
6 2 5 TOME X X V I I . — DEUXIÈME SÉRIE, TOME 2 . — N ° « O . — J E U D I 2 0 MAI 1 8 6 9 . 6 2 6 

LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
PRIX D'ABONNEMENT : „ _ * - r n i n , , u . M V „ n » r « » Toutes communications 

B l e u e s 2 2 francs GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ÉTRANGERS. E T D E R A A N D E S D . A B O N N E M E N T A 

Province. 25 •» doivent être adressées 

Allemagne, i J U R I S P R U D E N C E . — LÉGISLATION. — D O C T R I N E . — NOTARIAT. * * avocat. 

Hollande. j " DÉRATS J U D I C I A I R E S . rue de l 'Equateur ,* . 
France. 35 « à Bruxelles. 

Les réclamations doivent être faites dans le mois .—Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
B I B L I O G R A P H I E . — I l est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux, exemplaires sont envoyés à la rédaction. 

J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . D e F a e q z , 1 e r p r é s -

JUGEMENT. — E X P E R T I S E PRÉPARATOIRE. 

Le jugement qui, nommant des experts, repousse la demande d'une 
partie de choisir comme tel une personne appartenant à une 
profession déterminée, est purement préparatoire. 

(SMOLDERS C. LA PROVINCE DE BRABANT.) 

Nous avons rapporté supra, p. 1 1 6 , l'arrêt attaqué rendu 
par la cour de Bruxelles. 

ARRÊT. — « Sur le moyen unique de cassation, dédu i t do la 
violation des art. 443, 451 et 452 du code de p rocédure civi le , 
en ce que l 'arrêt a t t aqué qualifie à tort de jugement p répa ra to i r e 
un jugement interlocutoire ou définitif qui ordonne une exper
tise et refuse de nommer entre autres experts un industriel 
exerçant la profession ind iquée par l'une des parties, et en ce 
que l 'arrêt déc ide que l'appel d'un semblable jugement ne peut 
ê t re interjeté q u ' a p r è s le jugement définitif et conjointement 
avec l'appel de ce dernier : 

« Vu l'art. 7 de la loi du 17 avr i l 1835; 
« Considérant que l'action in ten tée par la députa t ion perma

nente du conseil provincial du Brabant a pour objet l 'expropria
tion d'un terrain pour cause d 'u t i l i té publique et le r èg lemen t de 
l ' indemni té duc aux p r o p r i é t a i r e s ; 

« Considérant qu ' ap rè s avoir cons ta té que toutes les formali tés 
de l'expropriation ont été remplies, le jugement qui a é té déféré 
ensuite à la cour d'appel de Bruxelles déc la re , sans aucune con
tradict ion, qu ' i l n'existe jusqu'ores pas de documents propres à 
d é t e r m i n e r le montant de l ' i ndemni t é et qu ' i l y a lieu de p r o c é 
der à la visite et à l 'estimation de l ' immeuble ; 

« Considérant que cette mesure constitue un acte d'instruction 
qu i tend à mettre le juge à m ê m e de fixer la valeur du terrain l i 
tigieux et que, suivant l 'art. 452 du code de p r o c é d u r e civi le , le 
jugement qui prescrit une telle mesure est r épu té p r é p a r a t o i r e ; 

« Cons idérant que dans le cas où les parties ne s'entendent 
pas sur le choix des experts, la loi exige qu'ils soient n o m m é s 
d'office, en vue d'assurer la prompte exécut ion du jugement, et 
parlant la mise de l'affaire en état de recevoir une décis ion défi
n i t ive ; que la dés ignat ion des experts est donc une suite directe 
de la disposition qui ordonne l'expertise et qu'elle participe es
sentiellement de la nature de cette disposition ; 

« Considérant que si le jugement n'a pas accueilli les conclu
sions du défendeur originaire, tendantes à la nomination comme 
expert, d'un industriel exerçan t une profession d é t e r m i n é e , le re
je t implici te de cette demande ne touche qu'à l ' instruction de la 
cause, sans porter atteinte au droi t du défendeur d'obtenir une 
juste indemni t é et sans p ré juger n i le fond du procès , ni le m é 
ri te de l'expertise, puisque le rapport des experts n'est des t iné 
qu ' à servir de renseignement et que les parties sont toujours re
ç u e s à contester l'exactitude de leurs o p é r a t i o n s ; 

« Considérant qu ' i l r ésu l te de ce qui p récède qu'en déc idan t 
que le jugement susdit est p r é p a r a t o i r e , en tant qu ' i l nomme des 
experts pour éva luer le terrain sujet à expropriation, l ' a r rê t d é 
n o n c é , lo in d'avoir contrevenu aux articles de loi cités par le de
mandeur, les ajustement a p p l i q u é s ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller KEYMOLEN en 
son rapport et sur les conclusions de M. CLOQUETTE , avocat g é n é -
cal, rejette le pourvoi . . . » (Du 2 9 avr i l 1 8 6 9 . — Plaid. M M e s ORTS 
c. DOLEZ.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de » 1 . D e Facqz , 1 e r p r é s . 

ENREGISTREMENT. — COMMUNAUTÉ.— R E P R I S E . — C R É A N C I E R . 

L'attribution de valeurs de la communauté aux héritiers du mari 
pour les remplir des reprises qu'ils avaient à exercer donne ou
verture à la perception d'un droit proportionnel. 

L'époux ou ses héritiers exerçant son droit de reprise agit comme 
créancier. 

( L E MINISTRE DES FINANCES C. SUYS.) 

Nous avons publié, t. X X V I , p. 1 8 9 , le jugement cassé. 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique de cassation, pris de la fausse 
application et de la violat ion des art. 1470 à 1474, 1476, 1478, 
1482 et 1483 du code c i v i l , ainsi que de la violation des art. 4 , 
1 4 , n ° 3 , 1 5 , n» 6 , 3 1 , 6 4 , 6 9 , § 2, n° 1 1 , et § 7, n ° l , 6 9 , § 3 , 
n° 3 , et § 5 , n ° s 1 et 6 , 6 8 , § 3 , n° 2 , de la loi du 22 frimaire 
an V i l , c o m b i n é s avec l 'article 2 de la loi du 27 ventôse an I X , 
l 'art. 5 de la loi du 5 j u i l l e t 1860 et la loi du budget des voies 
et moyens pour l ' année 1864, en ce que le jugement a t t aqué d é 
cide que la femme qui accepte la c o m m u n a u t é dissoute par la 
mort du mari n'est pas cons t i tuée , par ce fait, débi t r ice person
nelle de la moi t ié des reprises à exercer par les hér i t iers de l 'é 
poux p r é d é c é d é , et qu'elle ne doit pas acquitter le droit propor
tionnel d'enregistrement sur l'acte de l iquidation et de partage 
qui constate l 'a t t r ibut ion de ces reprises aux hér i t ie rs : 

« Cons idéran t qu ' i l est reconnu au procès que la dame Suys, 
née Cornél ie Borrcmans, a été mar iée en premières noces avec 
Lambert Nieuwenhuys sous le rég ime de la c o m m u n a u t é rédui te 
aux acquê t s ; que le mariage s'est dissout en 1846 par le décès du 
mari et que sa veuve a accep té la c o m m u n a u t é ; qu 'à cette é p o 
que les reprises de l ' épouse survivante s 'é levaient à 10,000 fr. 
et celles des hé r i t i e r s Nieuwenhuys à 233,752 francs; 

« Cons idéran t que l 'administration des finances invoque ces 
faits pour é tab l i r que lors du décès de Lambert Nieuwenhuys, sa 
veuve est devenue déb i t r i ce de la moi t ié desdites sommes r é u 
nies, sous déduc t ion des reprises qu'elle avait à exercer et r é 
clame un droit proportionnel d'enregistrement sur l'acte portant 
sa l ibéra t ion de cette dette ; 

« Cons idéran t que la femme qui accepte la c o m m u n a u t é est 
p ropr ié ta i re par indivis avec les hér i t i e r s du défunt de tous les 
biens qui la composent ; 

« Cons idéran t que les reprises des biens qui n'existent plus 
en nature s'exercent par les époux ou leurs représen tan t s à t i t re 
d'un droi t de c r é a n c e et que l 'obligation corré la t ive à ce dro i t 
est une dette de la c o m m u n a u t é dont les communistes sont tenus 
comme de toutes les autres dettes qui tombent à la charge des 
biens communs ; 

« Cons idéran t que si , aux termes des art. 1470 et suivants du 
code c i v i l , les reprises s'effectuent par voie de pré lèvement et 
avant le partage, dans l 'ordre et de la man iè re que ces disposi
tions d é t e r m i n e n t , les p r é l èvemen t s ne sont toutefois qu'un mode 
particulier d ' é t e indre une obligation spécia le qui grève l 'act if ; 
qu'ils constituent en réa l i té un paiement auquel les copropr i é 
taires de l 'époux c réanc ie r ou de ses ayants droit contribuent. 



dans la proportion que règ l en t les conventions matrimoniales, 
en abandonnant une quot i té de valeurs sur la masse des biens 
exislants, pour se l ibérer de leur part dans une dette de la com
m u n a u t é ; 

« Cons idérant que les dé fendeur s soutiennent en vain que la 
c o m m u n a u t é forme un ê t re collectif distinct de la personne des 
époux et que lorsqu'elle vient à se dissoudre par le décès de l 'un 
d'eux, elle continue à subsister pour sa l iquidat ion, d 'où ils veu
lent induire que c'est la c o m m u n a u t é qui est débi t r ice des re
prises et que c'est elle qui doit s'acquitter; 

« Considérant que, m ê m e dans cette h y p o t h è s e , i l est vrai de 
dire que le pré lèvement des reprises sur la masse des biens a 
pour effet de l ibérer la c o m m u n a u t é d'une dette égale au mon
tant des valeurs pré levées et que l'acte qui porte une telle l ibéra
tion donne ouverture à un droi t proportionnel d'enregistrement, 
que l 'administration est fondée à r éc l amer des personnes qui re
présen ten t l 'ê tre moral et qui sont obl igées a l 'égard des tiers au 
paiement de ses dettes; 

« Considérant qu'en statuant que la dame Suys n 'é ta i t pas te
nue personnellement de la moi t ié des reprises à exercer sur la 
c o m m u n a u t é ÎNieuwenhuys-Borrenians par les hér i t ie rs de son 
défunt mari et en déc la ran t de nu l effet la contrainte déce rnée 
par l 'administration en paiement d'un droi t proportionnel d'enre
gistrement du chef de l ibéra t ion d'une dette mobi l i è re , le juge
ment a t t aqué a faussement app l iqué les art. 1 4 7 0 , 1 4 7 4 , 4 4 7 2 
du code civil et a par suite exp re s sémen t contrevenu à l'art. 4 4 8 2 
du m ê m e code, ainsi qu'aux art. 4 , 4 4 , n° 3 , 6 9 , § 2 , n° 44 de 
la loi du 2 2 frimaire an V U ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller KEYMOLEN en 
son rapport et sur les conclusions de M. CLOQUETTE , avocat gé
néra l , casse et annule le jugement rendu entre parties par le t r i 
bunal de p remiè re instance de Bruxelles le 2 0 j u i l l e t 4 8 6 7 ; ren
voie la cause et les parties devant le tr ibunal de p r e m i è r e instance 
séant à Anvers. . . » (Du 44 mars 1 8 6 9 . — Plaid. M M " L . LECLERCQ 
c. BEERNAERT.) 

OUSERVATIONS. — V . conf. .supra, p. 1 9 3 et la note. La 

jurisprudence de la cour est constante sur cette question, 
malgré la résistance de quelques tribunaux. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e ebambre . — P r è s , de M . V a n den E y n d e , conse i l l er . 

NOTAIRE. — V E N T E . — PRIX. — CRÉANCE. — COMPENSATION. 

DÉPÔT. 

Le notaire, créancier de son client, peut imputer le montant de sa 
créance sur le produit d'une vente d'immeubles faite par son 
ministère à la requête dudit client. 

Il s'établit une compensation légale entre les deux dettes. 

Le client ne peut repousser celle compensation en soutenant que les 
sommes reçues par le notaire, doivent être considérées comme 
ayant été versées dans ses mains à titre de dépôt. 

La déconfiture du client n'est pas un obstacle à la compensation. 

Si en principe le créancier peut exercer les droits et actions de son 
débiteur, il n'est cependant pas recevable à agir lorsque le débi
teur agit personnellement. 

(DUPONT C. TOUSSAINT.) 

Nous avons rapporté, t. X X V , p. 1422, le jugement con
firmé. 

ARRÊT. — Attendu qu ' i l ne résu l te d'aucun é l émen t de la 
cause que l ' in t imé ait r e n o n c é , soit exp re s sémen t , soit impl ic i te 
ment, à se prévaloir de la compensation par laquelle i l repousse 
la demande ; 

« Attendu que, vainement l'appelante p r é t end lu i opposer les 
conditions du cahier des charges des ventes auxquelles i l a pro
cédé pour elle ; 

« Qu'en effet, la clause relative à la compensalien insérée dans 
ce cahier des charges, n'a eu pour objet que d ' empêcher les 
créanc ie rs de l'appelante de se payer en se portant acqué reu r s des 
biens vendus et que, d ' ap rès ses termes, elle ne devait l ier que 
les paumeurs, e n c h é r i s s e u r s , adjudicataires ou commands décla
r é s , mais ne s'applique pas au notaire instrumentant; 

« Attendu que, dans son écr i t de griefs signifié le 4 novem
bre 4 8 6 8 , la veuve Dupont r e c o n n a î t que les sommes r eçues par 
l ' in t imé sur le pr ix des ventes p réc i t ées , l 'ont été d 'après l'auto
risation des sieurs Bribosia et Wasseigc; 

« Attendu que ceux-ci n ' é ta ien t que les mandataires de l'ap

pelante, en vertu des p r o c u r a t i o n s ' é m a n é e s d'elle reprises au 
jugement dont appel ; 

« Attendu que l ' in t imé ayant é té subs t i tué par eux à leurs pou
voirs pour la perception desdites sommes, ne les a touchées l u i -
m ê m e qu'en qual i té de mandataire de la veuve Dupont et nul le
ment à titre de dépôt ou de consignation, comme le soutient cette 
de rn i è re ; 

« Qu'elle argumente donc à tort de la disposition de l ' a r t i 
cle 4 2 9 3 , 2 ° , du code c i v i l , pour éca r te r la compensation invo
q u é e par l ' i n t i m é ; 

« Par ces motifs, adoptant, pour le surplus, les motifs du 
premier juge, la Cour reço i t l'appel de la partie W W E K E N S , et y 
faisant droi t , le met à n é a n t . . . » (Du 4 2 avril 4 8 6 9 . — Plaid. 
M M M BRIBOSIA de Namur, c. BEERNAERT.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

D e u x i è m e e b a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . G é r a r d . 

ASSURANCE MARITIME. — PRÊT A LA GROSSE. — ASSUREUR. 
OPPOSITION. 

Les assureurs de la cargaison sont non rccevables à s'opposer à ce 
que l'armateur, autorisé par justice, emprunte à la grosse pour 
payer des dépenses occasionnées par un sinistre de mer. 

(LES ASSUREURS D'ANVERS C. CHABOT.) 

ARRÊT. — « Sur l'action principale : 

« Vu l'exploit en date du 2 5 j u i l l e t 4 8 6 7 par lequel les appe
lants ont ass igné l ' in t imé pour qu ' i l lu i soit fait défense de con
tracter un emprunt à la grosse de 3 3 , 0 0 0 francs sur la cargaison 
du navire Julie, t r a n s b o r d é e sur le navire Sagadahoc, pour qu'au 
moins, p r é a l a b l e m e n t à l 'emprunt, i l soit justifié de sa nécessi té 
par la production d'un compte appuyé de pièces justificatives ; 
enfin pour qu'acte leur soit d o n n é de la déclarat ion de vouloir 
payer i m m é d i a t e m e n t la part de frais et dépenses qui leur incom
berait comme assureurs de la majeure partie de la cargaison, 
ap rès examen desdits compte et pièces à l'appui ; 

« Vu la conclusion par laquelle cette offre a été ré i té rée en 
termes exprès devant la cour; 

« Attendu que les appelants n'ont pas traité avec l ' in t imé, et 
qu ' i l n'existe entre eux aucun l ien de droit ; 

a Attendu qu'au moment de l 'intentement de l'action les appe
lants n 'é ta ient l'objet d'aucune réc lamat ion aux fins de cette ac
t i o n ; qu'ils n'auraient pu alors ê t re recherchés de ce chef, et 
qu ' i l était m ê m e douteux à cette é p o q u e , si jamais une obliga
tion quelconque leur incomberait à raison de l 'emprunt dont 
question, le p rê t eu r à la grosse é tant déchu de tout recours si la 
marchandise, en vue de laquelle i l a t ra i té , n'arrive pas à desti
nation (code de commerce, art. 3 2 5 ) ; qu ' i l s'en suit que les appe
lants n'ayant pas, a la date du 2 5 j u i l l e t 4 8 6 7 , un intérê t né et 
actuel relativement à l'objet du li t ige, leur action n 'étai t pas née 
et qu'elle doit en c o n s é q u e n c e être déc la rée non recevable : 

« Attendu, d'ailleurs, que le jugement sur requê te en date du 
4 6 j u i l l e t 4 8 6 7 , e n r e g i s t r é , par lequel le tribunal de commerce 
d'Anvers a autor i sé l 'emprunt, n'a été rendu que sous toutes ré
serves, en ce qui concerne les conséquences légales de cet em
prunt et les droits des tiers; qu ' i l en résul te encore que les 
appelants restaient entiers dans leurs droits de contester à toutes 
fins si le r èg lemen t d'avarie, auquel tend en définitive leur action, 
qui ne peuvent avoir lieu qu 'à l 'arr ivée au port de destination, 
leur étai t p ré judic iable (code de commerce, art. 4 0 2 , 4 4 4 , 4 4 7 ) ; 

« Attendu que cette obligation de n 'é tabl i r le r èg l emen t d'ava
rie qu'au lieu de destination et d 'après la valeur de la cargaison 
lors du d é c h a r g e m e n t , est éga lement exclusive de l'offre des ap
pelants de payer i m m é d i a t e m e n t la part des frais et dépenses qui 
serait reconnue leur incomber, puisqu' i l y a ainsi imposs ib i l i té 
de fixer dès à p résen t le montant de cette part ; 

« Attendu qu ' i l est d'autant moins permis de s 'écar te r , dans 
l ' espèce , des règles prescrites pour cette fixation que la réal isa
tion de l'offre des appelants est de nature à comporter des retards 
pour l'examen des comptes et des pièces par tous les in té ressés , 
leur discussion et, le cas échéan t , les déba ts judiciaires auxquels 
ils peuvent donner l i e u ; 

« Que ces lenteurs sont incompatibles avec la célér i té que re
quiert le dépar t des navires, dépar t auquel le légis la teur ne per
met pas d'apporter des entraves ; 

« Sur l ' intervention : 

« Attendu que la non- recevab i l i t é de l'action principale doit 
avoir pour c o n s é q u e n c e de faire écar te r éga lement la demande 
des intervenants qui a le m ê m e objet; 



« Par ces motifs, la Cour reçoit l ' intervention des chargeurs 
et, faisant droit entre toutes les parties, met l'appel au néan t ; 
di t l'action non recevable... » (Du 5 novembre 1868. — Plaid. 
MM*S HAGHE, d'Anvers, et L . LECI.ERCQ.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s , de M . T a n den K y n d e , conse i l ler . 

RESPONSABILITÉ. — RENSEIGNEMENTS INEXACTS. — DOMMAGE. 

Le négociant qui donne à son correspondant des renseignements 
qu'il sait être faux sur la solvabilité d'un tiers, peut être déclaré 
responsable du préjudice causé par l'insolvabilité de ce tiers au 
correspondant qu'il a trompé. 

(HUET ET COMPAGNIE C. TILI.IEUX DOCQ.) 

A R R Ê T . — « Attendu que, par leur lettre en date du 3 mars 1 8 6 6 , 
les appelants ont fourni à l ' in t imé des renseignements qu'ils sa
vaient être faux sur la personne du n o m m é Maliy, alors négociant 
fa i l l i domici l ié à Bruxelles ; 

« Attendu que ces renseignements étaient de nature à induire 
nécessa i rement en erreur l ' in t imé sur la solvabil i té du p r é n o m m é 
Mahy ; 

« Attendu, d'autre part, que si l'on rapproche l ' époque des 
seules livraisons des marchandises faites à Mahy par l ' in t imé 
( 1 5 mars, 2 0 , 2 4 avri l et 1 4 j u i n 1 8 6 6 ) de la date de la lettre par 
laquelle i l avait obtenu les renseignements fournis par les appe
lants, on demeure convaincu que ces renseignements ont été la 
cause d é t e r m i n a n t e qui a por té ledit in t imé a l ivrer à Mahy des 
marchandises d'une valeur de plus de 1 0 , 0 0 0 francs ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour met l'appel 
au n é a n t . . . » (Du 1 2 avril 1 8 6 9 . — Plaid. M M e s LEPOUTRE C. D E -
OROUX.) 

OBSERVATION. — V . conf. Bruxelles, 1 6 avril 1 8 6 4 ( B E L G . 

J I D , X X I I , 6 2 6 ) . 

COUR D'APPEL DE GAND. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . S a u c j , conse i l l er . 

DÉCHÉANCE. — RENONCIATION. — REMISE DE D E T T E . 

ART. 1 2 3 4 DU CODE C I V I L . P R E U V E . 

Les déchéances ne se présument pas; elle sont de stricte inlcrpréla-
» lion et ne peuvent se prononcer que là oit la loi elle-même les 

prononce. 

Xul n'est facilement présumé avoir renoncé à ses droits. 
Eu eus d'abandon de biens, le créancier porté pour une somme 

moindre que celle à lui due, n'est pas censé vouloir renoncer à 
ses droits pour le surplus, parce qu'il durait assisté aux réunions 
préalables, relatives à la situation du débiteur, sans réclamation 
aucune et qu'il aurait ensuite rempli la mission d'expert à la 
vérification du bilan, sans demander le redressement, en ce qui 
le concerne, redressement qu'il aurait réclamé pour la pre
mière fois, lors delà liquidation. 

Tels et pareils faits n'impliquent point une remise volontaire, dans 
le sens de l'art. 1 2 3 4 du code civil. La preuve en est irrclevante. 

(LEJOUR-IIOORKMAN C. BUSE.) 

Les faits de la cause rassortent suffisamment de l'arrêt 

rendu ainsi que des détails qui suivent, 

L a veuve Lebrun-Beausire avait d'abord demandé un 

suspis ; des réunions avaient eu lieu, à l'une desquelles 

l'appelant avait assisté. Le bilan présenté dans ces réunions 

le portait comme créancier de 1 4 , 8 1 2 francs. Aucune 

objection n'avait été produite de sa part. 

Ladite demande resta sans suite et la veuve Lebrun-

Beausire fit abandon pur et simple à ses créanciers, avec 

intervention de ses enfants, qui garantirent un minimum 

de 6 0 pour cent. 

L'appelant avait accepté d'être expert à la vérification de 

la comptabilité et du bilan, dont l'exposé fut fait par lui et 

par un autre expert aux parties intéressées, sans réclama

tion ou observation quelconque au sujet du chiffre de 

1 4 , 8 1 2 francs. 

Ce ne fut qu'après l'acceptation de l'abandon, et lors de 

la liquidation, que l'appelant se présenta comme créancier 

de la somme de 5 3 , 3 6 5 fr. 9 8 cent., dont le montant ne 

fut point admis par les liquidateurs. 

Sur l'instance engagée par Lejour-Hooreman c. la veuve 

Lebrun-Beausire et ses liquidateurs, ceux-ci se prévalurent 

des divers agissements de l'appelant pour en déduire la 

preuve qu'il avait borné sa créance à 1 4 , 8 1 2 fr. et renoncé 

au surplus, si tant est que la créance fût plus élevée, ce 

qui n'était nullement reconnu. 

L a débitrice, sans dénier ni reconnaître la créance, 

déclara se rapporter à justice. 

Le tribunal de commerce de Gand tint les faits posés 

parles intimés comme pertinents et admit ces derniers à en 

taire la preuve, 

C'est ce jugement qui a été réformé par l'arrêt qui suit : 

ARRÊT. — « Attendu que Lejour-Hooreman et Compagnie, 
et, en tant que de besoin, Auguste Hooreman, en sa qua l i té de 
liquidateur de la firme Lejour-Hooreman et Compagnie, ont 
por lé devant le tr ibunal de commerce de Cand, une action ten
dante à faire dire : 

« 1° Qu'ils sont c réanc ie r s de la veuve Lebrun-Beausire de la 
somme de 53,363 fr. 98 cent. ; 

« 2° Que les liquidateurs seront tenus de les admettre pour 
cette somme parmi les c réanc ie r s de ladite veuve, partant s'en
tendre condamner les dé fendeur s , ici in t imés , Beatze, Buse et 
Cruloos, en leur qual i té de liquidateurs, à leur payer un d i v i 
dende de 15 pour cent, ainsi qu ' i l a été d i s t r ibué aux autres 
c réanc ie r s , et à les comprendre, au prorata de leur c r éance , dans 
les distributions u l t é r i eu res du produit de tous les biens aban
d o n n é s aux c réanc ie r s de la dame Lebrun-Beausire; 

« Attendu que la c r éance de 53, 365 fr. 98 cent., qui était à 
certaine é p o q u e , de 14,812 francs, s'est successivement accrue 
jusqu'au chiffre r é c l a m é , par le retour des traites, accep tées par 
ladite dame, lesquelles sont res tées impayées ; que la dame 
Lebrun-Beausire a déc la ré en p remiè re instance se référer à 
justice et conclut en appel a ce que le jugement a quo soit con
firmé ; 

« Attendu que les liquidateurs de la firme Lebrun-Beausire 
p ré t enden t que les appelants sont non reccvables, d'abord parce 
qu'ils ont a s s i s t é , sans réc lamat ion n i protestation, aux deux 
réun ions tenues chez M. Waldack, avocat à Gand (les appelants 
reconnaissent avoir par t ic ipé à la réun ion du 20 j u i n 1866 et 
dén i en t d 'ê t re intervenus à celle du 25 du m ê m e mois), où un 
bilan provisoire fut produit , dans lequel la c réance de Lejour-
Hooreman était por tée à 14,812 francs; ensuite, parce que ledit 
Lejour-Hooreman, n o m m é expert, conjointement avec un autre, 
par le tr ibunal d'Audenarde, pour p rocéder à la vérification de 
l'état des affaires de la veuve Lebrun-Beausire, à fin d'obtention 
d'un sursis de paiement, avait pu prendre communication du 
m ê m e bi lan , où le montant de sa c réance s 'élevait éga l emen t 
à 14,812 francs; 

« Attendu qu'aux ternies de l 'art. 8 de la loi du 16 d é c e m 
bre 1851 (ancien art. 2093 du code c iv i l ) , les biens du d é b i t e u r 
sont le gage commun de ses c réanc ie r s , et le prix s'en distribue 
entre eux par contr ibut ion, à moins qu ' i l n'y ait entre les c r é a n 
ciers des causes légi t imes de préférence ; que, pour pouvoir 
admettre la non-recevabi l i lé dont les in t imés se préva len t , i l fau
drait que les appelants, en agissant comme ils l 'ont fait, fussent 
d é c h u s de leurs droits ou qu'i ls y eussent r enoncé ; 

« Attendu que les déchéances ne se p r é s u m e n t pas, qu'elles 
sont de stricte in te rpré ta t ion et ne peuvent ê t re p rononcées que 
dans le cas où la loi e l l e -même les prononce, ce qui n'existe 
point dans l 'espèce ; 

« Attendu que les appelants ne peuvent davantage ê t re r é p u 
tés avoir r enoncé à leurs droits, car nul n'est p r é s u m é facilement 
y renoncer, nemo facile renuntiarc juri suo prœsumilur; que des 
circonstances d'où l'on pré tend induire la renonciation ne résul te 
aucun fait qui suppose l'abandon d'un droit quelconque; que, 
dès lors, la non-recevabi l i té soulevée par les in t imés est d é n u é e 
de tout fondement ; 

« Attendu que les in t imés , pour repousser la demande des 
appelants, objectent encore que les c réanc ie r s ont réglé leur 
adhés ion à la convention d'abandon , proposée par la dame 
Lebrun-Beausire, sur l'importance apparente de leurs c réances 
respectives et que les enfants Lebrun n'ont garanti le dividende 
de 60 pour cent, qu ' ap rè s inspection de la liste des c réanc ie r s 
et du montant approximatif de leurs c r é a n c e s ; 

« Attendu que rien au procès ne justifie cette al légat ion ; qu'en 
effet, la dame Lebrun-Beausire a cédé ses biens sans vérification 
préa lab le des c réances et sans tenir compte de leur importance, 



ït tous ses c réanc ie r s indistinctement, tant à ceux qui s 'é taient 
déjà fait conna î t r e qu ' à ceux qui se sont p r é sen t é s après l'acte 
d'abandon ; que depuis lors des déc la ra t ions primitives ont subi 
des modifications nombreuses : des c réances ont é té r édu i t e s , 
d'autres notablement majorées ; que notamment M. Joly, déc l a ré 
c réanc ie r pour 1 0 , 0 0 0 francs a été admis pour 1 4 , 0 0 0 francs et 
M . Pa ren t -Pêche r , déc la ré d'abord pour 1 0 , 6 8 0 francs, a été défi
nit ivement admis pour une somme 4 5 , 0 0 0 francs; que tous 
ces faits d é m o n t r e n t que l ' adhés ion des c réanc ie r s à l'acte de ces
sion et la garantie y d o n n é e par les enfants Lebrun, qui d'ailleurs 
ne sont pas en cause, n'ont nullement été dé t e rminées par un 
chiffre l imité des c réances ; 

« Par ces motifs, ouï , M. L E F E B V R E , substitut de M. le procu
reur géné ra l , en son avis conforme, met le jugement dont appel 
au n é a n t , en tant qu ' i l a été j u g é que les faits a r t icu lés é tan t 
é t ab l i s , la demande formée par les appelants devant le premier 
juge ne serait pas recevable; entendant, déc la re les in t imés non 
recevables à s'opposer à l'admission des appelants dans la masse 
Lebrun-Beausire à concurrence de la somme de 5 3 , 3 6 5 fr. 9 8 c , 
sauf examen de la réal i té et du montant de leur c r é a n c e ; leur 
ordonne de rencontrer le compte d'où les appelants p ré t enden t 
faire résu l te r la c réance p r é m e n t i o n n é e , pour , après que le 
compte aura été déba t tu et vérifié, ê t re par les parties conclu et 
s ta tué par le juge comme en justice i l appartiendra; renvoie à 
cet effet la cause et les parties devant le t r ibunal d'Audenarde, 

jugeant consulaircmcnt, condamne les in t imés aux d é p e n s des 
deux instances... » (Du 1 0 avri l 1 8 6 9 . — Plaid. MM C S ROLIN p è r e , 
et GILQUIN c. BUSE.) 

TRIBUNAL CIVIL DE CHARLEROI. 
P r é s i d e n c e de M , L l b l o u l l e . 

ACTION C I V I L E . — PRÉLIMINAIRE D E CONCILIATION.—DISPENSE. 
CODÉFENDEUR. INTÉRÊT COMMUN. 

Pour être dispense du préliminaire de conciliation il faut justifier 
ou de la ce Ut i le que réclame la demande, ou du même intérêt que 
les code'fendeurs assignés ont au litige. 

(VEUVE RASQUIN C. LES SOCIÉTÉS CHARBONNIÈRES DE VIERNOY, DU 
ROIS DE LA HAYE E T DE FONTAINE-LÉVÊQUE. ) 

JUGEMENT. — « Attendu que la demanderesse a fait assigner 
les trois sociétés défenderesses par un seul et m ê m e exploit et a 
ainsi jo in t les actions principales; 

« Attendu que les sociétés défenderesses constituent des ê t res 
moraux distincts et différents n'ayant aucune c o m m u n a u t é d ' i n 
t é rê t s , et que les faits qui serviront de base à l 'action ont é té po
sés aux risques et pér i l s de chacune de ces sociétés individuel le
ment ; 

« D'où i l suit qu ' i l n'existe aucune c o m m u n a u t é clans l 'espèce; 

« Attendu, dès lors, qu'en opé ran t de sou propre chef, la 
jonct ion dont i l s'agit ci-dessus, la demanderesse a arbi t ra i re
ment privé ses adversaires des p ré l imina i res de conci l iat ion; 

« Attendu cependant qu'aux termes de l 'article 4 8 du code de 
p rocédure civile, aucune demande principale introductivo d'ins
tance entre parties capables de transiger et sur des objets qui 
peuvent ê t re la mat iè re d'une transaction ne sera r eçue dans les 
tribunaux de p remiè re instance que le défendeur n'ait été p réa 
lablement cité en conciliation ou que les parties n'y aient volon
tairement comparu ; 

« Attendu que le légis la teur a a t taché une importance telle
ment grande à l'accomplissement de cette prescription, qu ' i l a 
édicté dans l 'art. 5 6 du code de p rocédure civile certaines pé 
nal i tés contre la partie qui ne s'y est pas conformée; 

« Que vainement la demanderesse invoquerait les cas d'excep
tion p révus aux § 2 et 6 du m ê m e code, puisqu'elle n'a pas é t a 
b l i que sa demande requit célér i té ni con tes té que les défende
resses constituent des sociétés distinctes c l différentes, n'ayant 
entre elles aucune c o m m u n a u t é d ' i n t é rê t ; 

« Attendu que les sociétés du Viernoy et du Bois de la Haye 
n'ont comparu qu ' ap rès la réass ignat ion o r d o n n é e par jugement 
du 1 2 novembre 1 8 6 8 , e n r e g i s t r é ; 

« Attendu que la société du Bois de la Haye a déc la ré renon
cer à toute pré ten t ion sur le terri toire de Fonta inc- l 'Evéque ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal déc la re la demanderesse non 
recevable en son action telle qu'elle est in ten tée et la condamne 
aux frais et d é p e n s de l'instance, et ce non compris les frais pré ju-
diciaux p rovoqués par le jugement du 1 2 novembre 1 8 6 8 , les
quels demeureront par moi t ié à charge des sociétés de Viernoy et 

«lu Bois de la Haye, les d é p e n s l iquidés à la somme de ; 
«lonne enfin acte à la demanderesse de ce que la société du Bois 

de la Haye a déc la ré renoncer à toutes les p ré ten t ions sur le ter
r i toire de Fon ta ine - l 'Evêque . . . » (Du 1 7 avril 1 8 6 9 . — Plaid. 
M M e s PAUL JANSON, du barreau de Bruxelles, c. D E WANDRE et 
G . PANAUX.) 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . P a q u e t . 

COMPLICITÉ. — COAUTEUR. — C U M U L . — PEINE. — CONCOURS 

D E DÉLITS. 

On ne peut considérer comme violant la loi, le jugement qui dé
clare des prévenus complices d'un même fait et les punit comme 
coauteurs, alors qu'il résulte du jugement que les condamnés 
étaient réellement coauteurs. 

Il n'y a pas nécessairement, pluralité d'infractions dans le fait d'a
voir par imprudence porté un coup aune personne et occasionné 
une blessure à une autre. 

(x . . . ) 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen de cassation, dédui t de la 
violation des principes en mat iè re de compl ic i t é : 

« Attendu que la décis ion a t t aquée constate en fait que les 
p révenus sont suffisamment convaincus d'avoir. . . . par défaut 
de prévoyance ou de p récau t ion , involontairement et de compli
cité d o n n é un coup à Nicolas Schmitz et occas ionné une blessure 
à Catherine Schmitz; 

« Attendu que la contexture de cette constatation et le juge
ment appréc ié dans son ensemble d é m o n t r e n t que les juges d'Ar-
lon ont employé le mot complicité dans sa signification usuelle, 
synonyme du mot coopération, sans attacher à celte expression 
l ' idée de la participation d'une nature par t icu l iè re , qui constitue 
la compl ic i té définie par l 'art. 6 7 du code pénal ; 

« Qu'en réal i té les incu lpés sont déclarés coauteurs du fait 
dont ils sont reconnus coupables ; 

« Sur le deux ième moyen, t i ré de la violation des principes en 
ma t i è re de concours de plusieurs dél i ts : 

« Attendu qu'en attribuant la blessure de Catherine Schmitz et 
le coup reçu par Nicolas Schmitz au défaut de p révoyance ou de 
p récau t ion des demandeurs, le jugement d é n o n c é n'affirme pas 
l'existence de plusieurs infractions, puisqu'un seul acte d ' impru 
dence, fût-il imputable à deux p révenus , peut occasionner des 
lésions à diverses personnes; 

« Qu'il se voit, au contraire, par l'application faite à la cause 
de l 'art. 5 0 du code pénal que, dans la pensée du t r ibunal d 'Ar -
lon , cette blessure et le coup avaient été dé t e rminés par la m ê m e 
infraction ; 

« Sur le t ro is ième moyen, dédui t de la violation de l'art. 1 9 5 
du code d'instruction cr iminel le , en ce que la décis ion a t t aquée 
n ' é n o n c e pas dans son dispositif les faits dont les personnes c i 
tées sont jugées coupables : 

« Attendu que la déclara t ion de culpabi l i té p réc i tée , ment ion
nant tous les é l é m e n t s du déli t à raison duquel les demandeurs 
sont c o n d a m n é s , satisfait pleinement aux vœux de l 'art. 1 9 5 du 
code d'instruction c r imine l le ; 

» Qu'il suit de ces cons idé ra t ions que les trois moyens de cas
sation manquent de base; 

« Attendu, au surplus, que toutes les formalités substantielles 
ou requises à peine de nu l l i t é ont été observées et qu ' i l a été fait 
une juste application de la loi p é n a l e ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller HYNDERICK en 
son rapport et sur les conclusions de M. FAIDER, premier avocat 
généra l , rejette le pourvoi . . . » (Du 15 mars 1 8 6 9 . ) 

• — a « — n . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de H . P a q u e t . 

COUR DASSISES. — I N T E R P R È T E . — P R O C È S - V E R B A L . L E C T U R E . 

La loi n'exige pas que l'interprète traduise à l'accusé un fragment 
du, procès-verbal dont il est donné lecture à l'audience sur l'or
dre du président. 

(LANNE C. PLÉTINCKX.) 

ARRÊT. — « Attendu que, d 'après les constatations du p r o c è s -



verbal d'audience, le p rés iden t de la cour d'assises a d o n n é lec
ture d'une partie du procès-verbal de l 'échcvin Deleener du 20 d é 
cembre 1861, sans que cette partie du procès-verbal ait été 
traduite aux accusés qui ne parlent pas le f rançais ; 

« Mais attendu que l'art. 332 du code d'instruction cr iminel le 
n'exige l ' intervention d'un in te rprè te que pour traduire les 
discours à transmettre entre ceux qui parlent des langages difjé-
rents; que cette disposition n'est pas applicable à );t lecture d'un 
procès-verbal ; 

« Attendu que les accusés n'ont pas d e m a n d é la traduction 
de la partie du procès-verbal p r é m e n t i o n n é dont le p rés iden t a 
d o n n é lecture; 

« Qu'au surplus, toutes les formalités substantielles ou 
requises à peine de nul l i té ont été observées et qu'aux faits 
léga lement déc la rés constants par le ju ry , i l a été fait une juste 
application de la loi péna l e , la Cour rejette le pourvoi . . . » (Du 27 
avr i l 1869.) 

OBSERVATIONS. — Celte solution nous semble très-con

testable. En France, ou la lecture des dépositions écrites 

des témoins absents ou décédés en vertu du pouvoir dis

crétionnaire, est autorisée, la traduction de ces documents 

est prescrite à peine de nullité. V. cass. f i \ , 3 mars 1836; 

S I R E Y , 1836, I , 599 ; V . aussi DALLOZ, V ° Instruction cri

minelle, n° 2364. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Q u a t r i è m e e n a m b r e . — p r é s i d e n c e de M. R a n w e t . 

PEINE. CUMUL. PLURALITÉ DE DÉLITS. 

ha règle qu'au cas ou le même fait constitue plusieurs infrac
tions, la peine la plus forte sera seule prononcée, ne peut être 
appliquée qu'au cas oit ces infractions sont unies par une rela
tion telle que leur existence se rapporte à une cause unique et 
commune. 

Il n'en est pas ainsi du délit commis pour se soustraire à la ré
pression d'un précédent délit que le délinquant venait de com
mettre. 

(QUIÉVREUX.) 

Dans la nuit du 3 au 4 septembre 1868, vers deux 

heures du matin, trois gardes du baron Du Sart, en sur

veillance en la commune de Montreuil-au-Bois, à la limite 

de la chasse appartenant à leur maître, virent arriver à 

eux, à travers champs, un individu armé d'un fusil. Ils 

demeurèrent dans leur embuscade jusqu'à ce que cet indi

vidu fût à une petite distance et se dirigèrent sur lui de 

manière à lui couper la retraite. 

Au moment où le braconnier se vit cerné par les gardes, 

il mit le fusil à l'épaule en criant : « Passage ! » 

Les gardes ayant continué k avancer, malgré cette in
jonction, le braconnier fit feu et le garde François Fourez 
tomba mortellement atteint au cœur de ce coup de feu tiré 
presque k bout portant. 

Le braconnier fut saisi par les gardes, qui reconnurent 

en lui le nommé Adolphe Quiévreux, charron, k Montreuil-

au-Bois. 

Cet individu opposa une résistance très-énergique et 

les deux gardes qui le maintenaient étaient presque a 

bout de forces quand, heureusement, deux de leurs com

pagnons, accourus au son du cornet, qui était le signal de 

ralliement, vinrent leur prêter main forte. C'est dans cette 

lutte que l'un des gardes reçut plusieurs coups et fut 

mordu k la main. 

Traduit devant la cour d'assises du Hainaut du chef de 

meurtre et de coups et blessures volontaires, Quiévreux 

fut acquitté du premier chef et condamné pour coups à six 

mois d'emprisonnement et 100 fr. d'amende. 

L a cour, statuant sur les conclusions de la partie civile, 

avait de plus condamné Quiévreux à 5,000 fr. de dom

mages-intérêts. 

A la suite du verdict négatif du jury sur la question 

d'homicide volontaire, le procureur du roi de Tournai 

traduisit Quiévreux devant le tribunal correctionnel pour 

homicide par imprudence. 

Le 4 décembre 1868, le tribunal correctionnel de Tour

nai statua en ces termes : 

JUGEMENT. — « Attendu qu ' i l r é su l t e de l ' instruction faite à 
l'audience, que, le 4 septembre dernier, vers deux heures du 
mat in , à Montreuil-au-Bois, le p révenu a involontairement causé 
la mort de François Fourez, ce qui constitue le dél i t prévu par 
l 'art. 419 du code pénal ; 

« Attendu que ledit p révenu ne se trouvait pas dans le cas de 
légi t ime défense ; 

« Attendu que, par a r r ê t rendu par la cour d'assises du Ha i 
naut le 6 novembre dernier, le p révenu a été c o n d a m n é à six 
mois d'emprisonnement et à 100 fr. d'amende, pour avoir, aux 
m ê m e s jour , lieu et heure, volontairement por té des coups; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 65 du code péna l , la peine 
la plus forte est seule p r o n o n c é e lorsque le m ê m e fait constitue-
plusieurs infractions; 

« Attendu que, suivant l 'exposé des motifs qui a a c c o m p a g n é 
le projet de révision du code péna l , cet article est applicable 
non pas seulement alors qu'un seul et m ê m e acte matér ie l a été 
posé , mais aussi quand plusieurs faits de m ê m e nature, concou
rant tous à l 'exécution d'une seule et m ê m e intention cr iminel le , 
ont cons t i tué les diverses infractions; 

« Attendu que, dans la cause actuelle, la menace ad res sée par 
le p révenu aux personnes qui le poursuivaient, en épau lan t son 
fusil a r m é , geste qui a causé un homicide involontaire, et les 
coups volontairement por tés ne forment que l 'exécution continue 
de la résolut ion prise par lu i d 'évi ter , par des moyens cr iminels , 
la répress ion d'un dél i t de chasse qu ' i l venait de commettre; 
que c'est donc le cas non d'un déli t r é i t é ré , mais d'un dél i t con
t inu ; 

« Attendu que l 'homicide involontaire é tant puni d'une peine 
de trois mois à deux ans d'emprisonnement, aux termes de l 'ar
ticle 419 et les coups et blessures volontaires tombant , dans 
l 'espèce, selon l 'arrêt de la cour d'assises du 12 novembre, sous 
l 'application de l'art. 3 9 8 , qui ne commine qu'une peine de 
huit jours à six mois, ou m ê m e seulement une amende, i l y au
rait l ieu d'appliquer l 'art. 419 seul, en vertu dudit art. 65, si le 
tr ibunal étai t saisi de la connaissance des deux infractions ; 

« Attendu que la circonstance que ces deux infractions ont 
été soumises à deux jur idic t ions différentes, ne peut aggraver la 
position du p r é v e n u ; qu ' i l échet donc, en p r o n o n ç a n t contre l u i 
la peine la plus forte, de dire que cette peine se confondra avec 
la p r e m i è r e , celle qui a été p rononcée par la cour d'assises ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déc la re le p révenu coupable du 
fait ci-dessus spécifié et, lu i faisant application des art. 419, 40, 
46, 47, 65, 30 du code pénal et 194 du code d'instruction c r i 
minel le , le condamne à deux ans d'emprisonnement et à 200 fr. 
d'amende; di t qu'à défaut de paiement dans les deux mois à 
dater de ce jour , l'amende pourra ê t re remplacée par un empri 
sonnement de trente jours ; dit que ces deux peines se confondent 
avec les peines de six mois d'emprisonnement et de 100 francs 
d'amende p rononcées par la cour d'assises du Hainaut, contre le 
p r é v e n u , le 6 novembre dernier, pour avoir volontairement 
por té des coups; le condamne par corps aux frais l iquidés à 
fr. 13-02; fixe à huit jours la du rée de la contrainte par corps 
quant à ces frais... » (Du 4 d é c e m b r e 1868.) 

Le 8 décembre, appel de M. le procureur du roi de 
Tournai : 

ARRÊT. — « Attendu qu ' i l est d e m e u r é établi devant la cour 
que, le 4 septembre 1868, à Montreui l -au-l îois , le p révenu Adol
phe Quiévreux a involontairement causé la mort de Franço is 
Fourez; 

« Attendu que la disposition de l'art. 65 du code péna l , qui 
porte que, lorsque le m ê m e fait constitue plusieurs infractions, 
la peine la plus forte sera seule p r o n o n c é e , ne peut ê t re a p p l i 
quée qu'au cas où ces infractions sont unies par une relation 
telle que leur existence se rapporte à une cause unique et com
mune ; 

« Attendu que, par a r rê t de la cour d'assises de la province 
de Hainaut, en date du 6 novembre 1868, le p révenu a été 
c o n d a m n é à une amende de 50 fr. du chef de déli t de chasse et 
à un emprisonnement de six mois et à une amende de 100 fr. 
du chef de coups volontaires por tés au n o m m é Charles Le-
febvre ; 

« Attendu que, s'il peut être vrai que c'est pour assurer l ' i m 
puni té du dél i t de chasse qui a précédé l 'homicide involontaire, 
r ep roché au p révenu , que celui-ci a été a m e n é à poser ce der
nier acte, i l n'est pas d é m o n t r é que les sévices qui l 'ont suivi et 
qui ont d o n n é l ieu à la condamnation p r o n o n c é e par la cour 
d'assises, aient été exercés dans le m ê m e but et pour arriver 
ainsi à l 'exécution d'une seule et m ê m e ré so lu t ion ; 



« Qu'il r ésu l te au contraire des é l é m e n t s de la cause que ces 
voies de faits n'auraient été commises par le p r évenu qu'afin de 
se soustraire à la répress ion d'homicide involontaire dont i l ve
nait de se rendre coupable; 

« Que, dès lors, les sévices et l 'homicide dont i l s'agit, con
stituant des dél i ts distincts et s épa ré s , doivent aussi donner l ieu 
à des peines distinctes et s épa rées de l 'art. 6 0 du code p é n a l ; 

« Attendu, au surplus, que les peines de deux a n n é e s d 'em
prisonnement et de 2 0 0 fr. d'amende p rononcées du chef d'ho
micide involontaire sont p ropor t ionnées à la gravi té du dé l i t ; 

« Par ces motifs, la Cour, statuant sur l'appel du min i s t è r e 
publ ic , met le jugement dont i l est appel au néan t , en tant qu ' i l 
a déc la ré que les peines de deux a n n é e s d'emprisonnement et de 
l'amende de 2 0 0 fr. qu ' i l a p rononcées du chef d'homicide invo
lontaire se confondraient avec celles infligées par la cour d'as
sises du Hainaut du chef de coups volontaires, e t c . . » (Du 
11 février 1 8 6 9 . — Plaid. M E DE LANDTSHEERE.) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'AUDENARDE. 

P r é s i d e n c e de M . I . i e fmans . 

VIOL. TENTATIVE. PEINE. INTERDICTION. 

La tentative de viol cul punie de la peine immédiatement inférieure 
à celle de la réclusion, c'est-à-dire de l'emprisonnement correc
tionnel, dont le minimum est fixé à trois mois par les art. 8 0 
et Si du code pénal. 

Les interdictions énoncées aux H.OS 1, 3 , 4 et 6 de l'art. 3 1 , auquel 
renvoie l'art. 3 7 8 , doivent être prononcées accessoirement à cette 
peine principale. 

Leur durée est de cinq à dix ans. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. VANDERRASSIEREN.) 

JUGEMENT. — « Attendu qu ' i l est établi que le p révenu s'est 
rendu coupable, à Eyne, le 1 3 février 1 8 6 9 , d'une tentative de 
viol sur la personne de Marie T'Hooft: 

« Attendu que la tentative de viol est r ép r imée par les art. 3 7 5 , 
5 1 , 5 2 et 8 2 c o m b i n é s du code péna l ; 

« Attendu qu ' i l y a lieu de rechercher si l 'art. 3 7 8 , qui impose 
au juge l 'obligation de prononcer contre l'auteur d'un viol l ' i n 
terdiction des droits énoncés aux n o s 1, 3 , 4- et 5 de l 'art. 3 1 , doit 
recevoir son application au cas de simple tentative; 

« Attendu que, sous le régime de la nouvelle législation pé 
nale, la tentative de crime constitue un crime ou un déli t sui 
gencris, punissable d'une peine infér ieure d'un degré à celle du 
crime c o n s o m m é ; 

« Attendu que, pour éviter la répét i t ion de ce principe nou 
veau, ap rès tous les articles qui prévoient et punissent les crimes, 
dont la tentative est cons idérée comme une infraction, le légis
lateur a introduit , dans les dispositions généra les du code, les 
art. 5 1 et 5 2 ; 

« Attendu que, d 'après l'esprit île la l o i , les articles qui con
cernent la tentative sont donc censés reproduits à la suite de 
chaque disposition relative à des faits de nature criminelle et par 
conséquen t aussi ap rès l 'art. 3 7 5 , qui punit le viol ; 

« Qu'il faut, dès lors, admettre que la tentative de viol entre 
dans les cas prévus par le chapitre V, du titre V I I , à l 'égard des
quels l 'art. 3 7 8 prononce l ' interdiction de certains droi ts ; 

« Attendu que, s'il en était autrement, comme les art. 5 1 et 5 2 
se bornent à définir la tentative et à d é t e r m i n e r le degré de la 
peine, en proportion de celle qui frappe le crime c o n s o m m é , la 
tentative de viol échappera i t à toute espèce de répress ion ; 

« Attendu qu ' i l résu l te de ce qui p récède que le juge est obl igé 
de prononcer la peine accessoire de l ' interdiction contre tout 
p révenu reconnu coupable de tentative de v i o l ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï le p révenu en ses moyens 
de défense et M. DE RIDDER , substitut du procureur du ro i , en 
ses r équ i s i t i ons ; vu les art. 3 7 5 , 5 1 , 5 2 , 8 0 , 3 7 8 , 3 1 n ° s 1, 3 , 
4 et 5 , et 3 3 du code péna l , etc.; condamne Vanderrassieren à un 
emprisonnement de trois mois, à une amende de 2 6 francs et à 
l ' interdict ion, pendant cinq ans, des droits énoncés aux n ° s 1, 3 , 
4 et 5 de l 'art. 3 1 , e t c . . » (Du 17 avril 1 8 6 9 . ) 

OBSERVATIONS. — Le jugement que nous rapportons 
examine et décide quelles sont, d'après les dispositions du 
code pénal belge, les pénalités applicables à la tentative 
de viol. 

« L a tentative du crime, dit l'art. 52, est punie de la 
« peine immédiatement inférieure à celle du crime même, 
« conformément aux art. 80 et 81. » 

Mais que doit-on entendre, dans l'espèce, par ces mots : 
peine immédiatement inférieure à celle du crime? 

Quelle sera la limite de cette peine? Faudra-t-il y com
prendre les incapacités énoncées aux n o s 1, 3, 4 et 5 de 
l'art. 31, auquel l'art. 378 renvoie? Et , dans l'affirmative, 
quelle devra être la durée de l'interdiction? 

Sous l'empire de la législation antérieure (celle du 
15 juin 1846), la tentative étant assimilée au crime ou au 
délit consommé, aucune difficulté ne pouvait se présenter, 
quant à l'application de la peine. 

L a question semble plus compliquée sous le régime du 
nouveau code. 

Et d'abord, quelle est la peine immédiatement inférieure 
à celle du crime, dont la tentative était poursuivie? C'est 
évidemment la peine applicable en matière correctionnelle, 
soit un emprisonnement de huit jours à cinq ans et une 
amende de 26 francs au moins ; niais cette peine est limi
tée, quant à son minimum, par les art. 80 et 81. 

On se demande ensuite si le juge peut se dispenser de 
prononcer, accessoirement, les incapacités ou les interdic
tions, qui sont inséparables de la peine qui frappe le crime 
consommé, ces peines ne comportant pas de degré infé
rieur. 

Quelques-uns sont d'avis qu'il n'y a pas lieu d'appliquer 
la disposition de l'art. 378 à la simple tentative de viol, 
par le motif que ce délit n'est pas désigné dans le cha
pitre V du titre VII et que les lois pénales sont de stricte 
interprétation. 

D'autres, et le tribunal d'Audenarde est de ce nombre, 
se prononcent en faveur du système contraire; mais ce 
point est pour la première fois, que nous sachions, résolu 
par un jugement motivé. 

Nous croyons cette décision bien fondée ; et, en effet, ce 
ne peut être que l'art. 375, qui prévoit la tentative de viol, 
et cet article fait partie du chapitre V du titre V I I , auquel 
se rapporte l'art. 378. L'art. 52 n'est, ainsi que l'énonce 
avec raison ce jugement, qu'une disposition générale, qui 
doit se combiner avec la disposition particulière, relative 
au crime, dont la tentative fait l'objet des poursuites. 

Il est donc permis de dire que la tentative de viol est 
virtuellement comprise dans le chapitre précité et que 
c'est dans cette partie du code que le législateur l'aurait 
inscrite, s'il n'avait jugé préférable d'indiquer d'une ma
nière générale le degré de la peine applicable en matière 
de tentative de crime. 

Au surplus, l'interdiction est une peine commune aux 
crimes et aux dél i ts; elle constitue donc, dans une cer
taine mesure, une peine correctionnelle. Reste à savoir 
quelle peut être sa durée dans le cas qui se présente? 

Cette durée, en matière correctionnelle, est de cinq à dix 
ans, et, bien que l'art. 378 ne renvoie qu'au seul art. 31, 
on doit incontestablement suppléer à son silence et combi
ner cette dernière disposition avec l'art. 33. 

Ne peut-on pas d'ailleurs aussi soutenir avec raison que 
la loi prononce des interdictions de différents degrés; que 
le degré immédiatement inférieur à l'interdiction perpé
tuelle est l'interdiction temporaire de dix à vingt ans, et le 
degré inférieur à cette dernière, l'interdiction pour le terme 
de cinq à dix ans, c'est-à-dire celle qui peut ou doit être 
prononcée accessoirement à certaines peines correction
nelles? 

J U R I D I C T I O N C O M M E R C I A L E . 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE TOURNAI. 
p r é s i d e n c e de M . R e n a r d - v a n ISCIIIICDI. 

TRANSPORT PAR CHEMIN DE F E R . TARIF. — RETARD DANS LA 

REMISE A DESTINATION. INDEMNITÉ. 

Eu l'absence d'une lettre de voiture, c'est l'adresse apposée sur le 



colis à expédier qui constate les intentions de l'expéditeur quant 
au mode de transport. 

Il doit en être ainsi même lorsque l'administration n'a perçu 
qu'une somme inférieure à celle que le fixe le tarif pour le mode 
de transport indiqué par l'expéditeur. 

L'art. 65 du règlement pour transport par chemin de fer en date 
du 25 janvier 4868, réglant l'indemnité à payer en cas de retard 
dans l'expédition, n'est pas applicable au cas oh, au mode 'le 
transport réclanté par l'expéditeur, il en a été substitué un 
autre. 

(ALLARD C. L'ADMINISTRATION DES CHEMINS DE FER DE L'ÉTAT.) 

JUGEMENT. — « Attendu qu ' i l est suffisamment é t ab l i , ma lg r é 
les dénégat ions de la partie dé fenderesse , que le lundi 47 février 
dernier, le demandeur a remis à l 'administration des chemins de 
fer, bureau des marchandises, à Tournai, un petit paquet ou 
colis , avec une adresse ainsi c o n ç u e : M. Carette-Delobel, à Mous-
cron, par express de cinq heures du soir, échantillons sans valeur, 
départ du 47 février 4868: que ce colis a é té expédié par tarif 
n° 2 au lieu du tar i f n° 4 et n'est parvenu à sa destination que le 
lendemain mardi 48 février, vers m i d i ; 

« Attendu que le demandeur p ré tend que, par suite du retard 
appo r t é dans la remise du colis préc i té à sa destination, i l a 
ép rouvé un préjudice assez notable et que son action tend à ob
tenir la réparat ion de ce p ré jud ice ; 

« Attendu que la partie défenderesse soutient de son côté que 
cette action n'est pas recevable, pour ce mot i f p é r e m p t o i r e , que 
comme i l n'a été p e r ç u pour frais de transport de ce colis qu'une 
somme de 0,40 c. seulement, qui forme la taxe due pour tarif 
n° 2, tandis que, pour tar if n° 4, cette taxe aurait d û s 'é lever à 
80 c , i l s'ensuit que ce colis a pu ê t re expédié comme i l l'a é t é , 
c 'est-à-dire par tar i f n" 2 ; 

« Qu'en admettant comme exacts les chiffres qui p récèden t de 
la partie défenderesse , mais que le demandeur conteste en sou
tenant qu'i l a payé 50 c. pour le colis l i t igieux et que le prix de 
voiture par tarif n° 1 ne devait s 'élever qu 'à 70 c , i l n'y a pas 
l ieu néanmoins d'accueill ir cette fin de non-recevoir; 

« Attendu, en effet, que le premier devoir de l ' employé cha rgé 
de la réception des colis des t inés à ê t re expédiés par chemin de 
fer est de s'assurer des intentions de l ' expédi teur , telles qu'elles 
sont exprimées en la lettre de voiture, ou, à défaut de ce docu
ment, sur l'adresse qu i y supp lée ; que l'adresse apposée sur le 
colis litigieux est c o n ç u e en termes si clairs, si p r é c i s , qu' i ls ne 
laissent aucune place au doute; 

« Que si l 'employé qu i l'a reçu s'est t r o m p é sur le mode de 
transport désiré par l ' expéd i teur , et s i , par suite de son erreur, 
i l a p e r ç u pour le transport un prix infér ieur à celui qui étai t d û 
r ée l l emen t , cette erreur peut d'autant moins ê t re opposée à l'ex
péd i t eu r que des changements sont f r équemment appor tés aux 
tarifs , et que l 'adminis trat ion, usant du reste en cela de son 
dro i t , ne se fait faute de r é c l a m e r , m ê m e ap rès le transport effec
tué , tout supplément de droit perçu en moins; 

« Attendu qu'en ordre subsidiaire, la partie défenderesse i n 
voque l'art. 65 du r è g l e m e n t pour transports par chemin de fer 
de l'Etat, inséré au Moniteur sous la date du 5 février 4868 ; que 
le colis litigieux n'ayant pas é té a s s u r é , elle n'est tenue à payer, 
pour toute indemni t é et par jour de retard au delà des déla is 
fixés, que le dixième du prix de la voiture, ce qui fait une somme 
de 0,08 c. qu'elle offre de payer ; 

« Attendu que cet art . 65 serait applicable, en effet, si le co
lis l i t igieux avait é té r é e l l e m e n t expédié par tar i f n° 4, parce 
qu'alors i l y aurait eu simplement retard dans la remise du colis 
à destination ; mais q u ' i l en est tout autrement dans l ' espèce , 
pu i squ ' à un mode de transport qu i , s'il avait été adop té , garan
tissait en quelque sorte à l ' expédi teur la remise du colis l i t igieux 
à sa destination pour le jour m ê m e de son expédi t ion , a été sub
st i tué un mode de transport moins prompt, qui devait nécessa i 
rement ajourner cette remise au lendemain de son expédi t ion ; 

« Que le r èg lemen t préc i té n'ayant pas prévu le cas actuel, la 
responsabi l i té de la partie d é f e n d e r e s s e , à raison de la faute 
commise par elle, tombe sous l 'application du droi t commun en 
ma t i è r e de transports ; 

« Attendu que le demandeur a un droi t év ident à une indem
ni té et que celle qui l u i est offerte est dér isoi re ; 

« Attendu qu'avant d'allouer au demandeur, à t i tre de d o m 
m a g e s - i n t é r ê t s , tout ou partie de la somme qu ' i l r é c l a m e , i l 
éche t de l u i ordonner de libeller par état ses d o m m a g e s - i n t é r ê t s , 
sauf à la partie dé fenderesse de les rencontrer ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , usant du pouvoir l u i a t t r i bué 
par la l o i , rejette, comme n ' é t an t pas fondée, la fin de non-rece
voir p résen tée par la partie défenderesse ; déc la re insuffisante 
l'offre de 0,08 c. faite par cette d e r n i è r e , et avant d'allouer au 
demandeur tout ou partie de la somme qu ' i l r é c l a m e à t i t re de 
dommages - in t é rê t s , l u i ordonne de les l ibeller par é ta t , l ibre à 

la partie défenderesse de les rencontrer et discuter; r é se rve les 
d é p e n s . . . » (Du 27 novembre 4868.) 

Le ministre des travaux publics s'est pourvu en cassa
tion contre ce jugement. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE VERVIERS. 

P r é s i d e n c e de M . D i c k t u s - L e j e u n e . 

TRANSPORT PAR CHEMIN D E F E R . — RETARD DANS L'ARRIVÉE 
A DESTINATION. — INDEMNITÉ. — RÈGLEMENT MINISTÉRIEL. 
F O R C E OBLIGATOIRE. 

Les règlements ministériels déterminant les conditions des trans
ports pur chemin de fer de l'Etal et limitant notamment l'indem
nité à payer en cas de retard dans l'arrivée à destination, sont-ils 
opposables aux expéditeurs? 

(BAILLY C. L'ADMINISTRATION DU CHEMIN DE FER DE L'ÉTAT.) 

Les faits qui ont donné lieu au procès sont suffisamment 
exposés dans le jugement dont nous reproduisons le texte 
ci-après. 

Pour bien apprécier la portée de cette décision, nous 
rappellerons les conclusions subsidiaires prises au nom de 
l'Etat devant le tribunal : 

« Attendu qu'au surplus et en supposant le retard imputable à 
l 'administration, elle ne serait tenue, en vertu de l'article 65 des 
conditions r ég l emen ta i r e s concernant les marchandises et à d é 
faut d'assurance, qu ' à une i n d e m n i t é d'un dix ième du pr ix de 
transport par jour de retard à compter de quarante-huit heures 
ap rès le déla i r é g l e m e n t a i r e ; que la machine expédiée le 9 devait 
arriver le 42 à destination, et que l'amende aurait couru du 
45 inclusivement, soit six jours , puisqu'elle a é té remise le 20, 
ou à raison de 2 francs 32 centimes (dixième du prix de trans
port) à 44 francs 60 centimes, somme que le défendeur offre sub-
sidiai rement. » 

L'art. 65 des conditions réglementaires (arrêté ministé
riel du 11 avril 1867), invoqué dans ces conclusions, est 
conçu comme suit : 

« Les expéd i t eu r s ont la faculté de déc la re r sur la lettre de vo i 
ture la valeur d ' après laquelle ils veulent ê t re i ndemni sé s en cas 
de perte ou d'avarie de leur marchandise. Ils ont é g a l e m e n t la 
faculté de fixer l ' i ndemni té à leur payer en cas de retard dans 
l 'arr ivée à destination de la marchandise. 

Dans ces cas, i l est p e r ç u , en sus du prix de transport, une 
prime d'assurance de 50 centimes par partie indivisible de 
4,000 francs de la valeur déc la rée ou de l ' indemni té fixée. 

Le montant intégral de la valeur déc la rée sera payé en cas de 
perte totale et seulement une quot i té proportionnelle à la perte, 
si celte perte n'est que partielle. 

De m ê m e en cas d'avarie d'une marchandise a s su rée , l ' indem
nité sera payée proportionnellement à la gravi té de l'avarie cons-
statée . L ' i ndemni t é prévue au § 2 du p ré sen t article est due ap rès 
un retard de plus de six heures pour le tar i f n° 4, de plus d'un 
jour pour le tar if n° 2 et de plus de deux jours pour le tar if n° 3. 

En cas de relard d'une partie seulement de l ' expédi t ion, i l sera 
payé une quot i té de l ' i ndemni té s t ipu lée , proportionnelle au 
poids de la marchandise a t t a rdée . 

Pour les marchandises non as su rées , l 'administration n'est res
ponsable que jusqu ' à concurrence : 

A. De 4 francs par kilogramme de manquant ou de marchan
dise avar iée , lorsque l 'expédi t ion a eu l ieu aux conditions des 
tarifs n o s 4 ou 2 ; 

B. De 75 centimes par kilogramme de manquant ou de mar
chandise avar iée , lorsque l 'expédit ion a eu lieu aux conditions 
du tarif n° 3 ; 

C. D'un d ix ième du pr ix de la voiture par jour de retard au 
delà des déla is fixés ci-dessus. » 

JUGEMENT. — « Attendu qu ' i l est constant en fait et non d é n i é 
que le 8 novembre 4867 la socié té anonyme de Orivegnée a expé
dié au demandeur, par le chemin de fer de l 'Etat, une chaud iè r e 
de machine à vapeur qui devait ê t re a r r ivée à Dolhain et décha r 
gée par les agents du chemin de fer le 42 du m ê m e mois au plus 
tard ; 

« Attendu qu ' i l a é té cons ta té que l 'administration du bureau 
de Dolhain ne posséda i t pas les engins nécessa i res au d é c h a r g e 
ment de la chaud iè re et qu'elle dut s'adresser à la station de Ver-
viers pour les obtenir; 

« Attendu que ma lg ré les d é m a r c h e s mul t ip l i ées du demnn-



deur le d é c h a r g e m e n t n'a pu s 'opére r que le 2 0 novembre 1 8 6 7 , 
et cela ap rès une mise en demeure, notifiée à l 'administration du 
chemin de fer; que, par suite, ce retard, qui a causé un pré judice 
au demandeur, doit ê t re r é p a r é ; 

« Attendu que l 'administration défenderesse soutient qu'aux 
termes de l 'art . 1 9 du livret r é g l e m e n t a i r e son obligation consis
tait uniquement à dépose r la chaud iè r e à terre ; 

« Attendu qu'elle n'a rempl i cette obligation que tardivement; 
que par suite elle «st passible de d o m m a g e s - i n t é r ê t s envers le 
demandeur; 

« Sur ce point : 
« Attendu qu ' i l résu l te des documents et des faits de la cause 

que le demandeur avait loué à Verviers, le 10 novembre, un gros 
chariot pour o p é r e r le transport de la chaud iè re de la station à 
son domicile , mais qu ' i l n'a pu l 'employer que hui t à dix jours 
plus tard ; que pendant ce temps son atelier de mécanic ien a d û 
c h ô m e r ; qu ' i l a essuyé des pertes de temps et des embarras, et 
qu'en lu i allouant pour tous d o m m a g e s - i n t é r ê t s une somme de 
2 0 0 francs, i l sera é q u i t a b l e m e n t i n d e m n i s é ; 

« Par ces motifs, le T r i b u n a l , statuant sur toutes les conclu
sions des parties et sans avoir éga rd aux divers moyens invoqués 
par l'Etat belge, le condamne à payer au demandeur la somme 
de 2 0 0 fr. pour lu i tenir l ieu de tous d o m m a g e s - i n t é r ê t s . . . » 
(Du 1 0 d é c e m b r e 1 8 6 8 . ) 

M. le ministre des travaux publics s'est pourvu en cas
sation contre ce jugement. 

OBSERVATIONS. — La légalité et partant la force obliga

toire des règlements ministériels sur le service de trans
port par chemin de fer de l'Etat et fixant l'indemnité à 
payer en cas de perte, d'avarie ou de retard, a été notam
ment reconnue par le tribunal de commerce de Bruxelles, 
jugement du 2 0 janvier 1 8 6 6 ( B E L G . J U D . , X X I V , 3 1 9 ) . 

V. conf. arrêt de la cour d'appel de Bruxelles du 2 1 dé
cembre 1 8 6 4 ( B E L G . J U D . , X X I I I , 2 6 7 ) . V . en sens con

traire le jugement ci-après et ci-dessus, p. 5 9 3 . 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE VERVIERS. 

P r é s i d e n c e de M . n l c k l u s - i . e j e u n e . 

TRANSPORT PAR CHEMIN D E F E R . RESPONSABILITÉ DE L E T A T . 
A V A R I E . — R È G L E M E N T M I N I S T É R I E L . — F O R C E OBLIGATOIRE. 

Les règlements ministériels déterminant les conditions de trans
ports par chemin de fer de l'Etat ne sont pas opposables aux 
expéditeurs, en ce qu'ils auraient pour effet d'affranchir l'Etat 
d'une manière absolue de sa responsabilité en cas d'avarie. 

(LÉONARD C. L'ADMINISTRATION DU CHEMIN DE FER DE L'ÉTAT.) 

Dans l'espèce, l'administration des chemins de fer invo
quait l'art. 7 3 du règlement ministériel du 2 5 janvier 1 8 6 8 , 
inséré au Moniteur le 5 février suivant. 

Cette disposition est ainsi conçue : 
« L'administration décline toute responsabilité à l'égard 

des avaries : I o 2° 
Les animaux vivants, les comestibles, les produits chi

miques, les objets d'art, et notamment les tableaux, sont 
transportés sans garantie aucune de la part de l'adminis
tration. » 

JUGEMENT. — « Attendu qu ' i l est reconnu par le défendeur : 
« I o Qu'il s'est chargé du transport de Namur à Verviers des 

quatre bouteilles d'acide dont i l s'agit au p r o c è s ; 
« Et 2 ° que celles-ci, a r r ivées à Verviers, é ta ient b r i s é e s ; 
« Attendu que l'action du demandeur tend à obtenir paiement 

de ces bouteilles, et que le dé fendeur , pour repousser cette de
mande, se borne à invoquer une clause de non-garantie, insé rée 
dans son r è g l e m e n t et reproduite dans le document qui accom
pagnait la marchandise ; 

» Attendu qu'aux termes des art. 1 7 8 4 du code c iv i l et 1 0 3 du 
code de commerce, les voituriers sont responsables, sauf le cas 
fortuit ou la force majeure, des avaries survenues aux objets 
dont le transport leur est confié ; 

o Attendu que si l'on peut, par une convention spécia le , res
treindre les effets de cette r e sponsab i l i t é , i l est certain qu'on ne 
peut l ' anéan t i r c o m p l è t e m e n t , parce que les principes, en cette 
ma t i è re , ne permettent pas que l 'on s'affranchisse d'une m a n i è r e 
absolue des conséquences des faits que l 'on pose, surtout lors
qu'ils r evê ten t un carac tè re de faute; 

« Attendu que le sys tème pla idé dans l ' in térê t du chemin de 
fer aurait pour effet d'annihiler toute garantie aux expéd i t eu r s , 

sys tème qui serait d'autant plus injuste que l'Etal exerce un vé 
ri table monopole : 

« Attendu que dans le tar i f du gouvernement le transport des 
objets fragiles est coté à un prix s u p é r i e u r de p rè s de moit ié à 
celui des objets de nature di f férente , ce qui ne peut s'expliquer 
que parce que les uns exigent plus de soins, et engagent plus 
é t ro i t emen t la r e sponsab i l i t é de l 'Etat ; 

« Attendu que, dans le document dont i l vient d 'ê t re p a r l é , 
l ' expédi teur a rése rvé e x p r e s s é m e n t tous ses droits, ainsi que 
ceux du destinataire de la marchandise, et qu'aucune protesta
tion n'a é té faite contre cette r é s e r v e , qui serait sans effet, si le 
sys tème de l'Etat é ta i t accueilli ; 

« Attendu que l'on ne peut pas p r é s u m e r que le bris des bou
teilles aurait été produit par un vice ou défaut de précaut ion 
dans l'emballage, puisque les e m p l o y é s du chemin de fer, à la 
station de Namur, se son t cha rgés d'en opérer le transport àVerviers; 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne l'Etat belge à payer 
au demandeur la somme de fr. 1 0 2 - 0 6 , valeur des quatre bou
teilles d'acide expédiées de Namur au demandeur et br i sées dans 
le transport à Verviers par le chemin de fer de l 'Etat . . . » (Du 
1 0 d é c e m b r e 1 8 6 8 . ) 

M . le ministre des travaux publics s'est pourvu en cas
sation contre ce jugement. 

V M H É T K 8 . 

DE LA DÉFENSE DES ACCUSÉS PAR L E S AVOCATS DANS 

L E S PÉRIODES DE T R O U B L E S POLITIQUES. 

On a di t souvent avec raison que, quelles que fussent les pas
sions soulevées contre un accusé aux époques de troubles p o l i 
tiques, quelque "danger que pû t courir celui qui se décidai t à 
prendre leur défense , le secours d'un avocat, bravant les me
naces et ne cons idé ran t que les devoirs de son m i n i s t è r e , leur 
avait rarement m a n q u é . 

I l ne faut pas que l 'orgueil l ég i t ime que ces actes de courage 
peuvent inspirer au barreau, pousse cependant ses membres à 
envelopper de silence les circonstances où l'on a vu des avocats 
fa i l l i r à ce devoir et montrer une dép lo rab le pus i l l an imi té . Outre 
que ces faiblesses ont toujours é té en petit nombre , c'est un 
moyen, croyons-nous, d'en évi ter le renouvellement que de rap
peler le mépr i s dont elles furent couvertes et de signaler le long 
souvenir de honte qui les a suivies. Dans un pays comme le 
n ô t r e , où les luttes des partis s'accentuent chaque jour davan
tage, où les procès politiques sont nombreux, où souvent la po
sit ion et l 'avenir de l 'homme sont malheureusement a t tachés au 
secours m ê m e indirect qu ' i l p rê t e à telle ou telle o p i n i o n , i l 
n'est pas sans ut i l i té de rappeler ces principes et d'exhorter, par 
le réci t de faits historiques, tous les citoyens a les observer, 
m ê m e au péril de leurs biens temporels. 

A ce t i t re, nous citerons l ' ép isode suivant, r acon té par M. DE 
ROCHAU, dans son Histoire de la Restauration, r é c e m m e n t tra
duite de l 'allemand. 

La chute de l 'empire et le ré tab l i ssement des Bourbons 
a m e n è r e n t les excès qui accompagnent toute réac t ion . A Avignon, 
à Toulouse, à Nîmes éc la tè ren t de nombreux et révol tan ts m é 
faits. Un épisode digne de ces violences, ce fut le procès dir igé 
à Bordeaux contre les deux g é n é r a u x Faucher, qu i , sous le nom 
de Jumeaux de la Kéolc, vivent encore dans le c œ u r des popula
tions du mid i de la France. 

« Sous les plus indignes p r é t e x t e s , dit l ' éminent historien 
« que nous c i tons , ces deux f rères furent traduits devant un 
« conseil de guerre, e t , m a l g r é leur évidente innocence, i ls 
« furent jugés sans d é f e n s e , car pas un avocat de Bordeaux 
« n'eut le sentiment de l 'honneur au point d'oser affronter le 
« terrorisme royaliste en dé fendan t les accusés. Leur exécut ion 
« pèse comme un meurtre judic ia i re sur la Restauration. » 

Quel est l'avocat q u i , lisant ces paroles éc r i t e s avec toute 
l ' au tor i té que donnent la science et un grand nom, ne se sen
tira douloureusement atteint et ne jurera i n t é r i eu remen t de ne 
jamais les mér i t e r . Non, elles ne sont point pour le barreau une 
cause d'abattement. Elles feront sur les âmes géné reuse s l'effet 
d'une provocation à l'accomplissement sévère du devoir. Si j a 
mais des malheureux, poursuivis par une opinion aveugle, sont 
s igna lés comme indignes de tout appui, si cette opinion va jus
qu 'à cons idé re r comme coupables ceux m ê m e s qu i voudraient 
les dé fendre , pas un avocat qui aura lu la flétrissure infligée par 
l 'historien au barreau de Bordeaux de 1 8 1 7 , n ' hés i t e ra à mettre 
sa d ign i t é au-dessus de son i n t é r ê t , et à conserver intact son 
honneur, dût- i l compromettre son avenir dans le sens bas et 
vulgaire du mot. E D . P 
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COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de n i . e l r a r d l n . 

HYPOTHÈQUE.—CRÉDIT OUVERT.—CONDITIONS.—CONVENTIONS 

VERBALES. — COMMERÇANT. L I V R E S . COMMUNICATION. 

ÉCRITURES PRIVÉES. 

Quoique la règle nemo tenetur cdcrc contra se, ne soit point 
écrite dans nos lois, le juge ne doit obliger une partie à commu
niquer d'autres pièces que celles dont elle fait emploi que dans 
des circonstances graves et exceptionnelles. 

On ne peut en tous cas ordonner la communication des registres 
privés ou de livres commerciaux dont la tenue n'est pas obliga
toire. 

Est valable la constitution d'hypothèque faite par acte authentique, 
pour sûreté d'un crédit ouvert, dont les conditions, dit l'acte, 
ont été réglées verbalement entre parties. 

(VEUVE BUISSERET C. PARENT-PÊCHER.) 

Par acte notarié du 20 décembre 1889, les époux Buis-

seret, voulant donner toutes garanties a Parcnt-Pécher, 

banquier, pour sûreté des sommes que ce dernier justi

fiera lui être dues sur l'ouverture de crédit qu'il leur a 

accordé sur sa maison de banque et dont les clauses et 

conditions ont été réglées verbalement entre eux, ont dé

claré affecter et hypothéquer à concurrence de 24,000 fr. 

en principal intérêts et accessoires, divers immeubles pro

pres à l'épouse. 

Buisseret ayant fait faillite, Parent-Pêcher entama des 

poursuites hypothécaires contre la femme. 

Le chiffre de la dette fut contesté par la défenderesse 

qui, pour le vérifier de plus près , réclama la production 

de livres et de pièces énumérées au jugement suivant. 

Elle contesta la validité de facte hypothécaire se référant 

pour son complément à des conventions verbales. 

Un jugement du tribunal de Charleroi du 11 avril 1863 

repoussa cette double prétention en ces termes : 

JUGEMENT. — « Attendu que le code de p rocédure civile, no
tamment en son art. 1 8 8 , ne l imite pas les pièces dont i l est l ibre 
à la partie de demander la communication ; si la doctrine et la 
jurisprudence, d'accord avec le droit romain, admettent que la 
règle nemo tenetur edere contra se instrumenta propria peut rece
voir les exceptions que commandent l 'équité et la justice, surtout 
dans son application contre un défendeur à un p rocès , la raison 
et la bonne administration de la justice apportent un t e m p é r a 
ment à cette exception aux principes do d ro i t ; en effet, ¡1 est 
géné ra l emen t admis que cette communication exorbitante ne 
peut s'ordonner que lorsque le t r ibunal a de graves p r é s o m p 
tions de croire que le demandeur, en produisant des titres utiles 
à sa demande, en cache d'autres qui tendraient à la d é t r u i r e , 
alors surtout que cette communication ne peut nullement pré ju
diciel ' à celui à qu i on la r é c l a m e ; 

« Attendu que jusqu ' ic i la défenderesse n'est parvenue à é t a 
b l i r aucune présompt ion de fraude qui puisse justifier ou appuyer 
sa demande; que bien plus , par la man iè re m a n i è r e vague et 

généra le dont elle se p rodu i t , cette demande en communication 
n'aurait d'autre résul ta t que de t ra îner l'affaire en longueur,sans 
util i té pour la solution du procès , et d'abandonner à la dé fende
resse le secret des affaires du demandeur; 

« Attendu d'un autre coté que, dépassan t le vœu de la l o i , le 
sieur P a r c n t - P é c h e r a c o m m u n i q u é à la partie de M c Kay, non-
seulemcnl les livres que les art. 8 et 9 du code de commerce 
l'obligeaient de tenir, et dont la simple représen ta t ion pouvait 
être o r d o n n é e en justice confo rmément à l 'art. 1 5 m ê m e code, 
mais encore ses livres aux bordereaux, de caisse, de sortie 
d'effets, d'encaissement et grand-l ivre , tous livres auxiliaires et 
facultatifs au c o m m e r ç a n t , et dont la représen ta t ion m ê m e ne 
peut ê t re ex igée , puisqu'ils doivent ê t re rangés au nombre des 
écr i tures pr ivées dont on ne peut r éc l amer la communication ; 

« Attendu qu ' i l est constant au procès qu'en communiquant 
son l ivre- journal , le demandeur a suffisamment mis la dé fende 
resse à m ê m e de prendre tous les renseignements qu'elle p r é 
tend vouloir trouver dans les livres aux inventaires ; 

« Attendu que la défenderesse a pu par e l l e - m ê m e é t ab l i r le 
compte généra l qu'elle demande à Pa rcn t -Péche r , que d'ail leurs 
elle ne donne aucune raison qui justifierait de son droit de r é c l a 
mer ce compte du demandeur; 

« Attendu que les autres demandes de communication sont 
trop vagues pour que le t r ibunal puisse s'y a r rê te r ; qu'en effet, 
elle ne tendent à é tab l i r aucun grief particulier, elles n ' indiquent 
la recherche d'aucun renseignement utile à la manifestation de 
la vér i t é , elles ne préc i sen t aucun in térê t éventue l ; que dès lors 
¡1 y a lieu de rejeter ces demandes; 

« En ce qui concerne la demande provisoire reconventionnel-
lement p roposée par la défenderesse : 

« Attendu que l'acte authentique reçu par 11E Jacqmain, le 
2 0 d é c e m b r e 1 8 5 9 , e n r e g i s t r é , réuni t toutes les conditions re
quises pour sa validité par l 'art. 8 0 , § 3 3 de la nouvelle loi hypo thé 
caire; qu'en effet, cet article exige bien l ' indication de la somme 
dé t e rminée à concurrence de laquelle le crédi t est ouvert, mais 
nullement r é m u n é r a t i o n des conditions auxquelles la somme sera 
fournie ; 

« Attendu qu ' i l résu l te d'ailleurs du contexte de cet acte, que 
la défenderesse avait réglé de commun accord avec son mari e t . 
P a r e n t - P ê c h e r toutes les clauses et conditions de la réal isa t ion 
du crédi t ouvert; que c'est doue à tort qu'elle p ré t end aujour
d'hui avoir ignoré les condit ions; 

« Attendu que 51E Fay ne prouve pas que l'acte i n c r i m i n é 
tombe sous l'une ou l'autre des causes de radiation p révues par 
l 'art. 9 5 de la loi du 1 6 d é c e m b r e 1 8 5 1 ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , sur les conclusions conformes 
de M. HoUVEZ, substitut du procureur du r o i , autorise l ' épouse 
Iluisseret à ester en just ice; déclare la défenderesse non recc-
vable n i fondée dans sa demande en communication de p i è c e s , 
et la débou t e de sa demande provisoire. . . » (Du 11 avri l 1 8 6 3 . ) 

Sur appel la cour a statué comme suit : 

ARRÊT. — « Attendu que l'acte du 2 0 d é c e m b r e 1 8 5 9 , r é u n i t 
toutes les conditions voulues par les art. 7 3 , 7 6 , 7 8 et 8 0 de la 
loi du 1 6 d é c e m b r e 1 8 5 1 pour la val idi té d'une h y p o t h è q u e c o n 
ventionnelle , et spéc ia l emen t d'une h y p o t h è q u e consentie pour 
sûre té d'une ouverture de c r é d i t ; 

« Attendu que l'appelante objecte en vain qu'au moment de la 
signature du contrat, les conventions verbales qu ' i l mentionne 
n'avaient pas été réglées et que celles intervenues p o s t é r i e u r e 
ment l 'ont été sans sa participation , ce qui fait qu ' i l n'existerait 
aucun lien de droi t entre elle et l ' in t imé ; 

« Qu'en effet, e l l e -même a reconnu dans l'acte qu ' i l y avait, 
déjà alors un r èg l emen t verbal entre parties ; 

> 



« Que la lettre de l ' in t imé en date du 2 1 d é c e m b r e 1 8 5 9 , en
regis t rée à T h u i n , le 1 8 lévr ier 1 8 6 2 , lo in de contredire l'exis
tence de ce règlement, la confirme plu tô t par ces mots : « i l est 
entendu » , qui supposent un accord a n t é r i e u r ; 

« Que si l ' in t imé y écr i t ce qui suit : « Je vais faire pour ces 
« avances spéc ia les une petite convention par t icu l iè re avec 
« M. Buisseret, » i l a voulu dire par là qu ' i l al lai t r égu la r i se r par 
écr i t les conditions verbales déjà a r rê tées entre parties; 

« Que c'est dans ce sens que ces expressions doivent ê t re en
tendues comme le prouvent la convention verbale du 2 1 décem
bre 1 8 S 9 et surtout celle du 1 3 mars 1 8 6 0 , toutes deux reconnues 
au procès ; 

« Que ces conventions, si elles ne lient point l'appelant qui 
n'v a pas concouru, peuvent au moins servir à révéler la vér i table 
por tée de la lettre qui annonce leur prochaine conclusion ; 

« D'où i l suit que l'appelante n'est n i recevable n i fondée à 
nier l'existence d'un r è g l e m e n t verbal a n t é r i e u r à l'acte du 
2 0 d é c e m b r e 1 8 5 9 ; 

« Attendu qu'elle invoque éga l emen t à tort le principe, incon
testable d'ailleurs, qu'une ouverture du crédi t n'est valable que 
si le c réd i t eu r s'oblige à fournir la somme convenue; 

« Que, dans l ' e spèce , l ' ac te authentique du 2 0 d é c e m b r e 1 8 5 9 
constate cette obl igat ion; que l ' in t imé y reconna î t que « i l a 
accordé une ouverture de c r éd i t ; » qu ' i l y est m ê m e st ipulé que 
« ce crédi t est accordé et accep té pour le terme de six mois » ne 
suffit point pour anéan t i r une preuve qui découle de l'acte l u i -
m ê m e ; qu'en p ré sence de cette preuve, ce serait, en tout cas, à 
l'appelante qu ' i l incomberait d 'é tabl i r que l 'obligation a été su
b o r d o n n é e à une condition potestative; 

« At tendu, d 'ail leurs, que l 'obligation de fournir la somme 
convenue tient au contrat d'ouverture du crédi t et non à la con
stitution de l ' h y p o t h è q u e ; qu ' i l n'y a que celle-ci qui doive 
indispensablement être cons ta tée par acte authentique; que, par
tant, l 'obligation de fournir la somme peut ê t re justifiée par 
toutes voies de droi t ; 

« Que, déc ide r le contraire, et vouloir que les conditions de 
la c réance soient aussi é tabl ies par acte authentique, c'est déc i 
der implici tement qu'on ne peut donner h y p o t h è q u e valable pour 
la dette d'un tiers, lorsque cette dette est con t rac tée verbalement 
ou par acte sous seing p r i v é ; 

« Que pareille solution serait inadmissible, et qu'on cherche
rait en vain à l'appuyer de l 'art. 7 8 , qui n'exige l 'authent ic i té du 
titre constitutif de la c réance que lorsque c'est dans ce titre que se 
trouve la dés igna t ion des immeubles soumis à l ' hypo thèque ; que 
l 'article 8 0 , en autorisant la preuve par tous moyens légaux de 
la dé l ivrance des fonds, é tabl i t de plus p rès encore que l'authen
ticité n'est requise que pour la constitution d ' h y p o t h è q u e ; 

« Attendu que, dans la cause, le ca rac tè re obligatoire du c ré 
dit n'est pas d é n i é , et résu l te au surplus, non-seulement de 
l'acte p r é c i t é , mais encore de l 'exécution d o n n é e à l'ouverture 
du crédi t , ainsi que des autres é l é m e n t s du procès ; 

« Attendu que l'appelante se fonde inuti lement encore sur le 
principe que l'acte constitutif d ' hypo thèque doit prouver par l u i -
m ê m e que sa constitution est valable, puisque l'acte du 2 0 d é 
cembre 1 8 5 9 renferme cette preuve; que si les parties y rappel
lent « des clauses et conditions verbales an t é r i eu re s » les termes 
m ê m e s de cette relation d é m o n t r e n t qu ' i l s'agit des clauses et 
conditions relatives à l 'ouverture du crédi t , et nullement de celles 
relatives à la constitution d ' hypo thèque , lesquelles sont exclusi
vement rég lées par l'acte l u i - m ê m e ; 

« D'où i l suit que la conclusion principale n'est pas justif iée; 
« Sur les conclusions subsidiaires du 8 et du 9 février 1 8 5 9 : 

« Adoptant les motifs au jugement dont appel ; 

« Et attendu, en outre, que l'appelante a é té mise à m ê m e de 
puiser dans les livres et papiers de l ' in t imé les renseignements 
nécessa i res à sa dé f ense ; 

« Que, dans l 'état de la cause, r ien ne fait p r é s u m e r que l ' i n 
t imée se serait b o r n é e à des opéra t ions fictives dans le but de 
garantir des dettes de Buisseret, an t é r i eu re s au 2 0 d écem
bre 1 8 5 9 ; 

« Que, dès lors , et vu d'ailleurs les é l é m e n t s du p r o c è s , les 
demandes subsidiaires sont d é n u é e s de fondement; 

« Par ces motifs, la Cour met l'appel au n é a n t . . . » (Du 2 4 fé
vrier 1 8 6 9 . — P l a i d . M M e £ JAMAR et ORTS c. A. PICARD.) 

OBSERVATIONS. — Sur la question hypothécaire, V . cass. 

franc., 1 e r décembre 4882 (SIREY, 1884, 1, 62 [93]). 
Sur la question de savoir si l'on peut exiger d'une partie 

la communication de registres privés ou de livres autres 
que ceux dont la tenue est prescrite aux négociants par la 
loi commerciale, V . conf., Bruxelles, 9 août 1861 ( B E L G . 

Jun. X X , p. 105) ; Rennes, 31 mars 1849 ( S I R E Y , 1880, 2, 

SI) , et en note de cet arrêt, cass. franc., 2 février 1 8 5 7 ; 
LAROMBIÈRE, sur l'art. 1 3 3 1 , n° 2 ; ZACHARI/E, § 7 5 8 , note 7; 

ARNTZ, I I , p. 1 4 1 , n° 3 4 1 . 

Quelques auteurs que LAROMBIÈRE combat, entre autres 

MARCADÉ sur l'art. 1 3 3 1 , admettent certaines exceptions à 

la règle nemo tenetur edere contra se appliquée spéciale
ment aux registres privés. 

COUR D'APPEL DE LIEGE. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de .11. e r a n d g a g n a g e , 1 e r p r è s . 

D R O I T S D ' U S A G E . — C A N T O N N E M E N T . — C H O S E J U G É E . — J U 

G E M E N T I N T E R L O C U T O I R E . — E X P E R T I S E . — D R O I T D E P A T U 

R A G E . D R O I T D ' E S S A R T A G E . D R O I T D E G L A N D É E . 

C O N T R I B U T I O N S E T E N T R E T I E N D E S C H E M I N S V I C I N A U X . — F R A I S 

D E G A R D E . — F R A I S D E C A N T O N N E M E N T . — C O M P É T E N C E . 

É V A L U A T I O N D U L I T I G E . • — R É O U V E R T U R E D E S D É B A T S . 

Le cantonnement n'est pas un partage, mais an rachat dont le 
paiement se fait en nature. 

Pour refiler le cantonnement, il suffit de déterminer la valeur vé
nale des droits d'usage, en capitalisant leurs revenus annuels, et 
de donner en échange aux usagers un canton d'une, valeur vénale 
semblable. Le taux de celte capitalisation peut être équitablement 
fixé à 4 1/2p. c. 

Ce mode de règlement du cantonnement peut être adopté même 
après qu'un jugement passé en force de chose jugée et ordonnant 
une expertise a décidé que « les experts devront apprécier les 
« produits que la commune usagère perçoit et ceux que le pro-
« priélaire perçoit à son tour, tout en ajoutant au profit de ce 

« dernier la valeur du sol pour ensuite de celle évaluation 
« comparative être attribuée à iusagère un canton représentant 
« l'estimation de ses droits comme usagère. » 

Cette disposition du jugement ne doit être considérée, que comme 
interlocutoire et ne lie pas le juge qui statue sur l'expertise. 

Il ne doit pas être tenu compte à l'usager de ta plus-value que le 
cantonnement procurera à la forêt au profit du propriétaire par 
l'affranchissement des droits d'usage. 

Le droit de pâturage doit être évalué en raison du nombre actuel 
de têtes de bétail et non de celui qui eut existé si le droit de pâ
turage n'avait pas été restreint dans son exercice par des condi
tions de déclaration de île faisabilité et de troupeau commun, 
restriction dont le jugement ordonnant l'expertise a décidé'qu'il 
ne serait pas tenu compte. 

Le jugement passé en force de chose jugée, et ordonnant l'évalua
tion par experts de ce droit de pâturage, en raison du nombre de 
tètes de bétail existant actuellement, est définitif sur ce point. 

La valeur d'un droit d'usage ne consiste que dans l'avantage net 
qu'on en relire. 

Notamment le droit d'essartage doit être estimé d'après le montant 
du loyer présumé, à payer par l'essarlcur cl non d'après les bé
néfices de celui-ci. 

Il ne doit pas nécessairement être tenu compte pour l'évaluation de 
ce droit de ce que les usagers peuvent se procurer des essarts 
dans leurs propres bois. 

L'estimation du droit de glandée doit se faire en raison de la va
leur qu'il eût acquise si le propriétaire avait rempli les obliga
tions qui lui sont imposées, quant à la conservation de la futaie. 

Il ne faut pas déduire du revenu usager servant de base au can
tonnement le montant des droits de contributions et d'entretien 
des chemins vicinaux imposés à l'usager. Mais l'usager ne peut 
réclamer un canton supplémentaire pour les frais de garde 
qu'il aura à supporter du chef de son canton. 

Les frais du cantonnement doivent être supportés par les usagers 
et le propriétaire en proportion des droits de chacun. 

Le propriétaire ne peut se prévaloir, contre la commune usagère, 
du chiffre auquel, dans une conclusion tendant à la revendica
tion des droits d'usage, ces droits ont été évalués par elle, lorsque 
cette évaluation, d'ailleurs démentie par l'ensemble des énoncia-
tions de cette conclusion, n'a eu d'autre Dut que de satisfaire à 
la loi sur la compétence. 

La demande en réouverture des débats ne doit pas être accueillie 
lorsqu'elle ne repose pas sur des faits nouveaux et concluants. 

( L A C O M M U N E D ' O I G M E S C F O S S E S E T C O N S O R T S . ) 

L'arrêt que nous reproduisons ci-dessous a été rendu à 
la suite d'une expertise ordonnée, en vue du cantonnement 
réclamé par la commune usagère, par jugement du tribu-



nal de première instance de Dinant, en date du 16 avril 
1889. 

Par arrêt du 24 juillet 1861, la cour d'appel de Liège 
avait statué sur l'appel dirigé contre ce jugement. 

Pour l'intelligence des questions de chose jugée, réso
lues par l'arrêt que nous publions, nous croyons devoir 
rappeler certaines parties des dispositions judiciaires an
térieures. 

Quanta la base en général d'évaluation indiquée aux 
experts pour arriver au cantonnement, voici ce que disait 
le jugement prérappelé du 16 avril 1859 : 

JUGEMENT. — « ; 
« Attendu que, par sa conclusion, la commune d'Oignies de

mande « que le cantonnement se fasse dans la proportion des 
« avantages que les usagers, d'un côté , et les p ropr i é t a i r e s , de 
« l 'autre, retirent de la forêt, avantages devant s'estimer nets, 
« c 'est-à-dire déduc t ion faite des frais et redevances qui seront 
« respectivement à charge des parties; qu ' i l soit en conséquence 
« o r d o n n é qu'on recherchera et qu'on estimera les produits et 
« avantages nets que la commune, d'une part, et les p r o p r i é 
té taires, de l 'autre, recueilleront des bois et terrains dont i l 
« s'agit; » 

« Attendu que , par cette demande, la commune d'Oignies 
semble vouloir dé t ache r la valeur du sol des é l émen t s d ' a p p r é 
ciation et d 'évalua t ion , mais que cette p ré ten t ion ne peut ê t re 
accueillie, et que l 'on doit déc ider que si les experts doivent 
d'un côté peser les avantages que les usagers retirent des droits 
d'usage, ils doivent aussi, d'un autre côté , faire é ta t de la valeur 
du fonds de la propr ié té soumise à l'usage, et ne pas se borner 
à l 'évaluation des fruits pe rçus par le propr ié ta i re et à la simple 
jouissance des revenus de la p r o p r i é t é ; que cette p ré t en t ion de 
la commune demanderesse a pour but de faire cons idére r les 
droits d'usage comme constituant des droits de cop rop r i é t é , 
tandis qu'ils ne sont que des servitudes r ée l l e s ; que c'est là un 
point de droit g é n é r a l e m e n t et presque unanimement admis par 
la doctrine et par la jurisprudence ; 

« Donne acte aux parties de ce qu'elles consentent au canton
nement des droits d'usage reconnus et di t qu ' i l y sera p rocédé 
con fo rmémen t à la lo i ; 

« Dit que les dé fendeurs Fosses sont p ropr ié ta i res des bois 
qu' i ls possèdent provenant de la famille d'Hamal et du Trieu des 
Cavaliers, à l'exclusion de la commune d'Oignies, qui n'a sur 
iceux que des droits d'usage ; 

« Déclare en conséquence la commune non fondée à p r é t end re 
y avoir un droit de c o p r o p r i é t é ; que, par suite, les experts à 
nommer p o u r ^ p r o c é d e r au cantonnement devront avoir égard à 
cette circonstance que, par le cantonnement, la commune usa-
gère ne peut recevoir que l 'équivalent de ses droits d'usage 
qu'elle abandonne; que, pour dé t e rmine r cet équ iva l en t , les 
experts devront appréc ie r les produits que la commune nsagère 
perçoi t et ceux que le propr ié ta i re perçoit à son tour, tout en 
ajoutant au profit de ce dernier la valeur du sol ; 

« Dit et déc la re que l 'évaluation des droits d'usage sera faite 
d ' après les bases et en conformité de ce que dessus par des ex
perts ; 

« Lesquels experts p rocéde ron t à l 'appréciat ion et évaluat ion 
desdits droits d'usage relativement aux droits de p ropr i é t é , de 
jouissance et autres des dé fendeurs , pour ensuite de cette éva
luation comparative, qui devra être l ibel lée et mot ivée , ê t re at
t r ibué à la commune demanderesse un canton r ep ré sen t an t 
l 'estimation de ses droits comme usagère sur les bois et sur le 
Trieu des Cavaliers dont i l s'agit au procès , et le surplus desdits 
bois et Trieu demeurer en toute propr ié té et jouissance en mains 
des parties défenderesses l ibre et affranchi de tous autres droits 
d'usage. » 

L a cour de Liège, par l'arrêt précité du 24 juillet 1861, 

confirma cette partie du jugement. 

Sur la question de savoir comment il fallait spéciale

ment évaluer, en vue du cantonnement, le droit de pâtu

rage, le jugement du 16 avril 1859 avait décidé que, 

« quant au droit de pâturage, les experts devront, dans 

leurs appréciations, avoir égard aux dispositions soit lé

gales, soit réglementaires restrictives de l'exercice de ce 

droit, et par conséquent aux mandements des princes-

évêques de Liège prérappelés, à l'ordonnance de 1669 et 

au décret du 17 nivôse an X I I I , qui ont prescrit des me

sures de police pour la conservation des forêts; que ce 

droit d'usage ne sera donc apprécié que d'après les règles 

tracées et les restrictions étamies par ces dispositions lé

gislatives. » 

Le jugement ajoutait que « pour l'appréciation des d i -

« vers droits d'usage, les experts devront avoir égard au 

« nombre de bétail et au nombre de chefs de ménage 

« existant actuellement. » 

L'arrêt du 24 juillet 1861 réforma sur ce point le juge

ment du tribunal de Dinant : 

« En ce que le premier juge a déclaré que, quant au droit de 
pâ tu rage , les experts devront avoir égard , dans leurs appréc ia 
tions, aux dispositions restrictives de l'exercice de ce droi t con
tenues dans l'ordonnance de 1669 et le décrut du 17 nivôse 
an X I I I ; 

« Emendant, di t que le droit de pâ turage dans les bois sera 
évalué , sans avoir égard aux dispositions rég lemen ta i r e s de l 'or
donnance de 1669 et du décre t du 17 nivôse an X I I I , d 'après les 
titres restreints aux limites posées par les mandements combi
nés du 15 d é c e m b r e 1551 et du 29 d é c e m b r e 1727, c 'es t -à -d i re 
sur le pied d'un pâ tu rage s 'exerçant pour les chevaux après c inq 
ans et pour les bêtes à cornes après sept ans accomplis, depuis 
la coupe du ta i l l i s , sans qu ' i l soit tenu compte de la condition 
du troupeau commun ; 

« Confirme, pour le surplus, le jugement dont appel.. . » 

Après expertise, la cour a statué en ces termes : 

ARRÊT. — « Dans le droi t , y a-t-il lieu de jo indre l ' incident 
au fond en statuant par un seul et m ê m e a r r ê t ? 

« 1° De déc la re r l'appelante non fondée dans sa demande de 
r é o u v e r t u r e des déba t s ; 

« 2° Sans avoir égard aux diverses conclusions des parties à 
ce contraires, de fixer dès à p résen t la valeur en capital des 
droits d'usage soumis au cantonnement et de charger les experts 
de d é t e r m i n e r dans la p ropr ié té des in t imés un canton, d'une 
valeur véna le semblable, à céder en pleine propr ié té à l'appe
lante pour lu i tenir lieu de ses droi ts ; 

« En ce qui touche l ' incident : 
« Attendu que la r é o u v e r t u r e des déba ts so l l i c i t ée , tend à 

é tab l i r que les experts ont a t t r i bué aux revenus des p ropr i é t é s de 
la forêt, soumise aux droits d'usage, une valeur trop c o n s i d é 
rable, et aux revenus du droi t de pâ turage une valeur infér ieure 
à leur importance réel le ; 

« Attendu qu'une semblable demande ne peut ê t re accueillie 

qu 'à la double condit ion : 
« 1° Que les faits ou documents qui l u i servent de base 

soient nouveaux, c 'es t -à-dire que la partie qui les invoque ne 
s'en soit pas encore préva lue et n'ait pas été à m ê m e de les pro
duire ; 

« 2° Que ces faits ou documents soient concluants, c 'est-à-
dire de nature à fournir aux juges de solides é l é m e n t s de preuve ; 

« Attendu que ce double carac tère ne se rencontre pas dans 
les faits et documents invoqués par l'appelante , qu'en effet : 

« 1° Quant aux revenus des propr ié ta i res , on ne peut t i rer 
argument, contre l'avis des experts, du prix de trois ventes do 
tail l is et d'écoi'ces que la famille Fosses aurait fait enregistrer 
de 1841 à 1859, par la raison que les ventes de lai l l is et d ' écorees 
ne r ep ré sen t en t pas la total i té du revenu annuel, et que d ' a i l 
leurs i l est constant que les diverses coupes auxquelles les ex
perts ont a t t r ibué un revenu moyen, sont lo in d 'ê t re h o m o g è n e s 
et diffèrent entre elles en é t endue et en valeur; que l'appelante 
ne peut davantage se prévalo i r de ce qu'un tableau, indiquant 
les ventes laites par les propr ié ta i res depuis 1854 jusqu'en 1863, 
aurait été remis aux experts par Alphonse Fosses, l 'un des i n t i 
m é s , parce'que ce fait en lu i -même n'a rien d ' i l légi t ime et que 
la c o n s é q u e n c e qu'en tire la commune, à savoir que les experts 
auraient pris ce tableau pour é l émen t unique de leur éva lua t i on , 
est formellement contredite par leur rapport m ê m e , où l'on voit 
qu'ils n'ont formé leur opinion qu ' ap rès avoir longuement vis i té 
les forêts et cont rô lé l'exactitude des observations verbales ou 
écr i tes qui leur é ta ient faites de part et d'autre ; 

« 2° Quant au droit de pâ tu rage : 
« Attendu que les certificats produits par l'appelante n ' é m a 

nent point , comme elle le p r é t e n d , de tous les bourgmestres du 
canton de Couvin, mais seulement de quelques-uns d'entre eux, 
et les éva lua t ions contenues dans ces certificats, d'ailleurs fort 
différentes entre el les, portent l 'empreinte d'une exagéra t ion 
évidente qui leur ôte tout carac tère sér ieux ; 

« Attendu, au surplus, que les autres moyens, invoqués par 
l'appelante à l'appui de sa demande incidente, n'apportent à la 
cause aucun é l é m e n t nouveau et sont implicitement compris 
dans ses conclusions du 9 mars 1868; 

« En ce qui touche le mode d 'évaluat ion : 
« Attendu que le cantonnement a pour but la suppression des 

droits d'usage et l 'a t t r ibut ion en pleine propr ié té d'une port ion 
de la forêt aux usagers pour leur tenir lieu des droits qu ' i ls 
exerça ien t sur la forêt en t i è re ; 



,, Attendu que les droits d'usage ne constituant point une co
p r o p r i é t é , niais de simples servitudes, le cantonnement n'est 
pas un partage qui s'effectue entre le p ropr i é t a i r e et l'usager, 
mais un vér i t ab le rachat dont le paiement se fait en nature; que 
d è s lors, pour régler le cantonnement, i l suffit de d é t e r m i n e r la 
valeur véna le des droits d'usage, en tenant compte exclusive
ment des é l émen t s qui les composent et des circonstances qui 
peuvent en accro î t re ou en d iminuer l ' importance, pour donner 
en échange aux usagers un canton d'une valeur vénale sem
blable ; 

« Attendu qu'en l'absence de règles t racées par la l o i , i l y a 
l ieu de suivre ce mode direct r é c l a mé à bon droi t par les i n t i 
m é s , parce qu ' i l est le plus simple et p résen te toutes les garan
ties d é s i r a b l e s ; 

« Attendu que la comparaison entre les droits des usagers et 
ceux des p ropr i é t a i r e s , t rès-ut i le comme moyen de con t rô l e , ne 
peut seule conduire à un résu l ta t satisfaisant en ma t i è re de 
cantonnement, parce que les droi ts , ayant des bases différentes, 
sont i ndépendan t s les uns des autres et que, quelle que soit 
l ' importance ou le peu de valeur de l ' émo lumen t des p rop r i é 
taires, cette circonstance ne peut avoir pour effet de modifier en 
quoi que ce soit la valeur des revenus usagers ; 

« Attendu que c'est sans fondement que la commune p ré t end 
puiser dans le jugement du 16 avri l 1859 coulé en force de chose 
j u g é e , le droit de faire éva luer le cantonnement en tenant compte 
des jouissances respectives des p ropr i é t a i r e s et des usagers pour 
d é t e r m i n e r , à raison de ces jouissances, le canton qui doit reve
nir aux uns et aux autres; qu 'à la vér i t é , ce jugement n'est pas 
contraire à ce mode d ' éva lua t ion , puisqu'il en admet la possibi l i té 
en chargeant les experts d'un examen comparatif; mais que, se 
bornant sur ce point à ordonner des mesures d'instruction dans 
le but de fixer la valeur des revenus usagers d'une part cl la va
leur des revenus du p ropr ié ta i re a u g m e n t é e de la valeur du sol 
d'autre part, cette décis ion n'a que le ca rac tè re d'un jugement 
interlocutoire qui ne peut u l t é r i e u r e m e n t lier le j u g e ; 

« Que, pour se convaincre de cette vér i t é , i l suffit d'examiner 
quel était le vér i table point du l i t ige qui divisait les parties; 

« Qu'il r ésu l te de cet examen : 
« D'un côté , que la commune, se p r é t e n d a n t copropr ié ta i re , 

demandait qu'on prî t pour base de l 'évaluation des cantons les 
revenus respectifs des parties, réc lamai t un vér i tab le partage de 
la p rop r i é t é , en indiquant comme mode d 'évaluat ion le prorata 
de ces revenus entre eux, pour assigner les parties de la forêt 
proportionnelles à leurs revenus, qui devaient ê t re a t t r ibuées 
comme cantons à l'une et à l 'autre; de l'autre co té , que les i n t i 
m é s niant cette copropr ié té , pour ne reconna î t r e dans les droits 
de la commune que de simples servitudes, demandaient que le 
cantonnement eût pour base unique la valeur réel le des droits 
d'usage et acceptaient le mode d 'évaluat ion par comparaison, 
non pas comme l'appelante, pour d é t e r m i n e r les parts proport ion
nelles de la forêt qui serviraient de canton à l'une et à l'autre 
partie, mais bien pour d é t e r m i n e r simplement l'estimation du 
canton qui devait être a t t r ibué à la commune comme l 'équivalent 
de ses droits, le reste devant demeurer leur p ropr ié té l i b r e ; 

Qu'il ressort de cette situation respective que le jugement du 
1 6 av r i l , en donnant quant à ce gain de cause aux in t imés , est 
bien définitif sur les deux points con tes tés , savoir : 

« 4 ° Que la valeur des revenus usagers sera l 'unique base de 
l 'évaluat ion du canton; 

« 2 ° Que les in t imés seuls sont p rop r i é t a i r e s , d 'où la consé 
quence que pour composer leur avoir, i l faut à la valeur capita
l isée de leurs revenus ajouter la valeur du sol ; mais qu ' i l n'est 
qu'interlocutoire lorsque, adoptant encore ici les conclusions des 
i n t i m é s , i l ordonne que, « pour d é t e r m i n e r cet équiva len t ( l ' équi -
« valent des droits d'usage), les experts devront appréc ie r les 
« produits que la commune usagère perçoi t et ceux que le p ro-
« p r i é t a i r e perçoi t à son tour, tout en ajoutant au profit de ce 
« dernier la valeur du sol pour en suite de cette évaluat ion 
« comparative, être a t t r ibué à la commune un canton représen-
« tant l 'estimation de ses droi ts ; >» 

« Qu'en effet, on ne saurait voir dans ces termes du jugement 
l 'adoption définitive d'un mode d 'évalua t ion à l'exclusion de tous 
autres, d'abord parce qu'en définissant la mission qu ' i l donne aux 
experts, le juge n'y exprime nullement la volonlé d ' encha îne r sa 
propre l ibe r té pour l'avenir, et qu ' i l n'avait aucune raison de le 
faire en faveur du mode précon isé par la commune, puisque la 
solution négat ive d o n n é e par l u i à la question de la copropr ié té 
excluait l ' idée d'un partage, excluait é g a l e m e n t la nécessi té de 
la voie de comparaison pour arriver au cantonnement; en second 
l i eu , parce que cette expertise, telle qu'elle étai t o r d o n n é e , devait 
avoir pour résul ta t de l u i fournir les é l émen t s de tout autre mode 
d 'évalua t ion dont la conscience pouvait l u i prescrire le choix, et 
qu'elle était en outre nécessa i re pour le mettre à m ê m e de répar

t i r les frais et d é p e n s entre les parties en raison de leurs droits 
respectifs; parce que, enfin, n i dans les conclusions des parties, 
n i dans les déba t s , ce point part iculier n'avait fait l'objet d'au
cune contestation; 

« Attendu que l'appelante ne serait pas mieux fondée à p r é 
tendre que chacune des parties ayant, dans ses conclusions, de
m a n d é l 'évaluation par voie de comparaison, i l y a sur ce point 
un contrat judiciaire qui les l i e : 

« 1° Qarcc que cette demande n'est faite par les parties, ni 
dans les m ê m e s termes, ni sur le m ê m e objet, ni dans le m ê m e 
but; car l'une parle de proport ion, l'autre de comparaison et de 
relation, ce qui est différent ; l 'une veut que la proportion s ' é ta 
blisse au prorata des revenus respectifs, l'autre n'admet la com
paraison qu 'à la condition qu'on lui tienne compte de sa qual i té 
de propr ié ta i re exclusive; l 'une, enfin, demande la formation de 
deux lots ou cantons, l'autre n'en veut qu'un seul, le reste devant 
lu i demeurer; qu ' i l n'y a donc entre elles n i intention de s 'obl i 
ger, ni accord sur un m ê m e objet; 

« 2 ° Parce que de ce qu'une partie sollicite une mesure d ' i n 
struction, i l n'en résul te pas pour cela qu'elle renonce à telle 
autre mesure qui serait j ugée meilleure et plus simple pour 
atteindre le m ê m e but ; 

« 3° Parce qu ' i l ne faut pas confondre un mode d 'évalua t ion 
avec une base d 'évalua t ion , et qu ' i l est rationnel d'admettre que 
les in t imés , ayant obtenu gain de cause sur la base qu'ils i n d i 
quaient, n'ont d e m a n d é que les experts fussent chargés de com
parer leurs revenus a u g m e n t é s de la valeur du sol avec les revenus 
usagers que dans un but de con t rô l e , pour tirer de l'expertise 
tous les éc la i rc issements possibles et mettre ainsi la justice à 
m ê m e d'adopter défini t ivement le mode d 'évaluat ion qui p r é s e n 
terait la plus grande garantie d'exactitude; 

« A t t e n d u que le revenu annuel des droits d'usage é tan t dé te r 
m i n é , i l échet de rechercher par quel chiffre ce revenu doit ê t re 
mul t ip l i é pour former un capital qui produise un in térê t de 
revenu égal ; 

« Attendu que le revenu des capitaux é tant essentiellement 
variable suivant que les circonstances du temps p ré sen t en t plus 
ou moins de sécur i té , i l est nécessa i re de s 'a r rê ter au taux moyen 
convenable ; 

« Attendu que le taux de 4 4/2 p. c. para î t r é p o n d r e , dans 
l 'espèce, à ce qu'exigent la justice et l 'équité ; 

« En ce qui touche l 'évaluation du revenu annuel des droits 
d'usage : 

« Attendu que dans les éva lua t ions qu'ils ont faites de ces 
droits, les experts ont été unanimes; qu'ils déc la ren t avoir m û r e 
ment pesé et d iscuté toutes les circonstances dont les déc is ions 
judiciaires leur faisaient un devoir de tenir compte et avoir eu 
égard , après les avoir vérifiés, aux dires et aux renseignements 
des parties ; tpie si quelques-unes de leurs conclusions semblent 
laisser à dés i rer par une trop grande sobrié té de motifs, ce re
proche tombe devant la cons idéra t ion q u ' i n d é p e n d a m m e n t de la 
confiance duc aux connaissances et à l 'honorabi l i té des experts, i l 
a été suppléé à l'insuffisanceMc quelques motifs tant par les do
cuments fournis à la cause que par les explications d'audience; 

« Qu'il suit de là que le rapport devant être homologué dans 
tous les points où i l n'a pas été é tabl i que les experts se seraient 
t r o m p é s , i l échet d'examiner les critiques, soit g é n é r a l e s , soit 
spécia les , dont leur travail a été l 'objet dans les d é b a t s ; 

« Sur les critiques généra les : 

« Attendu que la commune, pour é tabl i r que les experts se
raient tombés dans une erreur év idente sur le chiffre total auquel 
ils éva luen t les revenus usagers, a l lègue que depuis deux siècles 
et demi elle aurait fait des sacrifices éno rmes pour obtenir, non 
la concession, mais l'extension de ses droits, qu'elle aurait, dans 
ce but, a b a n d o n n é la p ropr ié té de 4 8 0 hectares, puis de 4 0 0 hec
tares de ses bois et que de nouvelles extensions auraient été le 
prix d'un emprunt de 2 4 6 , 0 0 0 francs fait par elle pour le compte 
de son seigneur ; 

« Qu'une semblable al légat ion est sans valeur en p ré sence de 
la réa l i té des faits et des actes ; qu ' i l suffit en effet de prendre 
connaissance des actes de 4 6 2 6 , 1 6 4 2 et 4 7 8 5 , i nvoqués par la 
commune à l'appui de son dire, pour se convaincre qu ' i l ne s'y 
agit point de cession de p ropr ié té en échange de droits d 'u 
sage, mais d'abord de deux transactions sur des difficultés qui 
s 'é ta ient é levées entre les habitants et le seigneur, puis d'une 
concession de certains droits oc t royés par le seigneur aux ma
nants pour r écompense d'un service rendu ; 

« Attendu que les in t imés ne sont pas mieux fondés à se p r é 
valoir de ce que, dans ses conclusions du 2 4 avr i l 4 8 4 1 , la com
mune évalue à 3 , 5 0 0 fr. seulement le revenu des droits d'usage 
qu'elle réc lamai t alors, et qui é ta ien t plus cons idé r ab l e s et plus 
é t e n d u s que ceux dont i l s'agit aujourd'hui, parce que cette éva-



lm i t i on , dément ie d'ailleurs par l'ensemble des énonc ia t iôns con
tenues dans l'acte de 1841, n'avait d'autre but que de satisfaire 
à la loi du 25 mars 1841 ; qu'elle était essentiellement arbitraire 
et n'avait ni le c a r a c t è r e n i l 'importance d'un aveu ; 

« Attendu que la commune ne peut davantage demander qu ' i l 
l u i soit tenu compte de la plus-value que le cantonnement pro
curera à la forêt au profit des propr ié ta i res par l'affranchisse
ment des droits d'usage, parce qu ' i l ne lu i est dû (¡tic l 'équiva
lent de ses droits et que cette plus-value lu i est tout à fait 
é t r angè re ; 

« Sur les critiques spécia les : 

« Quant aux droits de pâ tu rage , de faucillage et aux genê ts : 
« Attendu que c'est sans droit que l'appelante soutient que les 

experts auraient dû prendre pour base de leurs calculs, non le 
nombre de têtes de bétai l existant dans la commune d'Oignies 
le 16 avril 1859, mais bien le nombre qu'elle aurait possédé si 
elle avait toujours exe rcé ses droits d 'après les titres et sans ê t re 
soumise aux dispositions restrictives de l'ordonnance de 1669 et 
du décre t de l'an X I I I ; 

« Qu'une pareille p ré ten t ion est inadmissible, parce qu'elle 
aurait pour effet de ne point donnerpour l imite aux droits d 'u
sage les besoins d'usagers et parce qu'elle est r epoussée par le 
jugement de 1859 , qui a acquis sur ce point l 'autori té de la 
chose j u g é e ; 

« Quant aux droits de faucillage : 
« Attendu que la commune n'est pas fondée à soutenir que les 

experts auraient ca l cu l é leur évaluation sur six coupes, et non 
pas sur cinq, puisqu'ils constatent, après de longues observa
tions, que le faucillage perd toute valeur appréc iab le par le seul 
pâ tu rage des chevaux, qu i , d 'après les titres, s'exerce à la 
s ix ième feuille; 

« Quant au dro i t d'essartage : 
« Attendu qu'en vain la commune pré tend que ce n'est pas 

d ' ap rès le montant du loyer p r é s u m é que le droit d'essartage doit 
s'estimer, mais d ' ap rè s le bénéfice réalisé par l'essarteur, puisque 
ce serait là cantonner non la valeur du droit , mais de plus l ' i n 
dustrie même des habitants ; 

« Qu'un motif contraire doit éga l emen t faire repousser la p r é 
tention de l'appelante relativement à l'estimation du terrage, 
puisque la onzième gerbe ne r ep ré sen t e pas seulement la onz ième 
partie de la valeur du droi t d'essartage, mais cette onz ième par
tie augmen tée de la valeur du travail auquel l'essarteur a dû se 
l iv rer pour la produire ; 

« Attendu que, de leur côté , les in t imés reprochent aux ex
perts d'avoir évalué ce droi t , abstraction faite des essarts que les 
usagers peuvent se procurer dans leurs propres bois; mais que 
cette critique n'est point fondée, parce que les experts justifient 
leur dé te rmina t ion à cet égard par l ' é tendue des besoins de la 
commune dont la plupart des habitants sont essartcurs, et que si 
la passibi l i té de la forêt sert toujours de de rn i è re l imite aux 
droits d'usage, c l ic en devient la mesure lorsque les besoins des 
usagers l'atteignent ou la d é p a s s e n t ; 

« Quant au dro i t de préférence pour la location des essarts : 

« Attendu qu'a la vér i té l 'a r rê t du 10 mars 1855 estime à 
20 fr. par hectare le pré judice résu l t an t , pour la commune, de 
la location des essarts à des é t r a n g e r s , à 1 fr. par hectare celui 
qui résul te de leur seule p ré sence aux adjudications et à 12 fr. 
par hectare le p r é j u d i c e causé par la privation dumarsage: mais 
que la commune ne peut nullement se prévaloir de ces estima
tions qui ont é té faites à l'occasion d'une demande en i n d e m n i t é 
fondée sur la violat ion de son droi t , par la raison que le droit 
n'est dû que pour autant que le propr ié ta i re fasse essarter, et 
que cette circonstance doit être prise en considérat ion d'autant 
plus sér ieuse , qu ' i l est aujourd'hui reconnu que l'essartagc d é 
t ru i t les forêts et est une source de revenus plus nuisibles 
qu'utiles ; 

« Attendu que les in t imés ne sont pas mieux fondés à p r é 
tendre que le dro i t de marsage ne s'applique pas à une seconde 
réco l te sur les essarts loués , parce que le sens actuel du texte 
de l'acte du 4 d é c e m b r e 1748 résis te à une semblable i n t e rp r é 
tat ion, et que d'ailleurs la question a été jugée entre parties dans 
u n sens contraire ; 

« Quant au droi t aux ramilles : 
« Attendu qu ' i l y a lieu d'adopter sur ce point l 'évaluation des 

experts reconnue juste et é q u i t a b l e ; 
« Quant au d ro i t aux souches mortes et au bois sec de cime 

et de racine : 

« Attendu que l'appelante reproche aux experts d'avoir, dans 
l 'évaluation de ce d ro i t , tenu compte : 

« I o Des frais de ramassage et de transport; 
« 2° De la circonstance qu ' i l n'existe point actuellement de 

futaie, alors que les p ropr i é t a i r e s sont tenus d'en assurer la 
croissance; 

« Mais que ces deux critiques manquent de fondement : la 
p r e m i è r e , parce que la valeur d'un droi t ne consiste que dans 
l'avantage net qu'on en ret ire; la seconde, parce que la futaie 
ne pouvant se ré tab l i r que par un grand nombre d ' a n n é e s , ce 
droit sera longtemps encore d'un t rès -mince rapport; 

« Quant au droit de g landée : 
« Attendu que s'il résul te du rapport des experts que , par 

suite de la disposition des chênes et des hê t res dans la forêt, 
l'exercice de ce droit est devenu aujourd'hui impossible, parce 
que les glands et les faînes qui en font l'objet n'existent p lus ; 
qu ' i l faut n é a n m o i n s reconna î t re qu'en présence de l 'obligation 
imposée aux propr ié ta i res par l 'arrêt du 10 mars 1855 de laisser, 
lors de chaque coupe, des baliveaux pour ré tabl i r la futaie, ce 
droi t , lo in d 'ê t re anéan t i , p ré sen te au contraire une valeur d'es
pé rance dont i l est juste de tenir compte à un usager; 

« Attendu que les é l émen t s d 'apprécia t ion que fournit la cause 
et r é su l t an t de ce que l'exercice de ce droit n'est pas purement 
gratuit , de ce que la futaie ne peut atteindre son déve loppemen t 
que par un long espace de temps et de ce que, une fois r é t ab l i e , 
elle nuirai t à d'autres droits d'usage, permettent à la cour de 
fixer dès à présen t le revenu annuel du droit de g l andée à la 
somme de 50 fr. ; 

« Quant au droit de pâ turage sur le Trieu des Cavaliers : 

« Attendu que la commune invoque, comme point de compa
raison, l ' i ndemni té de 450 fr. qui lu i fut a l louée , par l ' a r rê t du 
10 mars 1855, pour privation de ce pâ tu rage pendant une a n n é e 
en t i è re et pour diminut ion de jouissance pendant quatre a n n é e s ; 

« Qu'à la véri té ce chiffre, qui est aussi le résul ta t d'une ex
pertise, est plus élevé que celui auquel s 'arrête l'expertise ac
tuelle : mais que si l 'on compare ces deux expertises, on voit 
que, dans la p r emiè re , les experts, au nombre desquels se t rou
vait déjà Louis Dupont, se sont p r o n o n c é s après une simple 
visite des lieux et n'ont d o n n é aucun mot i f de leur éva lua t ion , 
tandis que, dans la seconde, les experts n'ont émis leur opinion 
qu ' ap rè s plus de deux a n n é e s d'examen et étayent leur estima
tion de cons idé ra t ions sér ieuses qui en justifient l'exactitude ; 

« En ce qui touche les contributions et l'entretien des che
mins vicinaux : 

« Attendu que c'est sans aucune apparence de fondement que 
les i n t imés concluent à ce que la somme de fr. 117-10 que la 
commune paie de ce chef pour sa quote-part soit dédui te du re
venu usager servant de base au cantonnement; 

« Qu'en effet, si ces impositions sont une charge qui pèse sur 
la jouissance des droits d'usage que la commune abandonne, 
cette charge affectera éga lemen t le revenu du canton qu'elle re
cevra en échange ; 

« En ce qui touche les frais de garde : 

« Attendu que ces frais ayant pour objet la conservation des 
fruits de toute nature croissant dans la forêt, doivent équ i t ab l e -
ment ê t re suppor t é s , sauf stipulation contraire, par les p ropr ié 
taires et les usagers au prorata de leur jouissance; 

« Qu'il suit de là que le cantonnement n'impose, sous ce rap
port , aux usagers, aucune charge nouvelle et que, par c o n s é q u e n t , 
ils sont sans droit à r éc l amer de ce chef un canton s u p p l é m e n 
taire ; 

« Attendu qu ' i l suit des cons idéra t ions qui p récèden t que les 
revenus annuels des droits d'usage à cantonner doivent ê t re éva
lués comme suit : 

1° Droit de faucillage, à fr. 425 » 
2° I d . de pâ turage » 735 » 
3° I d . de g landée » 40 » 
4° l d . aux gêne ts » 263 » 
5° I d . d'essartage. dans les deux tiers de 

550 bonniers, à » 1,600 45 
6° Droit de préférence aux essarts » 70 » 
7° l d . aux ramilles, à . . » 60 » 
8° I d . aux souches mortes et au hois sec de cime 

et de racine. » 30 » 
9° Droit de pâ tu rage sur le Trieu des Cavaliers. . » 68 » 

Total. . . . fr. 3,291 45 

« Somme qu i , mul t ip l iée par 22 centimes, donne un capital 
de 73,136 f r . , lequel r ep résen te l 'équivalent des droits d'usage; 

« Attendu qu 'à défaut par la cour de posséder les é l é m e n t s 
et connaissances nécessa i re s pour d é t e r m i n e r le canton d ' après 
ces bases, i l y a lieu de faire p rocéder à cette opérat ion par voie 
d'expertise ; 

« En ce qui touche les frais et dépens : 
« Attendu qu'aux termes du jugement du 16 avri l 1859 et de 

l ' a r rê t du 24 j u i l l e t 1861 , les d é p e n s , y compris les frais d'ex
pertise et tous autres pour arriver au cantonnement, doivent ê t re 
s u p p o r t é s par les parties en raison des droits de chacune d'elles; 

« Attendu qu ' i l résu l te des é léments d 'apprécia t ion fournis 



par l'expertise, que les droits des usagers et ceux des p ropr ié 
taires r ep ré sen ten t respectivement, ceux-ci les dix onz ièmes , 
ceux-là le onzième de la valeur totale de l ' immeuble ; 

« Quant aux d é p e n s de l ' incident : 

« Attendu que , n'appartenant point à la catégor ie de ceux 
m e n t i o n n é s ci-dessus, ils doivent ê t re suppor t é s en totalité par 
la partie qui succombe; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï 11. DAUW, substitut du procu
reur g é n é r a l , en son avis g é n é r a l e m e n t conforme, adjugeant 
contre Jules Fosses le profit du défaut jo in t au fond par l 'arrêt 
du 3 mars 1 8 6 3 , j o in t l ' incident au fond, rejette la demande de 
la commune d'Oignies tendante à la réouver tu re des déba ts et 
sans avoir égard aux diverses conclusions des parties à ce con
traires, lesquelles sont déc la rées mal fondées , fixe à la somme 
de 7 3 , 1 3 6 fr. la valeur des droits d'usage à cantonner; dit pour 
droi t que le canton à céder à l'appelante pour lu i tenir lieu de 
ses droits d'usage suppr imés doit consister dans une portion de 
la forêt dont la valeur vénale en fonds et superficie r ep ré sen t e 
ladite somme de 7 3 , 1 3 6 fr. ; di t que les experts seront cha rgés 
de d é t e r m i n e r cette partie de la propr ié té des in t imés en tenant 
compte, pour le choix de l 'endroit où elle sera prise, et des con
venances des propr ié ta i res et de celles des usagers ; nomme 

comme experts » (Du 8 j u i l l e t 1 8 6 8 . — P l . M M E S FORGEUR 
et MESTREIT C. FRÉDÉRIC DELECOURT . un des i n t imés , et DOHEZ, 
du barreau de Namur.) 

La commune d'Oignies s'est pourvue en cassation contre 
cet arrêt. 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . n e L e H o y e . 

TESTAMENT. NULLITÉ. FIN DE NON-RECEVOIR. TÉMOIN. 

PRÉNOM. LANGUE INCONNUE AU TÉMOIN. NULLITÉ. 

P R E U V E . 

L'acceptation par les liériliers légaux d'une donation et la ré
ception d'un don manuel, libéralités à eux faites par la per
sonne instituée « par pure générosité et sans y être tenue, » ne 
constituent pas une renonciation expresse ou tacite des héritiers 
à attaquer le testament, alors que ceux-ci n'ont pas connu le 
testateur, n'ont appris le décès que par les journaux et n'ont pas 
reçu communication du testament. 

ÎS'est point une cause de nullité d'un testament authentique la cir
constance que deux des témoins auraient reçu dans cet acte 
d'autres prénoms que leurs prénoms véritables, s'il ne peut exis
ter aucun doute sur leur identité. 

Serait une cause de nullité du testament, la circonstance que deux 
des témoins ne comprennent pas la langue dans laquelle il est 
rédigé, alors que rien n'indique que la dictée faite par le testa
teur au notaire et la lecture faite par le notaire l'auraient été 
dans une langue connue des témoins. 

La preuve que deux des témoins ne comprennent pas la langue 
dans laquelle est rédigé le testament est donc relevante et doit 
être admise. 

(SCHOONJANS C. VAN CAPPELLEN.) 

JUGEMENT. — « Attendu qu ' i l n'est pas contes té que les de
mandeurs, partie Francqui, ont exécuté le jugement du 1 8 mars 
1 8 6 8 , qui leur ordonnait de verser au procès certaines p ièces 
ayant pour objet d 'é tabl i r de plus p rès leur pa ren t é lég i t ime avec 
Anne-Marie Raes; 

« Attendu que la défenderesse oppose à l 'action des deman
deurs une fin de non-recevoir fondée sur l'acceptation faite par 
eux de certaines l ibéral i tés consenties à leur profit par acte reçu 
par M e Delporte, notaire à Bruxelles, le 9 janvier 1 8 6 2 , enregis
t ré , acceptation d 'où elle entend inférer que les demandeurs au
raient pleinement acquiescé au testament de feu Bar thé lémy-
Joseph Van Laer ; 

« Attendu qu ' i l résul te de l'acte susdit du 9 janvier 1 8 6 2 , que 
la défenderesse , agissant en sa qual i té de léga ta i re universelle 
de Van Laer et en vertu de son testament authentique du 1 E R fé
vrier 1 8 6 0 , a déc la ré que, sans y ê t re tenue et par pure géné ro 
s i té , elle entendait donner une somme de 1 , 0 0 0 fr. aux parents 
les plus proches du testateur; qu ' i l en résul te éga l emen t que la
dite donation a été acceptée par les demandeurs purement et 
simplement; 

« Attendu en outre que les demandeurs ne dén i en t pas avoir, 
le 17 février 1 8 6 2 , reçu de la défenderesse , tant en exécut ion de 
la p réd i te donation qu 'à titre de don manuel, leur part hé réd i 
taire de la somme de 4 9 , 4 2 7 fr. ; 

« Mais attendu qu'aucun de ces actes ne contient, de la part 
des demandeurs, une renonciation expresse à provoquer la n u l 
lité du testament de Bar thé lémy-Joseph Van Laer ; 

« Attendu qu'on ne saurait y voir davantage une renonciation 
tacite ; 

« Qu'il est à remarquer, en effet, que le testament est a rgué 
de nul l i té du chef de l ' incapaci té de deux témoins instrumen-
taires, et du chef de captation et d ' i n san i t é d'esprit du testateur; 
qu ' i l résu l te des faits de la cause que les demandeurs n'avaient 
pas connu le testateur et n'avaient é té informés de son décès 
que par la voie des journaux; qu ' i l n'a pas m ê m e été a l légué 
que communication du testament leur aurait jamais é té d o n n é e ; 

« Attendu que, dans ces circonstances, i l n'est pas exact de 
dire que le paiement reçu par les demandeurs, le 1 7 février 1 8 6 2 , 
impliquerait de leur part la connaissance des vices cachés du 
testament et la renonciation au d ro i t de s'en prévalo i r pour en 
demander la nul l i té ; 

« Que l'acceptation de ce don manuel n' implique pas davan
tage la reconnaissance de la qua l i t é de légataire universelle que 
s'attribuait la dé fende res se ; qu'elle n'a pu être de la part des 
demandeurs que le résul ta t , d'une erreur de fait et qu'elle ne 
saurait servir de fondement à la fin de non-recevoir p roposée ; 

« Attendu que les demandeurs a l l èguen t et demandent à éta
b l i r (pie deux des t émoins instrumentaires du testament du 
1 E R février 1 8 6 0 portent d'autres p r é n o m s que ceux qui leur sont 
d o n n é s dans ledit acte ; 

« Attendu qu'aucun doute ne s 'é lève sur l ' ident i té des deux 
témoins dont i l s'agit; que n i le code c iv i l ni la loi du 2 5 ventôse 
an XI ne prescrivent, à peine de n u l l i t é , que les p r é n o m s des 
t émoins soient exactement inscrits dans les actes passés par les 
notaires ; 

« Qu'en conséquence l'offre de preuve est irrelevante et ne 
saurait être admise ; 

« Attendu que les demandeurs posent en fait et demandent à 
é tabl i r par tous moyens : 

« 1 ° Que Barbiaux, témoin instrumentuire au testament dont 
i l s'agit, né près de Genappe, est hors d'état de comprendre la 
lecture d'un testament rédigé en flamand ; 

« 2 ° Que Spitz, t émoin au m ê m e testament, ne conna î t pas le 
flamand, et notamment le langage employé dans la confection 
du testament; 

« Attendu que rien n'indique dans le testament lu i -même que 
la d ic tée faite par le testateur au notaire et la lecture faite par 
le notaire au testateur auraient été traduites du flamand en fran
çais aux témoins Barbiaux et Spitz, et qu ' i l n'est pas m ê m e allé
gué que semblable traduction aurait rée l lement eu lieu au mo
ment de la confection du testament ; 

« Attendu qu ' i l suit de là que si les deux t émoins préci tés 
ignoraient complè t emen t la langue flamande, i l leur a été impos
sible de comprendre la dic tée et la lecture faites en leur pré
sence, et que la question que le p r o c è s présente à r é soudre est 
celle de savoir si la loi exige, à peine de null i té , que les témoins 
d'un testament par acte publie soient non-seulement p résen t s , 
mais encore qu'ils aient compris ou du moins pu comprendre ce 
qui a été dit par le testateur et par le notaire; 

« Attendu que si le droit romain ne peut être utilement invo
q u é i c i , parce que la forme du testament nuncupatif ou pure
ment oral a été modifiée tant par l'ordonnance de 1 7 3 5 que par 
le code c iv i l , i l faut toutefois r e c o n n a î t r e que de tout temps le 
testament a été cons idéré comme un acte solennel que le légis
lateur a cru devoir entourer de p r é c a u t i o n s pa r t i cu l i è res ; 

« Attendu que c'est dans ce but que le code c iv i l a prescrit la 
p résence d'un nombre de t émoins plus cons idérable que celui 
qu ' i l exige pour les actes ordinaires; que cela est a t tes té : 

« 1° Par l 'exposé des motifs fait à la séance du 2 floréal an X I 
par BIGOT PRÉAMENEU, qui disait : « I l est convenable d'ajouter 
aux précaut ions prises pour constater la volonté des testateurs; 
c'est pourquoi le testament devra ê t re reçu par deux notaires en 
p résence de deux témoins ou par un notaire en p résence de 
quatre t é m o i n s ; » 

« 2 ° Par le rapport de JAUBERT au Tribunat, où nous lisons : 
« I l y aura des t é m o i n s , m ê m e avec les deux notaires, non que 
la lo i se méfie des notaires, mais parce que les testaments se 
faisant le plus souvent à l ' ex t rémi té de la vie, i l é ta i t utile de 
mul t ip l ier les surveillants en faveur d'un individu qu i peut être 
ass iégé par l ' intrigue et par la c u p i d i t é ; » 

« Attendu que ces motifs, r a p p r o c h é s des art. 9 7 1 , 9 7 2 , 9 7 4 
et 9 7 5 du code c i v i l , d é m o n t r e n t encore que la mission des té
moins d'un testament par acte publ ic ne consiste pas seulement 
à ê t re spectateurs des diverses formal i tés matér ie l les dont l'acte 
est accompagné , mais qu ' i l consiste en outre à se rendre compte, 
pour en témoigner plus tard le cas échéant , du fond de l'acte 



l u i - m ê m e , et ù surveiller l'ensemble de l 'opéra t ion, afin de ga
ran t i r son exactitude et sa s incér i t é . 

« Que les articles préc i tés du code civil exigent, en effet, à 
peine de nu l l i t é , que tout ce qui est d i t , comme tout ce qui est 
fait, soit dit et fait en présence de tous les t é m o i n s ; que ces t é 
moins soient dignes de confiance et en t i è remen t dés in té ressés 
m ê m e vis-à-vis du notaire instrumentant; 

« Attendu que toutes ces p récau t ions de la loi seraient vaines 
le plus souvent et ne suffiraient pas a empêche r les m a n œ u v r e s 
de l ' intrigue et de la cup id i t é , si les témoins appelés ne pouvaient 
comprendre un seul mot de ce qui a été dit en leur p résence ; 
que ces témoins ne pourraient donner à la justice aucun éclair
cissement dans le cas où la s incér i té des dispositions actées se
rait mise en doute, puisqu'ils ne pourraient m ê m e pas affirmer 
qu' i ls ont assisté à un testament plutôt qu'à une donation, à une 
vente ou à tout autre acte; 

« Attendu que si l 'opinion soutenue par la partie défenderesse 
était vraie, i l faudrait admettre comme conséquence nécessa i re 
que, pour tout ce qui concerne la partie in t r in sèque du testa
ment, la loi a entendu s'en rapporter e n t i è r e m e n t au notaire 
seul; qu'elle a voulu permettre que cet officier public recuei l l î t 
seul la volonté et la pensée du testateur et la rédigeât par écr i t 
sans aucun cont rô le autre que le cont rô le souvent bien illusoire 
du testateur l u i - m ê m e ; 

« Attendu que la nature toute par t icul ière de l'acte solennel 
dont i l s'agit et les circonstances dans lesquelles i l a le plus 
souvent l ieu, s'opposent à ce qu ' i l puisse être admis que le code 
c iv i l ait voulu agrandir ainsi l 'importance du notaire jusqu'au 
point d'effacer presque en t i è remen t celle des t é m o i n s ; que si , 
suivant le t r ibun JAUBERT, la loi ne se méfie pas du notaire, i l 
faut cependant dire, avec. MERLIN , qu'elle ne lu i accorde pas une 
confiance e n t i è r e ; qu'elle ne lu i accorde pas plus de confiance 
lorsqu'il est isolé des t émoins , qu'elle n'en accorde aux t émoins 
isolés du notaire; 

« Que, sépa rés , ils ne sont plus rien à ses yeux, et qu ' i l faut 
bien les cons idé re r comme séparés lorsque, pour savoir ce qu'ils 
font, les t émoins ou le notaire ont besoin du secours l 'un de 
l'autre ; 

« Attendu qu ' i l suit des cons idéra t ions qui p récèden t que le 
témoin d'un testament par acte public qu i , à raison de son igno
rance complè te de la langue dont i l a été fait usage tant dans la 
d ic tée que dans la lecture de l'acte, n'a pu comprendre n i cette 
d ic tée n i celte lecture, ne possède pas les qua l i t és requises et 
n'est pas un vér i tab le témoin ; 

« Attendu que cette opinion est conforme à une doctrine 
unanime et a été adoptée expressément ou virtuellement par 
quelques ar rê t s des cours de France; 

« Attendu que si certains a r rê t s des cours de Bruxelles et de 
Liège n'ont pas, en pareil cas, p rononcé la nul l i té du testament, 
ces déc is ions sont principalement fondées sur ce que le code 
ayant d é t e r m i n é les formalités essentielles du testament et 
n'ayant pas expres sémcn l exigé des témoins la connaissance de 
la langue, le juge ne peul créer des nul l i tés hors les cas prévus 
par la loi ; 

« Attendu qu' i l est établi ci-dessus qu ' i l résu l te de l'ensemble 
des dispositions des art. 9 7 1 et suiv. que le code c iv i l a voulu , 
pour Je testament par acte public, le concours s imul t ané du tes
tateur, du notaire et de quatre t é m o i n s , chacun de ces trois 
é l émen t s é tant complet, c 'est-à-dire doué de l'aptitude nécessa i re 
pour pouvoir se rendre compte par lui -même du fond comme de 
la forme de l'acte; que celte aptitude faisant défaut chez les t é 
moins ou seulement chez l 'un d'eux, une des conditions essen
tielles vient à manquer pour la val idi té du testament, et qu'en 
en p r o n o n ç a n t la nul l i t é , le juge ne fait autre chose qu'une juste 
application de l 'art . 1 0 0 1 du code c i v i l ; 

« Attendu qu'en conséquence les faits posés sont pertinents 
et qu ' i l y a lieu d'en admettre la preuve m ê m e par t é m o i n s ; 

« Attendu que si cette preuve était faite et s i , par suite, la 
nu l l i t é du testament devait ê t re p rononcée de ce chef, i l serait 
inu t i le et sans objet d'examiner le fondement des moyens t i rés 
de l ' insani té d'esprit du testateur, de la suggestion et de la capta-
tion ; qu ' i l doit donc êt re sursis à staluer sur la pertinence des 
faits posés à cet égard , tous droits des parties r é se rvés ; 

« Attendu qu'en contestant aux demandeurs leur qua l i té de 
parents, la défenderesse a usé d'un droit l ég i t ime : qu ' i l n'y a 
donc pas lieu de la condamner dès à p résen t aux d é p e n s ; 

« Par ces motifs, ouï en ses conclusions conformes M . le substi
tut HEIDERSCHEID, le Tribunal d i t pour droit que les demandeurs 
ont fait la preuve qui leur avait été imposée par le jugement du 
1 8 mars 1 8 6 8 pour é tab l i r leur paren té légi t ime avec feu Bar-
thé lemy-Joseph Van Laer; déc la re la défenderesse non fondée en 
sa fin de non-recevoir, basée sur l'acte de donation du 9 janvier 
1 8 6 2 : et, avant de statuer sur le surplus, tous droits des parties 

restant saufs, admet les demandeurs à prouver par tous moyens, 
t é m o i n s compris : 

u 1 ° Que l î a r b i a u x , témoin instrumentaire an testament du 
1 " février 1 8 6 0 , né près de Genappe, est hors d 'état de com
prendre la lecture d'un testament rédigé en flamand ; 

« 2 ° Que Spitz, témoin instrumentaire au m ê m e testament, 
ne conna î t pas le flamand, et notamment le langage employé 
dans la confection du testament du 1 E R février 1 8 6 0 ; preuve 
contraire réservée ; dés igne pour recevoir les empiè tes M. le p r é 
sident D E L E HOYE ; réserve les d é p e n s . . . » (Du 1 6 avril 1 8 6 9 . 
Plaid. M M M ROBERT et GUILLERY C. COLMANT.) 

D i b l i o g r a p l i i e . 

H i s t o i r e d e l a j u s t i c e c r i m i n e l l e a u X V I e s i è c l e , par ALBÉR1C 
ALLALD , professeur à la faculté de dro i t de l 'Universi té de 
Gand, 8».—Gand et Paris, 1868. 

Le livre que nous nous proposons d'examiner était 

d'abord un mémoire couronné au concours de 1 8 6 6 par 

l'Académie des sciences morales et politiques de France, 

après un rapport de M. FAUSTIN H É L I E , que la B E L G I Q U E 

JUDICIAIRE a reproduit t. X X I V , p. 1 2 2 6 . Nous disons était 

d'abord, parce que le lauréat, docile aux conseils de son 

savant juge, a soumis son travail à une révision sévère et 

l'a non-seulement corrigé, mais complété. Nous y trouvons 

cités des écrits datés de 1 8 6 7 et de 1 8 6 8 , et M. ALLARD nous 

indique dans sa préface les modifications et les complé

ments qu'il a introduits. 

L'œuvre se divise en quatre parties, d'étendue fort dif

férente. 

L a première est une sorte d'introduction historique au 
sujet, représentant la situation des juridictions criminelles 
depuis leurs origines jusqu'à la fin de xv e siècle. Des cha
pitres distincts exposent successivement ce que furent 
durant cette période préparatoire les justices seigneu
riales, la justice du roi , tant ordinaire qu'extraordinaire, 
et les justices parallèles de l'Eglise et des communes. 
L'auteur a largement traité ce dernier côté de la question 
dans ses rapports avec l'histoire du droit belge. I l montre 
que les sources lui sont ici familières, citant plus volon
tiers les coutumes et les actes que les travaux des juriscon
sultes. Cette méthode est la meilleure, nous dirions pres
que la seule bonne, car elle permet seule à l'historien 
d'éviter le double écueil d'une crédulité aveugle et du 
plagiat. 

La seconde partie nous fait connaître quelles causes, 

d'après l'auteur, amenèrent l'adoption et le développement 

de la procédure secrète au xvi" siècle et la disparition gra

duelle de la procédure accusatoire orale et publique. 

Comme l'observait M. FAUSTIN H É L I E , dès 1 8 6 6 , cette divi

sion de l'ouvrage est relativement un peu courte. Mais le 

reproche trouve son atténuation dans les développements 

donnés à l'exposé historique antérieur. I l fallait, en racon

tant les vicissitudes de l'organisation de la justice crimi

nelle aux siècles précédents, dire pourquoi certaines 

institutions propres au système d'accusation se sont écrou

lées après avoir fonctionné. Or, les raisons de leur ruine 

motivent évidemment la création des institutions, l'adop

tion des principes d'où sortira triomphante la procédure 

inquisi tonale. 

L a troisième partie est de beaucoup la plus importante; 

matériellement d'abord, scientifiquement aussi. Elle em

brasse tout l'exposé critique de la procédure criminelle au 

xvi" siècle et se termine par une appréciation synthétique 

du système. Ceci est un travail complet et soigné, vrai

ment digne de la récompense que lui ont décerné des 

jurisconsultes historiens tels que MM. H É L I E , TROPLONG, 

G I R A U D , DE P A R R I E U , qui formaient avec MM. D E L A N G L E , 

RENOUARD et DUMON le jury du concours. On jugera de 

l'étendue du terrain parcouru lorsque nous dirons qu'en 

dehors de l'instruction de la procédure proprement dite, 

l'auteur s'occupe et devait s'occuper du droit d'asyle, des 

prisons, de la torture, de l'hérésie, de la sorcellerie et du 

droit de grâce. L'ordre suivi est à peu près celui qu'adopte 

le brugeois DAMHOUDERE dans sa fameuse Pratique crimi-



nette. A propos de la sorcellerie, M. ALLARD relève verte
ment une conjecture assez bizarre émise par un professeur 
de Louvain dans un livre récent, d'ailleurs fort estimable. 
L a conjecture consiste à insinuer que si l'on a brûlé beau
coup plus de sorciers au xvi e siècle qu'auparavant, la faute 
pourrait bien en être à Luther et à Calvin, fort amis du 
diable, comme tout bon catholique ne saurait manquer de 
le croire. Pourquoi ne pas dire de suite avec un chanson
nier moderne : 

C'est la faute de Voltaire, 
C'est la faute de Rousseau. 

N'en déplaise à l'Université catholique, on brûlait les 
sorciers en France et en Belgique avant Luther; témoin 
Bouteiller et la Somme rurale, plus humains cependant 
que l'Eglise, car ils condamnent au feu en cas de récidive 
seulement. L a Somme rurale remonte à 1360. 

Les premiers procès de sorcellerie en Allemagne furent 
commencés à la suite d'une bulle d'Innocent du 5 décem
bre 1484, et le premier acte hostile au catholicisme posé 
par Luther, son attaque contre les indulgences, date 
de 1517. Le pape, trente ans avant Luther, se déclare 
informé, porte la bulle, que dans quelques parties de 
l'Allemagne un grand nombre de personnes oublieuses de 
leur salut, contractent avec lus dénions des liaisons qu'il 
est plus décent de qualifier en répétant les termes mêmes 
du latin pontifical : cum Dœmonibus incubix et succubis 
abuti. Par conjuration, toujours selon le pape, par enchan
tements et sortilèges, ces personnes détruisent les enfants 
nouveaux-nés, la porléc des animaux, les fruits de la 
terre, etc.; les hommes frappés par leurs sortilèges ne 
peuvent plus reproduire leur espèce ni les femmes conce
voir. I l est temps d'arrêter ces hérésies et de les réprimer 
par des peines sévères. E n conséquence, le Saint-Père 
institue, comme inquisiteurs de la magie en Allemagne, 
ses chers fils les docteurs en théologie HENRI INSÏITOII et 
JACQUES SPRENGER, et leur enjoint de poursuivre les magi
ciens et les sorciers avec la plus grande rigueur. 

IxsrnoR, en allemand KRAMER, et son collègue firent la 
besogne en conscience. On leur doit mie théorie célèbre de 
la matière publiée a Cologne dès 1489, in-4° — toujours 
avant Luther—sous le titre significatif de Maliens Malefi-
cttrum, livre fatal, impitoyable et aveugle que DAMHOUDERE 
considérait encore à l'égal de la loi écrite, pro lege apud 
omîtes habetur! Le livre eut neuf éditions de 1489 à 1500; 
la dixième seule est contemporaine de la Réforme. L'Eglise 
catholique doit garder pour elle la sanglante responsabilité 
des cruautés du xvi" siècle à l'endroit des sorciers. Ni 
Luther, ni Calvin ne l'aideront à la porter. 

Nous revenons à M . A I . L A R U , qui, dans cette querelle, 
possède incontestablement pour lui la vérité historique et 
n'a qu'un seul, qu'un petit tort : celui de se fâcher tout 
rouge en réfutant son collègue de Louvain. L a chose ne 
valait pas la peine de s'indigner. 

L a quatrième et dernière partie du travail est curieuse 
et surtout précieuse. L'auteur y passe en revue la littéra
ture du droit criminel depuis la restauration du droit 
romain jusqu'au xvir siècle. On sent que cette revue est 
de la main d'un homme qui a lu les livres dont il parle, 
mérite plus rare qu'on le croit chez les plus savants. Le 
professeur gantois ne se borne pas à quelques notes bio
graphiques et bibliographiques d'un facile emprunt. I l 
analyse et juge, sobrement sans doute, mais de façon assez 
complète pour donner une idée exacte de l'ouvrage et de 
l'écrivain. Le tout se termine par une liste générale des 
anciens docteurs c i tés , soit dans les travaux des crimina-
listcs du xvi" siècle, soit par le lauréat lui-même. Elle 
éuumère par ordre alphabétique plus de cinq cents juristes 
ayant écrit sur les institutions judiciaires ou sur la procé
dure criminelle. 

Nous n'avons pas la prétention de juger après l'Institut 
de France un travail qu'il a couronné. Nous nous bornons 
à dire qu'eussions-nous compétence pour statuer en degré 
d'appel, notre arrêt serait une confirmation absolue par 
les motifs du premier juge. 

Le livre est bon, utile et bien écrit. 
Un mot de critique cependant ou plutôt un regret. 
Les sources consultées par M. ALLARD sont pour le passé 

comme pour l'époque contemporaine, à peu près exclusi
vement des écrits français et latins. I l cite peu les travaux 
allemands sur la matière, très-peu ou point les écrivains 
qui se sont servis de l'idiome germanique, môme les plus 
récents et les plus connus. M. ALLARD n'a pas nommé 
M. S T E I N , par exemple, l'auteur du troisième volume d e l à 
Französische Staats und Reclitsgeschicfite de WARNKÖ'NIG, 
publiée en 1846. 

Or, M. S T E I N traitait exactement le même sujet, l'histoire 
du droit criminel et de la procédure depuis le moyen 
âge jusqu'à la révolution de 1789. Le plan du savant 
allemand, l'ordre, le classement des matières corres
pondent généralement avec les dispositions adoptées par 
notre compatriote dans les deux premières parties de son 
travail, qui, s'il avait consulté M. S T E I N , eut certes tiré 
profit de l'étude. I l est juste d'ajouter que M. A L L A R D , 
pour le xvi" s ièc le , est beaucoup plus complet que son 
collègue d'outre-Rhin. La lecture des livres allemands sur 
le droit allemand, eut signalé encore à l'attention de notre 
compatriote une source nationale très-intéressante pour 
l'histoire de la procédure criminelle, source qu'il n'a citée 
nulle part. Nous voulons parler de notre fameux Reinaert 
de Vos, dont parle entre autres MAURER dans son Histoire 
de la procédure criminelle orale et publique en Allemagne, 
— Heidelberg, 1824,—et dont l'importance n'avait pas 
échappé à M . RAPSAET, cet infatigable chercheur d'antiqui
tés belges. 

Quoi qu'il en soit, nous ne saurions trop en vouloir à. 
M . ALLARD à propos de ce péché par omission, car il a 
pour codélinquant, ce qui vaut une excuse sinon l'abso
lution complète, et M . F A L S T I X H É L I E , son illustre juge-
rapporteur, et l'Institut de France tout entier. E n eilet, 
M . FAUSTIN H É L I E , auteur lui-même d'une fort bonne his
toire abrégée de l'instruction criminelle servant d'intro
duction a son Traité, ne cite pas le moindre allemand. 
D'autre part, si l'Institut s'était douté que l'histoire de la 
procédure accusatoire depuis son origine jusqu'à son rem
placement par la procédure inquisitoriale, avait été faite 
et bien fuite en Allemagne, entre autre par M . S T E I N , dès 
1846 et dans un livre imprimé à une portée de fusil de la 
frontière française, à Bàle, il n'eut pas mis la question au 
concours en 1866. 

I l est vrai que dans cette hypothèse nous n'aurions pas 
eu le beau livre de M. A L L A R D , et c'eut été grand dommage 
pour lui et pour nous. 

Tout est bien qui finit bien. A. 0. 

ACTES OFFICIELS. 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE. — GREFFIER. — DÉMISSION. Par 
a r rê té royal du 7 mai 1869, la démiss ion de M. G . Modave, de 
ses fonctions de greffiier du tribunal de simple police à Liège, 
est acceptée . — 11 est admis à faire valoir ses droits à la pension. 

NOTARIAT. — NOMINATIONS. Par a r r ê t é s royaux du 8 mai 1869, 
sont n o m m é s notaires : 

1" A Diest, en remplacement de M. R. Verrcydt, décédé , 
A. Verrcydt , candidat notaire à Louvain ; 

2" A Tirlemont, en remplacement de M. Vinckenbosch, d é m i s 
sionnaire, M. Delacroix, candidat notaire en cette v i l le ; 

3° A Tervueren, en remplacement de M. Dcbruyn, décédé , 
M. l ïeekers , candidat notaire a Louvain ; 

4 ° A S o n n c b e k e , eu remplacement de M. Notebaert, M. Dcgryse, 
candidat notaire à Wervicq. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — NOMINATION. 
Par a r rê té royal du 7 mai 1869, M. L . Colin, candidat huissier 
à Bruxelles, est n o m m é huissier près le tr ibunal de p r e m i è r e 
instance séant en cette v i l l e , en remplacement de son p è r e , 
d é c é d é . 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par a r rê té royal du 14 mai 1869, 
M. E. Muller, docteur en droit et candidat notaire à Bruxelles, 
est n o m m é notaire à la rés idence de celte vi l le en remplacement 
de son pè re , démis s ionna i r e . 

Alliance Typographique. — M . - J . I'oot el C e , rue aux Choux, 37. 
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J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

p r e m i è r e chambre . — p r é s i d e n c e de M . D e F a c q z , 1 e r p r é s . 

RESPONSABILITÉ. — ÉTAT. — CHEMIN DE F E R . 

L'Etat est responsable du dommage causé par la faute de ses agents 
dans l'exploitation du chemin de fer. 

La responsabilité existe même lorsque la victime est également un 
employé de l'Etat, préposé au même service. 

(L'ÉTAT BELGE C. LAMMERTYN.) 

L'arrêt attaqué a été reproduit par nous, t. X X V I , p. 6 9 3 , 

avec une note complète de doctrine et de jurisprudence. 

ARRÊT. — « Sur le moyen unique de cassation, pris de la fausse 
application de l 'art. 1 3 8 4 du code civi l et de la violation des ar
ticles 2 et 5 de la loi du 1 E R mai 1 8 3 4 , 1 , 2 , 3 et 4 de la loi du 
1 2 avr i l 1 8 3 5 , 2 et 3 de la loi du 1 6 j u i l l e t 1 8 4 9 , en ce que la 
cour d'appel de Bruxelles a déc la ré l'Etat responsable d'une faute 
commise dans ses fonctions par un employé du chemin de fer : 

« Considérant que l 'ar rê t a t t aqué constate en fait que le d o m 
mage qu ' i l condamne Henri Devos à répare r et dont i l déc la re 
l'Etat civilement responsable a été causé aux dé fendeurs par cet 
emp loyé , alors qu ' i l étai t dans ses fonctions de chef garde-convoi 
au chemin de fer de l 'Etat; 

« Considérant que le principe de droi t naturel qui oblige à 
r épa re r le tort que l 'on a fait par sa faute à autrui est é r igé , dans 
l 'art. 1 3 8 2 du code c i v i l , en règle formelle et généra le de droit 
positif, et que l'art. 1 3 8 4 du m ê m e code é tend cette obligation 
aux commettants pour les faits de leurs p réposés dans les fonc
tions auxquelles ils les emploient; 

« Considérant que, pour affranchir l'Etat de la responsabi l i t é 
p révue par ces dispositions, i l faudrait que le l'ait dommageable 
fût soustrait à l 'empire du droit c iv i l commun, soit par une excep
tion résul tan t de la l o i , soit par son carac tère pol i t ique; 

« Cons idé ran t , d'une par t , que les lois des 1 M mai 1 8 3 4 et 
1 2 avr i l 1 8 3 5 , qui ont c h a r g é le gouvernement de la construc
tion et de l'exploitation de certains chemins de fer, n'ont dérogé 
en aucune manière pour l'Etat, ni à l 'art. 1 3 8 2 , ni à l 'art. 1 3 8 4 
du code civil ; 

« Considérant , d'autre part, qu ' i l est incontestable que l'Etat, 
comme personne civi le , a des in térê ts et des droits de m ê m e na
ture que ceux des simples citoyens, et que partant, aux termes 
de l 'art . 1 3 7 0 du code c i v i l , i l peut se former entre eux et lu i des 
engagements pour ces objets, sans qu ' i l intervienne aucune con
vention, de même qu ' i l est habile à traiter avec les particuliers 
sur les bases de l 'égal i té , à les obliger envers lui et à s'obliger 
envers eux ; 

« Considérant que le mot i f politique ou autre qui d é t e r m i n e 
de sa part un acte de la vie privée est sans influence sur la na
ture propre à cet acte et ne peut changer les effets que la loi y 
attache ; 

« Considérant que tel est, dans l'organisation des chemins de 
fer que l'Etat exploite, le service des transports, lequel, loin 
d'appartenir par son essence à l'exercice du pouvoir exécutif, n'a 
pour objet que des o p é r a t i o n s identiques à celles qui se font sur 
les chemins de fer exploi tés par des compagnies concessionnaires, 
ou sur des roules ordinaires par des entrepreneurs de voitures 
publiques; 

« Qu'il suit de là que lorsque, en dehors de l'exercice des at
tributions de police qui leur seraient conférées , les préposés du 
service des transports causent par leur faute, dans les fonctions 
auxquelles ils sont emp loyés , un dommage à une personne quel
conque, ils en t r a înen t pour l'Etat, qui est leur commettant, la 
responsabi l i t é que consacre l 'art. 1 3 8 4 , § 3 , du code c i v i l , sans 
qu ' i l y ait à distinguer si la victime appartient à l 'administration 
du chemin de fer ou si elle lu i est é t r a n g è r e ; 

« Qu'on ne saurait objecter que l'Etat ne garantit à ses ouvriers 
que leur salaire et é v e n t u e l l e m e n t une pension; car, en leur 
payant le salaire, i l ne fait qu'acquitter le pr ix du travail et la 
pension n'a pas pour objet la r épara t ion d'un dommage imprévu ; 

« Cons idéran t qu ' i l suit de ce qui p récède que, sous aucun 
rapport, l'Etat n'est exempt, dans l ' e s p è c e , de la responsabi l i té 
consacrée par l 'art. 1 3 8 4 du code c i v i l ; qu'en conséquence l 'ar-

*rêl a t taqué l u i a justement a p p l i q u é cette disposition et n'a pas, 
en ce faisant, contrevenu aux lois des 1 E R mai 1 8 3 4 , 1 2 avr i l 
1 8 3 5 et 1 6 j u i l l e t 1 8 4 9 ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le baron DE CRASSIER en son 
rapport et sur les conclusions de M. CLOQUETTE , avocat g é n é r a l , 
rejette le pourvoi . . . » (Du 7 mai 1 8 6 9 . — Plaid. M M E S L E JEUNE 
c. A. D E BECKER.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . P a q u e t . 

MILICE. — C E R T I F I C A T . — EXEMPTION. ENQUÊTE. 

La députation, en l'absence des certificats prescrits par la loi, ne 
peut exempter un milicien à la suite d'une enquête qu'à la condi
tion île constater dans son arrêté que l'enquête a établi l'existence 
de toutes les circonstances de fait qu'aurait attesté le certificat, 
s'il avait été produit. 

• (ROSARE C. DELOYE.) 

ARRÊT. — « Attendu que l 'ar rê té a t t aqué a accordé au d é f e n 
deur l'exemption établ ie en faveur du fils unique légit ime par 
l 'art. 9 1 , e, de la lo i du 8 janvier 1 8 1 7 , modifiée par l 'art. 1 5 
de la loi du 2 7 avri l 1 8 2 0 ; que, d ' après les dispositions de ces 
articles, cette exemption ne peut ê t re accordée que dans le cas 
seulement où le fils unique est le soutien de ses parents de la 
m a n i è r e et d 'après les dispositions prescrites par l 'art. 9 4 , AA, de 
la loi du 8 janvier 1 8 1 7 , c 'es t -à-dire s'il pourvoit , par le travail 
de ses mains, à la subsistance de ses parents et si ceux-ci n'exer
cent aucun mét ie r , profession ou commerce au moyen duquel i ls 
puissent gagner leur vie, ou s'ils n'ont pas un autre état i ndé 
pendant ; 

« Attendu que le certificat exigé par l 'art. 1 5 préci té de la lo i 
du 2 7 avri l 1 8 2 0 et dont le m o d è l e est a n n e x é à cette l o i , doit 
attester, en ce qui concerne la seconde de ces deux conditions, 
que « privés de son secours, ils (ses parents) n'auraient aucun 
« moyen d'existence, attendu qu'i ls n'exercent aucune profes-
« sion, industrie ou commerce par lequel ils pourraient gagner 
« leur vie et qu'ils n'ont point d'autre existence personnelle et 
« i n d é p e n d a n t e ; » 

« Attendu que, dans le cas p révu par la loi du 4 octobre 1 8 5 6 , 
l ' enquête administrative ne peut supp lée r au défaut du certificat 
exigé que si elle constate, à cet é g a r d , ce que ce certificat devait 
attester; 

« Attendu que toutes les exemptions dé rogean t à la règle géné 
rale doivent ê t re strictement renfermées dans les l imites de la 
loi qui les accorde; 



« Attendu que l ' a r rê té a t t aqué , en constatant que le certificat 
«xigé n'a pas été produit , et en statuant d ' après le résul ta t d'une 
e n q u ê t e administrative, s'est b o r n é à déc ider , en fait, que le dé 
fendeur pourvoit, par le travail de ses mains, à la subsistance de 
ses parents, sans constater, en aucune m a n i è r e , que sans son 
secours ceux-ci n'auraient aucun moyen d'existence, et qu ' i l l u i 
a n é a n m o i n s accordé l 'exemption en d é c i d a n t , en droi t , qu ' i l 
tombe sous l 'application de l 'art . 1 5 de la loi du 2 7 avr i l 1 8 2 0 ; 

« Attendu qu'en é t endan t ainsi l 'application de cet article au 
delà de sa po r t ée , l ' a r rê té a t t aqué y a exp re s sémen t contrevenu; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. D E FERNELMONT en son rap
port et sur les conclusions de M. FAIDER , premier avocat géné ra l , 
casse et annule l 'a r rê té a t t aqué por té par la dépula l ion perma
nente du conseil provincial de Namur, le 2 avri l 1 8 6 9 ; renvoie 
la cause à la dépu ta t ion du conseil provincial de Liège pour sta
tuer sur l'appel in ter je té par le dé fendeur de la décision du con
seil de milice de l'arrondissement de Namur qui l'a dés igné pour 
le service... » (Du 1 7 mai 1 8 6 9 . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . Paquet . 

M I L I C E . — C O M P É T E N C E . Q U E S T I O N D ' É T . V T . — E N F A N T 

N A T U R E L . — R E C O N N A I S S A N C E . 

La députation permanente, en matière de milice, est compétente 
pour décider si un acte de naissance contient line reconnaissance 
valable de filiation naturelle. 

L'indication de la mère d'un enfant naturel, faite dans l'acte de 
naissance par le père qui le reconnaît, ne fait pas preuve de la 
filiation à l'égard de la première. 

Cet enfant n'est pas légitimé par le mariage subséquent du père 
qui l'a reconnu, avec la personne indiquée comme mère, alors 
même que l'acle de mariage se référerait à l'acte de naissance. 

(CHANTRAINE C. COURTOIS.) 

ARRÊT. — « Sur la fin de non-recevoir, dédui te de ce que les 
demandeurs ne peuvent, en ma t i è re de mi l ice , contester la l ég i 
t imation d'un enfant naturel , laquelle se trouve établ ie confor
m é m e n t aux art. 3 3 1 et 3 3 6 du code civil : 

« Attendu qu ' i l ne s'agit point , dans l 'espèce, de l 'apprécia t ion 
d'un acte authentique de lég i t imat ion dont la val idi té ne pourrait 
ê t re a t t aquée que devant les tr ibunaux, mais de la question de 
savoir si l'acte de la reconnaissance d'un enfant naturel faite par 
le père avec indication de la m è r e et sans qu ' i l conste de l'aveu 
de celle-ci peut, c o n f o r m é m e n t à l 'art. 3 3 6 du code c i v i l , pro
duire effet à l 'égard de la m è r e ; 

« Attendu qu'aux termes des art. 1 3 7 , 1 3 8 et 1 3 9 de la loi du 
8 janvier 1 8 1 7 sur la mil ice et des art. 1 et 4 de la loi du 1 8 j u in 
1 8 4 9 , tout mil ic ien qui se p r é t end lésé par la décis ion du con
seil (le mi l ice , est rccevable à se pourvoir en appel et en cassa
tion et, par suite, à soumettre aux autor i tés compé ten tes les 
questions de droi t qui peuvent surgir à l'occasion de l ' in terpréta
tion et de l 'application des lois sur la m a t i è r e ; d'où suit que la 
fin de non-recevoir soulevée par les défendeurs contre l 'action 
des demandeurs, n'est pas fondée ; 

« Au fond : 

« Sur l 'unique moyen de cassation, consistant dans la fausse 
in te rpré ta t ion et la fausse application de l'art. 3 3 1 du code c iv i l 
et, par suite, de l 'art . 9 4 , § mm de la loi du 8 janvier 1 8 1 7 , en 
ce que Florent Courtois n'a pas été lég i t imé par le mariage des 
époux Courtois-Leclercq et, par suite, ne peut procurer l'exemp
tion à Edouard-Charles Courtois : 

« Attendu qu ' i l r ésu l te des dispositions combinées des lois sur 
la mil ice que, sous le rapport des causes d'exemption qu'elles 
d é t e r m i n e n t , les enfants lég i t imes ou l éga lement légi t imés font 
seuls partie de la famille ; 

« Qu'il y a donc l ieu de rechercher, dans l ' e s p è c e , si la fa
mi l le des époux Courtois-Leclercq se compose, comme l 'ar rê té 
a t t aqué le proclame, de deux fils légi t imes et d'un fils l éga lement 
légi t imé ; 

« Attendu (pie la légi t imat ion est un bienfait de la lo i auquel, 
par c o n s é q u e n t , celle-ci a pu attacher certaines conditions; 

« Attendu que la condition essentielle est que les enfants na
turels, s'ils ne sont pas reconnus dans l'acte m ê m e de cé lébra 
tion de mariage par les pè re et m è r e , aient été l éga lement recon
nus par eux avant cette cé lébra t ion (code c i v i l , art. 3 3 1 ) ; 

« Attendu que l ' a r rê té a t t aqué ne constate point que Florent 
Courtois ait é té reconnu par ses pè re et m è r e dans l'acte de leur 
mariage con t rac té le 12 février 1 8 4 0 ; 

« Que s'il é tabl i t que ledi t enfant a é té léga lement reconnu 
par Florent-Joseph Courtois avant son mariage avec Julienne Le-
clercq, i l ne constate pas en m ê m e temps que cette reconnais
sance ait eu lieu de l'aveu de cette d e r n i è r e ; 

« Que c'est à tort par c o n s é q u e n t que dans l 'état de la cause 
l 'ar rê té a t t aqué , sans p réc i se r les faits d 'où résul te l'aveu de la 
m è r e , a a t t r i bué à la reconnaissance seule du père un effet de 
reconnaissance à l 'égard de la m è r e ; 

« D'où la conséquence qu'en d é c l a r a n t que Florent Courtois a 
été l ég i t imé par le mariage de ses pè re et m è r e , l ' a r rê té a t t aqué 
a contrevenu aux art. 3 3 1 , 3 3 4 et 3 3 6 du code civil et que, par 
suite, en accordant à Edouard-Charles Courtois une exemptton 
d'un an dans le service de la mi l i ce , comme second fils d'une fa
mil le de trois frères dont l 'a îné est au service, i l a en outre faus
sement app l iqué l 'art . 9 4 , § mm, de la loi du 8 janvier 1 8 1 7 ; 

« Par ces motifs , la Cour, ouï M. Je conseiller PARDON en son 
rapport et sur les conclusions de M . FAIDER , premier avocat g é 
né ra l , casse l 'arrêté rendu dans cette cause le 2 avril 1 8 6 9 par la 
députa t ion permanente du conseil provincial de Namur; renvoie 
la cause devant la dépu ta t i on permanente du conseil provincial 
du Brabant. . . » (Du 3 mai 1 8 6 9 . ) 

OBSERVATION. — Comp. l'arrêt de la cour de Gand rap
porté supra, p. 152. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . T i e l e m a u s , 1 e r p r é s . 

L O I . T E S T A M E N T O L O G R A P H E . — É T R A N G E R . — D É P Ô T . 

A P P E L C I V I L . 

Le testament olographe d'un étranger décédé en Belgique ne doit 
pas être présenté au président du lieu du décès, ni déposé chez, 
un notaire belge. 

L'ordonnance prescrivant pareil dépôt est nulle pour incompétence. 
La réformation d'une ordonnance prescrivant le dépôt d'un testa

ment olographe peut être demandée à la cour d'appel par voie 
de requête. 

Lorsque le dépôt d'un testament olographe entre les mains d'un 
notaire a été mal à propos ordonné, il y a lieu, en annulant l'or
donnance, de prescrire la restitution de l'acte à la personne qui 
l'avait présenté au président. 

(HALLO.) 

A R R Ê T . — » Vu la r e q u ê t e p r é s e n t é e à la cour par M" WYVEKENS, 
au nom de F ranço i s - Jean Hallo, rentier à Rotterdam (Pays-lias), 
appelant d'une ordonnance rendue par le prés ident du tribunal 
de Charleroi le 11 d é c e m b r e 1 8 6 5 (enregis t rée) , laquelle a pres
crit le dépôt on l 'é tude de M" Du .Mortier, notaire à Feluy, d'un 
papier ouvert et sans enveloppe, (pie celui-ci lui avait p résen té 
comme étant le testament olographe de M. le baron Char l e s -F ré -
d é r k k d ' Issendoorn-à-I î lo is , époux de la baronne Charlotte d 'OI-
deneel d'Oldenzcel, en son vivant propr ié ta i re , demeurant à 
Yaasscn (Hollande); 

« Vu l'avis d o n n é sur ladite requête par M. le substitut du 
procureur généra l VAN HERCHEM le 9 mars 1869 et ainsi conçu : 

« Le procureur généra l s o u s s i g n é , 

« Attendu que feu Frederick Cari Tliéodoor baron d'isendoorn-
à-Blois, sujet n é e r l a n d a i s , est décédé le 9 d é c e m b r e 1 8 6 5 , au 
châ teau de Cannenbourg, à Vaassen, commune d'Epen (royaume 
des Pays-Das), son domicile; » 

ce Attendu que sa succession s'est donc ouverte dans le lieu 
i nd iqué ci-dessus (code c i v i l , art. 1 1 0 ) ; 

ce Attendu que c'était au p r é s i d e n t du tribunal de l'arrondisse
ment auquel ressortit la commune d'Epen, qu'en vertu de l 'ar
ticle 1 0 0 7 du code c i v i l , devait ê t re p r é s e m e le testament o lo 
graphe du défunt , duquel i l est question dans la r e q u ê t e p ré sen tée 
à la cour le 2 7 février dernier par ML' WYVEKENS , au nom du 
sieur Hallo; » 

c< Qu'i l s'en suit que le p r é s i d e n t du tribunal de Charleroi n'a
vait pas compé tence pour dresser le procès-verbal et rendre l'or
donnance de dépôt prescrite par l 'art. 1007 du code c iv i l ; » 

« Attendu que l'exposant, le sieur François-Johannes Hallo, 
est aux droits de l 'un des hé r i t i e r s légaux du défunt baron d ' I -
s e n d o o r n - à - B l o i s , ainsi qu ' i l r é su l t e des pièces produites; qu ' i l 
a donc qual i té et in té rê t pour ag i r ; 

ce Attendu que les ordonnances rendues par le p rés iden t dans 
les cas p révus aux art. 1 0 0 7 et 1 0 0 8 du code c i v i l , sont suscep
tibles d'appel (Bruxelles, 3 j u i n 1 8 6 5 [IÎELG. JUD., X X I I I , 7 5 9 ] , et 
Montpellier, 8 avr i l 1 8 3 9 [JOURN. DU P A L . , 1 8 3 9 , I I , 118] ) ; 



« Est d'avis qu ' i l y a l ieu d'annuler, comme i n c o m p é t e m m e n t 
rendue, l 'ordonnance de M. le p rés iden t du t r ibunal de p remiè re 
instance de Charleroi , en date du 11 d é c e m b r e 1865, prescrivant 
le dépôt du testament du défunt baron d ' Isendoorn-à-Blois , en 
l ' é tude du notaire Du Mortier à Feluy, et d'ordonner à celui-ci 
o u , à son défaut , à tout notaire déposi ta i re de ses minutes, de 
restituer ledit testament, soit à la personne qui l'a p r é sen t é , soit 
à celle qui aurait qua l i t é et droi t pour en réc lamer la production; 

« Ce 9 mars 1869; 
« (Signé) VAN BERCHEM ; » 

« Par ces motifs , la Cour, dé t e rminée par ceux énoncés audit 
réqu i s i to i re , d i t pour droi t que le p rés iden t du tr ibunal de Char
leroi n'avait pas q u a l i t é pour ordonner le dépôt du testament c i -
dessus m e n t i o n n é en l ' é tude du notaire Du Mortier à Feluy; met 
en conséquence à n é a n t l'ordonnance du 11 d é c e m b r e 1865, en 
tant qu'elle a prescrit ce d é p ô t ; ordonne au notaire Du Mortier 
ou à tout autre dépos i t a i r e de ses minutes, de restituer ledit tes
tament à la personne qui l'avait p r é sen t é , pour en être fait par 
celle-ci tel usage que de d ro i t . . . » (Du 22 mars 1869.) 

OBSERVATIONS. — Un arrêt identique a été rendu par la 

deuxième chambre de cette cour, le 3 juin 1865, sur les 
conclusions de M . HYNDERICK, avocat général ( B E L G . J U D . , 

X X I I I , 759). 

COUR D'APPEL DE GAND. 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . S a n e j , conse i l ler . 

DÉSISTEMENT, R E F U S DU DÉFENDEUR. — DIVORCE. 

Dès que le défendeur y a intérêt, il peut refuser le désistement offert 
par le demandeur, si ce désistement ne porte que sur l'instance. 

Particulièrement, après l'admission de la demande en divorce, ce 
refus doit empêcher le tribunal de décréter pareil désistement. 

(MATHILDE DE S. . . CONTRE SON ÉPOUX HIPPOLYTE H. . . ) 

Nous avons rapporté dans notre n° 37, p. 581, un arrêt 
de la cour de Gand, s'occupant d'une question de procé
dure très-intéressante. L'importance de la question nous 
engage à publier le réquisitoire de M. l'avocat général D E 
P A E P E . 

Mathilde De S.. . , épouse sépa rée de corps et de biens du 
sieur Hippolyte I I , voulant demander le divorce, remit, le 
22,novembre 1867, à M. le p ré s iden t du tr ibunal de p r e m i è r e 
instance de Gand une r equê t e dans laquelle elle articule à charge 
de son mari plusieurs faits dont l'ensemble constitue, à ses yeux, 
une injure grave envers elle. 

A la suite d'une ordonnance rendue par M. le prés ident , les 
époux comparurent devant l u i , en la chambre du conseil, le 5 dé
cembre suivant. M. le p r é s iden t , ayant tenté vainement de les 
rapprocher, ordonna la communication de la demande en divorce 
au min i s tè re public et le référé au t r ibunal . 

Le m ê m e jour , le t r ibunal permit à la demanderesse de citer 
«on mar i . 

Le 30 du m ê m e mois , a l'audience, à huis clos, elle exposa les 
motifs de sa demande, r ep résen ta les pièces qui l'appuient et 
nomma les t é m o i n s qu'elle se proposait de faire entendre. Le 
dé fendeu r contesta les faits a l l égués par la demanderesse, ajou
tant que fussent-ils é t ab l i s , i l serait impossible d'y trouver la 
justification d'une demande en divorce. 

Procès -verba l ayant é té rédigé des dires respectifs des parties, 
elles furent renvoyées à l'audience publique du 14 janvier su i 
vant. 

A cette date, le t r ibunal rendit d'abord un jugement qui d é 
clara la demande en divorce admise, c ' es t -à -d i re qui constata 
qu'aucune fin de non-recevoir ne s'opposait à l'examen du fond ; 
puis, la cause fut p l a idée au fond, les déba ts furent déc larés clos, 
et le tribunal fixa l'audience au 20 du m ê m e mois pour entendre 
le min i s t è re publ ic . 

Le lendemain de la c lô ture des d é b a t s , le 15 janvier 1868, la 
demanderesse signifia au défendeur un écrit dans lequel elle an
nonça i t l ' intention de demander la réouver ture des déba t s et de 
sol l ici ter son admission à la preuve de nouveaux faits. 

A l'audience du 20 janvier 1868, au lieu de donner suite à 
cette intention, la demanderesse déclara « se dés i s te r de la p r ê 
te sente instance forma et modo, avec offre d'en payer les frais, 
« sous la réserve expresse et formelle de reproduire sa demande 
« en divorce quand et comment i l lu i conviendra. » 

Le tribunal lu i donna acte de son dés i s t emen t avec la rése rve 
y expr imée . 

Le 31 du m ê m e mois, un extrait de la feuille d'audience fut 
signifié au dé fendeur , avec sommation de venir à l'audience du 
5 février suivant, aux fins d'y voir déc ré te r le d é s i s t e m e n t . 

La cause fut remise au 10 du m ê m e mois. 
A cette audience, le dé fendeur conclut à ce qu ' i l p lû t au t r i 

bunal déc ide r qu ' i l n'y avait pas lieu d'avoir égard au d é s i s t e m e n t 
de la demanderesse ; la déc la re r non recevable n i fondée dans 
ses conclusions en dés i s t ement ; statuer qu'en conséquence i l sera 
passé outre au jugement de l'affaire après que le min i s t è re public 
aura été entendu dans ses conclusions; et condamner la deman
deresse aux d é p e n s . 

Le 24 féfrier 1868, le t r ibunal , sur l'avis conforme du m i n i s 
tère publ ic , rendit le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu qu ' i l est de doctrine unanime que le 
dés i s t emen t a pour effet d ' anéan t i r l'instance, mais laisse sub
sister l 'action ; que, bien qu'une partie puisse dés is te r , non-seu
lement d'une instance, mais encore d'une action, i l est certain 
que, dans le doute, les effets du dés i s t emen t doivent se restrein
dre à l'instance seulement, de man iè re qu ' ap rè s le d é s i s t e m e n t 
fait et accep té , le demandeur conserve le droi t de reproduire son 
action à nouveaux frais; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui p récède que si la demanderesse 
avait dés is té purement et simplement, au lieu d'y mettre certaine 
rése rve , on n'aurait pu voir dans son dés i s t emen t qu'une renon
ciation à l'instance et nullement la renonciation au droit ; qu'ainsi 
a p r è s le dés i s t emen t comme auparavant, elle serait res tée en t i è r e 
dans son droi t et ma î t r e s se de reproduire son action ; 

« Attendu que la demanderesse, s 'é tant bo rnée à déc l a r e r 
qu'elle entendait restreindre l'effet de son dés i s t emen t à l'instance 
actuelle et se réserver le droi t d'en introduire une nouvelle, l 'on 
ne comprend pas comment ce dés i s t ement pourrait ê t re r e p o u s s é , 
parce qu'elle aurait déc la ré vouloir en restreindre l'effet aux con
séquences auxquelles i l eû t été restreint par la lo i e l l e - m ê m e , au 
cas qu'elle n ' eû t rien déc la ré ; 

« Attendu qu ' à la v é r i t é , i l ne suffit pas que le demandeur 
dés is te de son action pour que le défendeur soit tenu d'accepter 
son d é s i s t e m e n t ; de m ê m e qu ' i l ne suffit pas que le dé fendeu r 
refuse d'accepter un dés i s t emen t pour que le juge refuse de le 
d é c r é t e r ; qu ' i l est év iden t qu ' i l appartient au tr ibunal d ' a p p r é 
cier si le refus d'acceptation du défendeur est ou non légi t ime ; 
et le refus de celui-ci sera légit imé chaque fois que l ' a n é a n t i s s e 
ment de l'instance aura pour effet de priver le dé fendeur d 'un 
droit qu ' i l a acquis au cours du p r o c è s ; qu'en pareil cas, le 
dés i s t emen t n'est pas seulement intempestif, mais i l est en quel
que sorte frauduleux, puisqu'il est fait en fraude des droits du 
défendeur ; 

« Attendu qu 'à tort le dé fendeur soutient qu'un d é s i s t e m e n t 
doit ê t re cons idéré comme intempestif ou comme frauduleux par 
cela seul qu ' i l est fait en vue de parer aux nu l l i t é s , aux erreurs, 
aux i r régular i tés d'une p r o c é d u r e , et de permettre de renouveler 
l'instance sous une forme meilleure, puisque c'est là, au c o n 
traire, un des avantages que tous les auteurs s'accordent à a t t r i 
buer au d é s i s t e m e n t ; 

« Attendu que dans l 'espèce le dés i s t emen t n'a pour effet d'en
lever aucun droi t acquis au défendeur ; qu'en effet, la demande 
en divorce de la dame H . . . a été admise ; la demanderesse a p r é 
tendu que les faits qu'elle a a r t icu lés à l 'appui de sa demande 
sont pertinents, et le dé fendeur a soutenu le contraire, mais ce 
s o u t è n e m e n t ne l u i a fait a cqué r i r aucun droi t , pas plus que la 
demanderesse n'a acquis aucun droit par le sien ; tous les droits 
sont en suspens, et le t r ibunal seul aurait pu, par son jugement, 
les consacrer en faveur de l'une ou de l'autre partie ; qu ' i l s'en 
suit donc que le dés i s t emen t n'est ni intempestif n i frauduleux; 

« Attendu qu'en mat iè re de divorce, pas plus qu'en toute autre 
ma t i è r e , la loi n'a pas fixé le moment de la p rocédure où s ' a r rê te 
le droit de se dés i s t e r ; que, partant, le dés i s t emen t est recevable 
jusqu'au jugement; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , faisant droi t , déc la re le d é f e n 
deur non fondé en ses conclusions; décrè te le dés i s t emen t offert 
par la demanderesse; condamne le dé fendeur aux d é p e n s à 
taxe... » 

Deux jours ap rès après ce jugement, le 26 février 1868, la 
demanderesse reproduisit sa demande en divorce, en remettant à 
M. le p rés iden t du tr ibunal de p remiè re instance de Gand une 
nouvelle r equê te dé ta i l lan t un plus grand nombre de faits que la 
p remiè re . M. le p rés iden t fixa la nouvelle comparution des époux 
au 3 j u i n suivant, et son ordonnance fut signifiée au dé fendeu r 
le 27 mai 1868. 

Le 30 mai 1868, en p ré sence de cette nouvelle demande en 
divorce, le sieur Hippolitc H . . . se décida a interjeter appel du 
jugement du 24 février p r é c é d e n t , qui avait admis le d é s i s t e m e n t 
de' la p r emièce demande. I l p ré t end que son refus d'accepter ce 
d é s i s t e m e n t aurait d û e m p ê c h e r le t r ibunal de le déc ré te r . 



Devant la cour, M . l'avocat général D E P A E P E a conclu 

à la réformation du jugement. I l a discuté le point de droit 
en ces termes : 

« Quand le dés i s t ement offert par le demandeur peut- i l ê t re 
valablement refusé par le dé fendeur? Telle est la question à r é 
soudre par la cour. 

L'authentique extraite de la novelle 112, chap. 3, et insérée 
dans le code, l ivre V I I , t i t . 3, à la suite de la Loi 8 e , porte : 
« Qui semel actionem proponit... necesse habet usque ad fincm 
exercere. » Si malgré les sommations ré i t é rées du défendeur , le 
demandeur cesse de poursuivre l'affaire, i l est déc la ré déchu de 
toute action, ab omni cadat actione. 

Combinant les dispositions de cette authentique avec les p r i n 
cipes du droit romain sur la li t iscontestation, les anciens j u r i s 
consultes déc ida ien t qu ' après la litiscontestation, le demandeur 
ne pouvait sans le consentement du défendeur , se désis ter de 
l'instance ; que m ê m e au cas où le dés i s t emen t portail sur l'ac
t ion , le défendeur était recevable à r éc l amer un jugement, s'il 
avait quelque intérêt à préférer une sentence judiciaire à un 
dés i s t emen t . 

Ces règles sont longuement déve loppées par PECKIUS , dans son 
Tractatus de jure sistendi, chap. X L V I I I ; par SIMON VAN LEEUWEN, 
dans ses notes sur ce t r a i t é , et par JOANNIS A SANDE , dans ses 
Ueeisioncs friskœ, l i b . I , t i t . X V I I I . 

SIMON VAN LEEUWEN n'admet le demandeur à se désis ter de 
l'instance sans l'assentiment du dé fendeur , maar soo lange in de 
sake noch niet en is gelitiscontesteert ofte ten principalcn geant-
woort. 

JOANNIS A SANDE en donne le mot i f : Litiscontestalio en im liti-
gatores tamquam ex quasi contractu devinclos tenet, à quo aller 
invito altero discedere nonpossit. 

Les règles suivies en Hollande par l'ancienne jurisprudence 
sont formidées par GÉRARD VAN WASSENAAR, dans sa Praxis judi-
ciaria. chap. I e r , art. 1 e r , n o s 14 et 82, en ces termes : « Doch 
« allcer de zake is geliliscontesleert, vermag den aanlcggor nan de 
« inslantie te renuncieren, mils belalende de kosten, en de zake 
« wederom aanleggen voor zulken rechter, ende in voegen hy gc-
« raadsaam vind, maar na de litiscontestatie vermag hy dut niet 
« te doen zonder bewiltiging van zyn partye. — Dat mecr is, als 
« den gedaagde dnar aan gelegen is, dat zyn sake by sententie 
« worfle gedecideert, so en mag den cischer ook niet van zyn aetie, 
« recht en instanlie renuncieren. » 

V O E T , l i b . 11, t i t . 1, n c s 23 el 24, conteste m ê m e que jusqu ' à 
ce que des défenses aient été p résen tées au fond, le demandeur 
conserve la faculté de se dés is ter de l'instance sans l'assentiment 
du défendeur . Dès qu' i l a saisi un juge par sa citation, le deman
deur, di t VOET , fait na î t re au profil du défendeur le droit de sou
mettre à ce m ê m e juge ses demandes reconventionnelles; et i l ne 
lu i est pas permis, en abandonnant l'instance, m ê m e avant la 
litiscontestation, contre le gré du défendeur , de dépoui l le r ce
lu i -c i du droit de reconvention qu' i l a acquis. Fieret profecto, ut 
jus rceonventionis reo qiuvsitum tolleretur et cluderetur prorsus 
actoris arbitrio, si in ejus esset potestate ad litem usque eontesta-
tam judicisaditi Jurisdictionen) pœnitentiàsubterftigere et ad alium 
forum litem transferre. 

Au témoignage de PAULUS C H R I S T I N / E U S , dans ses Dccisioncs 
curiœ belgieœ, decisio XCI, n" 4, le grand Conseil de Malines, par 
in te rpré ta t ion des dispositions du Code de JUSTINIEN, n'accueillait 
le dé s i s t emen t du demandeur que quand i l n'en pouvait résu l te r 
aucun pré judice pour son adversaire, modo hoc non fiat in prœ-
judicium adversarii. 

Le Conseil de Brabant, suivant STOCKMANS, Decisiones braban-
linœ, decisio CXXIX, s'en tenait moins rigoureusement aux p r i n 
cipes du droi t romain : le demandeur étai t admis en tout état de 
cause à se désis ter de l'instance sans qu ' i l eût besoin du consen
tement du défendeur . Pour corriger ce que cette jurisprudence 
avait de pré judic iable pour le défendeur , celui-ci pouvait, de son 
côté , en vertu de la loi diffamari au Code de ingénias et manu-
missis, faire d é t e r m i n e r le délai dans lequel le demandeur devait 
reprendre son action à peine d'en ê t re déf ini t ivement d é c h u , 
intra cerlam diem rem in judicium deducere sub poena perpelui 
silenlii. 

Mais des décis ions pos té r i eu res au temps de STOCKMANS et rap
por tées parWYNANTS (Decisio L I et LU) prouvent qu'au Conseil de 
Brabant, le demandeur n 'é ta i t pas admis cependant à se dés i s te r 
sans le concours du défendeur , quand son dés i s t ement lu i enle
vait un droi t acquis, quotics ex instantia jus quœsilum est reo. 
Ains i , le demandeur ne pouvait, contre le gré de son adversaire, 
se dés i s te r d'une p r e m i è r e instance pour faire tomber l'exception 
de litispendance acquise à ce m ê m e défendeur dans une autre 
instance. Ainsi encore, i l ne pouvait, par son dés i s t emen t , em

pêcher le juge de statuer sur une demande rcconvcntionnelle du 
défendeur . 

En France, l'ordonnance civile de 1667, comme les ordon
nances an t é r i eu re s , étai t res tée muette sur le d é s i s t e m e n t ; mais 
la pratique y exigeait comme ail leurs l'acceptation du désiste
ment. On l i t à cet égard dans le nouveau DENISART, V° Désiste
ment, n° 4 : « Le simple d é s i s t e m e n t ne rend pas recevable. I l 
« en est du dés i s t emen t comme des offres; i l faut qu ' i l soit 
« accepté . I l est nécessa i r e que la partie adverse en demande 
« acte judiciairement. Jusqu ' à ce que cette formalité essentielle 
« soit remplie, le dés i s t emen t peut valablement ê t re révoqué . I l 
« est d'usage ensuite que l'on fasse prononcer sur le dés i s t ement 
« par une sentence ou un a r r ê t , selon le tribunal où la contes-
« talion est pendante. » Dans son ouvrage sur la p rocédure civile 
du Chàtelel de Paris, PIGEAU c r i t iqua i t cet usage : selon l u i , i l 
était inuti le de faire recevoir le d é s i s t e m e n t en justice par une 
sentence. (Ed. do 1779, tome 1 e r , p. 3S8.) 

Ains i , à l 'époque où le code de p r o c é d u r e civile fut d i scu té , on 
cons idéra i t en France l'acceptation du défendeur comme indis
pensable à la val idi té du d é s i s t e m e n t du demandeur. Le désis te
ment y était envisagé comme une vé r i t ab le convention qui , du 
consentement de toutes les parties, mettait fin à l'instance. Et 
cette convention, suivant l'usage qui s 'était introduit , ne devenait 
i r révocable que quand elle avait été revue en justice. 

Le code de p rocédure civile n'a t o u c h é qu'à un po in t ; PIGEAU, 
qui était parmi les r édac t eu r s , a fait prévaloi r son opinion sur 
l ' inuti l i té de l ' intervention de la justice en mat iè re de dés i s t e 
ment. « On' a jugé u t i le , c'est le Tr ibunal qui le dit dans ses 
« observations, d'offrir aux parties un moyen facile d 'évi ter un 
jugement. » (V. LOCRÉ, Législation civile, etc. Bruxelles, 1837, I X , 
p. 245.) C'est le but de l 'art . 402, qu i porte : « Le dés i s tement 
« peut être fait et accep té par de simples actes, s ignés des par-
« tics et de leurs mandataires et signifiés d 'avoué à avoué. » 
Cette disposition permet au d é s i s t e m e n t de revêtir une forme que 
la pratique lui avait autrefois interdi te . 

Mais quelque forme que prenne le dés i s t ement , m ê m e lorsqu'il 
se lait à l'audience en p ré sence du juge qui en donne acte, le 
dés i s t ement ne change pas de nature; i l reste toujours un acte 
b i la téra l , qui suppose que la vo lon té du défendeur s'accorde avec 
celle du demandeur. L'art. 403, qui en dé te rmine les effets, di t 
dans son premier paragraphe : « Le dés i s t emen t , lorsqu'i l aura 
« été a c c e p t é , emportera de plein droi t consentement que les 
« choses soient remises de part et d'autre au m ê m e état qu'elles 
« é ta ient avant la demande. » Et le Tribunat a fait il ce sujet 
l'observation suivante ; « Toujours faut-il , pour que le dés i s t e -
« ment opère son effet, que les termes de l'offre et ceux de l'ac-
« ceptation n'offrent aucune d i s p a r i t é . » (Voir LOCRÉ, Législation 
civile, etc., IX, p. 245.) 

Aussi, PIGEAU, qui conna î t mieux que personne le sens des 
dispositions du code de p r o c é d u r e civile sur le dés i s t emen t , 
d i t - i l : 

« Le dés is tement lait par le demandeur est une simple propo
li sition ; i l ne lie qu'autant qu ' i l a été accepté par le défendeur; 
« aussi l 'art. 403 ne lu i doni ie - t - i l effet que lorsqu'i l aura été 
« accepté . Le défendeur peut refuser d'accepter, et poursuivre, 
« nonobstant le dés i s t emen t : la raison est que le dés is tement 
« n 'é te int pas l 'action, et que le demandeur pouvant la ré in ten te r , 
« le défendeur a in térê t de faire juger la contestation, pour ne 
« pas retomber dans un second p r o c è s . S'il suffisait de la volonté 
« du demandeur, un homme de mauvaise foi pourrait , à la veille 
« du jugement, se dés i s t e r , sauf à payer les frais, puis rerommen-
« cer le procès autant de fois qu ' i l le voudrait, et obliger, à la 
« fin, son adversaire à acheter son repos par le sacrifice de tout 
« ou partie de ses droits. » (Traité de la procédure civile, éd. de 
« Bruxelles, 1840, I , p. 256.) 

Cet enseignement me paraî t conforme, non-seulement aux dis
positions du code de p r o c é d u r e c iv i le , mais encore aux principes 
généraux du droit . Lorsque pour la solution de leur différend, le 
défendeur a accepté le juge devant lequel i l a é té appelé par le 
demandeur, ils sont liés l 'un à l'autre par un quasi-contrat. (Voir 
BOITARD, Bruxelles, 1842, I I , p. 43; PONCET, Traité des jugements, 
n o s 9 et suiv.; DALLOZ, V° Désistement, n° 85.) A partir de ce mo
ment, l'instance leur devient commune, si bien que le défendeur 
peut y produire ses demandes reconventionnelles. Pour rompre 
avant le jugement ce lien qui les e n c h a î n e l 'un à l 'autre, la v o 
lonté de l 'un est impuissante sans le concours de la volonté de 
l'autre : i l faut que leurs vo lon tés s'accordent pour mettre fin au 
quasi-contrat judic ia i re . La convention qui fait cesser ainsi le 
quasi-contrat judiciaire avant le jugement est ce qu'on appelle le 
dés i s t ement . Elle n'est qu'une application de la règle écri te à la 
Loi 35 au Digeste de regulis juris : « Mhil tam naturale est, 
« quàm eo genere quidque dissolvere, quo colligatum est. » 

Aussi le ca rac tè re de contrat n'est point con tes té au dés i s t e -



ment. « C'est un contrat qui se tonne par l'expression des volon-
« tés r éc ip roques » , di t Bourbeau, dans sa continuation de 
IÎONCENNE, V , p. 674-675. « I.c dés i s tement ou l'abandon volon-
« taire de la p rocédure ou de l'instance, enseigne BOITARD , 
Leçons de procédure civile, Bruxelles, 1842, I I , p. 42, suppose 
clairement le concours des deux volontés ». ( V . encore D A L 
LOZ , Désistement, n° 5, et cour d'appel de Bruxelles, a r r ê t du 
15 février 1836, rappor té dans la PASICRISIE à cette date.) 

Aussi , en thèse g é n é r a l e , est-il reconnu que le dés i s t emen t 
n'est valable que quand i l a été accepté . I.a doctrine et la ju r i s 
prudence n'admettent d'exception à celle règle que quand le dé 
fendeur n'a aucun in té rê t sér ieux à faire continuer l 'instance; 
alors seulement elles autorisent à décré te r le dés i s t ement ma lg ré 
la rés is tance du défendeur . « Les t r ibunaux, di t CHAUVEAU, 
« Quest. 1460, ne doivent interposer leur autor i té que pour b r i -
« ser un refus capricieux; hors de là leur puissance s ' a r rê te . » 
CARRÉ avait déjà di t avant lui : « Le juge déclarera le dés i s te -
« ment valable s'il reconna î t que le refus du défendeur n'est que 
« le résul ta t d'un caprice. » (Quest. 1459 2°). Et DALLOZ r épè te 
ap rès eux : « 11 ne serait pas équi table qu'un défendeur pû t op-
« poser à l'offre qui lu i est faite un veto absolu et capricieux. » 
(V° Désistement, n" 5.) 

Quand on examine de près les cas où le refus du défendeur a 
été cons idéré comme capricieux, on s 'aperçoit qu ' i l y a un mot i f 
plus jur idique et plus pé rempto i re de se dispenser de son accep
tation. Dans un grand nombre de ces cas, le défendeur n'ayant 
pas encore présen té des défenses au tond, l'instance n 'étai t pas 
encore liée entre l u i et le demandeur, et partant celui-ci en étai t 
le seul maî t re . ( V . cass. française, a r rê t du 18 ju i l le t 1859, D E 
VILLENEUVE , 1860, 1, 779.) Dans d'autres, bien loin d'avoir p ré 
senté des défenses au fond, le défendeur pré tenda i t que le juge 
saisi ne pouvait pas juger le fond, soit paire que l 'exploit in t ro-
ductif d'instance était i r régul ier , soit parce que le juge était i n 
compé ten t , soit enfin parce que l'action avait été p r é m a t u r é m e n t 
i n t e n t é e ; en p résence de pareils s o u t è n e m e n t s , le quasi-contrat 
judiciaire ne se formant pas entre les parties, le demandeur peut 
renoncer à l'instance commencée sans avoir besoin de l'assenti
ment du défendeur . D'ailleurs, comme le fait remarquer Bour
beau, V. page 687, chaque fois que le dés i s tement du demandeur 
n'est que l 'adhésion aux conclusions de l'autre partie « les volon-
« tés concourent, et le consentement de celui auquel est signifié 
« le dés i s t ement n'a pas à se manifester par un acte pos té r i eu r , 
« parce qu ' i l r ésu l te d'un acte préexis tant . » 

Toutefois, je préfère d i r e , pour rester dans la rigueur j u r i 
dique, que dans tous ces cas, comme l'instance n'a pas encore 
été l iée, comme le quasi-contrat judiciaire ne s'est pas encore 
formé par les conclusions au fond du défendeur , le dés i s t emen t , 
c 'est-à-dire le contrat qui a pour but de dissoudre ce quasi-
contrat, n'a pas de raison d ' ê t r e ; que pour a r rê te r l'instance i l 
suffit que le demandeur, qui en est resté le m a î t r e , y renonce. I l 
impor te , me semble- t - i l , de distinguer cette renonciation, acte 
uni la té ra l pour lequel le demandeur n'a pas besoin du concours 
du défendeur , d'avec le vér i table dés i s tement , qui est un contrat, 
ne pouvant prendre naissance que dans l ' intention commune des 
parties de mettre fin à l'instance. 

Examinons maintenant les cas où le défendeur est admis par 
la doctrine et la jurisprudence à refuser le dés i s tement offert par 
le demandeur. 

Dès que l'instance est liée par des défenses au fond, le deman
deur, dit-on, ne peut plus se désis ter sans l ' agrément du défen
deur, si celui-ci a formé devant le juge saisi par son adversaire 
une demande incidente ou recouventionnelle. On reconna î t 
qu'alors le défendeur a un in térê t , et souvent un intérêt puissant, 
à ne point accepter le perfide dés is tement qui lu i est offert ; et 
« puisqu'il y a i n t é r ê t , di t CHAUVEAU, quest. 1459 2°, i l faut 
« qu ' i l en a i l le droi t . » 

Le m ê m e droi t est encore reconnu au défendeur lorsque le 
demandeur se désis te pour se soustraire aux etl'ets d'une dé 
chéance léga lement encourue. ( V . CHAUVEAU, quest. 1459 2 ° ; 
BOITARD, p. 43, et THOMINE DESMAZURES, Brux. , 1838, t. I I , 
p . 224.) 

Mais, répond le jugement frappé d'appel, le dés i s t emen t est 
p réc i sémen t une voie ouverte au demandeur pour r épa re r les 
i r régu la r i t és qu ' i l a commises. 11 ne faut pas ici confondre, quoi
qu'on les comprenne habituellement sous la m ê m e d é n o m i n a t i o n , 
le dés i s t ement proprement di t , qui intervient pour rompre une 
instance déjà l iée, et la renonciation à l'instance c o m m e n c é e , que 
le demandeur peut toujours faire sans avoir besoin de l ' ag rément 
de son adversaire, tant que le quasi-contrat judiciaire n'est pas 
formé. 

Cette renonciation est en effet une ressource à laquelle peut 
recourir le demandeur qui a in tenté son action par un exploit 
i r régu l ie r ou qui a saisi un juge incompéten t . Sans que le défen

deur puisse y mettre obstacle, i l est admis à renoncer à l'instance 
i r r égu l i è remen t c o m m e n c é e , pour y substituer une autre. Mais 
une fois que l'instance est l iée, le demandeur ne peut plus, contre 
le gré du défendeur , se dés is ter pour répare r les i r r égu la r i t é s 
qu ' i l a commises. S'il en était autrement, l 'égali té serait rompue 
entre les parties litigantes. Le défendeur de son côté est exposé 
à commettre des nu l l i t és , à encourir des déchéances ; i l doit i r ré
vocablement en subir les conséquences ; i l n'a pas la faculté de 
recommencer le procès à ses frais pour avoir l'occasion de se 
montrer plus dil igent dans sa défense. La justice ne permet point 
que quand les fautes du défendeur sont ainsi sans r e m è d e , le 
demandeur puisse toujours répare r les siennes, en se dés i s tan t de 
l'instance, moyennant le paiement des frais. Cette position p r i v i 
légiée , le législateur n'a certes pas voulu la faire au demandeur. 
Aussi au l ieu de voir dans les déchéances encourues par le de
mandeur de justes motifs de dés i s t emen t , la doctrine enseigne-
t-elle au contraire (pie ces déchéances engendrent pour le 
défendeur des droits acquis dont le dés i s tement ne peut pas le 
dépou i l l e r . 

Plusieurs a r rê t s cités par DALLOZ, V° Désistement, n° 87, et 
dont i l approuve la jurisprudence, n° 85 in fine, ont déc idé que 
le dé fendeur est fondé à refuser le dés i s t emen t offert par le de
mandeur, lorsqu'il est déjà intervenu dans la cause un jugement 
interlocutoire. En effet, chaque partie peut réc lamer le bénéfice 
d'un pareil jugement, dont l'essence est de pré juger le fond. Par 
exemple, un jugement a dé t e rminé certains faits dont la preuve 
testimoniale est permise; ce jugement est désormais une loi à 
laquelle le défendeur ne peut se soustraire; i l faut que ce juge
ment encha îne de la m ê m e façon le demandeur; i l n'est pas re-
ccvable, s'il en est m é c o n t e n t , à se dés is ter de l 'instance; le 
défendeur a des droits acquis qui ne peuvent lui ê t re en levés 
par le dés i s t ement du demandeur. 

CHAUVEAU, Quest. 1459 2°, autorise encore le dé fendeur à re
fuser le d é s i s t e m e n t , « s'il n 'étai t fait que dans le but fraudu-
« leux d'éviter un jugement défavorable dont on est m e n a c é , 
« pour s'en ménager plus t a rd , au moyen d'une nouvelle i n -
« tance, un plus avantageux. » 

BOITARD, t. 11, p. 43, est du m ê m e avis, m ê m e au cas où le 
dé fendeur a accepté un juge incompé ten t ratione personw. 

Si dans ces conditions, le dés i s tement offert par le demandeur 
ne pouvait pas être refusé par le défendeur , non-seulement les 
in térê ts légi t imes de celui-ci seraient lésés , mais de plus le d é 
sistement conduirait à des résul ta ts tout à fait opposés aux vues 
du lég is la teur ; car, comme l'a di t t rès-bien la cour de Douai, 
dans un a r rê t du 26 février 1825, « la faculté de se dés i s te r a 
« été accordée par la l o i , dans le but d ' é t e indre les p r o c è s , et 
« non év idemmen t dans la pensée qu'on pût s'en servir pour les 
« mul t ip l ie r ou en é te rn i se r le cours. » (V. DALLOZ , V° Désiste
ment, n° 87, note 4 e . ) 

Les tribunaux s'attribuent le droit d ' appréc ie r le refus du dé 
fendeur, d'en conna î t re les motifs, et d'admettre ou de rejeter le 
d é s i s t e m e n t , suivant les circonstances. (Cassation f rançaise , a r r ê t 
du 12 d é c e m b r e 1820. Voir D E VILLENEUVE , collection nouvelle à 
cette date.) 

Sans doute, en exerçant ce droit d ' appréc ia t ion , les tr ibunaux 
ont soin de sauvegarder les in térê ts des parties. Toutefois, ce 
cont rô le sur les motifs qui d é t e r m i n e n t le défendeur à refuser le 
dés i s t emen t offert par le demandeur, sur l ' intérêt qui le porte à 
ne pas l'accepter, me paraî t incompatible avec la nature con
tractuelle du dés i s t ement proprement d i t . Dès que l'instance a 
été liée entre lu i et le demandeur, le dé fendeur a le droi t de re
pousser le dés i s tement . Non-seulement le quasi-contrat j u d i 
ciaire lui donne ce droi t , mais i l a toujours un intérêt sér ieux et 
légi t ime à s'en servir. L'instance c o m m e n c é e est pour l u i un 
trouble : rien (le plus juste que le désir d'y voir mettre un terme 
par une décision judiciaire ; le dés i s t ement de l'instance, lo in 
de lu i procurer le m ê m e avantage, tient au contraire la menace 
toujours suspendue sur sa t ê t e ; en bornant son dés i s t emen t à 
l'instance, le demandeur l'avertit d'une nouvelle attaque. Puis, 
le défendeur juge peut -ê t re le moment p ré sen t le plus propice 
pour sa défense, ou bien i l dés i re ne pas l é g u e r a ses enfants un 
procès qu ' i l est plus capable de soutenir l u i -même ; i l peut aussi 
avoir besoin pour se défendre de la déposi t ion de t émoins dont 
l 'âge avancé lui fait craindre la mort prochaine ; tous ces motifs 
sont légi t imes et doivent être respec tés . Dans les luttes j u d i 
ciaires, le demandeur a déjà un grand avantage; i l choisit le 
moment de l 'attaque, i l n'entame le procès qu'au moment le 
plus favorable pour l u i et quand toutes ses armes sont p r ê t e s ; le 
défendeur est obl igé d'accepter le combat dans les conditions 
que lu i fait son adversaire; i l est donc de toute équi té qu ' i l 
puisse dire au demandeur, si celui-ci veut dése r t e r l ' a rène j u d i 
ciaire pour y rentrer plus tard : Je ne vous permets pas cette 
dése r t i on ; le différend doit être maintenant vidé entre nous, je 
ne veux pas que plus tard mon repos soit de nouveau t roub lé . 



Ce n'est certes pas en ma t i è r e de divorce que les principes 
•que je viens de déve lopper cessent d 'être applicables. Là plus 
qu'ailleurs l 'ordre public est in té ressé à ce que le dés i s t emen t ne 
serve point à prolonger des procès toujours dép lo rab le s pour les 
bonnes m œ u r s . Là plus qu'ailleurs aussi, le dé fendeur , s'il a 
quelque sentiment d 'honneur, doit dés i re r que lorsqu'un d é 
bat aussi pén ib le a été soulevé , un jugement définitif y mette fin 
au plus tôt ; et ce dés i r , loin d 'ê t re écarté comme un caprice, 
doit au contraire ê t re accueilli comme l ' in térê t le plus respec
table que la justice puisse pro téger . 

Toutefois, je n'admets pas, comme l'a soutenu l'appelant, que 
la p rocédure du divorce ne comporte que le dés i s t emen t de l 'ac
t ion . Pour que, dans cette p r o c é d u r e , la volonté commune des 
parties qui a formé le quasi-contrat judiciaire ne pût pas éga le
ment le rompre, sans é t e ind re du m ê m e coup l 'action, i l faudrait 
un texte qui consacrâ t cette exception aux règles du droit c o m 
m u n . Cette exception n'est écr i te nulle part. Vainement l'appe
lant croi t - i l la trouver dans l 'art . 266. Aux termes de cette d is
position, l 'époux qui ne fait pas prononcer le divorce dans les 
deux mois par l'officier de l 'état c i v i l , est déchu du bénéfice du 
jugement qu ' i l a obtenu ; et i l ne peut reprendre son action en 
divorce, sinon pour cause nouvelle, auquel cas i l est n é a n m o i n s 
admis à faire valoir de nouveau les anciennes causes. De ce que 
le jugement qui autorise le divorce est soumis à un rég ime ex
ceptionnel, i l n'est point permis de conclure par voie d'analogie 
que l'instance en divorce est soustraite éga lement à l 'application 
du droit commun. L ' in terpréta t ion naturelle du silence du légis
lateur, c'est que dans l'instance en divorce les règles ordinaires 
restent en vigueur. 

Le premier juge a manifestement m é c o n n u ces règ les . Loin de 
cons idé re r l'instance comme commune, dès que par des défenses 
au fond le défendeur a accepté le tr ibunal saisi par le deman
deur, le jugement frappé d'appel laisse le demandeur seul m a î t r e 
de l'instance. Celui-ci en dispose à son g ré , i l se retire quand i l 
veut, à condition de payer les frais; i l n'y a qu'une seule l imi te 
à cette faculté du demandeur, c'est l 'obligation de respecter les 
droits acquis du défendeur . 

Dans l 'espèce, non-seulement le défendeur , en p ré sen t an t des 
défenses au fond, avait accep té le juge choisi par la demande
resse; mais déjà ce juge avait s ta tué sur la recevabi l i té de l 'ac
t ion , quand elle offrit au défendeur de se dés i s te r de l'instance, 
avec réserve expresse du droit d'intenter à nouveau son action. 

En effet, confo rmément à l 'art. 246, la demande en divorce 
avait été déjà admise. Pour savoir j u squ ' à quel point l'instance 
étai t engagée par ce jugement, i l importe de rappeler les paroles 
p rononcées à ce sujet par PORTALIS au conseil d'Etat, dans la 
séance du 26 vendémia i re an X (18 octobre 1801). PORTAI.IS di t 
« que le t r ibunal est obl igé de dé l ibérer d'abord sur les fins de 
« non-recevoir qui peuvent être opposées ; mais que cette dé l i 
te béra t ion n'a rien de commun avec celle sur le fond de la con-
« testation. Ces fins de non-recevoir, ajoute-t-il, sont celles qu i 
« écar ten t la demande, sans en permettre m ê m e l'examen. 
« Après le jugement des fins de non-recevoir, vient la question 
« de savoir si la demande est mal fondée. » (LOCRÉ, Législation 
civile, etc., t . I I , p. S09.) L ' in tent ion du légis la teur para î t c l a i 
rement dans ces paroles de PORTALIS. Pour ne jamais permettre 
un déba t inuti le sur des faits le plus souvent scandaleux, i l a 
voulu que dans la p rocédure du divorce la recevabi l i té de l'ac
tion fût toujours jugée p réa l ab l emen t au fond de la demande. 
C'est donc à tort que l ' in t imée a p ré tendu que le jugement qui 
admet la demande en divorce n'est qu'un jugement p répa ra to i r e , 
qui ne crée aucun droit aux parties; la preuve du contraire se 
trouve dans l 'art. 262, qui en autorise l'appel. Ce jugement n'est 
pas non plus un interlocutoire, qui préjuge seulement le fond; 
les interlocutoires ne lient pas le juge, tandis que le jugement 
qu i admet la demande en divorce forme loi pour le juge qui l'a 
rendu comme pour les parties. Ce jugement est définitif : i l d é 
cide qu ' i l n'y a point de fins de non-recevoir. 

Au moment donc où le dés i s tement a été offert par la deman
deresse, i l était intervenu entre parties un jugement définitif qui 
déc lara i t la demande en divorce, telle qu'elle avait été fo rmulée , 
admise. Ce jugement, sauf l 'appel, était i r r évocab lement acquis 
aux deux parties. Sans doute le défendeur n'aurait pas pu reve
n i r sur ce jugement, sous pré texte qu' i l avait omis de faire valoir 
des fins de non-recevoir ; la loi de l 'égalité exige que la deman
deresse ne le puisse pas non plus, sous prétexte qu'elle n'a pas 
d o n n é pour appui à sa demande en divorce tous les faits qu'elle 
pouvait invoquer. Si ce retour lu i était permis, elle pourrait en
lever au défendeur tout l'avantage que le jugement d'admission 
de la demande en divorce lui a d o n n é . 

Et remarquons encore que la demanderesse serait au tor i sée à 
se retirer de l'instance engagée , à en commencer une nouvelle, 
après que ce jugement d'admission a reçu exécut ion par des 
plaidoiries au fond. 

Aussi est-ce avec raison que le dé fendeur a soutenu que, m ê m e 
d ' après les principes posés par le jugement, son refus d'accepter 
le dés i s t emen t de la demanderesse aurait d û e m p ê c h e r de le d é 
c ré te r , parce que le jugement qui avait admis la demande en 
divorce lu i avait fait a cqué r i r des droits que la demanderesse ne 
pouvait plus lu i enlever. Ce jugement avait i r r évocab lement d é 
t e r m i n é entre les époux les torts sur lesquels la demande en d i 
vorce étai t fondée ; i l n'appartenait plus à la demanderesse d'y 
ajouter de nouveaux griefs. 11 ne restait plus entre parties qu'à 
déba t t re le point de savoir si ces torts é ta ient justifiés et assez 
graves pour autoriser le divorce. 

J 'estime donc que le jugement qui a décré té le dés i s t emen t de 
la demanderesse, ma lg ré l 'opposition du défendeur , doit ê t re mis 
à n é a n t , et que l'instance en divorce doit ê t re con t inuée comme 
si ce dés i s t emen t n'avait pas été déc ré t é . 

Mais la cour se demandera peu t -ê t r e ce que devient , dans 
cette occurrence, la nouvelle instance que la demanderesse a 
c o m m e n c é e . Le défendeur pourra a i sément l ' a r rê ter , en la f a i 
sant déc la re r non rectvable par suite de la reprise de la pre
m i è r e . 

La cour se sera ape rçue que je n'ai point d iscuté le point de 
savoir si le dés i s tement de l'instance ne peut pas toujours ê t re 
refusé par le défendeur , quand la réserve de reprendre l 'action 
l'accompagne. L'examen de cette question était inut i le . Du reste, 
sur ce point , je partage l'avis du premier juge : cette réserve ne 
rend pas le dés i s t emen t condit ionnel; elle ne restreint en rien 
les effets du d é s i s t e m e n t de l'instance, puisqu' i l est de l'essence 
de ce dés i s t emen t de laisser subsister l'action ; elle ne peut exer
cer aucune influence sur sa recevabi l i té . » 

r r ç - j n - i _ — 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . P a q u e t . 

RÈGLEMENT COMMUNAL. — CABARET. — BAL. 

Est légal le règlement communal qui défend aux cabaretiers de 
donner des bals sans autorisation préalable de la police locale. 

La prohibition atteint même le bal donné par les membres d'une 
société particulière. 

(VAN LEEMPUT.) 

L a cour a rejeté le pourvoi dirigé contre le jugement du 
tribunal de Malines, rapporté supra, p. 524. 

ARRÊT. — « Sur les moyens de cassation dédui t s : 
« 1° De la violation et de la fausse application de l 'art. 118 du 

règ lemen t de police de la vi l le de Lierre, en date du 23 septem
bre 1847, en ce que cette disposition a voulu atteindre les r é u n i o n s 
composées de toutes sortes de personnes et non les associations 
de citoyens paisibles ; 

« 2° De la violation des art. 19, 20 et 107 de la Constitution, 
en ce qu'ils défendent de soumettre le droit d'association à des 
mesures prévent ives et que l 'art . 118 du r èg l emen t p réc i t é , s'il 
était applicable à la cause, aurait été pris au mépr i s de cette 
défense ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'art. 78 de la loi communale et 
de l'art. 3, §§ 2 et 3, titre X I , de la loi des 16-24 août 1790, i l 
entre dans les attributions des conseils communaux de pourvoir 
par des mesures rég lemen ta i r e s au maintien de l 'ordre dans les 
lieux publics et au repos des citoyens ; 

« Attendu que c'est pour atteindre ce double but qu'a été pris 
l 'art. 118 du règ lement préc i té et qu ' i l dispose d'une m a n i è r e 
géné ra l e , en défendant notamment à tout cabareticr de donner 
des bals, de tenir des parties de danse, sans autorisation de la 
part du bourgmestre ; 

« Qu'il exige, par conséquen t , que cette permission soit de
m a n d é e et obtenue, aussi bien quand le cabaretier ouvre son local 
exclusivement aux membres d'une société par t icu l iè re pour s'y 
l ivrer à la danse entre eux et leurs familles que quand i l donne 
à danser au public ; 

« Attendu que la généra l i t é des termes de celle disposition 
trouve son appui dans la l o i , qui classe, sans restriction, les 
cabarets parmi les lieux publics que l 'autori té locale a pour de
voir de surveiller en toutes circonstances dans l ' intérêt de la 
t ranqui l l i t é publique; 



« Que le légis la teur a compris que si les cabarets pouvaient, 
en certains cas, perdre le ca rac t è re de lieux publics, i l serait trop 
facile à ceux qui les exploitent de rendre illusoires les p r é c a u 
tions prises pour p réven i r les inconvén ien t s de la f réquence des 
r é u n i o n s qui sont de nature à troubler le repos des habitants; 

« Attendu, d'autre part, que la Constitution n'a pas voulu, par 
ses art. 19, 20 et 107, modifier l 'état de la législat ion relative à 
l 'exploitation des cabarets, n i par suite restreindre l'action de la 
police, qui est tenue d'y vei l ler ; 

« D'où i l suit que le jugement d é n o n c é à la censure de la cour 
n'a contrevenu à aucun texte de loi et de règ lemen t , mais a fait 
une juste application du r è g l e m e n t et des lois sur la m a t i è r e ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. VAN CAMP en son rapport et 
sur les conclusions de M. FAIDER , premier avocat géné ra l , rejette 
le pourvoi . . . » (Du 17 mai 1869.) 

m.T -, gr j 

J U R I D I C T I O N C O M M E R C I A L E . 
Jp-'j-'&'ÏÏ ' 

TRIBUNAL DE COMMERCE D'OSTENDE. 

P r é s i d e n c e de M . n u t r e m e z . 

ARBITRAGE FORCÉ. — P A R T A G E . — S U R - A R B I T R E . — OMISSION 

D E DÉSIGNATION PAR L E S A R B I T R E S . — A R B I T R E S SPÉCIAUX. 

Lorsque, en matière d'arbitrage forcé, les arbitres ont déposé leur avis, 
qu'il y ait partage, que leurs pouvoirs soient ensuite expirés et 
qu'ils n'aient ni fait, dans leur procès-verbal ou avis, la désigna-
lion d'un sur-arbitre, ni mentionné qu'ils ont délibéré à cet égard 
et qu'ils n'ont pu s'accorder, la nomination de ce sur-arbitre ne 
pourra néanmoins être faite par le tribunal, qui n'est chargé de 
la nomination du sur-arbitre, aux termes de l'art. 60 du code 
de commerce, que si les arbitres sont discordants sur ce choix. 

Mais il y aura lieu à nomination par les parties ou, à leur défaut, 
par le tribunal d'arbitres nouveaux, lesquels nommeront le 
sur-arbitre destiné à délibérer avec les premiers arbitres sur les 
questions sur lesquelles il y a eu déclaration de partage. 

(LE JEUNE ET CONSORTS C VEUVE VAN CROMBRUGGHE ET CONSORTS.) 

JUGEMENT. — « Vu l 'exploit in t roduct i f d'instance du 7 mars 
1868, en reg i s t ré ; 

« Entendu les parties en leurs moyens et conclusions; 

« Attendu que les arbitres n o m m é s par jugement de ce t r i b u 
nal, en date du 2 janvier 1867, et dont les pouvoirs ont été suc
cessivement prorogés jusqu'au 9 novembre 1867, ont, à la date 
du 6 novembre 1867, déposé au greffe de ce tr ibunal le p r o c è s -
verbal de leurs opéra t ions ; que ce p rocès -verba l indique qu ' i l y 
a eu accord entre les arbitres sur certains points; qu'ils ont 
déc la ré partage sur d'autres, mais gardé un silence complet sur 
la nomination du sur-arbitre, q u i , aux termes de l 'art. 60 du code 
de commerce, est appelé à les d é p a r t a g e r ; 

« Attendu que par exploit de l'huissier De Ghelder en date du 
7 mars 1868, enreg i s t r é , les demandeurs ont ass igné les défen
deurs devant ce t r ibunal aux fins d'entendre dés igner ce sur
arbitre et subsidiairement entendre proroger le pouvoir des 
arbitres, a n t é r i e u r e m e n t n o m m é s , avec charge par eux de nom
mer ce sur-arbitre, sinon dresser procès-verbal de discordance, 
auquel cas i l serait n o m m é par le juge compéten t ; 

« Attendu que les dé fendeur s , en réponse à cette demande, 
soutiennent que la nomination du sur-arbitre appartient aux 
arbitres et n'est dévolue au tr ibunal que dans le cas où les arbi
tres n'ont pu s'entendre et en ont fait mention dans leur procès-
verbal, ce qui n'existe pas dans l 'espèce; que, partant, la demande 
principale n'est pas rccevable ; que la demande subsidiaire ne 
l'est guè re davantage, parce que l'expiration de délai ayant fait 
cesser les pouvoirs des arbitres, i l ne peut plus ê t re question de 
proroger ces pouvoirs; que, d'autre part, la ju r id ic t ion arbitrale 
é tan t épu i sée , celle-ci est dessaisie; qu ' i l y'a chose jugée et qu ' i l 
ne peut plus y avoir l ieu à nommer de nouveaux arbitres pour 
reformer ou complé te r ce que les premiers ont négl igé de faire; 

« Attendu que la thèse des défendeurs équivaut à dire que les 
demandeurs sont c o n d a m n é s à rester dans la position où ils se 
trouvent et qu ' i l ne leur reste qu 'à accepter l 'œuvre incomplè te 
que leur ont faite les arbitres; 

« Attendu que c'est en vain que pour échapper à cette c o n s é 
quence, qu'ils comprennent ê t re la condamnation de leur thèse , 
les défendeurs indiquent l'appel ou la requê te civile comme é tan t 
des moyens pour faire régular i ser la p rocédure ; que la condition 

essentielle de l'appel ou de la r equê te civile est qu ' i l y ait d é c i 
s ion; que, dès lors, ces voies de recours ne se conçoivent pas 
contre un procès-verbal qu i ne déc ide r ien sur le point dont 
s'agit ici ; 

« Attendu qu ' i l n'a jamais pu entrer dans l'esprit du l ég i s l a 
teur de condamner les parties à une situation parei l le , surtout 
dans une mat iè re introduite pour leur fournir les moyens 
prompts et simples de faire trancher leurs difficultés; qu'en pa
reille occurrence les tribunaux ont mission pour prescrire aux 
parties la marche qu'elles ont à suivre, en se guidant des principes 
généraux et en tenant compte des prescriptions spéciales sur la 
mat iè re ; 

« Attendu qu ' i l est de principe en mat iè re d'arbitrage : 

« 1° Que le juge n'est appe lé à intervenir dans la nomination 
du sur-arbitre qu 'à défaut par les arbitres d'avoir pu s'entendre; 

« 2° Que les tribunaux ne peuvent nommer de nouveaux arb i 
tres qu'à défaut par les parties de ce faire; 

« 3° Que l 'expiration du délai met fin à l 'arbitrage, sauf la 
qual i té que les premiers arbitres, par tagés d'avis, conservent de 
plein droit en vertu de la loi et sans nomination nouvelle, pour 
dé l ibé re r avec le sur-arbitre et pour se joindre à l u i , lorsque 
celui-ci aura é té r égu l i è r emen t n o m m é et saisi de la demande, 
ce pendant le délai des pouvoirs de celui-ci ; qu ' i l résu l te de là 
que le t r ibunal ne pourrai t , sans violer la l o i , nommer directe
ment un sur -a rb i l re ; qu ' i l ne saurait davantage proroger les 
pouvoirs des arbitres, puisque ces pouvoirs n'existent plus, et 
qu ' i l ne reste plus qu 'à prescrire aux parties de dés igner de nou
veaux arbitres ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , faisant droi t , reçoit les deman
deurs en leur demande, et, y faisant droi t , ordonne à chacune 
des parties de dés igner son arbitre, dans les trois jours à part i r 
de la notification du p résen t jugement, sinon le voir nommer 
d'office par le t r ibunal , lesquels arbitres auront à dés igner un 
sur-arbitre pour déc ider sur les questions sur lesquelles les arbi
tres, n o m m é s par jugement du 2 janvier 1867, ont déc la ré par
tage, et, pour le cas où ils ne parviendraient pas à s'entendre 
sur ce choix, à en dresser procès-verbal de discordance, lequel 
sera déposé au greffe de ce tr ibunal pour ê t re jo in t à celui déposé 
à la date du 6 novembre 1867 par acte de ce jour , d û m e n t enre
gis t ré , et condamne les défendeurs aux frais de l ' i n c i d e n t . . . » 
(Du 18 mars 1868.) 

OBSERVATIONS. — Ce jugement a été frappé d'appel. 
Nous reproduirons l'arrêt qui interviendra. 

PROFESSION D'AVOCAT.—PLAQUES APPLIQUÉES SUR L E S PORTES. 

Le journal l'Etoile belge des 17-18 mai contenait l'entre
filet suivant : 

L'Egalité nous fait conna î t r e une décis ion prise par le conseil 
de discipline du barreau de Mons, décis ion que la Gazette de 
Mons critique sé r i eusemen t . Quant à nous, nous ne pouvons 
croire à la réal i té d'une semblable mesure et nous supposons que 
l'Egalité, journal mensuel, a accueilli une nouvelle des t inée à 
ê t re publ iée le 1 e r du mois dernier. 11 s'agit... nous le donnons 
en m i l l e . . . d'une défense faite, par le susdit conseil, aux avocats 
d'apposer sur leurs portes une modeste petite plaque, indiquant 
aux plaideurs la demeure de leurs conseils. Nous espérons que 
le conseil de discipline du barreau de Mons ne s 'arrêtera pas en 
si beau chemin. Nous nous attendons à le voir prochainement 
faire défense aux avocats de circuler dans les rues avec leur 
dossier sous le bras, ou bien encore de sortir de chez eux en 
partant du pied gauche, et ce en vertu du précepte de la Bible 
d ' après lequel le pied gauche doit ignorer ce que fait le pied 
droit . 

Nous ignorons si la décision que l'on attribue au con
seil de discipline du barreau de Mons est réel le , mais 
comme les journaux mentionnés plus haut ont saisi le 
public de la question, il ne paraîtra pas inopportun, pen
sons-nous, de présenter quelques observations relativement 
à celle-ci. 

Les critiques de l'Etoile belge sont trop générales et 
trop acerbes pour ne point mériter au moins le reproche 
de légèreté. Essayons de mieux préciser les éléments de 
la difficulté et de démêler sa véritable solution. 

Quel est le but d'une plaque? L'Etoile belge répond 
(nous corrigeons un peu son texte, il en a besoin) : elle 



sert à indiquer aux plaideurs la demeure des avocats dont 
ils désirent le secours. — Cette raison nous paraît peu 
sérieuse. L a plaque ne peut indiquer un domicile qu'à 
celui qui la voit en passant devant la porte sur laquelle 
elle est appliquée; le plaideur devra donc connaître au 
moins la rue où habite l'avocat qu'il veut consulter, et la 
plaque ne lui servira a découvrir la demeure de celui-ci 
que lorsqu'il sera déjà dans cette rue. Or, le premier voisin 
venu chez lequel il sonnera, l'éclairera tout autant; sans 
compter que d'ordinaire le client se sera informé de l'adresse 
exacte, ou qu'il se sera fait conduire en cas de trop grande 
incertitude. Nombre de gens, et parmi eux nombre d'avo
cats, ne mettent sur leurs portes aucune indication, et l'on 
n'entend point dire que ceux qui ont besoin d'eux ne les 
trouvent pas, ou ne les trouvent qu'après de longues re
cherches. 

Pour être sincère, il faut donc écarter l'explication de 
l'Etoile. Il est plus vrai de dire que la plaque est destinée à 
frapper les yeux du passant, à lui signaler l'avocat dont 
elle porte le nom et auquel il ne pense peut-être pas, à lui 
apprendre qu'il y a dans la maison un homme de loi au
quel il peut s'adresser, à faire naître ainsi la pensée d'en
trer chez celui devant la demeure duquel il se trouve et 
qui peut-être calmera immédiatement les soucis que donne 
une a lia ire, à le décider à ne pas aller plus loin en ren
contrer un autre : en un mot, à attirer le client. 

Nous ne disons pas que tel a été le mobile de tous ceux 
qui ont adopté la plaque. L a plupart l'ont fait par esprit 
d'imitation, sans réfléchir à la portée de l'acte qu'ils ac
complissaient. Mais au fond, et malgré leur parfaite bonne 
foi, telle est l'interprétation à laquelle ils s'exposent parce 
qu'elle est la plus vraisemblable, et c'est surtout quand la 
plaque est en évidence et devient une sorte de tire-l'œilquc 
cette pensée naît dans l'esprit. 

Mettons ceci en rapport avec les règles qui sont impo
sées à notre profession par sa nature même. I l a toujours 
été admis que tout appel au client devait être proscrit. 
L'avocat ne doit jamais avoir à subir les exigences de ses 
clients, exigences qui pourraient l'écarter de la défense 
du droit et de la vérité. Or, il perdra rapidement cette 
indépendance s'il paraît avoir besoin d'eux. I l faut aussi 
que l'avocat se présente devant les magistrats revêtu de 
la dignité qui donne de la valeur à sa parole. Or, cette 
dioniîé lui sera refusée et ses efforts seront amoindris, s'il 
est connu qu'il essaie d'attirer chez lui les plaideurs. 

Nous regretterions que l'on crût que nous parlons ainsi 
dans un étroit intérêt de corps et uniquement pour donner 
à la Profession un vernis aristocratique qui la mettrait 
dans une catégorie à part. Rien n'est moins fondé que ce 
reproche si souvent articulé contre ceux qui parlent des 
hautes vertus que l'avocat doit réunir. Nous ne faisons au
cune distinction entre la valeur de la profession d'avocat et 
celle de toutes les autres professions, quelque humbles 
qu'elles soient. Nous servant d'une expression aujourd'hui 
en faveur dans certaine école sociale, nous déclarons que 
nous admettons Y équivalence des fonctions. Mais il faut que 
chacune soit pourvue des conditions indispensables pour 
lui permettre d'atteindre son but social. Pour l'avocat, ce 
but c'est, non pas son profit personnel qui n'est qu'un sti
mulant secondaire commun à tous les métiers, mais l'ad
ministration de la justice et l'application du droit. Or, 
cette mission serait mal remplie par un avocat dépendant 
ou peu considéré. I l se laisserait aller à plaider le faux, et 
même plaidant le vrai, il serait mal écouté. 

I l y a entre les procédés que peuvent employer les pro
fessions commerciales et ceux de la profession d'avocat, 
une différence facile à saisir. Qu'un commerçant soit dé
pendant de ses chalands, nul mal n'en résulte, au con
traire : il ne les sert que mieux en se soumettant de plus 
près à leurs exigences; ses produits seront meilleurs, ses 
travaux plus soignés, et il arrive à ce résultat sans sacri
fier les droits de personne, sans s'exposer à commettre 
aucune injustice. Qu'il leur montre par des enseignes, 
des annonces, des circulaires , combien il désire les voir 
s'adresser a lui et est disposé à les servir, personne n'en 

pâtira. Mais de la part de l'avocat de pareilles dispositions 
seraient funestes, et quand il sera à ce point dévoué à ses 
clients il sera près de défendre pour eux l'injustice. 

Qu'on assimile donc notre état à tous les autres sous le 
rapport de l'utilité, acceptons-le. Mais qu'on pousse 
cette assimilation jusqu'à vouloir le soumettre aux mêmes 
pratiques, nous devons le refuser. Pourquoi, si l'opinion 
que nous critiquons est exacte, ne pas admettre qu'un avo
cat peut se faire annoncer dans les journaux, envoyer des 
circulaires, comme font les marchands. Ici encore on 
pourra dire qu'il s'agit de renseigner les plaideurs et de 
leur faire savoir où ils peuvent s'adresser; le procédé sera, 
à ce point de vue, bien plus efficace que la plaque ! Pour
tant, qui osera aller jusqu'à cette extrémité (1)? 

Chose bizarre, on nous traite souvent dédaigneusement 
de marchands de paroles ; et si quelques-uns d'entre nous 
songent à proscrire une habitude qui, par l'adoption d'une 
sorte d'enseigne, nous rapproche des us et coutumes du 
commerce, on n'a pas de paroles assez vives pour s'éton
ner et nous blâmer. 

Est-il nécessaire, maintenant, que nous insistions pour 
faire voir qu'il y a une différence radicale entre la proscrip
tion d'un usage qui, malgré son insignifiance, attaque les 
bases mêmes de notre profession et la réglementation de 
certains faits qui sont indifférents à celle-ci, comme ceux 
que l'articulet de l'Etoile cite en finissant pour ne pas se 
faire faute du petit mot pour rire? Autant la liberté la plus 
absolue est de mise dans les actions indifférentes, autant 
il convient de rappeler aux hommes les règles qu'ils ont 
à suivre dans celles qui touchent à leurs devoirs envers 
leurs semblables. 

Si l'on veut maintenant savoir jusqu'à quel point nous 
approuvons l'immixtion des conseils de discipline en pa
reille matière, nous répondrons : Mieux vaut peut-être ne 
pas traiter la question des plaques avec autant d'éclat. II 
s'agit là d'une infraction légère qui ne mérite pas de mettre 
en mouvement les grands pouvoirs. Quelques recomman
dations officieuses et verbales peuvent suffire. Que les prin
cipes soient rappelés, parce que souvent une infraction 
légère est un premier pas dans la voie qui mène aux infrac
tions graves; mais que l'on évite en agissant avec trop de 
solennité pour les petites choses de compromettre l'auto
rité qui doit servir à triompher dans les cas importants et 
difficiles. 

E D . P. 

> - n « » 8 f a i - i 

ACTES OFFICIELS. 

NOTARIAT. — DÉMISSIONS. Par a r rê té royal du 7 mai 1 8 6 9 , la 
démiss ion de M. Devos, de ses fonctions de notaire à la r é s idence 
de Peteghem, est accep tée . 

— Par a r rê té royal du 9 mai 1 8 6 9 , la démiss ion du sieur 
Muller, de ses fonctions de notaire à la r é s idence de Bruxelles, 
est acceptée . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — NOMINATION. 
Par a r rê té royal du 1 6 mai 1 8 6 9 , le sieur Hautcoeur, candidat 
huissier à Tournai , est n o m m é huissier près le t r ibunal de pre
miè re instance séant en cette v i l le , en remplacement du sieur 
Lclebvre, démis s ionna i r e . 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE. — DÉMISSION. Par a r rê té royal du 
1 6 mai 1 8 6 9 , la démiss ion du sieur Hermans de ses fonctions de 
juge de paix du premier canton de Bruges, est accep tée . Le sieur 
Hermans est admis à I émér i t a t , confo rmément à la loi du 
2 5 j u i l l e t 1 8 6 7 , et au tor i sé à conserver le t i tre honorifique de 
ses fonctions. 

COUR D'APPEL. — HUISSIERS. — NOMINATIONS. Par ar rê té royal 
du 17 mai 1 8 6 9 , sont n o m m é s huissiers près la cour d'appel séan t 
à Bruxelles : le sieur Qucsnel, candidat huissier a Bruxelles; le 
sieur Cortvriendt, i d . 

( 1 ) Le conseil de discipline de Bruxelles a, le 4 août 1 8 5 2 , d é 
cidé que l'avocat qui remet à quelqu'un des caries d'adresse pour 
les distribuer, porte atteinte à la d ign i té du Barreau. 

Bi-ux. — Alliance Typographique, M . - J . POOT et C * , rue aux Choux, 5 
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J U R I D I C T I O N C I T I L E . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c b a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . P a q u e t . 

MINES. — BATIMENT- — IMPÔT. 

Les machines, bâtiments et terrains occupés, servant à l'exploita
tion des mines, sont soumis à la contribution foncière. 

(LA SOCIÉTÉ DE LA VIEILLE-MONTAGNE C. LE MINISTRE DES FINANCES.) 

ARRÊT. — « Sur le moyen de cassation proposé et consistant 
dans la fausse application des lois des 10 octobre 1860 et 
7 j u i n 1867 et de l 'art . 87 de la loi du 3 frimaire an V I I , et la 
violation des art. 81 de la m ê m e loi et 40 de la loi du 21 avril 
1810, en ce que l 'arrêt a t taqué a décidé que les machines et 
b â t i m e n t s servant à l 'exploitation des mines sont soumis à la con
tr ibut ion foncière : 

« Attendu que les terrains que les exploitants de mines ont le 
droi t d'occuper moyennant i ndemni t é on qu'ils ont été obl igés 
d ' acquér i r à ht surface pour é lab l i r le siéne de leur exploitation 
(lois des 12-28 j u i l l e t 1791, art. 20, 21 et'22 et du 21 avril 1810, 
art. 43 et 44), ainsi que les bâ t imen t s et appareils, immeubles 
d'exploitation qu'ils y ont é levés , sont des propr ié tés foncières 
soumises à la contribution foncière, aux termes exprès des a r t i 
cles 1 e r et 2 de la loi du 3 frimaire an V I I , portant que la contr i
bution foncière sera établ ie et que la répar t i t ion en sera faite 
par égali té proportionnelle sur toutes les p ropr ié tés foncières , à 
raison de leur revenu net imposable, sans autres exceptions que 
celles dé t e rminées dans les dispositions suivantes pour l'encoura
gement de l 'agriculture ou pour l ' intérêt g é n é r a l ; 

« Attendu que cette' loi d é t e r m i n e au titre V I , art. 56 à 102, 
le mode d 'évaluat ion des propr ié tés soumises à la contribution 
en établ issant des bases d 'évaluat ion distinctes pour les p ropr ié 
tés non bâties et pour les propr ié tés bât ies , bases qui sont, en 
g é n é r a l , pour les p r e m i è r e s , leurs produits ou fruits naturels, 
pour les secondes, leurs revenus ou fruits c i v i l s , leur valeur 
locative ; 

« Attendu que les exceptions a n n o n c é e s par l 'art. 2 sont for
mulées au titre V I I , des exceptions, art. 103 à 123, et qu'on y 
cherche vainement l'exception dont la demanderesse se prévaut ; 

« Attendu que l'art. 81 invoqué par la demanderesse et 
l ' an . 87, dont elle repousse l 'application, sont r angés parmi les 
dispositions relatives à l 'évaluation des propr ié tés soumises à la 
contr ibut ion, et qu'ils ne s'occupent que de ces objets; 

« Attendu, en effet, quant à l'art. 8 1 , qu ' i l se borne à d é t e r 
miner le mode d 'évaluat ion des terrains occupés pour l'exploita
tion des mines; qu 'à la véri té cet art. confond ces terrains avec 
les mines en prescrivant que « les mines ne seront évaluées 
« qu ' à raison de la superficie du terrain occupé pour leur ex-
« ploitation et sur le pied des terrains environnants; » mais que 
cette confusion s'explique par la considéra t ion qu 'à la date de la 
l o i , en l'an V I I , la mine n 'é ta i t pas encore ce qu'elle est devenue 
en vertu de la loi du 21 avril 1810, articles 7, 8 et 9, une pro
pr ié té immobi l i è re , distincte de celle de la superficie; que, dans 
la réal i té et quelles que soient ses expressions, l 'art. 81 d é t e r 
mine les bases d ' éva lua t ion , non des mines qui ne sont pas 
imposables, mais des terrains occupés pour leur exploitation 
qui sont des propr ié tés foncières soumises à l ' impôt par les a r t i 
cles 1 et 2 de la loi ; 

« Attendu, ((liant à l'art. 87 que, lorsque sur les terrains 
ainsi occupés , les exploitants ont élevé des bâ t imen t s et machines 
d'exploitation, les bâ t imen t s et machines deviennent des p r o 
priétés bâ t ies que le décre t du 6 mai 1811, art. 18, qualifie : 
bâtiments et USINES servant à l'exploitation, et dont ledit art. 87 
indique le revenu imposable, en statuant ([lie « le revenu net 
imposable des fabriques, manufactures, forges, moulins cl autres 
usines sera d é t e r m i n é d 'après leur valeur locative ca lcu lée , etc.; » 

« Attendu, en effet, que les exploitations des mines sont des 
é tab l i s sements qu i , à raison de leur importance et des construc
tions, b â t i m e n t s , appareils et machines qui les constituent, doi
vent ê t re cons idérés comme de vér i tab les usines, dans le sens 
légal comme dans le sens pratique et usuel du mot ; 

« Attendu que l 'exploitation des mines, faite soit par les 
concessionnaires ou propr ié ta i res , soit par des tiers entrepre
neurs à forfait, esl une industrie analogue à celle des fabricants, 
manufacturiers et ma î t r e s de forges: que les bâ t imen t s et ma
chines d'exploitation sont, pour les exploitants, des instruments 
de travail productifs, au m ê m e ti tre que les bâ t imen t s et ma
chines de fabrique, manufactures et forges, le sont pour les 
fabricants, manufacturiers et maî t res de forges et qu'ils doivent, 
dès lors, de m ê m e que ceux-ci, ê t re évalués comme i l est di t à 
l 'art. 87 préci té ; 

« Attendu que la demanderesse a l lègue en vain que les b â t i 
ments et machines dont i l s'agit ne produisent pas, par eux-
m ê m e s , un revenu distinct de celui de la mine: que les comprendre 
dans la répar t i t ion île la contribution foncière, c'est imposer la 
mine e l l e -même et contrevenir à l 'art. 40 de la loi du 21 avril 
1810, qui l'affranchit de tout impôt autre que les redevances éta
blies par cette l o i ; que cette argumentation manque, en effet, 
de base ; (pie la propr ié té de ces bâ t imen t s et machines est par
faitement distincte de celle de la mine ; 

« Qu'ils ont une valeur locative qui leur est [propre, alors m ê m e 
que cette valeur est confondue avec celle de la mine ; que la 
valeur locative desdils bâ t imen t s et mines est distinctement dé
t e rminée , lorsqu'ils font l'objet d'un contrat de louage spécial et 
distinct de celui qui attribue l 'exploitation de la mine à des 
entrepreneurs à forfait; qu'ils ont encore cette m ê m e valeur 
locative, quand ils sont compris avec la mine dans une seule 
remise à forfait ou quand la mine est exploi tée par les conces
sionnaires eux -mêmes au moyen de bâ t imen t s et machines qui leur 
appartiennent; que, dans ces cas, la valeur locative des deux pro
pr ié tés réunies n'est pas celle de la mine prise isolément ; que la 
valeur locative des bâ t imen t s et machines s'y trouve jo in t e ; que 
ces deux valeurs ainsi réunies sont parfaitement divisibles et 
qu ' i l y a lieu de les diviser, par ventilation ou autrement, à l'ef
fet de d é t e r m i n e r la valeur locative de celle des deux propr ié tés 
qui seule est soumise à la contribution foncière ; 

« Attendu que les bâ t imen t s et usines dont i l s'agit, soumis 
à la contribution foncière sur le pied des art. 1 , 2 et 87 de la 
loi du 3 frimaire an V I I , n'en ont pas été affranchis par la loi du 
21 avril 1810; 

« Attendu que la demanderesse invoque en vain les disposi
tions combinées des art. 7, 8, 33 et suivants de cette l o i , de l'ar
ticle 525 du code civi l et des art. 16 et suivants du décre t du 
6 mai 1811, pour soutenir que les bâ t imen t s des usines sont des 
immeubles par destination accessoires de la mine et formant 
avec elle un ensemble immobil ier dont les produits confondus 
constituent l'assiette de la redevance proportionnelle, et qu ' é t an t 
ainsi soumis à celte redevance en m ê m e temps que la mine, ils 
sont, par cela m ê m e affranchis, comme elle, de la contribution 
foncière; 

« Attendu, en effet, d'une pari que lesdits bâ t imen ts et usines 
ne sont pa< des immeubles par destination accessoires de lu miue. 



et se confondant avec el le: que l'art. 5 1 8 du code civi l les | 
déc l a re immeubles par leur nature et qu'aux termes exprès des I 
art. 7 et 1 9 de la loi de 1 8 1 0 p réc i tée , ils sont des p ropr i é t é s | 
e n t i è r e m e n t distinctes de la propr ié té de la mine concédée , 
ayant, comme il vient d 'ê t re di t , une valeur locative qui leur est i 
propre ; 

« Attendu, d'autre part, que cette valeur locative, base de leur 
contribution foncière, n'est pas un des é l émen t s constitutifs de 
l'assiette de la redevance proportionnelle; que l'art.. 3 4 , § 2 de 
la loi de -1810, asseoit cette redevance exclusivement sur les pro
duits nets de la mine, c 'est-à-dire sur les produits de son exploi
tation, déduct ion faite des -barges de cette exploitation ; 

« Attendu que, si ces bâ t imen t s et usines doivent être com
pris dans l 'état d'exploitation exigé par les art. 16 et suivants du 
décre t de 1811 p réc i té , ce n'est pas, comme l 'al lègue la deman
deresse, parce que le légis la teur les a cons idérés comme des 
é l émen t s constitutifs de l'assiette de la redevance proport ion
nelle; qu'ils doivent y être m e n t i o n n é s , non dans la partie de 
cet état relative il l 'évaluation du produit net imposable, mais 
dans la partie dite descriptive avec d'autres renseignements 
utiles pour la formation de la matrice du rôle et qu'ils doivent y 
ê t re compris, notamment, parce qu'ils sont, pour l 'exploitation, 
une charge et la source de Irais et d é p e n s qui , dans certaine 
mesure, doivent ê t re dédui t s du produit brut de l'exploitation de 
la mine pour en d é t e r m i n e r le produit net imposable: 

« Attendu que les lois des 10 octobre 1 8 6 0 et 7 j u i n 1 8 6 7 , 
n'ont aucunement modifié le sens et la portée des dispositions 
ci-dessus ci tées de la loi du 3 frimaire an V I I , et (pic la d é p u t a -
tion permanente n'a pas eu a en l'aire application à la cause; 

« Attendu qu' i l résu l te de ce qui p récède , que l 'arrêté a t taqué 
a l'ait une juste application des art. 1, 2 et 87 de la loi du 3 f r i 
maire an V I I , et qu ' i l n'a contrevenu, ni à l 'art. 81 de cette l o i , 
ni à l'art. 4 0 de la loi du 21 avril 18-10 ; 

« P u r é e s motifs, la Cour, ouï M. le conseiller DE FERNELMONT 
en son rapport et sur les conclusions de I L FAIDER, premier avo
cat généra l , rejette le pourvoi, condamne la société de la Vieil le-
Montagne demanderesse aux d é p e n s . . . » (Du 4 mai 1 8 6 9 . — P l a i d . 
M.M e s í'ORGEl'R et DOLEZ c. L . LECLERCQ.) 

— • — »»g>.¿^. . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

P r e m i è r e ¿ h a m b r e . — p r é s , de M . T a n den K y n d e , consei l ler. 

ASSURANCE T E R R E S T R E . •— COMMISSIONNAIRE. ASSURANCE 

CONTINUE. — V E N T E . — R É T I C E N C E . — INTERVENTION FORCÉE. 

INTÉRÊT. E X P E R T . — L I V R E . — COMMUNICATION. 

Celui qui h l'ail assurer, en sa triple qualité de propriétaire, dépo
sitaire ou mandataire, des marchandises déposées dans un en
trepôt et ce pour tout le temps qu'elles ;/ resteraient, peut, en cas 
de sinistre, réclamer l'indemnité, alors même qu'à ce moment 
cet assuré ne serait ¡das propriétaire des marchandises dé
truites. 

i'ne pareille clause n'est pas contraire à l'essence du contrat d'as
surance. 

Elle n'oblige pus l'assuré à notifiera l'assureur les rentes de la 
marchandise assurée. 

Au point de vue de l'assurance, le vendeur des marchandises as
surées est le mandataire ou le dépositaire vis-à-vis de son ache
teur jusqu'au rclirement. 

L'intervention au procès du propriétaire réel de l'objet assuré dans 
ces conditions est non recreable, à défaut d'intérêt. 

Des experts n'ont pas le droit d'e.riger que l'une des parties leur 
remette ses livres de lommerce pour les éclairer dans l'aciom-
plissement de leur mission. 

La clause d'une police d'assurance portant qu'en cas île sinistre 
l'assuré sera tenu de lommuniquer ses livres de commerce à 
l'assureur, n'implique pus l'obligation d'une communication 
complète dans le sens légu1 de ce mot. 

Le fait que le cessionnaire d'une marchandise valablement assurée 
par le cédant aurait contracté une réassurance à l'insu de l'as
sureur, n'emporte jias déchéam c de la première. 

(COMPAGNIE D'ASSURANCES GÉNÉRALES ('.. DYCKHOFF ET RYMENASS.) 

Le 21 novembre 1861, inlervint entre la compagnie 

belge d'assurances générales de Bruxelles et les sieurs ! 

G. Dyckhoff et C" d'Anvers un contrat, aux termes duquel I 

ceux-ci, agissant en qualité de propriétaires, mandataires 

ou dépositaires, assuraient les marchandises de toute na- I 

ture se trouvant ou pouvant se trouver dans les bâtiments, ; 

caves, cour et hangars formant l'entrepôt Saint-Félix. Il 

était également entendu entre parties que les marchan

dises vendues, lors même qu'elles auraient été pesées , 

mesurées et payées, continueraient a faire partie de l'assu

rance aussi longtemps qu'elles se trouveraient dans le 

susdit local et que les coassureurs ne devraient être dé

clarés qu'en cas de sinistre. 

• A la date du 2 décembre 4861, l'entrepôt Saint-Félix 

est incendié. MM. Dyckhoff et C r réclament à la compagnie 

le prix de quinze barriques d'essence de térébenthine, 

soit fr. 8,467-45. 

La compagnie soutient, devant le tribunal d'Anvers, 

que les marchandises dont s'agit ont été vendues à 

MM. Meisler et Langsdorff et par ceux-ci à M. Rymenans; 

qu'en en réclamant le montant. MM. Dyckhoff réalisent un 

bénéfice, ce qui est contraire aux principes du contrat 

d'assurances; qu'en conséquence, MM. Dyckhoff n'ont 

aucune qualité pour plaider. 

Les sieurs Dyckhoff se retranchaient devant les termes 

formels des conventions. 

Jugement du tribunal civil d'Anvers, ainsi conçu : 

JUGEMENT. — « Attendu que les parties sont d'accord en tint ; 

« Attendu que la police d'assurance forme la loi des parties 
pour tout ce qui s'y trouve prévu et r ég lé ; 

« Attendu que, par police verbale en date du 2 8 novembre 
•1861 et dont les termes sont reconnus, i l a été convenu que 
pour un ternie de trois mois et moyennant une prime de 2 0 f r . , 
lu défenderesse assurait à MM. Ilyi-klioft', commissionnaires à A n 
vers, agissant en qual i té (le p ropr ié ta i res , mandataires ou dépos i 
taires, la somme de 1 0 , 0 0 0 fr. sur marchandises, n'importe de 
quelle nature se trouvant ou pouvant se trouver dans l 'entrepôt 
Sa in t -Fé l ix : que, par une autre clause, les marchandises ven
dues, lors m ê m e qu'elles auraient été pe sée s , m e s u r é e s et 
payées , continueraient à faire partie de l'assurance aussi long
temps qu'elles se trouveront dans le susdit local; 

« Attendu (pie les demandeurs reconnaissent avoir adhé ré 
aux conditions impr imées de la compagnie dont i ls ont eu con
naissance ; 

« Attendu (pie la police invoquée prévoit par o iuséque i i ! le 
cas où les marchandises ent reposées viendraient à ê t re vendues 
et seraient t ransférées à des liers et qu'en autorisant les reventes, 
elle ne subordonne leur validité à aucune condition ni à aucune 
formalité préalable ' : 

« Que, notamment, pour conserver au contrat p r i m i t i f sa 
force et ses effets vis-à-vis des assureurs, la convention n'exige 
pas, comme elle aurait pu le stipuler et lé stipule en effet dans 
l'art. 4 des conditions impr imées , au cas où c'est le p ropr ié ta i re 
qui souscrit la police pour son compte et en nom personnel, que 
l 'assuré qui figure seulement à l'acte eu quali té de mandataire 
nu de déposi ta i re et chacun des ayants droit en cas de mutations 
successives auraient à lu i notifier, sous peine de d é c h é a n c e , la 
cession qu'aurait opérée son commettant ou celles qui advien-
draient entre les tiers a c q u é r e u r s : qu ' i l 'suit do là que l'assu
rance continue à subsister (art. 1 1 2 2 du code c iv i l ) , c l , comme 
en ma t i è re de vente ordinaire (art. 161S du même code), passait 
avec les droits et obligations qui l'affectent aux tiers a c q u é r e u r s 
qui en profitent ; qu ' i l y a pari té de motifs et, selon la maxime, 
« pas d'assurance sans in térê t , » m ê m e raison d ' équ i té , puisque 
le dernier a c q u é r e u r est désormais le seul in téressé à la conser
vation des marchandises en t reposées , et que si le p ropr ié ta i re 
est c h a n g é , l'objet en vue duquel l'assurance a été con t rac tée 
n'en reste pas moins le m ê m e ; 

« D'où la conséquence qu 'é tant transmissive et translative de 
p r o p r i é t é , l'assurance est l'accessoire nécessaire de la chose 
qu'elle garantit ; 

« Attendu (pie l'assurance terrestre, de même que l'assurance 
mari t ime, est un contrat de garantie et d ' indemni té qui de son 
essence est a léatoire ; que, d 'après les règles qui lui sont p ro
pres, c'est la nature des marchandises, leur destination commer
ciale ou autre et l'usage qu'on peut en faire, c 'est-à-dire les 
diverses éventual i tés de mutation auxquelles elles sont exposées , 
que l'assurance a eu en vue et que les compagnies prennent pour 
base dans le calcul des risques dont elles s'engagent à r é p o n d r e ; 

« Attendu qu ' i l n'a point été dérogé à ces r è g l e s ; qu'en s'en 
tenant aux termes de la police, i l devient évident que c'est la 
chose a s s u r é e , la du rée et l ' é tendue des risques, et non la per
sonne et la qual i té de l ' assuré , que l'assurance a prises en consi
déra t ion ; 

« Que. dans l ' e spèce , le crédit et la solvabil i té sont m ê m e 
chose indifférente pour les assureurs, puisque la pr ime, cause 
d é t e r m i n a n t e et prix de contrat, est payable d'avance, et que, 



taule d 'être acqui t tée dans le délai fixé, l'assurance est résolue ; 
qu'ainsi vient à tomber la double objection de la défenderesse , 
qu ' i l serait arbitraire qu'un tiers é t ranger à la conservation par
vînt à trouver, dans la perpé tu i té de l'assurance, l'occasion de 
faire un bénéfice léonin et q u ' e l l e - m ê m e , par suite de transac
tions accomplies à son insu et sans sa participation, peut ê t re 
tenue au delà des in térê ts particuliers qu'elle a rée l l ement con
senti à garantir, ces risques de mutation étant p réc i sémen t l 'un 
des é léments a léa to i res qu i , dans l ' intention des parties, ont été 
la cause, l'objet et le but du contrat; 

« Attendu que le système de la défenderesse aurait pour r é 
sultat de placer par l'assurance ces marchandises hors du com
merce et de les rendre improductives tant qu'elles seraient entre
posées , ce tjni serait directement contraire à son but et à son 
ut i l i té , qui est d ' é t endre et de mult ipler sans dép l acemen t , avec 
célér i té cl é c o n o m i e , les transactions commerciales; 

« Attendu que la défenderesse n'a pas même intérêt à déba t t r e 
quel est, au moment du sinistre, du propr ié ta i re p r imi t i f ou de 
l ' acquéreur in t e rméd ia i r e , le vér i table ayant-droit de l'assurance, 
car, en vertu de sa responsabi l i t é , elle aura toujours à payer à 
l'un ou à l'autre les dommages éprouvés , et, par une clause spé
ciale de la convention, elle a accepté virtuellement, comme 
créanc ier de l'assurance, celui qui serait subst i tué à l 'assuré o r i 
ginaire, qu 'eû t -e l le même de ce chef une exception à faire valoir 
contre les tiers, i l faut reconnaî t re qu'elle y a r e n o n c é ; 

« Attendu (pie l'assurance a élé consentie aux demandeurs 
sous une triple qua l i té ; que, dès lors, ils doivent être cons idé ré s , 
selon leur déc la ra t ion , comme dépos i ta i res vis-à-vis du p r o p r i é 
taire auquel appartiennent en réa l i té , au moment de l ' incendie, 
les marchandises d é t r u i t e s : d'où suit qu'ils ont in térê t , droit et 
qua l i té pour revendiquer directement et en nom personnel, en 
vertu de leur t i t re, les indemni t é s qui sont dues; 

« Attendu que les demandeurs ont payé en temps utile les 
primes exigibles ; que ce n'est pas contes té ; qu'ayant satisfait à 
leur obligation , la compagnie ne peut pas se dégager des 
siennes ; 

« Par ces mot i fs , le Tribunal déclare è s -noms qu' i ls p r o c è 
dent, les demandeurs recevables en leur action, la défenderesse 
non fondée en sa fin de non-recevoir, dont elle est d é b o u t é e ; 
déboute éga lemen t les parties de toutes conclusions contraires; 
leur ordonne de conclure, de plaider à toutes fins et au fond. . . » 
(Du 6 janvier 1 8 6 3 . ) 

Sur appel de la compagnie ce jugement fut confirmé, 
par la Cour de Bruxelles, le 13 février 1865, en ces 
termes : 

ARUF.T. — « Attendu qu ' i l est constant en fait et reconnu par 
les parties que, le 2 8 novembre 1 8 6 1 , la compagnie belge des 
assurances géné ra l e s , appelante, a assuré aux in t imés agissant en 
qual i té de p ropr i é t a i r e s , mandataires ou déposi ta i res une somme 
de 1 0 , 0 0 0 fr. sur marchandises, n'importe de quelle nature, se 
trouvant ou pouvant se trouver dans les bâ t imen t s , caves, etc., 
formant l 'entrepôt Saint-Félix à Anvers; 

« Hue les marchandises vendues, lors m ê m e qu'elles auraient 
é té pesées , m e s u r é e s et payées , continueraient à faire partie de 
l'assurance aussi longtemps qu'elles se trouveraient dans l ' en
trepôt ; 

« Que cette assurance était faite pour le terme de trois mois, 
à commencer le 2 8 novembre 1 8 6 1 , à m i d i , pour finir le 2 8 fé
vrier 1 8 6 2 , à mid i ; 

« Attendu que les bâ t imen t s de l 'entrepôt Saint-Félix ont élé 
dé t ru i t s par l 'incendie le 2 d é c e m b r e 1 8 6 1 avec les marchan
dises assurées aux in t imés qui r éc lament aujourd'hui, de la par
tie appelante, le paiement du dommage essuyé ; 

« Attendu que l'appelante repousse l'action des in t imés en 
p ré t endan t qu'au moment de l 'incendie, les marchandises assu
rées aux in t imés ne leur appartenaient plus et avaient déjà fait 
l'objet de ventes successives; que par suite ils é ta ient sans qua
lité pour poursuivre contre la compagnie d'assurances le paie
ment du sinistre, l ' indemni té d'une perte qui ne les concernait 
pas: 

« Attendu que l'assurance, telle qu'elle est reconnue entre 
parties, constate que la compagnie appelante, en s'obligeant, n'a 
eu principalement en vue que les marchandises et le lieu où 
elles devaient ê t re d é p o s é e s ; que, quant à la qua l i té des a s s u r é s , 
i l suffisait qu'elle fût, relativement aux marchandises, l'une des 
trois prévues par l'assurance, c 'est-à-dire des p ropr i é t a i r e s , man
dataires ou dépos i t a i r e s , pour é tab l i r leur droit contre la partie 
appelante; 

« Attendu que l'admission par l'appelante de l'une de ces qua
lités se justifie par cette cons idéra t ion que les marchandises as
su rées étant des t inées à des ventes successives, souvent n o m 

breuses, avant d 'ê t re enlevées de l ' en t repôt , i l était de l ' intérêt 
de l 'assuré et des acqué reu r s successifs de laisser subsister l'as
surance pr imi t ive , bien que l 'assuré fût devenu mandataire ou 
dépos i t a i re de ces m ê m e s marchandises, de p rop r i é t a i r e qu ' i l 
étai t originairement : 

« Attendu que la stipulation reconnue que « la marchandise 
continuerait à faire partie de l'assurance, nonobstant pesage, 
mesurage ou paiement des prix aussi longtemps qu'elle se t rou 
verait dans l ' en t repôt , » établi t clairement que l ' en lèvement seul 
d e ' l ' e n t r e p ô t , quelles que fussent les mutations de la p r o p r i é t é , 
faisait cesser les effets de l'assurance et les droits des assurés 
contre l'assureur ; 

« Attendu que les risques de l'assurance restent les m ê m e s 
pour l'appelante, quel que soit le p ropr ié ta i re de la marchandise 
au moment du sinistre, elle est sans intérêt à r é p o n d r e des con
séquences de celui-ci vis-à-vis de tout autre que de l 'assuré avec 
lequel elle a t rai té ; 

« Attendu que vainement oppose-t-on que l'assurance ne 
peut ê t re une cause de bénéfice pour, l ' a s su ré ; que les marchan
dises ayant été vendues, les in t imés viennent r éc l amer une perte 
qu' i ls n ' éprouvent pas; qu'en effet, les in t imés ne font que récla
mer la répara t ion d'une perle réelle et qu'ils la r é c l a m e n t en une 
qua l i t é admise lorsque la compagnie a traité avec eux de l'assu
rance, celle de dépos i ta i re de la marchandise as su rée ; 

« Attendu que les p ré ten t ions de l'appelante, si elles pouvaient 
être accueillies, tendraient à la décha rge r d'une m a n i è r e absolue 
de l 'obligation qu'elle a cont rac tée et dont elle n'a pu m é c o n 
na î t r e le sens et la p o r t é e ; qu'en l 'exécutant vis-à-vis de ses co-
contraclants, elle ne s'expose à aucun recours de la part des 
p ropr i é t a i r e s au moment de l'incendie et ne donne que ce qu'elle 
devait donner à l ' assuré , en un mol qu'elle s 'exécute vis-à-vis de 
celui envers qui elle s'est obl igée : 

« Par ces motifs et ceux des premiers juges, la Cour, sans 
s 'a r rê ter à la preuve offerte par la société appelante, rejetée 
comme irrelevante , met l'appel au n é a n t . . . » ( D u 13 f é 
vrier 1865.) 

L'affaire ramenée devant le tribunal d'Anvers, la com
pagnie assigne en intervention les représentants Ryme-
nans, pour entendre statuer contradictoircment sur la 
preuve de la destruction des barriques litigieuses. 

L a recevabilité de l'intervention est contestée par le 
demandeur principal et par les assignés. Au fond, une 
expertise est réclamée d'une part, repoussée de l'autre 
comme tardive. 

I Le 26 janvier 1866, nouveau jugement, ainsi conçu : 

JUGEMENT. — « Sur la demande principale : 

« Attendu que la compagnie défenderesse ne reconnaî t ni la 
réal i té du sinistre, ni la débit ion de la somme réc lamée par les 
demandeurs , 

« Attendu que le fondement de la demande principale n ' é tan t 
pas suffisamment justifié jusqu'ores, i l y a lieu d'ordonner une 
expertise pour p répa re r la décision au fond, con fo rmémen t aux 
conclusions avenues entre parties : 

« Sur la demande en intervention : 

« Attendu qu'elle ne fait que reproduire sous une autre forme 
les moyens de la compagnie défenderesse , ab jugés par l 'arrêt de 
la cour d'appel de Bruxelles, du 13 février 1865: 

« Attendu qu ' i l r é su l t e des conventions avenues entre parties, 
qu'en exécu tan t son obligation vis-à-vis des demandeurs p r i n c i 
paux, la compagnie d'assurances généra les ne s'expose à aucun 
recours de la part de la veuve Rymenans, et qu'elle ne fait que 
rempl i r , vis-à-vis de l ' assuré , l'engagement qu'elle a formelle
ment con t rac té envers l u i , comme l'a décidé à bon droi t l 'arrêt 
p r é c i t é ; que, partant, la compagnie défenderesse est non rece-
vable à mettre en cause la veuve Rynienans ; 

« Par ces motifs, le Tribunal , entendu en son avis conforme 
M. BOCQUET, substitut du procureur du ro i , avant de faire droit 
au fond et écar tan t toutes tins contraires, charge le sieur Amand 
Roussel, expert p a t e n t é , demeurant à Bruxelles, et le sieur 
A. Lantenbergen, négoc ian t , demeurant à Anvers, experts choisis 
par les parties, de vérifier, après serment p r é a l a b l e m e n t p rê té 
entre les mains de M. le prés ident de ce s i è g e , la réal i té du 
dommage d'incendie al légué par les demandeurs principaux et 
la valeur des quinze barriques t é r ében th ine dont s'agit au pro
cès ; déc la re la partie Lavant non recevablc en son action'conlre 
la veuve Rymcnans... » 

L a Compagnie appelle sur l'intervention; on exécute, 
quant à l'expertise. Le rapport des experts déposé, les 
sieurs Dyckhoff demandent condamnation.; la Compagnie, 



vu le désaccord des experts, demande la production des 
livres de Dyckhoff, de Meister et Langsdorff et de Ryme-
nans pour constater la présence réelle des marchandises à 
l'entrepôt lors du sinistre. 

Le tribunal, par jugement en date du 1 7 mai 1 8 6 7 , or
donne la production des livres demandés. 

JUGEMENT. — « Attendu que dès l 'origine du p rocès et notam
ment par sa conclusion du 13 mai 1 8 6 2 , la Compagnie défende
resse a a l légué et offert de prouver que les quinze barriques 
t é r é b e n t h i n e en question, dé t ru i tes par l 'incendie de l ' en t repôt 
Sa in t -Fé l ix , avaient é té , dès le 2 7 novembre 1 8 6 1 et par suite la 
veille m ê m e de la convention d'assurance, facturées et l ivrées à 
Meister et Langsdorff; 

« Attendu qu ' i l a été souverainement jugé entre parties que ce 
fait est irrelevant aux fins de rendre les demandeurs non rece-
vables ; 

« Qu'il suffit que ceux-ci é tab l i ssen t qu' i ls avaient, au moment 
du sinistre, a l 'égard des marchandises a s s u r é e s , à défaut de la 
qua l i t é de p ropr i é t a i r e s , celle de mandataires ou de dépos i ta i res ; 

« Attendu que la Compagnie défenderesse peut donc encore 
examiner s'ils justifient de l'une ou de l'autre de ces qua l i t é s , 
mais qu'elle ne peut plus mettre en doute n i l'existence m é m o de 
la t é r ében th ine au 2 d é c e m b r e 1 8 6 1 , ni la destruction de cette 
marchandise par incendie; que ces deux derniers faits sont, au 
surplus, surabondamment p rouvés , tant par les avis des experts 
que par toutes les autres pièces versées au procès ; 

« Attendu qu'aux termes du jugement du 2 6 janvier 1 8 6 6 , les 
experts avaient à vérifier la réali té dn dommage et la valeur des 
marchandises; qu'ainsi que les parties et les experts l 'ont bien 
compris, i l ne s'agissait pour cela que de rechercher, d'une part, 
la (inalile des demandeurs, et, d'autre part, la valeur des bar
riques t é rében th ine à l 'égard desquelles ces m ê m e s demandeurs 
auraient vérifié leur qual i té de p ropr i é t a i r e s , mandataires ou dé 
positaires au moment de l ' incendie; 

« Attendu qu 'à la différence de ce qui aurait pu se faire en exé
cution de la clause compromissoire por tée en l 'art. 15 de la police, 
le jugement p ré rappe l é n'a pas cons t i tué de t r ibunal a rb i t ra l ; 
qu ' i l s'est b o r n é , conformément aux conclusions des parties, à 
nommer des experts asse rmentés cha rgés d ' éme t t r e un avis pour 
écla i rer la ju r id ic t ion ordinaire et non pour la l i e r ; 

« Attendu que le rapport des experts, tout en revenant sur des 
questions de communication de pièces par des tiers, déf ini t ive
ment é t rangers au procès , é tabl i t , ma lg ré la divergence des con
clusions : 

« 1 ° Que toute expertise proprement dite est dé so rma i s i m 
possible, à cause de la destruction complote et de la reconstruc
tion de l ' en t repôt Saint -Fél ix ; 

« 2 ° Que, quant aux deux points encore en l i t ige, s'il n'y a pas 
au procès d ' é l émen t s de décision suffisants, le t r ibunal n'en sau
rait trouver d'autres que dans les livres des demandeurs ou de 
leurs cessionnaires ; 

« Attendu qu ' i l n'appartient pas à des experts d'ordonner la 
production de ces documents ; que si la police en stipule la com
munication en cas d'incendie, ce mot de communication n'a 
év idemmen t pas le sens strictement légal de l 'art . 14 du code de 
commerce, mais doit s ' in terpré ter prò subjecta materia et se res
treindre aux seules écr i tures que l'assureur a vé r i t ab l emen t in té 
rêt à conna î t re ; que, dans l 'espèce, cela ne peut s'entendre qu'aux 
éc r i tu res qui constatent la valeur et le sort des barriques essence 
de t é r ében th ine ache tées de Tril leau que les demandeurs indiquent 
comme aliment de l'assurance; 

« Attendu que la lettre de H. Lenaerts et les autres documents 
versés au procès laissent, de l'aveu de l'expert Lanlenbergen, en
core un certain doute tant sur la qual i té de Dyckhoff que sur la 
quan t i t é , la qual i té et pur suite la valeur exacte des marchan
dises ; 

« Qu'il incombe au tribunal de s'entourer de tous les rensei
gnements possibles et aux demandeurs de les fourni r ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , éca r tan t toute conclusion con
traire, ordonne aux demandeurs de verser au procès les factures 
d'achat et de vente, les correspondances et toutes autres pièces 
relatives aux t é rében th ines ache tées de V. Tritteau et C'° et dé 
truites en partie par l'incendie du 2 d é c e m b r e 1 8 6 1 , aux fins 
d é tab l i r il la satisfaction de la défenderesse : 

« 1° La qual i té de propr ié ta i re mandataire on dépos i ta i re des 
barils brûlés ; 

« 2 ° Leur valeur au jour de l'incendie ; 
« Et pour le cas de contestation, leur ordonne, c o n f o r m é m e n t 

à l 'art. IS du code de commerce, de représente] ' à M. le juge 
SMEKENS, sous expurgation a s s e r m e n t é e , leurs livres et papiers de 
commerce de l 'année 1 8 6 1 , pour en ê t re par lu i extrait ce qui 
concerne le différend; réserve les d é p e n s . . . •> (Du 17 mai 1 8 6 7 . ) 

Nouvel appel de Dyckhoff. 
Un incident de procédure est soulevé et vidé par la cour 

le I E ' juin 1868 . (V. B E I . G . Jun., X X V I , p. 9 2 9 . ) 

AntiÈT. — « En ce qui touche l'appel du jugement du 26 jan
vier 1866 : 

« Quant à la déchéance opposée par la Compagnie d'assurances 
géné ra l e s : 

« Attendu qu'elle est basée sur ce que MM. G. Dyckhoff et O 
ou leurs cessionnaires ou leurs ayants-droit auraient fait garantir 
les marchandises déjà a s su rée s par une autre Compagnie d'assu
rances, sans en avoir d o n n é connaissance à l'appelante ; 

« Attendu que celle-ci ne justifie pas que MM. G. Dyckhoff 
et C l e auraient personnellement tait une autre assurance que celle 
qu'ils invoquent; (pie si leurs cessionnaires ou ayants-droit ont 
con t rac té avec d'autres Compagnies des polices de m ê m e nature 
que celle qui fait l'objet de l'instance, ces polices, é t r angè res à 
MM. G. Dyckhoff et C i e , ne sauraient ni affecter la convention 
verbale du 28 novembre 1861, qui n'a et ne peut avoir d'effet 
qu'entre les parties contractantes, ni permettre d'opposer à 
MM. G. Dyckhoff et C'" des exceptions puisées dans le chef de 
leurs cessionnaires ou ayants-droit et vis-à-vis desquels la Com
pagnie belge d'assurances généra les serait e l l e -même impuissante 
à les faire valoir, n'ayant jamais t rai té avec eux; qu'enfin, les 
documents qu'elle invoque pour justifier cette p ré t endue d é c h é a n c e 
n 'é tab l i ssen t nullement que ces cessionnaires ou ayants-droil 
auraient reçu des i ndemni t é s quelconques se rapportant aux 
marchandises litigieuses ; 

« Quant à' l ' intervention de la veuve Rymenans : 

« Attendu que c'est à bon droit que le premier juge a déclaré 
la Compagnie belge d'assurances généra les non recevable en son 
action en intervention et en garantie contre la veuve Rymenans 
et ses enfants; que ceux-ci, é t r ange r s comme leur auteur à la 
convention verbale du 28 novembre 1861, n'y pouvaient puiser 
le principe d'aucun droit personnel à charge de la Compagnie 
belge d'assurances généra le s , et, qu'au cas de sinistre, celle-ci, 
comme le disait l 'arrêt rendu en la cause le 13 février 1865, 
n'avait à r épondre des conséquences du sinistre que vis-à-vis de 
MM. G. Dyckhoff et C i e avec lesquels seuls elle avait t r a i t é ; qu'on 
ne saurait, dès lors, lu i r econna î t r e le droit de contraindre les 
r ep résen tan t s d 'Eugène Rymenans à intervenir dans la cause ou 
à la garantir des effets de l'action principale; 

« En ce qui touche l'appel du jugement du 17 mai 1867 : 

« Quant à l'existence au jour de l 'incendie dans l ' en t repôt 
Saint-Fél ix , à Anvers, des quinze barriques con tes tées d'essence 
de t é r ében th ine : 

« Attendu que l'expertise de MM. Roussel et Lanlenbergen, la 
correspondance, les factures, les livres et autres documents pro
duits par l'une et l'autre partie é tab l i ssen t : que le 9 novembre 
1861, MM. V. Tritteau et CM ont vendu à MM. G. Dyckhoff et C 
deux lots d'essence de t é r é b e n t h i n e , l 'un de quinze et l'autre de 
dix-neuf barriques déposées à l ' en t repôt Saint -Fél ix ; que le 28 du 
m ê m e mois, cette cession fut déc la rée audit en t repô t et por tée 
sur le l ivre-broui l lon des mutations par feu le sieur Kirsch, à ce 
commis; que sans l'incendie survenu le 2 d é c e m b r e suivant, 
cette mutation eût é té inscrite au livre des comptes, douanes et 
magasins, sans nouvelle intervention, soit des c é d a n t s , soit des 
cessionnaires; que le 11 novembre partie de cette marchandise, 
ache tée le 9 par MM. G. Dyckhoff et C i p , avait été vendue par eux 
à MM. Meister et Langsdorff, qu i , le 13 du m ê m e mois, en avaient 
revendu quinze barriques ii M. Eugène Rymenans; que l'incendie 
survint avant l ' inscription définitive de la p remiè re cession de 
V. Tritteau et C i e à G. Dyckhoff et C i e au livre des comptes, 
douanes et magasins de l ' en t repô t ; que ces barriques n'ont été 
l'objet d'aucune déclara t ion de sortie et qu'elles ont péri dans 
l'incendie du 2 d é c e m b r e ; qu'on ne peut, dès lors, contester s é 
rieusement la réal i té de leur destruction ; 

« Quant à la qua l i té de MM. G. Dyckhoff et C i e : 
« Attendu qu'en p résence des faits constants é n u m é r é s ci-des

sus, ou doit r econna î t r e que MM. G. Dyckhoff et C'", p ropr ié ta i res 
de la marchandise incend iée vis-à-vis de leurs cédan t s MM. V. 
Tritteau et C", é ta ien t , au 2 d é c e m b r e 1861, dans le sens de la 
convention du 28 novembre p récéden t , dépos i ta i res de cette mar
chandise vis-à-vis de leurs acheteurs MM. Meister et Langsdorff, 
et à la demande de ces derniers, mandataires officieux pour en 
faire la livraison à l'acheteur s u b s é q u e n t M. Eugène Rymenans ; 
que, par suite, MM. G. Dyckhoff et C l e justifient de la qua l i té s t i 
pulée en la convention verbale du 28 novembre pour pouvoir en 
r éc l amer le bénéf ice; 

« Quant à la valeur des quinze barriques d'essence de t é r é 
benthine : 

« Attendu que MM. Dyckhoff et C i e , en produisant devant la 
cour leurs livres, ceux de feu Rymenans, les factures de vente et 



d'achat et divers autres documents relatifs auxditcs essences, ont 
mis le juge d'appel à m ê m e de se prononcer à la fois et sur la 
quali té de M M . G. Dyekhoff et C i e à l 'égard de cette marchandise 
ainsi que sur sa valeur; que, dès lors, i l serait frustatoire de main
tenir la disposition du jugement du 17 mai 4867 ordonnant des 
devoirs auxquels i l a été suffisamment satisfait; 

« Que l 'appréciat ion de la valeur, faite par un des experts en 
ternies précis et ca t égor iques , si; trouve confirmée par tous les 
é léments de la cause ; «pie la Compagnie belge d'assurances gé
néra les n'a produit aucun contredit de nature à la faire suspecter; 
que, c o n s é q u e m m e n t et on tenant compte d'une différence de 
2 p. c. produite par l 'évaporat ion dans le poids do la marchan
dise restée à l ' e n t r e p ô t , celle-ci peut être évaluée à la somme 
de 8,298 fr. H c ; 

« Par ces motifs, adoptant pour le surplus les motifs du pre
mier juge, la Cour, ouï M . le premier avocat généra l MESDACH en 
ses conclusions sur l ' intervention de la damo Hymenans et de ses 
enfants, et de son avis, confirme le jugement du 26 janvier 1866, 

•et, statuant sur l'appel du jugement du 17 janvier 1867, met le
dit jugement à néan t en tant seulement qu ' i l n'a pas adjugé hic 
et nui'w à MM. G. Dvekhoflf et C'" les fins de leur demande; é m e n -
dant quant a ce, etc.... » (Du 28 jui l le t 1868.— Pl . M M " HOUTE-
K1ET C. !.. I.ECI.ERCQ.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de I I . T l e l e m a n a , 1"' p r é s . 

DROIT MARITIME. CHARTE-PARTIE CONTRACTÉE A l /ÉTRANGER. 

EXÉCUTION. LOI H E L G E . -— CLAUSE PÉNALE. 

C'eut la loi du lieu de l'exécution qui règle l'interprétation de la 
charte-partie contractée à l'étranger entre étrangers (1). (Résolu 
implici tement.) 

L'obligation pour le capitaine de s'adresser au courtier de navires 
désigne par l'affréteur, est, dans une charte-partie, une clause 
purement accessoire (2). 

Le juge qui peut, aux termes de l'art. 1231 du code civil, modérer 
l'application d'une clause pénale, lorsi/ue l'obligation a été exé
cutée en partie, peut (art. 11-19) refuser d'appliquer la clause, 
lorsqu'il n'est pas justifié d'un dommage réel. 

(LACOLR ET WATSON C. DEAKIN.) 

Le 19 mai 1868, Lacour et Watson, négociants à Leith 

(Ecosse), affrètent le navire anglais Volunteer pour se ren

dre à Anvers avec un chargement de charbons. 

Parmi les clauses de la charte-partie figurait l'obligation 

pour le capitaine de s'adresser pour le déchargement au 

courtier de navire à désigner à Anvers par l'agent des 

affréteurs, et il était stipulé d'une manière générale une 

clause pénale de perte du fret pour la non-exécution du 

contrat. Enfin, le fret devait être payé à Anvers. 

Sur le refus du capitaine Deakin, qui avait choisi lui-

même un courtier, de s'adresser à MM. Servais et Best, 

courtiers désignés, Lacour et Watson l'assignent devant le 

tribunal de commerce d'Anvers en paiement de 2,090 fr., 

à titre de dommages-intérêts, somme égale au fret. Us allé

guaient d'ailleurs comme cause de préjudice le refus de 

MM. Servais et Best d'acheter la cargaison, qu'ils auraient 

acquise s'ils avaient été les courtiers du déchargement. 

Le 31 juillet 1868, jugement du tribunal de commerce 

«l'Anvers ainsi conçu : 

JUGEMENT. — « Sur la demande principale : 

« Attendu que le pré judice éprouvé par les demandeurs par 
suite du refus de MM. Servais et lîesl d'acheter le chargement du 
navire Volunteer, ledit refus mot ivé sur ce que le défendeur n'a
vait pas tenu l'engagement qu ' i l avait cont rac té de s'adresser à 
eux comme courtiers, ne peut, à aucun t i t re, ê t re envisagé comme 
conséquence immédia te et directe du manquement du défendeur 
a ses obligations ; 

« Sur la demande subsidiaire : 
« Attendu que la clause d'une convention d'affrètement fixant 

une pénal i té pécun ia i r e , notamment le montant du fret pour le 

(1) Voir FOEI.IX, Droit international price, I , 98 ; WESTOBY, 
Legislation anglaisc, p. ao. V. tr ibunal do commerce du Havre, 
29 octobre 185") \GAZETTE DES TRIRUNAUX du l 0 1 ' novembn- 18o'>). 
Argument art. 274 du rod'.' <le commerce. 

cas de n o n - e x é c u t i o n de la convention, n'a point pour effet, su i 
vant la doctrine et la jurisprudence anglaise, de fixer d'une 
m a n i è r e absolue le montant des d o m m a g e s - i n t é r ê t s pouvant 
revenir à l'une ou à l'autre partie; que, d'une part, elle ne forme 
point obstacle à la réc lamat ion d é d o m m a g e s - i n t é r ê t s plus élevés 
que la pénal i té convenue lorsqu'un dommage plus cons idé rab le 
peut être just i f ié , et que, d'autre part, elle ne peut faire obtenir 
à la partie qui l ' invoque des dommages - in t é rê t s s u p é r i e u r s au 
préjudice qu'elle a rée l lement éprouvé (v. TENTERDEN, Trealise of 
the law relative to merchant ships and scamen, 4" partie, chap. 2 , 
n" 2) ; 

« Attendu que les motifs invoqués ci-dessus à l'encontre de la 
demande principale doivent donc aussi faire éca r te r la demande 
subsidiaire ; 

« Attendu que les demandeurs n ' a l l èguen t point avoir éprouvé 
par suite du relus du défendeur de s'adresser à MM. Servais 
et liest comme courtiers, d'autre pré judice que celui résu l té de 
ce que ces derniers n'ont plus consenti à acheter le chargement 
du navire Volunteer; 

« Par ces motifs, le Tribunal déc la re les demandeurs non 
fondés en leur action, et les condamne aux d é p e n s . . . » (Du 
31 ju i l l e t 1868.) 

Appel de Lacour et Watson. 

Devant la cour ils soutinrent : 

1° Que le tribunal de commerce d'Anvers n'avait pas à 
s'inquiéter de la loi anglaise; que la loi belge devait seule 
être appliquée à un contrat qui devait s'exécuter en Bel
gique; 

2° Qu'aux termes des art. 1152 et 1226 du code civil, 
les juges ne pouvaient se refuser à appliquer la clause pé
nale contractuelle, et qu'aux termes de l'art. 1150, il n'y 
avait pas lieu de distinguer entre le dommage direct et 
indirect, ni d'exiger des l ibel lés , les parties ayant elles-
mêmes arbitré par convention et a forfait, le dédommage
ment à payer ; 

3° Qu'enfin, la cour n'avait pas a faire usage de l'ar

ticle 1231 qui permet, non pas de ne pas appliquer la 

clause pénale, mais de la modérer dans certains cas. 

ARRÊT. — « Attendu que devant la Cour, les appelants ont 
renoncé à la conclusion principale qu'ils avaient prise en pre
miè re instance pour conclure à ce que l ' in t imé soit c o n d a m n é , à 
titre de péna l i t é , au paiement de la somme de 2,090 francs, 
montant du fret s t ipulé entre les parties, et qu'ils demandent 
en ordre subsidiaire à ê t re admis à prouver la réal i té et le m o n 
tant du pré judice qu'ils disent avoir éprouvé par suite du relus 
de l ' in t imé d'avoir fait faire par les courtiers Servais et Best la 
déc lara t ion en douane du navire dont s'agit au procès , alors que, 
par la charte-partie, i l s'était engagé à employer ces agents aux 
fins de faire ladite déc l a r a t i on ; 

« Attendu que l 'on ne peut cons idére r cette d e r n i è r e s t ipula
tion de la charte-partie que comme une clause purement acces
soire et secondaire du contrat d 'affrètement ; 

« Qu'ainsi, en admettant, comme le soutiennent'les appelants, 
que la charte-partie devant recevoir son exécution à Anvers, 
c'est la loi belge qui doit régir le contrat en ce qui concerne 
l 'exécut ion, i l s'ensuivrait qu ' i l est aussi facultatif au juge, aux 
termes de l'art. 1231 du code c i v i l , de modifier la peine, lorsque, 
comme dans l 'espèce, i l est constant que l 'obligation principale 
a été exécutée ; 

« Attendu (pie, dans ce cas, c'est au principe établi dans l'ar
ticle 1149 dudi l code que le juge doit se conformer; 

« Attendu que les appelants n'ont nullement justifié d'un 
dommage réel résu l tan t directement pour eux de l ' inexécut ion de 
la part de l ' in t imé de la clause accessoire de la charte-partie p r é -
mei i t ionnée ; 

« Qu'en effet, sans préc i se r quelque autre fait dommageable, 
lesdits appelants se sont b o r n é s à a l léguer vaguement comme 
constituant une cause de pré judice pour eux, non le manque de 
réal isat ion de la vente de la cargaison du navire qu'ils auraient 
déjà an t é r i eu remen t consentie aux courtiers Servais et Best, mais 
seulement la non- réuss i t e d'un projet de vente purement é v e n 
tuelle et sans indication de prix aux préd i t s sieurs Servais e| 
lîesl ; 

(2) Conf. t r ibunal de commerce d'Anvers du 9 mai I86.Ï voir 
Jurisprudence du port d'Anvers. 1863, 1781, et aussi n i ê m r ' t r i 
bunal, 16 mars 1864 (même ('.••••n-il, 1864, 231). 
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« Atlemlu qu'une pré ten t ion de celle nature ne peut servir de 
base ii une action en justice; qu ' i l y a donc l ieu, comme l'a l'ait 
le premier juge, de déc la re r les appelants non recevables dans 
leur demande ; 

« Par ces motifs, la Cour met l'appel au néant ; condamne les 
appelants aux d é p e n s . . . » (Du 12 mais 1 8 6 9 . — Pl . M M E S EMILE 
DE MOT C. VRANCKEN, du barreau d'Anvers.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

p r e m i è r e e b a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . v a n d e n E y n d e , consei l ler . 

DROIT MARITIME. — CAPITAINE. — ARRIMAGE. — RESPONSA

B I L I T É . DEMANDE RECONVENTIONNELLE. 

Le capitaine est responsable du désarrimage produit par suite d'un 
ride laissé par lui à l'avant de la cale. 

Il ne répond pas du surcroît d'avarie provenant de ce que des 
caisses ont été arrimées ventre contre dos, lorsque les chargeurs, 
tout en imposant certaines conditions d'arrimage, n'ont rien sti
pulé quant à ce mode. 

La gratification promise au capitaine peut lui être allouée en //«/•-
tie. lorsqu'on n'a à lui reprocher qu'une faute légère. 

Lorsqu'une demande recourent iotinelle est opposée à la demande 
principale, on ne peut, pour déterminer le taux du litige, se 
borner ti prendre en considération la différence existant entre 
les deux chiffres. 

(SHOMMINGKIl C. BOXTON.) 

Le tribunal de commerce d'Anvers avait rendu le juge
ment suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu que les experts arrimeurs ont consta té : 

« 1 ° Que les caisses ( 1 ) p lacées sous les écout i l les et dans le 
haut de la cale é ta ient d é s a r r i m é e s , pê le -mêle , en partie br isées 
et leur contenu éparpi l lé dans la cale; 

« 2 ° Que quelques caisses é ta ien t a r r i m é e s debout et d'autres 
en plus grand nombre ventre contre dos, ce qui a dù augmenter 
de 4 0 p. c. l'avarie provenant de vice propre; 

« 3 ° Que la cale était en partie vide à l'avant, ce qui a dû faci-
l i ler le d é s a r r i m a g e : 

« Attendu que le désa r r image des caisses placées sous les 
écout i l les et dans le haut de la cale est manifestement le résultat 
du mode d'arrimage prescrit par les chargeurs, lesquels ont s t i 
pu l é , lors des accords verbaux d'affrètement, que, sous aucun 
pré texte , les fruits ne seraient a r r i m é s sous les écout i l les au-des
sus du niveau de la partie infér ieure îles vassoles et que sous 
chaque érout i l le i l serait m é n a g é un évent d'au inoins deux pieds 
ca r r é s , se prolongeant jusqu'au lest ; 

a Attendu n é a n m o i n s que ce d é s a r r i m a g e , ayant été facilité 
par le vide laissé à l'avant de la cale, ce qui constitue une faute 
dans le chef du dé fendeur , i l convient de mettre à sa charge la 
moit ié de l'avarie qui en est provenue, soit la somme de 1 5 0 IV., 
les experts-courtiers ayant taxé ladite avarie à 3 0 0 fr . ; 

« Attendu que les chargeurs ayant, lors des accords verbaux 
d'affrètement, décr i t avec le plus grand soin les obligations du 
défendeur relativement au mode d'arrimage de sa cargaison, le 
t'ait par lu i a r t i cu lé , à savoir que l 'arrimage aurait été fait su i 
vant les usages de Sévil le, par les ouvriers des chargeurs, est 
inadmissible en l'absence de tout commencement de preuve par 
écrit : 

« Attendu toutefois qu'en t raçant au défendeur ses obligations 
quant à l 'arrimage, en stipulant notamment que les caisses se
raient a r r imées sur leurs côtés et non sur leurs fonds ou extré
mi tés , et en n'ajoutant pas qu'elles devraient ê t re a r r imées dos 
à dos et non pas ventre contre dos, les chargeurs ont reconnu 
que ce dernier mode d'arrimage n'offrait point d ' i nconvén ien t 
sérieux quant à la conservation des fruits et ont tacitement auto
risé le défendeur à l 'employer ; 

« Attendu en c o n s é q u e n c e que la responsabi l i t é de ce dernier 
se restreint à l'avarie éprouvée par les quelques caisses a r r imées 
debout: 

« Attendu que n i les experts arrimeurs ni les experts-courtiers 
n'ont d é t e r m i n é le nombre de caisses qui ont été a r r imées de 
cette m a n i è r e , ni le deg ré d'avarie qu'elles ont subi et qu ' i l est 
impossible de le r econna î t r e encore aujourd 'hui; qu ' i l y a donc 
lieu d'arbitrer l ' indemni té due par le dé fendeur du chef de mau
vais arrimage à la somme de 5 0 f r . ; 

( 1 ) 11 s'agissait de caisses d'orange*. 

« Attendu que la r e sponsab i l i t é du défendeur , M.- réduisant à 
une somme tort minime, i l n'y a lieu que de réduire ii 4 0 0 fr. la 
gratification qui lui a é té promise ; 

« Attendu en c o n s é q u e n c e qu ' i l revient au défendeur pour 
solde de fret la somme de fr. 2 , 9 8 3 - 9 4 : 

« Par ces motifs, le Tr ibunal déc la re le demandeur non fondé 
et le condamne rcconventionnellement et par corps à payer au 
défendeur pour solde de fret la somme de fr. 2 , 9 8 3 - 9 1 avec les 
9 / 1 0 des d é p e n s . . . » (Du 2 0 janvier 1 8 6 8 . ) 

Appel. 

ARRÊT. — « Sur la fin de non-recevoir : 

« Attendu que l'appelant, dans sou exploit inlroductif d ' in-
slance. a fixé il 5 , 0 0 0 francs le taux de sa demande et qu'elle n'a 
jamais é té rédui te en dessous du chiffre de fr. 3 , 4 4 6 - 5 0 : qu'en 
conséquence le t r ibunal de commerce d'Anvers n'a pu en con
na î t re qu'en premier ressort: 

« Attendu que la demande reconvcnlionnelle de l ' int imé a é té 
de fr. 3 , 1 8 9 - 9 1 : que la décis ion à intervenir en première instance 
ne pouvait donc, en ce qui la concernait, être rendue qu'à charge 
d'appel éga l emen t ; 

« Attendu que ces demandes, ainsi por tées concurremment 
devant le tribunal de commerce d'Anvers, ne limitaient pas le 
débat ;i la somme constituant la différence qui existait entre elles, 
mais que, ainsi que cela est a r r ivé , l'une de» deux pouvait ê t re 
adjugée sans que l'autre entrai nécessa i rement en compensation: 

« Attendu que la tin de non-recevoir opposée par l ' int imé 
n'est doue pas fondée : 

« Au fond : 

« Adoptant les motifs exp r imés au jugement dont est appel, la 
Cour, M. le premier avocat généra l MESDACH entendu sur la fin 
de non-recevoir et de son avis, sans s 'ar rê ter à cette fin de non -
recevoir, laquelle est déc la rée non (ondée , ni au fait subsidiaire-
ment posé par l ' in t imé et dont la preuve serait superflue, met 
l'appel au n é a n t . . . » (Du 2 1 d é c e m b r e 1 8 6 8 . — P l a i d . M M " VRANC
KEN, d'Anvers, c. ALLARD.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

u e u x i è m e c l iamltre . —- p r é s i d e n c e de u . G é r a r d . 

DEMANDE EN PAIEMENT DE L O Y E R . — AMÉLIORATIONS E F F E C 
TUÉES PAR L E LOCATAIRE. DROIT DE RÉTENTION DE LA 

CHOSE LOUÉE. 

Lorsqu'un locataire a droit d'exiger du bailleur, à l'expiration du 
bail, la plus-value résultant de travaux qu'il a exécutés à 
l'immeuble loué, il a le droit île retenir cet immeuble jusqu'après 
règlement de la somme qui lui revient. 

L'occupation qui résulte de l'exercice de ce droit ne peut être con
sidérée comme une reconduction tacite. 

Mais cette occupation ne pouvant devenir une occasion de lucre, le 
bailleur a droit à l'équivalent de l'avantage que le locataire en 
relire. 

(lUUARU C. WILMOTTE.) 

Le tribunal civil de Bruxelles avait statué comme suit : 

JUGEMENT. — « Kn ce qui concerne la demande des loyers 
échus depuis le 1 E R octobre 1 8 6 5 : 

« Attendu que Br iard , p r é t e n d a n t que l'occupation de la m a i 
son n'avait point cessé au terme convenu pour la rési l iat ion du 
bail verbal, et ayant r éc l amé par exploit du 2 3 novembre 1 8 6 5 , 
le paiement des loyers é c h u s , fut admis, par jugement en date du 
4 août 1 8 6 6 , à prouver par tous moyens de droit qu 'à cette 
époque la maison d'habitation était encore meub lée et habi tée par 
Wi lmot t e ; 

« Attendu que, satisfaisant au prescrit de ce jugement, Briard 
produit un procès-verba l de saisic-gagerie dressé par l'huissier 
Vandcwicle le 1 0 août 1 8 6 6 , lequel constate que la maison dont 
s'agit é ta i t meub lée et hab i t ée par Edmond Weven ; 

« Attendu que c'est à tort que Wilmot te soutient que le fait 
de l'occupation de l ' immeuble par Edmond Weven ne peut lu i 
être opposé personnellement; qu ' i l est en effet tenu, en sa qua
l i t é -de locataire, d'acquitter les loyers aussi longtemps qu ' i l n'a 
pas mis la maison à la l ibre disposition du p rop r i é t a i r e ; 

« Attendu que Wilmot te p r é t e n d , sans plus de fondement, 
que la maison devait rester occupée par un gardien j u squ ' ap rè s 
la solution des contestations existant entre les parties, et que 
Weven fils n'a habi té les lieux qu'en cette qua l i t é ; 

« Attendu, en effet, que rien n'autorisait Wilmotte à conser-



ver, soit par lu i -même, soit par un mandataire, la jouissance de 
l ' immeuble loué au delà du terme convenu pour la rési l ia t ion du 
bail : que d'ailleurs la qual i té de la personne occupant la maison, 
la quant i té et la nature des meubles démonten t l 'a l légation qu ' i l 
n'y aurait été établi qu'un gardiennat ; 

« One Ifriurd a donc subni in i s l ré la preuve il lu i imposée par 
le jugement du 4 août 1 8 6 6 . . . » 

Ce jugement fut déféré à lu cour d'appel. Wiluiotte re
produisit le système qu'il avait présenté en première in
stance et que ie jugement précité ne reproduit qu'impar
faitement. Ce système consistait.à dire• notamment : Je 
reconnais qu'il avait été convenu (pie le bail serait tenu 
pour résilié à la date du 1" octobre 1 8 6 5 ; mais il n'en ré
sultait pas que je devais, moi, locataire, sortir de l'im
meuble à la même date. E n effet, le bail m'autorisait à 
faire dans l'immeuble des travaux d'amélioration et à ré
clamer la plus-value au bailleur a l'expiration de la loca
tion, d'après expertise. Or, j'ai exécuté de pareils travaux; 
une plus-value doit ni'être payée, une expertise doit avoir 
lieu pour fixer la somme. Dès lors, je puis exercer sur 
l'immeuble un droit de rétention jusqu'après l'expertise. 
Cette rétention est ma garantie, car si je livre immédiate
ment au bailleur les biens loués, ¡1 pourra les modifier et 
rendre l'expertise inutile. Telle a dû être son intention 
lors du bail, puisque c'est là une conséquence naturelle 
de la situation acceptée par les parties. Si j'ai donc par 
moi-même ou par l'un des miens retenu l'immeuble, on ne 
peut en conclure que j'ai continué la location et nie Caire 
payer le loyer entier. 

La Cour a statué en ces ternies : 

ARRÊT. — « Attendu que, d 'après aveu, les parties ont, par 
convention verbale du 11 septembre 1 8 6 3 , résil ié de. commun 
accord le bail pour le i" octobre suivant; 

« Attendu que rien n 'é tabl i t au procès qu'elles auraient mani
festé l ' intention soit de revenir sur cette rés i l ia t ion, soit de re
nouveler le bail par tacite reconduction ; 

« Attendu que l î r iard, pour justifier une occupation à l i tre l o 
catif de la part des anciens preneurs, invoque, sans fondement, 
le procès-verbal d'une saisie-»agerie qu' i l a fait pratiquer dans 
la maison louée le 10 août 1866 ; 

<-' Attendu, en effet, que si ce document constate la p résence 
de quelques meubles garnissant une partie de cette maison, i l 
n'en résul te pas cependant (pie la brasserie, qui formait l'objet 
principal du bail , fût encore occupée d'une man iè re quelconque 
en ce moment; 

« Que la présence de ces meubles, ainsi que celle des an-
riens preneurs ou de l 'un d'eux dans ladite maison, ne suffisent 
pas pour en dédu i re la preuve d'une occupation à l i tre locatif; 
(pie cette preuve est d'autant moins concluante que celte occu
pation trouve sa justification dans le droit qu'avait la partie i n t i 
mée de retenir l ' immeuble loué' en attendant le règ lement de ses 
droits à la plus-value qu'elle y avait d o n n é e ; 

« Attendu, en effet, que l'importance et la nature des in térê ts 
à conserver expliquent et celle rétent ion et l'ameublement d'une 
partie de l 'habitation, qui lui facilitait les moyens de veiller plus 
efficacement à ses i n t é r ê t s ; qu'on outre de la garantie qu'elle y 
trouvait de ses droits, celte rétent ion lui procurait les moyens de 
forcer le bailleur à l 'indemniser de ses impenses; 

a Attendu qu'on ne saurait donc voir dans ces faits ni une 
continuation de l'ancien bail , ni une reconduction tacite, laquelle 
est basée sur une intention commune qui fait défaut dans l'es
pèce ; 

« Attendu toutefois (pie ce droi t de rétent ion ne peut ê t re une 
occasion de lucre pour ceux qui l'exercent; qu'ayant d i spensé 
celui qui s'est servi d'uni! partie de la maison dans un in térê t 
commun de prendre un logement ailleurs, i l est équi tab le de 
tenir compte à br iard du bénéfice que les ré len leurs ont pu en 
t i rer ; que ce bénéfice peut ê t re évalué ex ivquo cl bono à 8 0 0 fr. 
pour toute la durée de la ré tent ion ; 

« En conséquence , la Cour a accueilli l'appel incident de W i l -
motte, qui avait pour objet la question susdite; pour le surplus, 
elle a confirmé le jugement a que, qui s'occupait encore d'autres 
points. . . » (Du 2 0 niais 1 8 6 9 . — Pl . M M e s DEI.EF.NER C. EDMOND 
PICARD.) 

OBSERVATIONS. — Il n'existe pas dans nos lois de dispo
sition générale sur le droit de rétention. 11 n'est expressé
ment consacré que pour des eus déterminés : tel esl celui 
de l'art. 1 6 7 3 du code civil, établi au profit de l'acquéreur 

à réméré; tel est encore celui de l'art. 1749, même code» 
! établi au profit des fermiers ou locataires dans le cas 

d'expulsion par l'acquéreur du bien loué; celui de l'ar-
\ ticle 1948, qui accorde le droit de rétention au dépositaire 
! pour tout ce qui lui est dû à raison du dépôt; celui de 
! l'art. 2082, al. 2, qui l'accorde au créancier gagiste pour 

toute dette née depuis la mise en gage. 

De là nait la question fort délicate de savoir si l'on peut 
étendre ces cas particuliers à toutes les situations analo
gues et ne les considérer que comme des applications 
d'une règle supérieure que la loi a admise sans l'expri
mer ; ou s'il faut, au contraire, les considérer comme des 
exceptions admises par faveur et non susceptibles d'être 
étendues. 

Nous croyons qu'il est plus juridique d'adopter cette 
dernière opinion. 

Le droit de rétention est un droit de faveur. I l a une 
grande analogie avec le privilège, puisqu'il permet à celui 
au profit duquel il existe de retenir la chose et de ne la 
remettre à la disposition du propriétaire qu'après qu'il a 
é t é payé, ce qui équivaut à une véritable préférence. S'il 
diffère'du privilège par cette circonstance que ce n'est pas 
la qualité de la créance qui le fait naître, son caractère 
exceptionnel n'en ressort que d'autant mieux. S'il difiere 
encore de certains privilèges à ce point de vue qu'il ne 
subsiste qu'aussi longtemps que la chose sur laquelle il 
porte est entre les mains du créancier, c'est une condition 
qui le rapproche de certains autres, par exemple de celui 
du gagiste (art. 2076 du code civil). 

Le caractère exceptionnel du droit de rétention étant 
ainsi établi, ce droit ne peut résulter que d'une disposi
tion non équivoque de la loi ou d'une convention des par
ties, et ce serait violer les règles de l'interprétation juri 
dique que de le transporter d'un cas textuellement prévu 
à un cas non prévu, par voie d'analogie. 

Cette doctrine a é t é consacrée, en ce qui concerne le 
locataire, par trois arrêts de la cour de Bruxelles : 8 f é 
vrier 1819 (PAS. , p. 302); 14 mars 1821 (IBID. , p. 329); 
I l août 1834 (IBID. , p. 236). Un autre arrêt de la même 
cour, du 27 octobre 1819 iluin., p. 4(39), a refusé le droit 
de rétention au mandataire, spécialement à un administra
teur. 

Cependant nue interprétation plus favorable, mais qui 
a, entre autres, l'inconvénient de jeter beaucoup d'incerti
tude dans la matière, s'est souvent produite. Telle est 
celle de M. TIIOPLOXG, dans une étude spéciale sur le 
droit de rétention, insérée au n" 231 et suiv. de son 
Truite dea privilèges et hypothèques. Telle est surtout celle 
proposée par M. R A U Ï E K , dans la Revue étrangère de lé
gislation de M. FOKI.IX, 21" série, t. I V , p. 769. 

On invoque en général, pour étendre le droit de réten
tion à toute personne qui a fait des impenses pour l'amé
lioration d'une chose, l'équité qui veut que nul ne s'enri
chisse aux dépens d'autrui. Mais autre chose est d'accorder 
à l'auteur des améliorations, selon les cas, un droit de 
créance pour répéter leur valeur, autre chose de lui ac
corder en outre un droit de rétention pour mieux en ame
ner le remboursement. Or, le premier satisfait pleinement 
à l'équité; le second va au delà. 

La convention peut, il est vrai, comme la loi, et quand 
celle-ci est muette, établir un droit de rétention. Les juges 
ont à cet égard un pouvoir souverain pour rechercher 
l'intention des parties. C 'est, senible-t-il, le cas dans l'es
pèce de l'arrêt récent que nous rapportons. Les circon
stances spéciales qui avaient présidé au bail impliquaient 
la volonté des deux parties de ne pas contraindre le loca
taire à abandonner l'immeuble avant d'avoir fait expertiser 
ses impenses. Mais une fois l'expertise faite et sa position 
ainsi sauvegardée, le locataire ne pouvait prétendre rester 
encore dans l'immeuble jusqu'au paiement. 

Pour exposer notre opinion jusque dans ses dernières 
conséquences, nous ajouterons que si, contrairement à ces 
règles, un locataire restait dans les lieux loués, après l'ex
pertise faite, on ne pourrait naturellement en induire une 



reconduction tacite. Mais il y aurait lieu d'allouer au 

bailleur une réparation égale "au tort qui lui aurait été 

causé par l'indue prolongation de jouissance. 

TRIBUNAL CIVIL DE GAND. 
• ' r é s i d e n c e de M . T a n A c k e r . 

ENFANT N A T U R E L . — CONCOURS A V E C OES LÉGITIMES. — P A R T . 

L'enfant naturel reconnu, en concouru avec des enfants légitimes, 
recueille le tiers, non de ce que recueille chaque enfant légitime, 
mais de ce qu'il eût recueilli, s'il avait été légitime. 

Un enfant naturel en concours avec sept enfants légitimes recueille 
un vingt quatrième, et non un vingt deuxième. 

(DOULIER C. DAVID.) 

JUGEMENT. — « Quant au modo de culculer la part revenant 

à la fille naturelle reconnue David : 

« Attendu t|iie feu David a laissé des enfants légi t imes et qu'aux 
termes de l'art. 7 5 7 du code c i v i l , l'enfant naturel reconnu qui 
se trouve en concours avec des hér i t iers de celte classe a droit 
au tiers de ce qu' i l aurait eu s'il eût été l ég i t ime ; que pour d é t e r 
miner celte part de l'enfant naturel, l'on doit d'abord effectuer 
entre les descendants légi t imes et l'enfant naturel , fictivement 
envisagé comme enfant légi t ime, un partage provisoire de l 'héré
dité qu'on opère d 'après les règles relatives il l 'ordre de la suc
cession r é g u l i è r e ; que l'on prend ensuite le tiers de cette quote 
part, et que le résul ta t de cette opéra t ion indique la part qui 
doit en réali té revenir à l'enfant naturel : ce qui donne, dans 
l 'espèce à l'enfant naturelle, reconnue David, un vingt q u a t r i è m e 
de la succession de son père ; 

« Attendu que le sys tème proposé par le défendeur , dans 
lequel on suppose le nombre des enfants légi t imes triple qu ' i l l'est 
en réal i té , et en y ajoutant le nombre des enfants naturels, pour 
ensuite faire autant de parts qu ' i l y a d'enfants, sauf à attribuer 
ensuite par une seconde opéra t ion , et en revenant à la réal i té 
des choses, trois pari à chaque enfant légi t ime et une parla l'enfant 
naturel, se trouve en contradiction formelle avec l'art. 7 5 7 ; qu ' i l 
est vrai que ce sys tème qui paraî t t r è s - s imple et t rès - logique , et 
qui a é té consacré par l 'art . 6 0 8 du code civi l d 'Haït i , prend sa 
base dans l ' invariabi l i té du rapport entre la part de l'enfant 
naturel, mais que la loi n'a pas a t t r ibué à ce dernier le tiers de 
la portion d'un enfant légi t ime, mais bien le tiers de la part qu ' i l 
eût eue s'il eût été légi t ime : qu'au surplus la doctrine et la j u r i s 
prudence ont consacré cette in terpré ta t ion de l'art 7 5 7 (DURAN-
TON, MARGADÉ, CHABOT, MASSE, DEMOI.OMBE; a r rê t de la cour de 
cassation de France du 2 6 j u i n 1 8 0 9 ) : 

« Par ces mot i fs , faisant droi t . . . » (Du 1 E R février 1 8 6 9 . 
Plaid. MM™ DE KEYSER G. DU BOIS.) 

TRIBUNAL CIVIL D'ANVERS. 
• • r é s i d e n c e de M . H e r m a n s . 

COMPÉTENCE C I V I L E . E N T R E P R E N E U R D E CONSTRUCTIONS. 

A R C H I T E C T E . — CONTRAT D E N T R E P R I S E . - — RÉSOLUTION. 

Est de la compétence des tribunaux civils l'action en résolution de 
contrat d'entreprise et de paiement de dommages-intérêts diri
gée contre un entrepreneur de constructions et un architecte, 
qui se sont engagés conjointement à construire une maison à 
forfait avec une majoration sur le prix à titre d'émoluments 
pour le second. 

(BEERNAERT G. VANDER REECK ET WILLEMS.) 

JUGEMENT. — « Sur l'exception d ' incompé tence soulevée pâl
ies défendeurs Vanden Reeck et Wil lems : 

« Attendu que les dé fendeurs n'ont pas m é c o n n u qu'ils se sont, 
les deux premiers en qual i té d'entrepreneurs de construction, 
et le t rois ième comme architecte, engagés conjointement à cons
truire, à forfait et avec une majoration de 4 p. c. sur le prix à 
t i l re d ' é m o l u m e n t s pour l'architecte, entre l'ancien et le nou
veau bassin à Anvers, une maison pour compte du demandeur; 

« Attendu que celui-ci poursuil la résolu t ion de la convention 
d'entreprise et le remboursement de certaines sommes qu ' i l a 
payées , soit aux entrepreneurs ou à leur décha rge , s o t à l 'archi
tecte, et qu ' i l r éc l ame en outre, solidairement contre le a trois 
dé fendeurs , la somme de deux mil le francs à titre de dommages- | 
in té rê ts , fondant les divers chefs de la demande sur la mauvaise i 

exécut ion de la convention par la faute des entrepreneurs et de 
l'architecte : 

« Attendu que la compé tence du tr ibunal n'est pas douteuse 
en tant que l'action est di r igée contre l'architecte qui n'est pas 
c o m m e r ç a n t et n'a posé aucun acte de commerce; qu'aussi n'a-
t - i l conclu qu 'à ladisjonclion de la demande en ce qui le concerne, 
pour ê t re s ta tué au fond, après décis ion sur la question de com
pé tence soulevée par ses codéfendeurs : 

« Attendu que si les entrepreneurs peuvent ê t re justiciables du 
tr ibunal de commerce, i l existe entre les contestations qui d i v i 
sent toutes les parties et dér iven t du reste de la m ê m e conven
tion ayant un objet unique et indivisible, et de son exécut ion 
p r é l e n d û m e n l vicieuse, des rapports intimes et nécessa i r e s , les
quels constituent, dans l 'espèce, la comiexi té de nature à justifier 
la compé tence du tr ibunal pour statuer sur les diverses contes
tations entre loutes les parties; 

« Attendu qu'aux lermes de l'art. 1 7 2 du code de p r o c é d u r e , 
toule demande en renvoi doit être jugée sommairement sans 
qu'elle puisse ê t re jointe au principal ; qu ' i l y a donc lieu de re
pousser les conclusions du demandeur en ce qu'elles tendent à 
la jonct ion de l 'incident au fond; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , entendu en son avis M. VARLEZ, 
substitut du procureur du ro i , écar tan t ou réservant toutes con
clusions autres ou contraires, déboule les défendeurs Vanden 
Reeck et Willems de leur exception et les condamne aux d é p e n s 
de l ' incident; ordonne aux défendeurs de conclure à loutes fins, 
pour ê t re la cause plaidée entre loutes les parties, à l'audience 
de quinzaine et déclare le présent jugement exécutoire par pro
vision nonobstant appel et sans caution. » (Du 2 9 avril 1 8 6 9 . — Pl . 
M M " VEREI.I.EN et COREMA.NS.) 

T-s-.QBa n—- — 

Nous cueillons dans la chronique judiciaire d'un jour

nal français le délicieux morceau que voici. L a parole est 

au chroniqueur : 

« Nous parlerions volontiers d'un jugement du tribunal de 

Marseille en matière de séparation de corps. I l n'est pas 

sans intérêt comme document de jurisprudence sur les 

caractères de l'injure grave, sur les principes à suivre pour 

la fixation d'une pension à la femme qui obtient la sépara

tion, pension qu'il fixe à 30,000 fr., bien qu'elle ait d'as

sez beaux revenus personnels. Mais la commune renom

mée prête au mari quinze ou vingt millions de fortune. 

Le jugement n'est pas moins intéressant par les faits 

qu'il relate pour motiver la séparation. Enfin, et surtout, il 

est curieux par le style imagé dont nous regrettons de ne 

pouvoir donner que quelques échantillons. Le plus estimé 

de nos auteurs de romans-feuilletons ne dirait pas mieux. 

Essayons de consacrer quelques lignes à un seul spécimen 

de cette littérature émue. Le mari, sans enfants de sa 

femme, a voulu lui faire accepter la présence au logis 

d'une fille issue de son commerce adultérin avec une 

ancienne domestique. Voici l'éloquent morceau que cette 

circonstance inspire au tribunal : 

« Attendu qu' i l est facile de comprendre le bouleversement 
produit chez une épouse honnê te et affect ionnée, recevant de la 
bouche de son mari une pareille révélat ion ; d'un seul coup d'ceil, 
elle voit tout son bonheur dé t ru i t , l 'édifice de sa vie en t iè re 
anéan t i ; son amour-propre reçoit en m ê m e temps une blessure 
qui le déch i r e , tous les ressorts de l 'âme sont donc dans une agi-
talion eonvulsive, et cependant ce compagnon de toute sa vie esl 
devant elle, a l téré sous le poids de sa faute et gémissan t de son 
aveu: c'est l'heure du dévouement qui ne calcule r i en ; elle a 
entendu le cri de sa douleur, et elle y compatit, elle pardonne, 
elle veut tout ce qu ' i l veut : mais ce qu'elle a accordé sous une 
telle émol ion , lu i -même ne peut plus, ne doit plus le vou lo i r ; 
personne au moins ne peut, dans une pareille situation, aper
cevoir la l iber té d'esprit indispensable pour qu'un engagement 
quelconque puisse être con t r ac t é . . . » 

« Ainsi du reste. Et notez bien que tout cela doit être 

dûment timbré, enregistré, grossoyé et signifié. » 

A . A u u o Y . 

B m x . — Alliuiiot-Typographique. M . - . J . Pool cl C E , lut aux Choux, 3" 
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DROIT C I Y I L . 
•—~"»<pe«v 

Lettres à M. le sénateur Barbanson 
SUR LA CONTRAINTE PAR CORPS. 

Monsieur le séna teu r , 

Vous venez de remporter une bril lante victoire. Après une 
discussion approfondie, qui s'est pro longée pendant sept séances , 
la Chambre des r ep ré sen tan t s avait voté à une forte major i té , 
71 voix contre 28, l 'abolit ion complè te de la contrainte par 
corps. Les hommes d 'État et les jurisconsultes les plus consi
dé rab le s de la gauche et de la droite s 'étant r éun i s pour former 
cette major i té imposante, la question semblait décidée et les 
partisans de l 'aboli t ion chantaient victoire. 

Votre intervention puissante a changé subitement leur victoire 
en défaite. Vous êtes venu, vous avez vu et vous avez vaincu. 
Un rapport rapidement improvisé , un discours paraphrasant le 
rapport vous ont suffi pour faire relever par le Sénat la prison 
pour dettes abattue par la Chambre. 

Victoire facile, Monsieur, mais non victoire définit ive. La 
question doit revenir bientôt devant la Chambre. En attendant, 
c'est le devoir de ceux qui ne partagent pas votre opinion de 
continuer la controverse au point où vous l'avez laissée et d'exa
miner, avec le respect qui est dù à un jurisconsulte tel que vous, 
l'exactitude de vos a l léga t ions , la valeur de votre argumentation. 

C'est ce que j ' a i essayé de faire ; je vous communique le ré 
sultat de mes recherches. 

I 

Le droi t c o m p a r é occupe une large place dans votre discours 
comme dans votre rapport et cela ajuste titre. I l est t r è s - in té res 
sant d'examiner si le sys tème de la contrainte par corps pour 
d o m m a g e s - i n t é r ê t s r é su l t an t de faits il l icites, tel que vous l'avez 
fait adopter par le Sénat , a été admis ou repoussé par les peuples 
qu i , dans ces d e r n i è r e s a n n é e s , o n t légiféré sur la contrainte par 
corps. Vérifier si vous avez pour ou contre vous les légis la t ions 
des grands peuples de l'Europe, c'est certainement le point le 
plus important de cette é tude de droit comparé . 

Hélas ! c'est celui que vous négligez le plus souvent. Permet
tez-moi de vous le dire , Monsieur, vous avez une s ingul iè re façon 
d'exposer la législat ion é t r angè re . Constamment vous mettez en 
pleine lumiè re ce qui vous y est favorable, mais vous laissez dans 
l 'ombre ce qu i vous condamne. Vous dites la véri té mais non 
toute la vér i t é . Cela rend la tache de vos contradicteurs assez 
facile. Ils n'ont pas à réfuter vos a l légat ions , i l leur suffit de les 
complé te r . En ajoutant, aux faits que vous citez, ceux que vous 
omettez, le tableau des légis la t ions é t rangères change c o m p l è 
tement de physionomie. Ce que vous invoquiez en faveur de votre 
sys t ème , en devient la condamnation. 

J'ai hâ te de justifier ce reproche. 
Dans votre rapport et dans votre discours, vous parlez de la 

législat ion de l'Allemagne du Nord et spéc ia lement de la lo i du 
29 mai 1868. 

« L'Allemagne du Nord, dites-vous, conserve aussi la contrainte 
« par corps, elle la pratique m ê m e par mesure prévent ive , ce 
« que personne en Belgique n'a jamais songé à réc lamer dans 
« la réforme qui s 'opère . » 

C'est la vé r i t é , Monsieur, mais ce n'est pas toute la vér i té . 
Pourquoi n'avez-vous pas ajouté que la loi fédérale du 29 mai 
1868 n'admet la contrainte par corps, n i en mat iè re répress ive , 
ni pour d o m m a g e s - i n t é r ê t s r é su l t an t de faits doleux non prévus 

par la loi p é n a l e ? Pourquoi n'avez-vous pas ajouté que votre 
sys tème a subi deux échecs complets au Reichstag du Nord de 
l'Allemagne, un premier échec au sein de la commission char
gée d'examiner le projet d 'abolit ion, un second échec en séance 
p lén iè re? Si l 'on songe que les plus grands jurisconsultes de l ' A l 
lemagne s iègent au Reichstag, certes cette double défaite valait 
bien la peine d 'ê t re m e n t i o n n é e ! 

Je complè te ici vos renseignements sur cette législat ion. 
Le rapport de la hu i t i ème commission du Reichstag relate 

qu'un de ses membres a proposé votre sys tème : i l fit remarquer 
qu ' i l serait dés i rab le de conserver la contrainte par corps 
contre les déb i t eu r s frauduleux. « Mais, continue le rapport, le 
« commissaire fédéral déconsei l la d ' introduire de pareilles d is-
« positions dans la l o i . C'est à la loi péna le qu' i l appartient de 
« punir ceux qui recèlent ou qui contractent é tou rd imen t . L'exem-
« pie do la France ne peut servir de règle , puisque, dans ce pays, 
« des actions civiles résu l tan t de faits il l icites (ttner laubte hand-
« lungen) ont un carac tè re p é n a l , d 'après une opinion assez 
« accrédi tée qui n'est pas tout à fait sans fondement, tandis que, 
« d ' après notre m a n i è r e de comprendre le droi t , de telles actions 
« civiles doivent être mises sur la même ligne que toutes les autres. » 

Voilà donc, monsieur, le sys tème qui maintient la contrainte 
par corps comme sanction des actions civiles résu l tan t de faits 
i l l ic i tes , formellement repoussé par les rédac teurs d e l à loi dont 
vous invoquez l 'autor i té . 

Cela valait la peine d 'être r appe lé . 
Ce n'est pas tout. Repoussé au sein de la commission, ce 

sys tème de la contrainte par corps pour faits doleux non prévus 
par la loi péna l e , reçut le coup de g râce , dans la séance p lén iè re 
du Reichstag, du 27 mai 1868. Un jurisconsulte é m i n e n t , 
M. Reichensperger, l 'exécuta impitoyablement. 

« Ce palliatif, d i t - i l , est pernicieux et doit ê t re rejeté. D'abord, 
« i l ne répond pas au but de la contrainte par corps, qui est de 
« garantir le crédi t . En second l ieu, i l n'est pas possible que la 
« loi définisse le dol qui en t ra îne ra par exception la contrainte 
« par corps. I l faudra donc bien abandonner le tout à l ' appré-
« ciaiion du juge, et cette apprécia t ion peut être embrou i l l ée par 
« les impressions m o m e n t a n é e s de l'audience. Et c'est de ces i m -
« pressions m o m e n t a n é e s que dépendra la l iber té personnelle 
« des citoyens ! J'estime qu ' i l n'est pas permis de placer notre 
« magistrature sur un terrain aussi glissant et de l u i abandonner 
« le droit de disposer de la l iber té des déb i t eu r s . Pareil expéd ien t 
« ne vaut donc rien. » 

Ainsi ces légis la teurs de l'Allemagne du Nord, dont l ' autor i té 
est si cons idé rab le , ont repoussé votre sys tème ; ils l 'ont r epoussé 
comme anti- juridique, comme livrant la l iber té individuelle à 
l 'arbitraire du juge, comme plaçant la magistrature sur une pente 
funeste, comme un palliatif, comme un expédient qui ne vaut 
r ien. 

Pourquoi n'en avez-vous rien dit? 

I l 

Après avoir par lé de la législat ion de l'Allemagne du Nord, 
vous arrivez à celle de l'Allemagne du Sud. Vous citez une loi 
récen te de la Bavière qui maintient la contrainte par corps dans 
certains cas. Pourquoi n'avoir pas complé té le tableau, en faisant 
figurer, à côté de la loi bavaroise du 9 avri l 1869, la loi au t r i 
chienne du 4 mai 1868. 

L'Autriche occupe une certaine place dans l'Allemagne du Sud, 
et l'exemple de cet Etat, qui est en t r é franchement dans la voie 
l ibé ra le , n'est pas à déda igne r . Pour répare r cet oubl i , i l suffit de 
rappeler qu'en Autriche la loi de 1868 a aboli la contrainte par 
corps pour toutes c réances d'argent (ç/eldforderungen), sans dis
tinguer si elles proviennent d'une convention, d'un délit ou d'un 



quasi-dél i t . Dans cft pays encore, la loi repousse le sys tème que 
vous avez fait adopter par le Sénat . 

Sur tout ceci, votre rapport el votre discours gardent le silence. 
Par contre, vous insistez sur ce point que les lois allemandes ont 
conservé l'arrestation prévent ive de l 'é t ranger et m ê m e des régni -
coles. Ic i encore, à ce que vous dites, i l y a quelque chose à 
ajouter. C'est le mot i f pour lequel l'Allemagne du Nord et l 'Au
triche ont maintenu l'arrestation prévent ive . Lisez le discours du 
dépu té Mil l ier , au Rcichstag du Nord, dans la séance du 28 mai 
1868, vous y verrez que c'est uniquement le voisinage des Russes 
et des Polonais, la difficulté de poursuivre le déb i t eu r russe en 
son pays qui ont fait maintenir cette mesure de rigueur. Pour 
l 'Autriche, lisez le rapport du docteur Perger, vous y verrez que 
ce sont les défectuosités des lois de la p rocédure dans certaines 
provinces de l 'Empire qui ont seules fait conserve]- cette arresta
tion prévent ive . 

Convenez-en, lorsqu'au fait que vous citez j 'ajoute ainsi le mo
t i f qui l'a d é t e r m i n é , sa physionomie change complè t emen t . 

Ce qui semblait un principe n'est plus qu'un expédient admis 
par suite de circonstances tout à l'ait spécia les . 

En outre, monsieur, pourquoi n'avoir pas dit en quoi consiste 
cette arrestation prévent ive plus grave, d 'après vous, que la con
trainte par corps après jugement? En consultant le discours du 
dépu té Lesse, au Re i l i s l ag du Nord, vous auriez pu apprendre à 
vos col lègues que cette autorisation prévent ive ne peut être ac
cordée que « s'il est déjà démontré 1 que le déb i t eu r possède des 
biens et. qu ' i l est nécessa i re de l 'arrêter pour pouvoir les saisir. » 
Vous auriez pu leur apprendre encore, d 'après la m ê m e au to r i t é , 
que, « s'il est établi que le déb i t eu r n'a r ien, i l doit eo ipso 
être r e l â c h é : , » enfin que la du rée de celte arrestation est t rès -
courte. Toutes ces restrictions réduisen t cette arrestation préven
tive à bien peu de chose dans la pratique. Evidemment, les cas 
où i l est nécessa i re d ' a r rê te r un déb i t eu r pour pouvoir saisir ses 
biens seront toujours t rès-rares ; de plus, le déb i t eu r peut la faire 
cesser en prouvant qu ' i l n'a r ien ; tandis que, d 'après votre pro
jet , le c réanc ie r peut emprisonner pendant un an son déb i t eu r 
insolvable, pour le plaisir de se venger. 

I I I 

Concluons sur ce premier point. 
Dans votre pensée , la contrainte par corps pour le recouvre

ment des dommages - in t é rê t s est une des bases de l 'ordre social, 
i l faut la maintenir, dites-vous, afin de « ne pas marcher à la 
« désorganisa t ion sociale, de ne pas briser tous les liens, en 
« dé t ru i san t toutes les garanties qui nous pro tègen t encore ! » 
afin de « ne pas désespérer les honnê tes citoyens, pour favoriser 
« et encourager les méfaits par la certitude de l ' impun i t é 
« civile. » 

Toutes ces craintes doivent tomber devant ce simple fait. 
Depuis un an, la contrainte par corps pour le recouvrement des 
dommages - in t é rê t s est abolie dans la plupart des Etats de l ' A l l e 
magne. L'arrestation prévent ive qu'ils ont conse rvée , n'en fournit 
nullement l 'équivalent , puisque la durée de celle-ci est t rès -
courte, puisqu'elle est admise au cas seulement où i l est p rouvé 
au préa lab le que le déb i t eu r possède des biens et qu ' i l est abso
lument nécessa i re de l 'a r rê ter pour avoir accès à ces biens, 
puisqu'elle cesse aussi tôt les biens saisis. 

D'autre part, la loi péna le n'y est pas plus sévère qu'en Bel
gique. El cependant, monsieur, toutes vos sinistres prophé t ies 
ne s'y sont pas réal isées . L'Allemagne ne marche pas vers la 
désorganisa t ion sociale; les honnê te s gens n'y sont ni a l a r m é s 
ni désespérés et les hommes d'Etat, les jurisconsultes qu i , dans 
les Parlements de Berlin c i de Vienne, ont voté la ré forme, 
seront bien surpris en apprenant, par votre discours, qu'ils ont 
« favorisé et encouragé ies méfaits par la certitude de l ' impu-
« ni té civile '. » 

DEUXIÈME LETTRE. 

Monsieur, 

Quand les abolitionisles en fait de contrainte par corps font 
observer qu'elle est s u p p r i m é e aujourd'hui dans la plus grande 
partie de l'Allemagne et m ê m e en France, vous leur répondez que 
ces nations ne peuvent nous servir ici de guides ; qu'elles ne 
jouissent pas des m ê m e s l iber tés que la Belgique; — que la 
presse n'y possède pas une l iberté complè t e , i l l imi tée , comme 
chez nous, mais se trouve placée sous un rég ime s évè re ; qu'elle 
y est soumise à une justice répress ive prompte dans sa marche, 

(1) D'après un b i l l du 6 août 1861, les greffiers des cours de 
faill i te doivent visiter, tous les trois mois, les prisons pour dettes 
de leur ressort, demander aux d é t e n u s la déc la ra t ion de leurs 
biens et, celle-ci é tant faite sous le serment de n'avoir rien cé lé , 

I rigoureuse dans ses condamnations, qui la rend beaucoup moins 

redoutable. 
Vous auriez mauvaise grâce à soulever la m ê m e objection s i , 

au lieu de l'Allemagne ou de la France, j e prends l'Angleterre 
pour point de comparaison. Nul peuple n'a mieux compris que 
le peuple anglais, les conditions pratiques de la l iber té civile et 
politique ; nul autre n'a su l'entourer de plus fortes garanties. Le 
peuple anglais, notamment, ne s'est pas con ten té de la vaine 
satisfaction de voir le principe du jugement par le j u ry inscrit sur 
le parchemin de cette antique grande charte que les barons de 
fer ont a r rachée au roi Jean. I l a fait mieux, i l a fait entrer ce 
principe dans ses lois et ses institutions. 

En Angleterre, vous le savez, le ju ry est établ i non-seulement en 
mat iè re cr iminel le , mais aussi en ma t i è re c i v i l e S'agit-il d'une 
de ces actions civiles en dommages - in t é rê t s , pour lesquelles vous 
maintenez la contrainte par corps? C'est le j u ry qui décide si l'as
s igné est responsable et qui fixe le montant du dommage. S'agit-
i l d'une de ces actions civiles pour faits de la presse, qui dans 
notre pays remplacent trop f réquemment l'action correctionnelle? 
C'est encore le ju ry qu i , non-seulement déc ide s'il y a rée l le 
ment un préjudice causé , mais qu i , en outre, fixe le chiffre clos 
dommages - in té rê t s . Et le peuple anglais voit dans cette interven
tion permanente du ju ry dans l 'administration de la justice, une 
telle garantie pour la l iber té , qu 'à la demande : Qu'est-ce que la 
l i be r t é? i l répond par ce dicton : La l ibe r té , c'est le j u r y ! 

Si l'Angleterre cons idère la contrainte par corps comme le 
frein et le contrepoids nécessa i re à ses l ibe r tés , ce sera pour nous, 
Belges, un motif d'y réfléchir m û r e m e n t avant de l 'abolir com
p l è t e m e n t . Mais si, au contraire, ma lg r é ses l ibe r t é s , elle n 'hés i te 
point à abolir la contrainte par corps, pourquoi ne ferions-nous 
pas comme elle ? 

I 

Vous avez bien compris l 'importance de ce point , Monsieur le 
Sénateur . C'est pour ce motif, sans doute, que vous parlez si 
longuement, dans votre rapport et votre discours, de la légis la
tion anglaise sur la contrainte par corps ainsi que sur la presse. 
Mais, de quelle s ingul iè re m a n i è r e ! Pour exposer cette législa
t ion, vous avez consul té le Réper to i re de DALLOZ et les articles 
de M. CUCHEVAL-CLARIGNY,—cet écr ivain bonapartiste qui a sou
tenu n a g u è r e , en compagnie de M. de PERSIGNY, cet ag réab le 
paradoxe, que la presse est plus l ibre en France depuis le 
coup d 'État , qu'elle ne l'est en Angleterre. Ce sont là les deux 
au tor i t és que cite votre rapport! 

Avec de pareils guides, on risque de s 'égarer « dans le dédale 
des lois anglaises. » Permettez-moi de vous en p ré sen te r un plus 
sûr , en la personne de sir ROBERT COLLIER , aujourd'hui attorney 
général dans le min is tè re donl M. Gladstone est le chef. L'attor
ney géné ra l , vous le savez, n'est pas seulement membre du cabi
net ; dans les cas graves, i l rempli t les fonctions de procureur 
général et fiscal de la couronne ; i l conna î t la loi anglaise mieux 
que DALLOZ, et ses fonctions ne doivent pas le porter vers les 
réformes t éméra i res . 

Pour appréc ier l 'état réel de la loi anglaise sur la contrainte 
par corps, les tendances du légis la teur , on peut s'en fier à un 
magistrat aussi haut placé dans l'ordre judicia i re . 

Et b ien, monsieur, dans la séance de la Chambre des Com
munes du 5 mars dernier, l'attorney généra l a a n n o n c é la p r é 
sentation d'un b i l l sur la contrainte par corps. Dans son discours, 
qui constitue l 'exposé de motifs du b i l l dont i l promet la p ré sen 
tation, l'attorney généra l a exposé t r è s -c la i rement l 'état actuel de 
la législation. Voici en quels termes i l s'est expr imé d ' après le 
compte-rendu du Times du lendemain : 

« J'aborde maintenant le sujet de l 'emprisonnement pour 
« dettes, dont l 'abolition a été r e c o m m a n d é e par une commis-
« sion royale en 1832, par les commissaires de la cour des bau-
« queroutes en 1842, et par un comi té de la Chambre des Com-
« inunes en 1864; chacun des bi l ls in t rodui t s , d ' après les 
« rapports de ce comi té , a p roposé l 'abolit ion de l'emprisonne-
« ment pour dettes. 11 reste peu de chose à dire en faveur du 
« principe de l'emprisonnement pour dettes. I l est injuste parce 
« qu ' i l confond l 'innocent avec le coupable. I l est non satisfai-
« sant, parce que de récents statuts l'ont rendu en t i è rement 
« inefficace. En effet, un déb i t eu r e m p r i s o n n é peut en appeler 
« immédia t emen t à la cour et obtenir sa mise en l iber té 
« (diseharge) et au cas où des d é b i t e u r s n'interjettent pas cet 
« appel, le greffier (regislrar) les re lâche p é r i o d i q u e m e n t , qu' i ls 
« le veuillent ou non » (1). 

ils donnent l'ordre de les mettre d'office en l i b e r t é . 
C'est à ce b i l l de 1861, que l'attorney géné ra l fait al lusion, 

lorsqu'i l d i t que de récen t s statuts ont rendu la contrainte par 
corps en t i è rement inefficace. 



« Retournera l'ancien sys tème est impossible; i l ne reste rien 
« autre chose à l'aire qu 'à abolir l'emprisonnement pour dettes 
« de fond en comble. » 

Est-ce assez clair? 

Depuis 1832, l 'abolit ion de la contrainte par corps est d e m a n d é e 
en Angleterre. 

Par l'effet de r écen t s statuts, la contrainte par corps n'a plus 
aucune efficacité réel le en Angleterre, puisque les déb i t eu r s peu
vent demander et obtenir leur mise en l iberté aussi tôt après leur 
incarcéra t ion , et puisque le registrar les re lâche , qu'ils le veu i l 
lent ou non, lors de ses tournées trimestrielles. Dans cet état de 
choses, les d é b i t e u r s ne font plus qu'une apparition tellement 
courte dans la prison pour dettes, que celle-ci n'a plus d 'ut i l i té 
pratique. 

Tel est, monsieur, l 'état de la législation anglaise d 'après 
l 'exposé de l'attorney. 

I I 

Vous connaissez cet exposé de l'attorney géné ra l , monsieur, 
vous en parlez m ê m e dans votre discours (2). Mais, fidèle à votre 
mé thode , vous omettez complè t emen t ce passage qui vous est 
contraire; vous vous bornez à r é s u m e r un autre passage qui vous 
parait favorable à votre sys tème . 

Après avoir di t qu ' i l faut abolir complè temen t (altogcther), l'at
torney généra l continue en ces termes : 

« Mais i l faut faire une exception en ce qui concerne le pou-
« voir des cours de comté dont les juges ont le droit d'emprison-
« ner, quand le déb i t eu r a les moyens de payer et refuse ou 
« quand i l a frauduleusement cont rac té une dette. Je veux, je 
« dés i re l 'abolit ion de ce pouvoir, mais je ne vois pas le moyen 
« d'y arriver, parce que la plupart des juges de comté sont d'avis 
« qu 'é tan t pr ivés de ce pouvoir, l'efficacité du sys tème des cours 
« de comté serait d i m i n u é e . Néanmoins le gouvernement a dé -
« cidé de modifier la loi à cet égard . » Puis, l'attorney généra l 
indique les mesures qui vont ê t re prises pour r eméd ie r aux abus 
qui ont été s igna lés , pour e m p ê c h e r qu'on n'emprisonne sans 
preuves suffisantes et i l conclut en ces termes : « Je serais heu-
« reux d'entendre discuter cette question et spéc ia lement heu-
« reux si l'on pouvait d é m o n t r e r que ce pouvoir exceptionnel 
« peut ê t re e n t i è r e m e n t aboli sans inconvén ien t s . » 

Vous résumez ce dernier passage de la man iè re suivante : 

« L'attorney généra l r econna î t la nécessi té de maintenir ces 
« dispositions(sur la contrainte par corps), parce qu ' i l ne faut pas 
« a l térer l 'ut i le ju r id ic t ion des cours de comté ni amoindrir sa 
« salutaire influence. » 

Le lecteur appréc ie ra si votre r é sumé rend bien exactement la 
pensée expr imée dans ce passage. Pour ma part, je me borne à 
constater combien ce passage, ainsi r é sumé et isolé des p r é c é 
dents, exprime peu l 'état et les tendances de la législat ion 
anglaise sur la contrainte par corps et donne une fausse idée du 
discours de l'attorney généra l . 

Je dois ajouter ici un mot encore pour complé te r cette partie 
de votre exposé . 

Ces cours de comté , auxquelles le pouvoir « exceptionnel » 
d'ordonner l 'emprisonnement du déb i t eu r sera conservé d 'après le 
b i l l r é formateur , ne jugent que jusqu ' à concurrence de 1250 IV. 
(50 livres) en ma t i è r e s ordinaires, telles que les actions en dom
mages- in té rê t s . Passé ce chiffre, leur compétence s 'ar rê te . Cela 
restreint s ingu l i è r emen t les limites dans lesquelles le nouveau 
b i l l conservera la contrainte par corps. 

En outre, chose importante! d 'après le droit anglais, le c réan
cier qui exerce la contrainte par corps renonce, par ce fait m ê m e 
et pour toujours, à toutes poursuites sur les biens du déb i t eu r . 
Celui qui saisit la personne ne peut plus saisir les biens (Voir 
IÎI.ACKSTONE, édi t ion de 1854, § 3, p. 529). De cette m a n i è r e , le 
c réanc ie r n'a recours à la contrainte par corps qu'au cas où i l n'a 
absolument aucun espoir de se récupére r sur les biens du dé
biteur, n i dans le p r é s e n t , ni dans l'avenir. C'est là encore 
une forte garantie pour la l iberté individuel le: je regrette de ne 
pas la retrouver dans notre projet de lo i . Si une pareille dispo
sition était introduite dans la loi belge, elle a t ténuera i t sensi
blement les griefs des adversaires de la contrainte par corps. 

I I I 

Vous invoquez encore, monsieur, les dispositions du nouveau 
b i l l , qui seraient draconiennes d ' après votre analyse. Puis, VJOUS 
vous écriez : « Voilà ce qu'est des t inée à décréter la législat ion 

(2) M. P.ARBANSON cite le Times, du 5 mars. Nous avons t rouvé 
le discours dans le Times du 6. Cela provient sans doute de ce 

« revue et corr igée du peuple estimant le plus la l iber té i n d i v i -
« duelle. Dira-t-on encore que partout les m œ u r s ont c o n d a m n é 
« la contrainte par corps? » 

L'attorney généra l déc la ran t l 'emprisonnement pour dettes 
injuste et inefficace, proclamant la nécessi té de l 'abolir e n t i è r e 
ment, a déjà r épondu à cette de rn iè re question. 

Quant à la mul t ip l ic i té des cas où le b i l l maintiendrait , d 'après 
vous, la contrainte par corps, je crois, monsieur, que vous vous 
trompez sur la por tée de ses expressions et que vous prenez pour 
des cas où la contrainte par corps sera maintenue, ceux où des 
péna l i t és seront c o m m i n é e s contre les faillis convaincus de ban
queroute simple ou frauduleuse. 

Ce qui me confirme dans cette opinon , c'est que la presse 
anglaise a appréc ié tout autrement que vous la réforme proposée 
par l'attorney généra l dans la séance du 5 mars. 

Ainsi , d 'après VEconomist, le b i l l supprime l'emprisonnement 
pour dettes et le remplace par des pénal i tés contre la fraude. 

VEcoiwmhl est une des publications les plus importantes de 
l 'Angleterre, i l est rédigé par un homme de grande répu ta t ion , 
M. IJAGËHOT. 

On peut s'en fier à l u i . 

IV 

Vous complé tez votre tableau de la législation anglaise en exa
minant « ce que l'arsenal des lois réserverai t à la presse, si par 
« ses écar t s elle en provoquait l 'application ; » vous ajoutez 
qu'elle apporte dans sa po lémique une grande mesure et beaucoup 
de d ign i té et que, par sa modéra t ion , elle désa rme la menace. 

C'est vrai , les lois tyranniques des Tuclor ne sont pas encore 
ab rogées . Mais i l convient d'ajouter qu'elles sont t o m b é e s en 
d é s u é t u d e , qu'on les cons idère comme n 'é tan t plus en vigueur, 
qu'elles n ' int imident plus la presse, qui sait très-bien qu'elles ne 
seront plus app l iquées . 

Quant à la grande modéra t ion de la presse anglaise, veuillez 
vous rappeler son langage lors de la guerre de Chine quand elle 
traitait l 'expédit ion de piraterie, les soldats de brigands, de p i l 
lards et vous constaterez combien le portrait que vous en tracez 
est peu ressemblant. 

J'ai t e rminé i c i , monsieur, l 'exposé de législat ion de l 'Angle
terre. 

Qu'en résul te t-il? 
La l iber té y est mieux garantie que dans aucun autre pays, par 

l ' intervention du ju ry dans les procèsc iv i l s en dommages - in t é rê t s . 
Cette intervention constitue pour la presse anglaise une garait-

lie qui manque il la presse belge. 
La l iber té individuelle y a toujours trouvé une forte garantie 

dans l 'obligation imposée au créanc ier de renoncer à tout recours 
sur les biens de son déb i t eu r , du moment qu' i l exerce la con
trainte .par corps. 

Depuis le b i l l du G août 1861, la contrainte par corps a cessé 
d 'ê t re un frein pour les malfaiteurs: elle est devenue une garan
tie tout ii fait i l lusoire. 

Et cependant, monsieur, loin de s 'ar rê ter dans cette voie l ibé
rale, le peuple anglais continue à y marcher d'un pas ferme et 
tranquil le. C'est aux applaudissements unanimes des communes 
d'Angleterre que l'attorney général proclame que le but à attein
dre, c'est l 'abolition absolue, radicale, de la contrainte par corps. 

TROISIÈME LETTRE. 

Vous avez d o n n é à la législation française autant d'attention 
qu'il la législation anglaise dans vos é tudes de droit comparé sur 
la contrainte par corps. Vous exposez, en dé ta i l , la loi du 22 j u i l 
let 1867 qui l'a abolie en Krance, vous demandez qu'on « ne dé 
daigne pas l'exemple de la grande nation. » Mais, h é l a s ! pour la 
France comme pour l'Allemagne et l 'Angleterre, vous péchez par 
omission. Vous mettez en relief, vous grossissez quelque peu, 
tout ce ipi i dans les déba t s de la loi française est favorable à votre 
opinion : en m ê m e temps, vous jetez un voile trop discret sur ce 
qui vous est contraire. Qu'un avocat, plaidant à la barre pour 
gagner son procès , cite les auteurs et les a r rê t s qui sont en sa 
faveur et, par un oubli volontaire, ne souffle mot de ceux qui le 
contredisent, soi t! Mais sied-il qu'un légis la teur , parlant du haut 
de la tribune nationale pour écla i rer ses col lègues , use d'un pa
reil expédien t? 

Quoique vous reprochiez aux partisans de l 'abolition de ne pas 

que ce journal a différentes édi t ions reproduisant en partie les 
m ê m e s mat iè res . 



avoir ouvert la lo i française, je crois l 'avoir lue et médi tée autant 
que vous. Son texte m'a appris qu'elle abolit la contrainte par 
corps en mat iè re commerciale, civile et contre les é t r a n g e r s , 
mais qu'elle la maintient pour le recouvrement des dommages-
intérê ts adjugés pour la répara t ion de crimes, dél i ts ou contra
ventions. 

C'est ce que vous dites. 

Les discussions m'ont encore appris qu'elle repoussait la con
trainte par corps pour le recouvrement de dommages - in t é rê t s 
provenant d'un fait en taché de dol ou de fraude: qu'ainsi le point 
le plus important du projet qui a t r i omphé devant le Sénat belge, 
a été rejeté par le légis la teur f rança i s ; que votre sys tème a été 
exécuté aussi impitoyablement parM. RoiiHER, au Corps Législatif 
de France, que par M. REICHENSPERGER au Reichstag de l 'Al le
magne du Nord. 

C'est ce que vous ne dites pas. 

Ici encore une fois je complè te votre exposé. 

Lors de la discussion de la loi de 1 8 6 7 au Corps Législatif, 
quelques orateurs p roposè ren t de conserver la contrainte par 
corps contre le déb i t eu r frauduleux et d'autoriser le juge à la pro
noncer en cas de dol . Ils a n n o n c è r e n t l ' intention de p ré sen te r un 
amendement conçu en ce sens. 

Dans la séance du 2 8 mars 1 8 6 7 , M. ROUHER pri t la parole. 
Voici, monsieur, en quels termes i l apprécia ce sys tème : 

Je cile d 'après le Moniteur officiel. 
« .1/. Houher, ministre d'Etat et des finances. I l y a un autre 

« amendement qu'on a indiqué : i l faudra donner au juge la pos-
« sibil i té de déc la re r la mauvaise foi. 

« C'est encore t rès-dél icat . Nous avons é tudié cette question. 
« Mais quand sera la mauvaise foi? Est-ce au moment du con
te Irai? Est-ce lorsqu'il se nouera? Ne sont-ce pas des m a n œ u v r e s 
« frauduleuses qui ont d é t e r m i n é le contrat? Mais la législat ion 
« péna le y pourvoit. Est-ce pos t é r i eu remen t , est-ce au moment 
« de l 'exécution du contrat, qu ' i l y aura une rés is tance malen-
« contreuse, fondée sur des difficultés provenant d ' insolvabi l i té 
« ou ne reposant que sur la mauvaise foi? Comment le juge pro-
« céde ra - t - i l ? C'est encore la contrainte par corps facultative, 
« c'est encore la faculté pour le juge, suivant les impressions 
« plus ou moins vives d'une audience solennelle, de disposer ou 
« de ne pas disposer de la l iber té du citoyen. La magistrature 
« n'en veut pas. 

« M. Jules Favre. C'est la peine au lieu d'un principe. 

« M. le ministre. Je r épè t e , en acceptant l'observation de 
« M. Jules Favre comme t r è s - ju s t e , que la magistrature ne veut 
« pas de cette faculté et qu'elle la cons idère comme parfaitement 
« redoutable pour l'exercice de ses devoirs. 11 n'y a rien de si 
« dangereux pour le magistrat que d 'ê t re sans boussole Iégisla-
« tive et d 'ê t re esclave de certaines impressions qui peuvent 
« varier suivant les circonstances, suivant les l ieux, pue les 
« événemen t s peuvent d é m e n t i r , pourquoi faire? pour disposer 
« de la l iber té d'un déb i teur . 

« A h ! quand i l s'agit de déc ider que les biens du d é b i t e u r 
« seront à la merci du c réanc ie r , que la totali té de sa fortune 
« devra r é p o n d r e de ses engagements, cela est bien; mais laisser 
« au magistrat la faculté de déc ider la bonne ou la mauvaise foi , 
« et, comme c o n s é q u e n c e , de déc ider s'il y aura ou s'il n'y aura 
« pas contrainte par corps, c'est, à mes yeux, s'engager dans une 
« voie excessivement pér i l l euse . » 

Ce n'est pas le seul passage du discours de M. ROUHER OÙ i l 
s'occupe de ce sys tème. 

Ail leurs , i l le repousse encore, parce qu'au lieu d'un p rog rè s , 
d'une amél iora t ion de la loi sur la contrainte par corps, ce serait 
au contraire une aggravation. 

« Quelle est, s 'écrie-t-i l , la marche de la légis lat ion sur la 
« contrainte par corps? Depuis l'ordonnance de 1 6 7 3 , elle a 
« tendu continuellement à resserrer la d iscré t ion du juge et à pla-
« cer dans le domaine de la loi les conditions dans lesquelles 
« devrait s'exercer la conlrainte par corps. Vous remontez le 
« temps, vous revenez dans le passé ; vous allez donner au magis-
« trat le droit de prononcer à son gré l 'application ou la non-
« application de la contrainte par corps. » 

M. ROUHER repousse enfin ce sys tème comme dangereux pour 
la l iber té individuel le , qui dépendra i t , non d'un texte de l o i , 
mais de l 'opinion d'un juge sur celle question ép ineuse des é lé 
ments constitutifs du do l . 

« Le juge, d i t - i l , ne peut pas tour à tour, au m i d i , au nord , 
« au centre, suivant ses impressions, suivant ses é tudes philoso-
€< phiques, suivant son appréc ia t ion des motifs de la l o i , dire : 
« la contrainte par corps sera p rononcée ou ne sera pas pro
ie n o n c é e . » 

Vous aimez, monsieur, à invoquer l 'autori té des hommes d'Etat 
et des jurisconsultes français qui occupent de hautes fonctions. 

Vous citez l 'opinion de TROPLONG, « qui vient de mourir prés i -
« dent du Sénat et premier p rés iden t de la cour de cassation. » 
L'opinion de M. ROUHER , comme jurisconsulte et homme d'Etat 
n'est pas sans avoir quelque poids, je pense. Pourquoi n'en par
lez-vous point? 

Elle méri ta i t d'autant plus d 'ê t re s ignalée que le gouverne
ment français n'a aucun in té rê t à restreindre les attributions de 
sa magistrature. Certes, ce n'est point par son esprit d'opposition 
((lie celle-ci se distingue ; i l n'a pas à craindre qu'elle tourne 
contre l u i les pouvoirs dont i l l 'aurait investie. Plus elle sera 
fortement a r m é e , mieux cela vaudra pour l u i . Lors donc que le 
gouvernement français repousse, avec une telle éne rg ie , le pro
je t d'autoriser les juges à prononcer l'emprisonnement pour 
dctles contre le déb i t eu r frauduleux, lorsqu' i l déc la re que ce 
serait dangereux pour la l iber té individuelle et pour la magistra
ture e l l e -même, que ce serait s'engager dans une voie excessive
ment pér i l l euse , remonter le courant qui depuis deux siècles 
en t r a îne le légis la teur , i l faut croire que ce projet est rée l lement 
dé tes tab le . 

Ainsi donc, monsieur, au Reichstag du nord de l'Allemagne 
votre projet est c o n d a m n é comme dangereux pour la l iber té ind i 
viduelle et pour la magistrature, par un des jurisconsultes les 
plus éminen t s de cette a s s e m b l é e , M. REICHENSPERGER. Au Corps 
Législatif i l est c o n d a m n é pour les m ê m e s raisons et presque dans 
les m ê m e s termes par le ministre d'Etal. I l est repoussé par les 
légis la teurs de ces deux grandes nations. 

Tout ceci valait bien une mention, me semble-t-il . 

Je la cherche vainement dans votre rapport comme dans votre 
discours. 

I I 

Voici un point plus important encore. 

Lorsque M. RARA, en défendant son projet de loi au Sénat , vous 
a objecté que la loi française permet la contrainte par corps pour 
le recouvrement des d o m m a g e s - i n t é r ê t s , uniquement au cas de 
condamnation pour crimes, dél i ts ou contraventions, qu'ainsi 
votre projet, qui autorise la contrainte par corps sans qu ' i l y ait 
un crime ou un déli t c o n s t a t é , étai t beaucoup plus rigoureux, 
vous avez d é d a i g n e u s e m e n t r épondu que l'objection était « facile 
à réfuter, » et vous avez essayé de d é m o n t r e r que, d 'après la loi 
f rançaise , les d o m m a g e s - i n t é r ê t s a l loués par le juge cr iminel , 
m ê m e ap rès un acquittement, sont recouvrables par la voie de la 
contrainte par corps. 

La question avait une importance capitale et devait exercer une 
grande influence sur le vote du Séna t . 

En effet, l 'opinion publique r é c l ame avec force, qu'en fait de 
réformes l ibéra les , la l ibre Belgique ne reste pas en a r r iè re de la 
France impér ia le . 

Or, si votre in te rpré ta t ion est fondée , s i , en effet, d 'après la 
loi f rançaise, l ' individu acqui t té peut ê t re encore c o n d a m n é par 
corps à des dommage s - i n t é r ê t s , le légis la teur belge, en autorisant 
le juge civi l à prononcer cette mesure de rigueur, en dehors des 
cas prévus par la loi p é n a l e , se montrerait aussi l ibéral que le 
légis la teur f rançais ; voire projet serait l ' équivalent de la loi fran
ça i se ; l 'opinion publique recevrait une certaine satisfaction. 

Si, au contraire, votre in te rpré ta t ion est e r r o n é e , si la loi fran
çaise repousse la contrainte par corps en cas d'acquittement, 
alors, monsieur, votre projet est beaucoup moins l ibéral que la 
loi f rançaise, et la satisfaction d o n n é e aux vœux de l 'opinion pu
blique n'est qu' i l lusoire. 

Eh bien, monsieur, votre in te rpré ta t ion est complè temen t 
inexacte. L'objection de M. le minis t re , si facile à réfuter d 'après 
vous, est i r réfutable . Toute votre argumentation, si habile qu'elle 
soit, tombe devant cette déc la ra t ion de M. ROUHER , expliquant 
au Corps Législatif l ' économie de la loi de 1 8 6 7 : 

« Dans la rédact ion qui vous est soumise, d i t M. ROUHER , nous 
« n'admettons pas que l'action individuelle puisse faire constater 
« par l 'autori té civile ordinaire l'existence d'un dé l i t , et qu 'après 
« l'avoir fait constater, sans répress ion péna le , elle puisse de-
« mander des d o m m a g e s - i n t é r ê t s e n t r a î n a n t la contrainte par 
« corps. Lisez l 'art . 4 , i l faut toujours que l ' au tor i té judiciaire 
« compéten te ait p r o n o n c é sur le dél i t existant et alors les dom-
« mages - i n t é r ê t s qui sont la c o n s é q u e n c e du dél i t , peuvent être 
« app l iqués , mais a p r è s la vérification du dél i t , ap rès l'exercice 
« de la vindicte publique. » 

Encore une fois, est-ce assez clair? L'erreur où vous avez versé 
et qui a dû exercer tant d'influence sur le vote du Séna t , est-elle 
assez év iden te? 

Vous reprochez à vos contradicteurs de ne pas s 'être d o n n é la 
peine de lire la lo i f rançaise qu'ils invoquent. 

Je me demande, monsieur, si vous avez lu les discussions qui 
en expliquent si nettement la po r t ée? 



n i 

J'aurais encore plusieurs autres observations à p ré sen te r au 
sujet de votre tableau de la légis lat ion é t r angè re . Mais comment 
tout dire, relever sans cesse le m ê m e procédé , sans un mortel 
ennui? 

Je me bornerai à deux réflexions. 
De l 'étude du droi t c o m p a r é , i l résu l te que plusieurs nations 

ont aboli l 'emprisonnement pour dettes, mais qu'elles ont con
servé l'arrestation provisoire de l ' é t ranger . 

L'arrestation provisoire et l 'emprisonnement pour dettes sont 
deux choses distinctes de leur nature, quoique confondues sou
vent sous le m ê m e nom. 

La p remiè re est une mesure conservatoire, le second est une 
voie d 'exécut ion ; t r è s - l o n g t e m p s les deux ont é té régis par une 
législat ion spécia le . 

Vous faites à ce sujet un raisonnement que ma faible i n t e l l i 
gence ne parvient pas à comprendre. De ce (pic ces nations ont 
maintenu l'arrestation provisoire de l ' é t ranger , vous concluez 
que nous devons, sous peine de tomber dans l'anarchie, conser
ver la contrainte par corps pour dommages - in t é rê t s en cas de 
do l ; de ce que ces nations ont conservé un lambeau de la con
trainte par corps, vous concluez que, nous Belges, nous devons 
conserver, non pas le m ê m e lambeau, mais un lambeau différent; 
vous nous conviez à nous inspirer de leur exemple en conservant 
ce qu'elles ont aboli et en abolissant ce qu'elles ont conservé . 
Cela est-il bien logique? 

Vous dites, dans votre discours : « I l y a imprudence, et elle 
« est grave encore, à dé t ru i re au hasard ce que les peuples libres 
« conservent, sans hés i te r , pour la sécuri té de légi t imes i n t é -
« rôts . » Puis, dans votre projet, vous pratiquez ce précepte de 
prudence en abolissant l'arrestation provisoire que ces peuples 
libres ont conservée et en maintenant l 'emprisonnement pour le 
recouvrement des d o m m a g e s - i n t é r ê t s , que ces m ê m e s peuples 
libres ont tons a b a n d o n n é ! 

Vous avez fait remarquer qu'en Suisse et aux Etats-Unis la l é 
gislation n'est pas uniforme. La contrainte par corps est abolie 
dans certains cantons et dans certains Etats, tandis qu'elle est 
conservée dans d'autres. Je vous remercie, monsieur, de l'excel
lent argument que vous apportez aux adversaires de la contrainte 
par corps. Pour prouver à l 'évidence la vanité de vos sinistres 
p rophé t i e s , i l suffit d'invoquer ce fait et de dire au lecteur : Com
parez la situation des Etats de l 'Union et des cantons de la Suisse 
où i l n'y a plus de prison pour dettes et ceux où elle est encore 
debout. Est-ce que les honnê te s gens sont moins assurés et les 
malfaiteurs plus hardis dans les cantons de Genève et de Ncuf-
châte l , où la contrainte par corps est abolie, que dans les cantons 
de Fribourg et de Luccrne, où elle est maintenue? Si, r ien, ab
solument r ien, ne distingue les premiers des seconds sous ce 
rapport, cela ne prouve-t-il pas que les alarmes de M. BARBANSON 
sont puér i les et que la Belgique peut très-bien abolir la contrainte 
par corps sans « désespé re r les h o n n ê t e s citoyens, encourager 
« les malfaiteurs, marcher à la désorganisa t ion sociale, r e lâcher 
« tous les ressorts, briser tous les lions, dé t ru i re toutes les g â 
te ranties qui nous pro tègen t encore? » 

QUATRIÈME LETTRE. 

Je terminerai cette série de lettres par l'examen du projet de 
lo i qui vient d 'ê t re voté par le Sénat . 

Si je vous d é m o n t r e , monsieur, que ce projet de loi est mal 
agencé , — qu ' i l y a contradiction entre son principe et l 'un des 
articles qui formulent ce principe, — qu ' i l ne donne pas à la 
l iber té individuelle des garanties suffisantes contre l 'arbitraire, 
qu ' i l sera sans efficacité, puisqu' i l sera facile à certaines per
sonnes, notamment aux journalistes, d ' é luder ses dispositions, 
vous reconna î t rez dans votre haute impar t ia l i té qu'une œ u v r e 
aussi imparfaite n'est pas digne de prendre place dans notre 
légis la t ion. 

1 

D'après le projet du Sénat , la contrainte par corps est une 
peine civile qui frappe l'auteur d'un préjudice m é c h a m m e n t 
causé , lorsqu'il ne peut ou ne veut pas r épa re r ce pré jud ice . 

Vous aviez déjà ind iqué ce principe, monsieur, en r épondan t 
à M. le ministre de la justice, qu ' i l ne s'agissait point de « pec
cadilles sans grav i té , » mais que vous aviez eu « en vue des faits 
graves à r ép r imer . » 

M. D'ANETHAN l'a posé avec plus de net te té encore, lorsqu' i l a 
déve loppé les amendements adoptés au second vote. « Que veut-
« on? demande-t-il. L'honorable M. BARBANSON l'a di t avec ra i -
« son , on veut atteindre le malfaiteur, l 'homme de mauvaise 
« fo i , l 'homme qui a t rompé sciemment, mais non celui qu i , 
« par imprudence, nég l igence , ou par suite d'une fausse inter-
« prétat ion de la l o i , a commis un acte i l l ic i te . » 

Ains i , en cas de mauvaise l o i , contrainte par corps. Au cas 
d'imprudence, de nég l i gence , pas de contrainte par corps. 

Voilà le pr incipe. 

Comment le projet du Sénat le formule-t-il? 

Voici d'abord l 'art. 2 : « La contrainte par corps est maintenue 
en mat iè re c r iminel le , correctionnelle et de police. » 

Pour ce qui concerne les crimes et la plupart des dél i t s , cette 
disposition est conforme au principe du projet; en effet, l ' i n t en
tion de nuire , qui en t r a îne la contrainte par corps, est l 'un des 
é l é m e n t s constitutifs de to.is les crimes et de presque tous les 
dé l i t s . Auss i , quoique je persiste à penser, avec PORTALIS et 
tant d'autres grands jurisconsultes, que le coupable expie com
p lè t emen t sa faute en subissant sa peine et que par c o n s é q u e n t , 
l 'action civile naissant d'un crime ou d'un dél i t est de la m ê m e 
nature que toutes les autres, je ne verrais pas un grand inconvé
nient à l 'adoption de cette partie de l 'art. 2. Car, si cela est 
contraire aux vrais principes du droi t , au moins i l n'en ré su l t e 
point un danger sér ieux pour la l iber té individuelle . La lo i aver
ti t nettement les citoyens, elle leur dit : Au cas où vous c o m 
mettez les actes p révus par le code pénal et qualifiés de v o l , 
escroquerie, ou abus de confiance, non-seulement vous êtes 
passible d'un emprisonnement correctionnel, mais vous pouvez 
de plus être e m p r i s o n n é pour dettes pendant une a n n é e , chaque 
fois que ne pourrez pas ou ne voudrez pas r épa re r le dommage 
ré su l t an t de votre méfait . Dès lors, pour échappe r à la prison 
pour dettes, i l y a un moyen simple et facile : c'est de ne pas 
enfreindre le code péna l . 

Si cela me semble acceptable, quoique peu ju r id ique , par 
contre je repousse de toute mon énerg ie le maintien de la con
trainte par corps en ma t i è re de simple police. Comment n'avez-
vous pas vu , monsieur, que cette disposition est en contradiction 
avec votre principe? Vous n'ignorez pas, monsieur, que dans 
presque toutes les contraventions de simple police, i l n'y a pas 
d ' intention de nuire , mais seulement imprudence, nég l igence . 
Les contraventions sont p réc i sémen t ces « peccadilles sans gra
vité » q u i , d 'après votre discours, échappen t à la contrainte par 
corps. Celui qui contrevient à un règ lement de police est bien 
cet homme « q u i , par imprudence, a commis un fait i l l i c i t e » 
dont parle M. D'ANETHAN, et qu i , d 'après cet honorable s éna t eu r , 
n'est pas atteint par le projet de loi ! 

Si j ' a i négl igé de faire ramoner mes c h e m i n é e s , de museler 
mon chien, d ' échen i l l e r mes arbres, si j ' a i t i ré des pé ta rds sans 
la permission de l 'autor i té (toutes contraventions prévues par 
les art. 5 5 1 , 552 du code péna l ) , est-ce que je mér i t e bien pour 
cela d 'ê t re r angé parmi ces malfaiteurs qui vous inspirent autant 
de crainte que d'horreur? Ajoutez, comme accessoire, à l'amende 
de 1 fr. à 15 f r . , un emprisonnement qui peut se prolonger 
toute une a n n é e , au cas où je ne puis r épa re r le dommage r é su l 
tant de l 'un ou l'autre de ces actes de nég l igence ou d ' impru
dence, n'est-ce pas é n o r m e ? 

É v i d e m m e n t , le principe m ê m e du projet du Sénat exclut la 
contrainte par corps en ma t i è re de simple police. Le bon sens 
demande é g a l e m e n t cette exclusion. 

Considérez , monsieur, les bizarres conséquences auxquelles 
le projet aboutit. Les r è g l e m e n t s de police, tout le monde le sait, 
sont t rès-dif férents ; dans telle commune on défend dans l ' in té
rê t de la sécur i té ce que l'on to lère dans telle autre. Le m ê m e 
fait posé dans l'une pourra donc en t r a îne r la contrainte par 
corps et ne l ' en t ra înera pas dans l'autre. Ainsi que les r è g l e 
ments communaux de Bruxelles défendent aux cochers de lancer 
leur cheval au galop, tandis que ceux de Saint-Jossc-ten-Noode 
ne le défendent pas, i l en résu l te ra une différence dans la nature 
de la dette, selon que le fait i l l ic i te aura eu lieu de l 'un ou de 
l'autre côté du boulevard. Qu'un fait constitue une contravention 
en tel endroit et non en tel autre, soit. Mais que la dette c iv i le 
change de nature, qu'elle e n t r a î n e ic i la contrainte par corps et 
non quelques pas plus lo in , voilà ce qui me passe. 

Un cocher, conduisant un voyageur pressé à la gare du Nord, 
éc ra se un chien de prix dans la rue Neuve, terri toire de Bruxelles ; 
i l est contraignablc par corps pour la répara t ion du p ré jud ice 
ép rouvé par le maî t re du chien. Mais si le m ê m e accident é ta i t 
a r r ivé un peu plus lo in , à la place de la Station, territoire de 
Saint-Jossc-ten-Noode, i l ne constituerait plus qu'un de ces faits 
i l l ici tes causés par imprudence, une de ces peccadilles qu i , d'a
p rè s M. D'ANETHAN et v o u s - m ê m e , ne doivent pas en t r a îne r la 
contrainte par corps ! De m ê m e , supposez que deux personnes 
posent le m ê m e fait imprudent et dommageable, l'une à Bruxelles 
où un règ lement l ' in terdi t , l'autre à Vilvorde où i l est t o l é r é ; 
d ' ap rès le projet du Sénat , le t r ibunal c iv i l de Bruxelles devra 
condamner la p r e m i è r e par corps à la répara t ion du dommage, 
car l 'art. 2 di t : La contrainte par corps est maintenue en ma t i è r e 
de police, tandis qu ' i l ne pourrait prononcer la contrainte par 
corps contre la seconde. Car, pour celle-ci, i l n'y aurait pas de 



contravention do police et, d'autre part, l ' intention m é c h a n t e , la 
mauvaise foi requises par l 'art. 3 ne se rencontrent pas ici ; i l y 
a simplement peccadille, imprudence ou nég l igence . Et si c'est 
dans la m ê m e audience que le t r ibunal prononcera ces deux j u 
gements si différents, cela ne donnera-t-il pas au public p ré sen t 
une s ingu l i è re idée de la justice belge? Le public ne comprendra 
point comment les deux faits é tan t les m ê m e s , l 'un justiciable 
est c o n d a m n é par corps et l'autre ne l'est pas, et lorsque, pour 
s'en rendre compte, i l consultera les discussions du projet au 
Séna t , i l ne comprendra pas davantage. 

I I 

Mais, objecterez-vous sans doute, « cette disposition est e m 
prun tée à la loi française du 2 2 j u i l l e t 1 8 6 " ; elle est l i t t é r a l e 
ment conforme a l 'art. 2 de cette l o i . » Si, avant de reproduire 
la loi de 1 8 6 7 , vous aviez cons idé ré , monsieur, la différence qui 
existe entre le code pénal belge et le code pénal français quant 
aux amendes, vous auriez cons ta té que le légis la teur français 
avait , pour maintenir la contrainte par corps en mat iè re de 
simple police, un mot i f que n'a point le légis la teur belge; 
qu'ainsi cette disposition a sa raison d ' ê t re dans la loi française, 
mais ne l a point dans la loi belge. En effet, d 'après l 'art. 5 2 du 
code péna l français , l 'exécution des condamnations à l'amende 
peut ê t re poursuivie par la contrainte par corps; i l n'y a pas 
d'emprisonnement subsidiaire. Tout au contraire, d 'après l 'ar
ticle 4 0 de notre nouveau code péna l , un emprisonnement sub
sidiaire remplace l'amende qui n'est pas payée. C'est là, m o n 
sieur, une différence capitale. Ainsi en France, la suppression 
de la contrainte par corps en mat iè re de simple police aurait 
rendu la peine de l'amende illusoire pour tous les insolvables, 
tels que les braconniers, les maraudeurs, dont le chétif mobi l ier 
ne vaut pas les frais d'une saisie, puisqu'il n'y a pas d'empri
sonnement subsidiaire ; tandis qu'en Belgique, cet emprisonne
ment remplace l'amende pour l ' insolvable et rend ainsi le main
tien de la contrainte par corps c o m p l è t e m e n t inut i le . 

Lise/., monsieur, les discussions au Corps législatif, lisez no
tamment les discours de M. ROUHER et du commissaire du gou
vernement, M. BAYI.E-MOUIM.ARD ( séances des 2 8 et 2 9 mars), 
vous verrez que c'est uniquement la nécess i té de ne pas rendre 
illusoire la peine de l'amende pour les insolvables, qui a fait 
conserver la contrainte par corps en mat iè re de simple police. 
L'argument tiré de la loi française est donc sans valeur; i l ne 
suffit pas de copier une loi é t r angè re , i l faut y mettre quelque 
discernement, et tenir compte des différences qui existent entre 
les deux légis lat ions. 

Du moment donc que le projet de loi ne frappe de la con
trainte par corps que les malfaiteurs, qu ' i l en affranchit les né
gligents cl les imprudents, i l faut la supprimer en ma t i è re de 
police. 

CINQUIÈME LETTRE. 

ÏSoiis voici arr ivé à la disposition capitale du projet du Sénat , 
à celle qu i , pour employervos expressions,doit rassurer les bons, 
faire trembler les m é c h a n t s et nous p rése rver de la désorganisa
tion sociale. 

C'est l 'art. 3 du projet qui sauve ainsi la patrie, en disposant 
que « les jugements et a r r ê t s portant condamnation à des d o m -
« mages - in t é rê t s , en répara t ion du pré judice causé m é c h a m m e n t 
« ou de mauvaise foi , par des méfaits ou actes i l l ici tes , sont exé-
« culoires par la voie de la contrainte par corps, pour les sommes 
« excédant 3 0 0 francs. » 

La France, l 'Autriche, la Confédération de l 'Allemagne du .Nord 
ont rejeté de leurs lois des dispositions analogues. Aussi, mon
sieur, votre rapport a beau me dire que, sans cet article, la Bel
gique ne pourrait jamais, « sans douleur, sans remords, dire à 
'« l ' é t ranger : la contrainte par corps n'existe plus chez m o i ! » 
i l me semble que, tout au contraire, i l n'y aurait pas de quoi se 
montrer très-fier, si nous donnions une nouvelle consécra t ion à 
une disposition ainsi a b a n d o n n é e , comme mauvaise et inut i le , 
par tous ces grands Etals. 

Pour mieux faire ressortir le vice capital de cet art. 3 du pro
jet, j ' aura i recours à l 'hypothèse suivante : 

L'n de vos col lègues au Sénat fait la motion suivante : « Le 
« code péna l , d i t - i l , avec toutes ses distinctions entre les diffé-
« renls attentats à la p ropr ié té , ses définit ions du vo l , de l'es-
« croquerie , de l'abus de confiance, laisse sans répress ion 
« beaucoup d'actes m a l h o n n ê t e s . Des fripons adroits nagent entre 
« ses articles sans s'y accrocher. Pour mettre un terme à cet 
« abus, effaçons toutes ces distinctions entre les différents dé l i t s , 
« supprimons toutes ces défini t ions et r e m p l a ç o n s tout cela par 
« cet article unique : 

« Quiconque causera du pré judice à autrui m é c h a m m e n t ou de 

« mauvaise foi, par des méfaits ou actes i l l ici tes , sera puni d'un 
« emprisonnement d'un mois à cinq ans. » 

Je suppose encore, monsieur, que, pour justifier cette mot ion, 
votre col lègue , se rappelant beaucoup les maximes et un peu les 
paroles de votre rapport, ajoute : 

« L'ordre public est directement in téressé à ce que chacun 
« soit respecté dans sa personne, dans sa fortune, dans son hon-
« neur. Dans l ' intérêt de tous et pour la sécur i té commune, i l 
« faut r é p r i m e r ce qui peut nuire. I I dépend de chacun de n'avoir 
« jamais à redouter l 'emprisonnement pour attentat à la pro
ti p r ié lé : vous qui réc lamez des dro i t s , respectez les droits 
» d'autrui ; c'est le seul effort que la loi demande en échange des 
« l iber tés qu'elle donne! » 

Probablement, monsieur, ma lg r é ces beaux sentiments et ces 
belles paroles, vous protesteriez avec véhémence contre une telle 
mot ion. « A côté des exigences de l'ordre public, diriez-vous, i l 
« y a les exigences non moins légi t imes de la l iber té individuelle. 
« La loi doit prescrire clairement et nettement au citoyen ce 
« qu ' i l doit faire et omettre pour que sa l iber té reste sauve. Elle 
« doit aussi mesurer les peines à la gravi té de la faute, elle ne 
« peut abandonner ce soin à la conscience du juge. Ces dist inc-
« lions entre les dé l i t s , ces défini t ions des dél i ts sont nécessa i res ; 
« elles sont la sauvegarde de la l iber té individuelle. » 

Et vous auriez mi l le fois raison, monsieur, en repoussant une 
proposition aussi baroque par de pareilles cons idéra t ions . 

Eh bien, monsieur, les m ê m e s raisons qui vous feraient re
pousser' une si é t r ange simplification du code péna l , sont la con
damnation de cet art. 3 du projet du Séna t . Cet article, en effet, 
déc rè te la peine civile de la contrainte par corps, mais i l ne s p é 
cifie pas les dél i ts qui la feront encourir. 11 se borne à une décla
ration de principes. D'après l u i , ce n'est pas la l o i , c'est la con
science du juge qui dé t e rmine ra s'il y a lieu ou non d'autoriser 
la peine de la contrainte par corps. 

Ains i , tandis que l ' individu c o n d a m n é à deux mois de prison 
pour escroquerie pourra se pourvoir en cassation, si les faits l u i 
r ep rochés ne tombent pas sous la définition du code péna l , l ' i nd i 
vidu c o n d a m n é à la peine civile de l'emprisonnement pour dettes, 
qui peut se prolonger une a n n é e durant, sera privé de ce recours 
contre le jugement, et cela parce la loi qui établ i t cette de rn iè re 
peine aura négl igé de définir le dél i t qu'elle doit frapper, comme 
le code pénal définit l 'escroquerie, parce qu'elle s'en sera rap
por tée à l ' apprécia t ion du juge! 

I l y aurait donc pour le contraignable par corps moins de ga
ranties légales que pour le p révenu d'un déli t correctionnel. Cela 
est impossihle. Non ! Du moment que le projet ér ige la contrainte 
par corps en peine civi le , la loi doit spécifier les dél i ts civi ls . Le 
code des dél i ts civils doit prendre place à côté' du code des dél i ts 
correctionnels. 

C'est ce qu'avaient parfaitement compris les rédac teurs du 
code c iv i l . 

« La contrainte par corps é tant cons idérée comme une sorte de 
« peine, dit BIGOT PRÉAMENEU, ¡1 est nécessa i re de spécifier la 
« faute qui la ferait encourir. » 

Et plus lo in , i l ajoute : 

« Les principes (pie j ' a i exposés ne peuvent pas se concilier 
« avec l'autorisation de la contrainte par corps, dans des cas qui 
« ne sont pas spécifiés par la l o i , et, quoique le caractère des 
« juges mér i te tonte confiance, leur autor i té ne saurait suppléer 
« celle de la l o i , qui seule peut prononcer sur la l iberté i n d i v i -
« ducile. » 

Aussi, fidèles ir ce p r i m i p e : « I l l'an! spécifier la faute qui fera 
« encourir la contrainte par corps, » les rédac teurs du code c iv i l 
ont-ils d é t e r m i n é le cas où elle serait applicable. 

Us ont fait plus. Ayant t rouvé , dans l'ordonnance de 1667 sur 
la ma t i è re , des articles qui p rononça ien t la contrainte par corps 
poni - dommages - i n t é r ê t s , ils ont formellement refusé de les re
produire dans le code c i v i l . 

Le rapport du tr ibun (IARV s'en explique en termes précis : 

« La section de légis la t ion, d i t - i l , a approuvé le silence du 

« projet de loi sur ces dispositions. » 

Pourquoi ne vous êtes-vous pas insp i ré de l'exemple des maî
tres qui ont réd igé le code civil? Et, puisqu'ils ont rejeté la ron-
Irainlc pour' d o m m a g e s - i n t é r ê t s , pourquoi n'avez-vous pas re
poussé la contrainte pour p ré jud ice m é c h a m m e n t causé , ce qui 
est à peu près la m ê m e chose ? 

H é l a s ! c'est qu'au lieu de suivre l'exemple des rédac teurs du 
code c i v i l , vous avez préféré suivre l'exemple des rédac teurs du 
code de p rocédure c iv i l e ! Ces derniers, oubliant la règle si sage 
t racée par BIGOT PRÉAMENEU, ont introduit dans le code de pro
c é d u r e la disposition de l'ordonnance que leurs p rédécesseurs 
n'avaient pus voulu inscrire dans le code c iv i l . Moins soucieux 
de la l iberté individuel le , ils ont a b a n d o n n é à la prudence du 
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juge de prononcer la contrainte par corps pour d o m m a g e s - i n t é 
rê t s . De là l 'art . 126 du code de p rovédurc , qui s 'écarte ici com
p lè t emen t du principe du code c iv i l . 

Vous avez suivi le sys tème du code de p rocédure . Au sys tème 
du code c i v i l , œ u v r e de TRONCHET, PORTALIS et BIGOT PRF.AMENEU, 
vous avez préféré le sys tème du code de p r o c é d u r e , œ u v r e de 
PIGEAU , soit. A chacun ses goûts et ses préférences . 

Les vôt res , je dois vous le dire, ne sont pas ici celles de tout 
le monde. A telles enseignes que, pour faire rejeter par le Corps 
législatif français le sys tème consacré par votre projet, i l a suffi 
à M. ROUHER de rappeler comment cet art. 126 s'est glissé dans 
la légis lat ion. 

« La contrainte par corps, a dit M. ROUHER, s'exerce dans 
« l'ordre des contrats civi ls , sous des conditions et pour des faits 
« dé t e rminés par le légis la teur . I l n'y a, dans les contrats civi ls , 
« qu'une seule exception à cette règle fondamentale imposée au 
« juge, de ne prononcer contrainte par corps que dans certaines 
« circonstances d é t e r m i n é e s ; i l n'y a, dis-je, qu'une exception 
« faite d'une man iè re presque suhreptice au droit actuel par le 
« code de p rocédure civile, par l'art. 126, qui a d o n n é aux juges 
« la faculté de prononcer des dommages - in té rê t s et d'en assurer 
« le remboursement par la voie de la contrainte par corps. » 

Vous prisez t r è s - h a u t cet article 1 2 6 , glissé d'une m a n i è r e 
presque suhreptice dans nos codes, d 'après M. ROUHER. VOUS 
tenez beaucoup à le conserver. Vous le recommandez à deux 
reprises. 

Une p remiè re fois, dans votre rapport: « Pourquoi, demandez-
« vous, l 'art. 126 du code de p rocédure ne pourrait- i l pas cont i-
« nucr de prononcer la contrainte par corps qu ' i l aecordedepuis 
« tant d ' années pour le recouvrement des d o m m a g e s - i n t é r ê t s ? Y 
« a- t - i l , pour l ' empêcher , quelque motif plausible à formuler, 
« quc lqu ' in t é rê t légi t ime à invoquer sé r i eusemen t? » 

Ensuite, dans votre discours, vous répétez : « Par quel mot i f 
« l 'art. 126 du code de procédure ne pourrait-il pas continuer de 
« dire et d'ordonner ce qu ' i l proclame fort l éga lement depuis 
« soixante-deux ans (3)? 

La réponse à celte double interpellation est bien simple, mon
sieur le séna teur . Cet article que vous défendez avec tant de force, 
que vous voulez maintenir à tout pr ix, cet article est ab rogé de
puis dix ans ! Des soixante-deux a n n é e s de vie que vous lui accor
dez, i l convient d'en retrancher dix ! Son décès , en Belgique, 
date de la loi du 21 mars 1859 sur la contrainte par corps, qui a 
remplacé cet art. 126 du code de procédure par la disposition 
suivante : 

« Art . 4 . La contrainte par corps pourra ê t re p r o n o n c é e : 
« 3° pour d o m m a g e s - i n t é r ê t s , restitutions et frais, lorsqu'ils sont 
« le résul ta t de faits prévus par la loi pénale et dans tous les cas 
« de dol , de fraude ou de violence. » 

Vous le voyez, monsieur, en défendant aussi chaleureusement 
l 'art . 126 du code de p rocédure , vous vous attachiez à un cadavre. 
Ce pauvre article est un peu comme le cheval de Roland qui avait 
toutes sortes de qual i tés , mais qui n 'était plus vivant. Ce n'est 
donc pas aujourd'hui, c'est i l y a dix ans, lors de la discussion 
de la loi de 1859, que vous auriez dû poser votre question. 

Si, n é a n m o i n s , vous persistez à demander s'il y avait un mot i f 
plausible à cette abrogation, vous trouverez la réponse claire et 
nette à votre question dans l 'exposé des motifs de la loi de 1859, 
rédigé par M. TESCH . Vous y lirez ceci : « La faculté de pronon
ce cer la contrainte par corps toutes les fois qu ' i l y a obligation 
« aux d o m m a g e s - i n t é r ê t s , ouvre un vaste champ à l ' a rb i t r a i r e . » 

La récente discussion sur la contrainte par corps au Séna t , 
quoique courte, a été fertile en incidents curieux. Le plus é t r ange 
de tous, sans contredit, aura été le spectacle du rapporteur de la 
commission de la justice, faisant le panégyr ique et demandant le 
maintien d'un article de loi que la Législature belge a déjà con
d a m n é , comme ouvrant un vaste champ à l 'arbitraire et qu'elle a 
a b r o g é depuis dix ans ! 

Une devient la loi de 1839 dans le projet du Séna t? 
C'est le dernier point qu ' i l me reste à examiner. 

SIXIÈME LETTRE. 

Quand le légis la teur français , ion! en abolissanl la cuntrainte 
par corps, l'a maintenue par exception en mat iè re r ép ress ive , i l 
a eu soin de meltre la loi nouvelle en harmonie avec la législat ion 
a n t é r i e u r e . La loi du 22 ju i l l e t 1867 réunit et coordonne toutes 
les dispositions sur la contrainte par corps encore obligatoires 
en France; elle indique éga lement celles qui sont ab rogées . 
Aussi, on peut le dire, pour la forme, pour la facture, cette loi 
du 22 j u i l l e t 1867 est une bonne l o i ; on y trouve réun i tout ce 

(3) Le code de p rocédure datant de 1807, i l y a aujourd'hui 62 ans 
qu ' i l est en vigueur. Le chiffre est t rès-exact . 

-qui se rapporte à la m a t i è r e ; elle est claire et ne donne guè re 
prise aux controverses. 

Le Sénat , dans son projet, n'a pas suivi ce bon exemple. I l se 
borne à maintenir la contrainte par corps en ma t i è re répress ive 
et pour les dommages - in té rê t s résu l tan t d'un fait i l l ic i te m é c h a m 
ment posé . Mais i l reste silencieux, quant aux dispositions de la 
législat ion an té r i eu re qu ' i l conserve ou qu ' i l abroge. Dans cet 
état de choses, si le projet du Sénat est adop té par la Chambre, i l 
faudra pour conna î t re la législat ion sur la ma t i è r e , recourir t an tô t 
;i la loi actuelle du 21 mars 1859, tantôt à la loi nouvelle et cher
cher à concilier, tant bien que mal , ces deux lois. Et, puisque la 
loi actuelle cons idère la contrainte par corps comme une é p r e u v e 
de solvabi l i té , tandis que le projet du Sénat la cons idère au con
traire comme une peine civi le , cela ne sera pas toujours une 
chose ag réab le ni facile. Au lieu d'une loi unique, nous aurons 
ainsi deux t ronçons de l o i , j u x t a p o s é s , mais nullement re l iés . 
N'est-ce pas là , monsieur, ccquedausune autrecirconslance, votre 
honorable co l lègue , M. MALOU, appelait t r è s - j u s t e m e n t et t r è s -
spirituellement, retripoter les lois? 

Chose s ingul iè re ! Ni dans votre rapport, n i dans la discussion, 
i l n'est une seule fois question de notre loi de 1859 sur la con
trainte par corps. 

C'est t rès - regre t tab le . 

I l eû t été in téressant d'apprendre pourquoi et comment la con
trainte par corps qu i , d 'après la loi de 1859, n'est pas une peine, 
mais une épreuve de solvabil i té est devenue peine et a cessé 
d 'ê t re une ép reuve de solvabil i té dans le projet nouveau. Certes, 
pareille m é t a m o r p h o s e mér i ta i t bien un mot d'explication. 

11 eût été plus in té ressant encore d'apprendre comment ces 
deux lois, partant d'un principe différent, pouvaient se combiner 
de m a n i è r e à former une législation h o m o g è n e . 

Recherchons ensemble, si vous le voulez bien, ce qui résu l -
lerait de celte juxla-posilion du projet du Sénat et des débr i s de 
la loi de 1859.' 

Év idemmen t les dispositions de la loi de 1859, qui dé fenden t 
au fils d ' inca rcé re r son pè re , à la femme d ' inca rcé re r son mar i , 
au frère d ' incarcé re r son frère, ne sont pas abrogées (art. 24). 
Cela n'est en t r é dans la pensée de personne. 

En est-il de m ê m e de l'article suivant de la loi de 1859, aux 
termes duquel la contrainte par corps ne peut être p r o n o n c é e 
contre les sep tuagéna i res , ni contre les mineurs, ni contre les 
femmes et les filles, si ce n'est pour des faits de leur commerce? 

Je dois croire que celte disposition encore n'est pas a b r o g é e . 
Tous les peuples civilisés ont, depuis des s iècles , affranchi les 
vieil lards, les jeunes gens et les femmes de la contrainte par 
corps. Le projet du Sénat ne disant pas le contraire, l 'art. 25 de 
la loi de 1859 restera éga lement debout, je pense. 

De là des résul ta ts bizarres. 

Ains i , dans le projet du Sénat , la contrainte par corps n ' é t an t 
plus une épreuve de solvabi l i té , mais la peine civile d'un dél i t 
c i v i l , i l se trouvera que cet art. 25 de la loi de 1859 qu i , par 
h u m a n i t é , dispensait certains insolvables d'une épreuve cruelle, 
aura déso rma i s pour effet d'affranchir d'une peine ceux que le 
projet cons idère comme des malfaiteurs. 11 y aura donc des cou
pables auxquels l 'âge ou le sexe assurera l ' impun i t é , chose toute 
nouvelle en mat iè re péna le . Qu'un jeune homme de vingt ans, un 
sep tuagéna i r e , une femme à tout âge estropient m é c h a m m e n t une 
personne, la peine de la contrainte par corps ne leur sera pas 
applicable. Mais pour les hommes majeurs, n'ayant pas atteint 
leur soixante et dixième a n n é e , i l en sera tout autrement. Dans 
le premier cas les victimes seront d e s a r m é e s , vous serez sans 
pit ié pour leurs larmes, leurs souffrances; dans le second cas, 
elles pourront incarcérer leur agresseur pendant une a n n é e , pour 
l 'obliger à les indemniser! 

Je le répè te , cette disposition qui s'explique par des cons idé
rations d ' h u m a n i t é dans le système de la loi de 1859, parce 
qu'elle cons idère la contrainte par corps comme une épreuve de 
solvabi l i té , devient une anomalie dans une loi qui la cons idè re 

I comme une peine. 

Non! du moment qu ' i l est question de r ép r imer et de punir , 
de frapper des coupables, s'il est vrai , comme vous le dites, que 
l 'ordre public est directement intéressé à ce que la contrainte 
par corps assure à chacun la répara lion équ i t ab le du tort i iu 'on 
lu i a fait, dès ce moment, dis-je, la loi doit atteindre indis t inc
tement tous ceux qui causent m é c h a m m e n t du préjudice à aut ru i , 
sans distinction d'âge et de sexe. L'âge et le sexe n'affranchissent 
pas des peines correctionnelles. La femme voleuse, le s e p t u a g é 
naire escroc, n'ont pas le droit d ' impuni té , d 'après le code péna l . 
Si la contrainte par corps est la peine civile d'un dél i t c i v i l , de 
quel droit créerai t -on des pr ivi lèges et en affranchirait-on cer
tains coupables? 

Pour ê t re logique avec son principe, le projet de loi aurait 
donc d û abroger les dispositions de la loi de 1859 qui exemptent 
de la contrainte par corps les mineurs, les sep tuagéna i res et les 



femmes. Au lieu d'adoucir la législat ion en vigueur, i l aurait d û 
la rendre plus cruelle ; i l faudrait donc remonter ce courant qui 
depuis un demi-s ièc le en t r a îne le légis la teur et qui tend à res
treindre de plus en plus les cas où la contrainte par corps est 
applicable. 

Cela est moralement impossible. Personne n'oserait proposer 
l 'abrogation de ces dispositions dic tées par l ' human i t é . 

Or, si les mineurs, les sep tuagéna i res et les femmes sont et 
restent affranchis de la contrainte par corps, le but du projet du 
Sénat est en grande partie m a n q u é . Pour échappe r à cette peine, 
les p a m p h l é t a i r e s auront un moyen commode; i l leur suffira de 
faire signer leurs articles par une personne que l 'art. 2 5 affran
chit de la contrainte par corps; dès lors, ils seront sûrs de l ' i m 
pun i t é ; 

Lors de la discussion de l'amendement de M. W A T T E E U , M. Ro-
GIER prédisa i t que la suppression de la contrainte pour les dé l i t s 
de presse aurait fait surgir un industriel d'une nouvelle espèce , 
l'insolvable, « personnage, disait-i l ironiquement, des t iné v r a i 
semblablement à former une souche d ' honnê t e s t ravai l leurs , 
d'honorables fonctionnaires qui se mettent au service de toutes 
les rancunes, de toutes les vengeances pour un salaire plus ou 
moins h o n n ê t e , q u i , ne courant plus le danger d 'ê t re empri 
s o n n é , ira probablement en augmentant dans une proportion 
cons idé rab l e , car le mét ie r ne manquera pas d'attrait. Etre i n 
solvable et inviolable! » 

Avec le projet du Sénat , vous aurez une autre espèce d ' indus
triels. Au lieu de l'insolvable de M. ROGIEK, VOUS aurez le non-
conlraignable. De vieux escrocs, des femmes perdues endosse
ront, moyennant le m ê m e salaire que l 'insolvable, la responsa
bil i té d'articles diffamateurs et, par le pr ivi lège de l 'âge ou du 
sexe, ne courront pas le danger d 'être e m p r i s o n n é s . Ce mé t i e r , 
comme celui d'insolvable, ne manquera pas d'attrait. ' 

Et ne croyez pas, monsieur, que ceci soit une supposition. La 
chose est déjà ar r ivée et plus d'une fois. N'étai t-ce qu ' i l ne con
vient pas d'entrer ici dans de pareils détai ls et de citer des noms 
propres, je ne serais pas e m b a r r a s s é de vous signaler plusieurs 
exemples de journaux diffamateurs qui avaient pris une vieil le 
femme pour éd i teur responsable; je pourrais m ê m e en emprun
ter d'authentiques à un réquis i to i re de M. le procureur généra l 
DE BAVAY, devant la cour d'assises d'Anvers. 

É luder la loi sera donc facile pour ceux qui font de la presse 
un instrument de diffamation. Cette presse indigne qui v i t de 
scandales et de calomnies, parviendra facilement à é c h a p p e r a la 
répress ion que le projet du Sénat veut organiser. Mais, d'un 
autre côté , le publiciste honnê te et loyal , qui assume la respon
sabil i té de ses écr i t s , se verra m e n a c é dans sa l ibe r té , si les juges 
croient voir une intention méchan t e dans ses attaques. 

S'il d é n o n c e avec indignation quelque é m u l e de I.aw et si les 
junes eux -mêmes sont sous le charme de celui-ci , le journaliste 
honnê te sera peut-ê t re empr i sonné pour avoir fait son devoir, 
pour avoir servi le public en lu i montrant dans quel gouffre vont 
s'engloutir ses capitaux ! 

Certes, ce n'est point là le but que le projet de loi a voulu at
teindre. C'est pourtant celui auquel néces sa i r emen t i l aboutit . 

Je termine i c i , monsieur, l'examen du projet du Sénat . Tous 
les défauts que j ' a i s ignalés ne s'y trouvent-ils pas r éun i s? 

Je crois l 'avoir d é m o n t r é . 

Le projet est en contradiction avec l u i - m ê m e , puisque son 
texte frappe ceux qui par imprudence ou nég l igence commettent 
un acte i l l i c i t e , les auteurs de simples peccadilles, tandis que, 
d 'après son principe, ceux-ci ne devraient pas ê t re contraignables 
par corps. 

11 ouvre un vaste champ à l 'arbitraire, puisque, au l ieu de d é 
finir les dé l i t s civils en t r a înan t la peine de la contrainte pat-
corps, i l se borne à une déclarat ion de principe et abandonne 
au juge la décis ion des cas où cette peine sera applicable. 

I I est mal agencé , puisqu'il sépare la légis lat ion sur la ma t i è r e 
en deux t r o n ç o n s de l o i , le projet nouveau et les déb r i s de la loi 
de 1 8 5 9 . 

11 est injuste, puisqu'il affranchit, de la peine qu ' i l constitue, 
certaines ca tégor ies de coupables qu i , d 'après les principes du 
droi t n a t u r e l n ' o n t aucun titre à l ' impuni té . 11 viole ainsi le 
principe de l 'égal i té devant la l o i . 

I l n'atteint pas son but, puisque, en ma t i è re de presse, i l sera 
facile de l ' é luder . Une œuvre aussi imparfaite, j 'a ime à le croire, 
ne recevra jamais la sanction de la Chambre. J'ai assez de con
fiance dans les lumières et dans l ' impart ia l i té du Sénat , et spé
cialement dans les vôt res , monsieur, pour ê t re pe r suadé que, 
mettant de côté toute question d'amour propre, a n i m é du seul 
dés i r d ' amél io re r notre législat ion et de la mettre à la hauteur 
des lois des autres peuples qui marchent avec nous les premiers 
dans la voie de la civilisation et du p rogrès , ne recherchant que 

le vrai et le bien, le Sénat ne s'obstinera pas à faire prévaloi r un 
projet aussi défectueux et qu i , devenu l o i , ferait tache dans la 
légis lat ion belge. 

Je termine ici cette sér ie de lettres, monsieur le s éna t eu r , 
Ai-je besoin d'ajouter que la vivacité de mes critiques n'a pu 
a l t é re r un seul instant en moi la profonde estime qui est due au 
jurisconsulte qu i , au barreau comme au Séna t , br i l le parmi les 
premiers? 

Agréez, monsieur, etc. 
C.-F. WAELBROECK. 

iurrsn» r~8i?H»l <!•»•-• — 

J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e ebambre . — P r é s i d e n c e de M . « e r a r d . 

COMPÉTENCE COMMERCIALE. — ÉTRANGER. — L I E U DU 

PAIEMENT. — SOCIÉTÉ. — A G E N C E . 

Les tribunaux belges sont incompétents pour connaître d'un diffé
rend entre une société étrangère et un négociant domicilié à 
l'étranger, concernant l'interprétation de. ventes conclues en 
pays étranger et payables à l'étranger. 

Il importe peu que l'exécution du marché dût avoir lieu en Bel
gique, si le différend ne naît pas à propos de l'exécution même. 

Une société étrangère ne devient pas justiciable des tribunaux 
belges par cela seul qu'elle a en Belgique une simple agence. 

(SOCIÉTÉ ANONYME L'APPROVISIONNEMENT C. X . . . ) 

. ARRÊT. — « Attendu que des pièces du p r o c è s , i l conste que 
l 'Approvisionnement, société anonyme du crédi t des halles et 
m a r c h é s de Paris, au tor i sée par décre t i m p é r i a l , a son siège so
cial en cette de rn iè re v i l le et que là aussi se trouve concen t r ée 
l 'administration de ses in térê ts ; 

« Qu'il n'est pas établi que l'agence de la compagnie, é tabl ie 
;i Anvers, constitue une succursale ou maison relevant de sa propre 
direction et opérant par e l l e -même ; 

« Qu'il résul te au contraire des é léments de la cause que les 
affaires et les marchés sont t ra i tés au siège de la compagnie, à 
Paris, et que c'est là aussi que sont réglés les paiements; 

« Attendu qu ' i l est é tab l i , d'autre part, que la partie i n t imée 
est éga l emen t é t r angè re , et que le siège de ses affaires se trouve 
à Odessa, où elle est d o m i c i l i é e ; 

« Attendu qu'en p ré sence des écr i t s des parties, i l ne peut 
ê t re m é c o n n u que c'est à Paris que les m a r c h é s dont s'agit dans 
la cause ont été conclus; que c'est à Odessa que les marchan 
dises ont été l ivrées et que les paiements devaient se faire à 
Paris, sur traites fournies par la partie i n t i m é e , soit sur l'appe
lante, soit sur la société du crédi t agricole; 

« Qu'il suit de là que l'action échappe à la c o m p é t e n c e des 
tribunaux belges ; 

« Qu'il importe peu dans la cause que l 'exécution des mar
chés a eu lieu à Anvers ; 

« Que cette exécut ion ne constitue pas, en effet, le paiement 
tel qu ' i l doit ê t re entendu dans le paragraphe final de l 'art. 4 2 0 
du code de p rocédure c iv i l e ; 

« Que, s'il est vrai que l 'exécution d'une obligation peut, dans 
certains cas, ê t re ass imilée au paiement dont parle cet article, 
cette assimilation est inadmissible dans la cause, où i l s'agit 
d'un contrat de vente dans lequel le paiement consiste é v i d e m 
ment dans l'acquittement du p r i x ; 

« Attendu, au surplus, que l'action est totalement é t r angè re à 
l 'exécution du contrat; 

« Qu'il est constant que les m a r c h é s dont s'agit ont é té exécu
tés et payés et que l'action n'a d'autre objet que de r éc l amer la 
restitution des sommes que l'appelant soutient avoir i n d û m e n t 
payées par suite d'erreurs commises par la partie in t imée dans la 
réduct ion du poids russe en poids f rança is ; 

« Que l'action prend, dès lors , sa source non pas dans l ' exé 
cution du contrat, mais bien au contraire dans l ' in terpré ta t ion de 
celui-ci ; 

« Par ces motifs, la Cour, M. l'avocat généra l SIMONS entendu 
et de son avis, met l'appel au néant ; condamne l'appelante aux 
d é p e n s . . . » (Du 2 1 janvier 1 8 6 9 . — Plaid. M M " D E MEESTER et 
VERVOORT.) 

Alliance Typographique. — M . - J . Pool el C e , rue aux Choux, 37. 
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J U R I D I C T I O N C I V I L E . 
n - r » 0 » 9 C T » 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

P r e m i è r e c b a m b r e . — P r é s , de M . V a n den E y n d e , conse i l l er . 

BREVET D'INVENTION. — MALLES E T CAISSES DE VOYAGE. 

ACTION EN CONTREFAÇON. — NULLITÉ DU B R E V E T . — A P P L I 

CATION D'UN APPAREIL CONNU A UNE INDUSTRIE SIMILAIRE. 

DÉFAUT D E NOUVEAUTÉ. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

L'application à des malles ou caisses de voyage d'un système de 
fermeture par une porte à deux batlatits, déjà en usage dans des 
industries similaires, par exemple dans la petite malleterie, ne 
constitue pas une nouveauté suffisante pour constituer la breve
tabilité. 

Des dommages-intérêts sont dus à celui que l'on a mal-à-propos 
poursuivi comme contrefacteur. 

(MICHEL C DELVAUX.) 

Le tribunal de Bruxelles avait rendu, le 3 juillet 1868, 
le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Vu en expéd i t ions régul ières : 

« A. Le jugement rendu par ce t r ibunal le 2 4 mars 1 8 6 8 ; 

« B. Les p rocès -verbaux des enquê t e s tenues en cause; 

« Attendu que le demandeur r econna î t à nouveau que le seul 
mér i t e de son invention rés idera i t dans l'application à la mal le 
terie d'un nouveau sys tème de portes à double battant; 

« Attendu que des documents versés au procès et de l'ensem
ble des enquê t e s i l r ésu l te qu'avant le brevet dont s'agit, i l avait 
déjà été fait commercialement usage de portes à double battant 
adap tées à des caisses de voyage ; 

« Que dès lors le brevet l i t igieux est à ce point de vue en taché 
de nu l l i t é ; 

« Attendu, en outre, qu'en supposant tout gratuitement qu'a
vant ledit brevet, le sys tème p r é i n d i q u é n 'eût point été commer
cialement emp loyé , i l resterait toujours constant que ce sys tème 
n'offre point pour l ' industrie des avantages assez sér ieux classez 
importants pour ê t re gratifié des privi lèges a t tachés au brevet 
d ' invent ion: 

« Attendu, au surplus, qu'en admettant que le sys tème du de
mandeur fût nouveau et p résen tâ t pour le commerce de sér ieux 
avantages, le brevet obtenu serait encore frappé de nul l i té par 
le mot i f que la description faite par le demandeur n'est pas e m 
preinte de la ne t t e t é et de ^ p r é c i s i o n impér i eusemen t requises 
par le l ég i s la teur ; 

« Qu'il suffit, en effet, de prendre lecture et examen de cette 
description pour ê t re convaincu qu'elle n'indique point c laire
ment en quoi consiste l ' invention pour laquelle le brevet est sol
l i c i t é ; 

« Que la description telle qu'elle est formulée laisse év idem
ment supposer que le brevet est d e m a n d é , non pas en ce qui 
concerne des portes à double battant, mais pour la malle prise 
dans son ensemble, abstraction faite des divers é l émen t s qui la 
composent; 

« Que c'est, du reste, dans cet ordre d ' idées que le demandeur 
a p résen té sa r equê t e et a int rodui t son action ; 

« Que c'est é g a l e m e n t dans ce sens qu'ont été réd igées ses 
p remiè re s conclusions et que c'est seulement après le jugement 

interlocutoire et au moment où les enquê t e s allaient s'ouvrir que 
le demandeur, p réc i san t sa demande, a reconnu que le seul m é 
rite de son invention rés ida i t dans l 'emploi des portes à double 
battant ; or, si cette reconnaissance a été nécessa i re pour dé te r 
miner l'objet du l i t ige, c'est que la description faite dans le b re 
vet ne dé t e rmina i t pas clairement l'objet de l ' invention ; 

« Que de là résul te que le demandeur n'avait point rempl i les 
conditions essentielles pour l 'obtention d'un brevet, puisque la 
description amenait le doute et l ' incertitude sur l'objet b r eve t é , 
sur les limites dans lesquelles devaient s ' é tendre ou se restrein
dre les droits privatifs qui é ta ient concédés ; 

« En ce qui concerne les d o m m a g e s - i n t é r ê t s r éc lamés par le 
dé fendeur : 

« Attendu qu ' i l trouvera suffisante répara t ion dans la somme 
ci-dessous a l louée ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , déc la ran t nul le brevet dont 
s'agit au p rocès , déboute le demandeur de ses fins et p ré t en t ions ; 
le condamne à payer au défendeur à titre de d o m m a g e s - i n t é r ê t s 
la somme de 3 0 0 fr. ; condamne le demandeur aux d é p e n s . . . » 
(Du 8 j u i l l e t 1 8 6 8 . ) 

L a cour a confirmé par l'arrêt dont la teneur suit : 

ARRÊT. — « Attendu que suivant l'appelant et d 'après la déc la 
ration qu ' i l en a faite en justice le 1 4 avri l 1 8 6 8 , l ' é lément nou
veau de l'objet de son brevet consiste à avoir r emp lacé le battant 
unique qui fermait les malles et qui retombait en avant en tour
nant sur des cha rn i è r e s p lacées à l 'arête infér ieure , par une porte 
à deux batlants dont chacun tourne sur des cha rn i è r e s p lacées 
aux arôtas la téra les ; 

« Attendu qu ' i l est constant qu'un procédé de fermeture tout 
à fait semblable à celui décr i t dans la déclara t ion qui p récède 
était connu depuis longtemps et qu ' i l était app l iqué dans p lu 
sieurs genres d'industrie se rapprochant de la fabrication des 
malles ou caisses de voyage et notamment dans l ' industrie de la 
petite malleterie et dans celle de la g a î n e r i e ; 

« Attendu que l'appelant n'a fait ainsi que transporter dans la 
fabrication des malles l 'emploi des portes à double battant qui 
étai t a n t é r i e u r e m e n t app l iqué comme moyen de fermeture dans 
des industries similaires; 

« Attendu que dans ces circonstances l 'on ne peut attribuer à 
ce qui fait l'objet du brevet dudit appelant le ca rac tè re de n o u 
veauté essentiellement requis pour une invention brevetable; 

« Que c'est donc à bon droi t que le premier juge a déc la ré le 
brevet en t aché de n u l l i t é ; 

« Sur l'appel incident : 

« Atendu que le chiffre des d o m m a g e s - i n t é r ê t s dus à l ' in t imé 
peut ê t re équ i t ab l emen t por té ici à 6 0 0 francs; 

« Par ces motifs et sans qu ' i l soit besoin de s'occuper de l'exa
men des autres moyens opposés à la demande par l ' i n t imé , la 
Cour, M . le premier avocat généra l MESDACH entendu, et de son 
avis, met l'appel principal au n é a n t ; et, statuant sur l'appel inc i 
dent, met le jugement dont est appel au néan t en tant qu ' i l n'a 
c o n d a m n é l'appelant qu 'à 3 0 0 francs de d o m m a g e s - i n t é r ê t s ; 
é m e n d a n t , le condamne à payer à la partie i n t imée , à titre de 
dommages - i n t é r ê t s , une somme de 6 0 0 francs; le condamne, en 
outre, aux d é p e n s tant de l'appel principal que de l'appel i n c i 
dent.. . » (Du 11 janvier 1 8 6 9 . — Plaid. M M E S ORTS et D E MOT C. 
EDMOND PICARD.) 

OBSERVATIONS. — E n principe, l'application nouvelle 

d'un moyen connu est brevetable. Mais cette règle doit être 
sainement entendue. Ce serait lui donner une portée exa
gérée que d'en conclure que toute application à une autre 



industrie d'un moyen déjà en usage est une invention dans 
le sens de la loi. I l faut pour que pareille application ait 
ce caractère qu'elle produise un effet différent de celui 
qu'on lui connaissait, qu'elle amène un avantage industriel 
nouveau. Ainsi, dans l'espèce, la double porte était con
nue et avait pour fonction connue de constituer un système 
de fermeture. L'appelant l'ayant ainsi trouvée existante 
dans l'industrie, s'était borné à la transporter dans l'in
dustrie spéciale des malles et l'y faisait servir à la même 
fonction. I l n'y avait pas d'invention brevetable. S'il l'eût 
employée à un usage auquel elle ne servait pas jusque-là, 
non plus à fermer, mais à autre chose, il y eût eu breveta
bilité. 

Cette distinction n'est pas inscrite en termes exprès dans 
la loi du 2 4 mai 1 8 5 4 , mais elle résulte de la raison. Un 
appareil et le résultat qu'il amène étant donnés, le seul fait 
de le transporter en lui conservant, même avec certaines 
différences accessoires, sa nature et sa fonction n'est pas 
une découverte. I l y a transport, déplacement, change
ment d'un lieu à un autre, mais nullement nouveauté. Un 
exemple le fera mieux comprendre : dira-t-on qu'il y a nou
veauté, et par suite invention, dans le fait d'un individu 
qui transporterait dans une industrie récente l'usage du 
marteau en faisant remplir à celui-ci sa fonction banale 
d'enfoncer des clous? Evidemment non. 

Dans la doctrine on a dès longtemps distingué l'applica
tion d'un moyen connu à une industrie nouvelle en lut con
servant sa fonction, et l'application d'un pareil moyen en 
lui donnant une fonction nouvelle. A ce dernier cas, on 
conserve le nom d'application, tandis qu'on donne au pre
mier celui d'emploi. 

C'est naturellement surtout quand ce transport a lieu 
d'une industrie à une industrie similaire, ou à une autre 
branche de la même industrie, que ces vérités apparaissent 
dans toute leur lumière. E n ce sens l'arrêt a appuyé avec 
raison sur cette circonstance. Mais il en serait ainsi pour 
les raisons qui viennent d'être exposées, alors même que 
le transport aurait lieu d'une industrie à une industrie 
différente ou éloignée. 

Le 21 décembre 1 8 5 0 , la cour de Bruxelles a décidé, 
conformément à ces principes, que. l'application au trom
bone d'une mécanisme déjà employé ailleurs, en lui faisant 
produire le même effet, n'est pas brevetable ( B E L G . Jim., 
X , 1 5 7 8 ) . 

De même, le tribunal de la Seine a jugé, le 7 décembre 
1 8 5 8 , que l'application aux pieds de pianos des vis em
ployées pour les pieds de billards, en leur faisant produire 
le même effet, consistant à établir la parfaite horizontalité 
du meuble, ne pouvait être brevetée (Propriété industrielle, 
n° 5 8 ) . 

Jugé dans le même sens par la cour de cassation de 
France, que l'application au découpage du bois d'un in
strument employé jusque-là au découpage de diverses 
autres matières, ne suffit pas pour constituer la nouveauté 
légale (DALLOZ, pér., 4 6 , I , 2 8 7 ) . 

L a cour de Lyon a encore décidé que l'application au 
calendrage et au moirage de la soie des moyens employés 
pour le calendrage et le moirage du coton n'est pas breve
table (23 juin 1 8 6 0 , Propriété industrielle, n° 159 ) . 

Jugé, d'après les mêmes principes, qu'il n'y a pas inven
tion à prendre une laveuse dans une papeterie e t à la trans
porter dans une fabrique de drap, où elle remplit le même 
office (cass. belge, 12 avril 1 8 6 2 [ B E L G . Jun., X X , 1233 ] ) . 

I l n'y a pas nouveauté dans l'application aux pierres 
dures de grande dimension d'un burin déjà appliqué au 
rabotage des pierres dures de petite dimension (Paris, 
2 1 juin 1 8 6 0 [ B E L G . J U D . , X X I , p. 703] ) . 

A consulter aussi PICARD et O L I N , Brevets d'invention, 
nouvelle édition, n o s 1 6 9 à 1 7 1 incl.; NOUGUIER, Brevets 
d'invention, n o s 4 1 0 et 4 1 1 . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . T I e l e m a n s , 1" p r é s . 

F A I L L I T E . — J U G E M E N T . — A P P E L C I V I L . — C O N C O R D A T . 

C U R A T E U R . — R E V E N D I C A T I O N . — R E N O N C I A T I O N . 

L'appel d'un jugement rendu en matière de faillite avant le concor
dat est, après le concordat, valablement poursuivi contre le failli 
concordataire seul. 

La mise en cause des curateurs est inutile, alors même que ceux-ci 
auraient reçu par le concordat la mission de distribuer les de
niers promis aux créanciers. 

Le commettant qui a consigné des marchandises pour être vendues, 
n'est pas censé renoncer au droit de revendiquer le prix encore 
dû, par cela seul qu'il a réclame son admission au passif de la 
faillite du commissionnaire, s'il a réclamé en même temps du 
curateur le compte des ventes faites et annoncé l'intention d'in
voquer le bénéfice de l'art. 567, § 2, de la loi sur les faillites. 

(TOBLER C. TOBLER.) 

ARRÊT. — « Sur la fin de non-receveur basée sur le défaut de 
qua l i té et d ' in térê t de l ' in t imé : 

« Attendu que le concordat du 3 j u i n 1868, d û m e n t homologué , 
ayant mis fin aux fonctions du curateur et au dessaisissement du 
fai l l i Tobler de l 'administration de ses biens, c'est à bon droit 
que l'appelant a poursuivi l'appel du jugement du 3 avri l 1868 
contre Herman Tobler et non contre MM. Demeur et Jones, qui ne 
r ep ré sen t en t , aux termes dudit contrat, n i le f a i l l i , ni la masse 
c réanc iè re , mais dont le mandat se borne à la prestation de leurs 
soins à la distribution de certains deniers à provenir, soit de la 
gestion de la fai l l i te , soit du fa i l l i l u i - m ê m e ; 

« Qu'en d é n o n ç a n t surabondamment à MM. Demeur et Jones 
l'acte d'appel par lu i interjeté contre Herman Tobler, l'appelant 
les a mis à m ê m e d'intervenir aux d é b a t s , s'ils pouvaient s'y 
croire fondés, et a p révenu ainsi toutes critiques de ce chef de là 
part de l ' i n t imé ; 

« Attendu que le montant éventuel de la demande devant être 
prélevé sur les fonds dont la distr ibution est confiée aux soins de 
M. Demeur comme faisant partie des charges de la faill i te, et ce, 
aux termes du,concordat, l ' in t imé n'en a pas moins in térê t à une 
contestation, qui affecte les conditions de sa l ibérat ion envers 
ses c réanc ie rs au cas de retour à meilleure fortune ; 

« Au fond : 

« Attendu qu'en produisant à la fail l i te de Herman Tobler, le 
sieur Gustave Tobler étai t en droi t d'apporter à sa production, et 
ce jusqu'au jour de son admission a la fai l l i te , telles modifica
tions qu ' i l jugeait convenir ; 

« Attendu que devant le premier juge l'appelant, tout en con
cluant à son admission au passif pour la somme de 3,558 fr. 45 c , 
r é e l ama i t en m ê m e temps le bénéfice de l 'application de l'art. 567, 
§ 2, de la loi du 18 avr i l 1851, pour le cas où tout ou partie du 
prix des marchandises cons ignées n'aurait pas été réglé entre 
l'acheteur' et le f a i l l i , et demandait au premier juge d'ordonner 
en conséquence au curateur de dresser le compte des ventes 
faites avant la faillite en l'appuyant des pièces justificatives ; 

« Attendu que cette demande ainsi formulée n' impliquait 
aucune contradiction ou renonciation quelconque; qu'en l 'ab
sence d'un compte de ventes à produire par le consignalaire failli 
ou par son curateur, cette conclusion avait pour objet la consta
tation du chiffre total du prix des marchandises cons ignées et 
l'admission de l'appelant de ce chef au passif de la fail l i te, sauf 
déduc t ion évidente du chiffre du prix des ventes encore suscep
tible de revendication aux termes de l 'art. 567, § 2, préci té et sur 
lequel i l ne pouvait ê t re s ta tué déf in i t ivement qu ' ap rès remise du 
compte de ventes ; 

« Attendu, dès lors, qu'en invoquant les conclusions de l 'ap
pelant pour en induire une renonciation à un droit de revendica
tion dont le principe était incon tes té , le premier juge a infligé 
grief à l'appelant; 

« Attendu qu ' i l n'y a pas lieu de statuer dès à p ré sen t sur la 
demande en restitution à l'appelant, avec les in té rê t s judiciaires, 
des sommes pe rçues on touchées depuis la faill i te et au sujet 
desquelles l'appelant sera admis à exercer l 'action en revendica
t ion, tous ses droits à ce sujet se trouvant réservés en prosécu-
tion de cause ap rès production du compte de ventes ; 

« Par ces motifs, la Cour déc l a re recevable et bien fondé l 'ap
pel du sieur Gustave Tobler ; met, en c o n s é q u e n c e , au néan t le 
jugement a quo, en tant qu ' i l a déc la ré l'appelant non recevable 
en sa demande de revendication du pr ix ou de la partie du prix 
non payé des marchandises cons ignées au f a i l l i : é m e n d a n t , d é 
clare l'appelant bien fondé à revendiquer le pr ix ou la partie 'du 
prix des marchandises cons ignées qui n'aura é té ni payé , n i réglé 



en valeurs, n i c o m p e n s é en compte courant entre le fa i l l i et 
l'acheteur; ordonne à l ' in t imé de dresser le compte desdites 
marchandises et de le signifier à l'appelant, avec pièces à l 'appui, 
dans les quinze jours de la signification du p résen t a r rê t , sous 
peine de 5 francs par chaque jou r de retard: maintient l 'admis
sion de l'appelant au passif de la faillite Herman Tobler pour la 
somme de 3 , 5 5 8 fr. 4 5 c , sous déduc t ion des sommes pour les
quelles i l sera u l t é r i eu remen t admis à exercer son droi t de reven
dication ; déc la re l ' in t imé mal fondé en ses fins et conclusions ; 
renvoie la cause et les parties devant le tr ibunal de p r e m i è r e 
instance de Malines, jugeant consulairement, pour y ê t re u l té r ieu
rement s ta tué comme de dro i t . . . » (Du 8 février 1 8 6 8 . — Plaid. 
M M " DE ROISSART C. JONES.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . c e r a r d . 

ASSURANCE MARITIME.—ASSUREUR É T R A N G E R . — P O U C E B E L G E . 

COMPÉTENCE T E R R I T O R I A L E . 

L'arbitrage stipulé dans un contrat d'assurances fait à l'étranger, 
entre un assuré belge et une Compagnie étrangère, aux condi
tions et usages d'une police belge, doit être constitué en Belgique, 
au lieu indiqué par la police. 

Peu importe que la police étrangère imprimée, contint une clause 
attribuant juridiction à un tribunal arbitral à constituer en pays 
étranger. 

Au cas de contradiction entre les clauses imprimées et les clauses 
manuscrites d'une police d'assurances, les dernières sont censées 
abroger les premières. 

(ASSURANCES D'AMSTERDAM C LYON.) 

ARRÊT. — « Attendu que les appelants p ré t enden t sans fonde
ment que les ônonc ia t ions « aux conditions et usage de la police 
d'Anvers » se rapportent uniquement à l ' é tendue de la responsa
bil i té de l'assureur et nullement à la ju r id ic t ion appe lée éven
tuellement à conna î t r e des contestations entre assureur et 
a s su ré ; 

« Que c'est à tort qu'ils soutiennent que l 'art . 1 4 de cette po
lice doit se concilier avec la clause impr imée au contrat d 'Am
sterdam qui y correspond et que celle-ci é t an t plus explicite et 
plus préc ise , doit pr imer celle énoncée à l 'art. 1 4 préc i té ; 

« Qu'en effet, cette in te rpré ta t ion est en opposition formelle 
avec la contexture de cet article, qui fait partie in tég ran te des 
conditions auxquelles les contractants en cause se sont référés et 
qui porte : « Les contestations élevées entre les assureurs et les 
« assurés au sujet de l 'exécution de la p résen te police sont jugées 
« par trois arbitres dont les deux premiers sont n o m m é s par 
« chacune des parties et le t ro is ième par les arbitres ainsi nom-
ci mes avant de prendre connaissance de l'affaire. En cas de 
« désaccord , la nomination de ce t ro is ième arbitre sera déférée 
« au tribunal de commerce ; les parties se réservent la faculté 
« d'appel; » 

« Attendu que ces termes sont clairs et ne laissent aucun 
doute, n i sur la m a n i è r e dont les différends entre parties doivent 
ê t r e réglés , ni sur la ju r id ic t ion appelée à en conna î t r e ; que ces 
dispositions ne sauraient s'appliquer qu 'à des arbitres et à des 
tribunaux belges et qu'elles excluent celles de la clause i m p r i 
m é e du contrat qui s'y rapporte; 

« Attendu qu'aucune clause de ce contrat n ' indique que les 
parties contendantes aient voulu restreindre les dispositions du-
dit art. 1 4 et que les a s su ré s , qui soumettaient les engagements 
qu'ils contractaient avec leurs assureurs aux conditions de la 
place d'Anvers, aient entendu y déroger quant à la ju r id ic t ion et 
renoncé ainsi au bénéfice de l 'art. 1 4 du code c iv i l ; 

« Que, d'ailleurs, on ne peut guère admettre qu'en stipulant 
ces conditions dont ils ont consenti à laisser modifier une clause, 
ils aient voulu en abandonner éven tue l l emen t l ' in terpré ta t ion à 
des juges é t r anger s qu i , certes, sont moins en éta t que le juge du 
lieu d'en appréc ie r l'esprit et le vér i table ca rac t è r e ; 

« Que, du reste, la renonciation à son juge naturel ne se p ré 
sume pas et doit r é su l t e r , soit expres sémen t , soit d'une m a n i è r e 
impl ic i te , mais non douteuse du contrat, comme c'est le cas dans 
l 'espèce pour les assureurs qui ont accepté la police d'Anvers 
dans toutes ses parties, sauf une seule clause qu'ils ont eu soin 
d'en excepter : 

« Attendu que si les appelants n'avaient pas voulu accepter la 
ju r id ic t ion belge, ils n'auraient pas m a n q u é de s'en expliquer, 
en stipulant sous ce rapport une dérogat ion à l 'art . 1 4 de la po
lice susvisée , comme ils l 'ont fait à l 'égard de l 'art. 6 ; 

« Attendu que c'est avec raison que le premier juge a déc l a ré 
que, dans l 'espèce, les conditions de la police d'assurance mar i 
time d'Anvers dominent celles impr imées de la police d'Amster
dam et que ces d e r n i è r e s ne sont applicables qu'aux cas non 
réglés par les p remiè re s ou qui en ont été exceptés d'une m a n i è r e 
formelle; 

« Attendu qu ' i l résu l te de ce qui p récède qu'en acceptant les 
conditions de la police d'Anvers, les parties n'ont pas seulement 
eu en vue la responsabi l i t é des assureurs, mais qu'elles ont en 
m ê m e temps entendu les é t e n d r e à toutes les autres obligations 
et, partant, à la ju r id ic t ion appe lée éven tue l l emen t ii conna î t r e 
de leurs contestations ; 

« Qu'il s'ensuit qu ' i l n'y a pas lieu d'admettre les appelants à 
la preuve des faits qu'ils ont cotés en ordre subsidiaire; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, entendu 
M . l'avocat généra l SIMONS et de son avis, sans s 'arrêter aux con
clusions subsidiaires des appelants, dans lesquelles ils sont 
déc la rés non recevables n i fondés , met l'appel au n é a n t . . . » (Du 
5 d é c e m b r e 1 8 6 8 . — Plaid. M M E S DE KINDER et D E MEESTER , tous 
deux du barreau d'Anvers.) 

COUR D'APPEL DE LIÈGE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . P e l y . 

A C Q U I E S C E M E N T . — EXÉCUTION VOLONTAIRE. — ORDRE PUBLIC. 

SOCIÉTÉ C O M M E R C I A L E . — S O C I É T É CHARBONNIÈRE. — P U B L I 

CITÉ DES STATUTS. — ACTION A PRIME OU A PRIX RÉDUIT. 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE. — SIÈGE SOCIAL. — D I R E C T E U R - G É 

RANT. — RÉVOCATION. 

L'exécution volontaire d'un jugement susceptible d'appel emporte 
acquiescement, malgré des réserves vagues et générales. 

Est valable l'acquiescement à un jugement qui rejette une de
mande de nullité d'un acte de société, fondée sur l'absence de la 
publicité prescrite par l'art. 4 2 du code de commerce. 

Des raisons d'ordre public ne s'opposent pas à la validité de cet ac
quiescement. 

Une société ayant pour objet l'exploitation d'un charbonnage, con
stituée sous la forme d'une société en commandite par actions, 
ne doit pas être publiée conformément à l'art. 4 2 du code de 
commerce. (Bésolu en p r e m i è r e instance.) 

Le directeur-gérant d'une société, révoqué en assemblée générale 
des actionnaires, ne peut méconnaître la qualité d'actionnaires 
à ceux qui auraient reçu des actions à prime, ou à prix réduit, 
lorsque lui-même a engagé la société dans celle voie d'émission 
des actions. Il pourrait, en être autrement des tiers de bonne foi 
qui auraient été induits en erreur sur la consistance de la so
ciété et refuseraient par ces motifs de verser le montant d'actions 
souscrites. 

Une assemblée générale extraordinaire d'actionnaires qui n'a pas 
eu lieu au siège social indiqué par les statuts pour les assem
blées ordinaires, n'est pas nécessairement nulle de ce chef, si les 
statuts n'y attachent pas la peine di nullité. 

Le gérant nommé par les statuts ne peut être révoqué arbitraire
ment comme un simpte mandataire, mais il le peut pour man
quement grave à ses engagements. (Code c i v i l , art. 1 8 5 6 . ) 

o (HARVENT C. HARVENT ET CONSORTS.) 

Les faits sont exposés dans l'arrêt qui suit : 

ARRÊT. •—« Attendu qu ' i l résul te des conclusions sur lesquelles 
le jugement du 3 d é c e m b r e 1 8 6 6 a été r endu , que l'appelant 
Ainbroise Harvent soutenait au principal que la société créée par 
l u i , suivant acte passé devant M E Jacobs, notaire à Bruxelles, le 
7 novembre 1 8 6 1 , était nul le et sans effet, parce que n'ayant 
traité qu'envers des souscripteurs éventue ls d'actions en com
mandite, i l ne se serait engagé envers personne ni personne en
vers l u i ; que l 'émission de tous les litres aurait été en toute 
hypothèse la condition nécessa i re pour constituer la soc ié té ; 
qu'enfin, i l n'y aurait pas eu publ ic i té d o n n é e au contrat social 
au vœu des dispositions du code de commerce; 

« Attendu que l'appelant soutenait en second ordre que les 
in t imés auraient é té , en tous cas, sans titre n i qual i té pour p r o 
noncer la révocation de ses fonctions de d i r ec t eu r -gé ran t et q u ' i l 
fondait ce s o u t è n e m e n t , a l 'égard d'Alexandre Harvent, sur ce 
que celui-ci n'aurait point rempl i ses obligations résu l tan t de la 
convention verbale du 2 9 d é c e m b r e 1 8 6 2 ; à l 'égard des antres 
in t imés , sur ce qu'ils n'auraient pas été actionnaires, ou que les 
cessions d'actions faites à leur profit ne seraient pas valables ; 

« Attendu que l'appelant soutenait enfin que la révocation de 



ses fonctions de d i r ec t eu r -gé ran t n'aurait pas été r é g u l i è r e m e n t 
p rononcée : 

« Attendu que, dans cet état de la cause, le tribunal avait à 
r é soudre deux questions distinctes, la p r e m i è r e relative à la nu l 
lité radicale et absolue du contrat social du 7 novembre 1861 ; 
la seconde relative, soit à la rés i l ia t ion, soit à l'inefficacité de 
cet acte respectivement aux divers in t imés ; que la contestation 
sur la nu l l i t é du contrat social formait un chef de demande p ré 
judicie l et définitif, puisque si la nul l i té du contrat avait été 
p r o n o n c é e , les autres contestations auraient été vidées de piano, 
sans aucun devoir do preuve u l té r ieure : 

« Attendu que le jugement du 3 d é c e m b r e 1866, après avoir 
cons ta té que le demandeur avait, lors des plaidoiries, exclusive
ment insis té sur l'inexistence de l'acte social, tandis qu'Alexandre 
Harvent, l 'un des d é f e n d e u r s , s 'était abstenu jusqu'alors de 
rendre compte de l 'exécution par lu i donnée à la convention ver
bale du 29 d é c e m b r e 1862, a formellement déclaré l'existence 
et la val idi té de l'acte social du 7 novembre 1861, en déc idan t 
qu 'à la date de cet acte, i l y avait socié té civile l éga lement for
m é e entre Ambroise Harvent, demandeur, et les défendeurs 
Alexandre Harvent et Veldeman, le premier possédant 375 ac
tions l ibérées dont 80 pr iv i lég iées , le second 25 et le t ro is ième 
20 actions et ce sans pré judice aux modifications valides que 
cette répar t i t ion a pu recevoir u l t é r i e u r e m e n t ; 

« Attendu qu ' après avoir ainsi résolu la question principale et 
dominante du procès , le t r ibunal , avant de statuer plus ample
ment, a o r d o n n é aux parties d' instruire, de conclure et de plaider 
comme de conseil, dépens r é s e r v é s ; 

« Attendu que, loin de se pourvoir dès lors contre la décis ion 
définitive que renferme le jugement du 3 d é c e m b r e 1866, l'ap
pelant a virtuellement et néces sa i r emen t accepté le bien j u g é de 
cette déc i s ion , en poursuivant lu i -même l ' instruction o r d o n n é e 
dans la partie p répara to i re du jugement, instruction qui aurait 
été frustratoire et sans objet, s'il n'avait pas tenu pour définitive 
et i r révocable la décis ion sur le chef principal de sa demande ; 

« Attendu, en effet, que c'est l'appelant lu i -même qui a fait 
signifier, le 10 avril 1867, le jugement du 3 d é c e m b r e 1866, 
avec la seule mention de style : dont acte et soit signifié sous 
toutes irscrves; qu ' i l a poursuivi instamment l ' ins t ruct ion; qu ' i l 
a m ê m e soll ici té et obtenu, le 28 mai 1867, un jugement par 
défaut, qui condamnait notammenl les défendeurs à faire dans la 
huitaine divers devoirs d'instruction ; qu'enfin, dans ses conclu
sions, lors du jugement du 23 septembre 1867, i l a posé comme 
base de ses sou tènemen t s envers les dé fendeurs autres qu 'A
lexandre Harvent et Veldeman, que le jugement du 3 d é c e m b r e 

1866 aurait reconnu, seulement vis-à-vis de ces derniers, l'exis
tence de la société ; 

« Attendu que ces faits, posés l ibrement et en parfaite con
naissance de cause, impliquent dans leur ensemble un acquies
cement formel à la décis ion définitive reprise au jugement sus-
da lé , c l que l 'exécnlion volontaire doit prévalo i r sur des réserves 
vagues et généra les ; 

« Attendu que les actes dont i l s'agit ayant été posés envers 
toutes les parties en cause au jugement du 3 d é c e m b r e 1866, 
l'acquiescement leur profite indistinctement, dans les l imites de 
la décision ; que par suite l'appel de ce jugement doit ê t re dé 
c laré non recevable à l 'égard de tous les i n t i m é s ; 

« En ce qui concerne l'appel du jugement du 23 septembre 
1867 : 

« Attendu que les questions réservées par le jugement du 
3 d é c e m b r e 1866 é ta ien t les suivantes : 

« 1° Si l'appelant était recevable et fondé à postuler la r é s i 
liation de la convention verbale du 29 d é c e m b r e 1862, qui avait 
fixé respectivement à l ' in t imé Alexandre Harvent une nouvelle 
répar t i t ion des actions sociales; 

« 2° Si les autres in t imés avaient, à l ' époque de l ' assemblée 
généra le des 2 et 31 mai 1863, la qual i té d'actionnaires; 

« 3° Si l'appelant avait été r égu l i è remen t et valablement r é 
voqué de ses fonctions de d i rec teur -gé ran t de la socié té ; 

« Attendu, sur la p remiè re question, que l ' in t imé Alexandre 
Harvent, déjà alors associé dans le charbonnage de Spy, s'est 
engagé verbalement, le 29 d é c e m b r e 1862, à payer au sieur Ma
réchal le prix de la ré t rocess ion de ce charbonnage, suivant acte 
passé devant M e Van Mons, notaire à lxellcs, le 26 d é c e m b r e 
•1861, et à former dans le mois la société du charbonnage de 
Spy, con fo rmémen t aux statuts du contrat social reçu par M e Ju-
cobs, notaire à Bruxelles, le 7 novembre 1861 ; que, pour prix 
de ce concours, l'appelant cédai t à son frère 80 actions pr iv i lé
g i é e s , l i b é r é e s , el 125 actions ordinaires, en s'engageant en 
outre à donner sa démiss ion de d i r ec t eu r -gé ran t et à conférer à 
Alexandre, lorsque celui-ci le jugerait opportun, tous ses droits 
à la gérance ; 

« Attendu qu ' i l est acquis au procès que l ' in t imé Alexandre 

Harvent a rempli ses obligations quant au paiement de la c r éance 
Maréchal , c réance que l'appelant é ta i t dans l'impuissance d'ac
quitter et qui grevait le charbonnage à concurrence de la plus 
grande partie de sa valeur vénale et r é e l l e ; 

« Attendu n é a n m o i n s que l'appelant s'efforce de faire i n v a l i 
der la convention verbale du 29 d é c e m b r e 1862, en soutenant 
que la société n'aurait point é té formée dans le mois n i m ê m e 
u l t é r i eu remen t ; 

« Attendu que l'objet de la convention p r é m e n t i o n n é e était 
non la créat ion d'une société nouvelle, mais l'organisation et la 
mise en activité de la société fondée par le contrat du 7 novem
bre 1861 ; que si l ' in t imé Alexandre Harvent n'a pas fait fonc
tionner dans le délai d'un mois à part ir de la convention du 
29 d é c e m b r e 1862, la socié té du charbonnage de Spy, ce délai 
n 'é ta i t pas fatal, et qu'en l'absence de condition réso lu to i re ex
presse et opérant de plein droi t , une mise en demeure était né 
cessaire pour faire rési l ier la convention; 

« Altendu qu 'à ladite époque aucune mise en demeure n'a été 
notif iée; qu'au surplus, tous les faits de la cause prouvent que la 
société a u l t é r i eu remen t été organisée et qu'elle a m ê m e fonc
t ionné à l'aide d ' é léments et de moyens agréés par les deux par
ties contractantes et concer tés entre elles ; 

« Qu'en effet, l'appelant a d'abord publiquement et notoire
ment représen lé la société en qual i té de d i r ec t eu r -gé ran t ; qu ' i l 
a, à ce t i t re , obl igé la société envers des personnes tierces et 
émis ou cédé des actions sociales; qu ' i l a ensuite dé l égué , le 
14 ju i l l e t 1863, à son frère Alexandre tous ses pouvoirs comme 
d i rec teu r -gé ran t , en exécut ion de l 'art. 24 des statuts et ce d'une 
m a n i è r e i r révocable pour une pér iode de cinq ans; qu'enfin i l a 
encore figuré comme d i rec teu r -gé ran t , agissant en vertu de l'au
torisation du conseil de surveillance à un acte d'emprunt con
t rac té , le 16 d é c e m b r e 1863, avec constitution d 'hypo thèque sur 
le charbonnage ; 

« Altendu que dans cet état de choses, l'appelant n'a pu utile
ment et valablement notifier une mise en demeure à l ' époque du 
7 mars 1864, et qu ' i l ne peut, au mépr i s de ses propres actes et 
ma lg ré ses reconnaissances r é i t é r é e s , remettre en question la 
formation de la socié té , en exécut ion de la convention du 29 dé
cembre 1862; 

« Attendu, sur la deux ième question, que l'appelant dén ie aux 
autres in t imés la qual i té d'actionnaires, soit parce qu'i ls auraient 
obtenu certaines actions à pr ime, soit parce qu'ils auraient 
ache té des actions à un prix infér ieur à leur valeur nominale; 

« Attendu que si de semblables critiques peuvent ê t re pro
duites par des tiers de bonne foi qui auraient é té induils en er
reur sur la consistance d'une société et qui refuseraient par ces 
motifs de verser le montant d'actions souscrites, telle ne peut 
être la position de ceux-là m ê m e s qui ont conçu et organisé une 
semblable soc ié té ; 

« Que tous les faits et documents du procès d é m o n t r e n t que 
c'est l'appelant lu i -même qui a émis et cédé les p remiè res actions 
à pr ime ou en dessous du pair, et que son frère n'a fait que 
suivre ses errements et ses instructions en pe r sévéran t dans cette 
voie ; 

« Que n i l 'un ni l'autre des deux frères Harvent n'ignoraient 
d'ailleurs, lors de leurs conventions pa r t i cu l i è res , que la réa l i 
sation au pair, des nombreuses actions de toute nature créées 
par le contrat social, ne fût une pure hypothèse ; qu'enfin l'appe
lant a d'avance fait justice de ses critiques, par sa correspon
dance avec son frère, dans laquelle i l r eprésen ta i t , comme un 
acte nécessa i re et utile à la socié té , l 'émission d'actions à prime 
et la cession d'actions à prix r é d u i t , en invoquant comme un 
titre en sa faveur d'avoir ainsi fait entrer dans la société des 
hommes dont le nom pouvait donner du crédi t et qu ' i l allait jus
qu ' à appeler ses gens; 

« Quant à la demande subsidiaire d'un versement à faire par 
les in t imés à titre de c o m p l é m e n t de la valeur des actions qui 
leur ont é té cédées : 

« Altendu qu'une telle pré ten t ion est contraire aux conven
tions l ibrement intervenues ; qu ' i l n'y a donc pas lien de s'y 
a r r ê t e r ; 

« Sur la t ro is ième question : 

« Attendu que le contrat de société ne fixe point d'une man iè re 
absolue et à peine de nul l i té le lieu des r éun ions extraordinaires 
au siège social; que des a s semblées avaient é té , sans réc lamat ion 
aucune, tenues p r é c é d e m m e n t à Bruxelles; 

« Attendu que les convocations ont é té r égu l i è r emen t faites 
et qu'elles ont été notifiées par la voie des journaux; que l'appe
lant a de plus été s o m m é , par exploit d'huissier, de compara î t r e 
à l ' a s semblée qui a p r o n o n c é sa desti tution; 

« Au fond : 

« Attendu que si le gé ran t n o m m é par les statuts ne peut être 



r évoqué ad nulum comme un simple mandataire par l ' a ssemblée 
généra le des a s s o c i é s , i l peut n é a n m o i n s ê t re révoqué pour 
cause légi t ime, aux termes de la disposition de l'art. 1856 du 
code c iv i l ; que si quelques-uns des griefs ar t icu lés contre l'ap
pelant ne sont pas suffisants, i l est néanmoins acquis au procès 
qu ' i l a m a n q u é à ses engagements envers ses associés et qu ' i l a 
gravement compromis l'existence et le crédit de la société; . . 

« Par ces motifs et adoptant, pour le surplus, les motifs des 
premiers juges non contraires aux cons idéra t ions qui p récèden t , 
la Cour déclare l'appel non rccevable, en tant qu ' i l est d i r igé 
contre le jugement du 3 d é c e m b r e 1866; pour le surplus, 
sans avoir égard aux conclusions de l'appelant, confirme.. . » 
(Du 12 août 1868.) 

OBSERVATIONS. — Le sieur Ambroise Harvent s'est 

pourvu en cassation contre cet arrêt. 
L a question de savoir si les sociétés des mines consti

tuées en commandite doivent recevoir la publicité voulue 
par les art. 4 2 et suiv. du code de commerce, a été résolue 
négativement par le jugement du tribunal de Namur du 
3 décembre 1866, rappelé ci-dessus; nous n'en reprodui
sons pas le texte, parce qu'il se borne à énoncer que l'ex
ploitation d'un immeuble qui forme l'objet d'une société 
de cette nature lui imprime un caractère purement civil. 
Voyez, en sens contraire, B U R Y , Traité de la législation des 

mines, n° 1 2 5 1 . 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 

Audience des r é f é r é s . — P r é s i d e n c e de M . A m b r o e s . 

FONDS DE COMMERCE. — FEMME AUTORISÉE. — SOUS-LOCATION. 

RÉSILIATION. — CONSENTEMENT DU MARI. — V A L E U R . 

Une convention de sous-location d'un fonds de commerce, con
tractée par une femme à ce spécialement autorisée, comme aussi à 
faire le commerce, ne peut être résiliée du consentement du mari 
seul. 

En admettant que le consentement du mari à cette résiliation em
porte révocation pour la femme de faire le commerce, resterait à 
examiner au fond si la révocation n'est pas faite à contre temps. 

(DEHERF C STIÉVENART.) 

ODONNANCE. — « Attendu que, par convention verbale du 3 j u i l 
let 1868, le demandeur a loué à la défenderesse , à ce au tor i sée 
par son mari et éga l emen t au tor i sée par celui-ci à faire le com
merce, la maison et le mobil ier dont i l s'agit dans la demande, 
et ce en vue de faire continuer par celle-ci le commerce que le 
demandeur y exerçai t ; 

« Attendu que, jusqu'ores, le mari de la défenderesse n'a pas 
révoqué l'autorisation de faire le commerce qu ' i l a d o n n é e a sa 
femme, et que dès lors celle-ci est en droit de se prévalo i r de 
la convention verbale de bail valablement con t rac tée par elle ; 

« Attendu que c'est en vain que, dans cette situation, le deman
deur se prévaut du consentement du mari à la cessation du 
b a i l ; 

« Attendu que si l 'on pouvait cons idérer l'assentiment du mari 
comme emportant révocation de l'autorisation d o n n é e à la femme 
de faire le commerce, i l y aurait lieu d'examiner au principal si 
la femme n'est pas fondée à contester ce droit du mari et les con
séquences (pie l'on pré tend en dédui re : 

« Par ces motifs, autorisons la défenderesse à ester en just ice, 
débou tons le demandeur de ses conclusions et le condamnons 
aux d é p e n s . . . » (Du 22 mai 1869). 

TRIBUNAL CIVIL D'ANVERS. 

P r é s i d e n c e de i n . l l e r m a n s . 

OBLIGATION. — ACTE SOUS SEING PRIVÉ. — ABSENCE DU BON 

OU APPROUVÉ. — VALIDITÉ. — CAUTION. — OBLIGATION 

PRINCIPALE. MOYENS E T EXCEPTIONS. NON - R E C E V A 

B I L I T É . 

L'art. 1326 du code civil qui exige pour la validité d'un billet ou 
d'une promesse sous seing privé, outre la signature du souscrip
teur, un bon ou approuvé écrit de sa main et portant en toutes 
lettres la somme ou la quantité de la chose, n'est pas applicable 

à l'acte sous seing privé par lequel le souscripteur garantit l'exé
cution de certaines obligations dont il n'est pas possible de déter
miner la valeur. 

Le caution n'est pas recevable à proposer à l'encontre du jugement 
invervenu entre le créancier et l'obligé, les moyens et exceptions 
touchant l'obligation principale. 

(COUNHAYE C. VAN TRIER.) 

JUGEMENT. — « En ce qui concerne la val idi té de l 'obligation : 
« Attendu que le défendeur reconna î t avoir s igné le caution

nement inscrit au bas de l'acte intervenu entre le demandeur et 
les obl igés principaux J . B. Van Trier et E. A. Demuynck, les 22 
et 26 août 1866, en reg i s t r é , mais qu ' i l soutient n'avoir jamais 
d o n n é son consentement à l'acte qu ' i l a s igné et que cet acte est 
nul à défaut d'avoir écr i t de sa main un bon ou un approuvé con
fo rmément à l 'art. 1326 du code c i v i l ; 

« Attendu, sur le premier point , qu'aux termes de l'art. 1322 
du code c i v i l , l'acte sous seing privé reconnu par celui auquel on 
l'oppose a, entre ceux qui l 'ont souscrit, la m ô m e foi que l'acte 
authentique ; 

« Attendu que l 'âge avancé du défendeur et l'ignorance de la 
langue française dans laquelle la convention et l'acte de caution-
t ionnemenl sont r é d i g é s , ne suffisent pas pour faire admettre 
qu'il n'a pas connu la nature et l ' é tendue de l 'obligation qu ' i l 
assumait ; 

« Attendu qu ' i l n'est a l légué aucun fait de dol ou de violence 
ayant pu vicier son consentement; qu'avant d'apposer sa signa
ture le défendeur a dû s 'éclairer sur l'acte qu ' i l souscrivait et 
qu ' i l n'est pas m ê m e ind iqué quelle serait dans l 'espèce, la nature 
de l 'écrit que, dans sa p e n s é e , i l a entendu signer; 

« Attendu que le serment supplé to i re qu'offre le dé fendeur , 
suppose une demande ou une exception qu i , n ' é t an t pas pleine
ment just i f iée, n'est pas cependant d é n u é e totalement de preuves; 
que cette circonstance ne se rencontrant pas au p rocès , le t r i 
bunal ne peut s ' a r r ê t e r a pareil moyen de preuve; 

« Attendu, quanta l 'article 1326 du code c i v i l , qu ' i l r ésu l te 
tant de son texte, que des explications données au Tribunat lors 
de sa p ré sen t a t i on , que cet article ne s'applique qu'aux actes qui 
ont pour objet une valeur d é t e r m i n é e ou appréc iab le au moment 
du contrat, de façon que celui qui s'oblige puisse en mentionner, 
en toutes lettres, le montant ou la q u a n t i t é ; 

« Attendu que Van Trier et Demuynck se sont, entr'autres, 
principalement obl igés à fournir au demandeur, avant le 15 j u i l 
let 1867, vingt hommes comme remplaçan t s pour la levée de la 
mil ice nationale ; à les p ré sen te r au conseil do milice et à les 
faire incorporer déf ini t ivement dans l ' a r m é e ; à ne céder ni direc
tement, ni indirectement un remplaçan t à aucun autre et à ne 
pas user du nom du demandeur, soit pour engager les hommes, 
soit pour se procurer les pièces nécessa i res ; 

« Attendu que la garantie souscrite par le défendeur est géné 
rale et s 'é tend à ces diverses obligations de faire et de ne pas faire, 
comme au reste du contrat; qu'à cet égard i l n 'étai t pas possible 
d'en d é t e r m i n e r la valeur et qu ' i l en était encore de m ê m e de 
l 'obligation de restituer les sommes et les avances reçues pour 
chaque homme fourni en moins que le nombre voulu ; cette ob l i 
gation é t an t éven tue l le et non appréc iab le avant l 'expiration du 
terme s t ipulé par la convention ; d'où suit que l 'art. 1326 est sans 
application dans l ' e spèce ; 

« En ce qui concerne les conclusions subsidiaires du défen

deur : 

« Attendu que par jugements du tr ibunal de commerce de 
Liège des 16 mai et 12 septembre 1867, en reg i s t r é s , les obl igés 
principaux ont été déf ini t ivement c o n d a m n é s à payer au deman
deur, du chef de l ' inexécut ion de leurs engagements, la somme 
de 10,920 f r . , avec les in té rê t s légaux et les frais de l ' instance; 

« Attendu qu'aux yeux de la l o i , la personne de la caution se 
confond avec celle de l 'obligé principal ; que dès lors le jugement 
rendu contre celui-ci emporte chose jugée vis-à-vis de la caution 
qui peut, à la vér i t é , contester la validité de la garantie qu ' i l a 
consentie, mais qui ne saurait ê t re admis à proposer à l'encontre 
du jugement, les moyens et exceptions touchant l 'obligation p r in 
cipale e l l e -même ; 

« Attendu que ce principe décou le , à toute év idence , de la 
disposition de l 'art. 2250 du code c i v i l , d ' après laquelle l ' inter
pellation faite au d é b i t e u r pr incipal , ou sa reconnaissance inter
rompt la prescription contre la caution et se trouve é g a l e m e n t 
reproduit dans l 'art. 123 du code d'instruction c r imine l le ; 

« Attendu que le demandeur n'est donc pas tenu de discuter 
de nouveau contradictoirement avec le défendeur , le montant 
des condamnations p rononcées à charge de Van Trier et De
muynck ; qu'en fût-il autrement, i l a, par acte du palais signifié 
le 25 mai 1868, en reg i s t r é , c o m m u n i q u é le compte qui a servi 



rJt: base aux condamnations dont s'agit et que, s o m m é d'y contre
dire , le dé fendeur a déc la ré uniquement s'en rapporter à justice ; 

« Attendu enfin qu ' i l n'est pas dén ié que le demandeur est 
dans l ' impossibi l i té d'obtenir paiement de ses d é b i t e u r s p r in 
cipaux; qu'au surplus le défendeur n'a point requis la discussion 
de ceux-ci et que sur l'offre de discussion faite par le demandeur, 
i l est res té en défaut de se conformer aux prescriptions de l 'ar
ticle 2 0 2 3 du code c i v i l ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , d é b o u t a n t le dé fendeur de ses 
fins et conclusions, déc la re bon et valable le cautionnement par 
lui souscrit en faveur du demandeur; en c o n s é q u e n c e le con
damne, e t c . . » (Du 7 novembre 1 8 6 8 . — P l a i d . M M E S NEUJEAN, du 
barreau de Liège, et COREMANS.) 

OBSERVATION. — Voir sur cette question, DALLOZ, Rép . , 
V Obligations, n" 4086 et suiv. 

TRIBUNAL CIVIL D'ANVERS. 

P r é s i d e n c e de M . H e r m a n » . 

OBLIGATION. — CAUTION. — DÉCÈS. 

Lorsque la convention originaire n'oblige pas le débiteur principal 
de garantir ses engagements par un cautionnement et que posté
rieurement et sans son intervention, un tiers se porte garant de 
l'exécution de cette convention, le débiteur devenu héritier de la 
caution ne peut être tenu de fournir une nouvelle caution. 

(CALLAEY C. FABRY.) 

JUGEMENT. — « Attendu que le 3 1 mai 1 8 6 4 , la défenderesse 
Pét roni l le Hcrtogs, épouse séparée de corps et de biens de Henri-
Xavier Fabry, s'est reconnue déb i t r i ce envers Jean Callaey, au
teur des demandeurs, de la somme de 1 5 , 6 0 0 fr. du chef d'un 
prêt d'argent et en raison d'un c réd i t qui lu i étai t ouvert par 
ledit Jean Callaey ; 

« Attendu que, le lendemain, Alphonse Van Cuyck, fils de la 
défenderesse , s'est por té garant solidaire du remboursement de 
cette somme et que, décédé en 1 8 6 6 , i l a ins t i tué sa m è r e sa l é 
gataire universelle; 

« Attendu que les demandeurs ont, dans ces circonstances, 
fait assigner la défenderesse et son mar i , celui-ci pour autoriser 
sa femme à ester en justice et la défenderesse à l'effet de fournir 
une nouvelle caution, laquelle aurait à s'obliger, solidairement 
avec elle, au paiement de la somme m e n t i o n n é e ; 

« Attendu que la confusion qui s 'opère dans la personne du 
déb i t eu r principal et de la caution, lorsqu'ils deviennent h é r i 
tiers l 'un de l'autre, n ' é te in t pas, à proprement parler, le cau
tionnement et ne peut nuire au c réanc ie r dont les sû re té s se 
trouveraient ainsi d iminuées ; 

« Attendu (pie les demandeurs n'ont pas che rché à é tab l i r en 
fait cette d e r n i è r e circonstance, mais qu ' i l y a l ieu , quoi qu ' i l 
en soit, de rechercher, dans l 'espèce, s'ils sont fondés en droi t à 
r éc lamer , comme ils le soutiennent, une nouvelle caution ; 

« Attendu que les droits et les obligations des parties sont 
é tabl is par la convention intervenue entre Jean Callaey et la dé -
fenderesse ; 

« Que cette convention, sur les termes de laquelle on est du 
reste d'accord, constate la dette, en d é t e r m i n e les causes et fixe 
le mode de remboursement, mais qu' i l ne s'y trouve aucun indice 
de l 'obligation pour la déb i t r i ce principale de garantir ses enga
gements par un cautionnement; 

« Attendu que ce n'est que pos t é r i eu remen t que Van Cuyck 
est venu cautionner l 'obligation principale et que l'adjonction de 
cette caution, à laquelle la défenderesse est res tée é t r a n g è r e , ne 
saurait avoir pour effet d ' é t endre les limites dans lesquelles elle 
s'est originairement e n g a g é e ; 

« Attendu que telle n'est pas la por tée de l 'art . 2 0 2 0 du code 
c i v i l , qu i , par son texte et sa relation avec les dispositions qui 
le p r é c è d e n t , ne s'applique qu'au cas où la caution est requise 
par justice ou par la l o i , ou résul te d'un engagement p réa lab le 
pris par le déb i t eu r principal ; 

« Attendu que si un déb i t eu r est garant pendant toute la du
rée du contrat de la solvabil i té de la caution qu ' i l s'est engagé à 
procurer, aucune loi n'oblige la caution devenue insolvable à 
fournir e l l e -même une nouvelle caution; que pareille obligation 
n'incombe pas, par conséquen t , à ses h é r i t i e r s ; 

« Attendu qu'en supposant que, dans l ' espèce , i l faille assimi
ler la mort de la caution à son insolvabi l i té , i l importe peu que 
la défenderesse r éun i s se en sa personne la double qua l i t é de d é 
bitr ice principale et de caution solidaire, puisqu'il suit de ce qui 

p r écède que, quelle que soit la qua l i té à laquelle on s'attache, 
elle ne saurait ê t re astreinte à prester la caution d e m a n d é e eu 
l'absence d'une convention ou d'une disposition légale qui l 'y 
oblige ; 

« Attendu que le dé fendeur F'abry a déc la ré s'en référer à jus 
tice et qu ' i l y a lieu d'autoriser la défenderesse à ester en justice 
en la p résen te instance; 

« Par ces mot i f s , le Tr ibuna l , ou ï M . VARLEZ , substitut du 
procureur du ro i , en ses conclusions et de son avis, autorise la 
dame Pét roni l le Hertogs à ester en justice, et, faisant droi t sur 
l 'action dir igée contre elle, déc l a re ladite action non fondée, en 
d é b o u t e les demandeurs et les condamne à tous les d é p e n s . . . » 
(Du 1 3 novembre 1 8 6 8 . — P l . M M E S DEMEESTER et DESMEDT.) 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . P a q u e t . 

MINE. — CONTRAVENTION. — PROCÈS-VERBAL. 

En matière de contravention à la police des mines, la citation don
née au prévenu ne doit pas, à peine de nullité, être accompagnée 
de la signification du procès-verbal constatant le délit. 

(VINCHENT.) 

ARRÊT. — « Sur le moyen du pourvoi , d i r igé contre l 'arrêt du 
1 4 novembre 1 8 6 8 et dédu i t de la violation des art. 9 5 de la lo i 
du 2 1 avril 1 8 1 0 sur les mines et 1 3 3 du code forestier du 2 0 dé 
cembre 1 8 5 4 : 

« Attendu que l'art. 9 5 de la loi du 21 avril 1 8 1 0 , en prescri
vant que les procureurs du roi seront tenus de poursuivre d'office 
les contrevenants devant les tribunaux de police correctionnelle, 
ainsi qu ' i l est réglé et us i té pour les dél i ts forestiers, a eu p r i n 
cipalement pour but de soumettre les contraventions des mines 
à la poursuite d'office et à la compé tence des tribunaux, ainsi que 
l ' énonce l 'exposé des motifs de la l o i ; 

« Attendu que l 'assimilation, quant à la poursuite, des con
traventions des mines aux dél i ts forestiers ne peut s'entendre 
que de maniè re à la concilier avec les règles spéciales à chacune 
de ces infractions ; 

« Attendu qu ' i l existe une différence entre la législat ion des 
mines et les lois forestières quant aux moyens de preuve des con
traventions ; 

« Attendu, en effet, que l'art. 9 3 de la loi du 2 1 avri l 1 8 1 0 
dispose que les contraventions des propr ié ta i res des mines seront 
dénoncées et consta tées comme les contraventions en ma t i è re de 
voirie et de police ; qu ' i l s'ensuit que la constatation et la preuve 
des contraventions des mines a lieu conformément à la lo i du 
2 9 floréal an X sur la voirie et au droit commun en ma t i è re r é 
pressive, applicable aux contraventions de police; 

« Qu en conséquence , les procès-verbaux des officiers de police 
judiciaire et des fonctionnaires de l 'administration, à ce c o m p é 
tents, font foi jusqu ' à preuve contraire seulement et que, sans 
qu'un procès-verba l soit indispensable, la preuve peut être faite 
par toutes voies de dro i t ; 

« Attendu que le décre t du 3 janvier 1 8 1 3 , en faisant un devoir 
aux ingénieurs et aux agents de l 'administration des mines de 
dresser des procès-verbaux, s épa rémen t ou concurremment avec 
les maires et autres officiers de police judiciaire , lorsqu'ils se 
transporteront sur les lieux, en cas d'accidents dans les mines, 
se borne à régler les attributions de ces fonctionnaires, sans faire 
des p rocès -ve rbaux un p réa lab le indispensable des poursuites ; 
qu'au contraire, i l renvoie à la loi du 21 avril 1 8 1 0 pour la pour
suite et le jugement des contraventions; 

« Attendu qu'en mat iè re forest ière, d ' après la loi du 2 9 sep
tembre 1 7 9 1 , en vigueur lorsque la loi du 21 avril 1 8 1 0 a été 
p r o m u l g u é e , les procès-verbaux des agents forestiers font foi jus
qu 'à inscription de faux et une copie des procès-verbaux doit ê t re 
d o n n é e aux prévenus avec la citation, sans toutefois que la for
mal i té soit prescrite à peine de n u l l i t é ; 

« Attendu que le code forestier de 1 8 5 4 , en maintenant la foi 
due aux p r o c è s - v e r b a u x , a é t endu les limites dans lesquelles 
elle leur est a t t r i b u é e ; qu ' i l a prescrit que l ' inscription de faux 
serait déclarée au greffe du tr ibunal avant le jour d'audience, 
fixé par la citation \>t qu ' i l a exigé , à peine de nul l i t é , qu'une 
copie du procès-verba l fût signifiée avec cette citation ; 



« Attendu qu ' i l se comprend que le légis la teur ait voulu que 
le prévenu c o n n û t avec la citation l'acte qui peut ê t re produit 
contre lu i comme seul moyen de preuve et qu ' i l fût mis à m ê m e 
d 'appréc ier l ' in térê t qu ' i l pourrait avoir à s'inscrire en faux ; 

« Qu'il suit de là, comme de toute l 'économie de ces disposi
tions, que la signification du p rocès -verba l est une mesure cor
rélat ive de la nécess i té de l ' inscription de faux ; 

« Attendu, dès lors, que ce r ég ime , tout spécial à la mat iè re 
forest ière, ne peut pas ê t re app l iqué aux contraventions des 
mines : que les m ê m e s motifs n'existent pas pour exiger la signi
fication du p r o c è s - v e r b a l , puisqu'ils ne font pas la m ê m e foi que 
ceux des agents forestiers et que le prévenu est toujours admis à 
faire la preuve contraire des faits dont i l lui est d o n n é connais
sance par la citation ; 

« Attendu, d'ailleurs, que la peine de nul l i té pour défaut de 
signification du procès-verbal n 'é ta i t pas p rononcée par la loi du 
29 d é c e m b r e 1791 ; qu'elle a été ajoutée dans le code forestier 
de 1854, comme conséquence du régime plus rigoureux qu ' i l 
in t rodui t , mais qu'une nu l l i t é ayant sa raison d 'être toute spé
ciale, ne peut pas ê t re é t endue à d'autres mat iè res a s s imi lées , à 
moins d'une volonté formelle du légis la teur que l 'on ne ren
contre ni dans le texte, n i dans les discussions du code de 1854; 

« Attendu qu ' i l suit de ces cons idéra t ions que l 'a r rê t a t t aqué 
a fait une juste application des dispositions invoquées à l 'appui 
du pourvoi ; 

« Sur le moyen du pourvoi di r igé contre l 'arrêt du 13 mars 
1869 et consistant en ce que le demandeur n'a pas pu ê t re con
d a m n é par suite d'une citation nulle : 

« Attendu que, par les motifs qui viennent d 'ê t re déve loppés , 
la citation é tant valable, i l s'ensuit que le moyen manque de 
base ; 

« Attendu, au surplus, que les formalités substantielles ou 
prescrites à peine de nul l i té ont été observées et qu ' i l a été fait 
une juste application de la loi au fait déclaré constant; 

« Par ces motifs, la f.our, ouï M. le conseiller CORBISIER en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M. FAIDER , pre
mier avocat géné ra l , rejette le pourvoi . . . » (Du 11 mai 1869.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . P a q u e t . 

G A R D E C I V I Q U E . — S I G N I F I C A T I O N . — D O M I C I L E . — JUGEMENT. 

MOTIF. — T E X T E D E L A L O I . — P E I N E . — CUMUL. 

Les significations d'actes de procédure doivent être faites au do
micile réel du garde habitant une autre commune que celle où 
il est astreint au service. 

Le juge statuant sur l'opposition à un jugement rendu par défaut 
en matière pénale peut, recevant l'opposition, réduire la peine, 
sans être tenu de motiver sur ce point sa sentence. 

Le jugement de condamnation à une peine doit contenir le texte 
de la loi qui définit l'infraction et le texte qui en fixe la peine, 
si ces textes constituent des articles distincts. 

En matière de garde civique, le cumul des peines est applicable. 

(L'OFFICIER RArPORTEUR A L I E G E C. RENOZ.) 

ARRÊT. — a Sur le premier moyen de cassation, dédu i t de la 
violation des art. 8, 15 et suiv. de la loi organique de la garde 
civique du 8 mai 1848, de la fausse application de l 'art. 100 de 
cette lo i et de l 'art. 145 du code d'instruction cr iminel le , en ce 
que la décision a t t aquée déc la re nulles les significations de trois 
jugements par défaut faites à Renoz, non à son domicile rée l , à 
Anglcur , mais à L i è g e , au domicile indiqué à son inscript ion 
sur les cont rô les de la garde civique de celle v i l l e , inscription 
qu ' i l n'avait pas l'ait rayer : 

« Attendu (pie les art. 8 à 12, 15 et suiv. du t i tre I I de la lo i 
du 8 mai 1848, aux termes desquels le changement de domicile 
d 'un garde n'a d'effet qu ' ap rè s la radiation des con t rô l e s , con
cernent les obligations de service et sont é t r anger s aux formes 
de la p rocédure devant les conseils de discipl ine; 

« Que ces formes sont l 'objet de la section I I du titre X, dont 
l 'ar t . 100 soumet la poursuite, l ' ins t ruct ion, etc., aux règles 
é tab l i es en mat iè re de simple police ; 

« Attendu qu'en cette m a t i è r e , les significations doivent, à 
peine de nu l l i t é , se faire à la personne ou au domicile réel ; 

« Attendu, dès lors, que la décis ion a t taquée annule à bon 
d ro i t les significations de trois jugements par défaut , faites au 
dé fendeur , dans un lieu qu ' i l avait cessé d'habiter depuis env i 
ron un an ; 

c< Sur le deuxième moyen pris de la violation de l 'art. 97 de 

la Constitution, en ce que le jugement d é n o n c é , sans é nonce r 
de motifs, re lève le garde Renoz des condamnations p r o n o n c é e s 
contre lu i par défaut et les rédu i t à une amende de 30 fr. ; 

« Attendu que l 'art . 187 du code d'instruction c r imine l l e , 
consacrant un principe généra l applicable à la p r o c é d u r e en 
simple police, veut qu'en cas d'opposition le jugement par défaut 
soit comme non avenu; 

« Attendu que lé juge saisi de l 'opposition et statuant par dis
position nouvelle, n'est pas tenu de justifier les différences qui 
existent entre son œ u v r e et le jugement par défaut , n i , partant, 
d ' énoncer les motifs qui lui font porter la peine à une quot i té 
autre que celle de la condamnation censée non avenue; 

« Que le conseil de discipline de la garde civique de Liège 
n'avait donc pas à expliquer pourquoi i l fixe à 30 fr. le taux de 
l'amende p rononcée à la charge du dé fendeur ; 

« Attendu qu ' i l suit de ces cons idéra t ions que les moyens du 
pourvoi sont d é n u é s de fondement; 

« Mais attendu que d 'après l 'art. 100 de la loi du 8 mai 1848, 
l 'art. 163 du code d'instruction cr iminel le règle le p r o n o n c é des 
jugements des conseils de discipline de la garde civique et que ' 
cet art. 163 exige, sous peine de nul l i t é , l ' insertion des termes 
de la loi app l iquée dans tout jugement de condamnation ; 

« Attendu qu'au vœu de cette disposition le jugement doit 
relater non-seulement le texte qui d é t e r m i n e la peine, mais aussi 
celui qui imprime au fait de l ' inculpation le ca rac tè re punis
sable, la condamnation ne pouvant, en effet, se motiver j u r i d i 
quement sans l'application de l 'un et l'autre de ces textes: 

« Attendu que dans un jugement , comme celui du p r o c è s , 
qui condamne un garde civique pour avoir m a n q u é au service, 
les art. 87 et 93 de la loi du 8 mai 1848 constituent en leur en
semble la loi app l iquée , le premier incriminant la désobé i s sance 
à un ordre de service, le deux ième fixant, d'une m a n i è r e g é n é 
rale, l ' é tendue des peines pour toutes les infractions à la loi ; 

« Attendu que la décision a t t aquée relate, à la v é r i t é , les 
termes de l 'art. 93, mais sans mentionner ceux de l 'art. 87 ; 

« Que, dans cet état , elle contient une contravention expresse 
aux art. 100 et 163 p réc i t é s ; 

« Attendu, d'autre part, que tout indiv idu , convaincu de p l u 
sieurs contraventions, encourt la peine de chacune d'elles, en 
ver tu du code péna l , en son art. 58, dont l 'art. 100 du m ê m e 
code é tend l 'application aux infractions prévues par les lois ou 
r èg lemen t s particuliers à défaut de prescriptions contraires ; 

« Attendu que la législat ion sur la garde civique ne comprend 
aucune prescription de cette nature ; 

« Attendu que le jugement d é n o n c é constate l ' i l légalité de 
toutes les absences pour lesquelles le garde Renoz avait é té con
d a m n é par les déc is ions auxquelles opposition était faite; 

« Que ces absences é tan t au nombre de six, le conseil de dis
cipline aurait dû prononcer six péna l i t és à la charge de l'infrac-
teur; 

« Qu'en lu i infligeant une peine unique, ce conseil a donc 
expres sémen t contrevenu aux art. 58 et 100 du code p é n a l ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le chevalier HYNDERICK en 
son rapport et sur les conclusions de M. FAIDER , premier avocat 
généra l , casse et annule le jugement rendu en cause, le 24 mars 
1869, par le conseil de discipline de la garde civique de L iège ; 
et, pour ê l re fait droi t sur la poursuite, renvoie les parties de
vant le m ê m e conseil, composé d'autres juges.. . » fbu 4 mai 
1869.) 

n ( 

J U R I D I C T I O N C O M M E R C I A L E . 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE BRUXELLES. 
P r é s i d e n c e de n . u a n w a e r t s , luge. 

F A I L L I T E . — P A I E M E N T E N ESPÈCES. — DEMANDE E N R A P P O R T . 

CONNAISSANCE D E L'ÉTAT D E CESSATION D E PAIEMENT PAR L E 

CRÉANCIER. — PROTÊT ANTÉRIEUR A L A CESSATION D E P A I E 

MENT. — P O U R S U I T E E N J U S T I C E . — FACILITÉ C O N S E N T I E 

AU DÉBITEUR POUR SA LIBÉRATION. — NON FONDEMENT. 

C'est au curateur à la faillite à établir dans le chef du créancier 
qui a reçu une somme d'argent, pour dette échue, que celui-ci 
avait, lors du paiement reçu, connaissance parfaite de la cessa-
lion de paiement de son débiteur. 

La preuve par présomptions ne doit être admise que lorsque celles-
ci sont exclusives de tout doute. 



Les traites tracées par le créancier sur son débiteur, depuis failli, 
en paiement de dettes échues et revenues protestées, sont insuffi
santes à l'effet d'établir que le créancier avait connaissance de 
l'état de cessation de paiement. 

Même après le retour des traites restées impayées, le créancier qui 
a obtenu jugement contre son débiteur et qui, ensuite, lui a 
accordé des délais de paiement, a usé d'un droit et n'a pas néces
sairement eu connaissance de l'état de cessation de paiement. 

On doit prendre en considération la bonne foi du créancier. 

(VEUVE CARBONNELLE C. CURATEUR A. SPECULO.) 

JUGEMENT. — « Attendu que le dé fendeur conclut à ce que la 
demanderesse soit c o n d a m n é e à faire rapport à la masse faillie 
de la somme de 2 , 0 0 0 francs qu'elle reconna î t avoir reçu du 
f a i l l i , 1 , 5 0 0 francs le 9 novembre et 5 0 0 francs le 2 6 d é c e m b r e 
1 8 6 8 ; 

« Attendu que cette somme de 2 , 0 0 0 francs, reçue par la de
manderesse, constitue le paiement d'une dette échue fait par le 
fa i l l i pos t é r i eu remen t à l ' époque fixée comme é tan t celle de la 
cessation de ses paiements, mais a n t é r i e u r e m e n t au jugement 
déclarat if de la faill i te ; 

« Attendu que le dé fendeur base son action sur l 'art. 4 4 6 de 
la lo i du 1 8 avri l 1 8 5 1 ; 

« Attendu qu ' i l est de doctrine et de jurisprudence constantes 
que l 'annulation des paiements effectués entre la date fixée pour 
la cessation des paiements et celle du jugement déclarat i f de la 
faill i te ne peut ê t r e p r o n o n c é e que pour autant qu ' i l soit certain 
qu' i ls ont eu l ieu avec connaissance de la cessation de paiement 
de la part du c réanc i e r qui les a reçus ; 

« Attendu qu ' i l importe d'examiner si les faits invoqués par le 
défendeur , auquel i l incombe de prouver que la demanderesse 
avait connaissance de la cessation de paiement, sont suffisants à 
cet effet ; 

« Attendu que si la jurisprudence admet que la preuve exigée 
par l 'art. 4 4 6 de la lo i du 1 8 avr i l 1 8 5 1 puisse résul te r de p r é 
somptions, elle exige n é a n m o i n s que ces p ré sompt ions soient 
telles qu'elles ne laissent subsister aucun doute; 

« Attendu que la circonstance que la demanderesse aurait, à 
diverses é p o q u e s , a n t é r i e u r e m e n t aux sommes r e ç u e s , d isposé 
sur le f a i l l i , qui aurait laissé protester les traites, n'est pas suffi
sante pour permettre d'en d é d u i r e , m ê m e par p r é s o m p t i o n , 
qu'elle connaissait l 'état de cessation de paiement du f a i l l i ; 

« Attendu, en effet, que des protê ts seuls ne constituent pas 
l 'état de cessation de paiement; que c'est ainsi que l'on voit des 
c o m m e r ç a n t s laisser protester leur signature, se laisser condam
ner, puis ensuite acquitter leurs dettes, et, ma lg r é de nombreux 
protêts et de f réquentes poursuites, faire face à leurs obl iga
tions ; 

« Attendu que les p ro t ê t s , pour constituer l 'état de fai l l i te , 
doivent révéler à l 'évidence dans le chef du déb i t eu r l ' é b r a n l e 
ment de son créd i t et son impuissance à faire honneur à ses en
gagements, conditions qui ne se rencontrent pas dans la cause 
actuelle, puisque le fai l l i a, p o s t é r i e u r e m e n t aux protê ts dont 
argumente le dé fendeur , payé 2 , 0 0 0 francs à la demanderesse et 
lui a p rocu ré des garanties hypo théca i res fournies par un tiers et 
ce pour la somme de 1 0 , 0 0 0 francs; 

« Attendu qu'en principe le c réanc ie r qui exerce des pour
suites coiU/e son d é b i t e u r et lu i accorde ensuite des facilités pour 
se l ibé re r , use incontestablement d'un dro i t ; qu'admettre que de 
ce fait i l r ésu l te ra i t pour le c réanc ie r la connaissance de l 'état 
de cessation de paiement de son déb i t eu r , ce serait vouloir éner 
ver l'action bien légi t ime qu'a tout c réanc ie r de poursuivre son 
déb i t eu r et de chercher à s'en faire payer ; 

« Attendu, en outre, que les facilités accordées au fa i l l i pour 
se l ibérer , jointes à la circonstance que la demanderesse habite 
Tournai, prouvent la bonne foi de celle-ci ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , M. le juge-commissaire entendu 
en son rapport fait à l'audience, dit pour droit que la demande
resse sera admise au passif chirographaire de la faillite pour la 
somme de 1 4 , 6 4 9 francs; statuant sur la demande de rapport, 
déc la re le dé fendeur mal fondé en son action ; l'en débou te ; et, 
vu que la production faite par la demanderesse est tardive et que 
la demande reconventionnelle ne nécess i te aucuns frais, la con
damne aux d é p e n s . . . » (Du 2 8 mai 1 8 6 9 . — Plaid. M M e s BARA 
c. DEMEUR.) 

OBSERVATIONS. — V o i r conf.: sur la première question : 

Bruxelles, 2 7 juin 1 8 5 3 ( B E L G . J U O I C , X I I , 1 4 6 ) ; Brux., 

1 4 décembre 1 8 6 0 (PASICR. , 1 8 6 1 , I I , 36) ; Brux., 1 3 jan

vier 1 8 6 8 ( B E L G . J U D I C , X X V I , 8 1 9 ) . 

UNE EXÉCUTION A DIJON E N 1627. 

C'est un épisode des plus tragiques qu'on puisse imaginer. 
Une jeune fille de vingt-deux ans, d'une famille noble de Bourg 
en Bresse, avait été sédui te par une « sorte d ' ecc lés ias t ique du 
voisinage. » Elle était devenue m è r e et avait tué son enfant. 

Condamnée à mort par le prés idia l de Bourg, elle appela de 
celte sentence au parlement de Dijon. 

L'affaire vint devant la Tournelle, le lundi 1 2 mai , et la m a l 
heureuse y vit sa condamnation conf i rmée. Elle devait ê t r e con
duite au supplice la hart au col , et avoir la tête t r a n c h é e . 

L'ancienne justice était expédi t ive . Aussitôt l 'arrêt p r o n o n c é , 
le bourreau se levait. 

« I l estait donc trois heures et demie environ — di t une rela
t ion du temps, reproduite par G. Peignot , — lorsque Hélène 
Gillet fut m e n é e au Morimont pour estre exécutée ; elle estoit 
ass is tée de deux jésu i tes et de deux capucins. Le bourreau 
( n o m m é Simon Grandjean) s'étoit c o m m u n i é le matin dans la 
prison. 

« Enfin, ce bourreau, ap rès avoir souhai té d'estre en la place 
de la c o n d a m n é e , qui tendoit le col pour recevoir le coup, 
hausse le coustclas ; i l se fait une huée du peuple ; les j é su i t e s et 
les capucins criaient : J é s u s , Maria! La patiente se doute du 
coup, porte les mains à son bandeau, découvre le coustclas, fris
sonne, puis se remet en mesme assiette qu'auparavant. 

« Le bourreau, qui n'entendoit pas son mét ie r , l u i pensant 
trancher le col, porte le coup dans l'espaule gauche. La patiente 
tombe sur le costé droit . Le bourreau quitte son e spée , se p r é 
sente au peuple, et demande de mourir . Le peuple s'esmeut, les 
pierres volent de tous cos t é s ; la femme du bourreau, q u i assis-
toit son mary en cette exécut ion , releva la patiente,qui en mesme 
temps marcha d'elle-mesme vers le poteau, se remit à genoux et 
tendit de rechef le col . 

« Le bourreau esperdu reprend le coustclas de la ma in de sa 
femme, et deseharge un coup sur la teste de la patiente, glissant 
au col , dans lequel coup elle scroit encore tombée . Ce qu i aug
menta la colère du peuple plus fort qu'auparavant. Le bourreau 
se sauve dans la chapelle qui est au bas de l'eschafaut, les j é su i 
tes a p r è s , puis les capucins. 

« La femme du bourreau demeura seule avec la patiente, qui 
estoit tombée sur le coustclas... Elle pr i t la corde avec laquelle 
la patiente avoit esté m e n é e , et la luy mi t au col. La patiente se 
défend et jette ses mains sur la corde : cette femme luy donne 
des coups de pied sur l'eslomach, sur les mains, et la secoue 
cinq ou six fois, pour l ' é t rang le r ; puis, se sentant frappée à coups 
de pierre, elle tire ce corps demy-mort, la corde au co l , la teste 
devant, à bas de la m o n t é e de l'eschaffaut. 

« Comme elle fut au-dessous, proche des degrés qu i sont de 
pierre, elle prend des ciseaux qu'elle avoit apportez pour couper 
les cheveux à la c o n d a m n é e . Avec ces ciseaux qui estoient longs 
de demy-pied, elle luy veut couper la gorge; comme elle n'en 
peut venir à bout, elle les luy picqua en divers endroits. 

« Cependant le bourreau, qui estoit à genoux dans la chapelle, 
recevoit force coups de pierre qu'on luy jetoit . Les bouchers et 
les m a ç o n s vouloient rompre à la porte. La fureur de la commune 
estoit grande; on crie : SAUVE LA PATIENTE. 

« Deux de ceux qui e n t r è r e n t les premiers au bas de l'eschaf
faut t rouvèrent la femme du bourreau a c h a r n é e sur ceste pauvre 
fille ; i l la luy arrachent des mains, luy ostent la corde du col, et 
la chargent sur leurs bras... Comme on l'cnlevoit du Morimont, 
le bourreau et la bourrellc furent tuez à coups de pierre, de mar
teaux et de poignards. » 

Hélène Gillet fut por tée chez un chirurgien n o m m é Jasquin, 
qui se mi t à panser ses plaies. Elle avait outre les deux coups 
d ' épée , six coups de ciseaux, quan t i t é de coups de pierre, les 
reins en tamés par le coutelas sur lequel elle était t o m b é e , le cou 
et le sein meurtris des coups de pied que la bourrelle l u i avait 
d o n n é s . Elle se rétabl i t assez promplement. Des lettres de par
don l u i furent accordées par Louis X I V et e n t é r i n é e s par le 
Parlement du 5 j u i n 1 6 2 5 . 

Mise imméd ia t emen t en l ibe r té , elle se retira dans un couvent 
de la Bresse, où elle mourut dans un âge avancé . 

Erratum. 
Dans l 'arrêt HALLO que nous avons r appor t é ci-dessus, p. 6 6 0 , 

c'est par erreur que nous disons dans la notice : « le testament 
olographe d'un é t r ange r décédé en Belgique; » i l faut l i r e : « le 
testament olographe d'un é t r a n g e r décédé à l'étranger. » 

Dans l 'espèce que nous avons r appor t ée , t. X X I I I , p . 7 5 9 , la 
testatrice était décédée en Belgique. 

Brux. — Alliance Typographique, M . - J . t'ooi cl O, rue aux Choux. 5 



721 TOME X X V I I . — DEUXIÈME SÉRIE, TOME 2. — N° 1 6 . — JEUDI 10 JUIN 1869. 722 

LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
PRIX D'ABONNEMENT : _ „ „ , „ , . . . , „ _ _ , - _ „ _ _ . . . _ _ _ „ Toutes communications 

B r u g e s 2 2 francs GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ÉTRANGERS. E T D E M A N D E S D . A B O N _ T Ï 

Province. 25 « doivent être adressées 

Allemagne, i J U R I S P R U D E N C E . — LÉGISLATION. — D O C T R I N E . — NOTARIAT. * M r v K N ' a v o c a t -
Hollande. { " DÉBATS J U D I C I A I R E S . rue de l 'Equateur ,* , 
France. 35 « à Bruxelles. 

L e s réclamations doivent être faites dans le mois,—Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
B I B L I O G R A P H I E . — I l est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction. 

INSTRUCTION C R I M I N E L L E . 

D E L A CONSERVATION DES DOSSIERS DES A F F A I R E S JUGÉES PAR 

L E S JURIDICTIONS RÉPRESSIVES. 

t 
On signale, dans les archives de la juridiction répres

sive, un encombrement qui s'aggrave rapidement et qui 
rend, en diverses localités, les recherches presque impos
sibles. 

Nous examinerons successivement, dans les lignes qui 
suivent, les mesures que cette situation nous semble récla
mer, en ce qui concerne les dossiers des affaires jugées en 
cour d'assises (§ 1), les dossiers correctionnels (§ 2), ceux 
de simple police (§ 3) ; ensuite nous rechercherons à quel 
pouvoir il peut appartenir de décréter ces mesures (§ 4). 

§ I . — Affaires criminelles. 

L'affaire étant jugée, le dossier devient d'ordinaire inu
tile, sauf en des cas exceptionnels dont il s'agit de prévoir 
et de peser l'éventualité pour apprécier l'intérêt qui peut 
s'attacher à la conservation des pièces. 

a) Le cas qui se présentera le plus fréquemment, c'est 
celui d'une répression d'abord incomplète par une pre
mière condamnation, et pouvant s'étendre successivement 
à différents inculpés. L a condamnation d'un des auteurs 
d'un crime peut être suivie, dans les dix années du der
nier acte d'instruction, de la condamnation d'un coauteur 
ou d'un complice. 

A ce point de vue les besoins de l'action répressive ne 
commandent pas la conservation des dossiers au-delà de 
dix années. 

b) Le condamné peut avoir lui-même intérêt à la con
servation du dossier au point de vue de l'action en révi
sion. 

Si des indices graves de culpabilité après condamnation 
de l'auteur présumé d'un crime se produisent contre un 
autre individu, la loi admet qu'il puisse y avoir une instruc
tion nouvelle et une condamnation, puisqu'elle dispose 
qu'en cas de condamnations contradictoires les deux pro
cédures seront annulées et l'affaire rejugôe. E n d'autres 
termes, une première cendamnation ne forme pas une fin 
de non-recevoir contre de nouvelles poursuites à charge 
d'un autre inculpé. Or, il est assez probable que les indi
ces nouveaux de culpabilité ne deviendront l'objet d'une 
instruction nouvelle ou d'un examen approfondi quelcon
que, que si la conservation des pièces a permis d'appré
cier, à un certain point, les indices qui se sont produits, et 
que si le dossier était complètement détruit, tout serait 
probablement tranché par la règle : resjudicata pro veri-
tate habetur. 

Mais il importe aussi de remarquer que la seconde 
condamnation n'est possible que dans les dix années qui 
suivent le dernier acte d'instruction, la prescription devant, 
eu matière criminelle, être suppléée par le juge lors même 

que l'accusé ne s'en prévaut pas. Donc la possibilité d'une 
révision pour condamnations contradictoires n'exige pas 
la conservation des dossiers au delà de dix années. 

c) Le code d'instruction criminelle prévoit encore deux 
autres cas de révision : la condamnation d'un des témoins 
à charge pour faux témoignage, et la réapparition d'une 
personne qu'on a crue assassinée. 

Pour ce qui est de la condamnation pour faux témoi
gnage, elle ne saurait intervenir que sur des poursuites 
commencées dans les dix années du crime de faux témoi
gnage ; après ce délai l'exception de prescription sera au 
besoin suppléée d'office : donc encore ici la possibilité 
d'une action en révision n'exige pas la conservation du 
dossier de la première affaire après la dixième année. 
D'ailleurs, il n'est sans doute jamais arrivé, depuis la pro
mulgation de nos codes, qu'une poursuite ait été entamée 
pour faux témoignage la dixième année après le crime 
commis. 

d) E n cas de réapparition d'une personne dont la mort 
supposée a donné lieu à une condamnation, l'action en 
révision est ouverte même après la mort du condamné, 
et sans que la loi ait fixé à ce sujet aucune limite (art. 444 
code d'instruction criminelle). Elle peut donc se produire 
plus de dix ans après la condamnation. 

Mais il faudrait un concours de circonstances tellement 
extraordinaires, pour qu'une pareille révision eût lieu, 
qu'il ne paraît pas que depuis la mise en vigueur du code 
d'instruction criminelle, il ait jamais été fait application 
de cet art. 444. D'ailleurs, le dossier de la première pour
suite eût-il cessé d'exister, alors encore la désignation de 
la personne supposée victime d'un homicide qui en réa
lité n'a pas été commis, serait encore suffisamment com
plète dans l'arrêt de renvoi et dans l'arrêt de condamna
tion pour rendre superflue la conservation du dossier de 
la première poursuite. 

e) Les art. 523 et 524 du code d'instruction criminelle 
prévoient un autre cas o ù , après la condamnation, un 
intérêt grave s'attache à la reproduction des dossiers des 
affaires criminelles. Ils règlent comment il doit être pro
cédé lorsque des minutes d'arrêts non encore exécutés ont 
été détruites ou égarées, et qu'il ne s'en retrouve aucune 
expédition ni copie authentique. Pour le moins la pièce 
contenant le verdict du jury, à défaut de celle-ci, les autres 
pièces du dossier seront reprises dans le dossier de la pro
cédure à recommencer. Mais dans quel délai cette néces
sité de réparer la destruction ou la perte de l'arrêt, peut-
elle surgir? Si par les mots arrêts non encore exécutés, i l 
fallait entendre non encore complètement exécutés, il en 
résulterait que tant que la peine prononcée n'est pas en
tièrement subie, il y aurait lieu de rétablir l'arrêt, en cas 
de perte, par la procédure spéciale que trace l'art. 524 du 
code d'instruction criminelle. Mais tel ne semble pas être 
le sens des mots non encore exécutés. I l est plus probable 
que le législateur a eu en vue le commencement de l'exé
cution plutôt que la fin. E n ce cas les pièces qui ont servi 
au transport du condamné dans une maison de force ou 
dans une maison de réclusion suffiront aussi pour que l'exé
cution se continue, malgré la perte de la minute de l'arrêt. 



D'où résulte aussi qu'à ce point de vue la destruction du 
dossier, après que l'exécution est commencée, ne peut 
avoir ni danger, ni inconvénients. 

f) L'on vient de voir dans quels caslesbesoinsdei'action 
publique ou bien les intérêts du condamné font recourir 
aux dossiers. I l nous reste à parler des demandes en grâce 
qui se produisent pendant que la peine s'exécute. Nous 
admettons qu'au moment de la première mise à exécution 
d'un arrêt criminel, la connaissance exacte de toutes les 
circonstances qui ont amené la condamnation puisse être 
parfois indispensable; mais lorsque le condamné a subi déjà 
plusieurs années de travaux forcés ou de réclusion, sans qu'on 
perde complètement de vue le fait même qui a entraîné la 
condamnation, on ne rentre jamais dans l'examen des détails, 
et l'on se détermine plus, pour lui accorder réduction de sa 
peine, d'après sa conduite dans la prison et d'après les 
espérances d'amendement qui ont pu être constatées, que 
sur ce que pourrait apprendre un nouvel examen des 
causes de la condamnation. 

g) Mais il est des intérêts d'un autre genre, se rattachant 
en une certaine mesure à la conservation des procédures 
criminelles. Parfois un ancien procès servira à éclairer un 
point obscur de procédure criminelle ou de droit pénal, et 
les magistrats du parquet trouveront de l'utilité à le con
sulter. 

Remarquons toutefois que sous notre régime de publi
cité, les précédentsde quelque importance juridique auront 
le plus souvent été recueillis déjà dans les publications de 
jurisprudence, ce qui dispensera de recourir au dossier 
même, et que si le précédent n'a pas été recueilli, la con
servation des pièces sera encore sans objet, parce que le 
procès lui-même sera complètement ignoré ou oublié, sans 
qu'il y ait apparence qu'on en recherche jamais le dossier. 

/() Il est plus difficile de concilier la destruction des pro
cédures criminelles avec les intérêts de l'histoire. Tant de 
transformations se l'ont dans les mœurs, dans les idées, dans 
les passions politiques ou religieuses, dans les constitu
tions, en un mot dans la société entière, un si vif intérêt 
de curiosité trouve sa satisfaction et de si utiles renseigne
ments se puisent dans la contemplation, à quelques siècles 
de distance, de ce qui s'est pratiqué dans les tribunaux 
répressif^; on trouve un si grand bénéfice à la conservation 
de quelques procédures anciennes, qu'on ose à peine 
désirer la destruction des procédures actuelles. Il est bien 
vrai que toutes celles qui présentent un intérêt historique 
devraient, quelque mesure qu'on prenne au sujet des pro
cédures criminelles, être exceptées de la destruction géné
rale. Mais sommes-nous capables de juger où serti l'inté
rêt historique pour nos arrière-neveux? Supposez qu'un 
pareil triage eût dû être fait il y a quelques siècles : les 
procès les plus curieux pour sorcellerie, les arrêts cou- j 
damnant des prédicateurs à avoir la langue percée d'un fer j 
rouge, pour prédications séditieuses, les arrêts à charge 
des cadavres de suicidés, les poursuites capitales pour 
hérésie ou blasphème, tout ce que l'action répressive des 
siècles passés puisait dans des idées de ce temps qui n'ont 
point vécu jusqu'au notre, tout cela eût probablement péri, 
comme ne présentant rien d'extraordinaire ni d'exceptionnel 
aux yeux de ceux qui auraient trié les procédures et fait la j 
part du feu. La perte serait des plus regrettables. Ne peut- I 
on pas supposer que des pertes peut-être non moins regret
tables seront subies par la postérité, si les procédures 
de ce temps disparaissent? 

L'objection n'est pas sans gravité; mais un caractère 
spécial de ce temps ne doit pas être omis. L a publicité 
s'empare de tout, et de ce qui présente de l'intérêt et de ce 
qui n'en a point. Que d'anciennes procédures où les con
temporains ne devaient rien entrevoir qui eût quelque in
térêt, en présentent parfois un très-grand pour nous, il n'y 
a rien là qui doive étonner : certains détails qui y sont 
consignés puisent leur valeur dans leur rareté même : ces 
procédures appartiennent à des temps antérieurs à la 
presse, ou bien à des temps ou la presse existant, la publi
cité des débats était cependant très-réduite ou nulle. 
Aujourd'hui tout est changé, et l'on brûlerait demain toutes 

les procédures criminelles datant de notre constitution 
qui décrète la publicité des audiences et la liberté de la 
presse, que, en raison de ce qui a été imprimé, la perte 
serait presque nulle pour l'histoire. I l y a plus : supposez 
un dépôt de vingt mille procédures non triées ; s il s'en 
rencontre une instructive ou intéressante sur mille, c'est 
beaucoup. Qui en abordera l'examen? Personne sans doute; 
et elles se conserveront inutilement peut-être pendant des 
siècles, jusqu'à ce qu'un incendie les détruise. Qu'on en 
retire une centaine de procédures qui paraissent présenter 
quelque intérêt, peut-être des esprits curieux prendront-
ils un jour plaisir à les fouiller pour étudier les mœurs, 
pour comparer, à de grandes distances, quelques aspects 
de la société que l'histoire générale ne met pas en relief. 

§ 2. — Dossiers des tribunaux correctionnels. 

Quoique l'action du chef de délit se prescrive par trois 
années, il ne faut pas étendre ce qui est dit plus haut des 
procédures criminelles après le délai de dix ans, aux dos
siers des greffes des tribunaux correctionnels après le dé
lai de trois années. 

I l y a d'abord à distinguer les instructions suivies d'or
donnances de jjpn-lieu en matière de crimes. La procédure 
pouvant être reprise pendant dix années, pour charges 
nouvelles, le dossier doit se conserver au moins pendant 
ce temps. 

Il va ensuite à distinguer les affaires correctionnalisées, 
soit en vertu de la loi de 1849, soit en vertu du code pénal 
de 1867. Presque tout ce qui a été dit plus haut des dos
siers criminels est vrai de ceux-ci. L a correctionnalisation 
introduite en faveur des prévenus ne saurait tourner contre 
eux; et quoique la loi n'admette pas l'action en révision 
en matière de délit, qu'elle ne l'admette que pour crime, 
il n'est guère admissible que la correctionnalisation ait eu 
pour effet de soustraire le jugement à l'application des 
art. 443 et suivants du code d'instruction criminelle. Ce 
serait punir le prévenu en raison du peu de préjudice 
causé , de sa bonne conduite antérieure au fait, de son 
jeune âge, eu un mot, de toutes les circonstances qui ont 
existé en sa faveur. 

L a conservation pendant dix ans des dossiers des affaires 
correctionnalisées, importe encore à un autre point de vue. 
Si plusieurs auteurs ou complices d'un même fait, sont 
découverts et poursuivis successivement, il peut se faire 
que des circonstances atténuantes existent en faveur d'un 
accusé, et qu'il n'en existe pas en faveur de l'autre; que 
le premier ayant donc été poursuivi et condamné correc-
tionnellement, on découvre quelques années après un co
auteur ou complice qui est déféré à la cour d'assises. Dans 
ce cas, le dossier déposé au greffe du tribunal correctionnel 
ne présentait en apparence aucun intérêt pour l'action ré
pressive, après les trois ans, tandis qu'en réalité à sa con
servation se rattachait un intérêt réel jusqu'à l'expiration 
de la dixième année. 

Une remarque commune aux procédures criminelles et 
correctionnelles trouve ici sa place. La prescription de 
l'action en dommages-intérêts pour un fait qualifié crime 
ou bien délit étant réglée sur la prescription de l'action 
publique, la conservation des dossiers n'a jamais d'utilité 
pour la partie lésée après la dixième année, sans qu'il 
nous faille même examiner si la conservation du jugement 
ou de l'arrêt ne suffit pas à la sauvegarde de ses intérêts. 

Néanmoins au point de vue de l'action civile comme 
de l'action en révision, le crime correctionnalisé paraît 
devoir, quant à la prescription, s'assimiler plutôt au crime 
qu'au simple délit correctionnel, ce qui entraînera encore la 
nécessité de la conservation des dossiers jusqu'à l'expira
tion de la dixième année. 

Mais des difficultés d'un autre ordre nais'sent de l'art. 46 
de l'arrêté royal du 18 juin 1853, qui dispose que les par
ties pourront se faire délivrer expédition de la plainte, 
de la dénonciation, des ordonnances et des jugements. 

Les jugements survivent à la destruction des dossiers, 
dont ils ne font point partie, et il ne serait pas difficile 



d'en faire retirer les ordonnances de la chambre du con
seil. Mais les plaintes et dénonciations sont parties inté
grantes du dossier. I l semble donc que, sans aucune limite 
de temps, car le tarif n'en fixe point, les parties aient droit 
de se faire délivrer les copies dont s'agit, c'est-à-dire que 
les dossiers devront se conserver indéfiniment. 

Si le tarif ne fixe aucune limite de temps, on peut sup
pléer cependant à son silence. Pour son action civile en 
dommages-intérêts, la partie lésée ne saurait avoir besoin 
des pièces, que pour le temps pendant lequel l'action est 
ouverte, et celle-ci se prescrit par le même temps que l'ac
tion publique. Mais en disant les parties, le tarit comprend 
le prévenu au profit duquel existera une ordonnance de 
non-lieu, comme le prévenu acquitté par jugement du tri
bunal correctionnel; et l'action en indemnité du prévenu 
contre son dénonciateur pourra s'exercer devant la juridic
tion civile, séparément de l'action répressive déjà jugée. 
Or, pendant combien de temps pourra-t-clle se produire? 
A quelle prescription sera-t-elle soumise? 

L'action civile en dommages-intérêts du chef de dénon
ciation calomnieuse se prescrit par trois ans, comme l'action 
publique du même chef. Mais la demande de domtnages-
intérêts du chef de dénonciation téméraire, imprudente, 
entachée, non de cette mauvaise foi qui constitue le délit, 
mais de cette faute cependant qui entraîne la responsabilité, 
celle-là n'est soumise à aucune prescription autre que celle 
de trente ans. L'art. 46 de l'arrêté royal de 1853 présente 
une lacune regrettable en ne fixant aucune limite de temps 
pour le droit qu'elle consacre. 

Mais, en fait, il n'est guère possible que le prévenu ait 
besoin de la copie de la plainte ou de la dénonciation, 
jusqu'au dernier moment qui précède l'accomplissement 
des trente années ! Si recevable que puisse être sa demande 
en dommages-intérêts contre son dénonciateur, elle n'ins
pirera plus aucune confiance ; elle n'obtiendra plus même 
l'attention des juges après quelques années de silence et 
d'inaction; les juges la repousseront comme non fondée. 
Aussi n'est-il sans doute pas d'exemple qu'il s'en soit pro
duit jamais, si ce n'est immédiatement après la décision 
intervenue sur l'action publique. 

§ 3 . — Affaires de, simple police, etc. 

Les faits qui n'entraînent que des peines de simple police 
ont si peu de gravité, il s'y rattache de si minces intérêts, 
quela conservation des dossiers au-delà du temps de la pres
cription paraît sans objet. Leur destruction après le temps 
de la prescription ne soulève d'autre objection que : 1° celle 
qui peut se tirer de l'art. 46 de l'arrêté de 1853 sur les 
procès, article déjà examiné plus haut; et 2° celle qui 
pourrait se tirer de l'influence éventuelle, sur des droits 
civils, de jugements réprimant des atteintes à des droits 
immobiliers ; alignements, voirie, cours d'eau, déplace
ment de bornes, plantations, etc. Notons cependant que 
les jugements constateront suffisamment le fait dont il peut 
être utile de conserver une preuve au point de vue de la 
prescription du droit immobilier considéré en lu i -même; 
et que les parties civiles, en intervenant au procès et en se 
faisant délivrer les documents dont elles peuvent prévoir 
qu'elles auront un jour besoin, trouvent toute garantie pour 
la conservation de leurs droits. 

Nous ne parlons spécialement ni du dossier des tribu
naux militaires, dont nous ne connaissons pas suffisam
ment le sort dans la pratique actuelle, et qui pourraient, 
nous semble-t-il, être assimilés à ceux des tribunaux ordi
naires; ni des dossiers des conseils de discipline de la 
garde civique dont probalement la conservation n'importe 
à personne. 

§ 4. 

Nous avons examiné quels intérêts peuvent commander 
la conservation des dossiers de la justice répressive, et 
pendant quel temps. Dans la mesure où ces intérêts sont 
suffisamment sauvegardés, la destruction des autres dos
siers nous paraît chose utile, et même désirable. Tel 
greffe n'est pas encombré, parce que les locaux sont vastes; 

mais l'époque où il le sera cependant n'est pas très-éloi-
gnée, et à voir ce qui s'amasse de papiers par an, on con
çoit que dans beaucoup de tribunaux les locaux soient déjà 
insuffisants. E n dix ans, le nombre de dossiers des greffes 
correctionnels de tous le pays se monte, selon calculs ap
proximatifs, à plus de 120,000, soit plus d'un million en 
un siècle. Lorsqu'on réfléchit à de pareils chiffres, on ne 
trouve à la conservation de ces dossiers aucun avantage 
qui contrebalance la charge à résulter de la nécessité de 
les loger et de les garder. 

A qui appartient-il de prescrire des mesures pour leur 
destruction? Faut-il, à cet effet, une loi, ou suffit-il d'un 
arrêté royal? 

Nous croyons qu'il faut résoudre la question dans le 
second sens. 

Dira-t-on que les archives des greffes sont un dépôt, et 
que le gouvernement ou l'administration ne peut détruire 
la chose déposée, qu'il n'a aucun droit d'en disposer? 

Dans le cas qui nous occupe, cette notion est fausse et 
incomplète. I l n'y a de dépositaire ic i , que l'individu, 
fonctionnaire public, à la garde de qui les dossiers sont 
confiés, et celui-ci disposerait de la chose d'autrui en dé
truisant quoi que ce soit. 

Mais toute autre est la position soit du gouvernement, 
soit de l'Etat, quant à ces dossiers. Pour ne voir dans 
l'Etat qu'un dépositaire, il faudrait pouvoir désigner, en 
dehors de lui, quelqu'un sur la tète de qui reposerait le 
droit de propriété ou seulement l'usage des dossiers. Or, 
ce droit n'existe, surtout après l'accomplissement des 
diverses prescriptions énumérôes plus haut, pour aucun 
membre de la société, et là où aucun particulier n'a ni 
usage ni droit de disposition, les droits de tous réunis sont 
encore nuls. Le pouvoir exécutif ne saurait, sans une loi, 
détruire aucune chose qui est du domaine public, ou sur 
laquelle des particuliers ont ou peuvent avoir éventuelle
ment des droits. Ici rien de pareil. Les dossiers sont tout 
entiers formés comme instruments mis à la disposition du 
pouvoir exécutif, pour l'exécution des lois. Ils n'ont pas 
d'autre destination. Leur formation, leur conservation, 
leur destruction, tout en ce qui les concerne est, en pure 
théorie et dans le silence de la loi, du domaine du pouvoir 
exécutif et de l'administration. L'arrêté royal qui réglerait 
comment et à qui se peuvent communiquer les procédures 
criminelles datant de plus de trente ans, ne serait certes 
pas regardé comme empiétant sur les attributions du pou
voir législatif, et il ne violerait aucune loi. 

Supposez que cet arrêté porte : En aucun temps, sous 
aucun prétexte, aucune procédure criminelle datant de plus 
de trente ans ne sera communiquée à personne ; il est certain 
encore qu'aucune loi ne sera méconnue, que le droit d'au
cun individu ne sera violé, que la disposition, en un mot, 
ne pourra être arguée d'illégalité, et cependant elle vaudra 
pour les particuliers tout autant que la complète destruc
tion des dossiers. 

On ne soutiendra pas qu'au pouvoir législatif seul ap
partienne de régler l'accès des particuliers aux greffes de 
la juridiction répressive. I l est plus vrai de dire qu'après 
les diverses prescriptions qui viennent d'être mentionnées, 
et sauf peut-être la disposition de l'art. 46 de l'arrêté 
de 1853 (lequel, aux termes de la loi du 1 e r juin 1849, ne 
peut être modifié que par le pouvoir législatif), les particu
liers n'ont aucun droit sur les dossiers de la juridiction 
répressive, et qu'il faudrait une loi pour leur en créer. 

Tant qu'aucune loi de cette nature n'existe, la destruc
tion des anciens dossiers est autant dans les attributions du 
pouvoir exécutif, que toute autre mesure qui prive les par
ticuliers de la possibilité complète et permanente d'en faire 
usage. 

Un arrêté royal pourrait donc très-légalement régler la 
destruction des dossiers après un délai déterminé ; et en 
fixant, pour les affaires criminelles, ce délai à trente ans, 
pour les affaires correctionnelles à dix, pour celles de 
simple police à cinq, ou même à moins, l'on aurait satis
fait à tout ce que la prudence commande. Z . 



J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

COUR D'APPEL DE GAND. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . I . e l l è v r e . 

A R B I T R A G E F O R C É . — S U R - A R B I T R E . — NOMINATION.—OMISSION 

D E S A R B I T R E S . — CHOIX PAR L E T R I B U N A L . 

Si des arbitres forcés sont partagés et qu'au lieu de nommer un 
sur-arbitre ou de constater l'impossibilité oh ils ont été de s'en
tendre sur le choix de celui-ci, ils déposent leurs avis constatant 
le partage sans mention aucune de délibération sur le choix du 
sur-arbitre, il n'y a pas lieu à appel; mais le choix de ce sur-ar
bitre appartiendra, sur la demande de la partie la plus diligente, 
au tribunal de commerce comme, si les arbitres avaient constaté 
l'impossibilité de s'entendre sur le choix de ce sur-arbitre. (Code 
de commerce, art. 60.) 

(VEUVE VAN CROMBRUGGHE E T CONSORTS C. ÉPOUX I .EJEUNE.) 

Appel principal ayant été interjeté par la veuve Van 
Crombrugghe et M. De Pré du jugement du tribunal de 
commerce d'Ostende du 18 mars 1868, rapporté plus haut, 
B E L G . J U D I C , X X V I I , 669, appel incident a également été 

dirigé contre ce jugement par les époux Lejeune, qui ont 
reproduit devant la cour les conclusions qu'ils avaient 
prises devant le premier juge. 

Sur ce double appel, M. l'avocat général DUMOXT a donné 

ses conclusions dans les termes suivants : 

« Les in t imés en cause sont la veuve et les enfants de M. Pros-
per Denduyts, les appelants sont la légataire universelle et l 'exé
cuteur testamentaire de M. Louis Denduyts. Le 12 janvier 1867, 
le t r ibunal de commerce d'Ostende a n o m m é deux arbitres pour 
décider les contestations qui s 'é taient élevées entre parties du 
chef de l'association qui a existé entre les susdits Louis et Pros-
per Denduyts, et, ap rès la mort de ce dernier, entre ses hé r i 
tiers et Louis Denduyts. Les pouvoirs de ces arbitres ont été 
successivement prorogés par trois jugements et devaient définiti
vement prendre fin le 9 novembre -1867. A la datedu 6 novembre, 
ils rendirent leur déc is ion . Ils s 'étaient mis d'accord sur une 
partie des points qui leur avaient été soumis. Mais i l en étai t 
d'autres sur lesquels ils déc la rè ren t partage et sur lesquels cha
cun d'eux donna un avis distinct et m o t i v é ; mais ils ne dés i 
gnè ren t pas de sur-arbitre, soit par nég l igence , soit parce qu'ils 
n'avaient pu se mettre d'accord sur le choix de la personne à qui 
i l convenait de conférer cette qua l i t é . 

Pour r épa re r cette omission, les in t imés as s ignèren t leurs ad
versaires devant le tr ibunal de commerce d'Ostende pour qu' i ls 
y consentissent à la nomination d'un sur-arbitre par le t r ibuna l ; 
subsidiairemenl pour y voir et entendre dire que les pouvoirs des 
arbitres p r é c é d e m m e n t n o m m é s seraient prorogés pour un terme 
de trois mois à partir de la notification du jugement avec charge 
par eux de nommer le sur-arbitre, sinon de dresser procès-verbal 
de discordance, auquel cas i l serait n o m m é par le juge compé
tent. 

Les appelants, alors dé fendeurs , soutinrent, qu'en pr inc ipe , 
la nomination du sur-arbitre appartenait aux arbitres et n 'é ta i t 
dévolue au tr ibunal que dans le cas où ceux-ci ne s'entendaient 
pas sur cette nomination et le déc la ra ien t dans leur p r o c è s - v e r 
ba l ; que par c o n s é q u e n t le tr ibunal ne pouvait, conformément 
aux conclusions principales des demandeurs, nommer dans l'es
pèce le sur-arbitre dont on avait besoin pour déc ider les points 
sur lesquels i l y avait eu partage. Ils soutinrent encore que l'on 
ne pouvait pas non plus proroger les pouvoirs des arbitres p récé 
demment n o m m é s , la mission de ces arbitres é tan t t e r m i n é e , leur 
ju r id ic t ion épuisée ; que la décis ion incomplè te rendue par les 
arbitres ne pouvait leur ê t re renvoyée pour ê t re complé t ée , parce 
qu ' i l est de principe que le juge ne peut, hors les cas spécifiés par 
la l o i , revenir sur sa propre sentence pour la supprimer, la modi
fier ou la complé te r , et que c'est au juge supé r i eu r faisant ce que 
le premier juge aurait dû faire, à r épa re r en instance d'appel les 
omissions que contiennent les sentences rendues par les j u r i d i c 
tions du premier d e g r é ; i ls conclurent de là que la demande 
subsidiaire des i n t imés , alors demandeurs, n ' é ta ien t pas plus 
recevable que ses conclusions principales. 

Sur ces contestations, le t r ibunal déc ida , par jugement du 
•18 mars 1868, que les sys tèmes proposés par les deux parties sur 
les difficultés c réées par la décis ion incomplè t e des arbitres 
é ta ien t tous éga lemen t inadmissibles, et, se fondant sur ce qu'en 

pareille occurrence, les tr ibunaux auraient le pouvoir de régler 
la marche que les plaideurs ont à suivre, elle prescrivit aux par
ties une mesure qu'aucune d'elles n'avait d e m a n d é e , à savoir 
qu'elles nommassent deux nouveaux arbitres, dont la mission 
spécia le et exclusive serait de s'entendre pour la nomination du 
sur-arbitre, qui devrait déc ider sur les questions non résolues 
jusqu'alors; et pour le cas où ces deux nouveaux arbitres ne s'en
tendraient pas sur le choix à faire, de dresser un procès-verbal 
de discordance qui serait déposé au greffe pour être j o in t à celui 
que les premiers arbitres y avaient p récédemment déposé . 

C'est de ce jugement qu'appel a é té interjeté par les deux par
ties. Chacune d'elles propose devant vous, comme elles l'avaient 
fait en p r e m i è r e instance, une p rocédure différente pour sortir 
de la difficulté qu'ont c réée les arbitres en ne nommant pas, con
fo rmémen t à l 'art. 60 du code de commerce, le sur-arbitre qui 
serait cha rgé de trancher les difficultés sur lesquelles i l y a 
désaccord . 

I l est évident que la solution d o n n é e par le tr ibunal de com
merce d'Ostende est inacceptable. Ce tribunal a d'abord statué 
ultra petita. Les hé r i t i e r s de Prosper Denduyts ass ignèren t les 
r e p r é s e n t a n t s de Louis Denduyts aux fins de voir nommer un 
sur-arbitre ou par le t r ibunal ou par les anciens arbitres. Si cette 
demande ne lu i paraissait pas l éga le , si la p rocédure qu'elle en
gageait ne lui paraissait pas r égu l i è re , le tribunal devait se bor
ner à débou te r les demandeurs ; i l n'avait pas mission d'imposer 
aux parties une marche qu'elles n'avaient pas proposée . 11 est 
sans doute quelquefois permis au juge d'ordonner d'office par 
des jugements avant faire droi t , les actes de p rocédure qu ' i l croit 
nécessa i res à la manifestation de la vér i té , à la constatation du 
droit ; mais les actes de p r o c é d u r e qu ' i l ordonne ainsi doivent ê t re 
des actes p révus et réglés par la l o i . I l ne peut pas arbitrairement 
en inventer d'autres. I l ne peut pas, comme le t r ibunal d'Ostende 
l'a fait dans l 'espèce, ordonner aux parties de c rée r un juge pour 
les différends qui les s épa re , en dehors des formes et des cas dé 
t e r m i n é s par la l o i . Deux citoyens ayant une contestation entre 
eux peuvent en déférer la solution à qui bon leur semble, en 
vertu du droi t qui compè te à chacun de disposer de ce qui lui 
appartient et de faire toutes conventions qui ne sont contraires 
ni aux lois, ni aux bonnes m œ u r s ; mais cette délégat ion doit 
ê t re de leur part tout à fait l ib re , et i l n'est pas permis aux t r ibu
naux de la leur imposer. I l s'agissait dans notre espèce d'un arbi
trage forcé. Si l'une des parties avait demandé devant le tribunal 
de commerce d'Ostende que l 'on usâ t , pour sortir de la difficulté 
c réée par la sentence des a rb i t res , de tel ou tel moyen prévu 
ou non prévu par la l o i , si la partie adverse y avait consenti, le 
tr ibunal pouvait, croyons-nous, ordonner que ce moyen serait 
a d o p t é ; alors l 'arbitrage devenait volontaire, le jugement qui 
décré ta i t les conclusions des parties était un compromis par
faitement légal , et i l aurait pu sortir ses effets; mais i l n'ap
partient pas au juge de substituer sa volonté à celle des parties 
et de leur ordonner de nommer des arbitres dans un cas où la 
loi ne leur en imposait pas l 'obligation. 

D'un autre côté , on a fait remarquer, avec raison, que c'est 
une complication de p r o c é d u r e é t r ange de faire choisir aux par
ties des arbitres nouveaux qui auraient pour mission, non de 
déc ider les points sur lesquels i l y a partage, mais seulement de 
dés igne r un sur-arbitre, lequel ne serait pas tenu de conférer 
avec ceux qui l'auraient n o m m é , mais avec les premiers arbitres 
entre lesquels le désaccord s 'étai t manifesté . 

11 est donc certain que l'appel formulé contre le jugement du 
18 mars 1868 est fondé. Ceci posé , recherchons quelle est la 
mesure qu ' i l fallait prendre, et d'abord examinons si la demande 
principale p résen tée devant le premier juge par les hér i t iers de 
Prosper Denduyts, aujourd'hui i n t i m é s , était fondée. 

Nous croyons qu'elle l 'était . 

Avant la publication de nos codes, la législation qui régissai t 
la France sur le point qui nous occupe, était celle de l 'ordon
nance du commerce du mois de mars 1673. Cette ordonnance, 
dont les dispositions ont é té presque toutes reprises par le code 
de 1807, soumet, comme lu i et comme le faisait déjà l'ordonnance 
de 1560, les contestations entre associés pour fait de commerce 
à des arbitres, et i l porte à son article X I que, dans le cas où les 
arbitres seront pa r tagés en opinions , ils pourront convenir de 
sur-arbitre sans le consentement des parties, et que, s'ils n'en 
conviennent, i l en sera n o m m é un par le juge. On le voi t , ce 
texte prévoi t deux hypo thèses : 

1° Celle où les arbitres pr imit ivement n o m m é s dés ignen t eux-
m ê m e s un sur-arbitre pour trancher les questions sur lesquelles 
i l y a partage entre eux ; 

2° Celle où ils n'en dés ignen t pas. 

Et pour cette seconde h y p o t h è s e l 'article confère le droit de 
dés igna t ion au juge. 

En examinant ces deux h y p o t h è s e s , on voit qu'elles compren-



nent tous les cas possibles et que par conséquen t l 'art. X I r é g l e 
mente sur ce point la p r o c é d u r e d'une m a n i è r e complè te qui 
permet de r é soudre toutes les difficultés qui peuvent se p résen te r 
pour la marche à suivre jusqu ' à la décision complè te des points 
soumis à l'arbitrage et qu ' i l ne laisse jamais les parties sans guide 
et sans direction. 

Quand on a fait le nouveau code, on a consacré l'ensemble de 
la législat ion sur la m a t i è r e ; les principes généraux sont restés 
les m ê m e s . 

M . REGNAULD DE SAINT-JEAN D'ANGELY, r épondan t à M. CORVETTO, 
qui cri t iquait le sys t ème de l'arbitrage forcé, a di t formellement que 
la section du Conseil d'Etat s 'était bo rnée sur ce point à répé te r 
la disposition de l 'ordonnance, qui n'avait fait e l l e - m ê m e que 
consacrer un usage existant depuis plusieurs s iècles . I l ajoute 
que les dispositions de l'ordonnance ne sont modifiées qu'en un 
seul point , à savoir en ce qu'elle accorde de plein droit la faculté 
d'interjeter appel des sentences des arbitres et que la section 
l 'exclut quand elle n'a pas été rése rvée . (Voir LOCRÉ, Code de 
commerce, t. I , p. 204 et suiv., n° 27.) 

On s'est donc b o r n é à mentionner dans le texte nouveau quel
ques formalités qui é ta ien t depuis longtemps en usage et à donner 
aux dispositions c o n s a c r é e s une rédact ion nouvelle. Quand on 
en est venu à rég le r la p rocédure pour le cas où les arbitres 
n o m m é s par les parties seraient en désaccord sur un ou plusieurs 
points de la contestation, on a p r é t u , comme le faisait l 'ordon
nance de 1673, deux hypo thèse s , mais on n'a pas formulé l 'ar
ticle nouveau dans les m ê m e s termes que l'ancienne disposition; 
on a par lé du cas où les arbitres s'entendent sur la nomination 
du sur-arbitre et de celui où elles sont en désaccord , et pour ce 
dernier cas, on a conféré au t r ibunal la nomination du sur-arbi
tre. I l est certain qu'en formulant la loi de cette m a n i è r e , le 
l ég i s la teur moderne ne comprend plus dans le texte de la dispo
si t ion qu ' i l émet toutes les hypothèses possibles; i l ne statue pas 
in terminù sur le cas où les arbitres nég l igen t de s'occuper du 
choix du tiers qui doit trancher les points sur lesquels ils sont en 
discordance. 

Le texte nouveau n'est donc pas aussi complet que celui qu ' i l 
remplace; la deux ième hypothèse qu ' i l prévoit ne comprend pas, 
comme celle qui étai t formulée dans l 'art. X I , tous les cas qui ne 
rentrent pas dans la p r e m i è r e hypo thèse ; mais dans les docu
ments relatifs aux discussions qui ont précédé l'adoption du code 
et dans les exposés des motifs, nous ne trouvons absolument rien 
qui indique que le lég is la teur ait voulu changer sur ce point la 
légis la t ion p récéden te . I l nous para î t d'ailleurs impossible d'ad
mettre qu ' i l ait voulu sans aucun motif remplacer un sys tème 
complet, simple, d'une application facile, par des règles qui ne 
p révo ien t pas tous les cas qui peuvent se p ré sen te r et laisser les 
parties et les juges sans direction pour un de ces cas, à savoir 
celui où les arbitres pr imit ivement n o m m é s n'auraient pas d é s i 
g n é le tiers qui doit déc ide r les points sur lesquels ils sont en 
désacco rd . I l est certain, d'un autre côté , que les motifs qui ont 
pu faire choisir au lég i s la teur le juge consulaire pour dés igner le 
tiers arbitre quand les arbitres primit ifs n'ont pas pu s'accorder 
sur la désignat ion de ce lu i -c i , se rencontrent dans le cas où ils 
ont négl igé ou oubl ié de le nommer. Nous croyons donc que la 
d e u x i è m e partie de l 'art . 60 du code de commerce s'applique à 
l ' hypo thèse dans laquelle nous nous trouvons, aussi bien qu'au 
cas où les arbitres ont formellement déclaré qu'ils ne pouvaient 
s'entendre sur le choix d'un sur-arbitre, et nous faisons remar
quer avec l ' int imé que l 'on peut invoquer à l'appui de cette o p i 
n ion l 'autor i té de DELAPORTE . Cet auteur cons idère l 'art. 60 du 
code de commerce comme ayant la m ê m e por tée que l 'art. X I de 
l 'ordonnance, et son au tor i t é sur ce point est d'autant plus 
grande qu ' i l appartient à cette généra t ion de jurisconsultes qui 
ont vécu et pra t iqué successivement sous l 'empire de l 'ordon
nance et sous l 'empire du code, et qui par cela m ê m e ont dû 
s'attacher d'une m a n i è r e spécia le à é tud ie r les différences qui les 
distinguent. 

I l r é su l t e de ces cons idé ra t i ons que la solution p résen tée en 
ordre principal par la partie in t imée est conforme à la l o i . S ' i l en 
est ainsi , la cour doit aujourd'hui , comme le premier juge aurait 
d û le faire, nommer le sur-arbitre qui sera chargé de conférer 
avec les arbitres pr imit ivement dés ignés et qui tranchera les 
points d e m e u r é s en l i t ige . 

Dans le système q u i , d ' après les appelants, aurait dû ê t re suivi , 
on serait arr ivé au m ê m e résu l t a t , mais par une voie différente. I l 
aurait fa l lu , d 'après eux, s'adresser directement à la cour pour 
faire complé te r la déc is ion dans laquelle les arbitres primit ifs 
avaient omis de d é s i g n e r un sur-arbitre et ne pas recourir 
comme on l'a fait au t r ibunal de commerce. Nous ne croyons 
pas que cette marche e û t été conforme aux principes. Nous ne 
dirons pas comme les in t imés que l'appel est impossible, parce 
que deux avis en sens divers ne constituent pas une sentence ; 

l 'appel, si on l'avait in ter je té , n ' eû t été fondé que sur le défaut 
de sentence relativement à un des points que devaient déc ider 
les arbitres, et nous ne voyons pas ce qu ' i l y aurait d ' i l légal ou 
d'impossible à ce que la cour, laissant subsister la sentence ar
bitrale dans les parties où elle a d o n n é solution sur certains 
points en m ê m e temps qu'elle a cons ta té partage sur les autres, 
la complè te dans les parties où les arbitres ont négl igé de faire 
ce que leur ordonnait la l o i . Nous ne disons pas non plus comme 
la partie in t imée que l'appel est impossible dans notre e s p è c e , 
parce que la décis ion à complé te r étai t un acte de la ju r id ic t ion 
gracieuse. Quand on dit que les actes de cette nature ne peuvent 
jamais ê t re l'objet d'un appel, cela n'est vrai , croyons-nous, que 
si l 'on entend exclusivement par actes de jur id ic t ion gracieuse, 
les actes a b a n d o n n é s par une disposition expresse de la loi au 
pouvoir d i sc ré t ionna i re du juge ou ceux qu i , d 'après leur nature, 
doivent l u i ê t re a b a n d o n n é s comme les décis ions qui accordent 
ou qui refusent à une partie la dispense des droits de t imbre et 
d'enregistrement (Bruxelles, 13 mars et 26 mai 1824; Gand, 
29 mai 1835; Liège, 13 février 1836), ou celles qui accordent un 
sauf-conduit. Mais si l 'on app; lie actes de jur id ic t ion gracieuse, 
comme l'ont fait certains auteurs et notamment CARRÉ et CHAU-
VEAU (n" s 378 et 1581), toutes les déc is ions du juge rendues sur 
r equê t e de l'une des parties dans les cas où la loi autorise cette 
partie à se p résen te r seule sans appeler l'adversaire qui pouvait 
avoir in té rê t à la contredire, quand on ajoute qu ' i l faut aussi re
garder comme actes de jur idic t ion gracieuse les déc is ions rendues 
d'office par le juge sans aucune demande des parties, nous ne 
croyons pas que l'on puisse é tabl i r comme règle géné ra l e que ces 
déc i s ions , quelles que soient leur por tée et leur nature, ne 
peuvent jamais ê t re soumises à fin de réformat ion , n i aux juges 
qui les ont rendues n i à un juge s u p é r i e u r ; en d'autres termes, 
qu'elles ne peuvent ê t re frappées ni d'opposition, ni d'appel. En 
géné ra l , toutes les déc i s ions qui n ' é m a n e n t pas d'une cour sou
veraine sont sujettes à l 'appel. I l n'y a d'exception que : 

1° Lorsque celui qui p r é t end les attaquer n'a point in t é rê t à le 
faire, n'est point lésé par le jugement ou l'ordonnance ; 

2° Lorsque son in té rê t est trop minime, lorsqu'i l est établi 
que la valeur de l'objet du litige ne dépasse pas le taux du der
nier ressort; 

3° Lorsque l'objet de la demande est (comme dans les cas dont 
nous parlions tout à l'heure) a b o n d o n n é à la discré t ion absolue 
du juge ; 

Et enfin 4° lorsque la loi donne un autre moyen de ré former 
ou de complé te r la disposition vicieuse. 

Tel serait le cas où i l y aurait lieu à opposition contre la sen
tence, devant le juge m ê m e qui l'a rendue. Tel est aussi le cas 
qui se p résen te dans notre espèce , puisque, comme nous venons 
de le d é m o n t r e r plus haut, l 'art. 60 du code de commerce, inter
pré té comme i l doit l ' ê t re , cons idéré comme ayant la m ê m e por
tée que l 'art . X I de l'ordonnance, comprend dans sa disposition 
tous les cas où les deux arbitres n o m m é s par les parties s'ab
stiennent de dés igner un sur-arbitre et confère, par c o n s é q u e n t , 
au t r ibunal de commerce, et si elle l 'omet, à la cour, le pouvoir 
et l 'obligation de complé t e r les sentences dans lesquelles des 
arbitres forcés ont, par un mot i f quelconque, négl igé de nommer 
un sur-arbitre pour déc ider les points sur lesquels i ls sont en 
désaccord . 

Si cette in te rpré ta t ion de l 'art. 60 est vraie, la loi e l l e - m ê m e 
prescrit un moyen spécial pour combler dans les sentences arb i 
trales les lacunes du genre de celle qui nous occupe et vir tuel le
ment dispenser les parties de soumettre directement à la cour 
d'appel les sentences des arbitres forcés qu i , en constatant dis
cordance sur quelques-uns des points à juger, nég l igen t de s'oc
cuper du sur-arbitre. » 

L a cour a rendu l'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Attendu que le sys tème du juge a quo n'est aucu
nement admissible; qu'en effet, i l c rée en dehors des formes et 
des cas d é t e r m i n é s par la l o i , une nouvelle espèce d'arbitres 
uniquement cha rgés de la dés ignat ion du sur-arbitre ; 

« Attendu que ce n'est pas par la voie d'appel contre le juge
ment arbitral dont s'agit que les in t imés auraient dû se pourvoir , 
ainsi que le p ré t enden t les appelants; qu ' i l est év iden t que la 
voie d'appel n'est ouverte que lorsque la loi n'a fourni aux par-
tics in té ressées aucun autre moyen contre le jugement qui leur 
porte pré judice ; 

« Attendu que, dans l ' espèce , la seule voie à suivre pour com
plé te r la sentence arbitrale, était de recourir au t r ibunal de 
commerce qui avait dés igné les arbitres ; qu'en effet, l 'art . 60 du 
code de commerce, in te rp ré té comme i l doit l ' ê t re , n'est pas 
l imi ta t i f , mais purement et simplement démons t ra t i f ; qu ' i l est 
certain que le légis la teur , quoique n'y mentionnant que les cas 
où les arbitres sont d'accord ou en désaccord sur le choix du 



sur-arbitre et en prévoyant ainsi les cas les plus ordinaires, quod 
plerumque fit, a voulu tracer une règle qui s ' app l iquâ t à tous les 
cas où, pour un mot i f quelconque, les arbitres auraient omis de 
dé s igne r le sur-arbitre chargé de les dépa r t age r ; 

« Attendu que cela est d'autant plus vra i , que telle était la lé
gislation a n t é r i e u r e ; qu'en effet, l 'art, 11 du titre IV de l 'ordon
nance de 1673 portait : « en cas que les arbitres soient pa r tagés 
« d 'opinion, ils peuvent convenir de sur-arbitre sans le consen-
« toment des parties et s'ils n'en conviennent pas, i l en sera 
« n o m m é un par le juge; » 

« Que ces termes ne laissent aucun doute sur la solution de 
la question dont s'agit au procès ; 

« Attendu qu 'à l'appui de cette opinion l 'on peut invoquer 
l 'autor i té de DELAPORTE (Pandectes françaises) qui cons idère l'ar
ticle 60 du code de commerce comme l 'équivalent de ce que dis
posait la législat ion an t é r i eu re , comme ayant la m ê m e por tée et 
le m ê m e sens que l'art. 15 de l'ordonnance ci-dessus; que les 
observations de cet auteur sur ce point sont d'autant plus graves 
qu ' i l appartient à cette généra t ion de jurisconsultes qui ont vécu 
et p ra t iqué successivement sous l 'empire de cette ordonnance et 
sous l'empire du code de commerce et qui par cela m ê m e ont dû 
s'attacher d'une man iè re spécia le à é tud ie r les différences qui les 
distinguaient ; 

« Attendu qu ' i l suit des cons idéra t ions qui p r é c è d e n t que dans 
les circonstances de la cause, la Cour peut faire ce que le t r ibu
nal de commerce d Ûslende aurait dû faire, c 'es t -à-dire nommer 
le sur-arbitre; 

« Par ces motifs, la Cour, faisant droi t , ouï en audience pu
bl ique les conclusions conformes de M. le premier avocat généra l 
DlïMONT, met le jugement dont appel au n é a n t ; rejette la fin de 
non-recevoir p roposée par les appelants ; é m e n d a n t et faisant ce 
que le premier juge aurait dû faire, nomme M. FRAEYS p è r e , 
avocat à Bruges, comme sur-arbitre ; fixe à trois mois, à partir 
de la signification du p résen t a r rê t , le délai e n d é a n s lequel le 
jugement arbitral doit être rendu, e t c . . » (Du 7 avril 1869. 
Plaid. P. VAN BIERVI . IETC. AU. DUBOIS.) 

OBSERVATIONS. — Le passage de DEI.APOHTE, invoqué 

dans l'arrêt que nous recueillons, se lit en note de l'art. 6 0 
du code de commerce dans ses Commentaires sur le code 
de commerce, t. I , p. 190 (Paris, 1 8 0 8 ) . voir aussi BORXIER, 

Confër. des nouvelles ordonnances de Louis XIV, sur l'ar
ticle X I , titre IV, de l'ordonnance de 1 6 7 3 (I, p. 4 1 0 , édit. 
de 1 7 0 3 ) . 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e ebambre . — p r é s i d e n c e de m . s c b o l l a e r t , juge . 

E X P K 0 P R 0 P R I A T 1 0 N POUR C A U S E D'UTILITÉ P U B L I Q U E . — O B L I 

GATION D E S E C L O T U R E R . T A X E S COMMUNALES. I N D E M 

NITÉ DU B I E N EXPROPRIÉ. 

Lorsque, à la suite d'une expropriation partielle, la partie restante 
du bien exproprie se trouveà front d'une rue nouvelle, leproprië-
laire exproprie' n'a droit à aucune indemnité à raison des dépenses 
cl taxes communales auxquelles cet étal de choses dontte lieu. 

Ces charges et taxes sont la conséquence directe, non de l'expro
priation, mais de la création de la rue et des règlements commu
naux qui les ont décrétées. 

(LA COMMUNE DE LAEKEN C . STEENS. ) 

L a création d'une rue nouvelle, décrétée à Laeken le 
long de l'Allée-Verte, a donné lieu à l'expropriation pour 
cause d'utilité publique d'une parcelle de terrain faisant 
partie de la propriété du sieur Steens. 

L a partie restante devant, par suite, se trouver à front 
de rue, le propriétaire sera obligé, de par les règlements 
communaux, ae clôturer sa propriété ; il sera, de plus, 
assujetti à certaines taxes, telles que taxe des trottoirs, 
d'égout, etc. 

I l a demandé, indépendamment du paiement de la va
leur de sa propriété et d'autres indemnités accessoires, une 
indemnité à raison de ces charges, pour le cas où il ne 
ferait point usage de la voie nouvelle pour y prendre ac
cès, jour ou façade. 

La commune la lui a refusée, en se fondant sur ce que 
les charges communales doivent peser également sur tous 
les citoyens. 

M . BOSCH, substitut du procureur du roi, a conclu à 
l'entérinement du rapport des experts en ce qui concerne 
la valeur de la parcelle emprise. Relativement aux indem
nités réclamées du chef de l'obligation de se clôturer et des 
taxes communales, i l s'est exprimé comme suit : 

« L'exproprié Steens r éc l ame des indemni tés importantes à 
raison des dépenses et des taxes communales qu ' i l se trouvera 
dans le cas de subir ap rès l 'expropriat ion. 

I l raisonne comme suit : 

« Lorsque la commune aura pris possession de la parcelle 
« emprise et que celle-ci sera devenue une rue de 12 mè t r e s , 
« ma propr ié té se trouvera à front d'une rue et dans la partie 
« agg lomérée de la commune. Or, aux termes de l 'article 14 du 
« r èg l emen t sur les bâ t i sses et t rot toirs , tout p ropr ié ta i re d'un 
« terrain contigu à la voie publique, dans la partie agglomérée 
« de la commune, est tenu de se c lô tu re r par un mur ou un g r i l -
« lage. D'après les art. 28 et 4, chap. 111, du m ê m e règ lement , 
« le propr ié ta i re qui se c lô ture est tenu au paiement : 

« 1° De 50 cent, par « m è t r e c a r r é de c l ô t u r e ; 

« 2° D'une somme de 75 francs par mèt re ca r r é de trottoir à 
« é tabl i r par la commune au pied de cette c lô ture . Enfin, d 'après 
« les art. 1 , 2 et 5 du m ê m e r è g l e m e n t , tout p ropr ié ta i re de clô-
« turcs ayant issue sur la voie publique est tenu au paiement 
« de 15 francs par m è t r e ca r ré pour l'usage de l 'égout , plus 
« une somme fixe de 5 francs pour l'embranchement. Toutes ces 
« obligations, d i t - i l , je ne les avais pas a n t é r i e u r e m e n t ; je vais 
« y être astreint. Elles sont une conséquence de l 'expropriation ; 
« i l est juste que j ' en sois i n d e m n i s é . » 

En conséquence , i l conclut à ce qu ' i l soit dit pour droit : « que 
s'il ne fait pas usage de la rue nouvelle, pour y prendre accès 
ou façade, ou pour y é tab l i r des jours , i l doit ê t re tenu indemne, 
par la commune, de toutes les conséquences r é su l t an t de l 'ou
verture de celle rue nouvelle au point de vue de l 'obligation de 
se c lô tu re r par un mur, d ' é tab l i r un trottoir, de s'embrancher 
dans l 'égout et autres obligations de cette nature; 

« A ce qu ' i l lui soit a l loué une i n d e m n i t é de 2,100 francs pour 
construction d'un mur , plus 50 centimes par m è t r e ca r ré de c l ô 
ture ; 

« A ce que la commune soit tenue d 'é tabl i r le trottoir e l le -même 
et à ses frais. » 

La commune expropriante r é p o n d : 
« Que les taxes communales incombent à tous les citoyens; 
« Que, d'ailleurs, l 'augmentation de valeur à r é su l t e r de la rue 

nouvelle couvrira largement les taxes. » 
Elle conclut à ce que les r éc l ama t ions du dé fendeur quant à ce 

soient déc larées non fondées . 
S'il fallait prendre la conclusion du défendeur à la lettre, nous 

estimons que, sauf la demande de 2,100 francs pour frais de 
c lô ture , elle devrait ê t re re je tée comme non rcccvable. De
mander à être tenu indemne de toutes les d é p e n s e s et taxes i m 
posées aux riverains d'une rue par les r èg lements communaux, 
à faire supporter par la commune une dépense de trottoir que 
ces règ lements imposent aux riverains, c'est au fond, et quoique 
le défendeur dans ses conclusions proteste du contraire, solliciter 
une véri table exemption d ' impôt . Vous inviter à déc ide r que telle 
ou telle taxe ne pourra ê t re exigée que pour autant que le défen
deur fera usage de la voie nouvelle, c'est vous soumettre une 
question d 'appl icabi l i té de taxes communales dont vous n 'ê tes 
point actuellement saisis. 

La seule conclusion rccevable comme conséquence du raison
nement du défendeur serait celle qui tendrait à obtenir une in -
d e m n i t é à raisonde la moins-value que l 'obligation, ou simplement 
l 'éventual i té de payer les taxes dont i l s'agit, causerait à la partie 
restante de la p ropr ié té du dé fendeur . C'est là , vraisemblable
ment, le fond de sa pensée . Nous le supposons ainsi , et nous 
examinons le point de savoir si celte conclusion, ainsi in t e rp ré tée , 
peut ê t re accueillie. 

La question qu'elle soulève n'est pas neuve : c'est celle de sa
voir s i , lorsqu 'à la suite d'une expropriation partielle, la partie 
restante d'une propr ié té se trouve longer une voie publique et 
que cette situation donne lieu à la perception de taxes commu
nales sur cette partie restante, cette perception, certaine ou 
éven tue l le , doit en t r a îne r l 'allocation d'une i n d e m n i t é au profit 
de l 'exproprié ? 

La jurisprudence, notamment celle de la cour de Bruxelles, est 
divisée à ce sujet. 

Plusieurs a r rê t s de la cour de Bruxelles, notamment ceux du 
7 d é c e m b r e 1867 (1), du 10 mai 1867 (2) , du 9 mars 1866 (3) 
déc ident qu'une i n d e m n i t é est due en pareil cas. 

(1) En cause de Schaerbeek c. Van Hemelryck (BEI.G. JUD., 
X X V I , 113). 

(2) La commune de St-Gil lesc.Corbisier(BELG. JUD . , XXV, 1187). 
(3) Capouillet c. la commune d'Ixclles (PASICRISIE , 1868, 121). 



Un autre du 3 avri l 1867 (4) déc ide le contraire. Deux jugements 
de ce tr ibunal et un jugement du tr ibunal de ( ïund, rendu sous 
la prés idence et sur le rapport de M. le prés ident LELIÈVRE (BEUG. 
JUD . , XXV, 477), statuent dans le m ê m e sens. 

Nous croyons que celte de rn i è re jurisprudence a consacré les 
* vrais principes de la ma t i è r e . Selon nous, aucune i n d e m n i t é 

n'est due. 
Voici nos raisons : 

Le défendeur base sa demande sur ce que les dépenses et taxes 
auxquelles i l va se trouver exposé sont une conséquence directe 
de l 'expropriation. Telle est, en effet, la condition sine qua non 
de l'allocation d'une indemni t é . 

Mais cela est-il bien vrai? 

Est-il bien vrai (pie l 'expropriation, c ' e s t - à -d i r e la privation 
qu ' i l subit d'une lisière de terrain touchant à l 'Allée-Verte, soit 
la cause des taxes auxquelles i l va se trouver exposé , de m ê m e 
que l 'expropriation est la cause, par exemple, de la perte de la 
valeur de cette l i s i è re , de la déprécia t ion de la partie res
tante, etc. 

Nous ne le pensons pas. 

L'expropriation a pour conséquence d'enlever à l ' expropr ié 
une partie de sa p rop r i é t é ; mais elle n'est point en e l l e -même la 
cause des taxes qu ' i l aura à payer, ni de l'état de choses qui 
donne lieu à la perception de ces taxes. 

Pour peu qu'on y réf léchisse , on découvre que celle cause 
rés ide uniquement : 

a. Dans les r èg lemen t s communaux édictés en vertu de la l o i , 
cause générale: 

b. Dans la créat ion de la voie nouvelle, cause spéciale, i m m é 
diate, des taxes dont i l s'agit. 

Les règ lements communaux décrè ten t certaines taxes à charge 
des riverains d'une rue (de tous les riverains) en compensation 
des avantages que cette rue leur procure. 

La création d'une rue nouvelle grève spéc ia lement de ces taxes 
les riverains (tons les riverains) de cette rue, sans distinction 
entre ceux qui subissent et ceux qui ne subissent pas l 'expropria
tion d'une partie' de leurs terrains. 

Or, l 'expropriation, elle aussi, est une conséquence de la c réa
tion d e l à voie. De telle façon que-le paiement des taxes et l'ex
propriation sont l 'un envers l'autre, non pas comme l'effet est à 
la cause, mais comme deux effets, deux dér ivés para l lè les d'une 
m ê m e cause qui est la créat ion de la voie nouvelle. 

C'est là, messieurs, la vraie, la seule cause des taxes auxquelles 
le défendeur va ê t re assujetti. 

En voulez-vous la preuve? 

Supposez l'expropriation sans créat ion d'une rue; par exemple, 
l 'expropriation nécessi tée par l ' é tabl i ssement d'une école ou de 
tout autre bât iment communal? Les taxes disparaissent. 

Supposez, au contraire, l ' é tab l i ssement d'une rue, sans expro
pr ia t ion; par exemple, une rue longeant p réc i sément , sans lu i 
rien enlever, la propr ié té du défendeur : les taxes subsistent. 

11 est donc bien vrai de dire (pie ce n'est pas l'expropriation 
qui est la cause de ces taxes, mais uniquement la création de la 
rue. 

Ce qui le prouve de plus p r è s , c'est que si , à côté ou il une 
certaine dislance du sieur Steens, i l se trouve des voisins dont 
les proprié tés sont, non point entamées, mais simplement lon
gées par la nouvelle rue, ils auront incontestablement à payer 
toutes les taxes auxquelles celte rue donnera l ieu. Pourtant 
ceux-là n'auront subi aucune expropriation! 

Encore une fois, donc, ce n'est pas l 'expropriation qui est la 
cause des taxes à payer, c'est la c réa t ion de la rue nouvelle qu i , 
e l l e -même , est décré tée et exécutée en vertu de la lo i . Ces taxes 
doivent donc peser (''gaiement sur tous les riverains, expropr iés 
ou non. 

Et, pensons-y bien : allouer au riverain expropr ié une indem
ni té qui compenserait la laxe qu ' i l doit payer, alors que le r ive
rain non expropr ié paie cette taxe, ce serait é tabl i r an profit du 
premier un vér i t ab le pr ivi lège, une véri table exemption d ' impôt ; 
ce serait violer l 'art. 112 de la Constitution. 

Ce serait, de plus, commettre une injustice; car le paiement 
des taxes a pour compensation les avantages que les riverains 
retirent de la voie; or, ces avantages, l 'exproprié eu profite 
comme les autres. 

Ce qu i , croyons-nous, fait i l lus ion , ce qui trompe l'esprit à 
l 'égard de la vér i table cause des taxes à payer, c'est qu'à vrai 
dire la perception de la laxe se produit après l 'expropriation, et 
cela est tout nature l ; pour pouvoir établ i r la voie nouvelle, i l 

(4) La commune de Schacrbeek c. Dierickx (HEU; . JUD. , X X V , 
046). 

faut d'abord exproprier les terrains qui doivent lu i servir d'as
sise; puis vient l ' é tab l i ssement de la voie, puis, comme c o n s é 
quence, la perception des taxes. Et on t'ait alors, à son insu, 
l 'é ternel raisonnement si souvent c o n d a m n é par les logiciens : 
post hoc, ergo propter hoc. 

Mais, au fond, la co ïnc idence de temps est la seule qui existe 
entre l 'expropriation et la taxe ; un rapport de cause à effet, vous 
le chercherez vainement. 

11 importe éga lemen t de vous p r é m u n i r contre un autre raison
nement qui a t rouvé place dans un a r rê t , et par lequel les p a r t i 
sans de l 'opinion que nous combattons espèren t échapper à notre 
argument tiré de l 'égali té devant l ' impôt ; on dit : nous n'exemp
tons personne de l ' impô t ; le p ropr ié ta i re expropr ié doit le payer 
comme les autres; seulement, la commune sera c o n d a m n é e à lu i 
payer, à titre d ' i n d e m n i t é , une somme équiva len te . N'est-i l pas 
évident (pie c'est là se payer de mots? Qu'au fond, le résu l ta t est 
toujours de tenir l ' expropr ié indemne des laxes à payer, c ' e s t - à -
dire de l'en dispenser? 

Et cette dispense se justifie-t-elle, alors que l 'expropriation 
n'est point la cause de la laxe que subit l ' expropr ié? 

Rappelons une mat iè re analogue : lorsque la création d'un che
min de fer a d o n n é lieu à l 'expropriation de certains terrains, les 
propr ié ta i res expropr iés , qui devenaient riverains de ce chemin 
de fer, ont subi de ce chef la servitude légale de non planter et de 
non bâtir é tabl ie par l 'art. 1 e r de la loi du 15 août 1843. Ces pro
pr ié ta i res ont fait la m ê m e confusion que dans la mat iè re actuelle: 
de ce que cette servitude se produisait à la suite de l 'expropria
t ion, ils ont conclu que c'était l 'expropriation qui en était la cause, 
et ils ont réc lamé (les i n d e m n i t é s . La jurisprudence, et s p é c i a 
lement celle de la cour de Bruxelles, leur a répondu avec raison : 
l 'expropriation n'est pour rien dans la servitude que vous su
bissez; celle servitude n'est que la conséquence d'une loi de po
lice et de sûre té qui oblige Ions les riverains d'un chemin de 1er. 
Cette c o n s é q u e n c e , vous l'avez acceptée le jour où vous avez 
acquis votre p ropr ié té , c 'esl-à-dire le droit de joui r et de dispo
ser sous réserve des prohibitions édictées par les lois ou par les 
r èg lemen t s (code c i v i l , art. 344). Vous pourrez voir en ce sens 
un a r rê t de la cour de Bruxelles du 2 mars 1830 ( B E L C . JliD., 
V I I I , 435); un ar rê t du 13 ju i l l e t 1833 (IBID . , X I , 1333); un aulre 
du 30 août 1860 (IBID . , XXIV, 1096), et surtout les cons idé ran t s 
du premier de ces a r rê t s qui s'appliquent parfaitement à l 'espèce 
actuelle. 

Ici aussi, i l est vrai de dire que les charges et les taxes qui 
pourront incomber au sieur Steens seront la conséquence , non 
pas de l ' en lèvement d'un morceau de terrain (lequel lu i es! lar
gement pavé) , mais de r é t a b l i s s e m e n t , sur ce morceau de terrain, 
d'une rue qui a été décré tée en m ê m e temps (pie l 'expropriation, 
dont r é t a b l i s s e m e n t suivra l'expropriation et donnera lieu poul
ies riverains, expropr iés ou non, à la perception de taxes qui 
doivent peser éga lement sur Ions. 

I l y a donc lieu de rejeter la conclusion du défendeur tendant 
à l 'obtention d ' i ndemni t é s de ce chef. » 

L e t r i b u n a l a r e n d u le j ugemen t su ivant : 

JUGEMENT. — « Vu en extrait en reg i s t ré le jugement de ce t r i 
bunal du 4 j u i n 1861 et le procès-verbal d'expertise du 3 ju ' I le l . 
suivant, éga lemen t e n r e g i s t r é ; 

« En ce qui concerne la propr ié té du chemin qui se trouve 
entre l ' immeuble du défendeur et l'alongement de la rue Masiii : 

« Attendu que ce point est é t ranger à l'objet du l i t ige ; 
« En ce qui concerne l ' indemni té d'emprise et les frais de 

remploi : 

« Attendu que la partie demanderesse ne produisant aucun 
document propre à justifier les critiques qu'elle élève contre les 
évaluat ions de l'expertise, i l y a lieu d ' in té r ine r le rapport des 
experts sans s 'ar rê ter à la conclusion tendante à faire ordonner 
de nouveaux devoirs d'instruction ; 

« En ce qui concerne les in térê ts d'attente : 

« Attendu qu ' i l est équ i tab le d'allouer à l 'exproprié des inté
rê ts d'attenle pendant trois mois ; qu'en effet, l ' exproprié m; 
serait pas i n d e m n i s é d'une maniè re complè te s'il se trouvait 
privé pendant le temps moralement nécessa i re pour faire le rem
ploi et du produit de la parcelle emprise et du produit de la pro
priété qui doit la remplacer; 

« En ce qui concerne l'application des règ lements de la com
mune de Laeken à la partie non expropr iée de l ' immeuble l i t i 
gieux ; 

« Attendu (pie le défendeur soutient qu 'à défaut par lu i d'user 
de la rue nouvelle pour y prendre accès ou façade ou pour y 
ouvrir des jours , i l doit ê t re tenu indemne de la dépense qu'en
tra înera l ' é tab l i ssement d'une c lô ture en maçonne r i e ou d'un g r i l 
lage et en généra l des prestations pécunia i res de toute nature (pie 
sa nouvelle condition de riverain pourra lui imposer; 



« Attendu que cette p ré ten t ion ne saurait ê t re accueillie ; qu'en 
effet, s'il est vrai de dire que l 'obligation de c lô tu re r l ' excédant 
de sa propr ié té par un mur ou un grillage et celle d'acquitter les 
taxes sur les bâ t i s ses , ainsi les taxes relatives aux trottoirs et aux 
é g o u t s , incomberont au demandeur à l'occasion de l 'expropriation, 
i l n'est pas moins certain que ces charges auront pour cause 
vér i t ab le les r èg l emen t s éd ic tés par le conseil communal de 
Laeken dans l'accomplissement de sa mission administrative et en 
vertu du droit qui appartient aux communes de créer des impôts 
pour faire face aux dépenses d 'ut i l i té publique ; 

« Attendu que le pouvoir judiciaire est tenu de respecter les 
actes administratifs dont la légal i té n'est pas con tes tée , alors 
m ê m e qu'ils aboutiraient dans leur application à des résu l ta t s 
que l 'équi té réprouve ; que forcer la commune demanderesse à 
payer au défendeur le montant des taxes qu'elle pourra recevoir 
avant m ê m e qu'elle ne les ait p e r ç u e s , ce serait abolir d'une ma
n iè re indirecte en faveur des p ropr ié ta i res expropr iés le règle
ment du 23 janvier 1865 et la dé l ibéra t ion du conseil communal 
approuvé par a r rê té royal du 30 janvier m ê m e a n n é e , compro
mettre les ressources financières de la commune et placer cette 
de rn i è re dans la nécess i té de maintenir l ' impôt afin de rentrer 
dans les sommes qu'elle aurait dû d é b o u r s e r ; 

« Attendu qu'un tel sys tème tend à c rée r entre les p ropr ié ta i res 
riverains de la voie une inégal i té contraire à la nature et au but 
des impô t s , puisque ceux auxquels l 'expropriation n 'enlèvera i t 
aucune parcelle de leur p ropr ié té resteraient soumis au paiement 
des taxes en t i è r e s , sans distinction entre ceux qui profiteraient 
de la voie et ceux qui n'en profiteraient pas ; 

« Attendu qu'on objecterait vainement que l 'art. 4 de la dé l i 
béra t ion approuvée par a r rê té royal du 30 janvier 1865 a pour 
but de paralyser les effets de la juste i n d e m n i t é prescrite par 
l 'art . H de la Constitution belge; qu 'à cet éga rd , i l est loisible 
aux in téressés de contester directement l 'exigibil i té de la taxe en 
se conformant aux règles établ ies à cette fin, mais que celte con
testation ne peut se produire dans la poursuite en expropriation 
dont l'objet est tout différent; 

« En ce qui concerne l ' i ndemni té de 250 francs pour trouble 
dans la jouissance du défendeur pendant la construction du mur 
de c lôture : 

« Attendu que le trouble dont s'agit ne sera pas une consé 
quence immédia te et directe de l 'expropriation et que, dès lors, 
aucune indemni t é n'est due de ce chef; 

« Par ces motifs, leTr ibunal , ouï M. le j u g c F É T i s e n s o n rapport 
et M . BOSCH, substitut du procureur du ro i , en ses conclusions 
conformes, di t n'y avoir lieu de donner acte à la partie demande
resse de ses réserves relatives à la bande de terrain sise entre la 
p ropr ié té du défendeur et la rucMasu i ; condamne la partie de
manderesse à payer au dé fendeur : la somme de 9,486 fr. pour 
indemni t é d'emprise; celle de 948 fr. 60 c. pour frais de remploi ; 
celle de 118 fr. 57 c. pour in térê ts d'attente; déc la re le dé fen 
deur mal fondé quant au surplus de ses fins et conclusions; d é 
boute la demanderesse de sa conclusion tendante à faire ordonner 
une nouvelle expertise ; di t que moyennant le paiement ou la 
consignation des sommes ci-dessus, la demanderesse sera envoyée 
en possession de la parcelle e x p r o p r i é e ; condamne le dé fendeur 
à la moi t ié des frais faits depuis l'expertise; met tous les autres 
d é p e n s à charge de la partie demanderesse, y compris le coût du 
certificat négatif et de l'acte de quittance à dé l iv re r au directeur 
de la caisse des dépôts et consignations; et, vu l 'art. 17 de la loi 
du 17 avr i l 1835, ordonne que le p ré sen t jugement sera exécu
toire par provision, nonobstant appel et sans caution. . . » (Du 
6 mars 1869.) 

TRIBUNAL CIVIL D'ANVERS. 

p r é s i d e n c e de M . u e r m a n s . 

CONVENTION. CRÉANCE. — C E S S I O N . — F A I L L I T E . — S A I S I E -

ARRÊT. 

' En matière de transport de créances et d'autres droits incorporels, 
la convention est parfaite entre les parties par le consentement. 
La remise du titre ?i'est qu'un mode de délivrance entre le cédant 
et le cessionnaire. 

La cession d'une créance devenue parfaite plus de dix jours avant 
l'époque fixée de la cessation de paiements au cédant qui, plus 
tard, a fait faillite, ne tombe pas sous l'application de l'art. 445 
du code de commerce. (Loi du 18 avr i l 1851.) 

Ne suffit pas pour constituer une fraude aux droits des autres 
créanciers, dans le sens de l'art. 448 du même code, le fait d'un 
créancier qui, en se montrant diligent, parvient à se faire payer 
par un débiteur tombé plus tard en faillite. 

Le transport d'une créance ne fait pas préjudice aux saisies-arrêts 
pratiquées entre les mains du débiteur cédé, avant la significa
tion de la cession par le cessionnaire. Celui-ci n'a, vis-à-vis des 
saisissants, dans ces conditions, que la qualité d'un créancier 
ordinaire. 

(DE LAET C. POSSEMIERS.) 

I l s'agissait dans l'espèce du prix restant dû au cédant 
sur diverses constructions entreprises par lui à forfait. 

JUGEMENT. — «• Vu les p ièces du p rocè s , spéc ia lement l'acte 
sous seing pr ivé , en date du 10 août 1867, e n r e g i s t r é ; 

« Attendu que cet acte est a t t aqué de nul l i té comme ne p o u 
vant, en premier l ieu , constituer à défaut de la transmission 
d'un titre et d'un prix s t ipu lé , une cession de c réance ; 

« Attendu que la cession d'une c réance ou d'autres droits est, 
comme la vente d'une chose corporelle, parfaite entre parties, 
par le seul consentement sur la chose et sur le p r ix ; 

« Attendu que la remise du litre n'est que l 'exécution de la 
convention préex is tan te , un simple mode de dé l ivrance ind iqué 
par l 'art . 1689 du code c i v i l , qui rappelle la disposition de l 'ar
ticle 1607 du m ê m e code ; 

« Attendu qu ' i l est donc inuti le de rechercher si , dans l'es
pèce , les c réances c é d é e s sont cons ta tées par des titres dont la 
dé l iv rance pourrait s 'opérer entre le cédan t et le cessionnaire ; 

« Attendu qu ' i l r ésu l te clairement de la convention que le 
prix pour lequel De Reydt a t r anspor té au défendeur ses droits 
dér ivan t de certains contrats d'entreprise conclus avec les déb i 
teurs cédés , réside dans la cause m ê m e de la cession, à savoir 
la c réance de 5,000 francs qu'avait le défendeur à charge du 
cédan t , qu i a entendu l ' é te indre par la cession dont i l s'agit; 

« Attendu que l'acte déc la re expres sémen t que De Reydt cède 
et transporte les c r éances à concurrence des sommes y men
t ionnées au défendeur , qui l'accepte, conformément aux ar t i 
cles 1689 et suiv. du code c i v i l , ne laissant de la sorte aucun 
doute sur la nature de la convention et l ' intention des parties 
contractantes ; 

« Attendu que la convention r éun i s san t tous les é l é m e n t s 
d'une cession de c r éance parfaite, i l devient surabondant d'exa
miner la valeur de l'acte, en tant qu ' i l constituerait un contrat 
de nantissement ; 

« Attendu que si le défendeur s'est m o n t r é c réanc ie r di l igent , 
en assurant le paiement de ce qui lu i é ta i t d û , i l ne peut, pour 
ce seul motif, être r ega rdé comme ayant agi en fraude des droits 
des autres c réanc ie rs ; qu'eu égard au temps où la cession a é té 
faite et à l'absence de toute mauvaise foi qui n'est pas m ê m e 
a l l éguée , i l ne saurait y avoir l ieu à prononcer la nu l l i t é de la 
cession, par application de l 'un des art. 445 ou 448 du code 
de commerce (loi du 18 avr i l 1851); 

« Attendu que la cession a été r égu l i è r emen t signifiée aux dé 
biteurs cédés par exploit de l'huissier De Coninck du 12 août 
1867, en reg i s t r é , et qu'au prescrit de l 'art. 1690 du code c i v i l , 
elle est ainsi devenue parfaite au regard du tiers; 

« Attendu qu ' i l n'est pas contes té que cette cession n'a pu 
nuire aux saisies-arrêts ou oppositions pra t iquées entre les mains 
des déb i t eu r s c é d é s , avant qu'elle ne fût s ignifiée; que, par 
conséquen t , l'acte ne doit être val idé que sous déduc t ion des 
causes des sa is ies-ar rê ts an t é r i eu re s , sur le chiffre desquelles 
les parties sont d'accord, le cessionnaire n'ayant au reste, vis-à-
vis des saisissants, dans ces conditions, que la qua l i t é d'un 
c r éanc i e r ordinaire; 

« Mais attendu qu ' i l suit de là qu'une distr ibution par con t r i 
bution ayant été ouverte par suite des saisies, sur le montant de 
l'une des c réances c é d é e s , le défendeur a été obl igé d'y produire 
comme créanc ier , et qu'en r é c l a m a n t , comme i l l'a fait, sa c o l -
location par privilège et préférence en vertu de l'acte con te s t é , 
loin de renoncera ses droi ts , i l n'a fait que les affirmer; 

« Attendu que les droits du dé fendeur sur les sommes qu i , 
par suite des sa is ies-ar rê ts , doivent aujourd'hui rentrer dans la 
masse faillie de De Reydt, d é p e n d e n t de son admission au passif 
de la fail l i te, sur laquelle le t r ibunal n'a pas à statuer; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , de l'avis conforme de M. VARLEZ, 
substitut du procureur du r o i , éca r t an t toute conclusion con
traire, d i t pour droit que l'acte du 10 août 1867 vaut comme 
cession-transport au profit du dé fendeur ; ordonne qu ' i l sortira 
ses pleins et entiers effets sous déduc t ion de la somme 1,459 fr. 
69 c , formant les causes des s a i s i e s - a r r ê t s p ra t iquées a n t é r i e u 
rement à la significatipn dudit acte de cession ; d é b o u t e le de
mandeur des fins principales de son exploit introducl if , et, 
attendu que sa demande subsidiaire n'a pas été c o n t e s t é e , le 
condamne en qua l i té qu ' i l agit aux d é p e n s . . . » 

Alliance Typographique. — M . - J . POOT el C e , rue aux Choux, 57. 
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J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de tu. Paquet . 

MILICE. — C E R T I F I C A T . EXEMPTION. — MOTIF. 

La décision d'une députation qui accorde, une exemption sur In 
production d'un certificat dont la sincérité est contestée par la 
dénégation des faits qu'il constate, sans rencontrer celle déné
gation, n'est pas suffisamment notivéc. 

(LAMBRECHTS C. MICHIELS.) 

ARRÊT. — « Sur les premier et deuxième moyen r é u n i s , con
sistant dans la violation des art. 112, 137 et 138 de la loi du 
8 janvier 1817 et de l'art. 2 de la loi du 18 j u i n 1849, ainsi que 
des art. 133 et 186 de la m ê m e loi de 1817, en ce que la dépu-
tation permanente s'est abstenue, dans l 'arrêté a t t aqué , d'exami
ner le grief qui lui é ta i t soumis, et en ce qu'elle a a d o p t é , sans 
cont rô le , un certificat de milice a rgué d'erreur : 

« Attendu que par les art. H 2 et 138 préc i tés , les dépu ta t ions 
permanentes sont cons t i tuées juges jusqu'en degré d'appel, des 
motifs d'exemption de mi l i ce ; 

« Attendu que l 'art. 139 impose formellement à ces col lèges 
l 'obligation de prendre en cons idéra t ion tous les griefs por tés à 
leur connaissance ; 

« Et que l'art. 2 de la loi du 18 j u i n 1849 exige, à peine de 
nu l l i t é , que leurs déc i s ions soient mo t ivées ; 

« Attendu qu' i l r é su l t e d'autre part de la combinaison des 
des art. 133 et 186 de la m ê m e loi de 1817 et de la disposition 
unique de la loi du 4 octobre 1856, que les certificats de milice 
ne constituent pas des actes authentiques faisant pleine foi par 
eux-mêmes ; 

« Que loin d 'ê t re l iées par leurs énonc ia t i ons , les députa t ions 
permanentes sont tenues, au vœu de la l o i , de les soumettre à 
un examen sérieux avant de les approuver et qu'elles peuvent 
m ê m e statuer en l'absence de ces documents ; 

« Attendu que ce devoir de con t rô le , quant aux certificats pro
duits, est surtout nécessa i re au cas où leur s incér i té est mise en 
question par la dénéga t ion des faits qu'ils relatent; 

« Attendu que dans sa requê te d'appel, le demandeur al léguai t 
en termes précis que le certificat à la faveur duquel le mil ic ien 
Pierre Michiels a obtenu une exemption d'un an, était e r r o n é , 
en ce qu' i l le dés ignai t comme appartenant à une famille de trois 
frères germains, dont un seul était au service, tandis que cette 
famille comprenait en outre un frère u t é r in ; 

« Attendu que la dépu la t ion permanente a n é a n m o i n s pris 
pour unique base de sa décis ion , ce certificat, sans l ' apprécier et 
sans rechercher si le fait élisif de l'exemption accordée par le 
conseil de milice é ta i t ou non é t a b l i ; 

« Qu'en nég l igean t , dans ces circonstances, d'exercer un con
trôle que l'appel du demandeur avait directement p rovoqué et 
qui dérivait d'ailleurs de sa mission légale, sans m ê m e motiver 
son abstention, la dépu ta t ion permanente a expressément con
trevenu aux dispositions invoquées par le pourvoi; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller VAN DEN 
PEERENBOOM en son rapport et sur les conclusions de M. FAIDER, 
premier avocat g é n é r a l , casse l 'arrêté rendu par la députa t ion 
permanente du conseil provincial du Brabant, le 17 mars 1869; 
renvoie la cause devant la députa t ion permanente du conseil pro
vincial d'Anvers, pour ê t re fait droit sur l'appel du deman
deur. . . >» (Du 3 mai 1869. — Plaid. M c DEMOT.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de n i . Vaut i er . 

ETRANGER. EXPULSION. — COMPETENCE. 

OPTION. 
MINEUR 

Lorsqu'un étranger, atteint par un arrêté d'expulsion, invoque en 
su faveur l'exception établie par l'art. 2, § 2. de la loi du 7 juil
let \%<àï>, les tribunaux, incompétents pour statuer sur une action 
tendante à l'annulation ou à la suspension de l'arrêté, ont pleine, 
compétence pour vérifier si l'étranger a épousé une femme belge 
dont il a des enfants nés en Belgique pendant son séjour en ce 
pays. 

L'enfant m'en Belgique de parents étrangers est étranger jusqu'au 
jour de l'option qu'il a le droit de faire à sa majorité, selon l'ar-
licle.9 du code civil. 

(ROBIN C. L E MINISTRE DE LA JUSTICE.) 

Robin, français de naissance, a été frappé par le gou

vernement belge d'un arrêté d'expulsion. 

Ayant épousé en Belgique une femme encore mineure, 

née sur le sol belge de parents étrangers, et un enfant né 

en Belgique étant issu de ce mariage, Robin a prétendu 

ne pouvoir être légalement expulsé puisqu'il se trouvait 

dans le cas excepté par l'art. 2, § 2, de la loi du 7 juil

let 186S. 

Pour faire reconnaître judiciairement ce l'ail, Robin a 

assigné le ministre de la justice devant le tribunal de 

Bruxelles, concluant en outre à ce qu'il fût dit pour droit 

« qu'en conséquence l'arrêté royal du 25 avril 1869 ne 

saurait recevoir aucune application en ce qui concerne le 

demandeur, et que par suite aucune pénalité n'est appli

cable à celui-ci, pour le cas où il contreviendrait audit 

arrêté. » 

Le ministre répondit que le pouvoir judiciaire était ma

nifestement incompétent pour connaître des deux préten

tions ci-dessus transcrites, et que la dernière échappait 

évidemment à la justice civile. 

Le demandeur déclara renoncer à ces deux conclusions, 

et pour le surplus le ministre déclara s'en rapporter à 

justice sur la compétence. 

JUGEMENT. — « Attendu qu'à l'audience, le demandeur a pure
ment et simplement conclu a ce qu ' i l soit dit pour droit qu ' i l a 
épousé une temme belge dont i l a un enfant né en Belgique pen
dant son séjour en ce pays; qu'eu conséquence i l peut invoquer 
en sa faveur l'exception établ ie par l'art. 2, § 2, de la loi du 
7 j u i l l e t 1865; 

« Attendu que, restreinte dans ces termes, l'action n'a plus 
pour objet d'obtenir du pouvoir judiciaire qu ' i l annule un acte 
du pouvoir exécutif ou qu ' i l en a r rê te ou suspende l 'exécut ion ; 
qu'elle tend uniquement à é tabl i r l 'état et la qual i té du deman
deur; ipie, dès lors, la contestation est relative à un droi t c i v i l 
ou poli t ique, et que par suite les tribunaux peuvent en conna î 
tre ; 

« Attendu que dans le cours de la discussion qu i a p r é c é d é 
l 'adoption de la loi du 7 ju i l l e t 1865, le ministre de la justice a 
reconnu que toute personne qui p ré tendra i t se trouver dans 
un des cas d'exception m e n t i o n n é s dans l 'art. 2, § 2, pourrai t 
s'adresser a l 'autor i té judiciaire pour faire vérifier sa q u a l i t é ; 

« Par ces motifs, et de l'avis de M. BOSCH, substitut du procureur 



du ro i , le t r ibunal se déc la re compé ten t pour vérifier si le deman
deur a épousé une femme belge dont i l a un enfant, né en Bel
gique pendant son séjour en Vc pays; ordonne aux parties de 
plaider au fond, séance tenante; condamne le défendeur aux dé 
pens de l ' incident; déc l a re le présen t jugement exécuto i re par 
provision nonobstant appel et sans caution ; dit que la pronon
ciation du jugement faite en p ré sence des avoués des parties 
vaudra signification.. . » (Du 22 mai 1869.) 

Les parties plaidèrent au fond, M . le substitut BOSCH 

s'est exprimé en ces termes : 

« Par votre jugement du 22 de ce mois, vous vous êtes déc la rés 
compé ten t s pour juger la contestation existant entre les parties, 
sur le point de savoir si le demandeur a épousé une femme 
belge, dont i l a un enfant né en Belgique pendant sa rés idence 
dans ce pays. 

La naissance de l'enfant n ' é t an t pas con te s t ée , l'objet de votre 
examen se rédu i t à savoir si la femme du demandeur était belge 
au moment de son mariage. 

La dame Robin, parties sont d'accord en fait sur ce point, est 
née en Belgique, le 18 j u i n 18-i9, d'un père França is , le sieur 
Delcsalle. Elle aurait donc pu, abstraction faite de son mariage 
avec un França i s , r éc l amer dans l 'année de sa major i té , la «[mi
lité de belge, aux termes de l'art. 9 du code c iv i l . 

Dans ces circonstances le demandeur soutient : 

1° Que le sieur Delesalle, França is de naissance s'est établi en 
Belgique sans esprit de retour; qu ' i l y était déjà établ i sans 
esprit de retour lors de la naissance de sa fille Alna Delesalle, la 
dame Robin, née plusieurs a n n é e s après son ar r ivée en Belgique ; 
qu'en conséquence i l avait, aux termes de l 'art. 17 du code c i v i l , 
perdu a l 'époque de la naissance de sa fille, sa qua l i té de Fran
çais ; qu'Alna Delesalle ne saurait donc ê t re r épu tée née d'un 
Français et que partant elle doit ê t re cons idérée comme Belge. 

11 n'est pas nécessa i r e , pensons-nous, de réfuter cette p remiè re 
thèse . I l suffit de l ' énoncer pour s'apercevoir de son peu de 
fondement. 

De ce que le sieur Delesalle aurait perdu, comme on le sou
tient, sa qua l i té dv F rança i s dès le 18 j u i n 1849, époque de la 
naissance de sa fille, et nous n'avons pas ici à examiner ce 
point , i l ne s'en suivrait pas qu ' i l fût devenu belge. Les condi
tions requises pour ê t re on pour devenir Belge sont définies parla 
l o i ; et la simple rés idence dans le pays, quelque longue qu'elle 
soit, ne suffit pas à faire acqué r i r cette qua l i t é . 

Si donc le siedr Delesalle avait, à l ' époque de la naissance de 
sa fille, cessé d 'ê t re F rança i s , i l n'en serait pas moins res té é t ran
ger à la Belgique, et sa fille serait toujours la fille d'un é t r an 
ger. 

Le demandeur invoque, à l 'appui de son s o u t è n e m e n t , la juris
prudence de notre Cour de cassation en ma t i è re de mil ice , ju r i s 
prudence d 'après laquelle, d i t - i l , un enfant n é en Belgique d'un 
é t ranger est Belge par le fait de sa naissance, de plein droit , sans 
nécess i té d'aucune déclara t ion u l t é r i eu re . 

11 est assez é t r ange , messieurs, d'entendre attribuer à notre 
cour sup rême une jurisprudence qu i , si elle existait, serait tout 
simplement la violation d'un texte formel, l 'article 9 du code 
c i v i l . 

Cette jurisprudence, messieurs, ne d i t r ien de pareil : elle 
décide logiquement que : « le fils d'un F rança i s qu i , avant la 
« na'ssancc de ce fils, avait perdu sa qua l i t é de França i s en 
« s*établissant en Belgique sans esprit de retour, w ; peut ê t re 
« r é p u t é F rança i s , ei est tenu an service de la mil ice . » Et elle 
ne fait en cela qu'appliquer les dispositions des lois du 8 j a n 
vier 1817 et du 8 mai 1847, lesquelles astreignent à la mil ice les 
habitants du royaume belges ou é t r a n g e r s , qu i , au 1 e r janvier 
de chaque a n n é e , ont accompli leur 1 9 m e a n n é e , mais dont la 
seconde exempte l ' é t r anger appartenant à un pays oû les belges 
ne sont point astreints au service mi l i ta i re . 

Cette p remiè re thèse du demandeur n'a donc rien de jur id ique . 

Le demandeur p ré tend en second lieu : que lors m ê m e que la 
dame Robin devrait ê t re cons idérée comme é tan t la fille d'un 
é t ranger , encore devrait-elle ê t re , aux termes de l 'art. 9 du code 
c i v i l , cons idérée comme Belge de naissance, par cela seul qu'elle 
est née sur le sol belge. La déc la ra t ion prescrite par l 'art. 9, 
d i t - i l , n'a point pour effet de faire acqué r i r à l ' individu né sur le 
sol belge une qual i té nouvelle, mais de lu i conserver un état qui 
prend son origine dans le fait de la naissance. 

I l invoque à l'appui de ce s o u t è n e m e n t : l 'ancien droi t de la 
France, les discussions qui ont p r é c é d é l 'adoption de l 'art. 9 , 
le texte de cet article et notamment le mot réclamer qui i m p l i 

que selon lu i un droi t p r é e x i s t a n t ; i l cite les art. 20, 325, 326, 
328, 341 , 730 et 764 où le mot réclamer est employé dans un 
sens analogue; l 'opinion de plusieurs auteurs rcrommandables, 
notamment celle de MERLIN , de TOULLIER , de DURANTON et de 
ZACHARI.Ë: et un a r r ê t de la cour de cassation de France du 19 
j u i l l e t 1848 ( D A L L O Z , P . , 1, p. 129.) 

Cette thèse est sé r ieuse et m é r i t e un examen approfondi. 

I l est certain que le principe que veut faire prévaloi r le deman
deur, à savoir que la naissance sur le sol d'un pays donne la 
na t ional i té dans ce pays, ce principe était inscrit dans l'ancien 
droit de la France. C'est ce que constatent notamment DOMAT 
(Droit public, l i t . IV, sect. 4 , n° 45); POTHIER (Traité des per
sonnes, n" 45) ; ROUKJON (Droit commun de la France, l i v . 1, 
l i t . V I I , chap. I ) ; MERLIN ( V Etrangers, sect. 4). 

D'après le droit romain, au contraire, la condition et la na
tionali té des personnes é ta ient fixées, en cas de mariage lég i t ime , 
par la condition du p è r e ; et dans le cas contraire, par celle de 
la m è r e : « Cum-legilimœ mtpltm f'actœ sinl, palrem liberi sequun-
tur : vulgo quœsitus matrern sequitur ( I ) . » 

En d'autres termes, la na t iona l i t é dérivc-t-el le d 'après nos lois 
de la famille, comme en Italie, comme en Autriche, comme dans 
certains cantons de la Suisse? 

Ou bien dér ivc- t -e l le , comme en Angleterre, du fait seul de 
la naissance sur le sol? 

Ou bien encore est-elle a t t achée tout à la fois, comme en Hol
lande, à la famille et à la naissance sur le sol ? 

Le premier projet du ti tre premier du code c iv i l ne s'occupait 
absolument que des enfants n é s de parents F r a n ç a i s , soit en 
France, soit à l ' é t r ange r ; i l ne décidai t rien quant aux enfants 
nés en France de parents é t r a n g e r s . 

TRONCHET en fit l'observation au Conseil d'Etat, et le premier 
consul, guidé en cela probablement par le dés i r de mettre au 
service de la France le plus grand nombre possible de soldats, 
proposa d'attacher la qua l i t é de Français au fait seul de la nais
sance sur le sol français . 

Quelques observations se produisirent. TRONCHET, notamment, 
fit observer que « le fait de la naissance sur le terri toire français 
ne donne que l'aptitude d ' a cqué r i r la jouissance des droits civils; 
mais que cette jouissance ne doit appartenir qu'à celui qui d é 
clare la vouloir accepter. » 

Mais le premier consul insista et obtint assez facilement un 
vote affirmatif sur le principe formulé comme suit : « Tout i nd i 
vidu né en France est F rança i s . » Ce principe fut voté à la séance 
du Conseil d'Etat du 14 thermidor an IX. 

11 fut ensuite p roposé au Corps législatif par BOBLAY DE LA 
MEURTHE, dans son Exposé des motifs en date du 11 frimaire 
an X (2). 

Jusque- là donc c'était le principe du vieux droi t français qui 
prévalai t d'une m a n i è r e absolue et sans aucune restriction. 

Mais avant de passer déf in i t ivement dans la l o i , le titre I™ du 
code civil devait, aux termes de la Constitution de l'an V I I I , ê t r e 
soumis au vote du Tribunat . 

Et dans ce corps se rencontra une rés i s tance autrement s é 
rieuse qu'au Conseil d'Etat, rés i s tance dont la manifestation ar
rêta pour plusieurs mois le travail de la confection du code c i v i l , 
et devait modifier p ro fondémen t les principes d'abord introduits 
dans le premier t i tre de ce code. 

Cette phase de l 'histoire des art. 9 et suiv. nous para î t assez 
importante pour mér i t e r la reproduction au moins partielle du 
discours du t r ibun SIMÉON qu i , dans son rapport au Tribunat en 
date du 2o frimaire an X, reproduisant, à propos de l 'art. 9, et 
déve loppant le sys tème proposé par TRONCHET au Conseil d'Etat, 
s'exprima en ces termes : 

« Cette rédact ion ne présen tc - t -e l le pas quelque chose de b i 
zarre? 

« Le fils d'un Anglais peut devenir F rança i s ; mais le sera-t-il 
par cela seul que sa m è r e , traversant la France, l'aura mis au 
jour sur cette terre é t r a n g è r e à elle, à son mar i , à ses parents? 
Si chaque nation fait une telle déc la ra t ion , nous perdrons autant 
de França is que nous en gagnerons ; on n'appartiendra plus à sa 
fami l le , à sa nation. La patrie dépendra moins de l'affection 
qu'on y attache, du choix de l ' é tab l i ssement que du hasard de la 
naissance! Cependant l 'article est bon en l u i - m ê m e ; quelque 
riche que nous soyons en populat ion, nous pouvons a c q u é r i r 
encore. Ouvrons nos portes aux é t r a n g e r s , profitons du hasard 
qui leur donnera des enfants chez nous; mais ne nous en saisis
sons pas malgré eux. C'est une offre que nous leur devons faire, 
un bienfait que nous leur accorderons; nous ne leur imposerons 
pas une servitude. » 

(1) CELSUS , L . 19 D . , de statu hominum. (2) LOCRÉ , t . I , part. I I , V I I I , 5. 



Ains i , dans la pensée de SIMÉON, i l était bizarre de dire que la 
seule naissance sur le sol français rendait F rança i s . L ' é t ranger ne 
pouvait que devenir F rança i s , ce qui fait qu'on appartient à une 
nation , c'est la famil le , et peu t -ê t re l'affection, le choix, l 'éta
blissement; ce n'est point le hasard de la naissance. I l est clair 
qu ' i l y avait dans ces paroles un abandon complet du vieux 
principe français, un retour au principe du droit romain. 

« En Angleterre, cont inue-t - i l , tout individu qui y naî t est gé
n é r a l e m e n t sujet du r o i . . . Cela se ressent de la féodali té, cela 
n'est pas à imiter ; ce qui l'est, c'est d'accorder à l ' individu né en 
France les droits des F rança i s , s'il ne veut pas rester a t taché à 
sa patrie originaire. Si l ' individu né en France peut la quitter, ce 
qu'on ne lu i contestera certainement pas, c'est donc uniquement 
de sa volonté qu ' i l doit d é p e n d r e d 'ê t re F rança i s . Au lieu de le 
d é c l a r e r Français , ne vaudrait-il pas mieux dire : « Tout indiv idu 
né en France d'un é t r a n g e r y jouira des droits civils des F rança i s . » 
Sans cela on s'expose à ce que l ' é t ranger né en France vienne 
recueil l i r des successions en France, tandis que des França is 
n'en recueilleront pas dans son pays (3). » 

I l est impossible, ap rès avoir lu ces paroles, de se faire i l l u 
sion sur ce que voulai t SIMÉON, et surtout sur ce qu ' i l ne voulait 
pas. La rédaction qu ' i l propose, en remplacement de celle du 
Conseil d'Etat, est, i l faut le dire, assez obscure. Mais ce qui est 
hors de doute, c'est qu ' i l repoussait avec énerg ie , comme e n t a c h é 
de féodalité, c 'es t -à-di re comme étant en opposition avec les 
principes de la révolut ion française, le principe de la na t ional i té 
a t t a c h é e à la naissance sur le sol. Tout ce qu' i l voulaitadmettre, 
c'est que si l ' é t ranger né en France ne voulait pas rester a t taché 
à sa patrie, ce qui suppose bien qu ' i l naissait é t r ange r , on l u i 
accordait les droits des F rança i s , et cette qual i té nouvelle devait 
r é s u l t e r , non pas du fait de sa naissance, mais uniquement de sa 
v o l o n t é . Mais i l ne voulait pas qu'on le déclarâ t F r a n ç a i s , et i l 
donnait entre autres motifs que ce serait accorder à un é t r a n g e r 
n é en France, en ma t i è r e de succession, un avantage dont les 
F rança i s ne jouissent pas à l ' é t ranger . 

11 y a loin, messieurs, i l est bon de le remarquer dès à p r é 
sent, du système que SIMÉON voulait introduire dans le code à 
celui que le demandeur p ré t end y trouver. 

D'après le demandeur, le vieux principe aurait été maintenu 
m a l g r é l'opposition du Tr ibunal , sauf qu'on aurait exigé de l'é
tranger né en France la confirmation d'une qual i té qu ' i l avait en 
naissant. Or, dans la pensée de SIMÉON, la naissance sur le sol 
ne donne aucune qua l i t é ; c'est une simple circonstance du hasard 
qu i permet à l ' é t r anger d'abandonner sa patrie originaire et de 
devenir Français de par sa volonté et par le bienfait de la l o i . 

C'est tout simplement la néga t ion , le renversement du principe 
que le demandeur p r é t end avoir été conservé par le code. 

Cette pensée de SIMÉON, messieurs, était celle du Tribunat tout 
ent ier ; aussi le Tr ibunat rejetu-t-il le titre 1 e r du code c iv i l à une 
immense majori té (4). 

Et le 3 janvier 1802 (13 nivôse an X) le premier consul, i r r i t é , 
retira les projets de loi du code c iv i l . 

Reste à voir maintenant si, oui ou non, le sys tème du Tribunat 
a c o n t i n u é à p réva lo i r . 

Vous savez, messieurs, qu'un intervalle de huit mois s 'écoula 
entre le vote du Tribunat et la reprise de la confection du code 
c i v i l , qu ' i l fallut des communications officieuses pour en rendre 
la continuation possible. 

Or qu'arriva-t-i l a p r è s cette interruption? L'article 9 p r i m i t i f 
« tout individu n é en France est França is » fut c o m m u n i q u é offi
cieusement à la section du Tribunat , et cette section en vota le 
rejet, comme le Tr ibunat l'avait déjà fait l ' année p récéden te (5). 
A la suite dece rejet s 'é tabl i t une conférence entre la section du 
Tribunat et celle du Conseil d'Etat; et cette conférence eut pour 
résu l t a t l'adoption de l 'art. 9 actuel, lequel, quoique présen té au 
Conseil d'Etat par BIGOT-PRÉAMENEU comme une modification de 
peu d'importance et votée sans discussion (6), contenait cepen
dant une modification cons idé rab le et, d 'après nous, l'abandon 
du principe consacré par l 'article pr imi t i f . 

Voyons, en effet, dans quels termes l'art. 9 fut p résen té au 
Corps Législatif, tant par l'orateur du Tribunat que par celui du 
gouvernement. L'orateur du Tribunat , le t r ibun GARY , dit à la 
s é a n c e du 17 ven tôse an X I (8 mars 1803) : 

a I I y a eu plus de difficulté pour l ' individu né en France d'un 
é t r a n g e r ; un premier sys tème tendait à déc la re r cet individu 
F r a n ç a i s , sans s'embarrasser de sa des t inée et de sa volonté ul té
rieure 

( 3 ) LOCRÉ, 1 .1 , I X , 1 0 . 
(4) THIERS, Histoire du Consulat et de l'Empire, l iv . 1 3 . 
(5) F E N E T , t . V i l , p . 592 et suiv. , refusantainsi,pour la deux ième 

fois, de faire d é p e n d r e la na t ional i té de la naissance sur le sol. 

« Les vues généreuses qui avaient produit ce sys tème ont c édé 
à des motifs d'un ordre supé r i eu r . (Ces paroles impliquent bien 
l'abandon d'un principe.) On a reconnu qu ' i l serait trop injuste 
et trop peu convenable à la d ign i té nationale, que le fils d'une 
é t r a n g è r e , qui lu i aurait d o n n é naissance en traversant le te r r i 
toire français et qu i , e m m e n é aussi tôt par ses parents dans le l ieu 
île leur or ig ine , n'aurait n i r é s i d é , ni manifes té le désir de 
s 'établir eu France, y put jou i r de tous les bienfaits de la loi 
c iv i le ! Ces bienfaits ne sont dus qu'à ceux qui se soumettent 
aux charges publiques, et dont la patrie peut, à chaque instant, 
r éc lamer le secours et l 'appui. (C'est donc la soumission aux 
charges publiques qui mot ive , et qui motive seule le bienfait.) 
C'est un devoir pour quiconque est adop té par la lo i d'un pays, 
de se montrer digne de cette faveur, et d'associer sa des t inée à 
celle de sa patrie adoptive, en y é tab l i ssan t sa r és idence . 

« On a donc établi en principe dans l'art. 9 qu ' i l faut que 
celui qui est né en France d'un é t r ange r r é c l a m e la qual i té de 
França i s , qu ' i l forme celte réc lamat ion dans l ' année de sa majo
r i té , afin que la patrie dans le sein de laquelle i l a vu le jour , ne 
reste pas plus longtemps incertaine sur sa d é t e r m i n a t i o n . » 

Le discours de GARY ne revêt pas les formes a r r ê t é e s , t r an
chantes, du discours p rononcé l ' année p récéden te par SIMÉON. On 
y sent les traces de la transaction qui s 'était faite entre le Conseil 
d'Etat et le Tribunat ; et les partisans de l 'opinion plaidée par le 
demandeur pourraient au besoin y relever certains mois, cer
tains bouts de phrase conciliablcs avec, leur sys t ème . Mais, pris 
dans son ensemble, i l n'en est pas moins, sauf l ' a t ténuat ion de 
la forme, la reproduction de celte pensée du Tribunat : la nais
sance sur le sol n'est rien par e l l e - m ê m e , elle permet seule
ment de choisir la France pour patrie, de r éc l amer la qual i té de 
França i s . Nous verrons b ien tô t que ce mot réclamer est lo in 
d'avoir la por tée que lui attribue le demandeur. Et cette compa
raison entre l'adoption par la patrie d'un é t r a n g e r né sur son sol 
avec l'adoption ordinaire entre indiv idus , comparaison dont le 
demandeur a che rché à tirer avantage, cette comparaison est au 
contraire parfaitement à sa place dans l'ordre d ' idées qui étai t 
celui du Tribunat. Vous le savez, en effet, messieurs, l 'adoption, 
aux termes de l 'art. 346 du code c i v i l , ne peut avoir lieu qu 'à la 
major i té de l ' adop té ; et elle ne produit d'effet, d 'après les a r t i 
cles 353 et suivants, que pour autant qu'elle soit acceptée et à 
partir du moment où elle est accep tée . 

11 faut , au reste, pour in t e rp ré t e r sainement le discours de 
GARY, se rappeler qu ' i l parle au nom du Tr ibunat , c 'es t -à-dire 
d'un corps qu i , deux fois avait rejeté le principe de la na t iona l i té 
a t t achée au so l , qui contredisait ce principe comme contraire 
aux idées de la Révolut ion. Ses paroles n ' é ta ien t donc et ne pou 
vaient ê t re que l'expression a t t énuée des opinions de ce corps. 

Voyons, maintenant, le discours de l'orateur du gouverne
ment, le conseiller d'Etat THEILHARU , discours p r o n o n c é , remar
quons-le b ien , à la suite de la conférence officieuse avec le 
Tr ibunal ; i l est assez clair pour se passer de commentaire : 
« Quant au fils de l ' é t ranger qui reçoit accidentellement le jour 
en France, d i t - i l , on ne peut pas dire qu ' i l ne naî t pas é t r anger ; 

mais pourquoi lui refuserait-on le droit de réc lamer , à sa 
major i té , la qual i té de F rança i s , que tant et de si doux souvenirs 
pourront lui rendre chè re (7)?... 

Et c'est à la suite de ces deux discours que le Corps Législatif 
vote l 'art. 9! I l l ' introduit donc é v i d e m m e n t dans le sens clans 
lequel on le lu i avait p r é s e n t é , c ' e s t - à - d i r e en retournant la 
phrase de TREIMIARD , en ce sens que l'enfant né en France d'un 
é t r ange r , naî t é t r a n g e r ; mais qu ' i l peut, à sa major i té r é c l a m e r , 
sous certaines conditions, la qua l i té de F rança i s . 

On vous a di t que la disposition ainsi entendue eût été en con
tradiction avec la disposition de la Constitution de l'un V I I I rela
tive aux conditions requises poflr devenir citoyen. 

C'est une erreur; cette disposition, qui est l 'art. 2 de la Consti
tution de l'an V I I I , est ainsi conçue : « Tout homme né et rési
dant en France, qu i , âgé de 21 ans accomplis, s'est fait inscrire 
sur le registre civique de son arrondissement communal , et qui 
a d e m e u r é depuis pendant un an sur le terri toire de la R é p u b l i 
que, est citoyen França i s . » 

Ce texte prouve-t-il que d ' après le code c iv i l la seule naissance 
sur le sol rend Français? I I faut s'entendre. La Constitution de 
l'an V I I I , écr i te sous l 'empire des principes du vieux droit f ran
çais , semble en effet cons idé re r comme F r a n ç a i s , l ' individu n é 
et rés idant en F'rancc.—Mais notre thèse consiste à soutenir que 
le code s'est écar té de ces principes anciens. 

(6) Séance du Conseil d'Etat du 6 brumaire an X I (FENET, 
t. V U , p. 605 et suiv.). 

(7) FENET , t. V I I , p. 628. 



Or, on chercherait en vain dans le texte que nous venons de ! 
l i re quelque chose qui pû t e m p ê c h e r les réducteurs du code civi l | 
de l'aire cette modification. 

Tel qu ' i l était c o n ç u , l 'art. 2 de la Constitution de l'an V I I I , 
qui ne déclara i t pas, remarquons-le b i en , que l ' individu né en 
France est F rança i s , n'offre pas de contradiction avec l 'art. 9 tel 
que nous le comprenons. 

Pour ê t r e F rança i s , dit l 'art . 9, i l faut, lorsqu'on est né sur le 
sol f rançais , déc la re r son intention, et é tabl i r son domicile en 
France dans l ' a n n é e ; et ce n'est qu ' ap rès cet é t ab l i s sement effec
tué qu'on est F rança i s . Pour devenir ci toyen, disait la Constitu
tion de frimaire, i l faut : 

1° Rés ider en France ; 
2" Faire sa déc l a r a t i on ; 
3° Avoir d e m e u r é sur le territoire pendant un an. 
Ft ce n'est qu ' ap rès ces conditions accomplies, et après l 'cxpi 

ration de l ' année qu'on est citoyen Français . I l n'y a, on le voit, 
rien de contradictoire entre ces deux dispositions. 

L'objection que l'on pourrait faire, et qui n'est point celle que 
le demandeur a faite, c'est que la Constitution de l'an VI I I ne 
parle (pie de l 'âge de 21 ans, c 'est-à-dire de la majori té fran
çaise . Mais cette objection, me.-sieurs, nous toucherait peu ; le 
fait qu'une loi f rança i se , rendue à une époque d'effervescence 
française , aurait, sans égard pour le statut personnel de l 'é t ran
ger, consenti a admettre comme citoyen français un é t r ange r 
arr ivé à l 'âge où d 'après elle (loi française) cet é t r anger a tonte la 
ma tu r i t é nécessa i re pour disposer de l u i - m ê m e , ce fait ne prou
verait point, selon nous, que cette loi considéra i t cet é t r anger 
comme Français de naissance. Et puis, comme le fait remarquer 
MARCADË (Droit c i v i l , art. 9, 11), ce n'est pas dans l ' année qui 
suit l 'âge de 21 ans que cette déclara t ion de citoyen doit être 
faite. Elle peut se taire à toute époque à partir de l 'âge de 21 ans. 
Rien n ' e m p ê c h e donc l ' é t ranger , tout en se conformant ii la loi 
f rançaise , de rester en m ê m e temps fidèle à sa loi originaire, si 
cette loi fixe la major i té à un âge plus avancé . 

En tout cas, i l est certain que si la Constitution de l'an V I I I 
avait la por tée qu'on lu i attribue, on ne comprendrait ni le con
flit auquel l 'art . 9 a d o n n é lieu, ni la rés is tance du Tr ibunal , n i 
l ' i r r i ta t ion du premier consul, ni aucun des incidents de celle 
discussion. Tout cela eût été inut i le ; i l eût suffi de faire observer 
au Tr ibunal que le principe qu' i l repoussait était inscrit dans la 
Constitution; et le Tr ibunal n'aurait eu rien à r épondre à cet ar
gument. Or, messieurs, personne n'a songé à faire celte observa
tion ; et cela par une raison bien simple, c'est que l'art. 2 de la 
Constitution de l'an V I I I n'avait pas la por tée qu'on lui attribue. 
Tant i l est vrai que, sous l'influence du principe ancien, i l ne 
proclamait pourtant pas ce principe et n ' empêcha i t pas les au
teurs du code civi l d'y dé roger . 

Arrivons maintenant, messieurs, à ce qui en généra l , dans les 
discussions jur idiques, doit faire avant tout l'objet de noire exa
men , au texte. 

Nous avons pour cette fois c o m m e n c é par rappeler les discus
sions. Et cela pour deux raisons ; la p r emiè re , c'est que les dis
cussions p ré l imina i r e s avaient, dans l ' e spèce , une importance 
s p é c i a l e ; la seconde, et la principale, c'est que le souvenir des 
discussions nous paraissait de nature à permettre une meilleure 
in te rpré ta t ion du texte. 

L'art. 9, vous le savez, fait partie du ehap. I , du l i tre I : De la 
jouissance des droits civils. 

Ce chapitre commence par poser en principe (art. 8) (pie cette 
jouissance est a t tachée à la qual i té de França is . Après cela devait 
venir, tout naturellement, l ' é tab l i ssement des conditions exigées 
pour ê t re França is . Et ici revient la question que nous nous po
sions en c o m m e n ç a n t : Qu'est-ce qu i , d 'après le code c i v i l , d é 
termine la qua l i té de F rança i s ? 

Mais é v i d e m m e n t , messieurs, d 'après le code, c'est la famil le , 
comme le disait SIMËON . On appartient à sa famille, à sa na
t ion. C'est ce que nous di t l 'art. 10 : « Tout enfant né d'un 
F rança i s en pavs é t r ange r est Français (8). » 

11 y a ensuite une ca tégor ie d'individus qui ne sont pas Fran
çais , mais qui peuvent le devenir : ce sont ceux qui acciden
tellement, comme le disait TREILHARD , sont nés de parents 
é t r ange r s sur le sol f rançais . Ceux-là, comme le disait encore 
TREILHARD , sont é t r a n g e r s , en vertu du principe m ê m e de l 'ar
ticle 10, app l iqué aux é t r a n g e r s ; mais ils peuvent, à leur majo
r i t é , r é c l a m e r la qua l i té de França is : 

« Tout individu né en France d'un é t ranger pour ra , dans 

(8) I l eût é té peut -ê t re logique de parler d'abord de l'enfant 
né en Franced'un F r a n ç a i s ; le l ég i s l a t eur a p e n s é sans doute 
que cela allait de soi. 

(9) V. DCRANTON, t. I , p. 77. 

l ' année qui suivra l 'époque de sa major i té , r éc l amer la quali té 
de F rança i s , pourvu que, etc. » 

Remarquons bien, messieurs, cette différence d'expressions; 
les enfants de l'art. 10 sont F r a n ç a i s , c'est une qua l i t é qu'ils 
ont en naissant; ceux de l 'art. 9 peuvent, à leur ma jo r i t é , récla
mer la qual i té de F rança i s , c'est une faculté qu'ils peuvent exer
cer lorsque leur raison a atteint le d e g r é de matur i t é nécessaire 
d ' après la loi pour leur permettre de disposer d ' e u x - m ê m e s . 

Pourquoi cependant l 'art . 10 suit- i l l'art. 9? 11 aurait dû le 
p récéder . Cela s'explique par les discussions : c'est que l'art. 9 
p r imi t i f posait, comme l'art. 10, un principe absolu : « tout in 
dividu né en France est F rança i s . » Après cela, on a remplacé 
ce principe par une simple faculté de devenir F rança i s , mais on 
a conservé l'ordre des n u m é r o s . 

Eh bien, nous disons que si le sys tème du demandeur étail 
vrai , si l ' individu né en France étai t Français , sauf ratification 
u l t é r i eu re de cette qual i té originaire, l'art. 9 eût é té réd igé au
trement; i l l 'eût été d'autant plus que sa rédact ion primit ive, 
qui établ issai t le principe repoussé plus tard, prélai t à une autre 
rédact ion . On avait un art. 9 ainsi conçu : « Tout indiv idu né en 
France est Français . » Il suffisait d'ajouter : pourvu qu ' i l déclare 
dans l 'année de sa major i té qu ' i l veut le rester, ou quelque chose 
de semblable. 

C'est ce qu'a fait le code n é e r l a n d a i s , dont l'art, 5 di t : 
Sont Néer landais ; 

1° Les individus nés dans le royaume... de parents qui y sont 
domici l iés ; 

2° L'enfant né en pays é t r ange r de parents n é e r l a n d a i s ; 

3° L' individu né dans le royaume, m ê m e de parents non domi
ci l iés , pourvu qu' i l y ail fixé son domicile (9) 

Ainsi se fui expr imé l'art. 9, s'il eû t voulu é tab l i r un principe 
analogue. 

On se retranche, pour maintenir ce principe, dans le mot ré
clamer. On ne réc lame , d i l -on , que ce qui appartient, et on cite 
les art. 323, 326 et autres du code c i v i l , pour é tab l i r (pie le code 
emploie toujours ce, terme, pour exprimer la revendication d'une 
chose qui appartient à celui qui r é c l a m e . 

Le sens du mot réclamer, messieurs, n'est pas absolu. 

Déclamer, dit le dictionnaire de l 'Académie, veut dire : implo
rer, demander avec instance. 

I l est vrai que le m ê m e dictionnaire ajoute plus bas : Réclamer 
signifie aussi : revendiquer, demander une chose à laquelle on a 
des droits. 

D'après cela, i l faut admettre que le sens ordinaire du mot, 
c'est celui (pie le dictionnaire place en première l igne , à savoir : 
demander, implorer. Rien ne nous di t que ce n'est pas dans ce 
premier sens que le code a entendu le mol. Le code ne nous a 
pas habi tués à une précision de langage telle, qu ' i l faille ad
mettre qu'un mot employé par quelques articles dans un certain 
sens, n'ait pu être employé par celui-ci dans un sens différent. 

Mais en admettant que l 'article ait entendu le mot dans le se
cond sens, celui des articles cités par le demandeur ; réclamer 
une chose à laquelle on a des droits, qu'y aurait-il là de contraire 
à notre opinion? Incontestablement, l 'étranger n é sur le sol 
français a, lors de sa major i té , des droits à la qua l i t é de Fran
çais , puisque la loi dit qu ' i l peut obtenir celle qua l i t é en remplis
sant certaines conditions, et (pie, ces conditions remplies, on 
ne peut la lui refuser. Mais s'ensuit-il de là qu ' i l la possède déjà 
avant de l'avoir r éc lamée , et avant d'avoir rempli les conditions 
exigées par la l o i , avant m ê m e d'avoir atteint sa major i té , qui 
seule lui permet de la r é c l a m e r ? N'est-il pas vrai de dire au con
traire que le mot réclamer, s'il . implique, dans le second sens 
du dictionnaire, l ' idée d'un droi t , implique é g a l e m e n t et néces
sairement l'idée de non-possession , la nécessi té d'obtenir, et 
qu'on ne réc lame en définitive que ce que l'on ne possède pas 
encore'? 

Si l ' é t ranger né en France étai t Français dès sa naissance, 
sauf à perdre cette qua l i té lorsqu' i l ne remplirait pas les condi
tions de la l o i , l 'art. 9 eût di t , non pas qu' i l peut réc lamer la 
qua l i t é de França i s , mais qu ' i l la conserve. On conserve ce que 
l 'on a ; mais, encore une ibis, on ne réclame que ce que l'on 
n'a pas. 

Et voyez, messieurs, comme cette in te rpré ta t ion s'harmonise, 
mieux que celle du demandeur, avec l 'économie de la disposition 
de l 'art. 9. Comment! on p r é t e n d qu'on a une q u a l i t é préexis
tante de par la naissance, qua l i té qu ' i l ne s'agit que de consoli
der? Mais alors, comment se fa i t - i l qu'à défaut de déclara t ion 
dans l ' année , cette qual i té vienne à se perdre? Mais ce serait le 
contraire qui devrait arriver : la qua l i t é qui existe par e l l e -même, 
dans ce sys tème, ne devrait se perdre que par l'expression de la 
vo lon té de s'en d é p o u i l l e r ! Au l ieu de cela, i l faut une déclara
t ion , i l faut un fait pour la faire na î t r e ; c'est donc que cette quali té 



n'existait pas auparavant. C'est que, comme le disait SIMÉON , i l y 
a uniquement, à raison de la naissance sur le sol, une offre faite 
par la lo i , et de m ê m e qu'en mat iè re de contrat , l'offre n'est 
rien sans l'acceptation, de m ê m e aussi l'offre de la qua l i té de 
França is est i nopé ran te , tant et si longtemps que cette offre n'a 
pas été accep tée ; or elle ne peut l 'être qu'en major i té . 

On argumente éga l emen t , messieurs, de l 'art. 20 du code c i 
v i l . Voici comment : 

Nous avons vu que le code parle, dans l 'art. 10, des individus 
qui sont Français de naissance; dans l'art. 9, de ceux qui pou-
vent devenir França is . A la suite de ces deux ca tégor ies , i l y 
en a une t ro i s ième, c'est celle des individus qui peuvent re
devenir Français après avoir cessé de l 'être ; ce sont notamment 
ceux qui ont acquis la naturalisation en pays é t r ange r , ceux qui 
se sont établ is en pays é t r ange r sans esprit de retour, etc. (Code 
c i v i l , art. 47, 49, 4052.) 

Hé bien l 'art . 20 dit que ceux- là pourront toujours renoncer à 
la qual i té de Français en remplissant les formali tés de l 'art. 9; 
mais qu'ils ne pourront s'en prévalo i r qu ' ap rè s avoir rempli les 
conditions imposées par ces articles, et seulement pour l'exercice 
des droits ouverts à leur profit depuis cette é p o q u e . 

Vous le voyez, di t -on, voilà des individus qui passent de la 
qual i té d 'é t ranger à la qua l i té de F r a n ç a i s ; pour ceux- là la loi 
di t qu'ils ne pourront s'en préva lo i r qu ' ap rès avoir rempli les 
conditions de la l o i . L'art. 9 ne dit rien de pareil parce que les 
individus dés ignés en l 'art. 9 é ta ien t França is depuis leur nais
sance. 

Erreur évidente , messieurs. Les individus dont traite l 'art . 20 
sont des Français par le sang, par la famille. La loi devait les 
traiter et les a trai tés en effet avec plus de bienveillance que les 
é t rangers : elle les admet à remplir les formali tés de l'article 9, 
non pas pendant un an, mais pendant toute leur vie (voilà, 
soit dit en passant, l'effet d'une qual i té préexis tant!!) . Pour
tant , même pour ceux- l à , m ê m e pour ces anciens F r a n ç a i s , 
la loi dit formellement qu' i ls ne pourront se prévaloi r de leur 
qua l i t é qu 'après leur déc la ra t ion faite. Et la loi qui traite ces 
anciens Français avec plus de faveur que les é t r anger s de l'ar
ticle 9 se serait, sous un autre rapport, m o n t r é e plus sévère en
vers eux, en ne faisant courir les effets qu 'à partir de leur déf la 
t ion m ê m e , tandis que les é t r ange r s de l 'article 9 auraient j o u i , 
dès leur naissance et avant toute déc la ra t ion , de tous les droits 
des França is? Cela n'est pas admissible. 

Si donc l'art. 9 n'a rien di t à ce sujet, c'est que cela allait de 
soi, c'est qu' i l était inuti le de dire que des individus devenus 
Français à leur major i té par le bienfait de la loi ne jouissaient 
de cette qual i té qu 'à partir de l'accomplissement des conditions 
exigées (10). 

En r é sumé , vous le voyez, messieurs, le texte, l ' économie de 
la l o i , enfin la comparaison de l 'art . 9 avec les articles qui le 
suivent ne font que confirmer ce qui résul ta i t déjà des discus
sions. 

Si notre mémoi re est fidèle, on nous a ci té , messieurs, comme 
soutenant l 'opinion plaidée par le demandeur, un assez grand 
nombre d'auteurs ; MERLIN, ZACHAIU.E, TOULLIER, DURANTON. Ces 
deux derniers sont év idemmen t m e n t i o n n é s par erreur, attendu 
qu'ils adoptent, eu termes très-posi t i fs , l 'opinion que nous ve
nons d'exposer. DURANTON divise les França is en Français par 
droi t de naissance et França is par le bienfait de la lo i . Parmi 
ces derniers i l cite les individus de l 'article 9, et i l d i t , en son 
n° 129 (t. 1) : « Peut aussi devenir França is par le bienfait de la 
loi l'enfant né en France d'un é t r ange r , pourvu que, etc. » 

I l en est de m ê m e de TOUI.LIER qu i , dans son tome 1, n° 261 , 
s'exprime comme suit, en parlant des enfants de l 'article 9 : 
« Pendant la m i n o r i t é , sa qua l i té est en suspens, s'il décède 
mineur ou dans l 'année qui suivra sa major i té , mais avant d'a
voir réc lamé sa qual i té de F rança i s , i l n'en aura jamais j o u i . » 

Le demandeur, en citant ces deux auteurs, a év idemmen t con
fondu deux thèses bien distinctes : i l y a, i n d é p e n d a m m e n t de 
celle qu' i l soutient, une thèse défendue par quelques auteurs et 
d 'après laquelle l'enfant de l 'art. 9 ne naî t pas Français mais le 
devient, moyennant l'accomplissement des conditions légales , 
avec effet rétroactif. C'est là l 'opinion que soutient TOUI.LIER. 
Mais le passage que nous venons de citer prouve que, dans la 
discussion actuelle, c'est le dé fendeu r et non pas le demandeur 
qui peut invoquer son au tor i t é . 

Le défendeur peut invoquer é g a l e m e n t DALLOZ, V ° Droits civils 
n o s 134 et suiv., et DALLOZ, p é r . , 1848, part. I , p. 129 et la note; 
DEMOLOMBE, t. I , n° 163: MARCADÉ, article 9, I ; VALETTE (sur 
PROUDHON), t. I , p. 180, note a; DUVERGIER (sur TOULLIER ) , t. I , 
n° 261 et la note. 

Le dé fendeur peut donc invoquer tout au plus ZACHARIJE et 
MERLIN , et encore le passage de MERLIN ci té par le demandeur 
dans ses conclusions est p lu tô t une forme de langage que l'ex
pression d'une opinion r a i sonnéc . 

Quant ;i la jurisprudence, i l existe, i l est v r a i , dans le sens de 
l 'opinion soulevée par le demandeur, un a r rê t de la cour de cas
sation de France du 19 ju i l l e t 4848 (DALLOZ, pé r . , I r e part . , 
p. 129). Mais un arrêt de la m ê m e cour du 31 d é c e m b r e 1860 
(DALLOZ , pé r . , 6 1 , I , p. 209) consacre formellement le sys tème 
que nous adoptons. 

Qu'il nous soit permis, en terminant, messieurs, d'attirer 
votre attention sur une circonstance qui nous parait de nature à 
confirmer encore notre m a n i è r e de voir . I l est conforme à la 
nature des choses que les principes déposés dans une loi géné ra l e 
soient reproduits, réfléchis pour ainsi dire, dans les autres lois 
qui viennent successivement se grouper autour d'elle. D 'après 
cela i l doit se faire, si notre opinion est vraie, que les lois fran
çaises an té r i eu res au code civi l cons idè ren t l ' individu n é d'un 
é t r ange r sur le sol français comme F r a n ç a i s ; que celles au con
traire qui ont paru depuis le code civil le cons idèren t comme 
é t ranger . Or c'est p réc i sémen t ce qui arrive. Une loi française du 
30 aoùt-20 mai 4790, d é t e r m i n a n t les conditions imposées aux 
individus qui veulent devenir F r a n ç a i s , ne parle que de ceux 
qui sont nés hors du royaume et de parents é t r ange r s (ce qui 
implique la qua l i té de França is pour ceux qui sont nés dans le 
royaume). Les Constitutions du 3-44 septembre 4794, t i t . 2, 
art. 2, du 24 j u i n 4793, art. 4, du 5 fructidor an I I I , t i t . 2, 
art. 8, et du 22 frimaire, t i t . 1 e r , art. 2, prennent les mots né cl 
domicilié en Fronce, ou né et résidant en France comme syno
nymes de F rança i s . 

Vient alors l'art. 9 du code c i v i l ; et à partir de ce moment, 
nous voyons les lois françaises admettre, au moins implici te
ment, cpie l'enfant né en France d'un é t r ange r est é t r anger . 

Ainsi la loi du 22-23 mars 1849, modificalive de l 'art. 9 , 
s'exprime comme suit : 

« L ' indiv idu né en France d'un é t r ange r sera admis, m ê m e 
après l ' année qui suivra.sa major i té , à faire la déclara t ion pres
crite par l 'art. 9, s'il se trouve dans l'une des conditions sui
vantes : 

« 1° ; 2° S'il 'a satisfait à la loi du recrutement, sans 
exciper de son ex t rané i t é . » 

De m ê m e la loi du 7-12 février 4854, après avoir d i t , dans 
sou art. 4 e r : « Est F rança i s tout individu né en France d'un 
é t r ange r qui l u i -même y est né », déc la re , en son art. 2, 
que l'art. 9 est applicable aux enfants de l ' é t ranger na tu ra l i s é , 
quoique nés en pays é t r anger . Et M. IIENOÎT-CIIAMPY, rapporteur 
à l 'Assemblée nationale, appelle dans son rapport la déc la ra t ion 
à faire en vertu de l 'art. 9, le choix d'une patrie; et les enfants 
dont parle cet article : « les é t r anger s devenus Français par l'ef
fet de la déclara t ion de l 'art. 9. » (DALLOZ, PAS . , 53, ¥ partie, 
p. 35.) 

L'art. 9 est donc bien, dans la pensée de cette l o i , un moyen 
offert aux é t r ange r s de devenir Français . 

Nous croyons, messieurs, ne pouvoir invoquer une meilleure 
au tor i té que celle du légis la teur f rançais , lorsqu'il s'agit de l ' i n 
terpréta t ion d'une loi f rançaise . 

Le demandeur, messieurs, a a r g u m e n t é en termes de plaidoi
rie de l'esprit dans lequel aurait été rédigé l 'art. 2 de la loi du 
7 ju i l l e t 4865 sur l 'expulsion des é t r a n g e r s ; i l a p r é t e n d u que 
cette disposition devait ê t re in te rpré tée avec faveur au profit des 
é t r ange r s . 

Cet argument portait sur un point qu i , d 'après les termes de 
votre jugement de c o m p é t e n c e , doit é chappe r à la discussion. 

Mais, en lu t - i l autrement, l'argument serait sans por tée . Car i l 
est évident que lorsqu'une loi quelconque base une disposition 
sur le point de savoir si une personne a ou n'a pas la qua l i t é de 
belge, i l ne peut être question ni de restriction, ni d'extension. 

Cette qua l i t é , d 'après la l o i , existe ou n'existe pas, i l n'y a 
point de m i l i e u ; i l n'y a donc point de t e m p é r a m e n t à apporter 
dans l'examen de la question qui est de droit strict. 

Nous concluons donc à ce qu ' i l vous plaise dire pour droi t que 
la femme du demandeur n 'é ta i t point Belge au moment de son 
mariage; en c o n s é q u e n c e , débou te r le demandeur de son action 
et le condamner aux d é p e n s . » 

Le tribunal a rendu le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu que Victor-Joseph Delesalle, F rança i s 
d'origine, est venu se fixer en Belgique en 1843 ; 

« Attendu qu ' i l a épousé une Belge, la dame Bestitut Declercq, 

(10) V . MARCADÉ, art. 9, I . ( H ) DALLOZ, p é r . , 1849, 4 e part. , p. 72. 



c l que de ce mariage est née en Belgique, le 18 j u i n 1849, la 
dame Alna-Louise-Emél ie Delesalle ; 

« Attendu qn'AIna Delesalle a, le 5 février 1868, épousé le 
demandeur Louis-Charles-Jean-Paul Robin, F rança i s d 'origine; 

« Attendu que de ce mariage est issu un enfant n o m m é Emile, 
n é à Bruxelles, le 9 octobre 1868 ; 

« Attendu qu'aux termes du jugement rendu le 22 mai courant, 
le t r ibunal est appe lé à vérifier s i e n se mariant, le 5 février 1868, 
avec Alna Delesalle le demandeur Robin a épousé une Belge ; 

« Attendu que pour la solution de cette question, i l est indif
férent que le sieur Delesalle ait ou non perdu sa qua l i té de 
França i s par un é tab l i s sement fait en Belgique sans esprit de 
retour; qu'en effet, en supposant tout gratuitement qu ' i l n ' eû t 
plus été França i s lors de la naissance de sa fille Alna, i l resterait 
toujours certain que ledit Delesalle n'avait pas alors perdu sa 
qual i té d ' é t r a n g e r ; 

« Que dès lors, le seul point important est de voir quelle est 
la situation jur id ique faite à un eufant né en Belgique de parents 
é t r anger s ; 

« Attendu à cet égard ([tic l 'article 9 du code civi l s'exprime 
en ces termes : 

« î o u t individu n é en France d'un é t ranger pourra, dans l 'an-
« née qui suivra l 'époque de sa major i té , r éc l amer la qua l i té de 
« F rança i s , pourvu que dans le cas où i l rés idera i t en France i l 
a déc lare (pieson intention est d'y fixer son domicile et que, dans 
« le cas où i l rés idera i t en pays é t r ange r , i l fasse sa soumission 
« de fixer en France son domicile et qu ' i l l 'y é tabl isse dans l'an-
« née à compter de l'acte de soumission ; » 

« Attendu que si l 'on appréc ie cette disposition et dans son 
texte et dans son esprit, l 'on voit clairement que l'enfant né en 
Belgique d'un é t ranger n'est point Belge de naissance, mais qu ' i l 
peut devenir Belge ; que, ma lg r é qu ' i l soit é t r ange r et par sa 
filiation et par son statut personnel, i l a n é a n m o i n s la faculté de 
ne pas rester é t r anger et le droit de r éc l amer la qual i té de Belge 
dans l ' année qui suit sa ma jo r i t é ; que, dès lors, i l garde la qua
lité d ' é t r anger qu ' i l tient de son origine, tant qu ' i l n'a pas mani
festé d ' intention contraire; 

« Attendu qu ' i l suit de là que l'enfant né sur le sol belge de 
parents é t r ange r s a et conserve, pendant sa mino r i t é , la qua l i té 
d ' é t r anger ; 

« Attendu en conséquence que la dame Alna Delesalle, s 'é tanl 
mar iée en état de mino r i t é , était é t r angère lorsqu'elle a épousé 
le demandeur ; 

« Attendu que l ' in terpréta t ion qui vient d 'ê t re d o n n é e à l 'a r t i 
cle 9 préc i té est complè t emen t justifiée par les travaux prépa
ratoires du code civi l ; 

« Qu'il est en effet constant : 
« Que le premier projet du code ne s'occupait en aucune façon 

des enfants nés en France de parents é t r a n g e r s ; 
« Que sur l'observation faite par TRONCHICT, le premier consul 

émit l 'opinion que la naissance sur le sol français conférait à 
l'enfant la qual i té de F r a n ç a i s ; 

« Que ce principe, admis par le Conseil d'Etat, rencontra au 
sein du Tr ibunal une é n e r g i q u e opposition ; 

« Qu 'après un certain laps de temps et après diverses négo
ciations, la disposition p ré iml iquée fut de nouveau c o m m u n i q u é e 
officieusement à la section du Tr ibunal mais que celte fois encore 
elle fut repoussée ; 

« Qu'enfin, ap rès diverses évo lu t ions , la rédac t ion qui a passé 
dans l 'article 9 fut admise; que les discours p rononcés par le 
t r ibun GARY et par le conseiller d'Etat TREILHARD montrent à 
toute év idence que le légis la teur de 1803 n'a point cons idéré 
comme França is de naissance l'enfant né en France d'un é t r ange r , 
mais qu ' i l a purement et simplement voulu a t t r ibuera cet enfant 
la faculté de devenir França is lorsqu'il aurait atteint sa major i té ; 

« Attendu que la doctrine et la jurisprudence proclament 
éga l emen t que l'enfant né en Belgique d'un é t ranger peut à sa 
major i té devenir Belge en remplissant certaines formali tés , mais 
que tant qu ' i l ne les a point remplies i l est et demeure é t r a n g e r ; 

« Attendu que le demandeur soutient vainement qu'au point 
de vue de la loi du 7 ju i l l e t 1865, la dame Alna Delesalle doit ê t re 
cons idérée comme é tan t Belge à l 'époque de son mariage; qu ' i l 
est en effet certain que la na t ional i té d'une personne ne peut 
point se diviser et que celui q u i , v is -à-v is des principes géné raux , 
a la qua l i té d ' é t r ange r , ne peut pas, vis-à-vis d'une loi spéc ia le , 
prendre la qua l i té de Belge ; 

« Par ces motifs et de l'avis de M. BOSCH, substitut du pro
cureur du r o i , le Tr ibunal , disant pour d ro i l que le demandeur 
n'a point épousé une Belge, d é b o u t e ledit demandeur de ses con
clusions tant principales que subsidiaires; le condamne aux 
d é p e n s . . . » (Du 29 mai 1869. — Plaid. M M " ARNOULD et PAUL 
JANSON C. ORTS.) 

OBSERVATIONS. — Aux autorités citées par le ministère 

public on peut joindre, dans le sens du jugement, A L A U Z E T , 
De la qualité de Français et de la naturalisation, Paris, 
1 8 5 1 , et le seul monument de la jurisprudence belge que 
nous connaissions, savoirun jugement du tribunal d'Anvers 
du 1 0 janvier 1 8 8 8 ( B E L G . J U D . , X V I , p. 860 ) . La B E L G I Q U E 
JUDICIAIRE a publié deux dissertations contradictoires sur 
la même question (t. X V I I , p. 1 4 0 9 , et X V I I I , p. 6 5 ) . 

TRIBUNAL CIVIL DE LOUVAIN. 

p r é s i d e n c e de M . Pon l l e t . 

SERVITUDE DE PASSAGE. — E N C L A V E . — VENTE SUCCESSIVE 

DE DIVERSES P A R C E L L E S . — PRESCRIPTION. — O F F R E D E 

PREUVE. — POUVOIR DU JUGE DE DÉTERMINER PAR OU C E 

PASSAGE DOIT S ' E X E R C E R . — APPEL EN CAUSE DES PRO

PRIÉTAIRES CIRCONVOISINS. FRAIS. 

Esl réputé enclave le fonds qui n'a accès à la voie publique que par 
un chemin sur lequel le droit de passage n'est exercé qu'à titre 
de servitude conventionnelle. 

Lorsque, par suite d'une vente ou d'un partage, un fonds est en
clavé, la partie confinant à la voie, publique, vendue ou attribuée 
à un autre propriétaire, reste grevée d'un droit de passage au 
profil de l'enclave. 

Dans ce cas, les propriétaires des fonds servants peuvent opposer 
la prescription au propriétaire du fonds dominant enclavé, s'il 
a laissé écouler trente années, sans faire usage du droit de pas
sage. 

Le droit d'obtenir une issue vers la voie publique pour un fonds 
enclavé est imprescriptible; il n'en est pas de même de l'obliga
tion du propriétaire sur le fonds duquel ce passage a dû se 
prendre à l'origine. 

Vans ce cas, il faut trente ans pour prescrire; une offre de preuve 
ne réunissant pas ces conditions serait irrelevunte. 

L'article 683 du code civil doit être combiné avec l'article 684; le 
juge doit prendre en considération l'intérêt de l'agriculture 
avant la commodité du propriétaire du fonds enclavé. 

En cas d'enclave, c'est au propriétaire enclavé à mettre en cause-
tous les propriétaires circonvoisins; il doit supporter les frais 
de cette mise eu cause. 

(SWINNEN C. V1NCKENI10SCH, VOUWÉ ET CONSORTS.) 

J U G E M E N T . — « Parties en tendues en lenrs conclusions et moyens; 

« Vu les pièces ; 

« Attendu que par acle d'adjudication publique du 28 mars 
1859, en reg i s t r é , reçu par le notaire Martinquet, le demandeur a 
acquis de la vi l le de Tir lemont deux parcelles de terre et p r é , 
grandes ensemble de soixante-quinze ares trente-deux centiares, 
cotées au cadastre seet. F, n 0 ! 2u2c et 202B, ayant fait partie des 
anciens remparts de ladite v i l l e ; que dans l'acte d'adjudication i l 
n'a été lait aucune mention du chemin d'exploitation desdites 
parcelles ; 

« Attendu que l'action du demandeur tend à se faire adjuger, 
à titre d'enclave, un chemin d'issue à la voie publique pour la 
propr ié té en question ; 

« Attendu que la partie Michiels, r eprésen tan t tous les h é r i 
tiers Vinckenbosch, contre lesquels la demande originaire est 
exclusivement d i r igée , a appe lé en cause les autres p ropr ié ta i res 
circonvoisins, par les fonds desquels i l est possible d'arriver de 
la propr ié té du demandeur à la voie publique, pour voir déc ide r , 
contradictoirement entre toutes les parties, par où le chemin 
d'exploitation r é c l a m é devra ê t re pr is ; 

a Attendu que la partie Michiels oppose d'abord à la demande 
une tin de non-recevoir, basée sur ce que le fonds du demandeur 
ne serait pas e n c l a v é ; qu'elle appuie ce moyen sur ce que les 
parcelles acquises en 1859 sont conl igués à uue prairie du de
mandeur, pour l 'exploitation de laquelle i l a un chemin de sortie 
qui aboutit au Molengal, en passant sur la l isière des fonds du 
sieur Vandenbroeck (u° 216), de la douair ière Vandermonde 
(n° 219), des r e p r é s e n t a n t s Bonjean (n° 220) et du demandeur 
l u i - m ê m e (n° 221 , sect. F du cadastre); 

« Attendu qu ' i l est vrai que ce chemin est celui par lequel, 
selon jugement de ce t r ibuna l , en date du 26 mai 1866, enre
g i s t r é , le demandeur devait exploiter la propr ié té dont i l s'agit 
au p r o c è s ; mais qu 'à cette époque cette issue < onstiinait un che
min public , figurant sous le n° 51 à l'atlas des chem.ns commu
naux de la v i l le de Ti r lemont ; 

« Que depuis, le demandeur, avec deux autres p ropr i é t a i r e s 
riverains, a fait prononcer la suppression de ce chemin public , 



par un jugement de ce siège du 1 e r février 1867, lequel déc la re 
que c'est contrairement aux droits des demandeurs que le che
m i n en question a é té inscrit a l'atlas des chemins communaux ; 

« Attendu qu ' i l est incontestable qu 'à la suite de la suppres
sion de ce chemin comme chemin public, le fonds dont i l s'agit 
au procès s'est t r o u v é enclavé ; 

« Qu'en effet, si l'issue p r é m e n t i o n n é e doit ê t re conse rvée , 
comme p r é c é d e m m e n t , à l 'état de chemin pour l 'exploitation des 
diverses propr ié tés qui y touchent, y compris entre autres la 
prairie n° 240 du demandeur, ce n'est plus comme chemin p u 
b l ic , mais bien comme chemin de servitude conventionnelle, ca
rac tè re qu'il est c e n s é avoir toujours eu ; 

« Que c'est à tort que la partie Michicls veut faire cons idé re r 
le demandeur comme copropr ié ta i re de ce chemin sur toute son 
é t e n d u e ; que c'est là confondre le droit de p ropr i é t é avec le 
d ro i t de servitude, qu i ne peut ê t re aggravé au gré du propr ié ta i re 
du fonds dominant, ce qui arriverait si, de plein droi t et sans 
i n d e m n i t é , i l faisait servir ce chemin à l 'exploitation des par
celles acquises en 1859, alors que la servitude n'a été conven-
tionnellcment c o n s t i t u é e que pour la prairie eon t iguë du deman
deur, cotée n° 240 , sect. K, du cadastre ; qu ' i l suit de tout ce qui 
p r é c è d e que la demande est rccevable ; 

« Au fond ; 

« Attendu que le demandeur p r é t e n d , au pr incipal , être*en 
d ro i t d'exercer le passage réc l amé sans indemni t é par les par
celles des parties Michicls, cotées n o s 214B et 213M , sect. F, du 
cadastre, pour d é b o u c h e r au Mokngat: 

ce Qu'il se fonde sur ce que ces parcelles, tout comme les 
n o s 202c et 202B , ont fait partie des anciens remparts de la v i l l e ; 
qu'elles ont appartenu au m ê m e propr ié ta i re , la v i l le de T i r l e -
mont ; que c'est celle-ci qui a produit l'enclave en question, en 
vendant successivement la parcelle n° 213M , qui était eon t iguë à 
u n chemin public, et ensuite la parcelle n° 214» , qui sépare la 
terre enclavée du n° 213M; 

« Qu'enfin la v i l l e n'a pas pu vendre ces parcelles i n t e r m é 
diaires, sans conserver (4e plein droi t un droit de passage en fa
veur de la proprié té enc lavée et que ce droi t n'a pu se prescrire; 

« Attendu qu ' i l est de doctrine et de jurisprudence que, 
lorsque par suite d'une vente ou d'un partage un fonds est en
c l avé , la partie confinant à la voie publique, vendue ou a t t r ibuée 
à un autre p rop r i é t a i r e , reste grevée d'un droit de passage au 
prof i t de l'enclave ; 

« Que ce droit de passage est cons idé ré comme une servitude 
é t a b l i e par la vo lon té tacite des parties ; qu'elle grève le fonds 
in t e rméd ia i r e entre l'enclave et la voie publique et se trouve 
soumise à toutes les règ les qui rég issen t les servitudes conven
tionnelles; qu'à ce dernier t i tre les p ropr ié ta i res des fonds ser
vants peuvent opposer la prescription au propr ié ta i re du fonds 
dominant enclavé, s ' i l a laissé écouler trente années sans faire 
usage du droit de passage ; 

« Que s'il est v ra i , en effet, que le droit d'obtenir une issue 
vers la voie publique pour un fonds enclavé est imprescriptible, 
i l n'en est pas de m ê m e de l 'obligation du propr ié ta i re sur le 
fonds duquel ce passage a dû se prendre à l 'origine, par suite de 
la convention; que, lorsque celui auquel le passage est des t iné a 
l a i s sé s 'écouler trente a n n é e s sans en faire usage, le droit com
m u n reprend son empire et le p ropr ié ta i re du fonds servant peut 
se préva lo i r de la disposition de l 'art. 706 du code c i v i l : 

« Attendu que, dans l 'espèce, l 'état d'enclave n'a pas été le 
r é s u l t a t immédiat de la vente faite au demandeur et qu ' i l exis
tait depuis bien longtemps ; 

« Qu'en effet, l ' a l iénat ion faite par la vi l le de Tirlemont de la 
partie des anciens remparts qui touchaient au chemin public 
aboutissant au Molengat et cotée aujourd'hui sect. F, n° 213M du 
cadastre, remonte au 29 janvier 1796; 

« Qu'aucune réserve expresse n'a été faite au sujet d'un droi t 
de sortie pour "tes parties enc lavées ; 

« Qu'une partie de terrain in t e rméd ia i r e entre l'enclave dont 
i l s'agit et la parcelle a l i énée en 1796 a encore été vendue par 
acte d'adjudication, clos devant les notaires Devaux et Janssens à 
Tir lemont le 6septembre 1820, e n r e g i s t r é ; 

« Que si , à l 'article 8 du cahier des charges, i l est di t que les 
biens se vendent « avec leurs servitudes actives et passives et, 
en outre, celle à é t ab l i r à chaque lot, » ce n'est là é v i d e m m e n t 
qu 'une clause de style; que ce qui le prouve, c'est que l'acte ne 
stipule aucune issue par t i cu l i è re pour le lot des anciens remparts 
ad jugé dans cette vente au sieur Corneille Janssens et que, lors
que les vendeurs ont voulu stipuler l ' é tabl issement d'un chemin 
spéc i a l , ils s'en sont clairement e x p r i m é s , ainsi qu' i ls le font à 
l 'ar t . 1 e r des conditions additionnelles dudit acte pour les par
celles s i tuées entre la porte de Maestricht et celle de Bost ; qu ' i l 
en est de même d'une clause semblable à celle ci-dessus, insé rée 
•dans l'acte d'adjudication publique du 19 mai 1857, clos devant 

le notaire Martinquet, par lequel le sieur Henri Vinckenbosch a 
acquis encore une partie du n ° 2 1 4 B ; 

« Attendu que c'est encore en vain que le demandeur a rgu
mente d'un plan ayant servi à la vente des anciens remparts en 
1859, où un chemin longeant lesdits remparts est figuré au 
moyen d'un pointillage ; que les indications dudit plan ont 
soin de spécifier la nature de ce chemin qui n'est autre qu'un 
simple sentier, aujourd'hui s u p p r i m é en grande partie, sinon 
pour le tout; 

« Que rien ne prouve donc qu 'à une époque quelconque, n i en 
1796, n i p o s t é r i e u r e m e n t , un chemin de sortie ait été e x p r e s s é 
ment établ i ou réservé en faveur de l'enclave par les n o s 214n 
et 213M actuels, sect. F du cadastre; 

« Qu'en outre, au moment de la vente, la vi l le ne pouvait plus 
transmettre au demandeur aucun droi t sur des terrains qu i , de
puis longtemps, avaient cessé de lu i appartenir; 

« Attendu que, depuis la première a l iénat ion qui a d é t e r m i n é 
l 'enclave, i l s'est écoulé soixante-dix ans, temps plus que suffi
sant pour prescrire la charge que cette vente avait imposée aux 
terres des parties Michicls , cotées n o s 214B et 213M du cadastre; 

« Que le demandeur, i l est vrai , offre de prouver que son en 
clave a été exploi tée pos t é r i eu remen t au 31 janvier 1838 par les 
n°* 214 et 213 susdits, et qu'ainsi la prescription a été inter
rompue ; 

« Que ce fait, tel qu ' i l est coté, est irrelevant: que, pour pou
voir ê t re admis, i l devrait tendre à prouver que l'enclave dont i l 
s'agita aussi été exploi tée par les n o s 213 et 214 susdits e n d é a n s 
le temps qui a couru depuis 1796 jusqu ' à 1838, intervalle pen
dant lequel la prescription l ibérat ive du fonds servant s'est ac
complie ; 

« Que l'irrelevance du second l'ait, coté par le demandeur, dé
coule de ce qui p r é c è d e ; qu ' i l suit donc des motifs dédu i t s c i -
dessus que le droit absolu au passage par les fonds des parties 
Michicls, cotés sect. F, n o s 214B et 213M pour l 'exploitation du 
fonds du demandeur, coté n o s 202c et 202B , est prescrit et que 
le demandeur se trouve, relativement à cette p ropr ié té , dans le 
cas de l 'art. 682 du code c iv i l ; 

ce Attendu <ju'il existe au procès des é l é m e n t s suffisants pour 
dé t e rmine r le lieu par où le demandeur devra prendre son issue 
sur la voie publique pour l 'exploitation de son fonds enc l avé ; 

« Attendu que si l 'art. 683 du code civi l veut que le passage 
soit r é g u l i è r e m e n t pris du côté où le trajet est le plus court , 
l 'article suivant ajoute qu ' i l doit ê t re fixé dans l'endroit le moins 
dommageable; 

ce Qu'en cette ma t i è re la commodi té du propr ié ta i re du fonds 
enclavé ne doit ê t re que secondaire et que l ' intérêt de l ' ag r i cu l 
ture exige que l'on ne mult ipl ie pas sans nécessi té les chemins 
de desserte; que ces diverses conditions seront équ i t ab l emen t 
réal isées en assignant, comme issue au fonds en question, celle 
ind iquée au jugement du 26 mai 1866; qu'un chemin y existe 
depuis la prairie du demandeur eont iguë à l'enclave jusqu'au 
Mokngat, pour l 'exploitation des divers fonds qu ' i l longe; 

« Que seulement, celte issue n 'é tan t plus aujourd'hui qu 'un 
chemin de servitude, i l y aura lieu de faire estimer par des 
experts le montant de l ' indemni té qui sera due aux p ropr i é t a i r e s 
des fonds asservis, du chef de l'aggravation de la servitude; 

c< Attendu que l'existence de l'enclave é tant reconnue, le de
mandeur aurait dû appeler en cause tous les propr ié ta i res avoisi-
nants pour voir rég le r , contradictoiremenl avec eux, l 'endroit par 
où devait ê t re pris le chemin d'exploitation ; 

ce Que c'est donc à bon droit que la partie Michiels a rempl i 
e l l e -même ce devoir et que , par suite de cette mise en cause, la 
demande est régu la r i sée et le demandeur placé, vis-à-vis de ces 
parties, dans la position où i l se serait t rouvé s'il les avait l u i -
m ê m e appe lées au p r o c è s ; 

ce Attendu qu'en règle généra le tous les frais judiciaires, qui 
sont la suite d'une action in ten tée par un propr ié ta i re e n c l a v é , 
aux fins de faire fixer l'assiette d'une issue vers la voie publique 
et de rég le r l ' i ndemni t é , sont, de m ê m e qu'en mat iè re d'expro
priation pour cause d 'ut i l i té publique, à la charge du deman
deur, comme é tan t indispensables au but m ê m e de la demande ; 

ce Attendu que, par les cons idéra t ions dédui tes plus haut, i l y 
a l ieu , dès à p r é sen t , à ne plus maintenir en cause que le sieur 
Vandenbroeck, la doua i r i è re Vandermonde et les r e p r é s e n t a n t s 
Bonjean ; 

ce Par ces motifs, le Tr ibunal , rejetant la preuve offerte par la 
partie Boels dans ses conclusions subsidiaires, déc la re la de
mande rccevable, et, statuant au fond entre toutes les parties 
auxquelles le p ré sen t jugement sera commun, déboute le deman
deur de ses fins et conclusions envers les parties Michiels; d i t 
pour droi t que le fonds du demandeur dont i l s'agit au p r o c è s , 
coté au cadastre sect. F, n o s 202c et 202B , est e n c l a v é , et que 



pour son exploitation, i l aura son issue vers la voie publique 
par le chemin de servitude établ i depuis la prairie du deman
deur, cotée sect. F , n° 240, sur la l isière des fonds Vandenbroeck 
(n° 216). Vandermonde (n° 219) et les r ep ré sen tan t s Bonjean 
(n° 220), pour aboutir au Molengal. en passant de nouveau sur la 
propr ié té du demandeur, cotée n° 221; dit que trois experts éva
lueront le montant de l ' i ndemni té à payer par le demandeur à 
chacun des propr ié ta i res des n o s 216, 219 et 220 p r é r a p p e l é s , du 
chef de l'aggravation de servitude à résu l te r de l 'exploitation, 
par le chemin susdit, du terrain enc lavé du demandeur dont i l 
s'agit au p r o c è s ; nomme à ces fins comme experts JIM. Voncken, 
g é o m è t r e , Antoine Eyletten et Auguste Jlcugens, cultivateurs, 
tous trois domici l iés à T i r l cmont , si mieux n'aiment les parties 
convenir d'autres endéans les trois jours de la signification du 
présent jugement ; commet M. le juge de paix du canton de T i r -
leinont pour recevoir le serment des experts; met hors de cause 
sans frais les parties Michiels; met éga lemen t hors de cause 
sans frais les r ep résen tan t s W o u w é , avoué De Berker, ainsi (pie 
les parties représen tées par M° Peemans ; condamne le deman
deur aux dépens de toutes les parties mises hors de cause;.... 
réserve ceux du sieur Vandenbroeck, de la doua i r iè re Van
dermonde et des représen tan t s Bonjean.... » (Du 26 février 
1869 .— Plaid. M M e s B O E L S , T O R S I N , du barreau de Tir lcmont , 
D E B E C K E R , P E E M A N S père , P E E M A N S fils et D E G A N D , du barreau 
de Bruxelles.) 

JURIDICTION C R I M I N E L L E . 
- i " 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de I I . P a q u e t . 

F A U X . F A B R I C A T I O N . U S A G E . A G E N T U N I Q U E . 

P E I N E U N I Q U E . 

La fabrication d'une pièce fausse et l'usage de cette pièce ne con
stituent pas deux infractions distinctes, alors que c'est le même 
agent qui a fabrique la pièce et qui en a fait usage : le coupable 
ne peut donc pas être puni cuniulativcment de deux peines, 
lorsque les faits ont été correctiimnalisés. 

( L E P R O C U R E U R G É N É R A L A B R U X E L L E S C . V A N D E R M O S T E N . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen de cassation proposé et consistant 
dans la fausse in terpré ta t ion et la violation des art. 197 et 60 du 
code péna l , en ce que l 'arrêt a t t aqué a décidé que la fabrication 
d'une pièce fausse et l'usage de celte pièce ne constituent pas 
deux infractions distinctes, lorsque c'est le m ê m e agent qui a 
fabriqué la pièce et qui en a l'ait usage : 

« Attendu que si, d 'après la loi et dans la pensée du légis la teur , 
l'usage de la pièce fausse n'est pas un é l émen t essentiel du faux 
en éc r i tu re , et que, si ce faux est c o n s o m m é dès que l'écn'l a été 
fabr iqué, ce n'est que pour autant qu ' i l ait été fabriqué dans les 
conditions énoncées dans l'art. 193 du code péna l , c 'es t -à-dire 
avec une intention frauduleuse ou à dessein de nuire ; et qu'on 
ne peut pas en conclure que l'auteur du faux commet une seconde 
infraction, lorsque, poursuivant son but c r i i i i i ne l , i l fait usage 
de cet écrit ; 

« Attendu que ce but ne peut ê t re atteint (pie par l'usage de la 
pièce fausse, puisque c'est par là seulement (pie le faux porte 
atteinte au droi t des tiers ; d'où i l suit que cet usage est néces 
sairement en t ré dans les prévis ions de l'auteur du faux et que, 
s'il est son œ u v r e , i l concourt, au m ê m e titre que la fabrication 
de la pièce fausse, à la réal isat ion de son projet c r iminel , et qu ' i l 
n'est dès lors, de sa part, que la continuation de l 'infraction dont 
il s'est rendu coupable en commettant le faux ; 

« Attendu que, dans l 'application des dispositions du code 
pénal concernant le concours de plusieurs infractions, i l i m 
porte de ne pas confondre l ' infraction con t inuée avec l'infraction 
ré i t é rée , la rechute proprement dite avec la continuation de la 
m ê m e infraction ; que, d 'après l 'exposé des motifs de ces dispo
sitions (1), « si les faits dont l 'accusé est convaincu, et qui sont 
de m ê m e nature, constituent chacun l 'exécution d'un projet dis
tinct et s épa ré , i l y a autant de dél i ts que de faits particuliers 

que de projets criminels mis à e x é c u t i o n ; i l y a rechute, dél i t 
ré i té ré , par conséquent concours de d é l i t s ; que si, au contraire, 
les différents faits impu tés au coupable, quoique d iv i sés par la 
succession du temps et de la loca l i té , ne forment que l 'exécution 
continue et successive d'une seule et m ê m e résolution a laquelle 
ils se rattachent tous..., i l n'y a qu'un seul délit dont les diffé
rents faits ne sont que les circonstances; » 

« Attendu que les deux faits dont le défendeur a é té reconnu 
coupable, la fabrication de pièces fausses et l'usage de ces p ièces , 
forment essentiellement partie de l 'œuvre qu' i l a c o n ç u e pour 
nuire à des tiers; qu'ils constituent ainsi l 'exécution continue et 
successive d'un seul et m ê m e projet c r iminel auquel l 'un et l'autre 
se rattachent; que, de la part de l'auteur du faux, l'usage de 
l 'écrit qu ' i l a fabriqué n'est, en effet, que la réa l isa t ion de la 
seule et même intention frauduleuse, ou du seul et m ê m e dessein 
de nuire, constituant l ' é lément essentiel de l ' infraction dont i l 
s'est rendu coupable en fabriquant cette pièce, et qu ' i l ne peut, 
dès lors, constituer une seconde infraction ; 

« Attendu que l'art. 197 du code péna l , invoqué par le pour
voi , punit celui qui fait usage de la pièce fausse comme s'il était 
l'auteur du faux, parce qu'en cela i l agit à son tour avec une 
intention frauduleuse ou à dessein de nuire, et parce q u ' i l com
met ainsi personnellement une infraction distincte de celle dont 
l'autour du faux s'est rendu coupable; mais que, comme i l vient 
d 'ê t re d i t , i l n'y a pas infraction nouvelle et, dès lors, i l ne peut 
y avoir lieu de faire application de la disposition de l 'art. 197, 
lorsque c'est l'auteur du faux qui fait lu i -même usage de l 'écrit 
qu ' i l a fabriqué : 

« Attendu, d'ailleurs, que cet article ne s'occupe pas explici
tement du cas où l'usage de la pièce fausse a été fait par l'auteur 
du faux; que les termes dans lesquels i l est conçu ne permettent 
guère de supposer que le légis la teur ait voulu en rendre la dispo
sition applicable à ce cas, et que ledit article, en statuant que 
celui qui aura fait usage de la pièce fausse sera puni comme s'il 
était l'auteur du faux, indique, au contraire, que celui qu ' i l punit 
ainsi n'est pas l'auteur du faux ; # 

« Attendu ipie pour soutenir (pie l 'art. 197 préc i t é serait ap
plicable à l'auteur du faux, on est obl igé de r econna î t r e (pie, dans 
cette hypothèse , le légis la teur aurait formulé sa p e n s é e d'une 
m a n i è r e incorrecte et vicieuse, ce qui est d'autant moins admis
sible qu' i l venait de statuer le contraire en ma t i è r e de fausse 
monnaie, mat iè re qui p résen te la plus grande analogie avec celle 
du faux on écr i ture ; 

« Al lo i id i l , en effet, que d ' après les dispositions claires et p ré 
cises des art. 160 il 168 du code péna l , le contrefacteur ne com
met pas une seconde infraction et n'encourt aucune peine du 
chef de l 'émission par lui faite des pièces de monnaie qu ' i l a 
contrefaites, bien que, d 'après ces m ê m e s dispositions, l 'émission 
des pièces contrefaites ne soit pas un élément essentiel de la 
contrefaçon, et que la contrefaçon soit consommée d è s que des 
pièces de monnaie ont été contrefaites; 

« Attendu qu ' i l résul te de ce qui précède que l ' a r rê t a t t aqué , 
en condamnant le défendeur aux peines par lu i encourues du 
chef des faux dont i l s'est rendu coupable, et en ne p r o n o n ç a n t 
aucune peine contre lu i pour l'usage qu ' i l a l'ait des p ièces fausses 
par lui fabr iquées , a fait une juste application de la loi et n'a 
pas contrevenu aux art. 197 et 60 du code pénal i n v o q u é s par le 
demandeur ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D E F E R N E L M O N T 

en son rapport et sur les conclusions de M. F A I D E R , premier avocat 
généra l , rejette le pourvoi . . . » (Du l o r lévrier 1869.) 

A C T E S OFFICIELS. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — N O M I N A T I O N . Par ar

rêté royal du 17 mai 1869, le sieur Van Velthoven, notaire à 
Schilde, est n o m m é juge supp léan t à la justice de paix du canton 
de Santhovcn, en remplacement du sieur Merlens, d é m i s s i o n n a i r e . 

N O T A R I A T . — D É M I S S I O N . Par a r r ê t é royal du 16 mai 1869, la 
démiss ion du sieur Hermans, de ses fonctions de notaire à la rés i 
dence d'Aertsclaer, est accep tée . 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — N O M I N A T I O N . Par a r rê té 
royal du 17 mai 1869, le sieur Kops, docteur en médec ine à 
Assencde, est n o m m é juge s u p p l é a n t à la justice de paix de ce 
canton, eu remplacement du sieur Leyn, d é m i s s i o n n a i r e . 

N O T A R I A T . — D É M I S S I O N . Par a r rê té royal du 20 mai 1 8 6 9 , 

la démiss ion de M. A. Bourgeois, de ses fonctions de notaire à 
la rés idence de Bruxelles, est a ccep t ée . 

(1) Commentaire de M . N Y P E I . S , 2, 254, t. I , p. 1 1 3 . Brüx. — Alliance Typographique, J l . - J . l 'ouï el C , rue aux Choux, 57 , 
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J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
c i n q u i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . A m b r o e s . 

D R O I T F I S C A L . D R O I T D E M U T A T I O N P A U D É C È S . L I Q U I D A T I O N 

D U D R O I T . P A R T A G E . E F F E T R É T R O A C T I F . 

Sauf dérogation expresse, la loi civile est la base et la règle unique 
du droit fiscal. 

La fiction légale île l'art. 883 du code civil, rendant le partage dé
claratif cl non translatif de propriété, produit ses effets en 
matière fiscale. 

Spécialement, au point de vue du droit de mutation établi par la 
loi du 27 décembre -1817 sur les immeubles situés dans le 
royaume et recueillis par le décès île quelqu'un qui n'est pas 
réputé habitant, lorsqu'au moment de la liquidation du droit 
un acte île partage est intervenu, chaque héritier est censé avoir 
recueilli, seul et immédiatement, les biens compris dans son lot, 
cl n'avoir jamais eu la propriété des autres biens de la succes
sion. 

( H U C H A T E L c. L ' A D M I N I S T R A T I O N D E L ' E N R E G I S T R E M E N T . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que la dame Sophie-Angél ique Van-
Leerbcrghe, veuve en p remiè re s noces de J.-B. Paulée et épouse 
en secondes noces du général comte Jacqucminot, est décédée à 
Meudon (France), l ieu de son dernier domicile, le 21 août 1864, 
laissant pour seule hér i t i è re légale sa fille unique, issue de son 
premier mariage, la darne Eglée-Kosalie Pau lée , épouse du sieur 
Charles Tanneguy, comte Duchàtel ; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 9 du contrat de mariage passé 
entre le gémirai Jacqucminot et la dame Van l.eerbcrghe, ledit 
généra l avait été i n s t i t ué , en cas de survie, donataire à son choix 
ou d'une rente viagère de 60,000 francs ou du quart en toute 
p ropr ié té des biens meubles et immeubles laissés par son épouse 
ii son décès , à la charge par l u i de faire conna î t re son option 
dans le délai de six mois à compter du jour du décès de sadite 
épouse ; 

« Attendu que, suivant acte reçu par M c Gr ipon , notaire à 
Paris, le 14 septembre 1864, le général Jacqucminot opta pour 
la donation du quart en toute p ropr ié té , et qu' i l s'en est suivi , 
entre l u i et la comtesse Duchàtel , un acte de partage et de l i qu i 
dation, passé devant M M e ' Gripon et Aeloque, notaires à Paris, 
le 22 d é c e m b r e 1864; que, d 'après cet acte, le généra l Jacquc
minot a été rempli de ses droits en valeurs mobi l i è res , et tous les 
immeubles de la succession de la dame Jacqucminot, y compris 
ceux sis en Belgique, sont tombés dans le lot de M m e la comtesse 
Duchàtel ; 

« Attendu que parmi ces derniers immeubles figure un bien 
sis sous Buysbroeck d'une contenance de 79 ares 60 centiares et 
d'une valeur de 6,000 francs ; 

« Attendu que l 'administration p ré tendan t que, pour la per
ception des droits de succession et de mutation par décès , i l faut 
prendre pour base des opéra t ions de liquidation la situation de la 
succession au moment du décès , sans se préoccuper des actes 
u l t é r i eu r s par lesquels les hér i t i e r s auraient j u g é convenable de 
modifier les droits indivis qu'ils possédaient à cette époque , a 
d é c e r n é contrainte à la date du 8 août 1865, contre les époux 
Duchàtel et contre le généra l Jacqucminot, pour obtenir paie
ment d'une somme de 156 francs, montant des droits dus d 'après 

elle à raison de la mutation dudit bien de Huysbroek, savoir ; 
par le généra l Jacqucminot à concurrence de 97 fr. 30 c , soit à 
raison de 6 1/2 p. c. sur le quart dont la mutation s'était opé rée 
à son profit, et, par les époux Duchàtel , à concurrence de 58 fr. 
50 c , soit a raison de 1 fr. 30 c. pour cent sur les trois quarts 
restants: 

« Attendu qu'opposition a été formée le 22 août 1865; 

« Attendu qu'en é tab l i ssan t un droit de mutation sur la valeur 
des biens immeubles s i tués dans le royaume, recueillis ou acquis 
en propr ié té ou en usufruit par le décès de quelqu'un qui n'y est 
pas réputé habitant, la loi du 27 décembre 1817 a entendu .sou
mettre la perception de cet impôt à l'existence d'une mutation 
effective ; 

« Attendu, dans l 'espèce, qu'aux termes de l'acte de partage 
et l iquidation du 22 d é c e m b r e 1861, le généra l Jacqueminot a 
été loti exclusivement de valeurs mob i l i è re s , tandis que tous les 
immeubles de la succession sont tombés dans le lot de la dame 
Duchà te l ; que, dès lors, en vertu de l'art. 883 du code civi l qui 
di t que chaque hér i t ie r est censé avoir succédé seul et imméd ia 
tement à tous les effets compris dans son lot ou à lu i échus sur 
licitation et n'avoir jamais eu la propr ié té des autres effets de la 
succession, l 'on doit tenir pour constant qu'aucune mutation im
mobi l i è re ne s'est opérée en Belgique au profit du général Jacque
minot ; 

« Attendu que c'est à tort que l 'administration repousse l'ap
plication du principe de l'art. 883 du code c iv i l et veut distinguer 
entre les principes du droit c ivi l qui reposent sur des réal i tés et 
ceux qui reposent sur des fictions; 

« Attendu, eu effet, qu'en règle généra le les principes du dro i t 
c i v i l , à moins de dérogat ion expresse, doivent recevoir leur appl i 
cation en mat iè re fiscale, et qu ' i l n'existe aucun motif de ne pas 
admettre en ces mat iè res la fiction légale du code civi l aux 
termes de laquelle les partages sont déclarat i fs et non translatifs 
île p ropr ié té ; 

« Attendu que la loi civile est la base et la règle unique du 
droi t fiscal et a toujours la m ê m e au to r i t é , et qu'aucun texte de 
loi ne permet de faire exception à ce principe quand i l s'agit de 
partages ; 

« Attendu que la loi d ' impôt ne peut, au moment de l 'exigibi
lité de celui-ci , que prendre la situation telle qu'elle est c réée 
par la loi civi le , et liquider les droits dûs à raison de cette situa
tion sans pouvoir la modifier par l 'application de principes diffé
rents ; 

« Attendu que c'est sans fondement que l 'administration p r é 
tend qu ' i l faut liquider l ' impôt d 'après l 'état de la succession au 
moment du décès et les droits indivis des hé r i t i e r s à cette é p o q u e , 
sans se p réoccupe r des faits u l t é r i eu rs des hér i t i e r s et des actes 
par eux passés qui viendraient changer la situation de la succes
sion ; 

« Qu'en effet, le partage, d ' après les règles de la loi civile, ne 
modifie pas les droits des cohér i t i e r s , mais qu ' i l les d é t e r m i n e , 
en ré t roag issan t dans ses effets au jour du d é c è s ; 

« Attendu que c'est vainement aussi que l 'administration sou
tient que l ' impôt est acquis dès le moment du décès , en vertu 
d'une saisine fiscale, les effets de cette saisine, son existence 
fût-elle admise, devant forcément cesser en présence d'une situa-
lion ou d'actes auxquels la loi civile attribue des conséquences 
contraires aux effets de cette saisine; 

« Attendu que l 'administration n'est pas plus fondée à dire que 
si elle écar te la fiction de l'art. 883 du code c iv i l en ce qui con
cerne la succession à laquelle elle se rapporte, elle la respecte 
alors qu ' i l s'agit de composer le patrimoine de chacun des copar-
tageants, parce que sous ce rapport la fiction disparait et qu'elle 



se trouve alors en p résence d'une réal i té , sans qu'elle soit o b l i 
gée pour cela d'avoir recours à une nouvelle mutation ; 

« Qu'en (ff . ' t , si l'on s'en tient à la réal i té des faits, i l faut re
conna î t r e que l 'administration applique au m ê m e état de choses 
des principes différents selon qu'elle cons idère la surcession 
ent ière ou la part de chaque eopartageanl, ou selon qu'elle se 
place an point de vue de la loi fiscale ou de la loi c iv i le ; car, 
en faisant application des principes de la loi civile, elle recon
naî t que la dame Duchàlel est propr ié ta i re de la totali té des 
immeubles de la succession depuis le moment du décès de la «V 
cujus, tandis qu'au point de vue du droit fiscal, elle cons idère le 
général Jacqueminot comme ayant été depuis la m ê m e époque et 
pendant un certain temps p rop r i é t a i r e -d ' une partie de ces i m 
meubles ; 

« Que cela prouve de plus près encore la fausseté du sys tème 
de l 'administration, puisqu'il conduit inévi tab lement à l'admis
sion de deux transmissions immobi l i è r e s , l 'une, contraire à la 
réali té des faits, ayant eu lieu lors du décès de la dame' l 'aulée 
au profil du général Jacqueminot qui , en l'ait, ne possède aujour
d'hui aucun immeuble; l'autre, conforme à la réal i té , ayant d û , 
d 'après les errements de l 'administrat ion. s 'opérer nécessa i re 
ment du généra l Jacqueminot à la dame Duchà te l , aujourd'hui 
seule propr ié ta i re des immeubles et qui échappe à toute percep
tion d ' impôt : 

« Par- ces motifs, le Tr ibunal , ouï M. le juge | ) K 1ÎRANDNER en 
son rapport fait en audience publique et M. L A U R E N T , substitut du 
procureur du ro i , en ses conclusions, déc la re bonne et valable 
l'opposition signifiée le 22 août 186;> à la contrainte des 2-8 août 
p r é c é d e n t s ; par suite, annule ladite contrainte, déboute l 'admi
nistration de ses p ré ten t ions et la condamne aux d é p e n s . . . » (Du 
16 avril 1868.) 

O B S E R V A T I O N S . — M . ]e ministre des finances a déféré ce 
jugement à la cour de cassation. 

Par ar rê t du 7 janvier 4867 ( B E L C . Jun., X X V , 209), la 
cour suprême a jugé qu'au point de vue du cens électoral , 
le partage ne peut avoir d'effet rétroactif, et a, en consé
quence, cassé un arrêté de la députat ion permanente de la 
Flandre orientale, en date du 29 novembre 1866 ( B E L C . 

Jeu., X X V , W. La députat ion permanente du Brabant, 
devant laquelle la cause fut renvoyée, statua dans le sens 
de la cour de cassation, par décision du 23 janvier 1867 
(Ii tm., p. 210). 

TRIBUNAL CIVIL DE GAND. 

p r é s i d e n c e de I I . v a n A c k e r . 

A P P E L D E J U S T I C E D E P A I X . 

E X C E P T I O N . D É F A U T D E Q U A L I T É . C O M M U N I C A T I O N D E 

P I È C E S . N U L L I T É D E X P L O I T . — • C O M M U N A U T É D I T E D E 

I I E I R . N E S S E . E X I S T E N C E L É G A L E . A D M I N I S T R A T E U R . 

C A P A C I T É . 

Le moyen de défense lire du défaut de qualité de l'appelant, de
mandeur primitif, est. un moyen péremptoire du fond sur lequel 
il doit être statué préalablement à l'examen de toute, demande 
incidenlelle de l'appelant en communication de pièces. 

Il en est ainsi, même lorsque le demandeur agit en une double 
qualité, dont l'une lui est seule déniée; même en ce cas l'examen 
de la qualité déniée doit précéder la décision sur la demande 
incidente. 

La fin de non-recevoir tirée du défaut de qualité est un moyen pé
remptoire pouvant être produit en tout état de cause, et auquel 
ne s'applique point la disposition de l'art. 1 7 3 du code de pro
cédure civile, au sujet de la nécessité de produire les nullités 
d'exploit avant toute défense, ou exception autre que d'incompé
tence. ' 

La communauté dite de Heirncsse n'a plus d'existence légale en 
lielgique. Parlant ses prétendus administrateurs n'ont plus ca-
cité légale pour ester en son nom en justice. 

( D E M E Y E R E T C O N S O R T S C . A L S B E R G H E E T V A N O O S T . ) 

Par exploit du 29 novembre 1867, les sieurs Dominique 
De Meyer, Bernard Colle, Edouard Demol et Liévin Duyts-
chaever, agissant lous en nom personnel, [et les sieurs 
Colle, Demol et Duytschaever, agissant en outre en qua
lité d administrateurs de la communauté de propr ié ta i res 
dite De lleimesse, donnèrent assignation aux sieurs 
Alsberghe et Van Oost, à compara î t re devant le juge de 

paix du canton d'Evergem, aux fins d'y voir dire que les 
demandeurs avaient été t roublés par le fait des sieurs 
Alsberghe et Van Oost dans la possession légitime du droit 
qu'ils avaient de faire paître leurs bestiaux sur des prai
ries sises à Oostacker, le long de l'Escaut « Heirncsse ; » 
d'y voir déclarer en outre que lesdits demandeurs seraient 
maintenus et gardés en la possession de ces prairies et 
que défense serait faite aux ajournés de les y troubler ou 
inquié ter à l'avenir. 

Les ajournés conclurent à ce que les sieurs De Meyer et 
consorts fussent déclarés non recevables et non fondés 
dans leur action, attendu que la prétendue communauté 
dite Heirncsse, au nom de laquelle De Meyer et consorts 
déclaraient agir, n'avait point, à défaut d'existence légale, 
capacité pour ester en justice; qu'au surplus les deman
deurs n'avaient point davantage quali té pour agir en nom 
propre, n'ayant jamais possédé individuellement ut singuli 
le droit revendiqué par eux au procès. 

Le 23 mai 1868, M . le juge de paix, saisi de la contes
tation, rendit un jugement qui accueillit les conclusions 
des défendeurs et déclara l'action intentée non recevable et 
non fondée. 

Les sieurs De Meyer et consorts interjetèrent appel de 
ce jugement et par acte du 5 novembre 1868, ils sommè
rent leur partie adverse de leur communiquer les litres et 
pièces dont elle entendait faire usage dans le cours de 
l'instance et notamment l'acte par lequel elle aurait préten
dument acquis la propriété des prairies litigieuses. 

Les intimés se sont refusés à faire la communication 
demandée , soutenant, ainsi qu'ils l'avaient fait en première 
instance, que la communauté de Heirncsse, au nom de 
laquelle certains des appelants prétendaient agir, n'avait 
point d'existence légale ni reconnue, que dès lors l'exploit 
d'appel fait à la requête de ces soi-disant administrateurs 
agissant au nom de la p ré tendue Heirncsse était nul et de 
nulle valeur et partant que l'appel était non recevable. 

La quali té des appelants ou leur capacité pour agir en 
justice étant déniée par leurs adversaires, le tribunal avait 
à décider s'il y avait lieu, en présence de cette dénégat ion 
de faire droit hic et mine sur la demande incidentellc : la 
communication de pièces. 

M . F K É D É R I C Q , substitut du procureurdu ro i , a conclu sur 
ce point en ces termes : 

« Lorsqu'on oppose le défaut de qualité, d'intérêt, ou de capa
cité, ou élève une fin de non-recevoir qui a pour but immédiat 
d'empêcher que celui qui a formé la demande ne soit admis à 
discuter si elle a quelque fondement. (Test un moyen de nullité 
qui s'attaque en quelque sorte au titre générateur de l'action, et. 
qui, s'il est admis, doit anéantir l'instance définitivement et sans 
retour. Lors donc (pie cette exception péremptoire est proposée, 
i l convient que les parties commencent tout d'abord par en dé
battre le mérite avant que d'entamer l'examen et la discussion 
des points qui se rattachent au fond même du litige. Cet examen 
serait en effet absolument inutile ou pour le moins prématuré 
tant que l'instance peut venir à défaillir par suite de ce qu'il 
serait reconnu que le demandeur se trouve être sans qualité, 
capacité ou intérêt; ante omnia qualitas dit l'adage, c'est-à-dire 
qu'il importe avant de vérifier l'existence, le fondement du droit, 
de s'assurer si celui qui le réclame est habile à en avoir la jous-
sance. 

Sans doute, de même qu'on peut cumuler des exceptions qui 
ne sont pas de même classe, on peut aussi tout en proposant une 
exception défendre subsidiairement au fond, mais cette défense 
au fond est à la volonté de la partie assignée qui a toujours la 
faculté, si elle considère ses exceptions comme étant sans répli
que, de les proposer seules et d'éviter ainsi tout débat ultérieur. 
Ce n'est que lorsqu'un jugement aura rejeté l'exception que la par
tie pourra être obligée de concluresur ce qui forme l'objet même 
de la demande dirigée contre elle ( I ' I G E A U , procédure civile. L. 
1 1 , partie 11 de l'Instruction, t. I l , chap. 1, in plue.) 

11 faut non-seulement que les exceptions soulevées à l'entrée 
de la cause soient tout d'abord discutées et débattues, mais la 
plupart des commentateurs du code de procédure enseignent 
même que le tribunal doit vider l'incident par un jugement préa
lable et séparé et ne peut remettre à statuer sur les moyens de 
nullité proposés en même temps que sur le fond. Tel est l'avis de 
C A R R É , de F A V A R D , qui se fondent principalement sur cet argu
ment capital qu'il est complètement superflu de se livrer à l'exa
men souvent long et dispendieux du fond lorsque celui-ci peut 



s 'évanouir devant un moyen de nul l i té . D A I . I . O Z , Y 0 Exception, 
'n° 353, ne partage pas e n t i è r e m e n t cette opinion : i l croit qu ' i l 
faut décider par argument a contrario tiré du texte de l'art. 172 
du rode de p rocédure civile que le tribunal a la faculté de joindre 
l'exception pérempto i ro au fond; mais i l ajoute aussi (pie le ma
gistrat doit user avec la plus grande réserve de la latitude que le 
silence de la loi lu i a laissée et n'ordonner la jonction qu'au cas 
où i l apparaî t clairement (pie l'exception n'offre guère de chances 
de réussi te . B I O C I I E , dans son traité de p rocédure , V" Exception, 
sert. 111, § 2, art. 2, n'admet la jonction de l'incident au pr inc i 
pal qu'au cas où les parties ont conclu e l les -mêmes à toutes fins, 
('.'est aussi l 'opinion de PlGEAU. « I l faut, dit cet auteur, pour que 
« les juges puissent enjoindre de conclure à toutes fins, qu'Us 
« rejettent les exceptions ; ils ne doivent pas obliger de défendre 
« à toutes fins, parce que si les exceptions suffisent pour faire 
« proscrire la demande, on ne doit pas exiger de l 'assigné qu' i l 
« entre dans l'examen du fond qui peut être long et inut i le . » 

Quelle (pie soit, du reste, l 'opinion que l'on adopte sur ce 
point spécial et en admettant que le tribunal puisse surseoir à 
statuer sur l ' incident jusqu 'à ce que l'affaire soit en état de rece
voir une solution définitive pour le tout, toujours est-il certain 
que le défendeur qu i , au lieu de conclure à toutes fins, se borne 
à opposer une exception, contraint par là même son adversaire 
à rencontrer cette défense et peut se prévaloir de l'exception qu ' i l 
propose pour refuser le déba t sur le fond. 

La communication dos pièces est un moyen d ' instruction; elle 
sert à vérifier la demande à l'aide des litres à produire; c'est donc 
le premier pas dans l'examen du fond : on conçoit , dès lo is , que 
cette production soit refusée par le défendeur qui conteste à son 
adversaire la qua l i té ou la capaci té nécessai re pour posséder et 
revendiquer le droit dont i l s'agit d 'é tabl i r l'existence. Lorsque 
les appelants auront fourni leurs rép l iques , en ce qui concerne 
la question de qua l i t é , qui forme dans l 'espèce le point p r é l i m i 
naire du déba t , le t r ibunal , s'il rejette la fin de non-recevoir, 
ordonnera aux parties de conclure et de plaider à toutes fins et 
notamment de se rencontrer sur les demandes qui touchent au 
fond du p rocès , telles que la communication de titres ou do docu
ments devant servir à étayer les p ré ten t ions formulées de part ou 
d'autre. 

Dans leurs conclusions posées à l'audience, les appelants, 
nonobstant que leurs adversaires leur contestent qual i té pour 
ester en justice, persistent à r éc l amer la communication soll ici tée 
dans leur écri t du 16 novembre dernier. 

Pour é tabl i r que la fin de non-recevoir qu'on leur oppose ne doit 
pas faire obstacle à la demande en production de titres, ils ind i 
quent entre autres motifs « que si parmi les appelants quelques-
« uns se sont préva lus de la qua l i té d'administrateurs de la 
« Heirnesse, ils ont cependant déc la ré agir en outre en nom pro-
« pie ; qu'au surplus, l 'at tr ibution de la qual i té susdite d 'admi-
« nistrateurs n'est pas de nature à en t r a îne r une nul l i té d'exploit; 
« qu'ils ont qual i té pour agir en justice par cela seul qu'ils sont 
« citoyens belges; qu ' i l est loisible aux plaideurs d'invoquer à 
« l'appui de leur demande telle ou telle qual i té dont à tort ou à 
« raison ils se croient investis; qu'enfin puisqu'il s'agit d'une 
« nul l i té d'exploit elle aurait dû être proposée en p remiè re i n -
« stance aux termes de l'art. 173 du code de p rocédure civile, 
« ce qui n'a pas eu lieu dans l 'espèce. » 

Aucune de ces objections ne nous paraî t fondée. Et, d'abord, 
s'il est vrai de dire que les appelants p ré t enden t agir en nom 
propre autant que comme rep ré sen tan t s d'une certaine commu
nau té , et partant que la fin de non-recevoir t i rée du défaut de 
qual i té ne les affecte point individuellement, i l y a lieu é g a l e 
ment de remarquer que l'exception n'est opposée par les in t imés 
aux appelants qu'en tant que ceux-ci se qualifient les r e p r é s e n 
tants ou administrateurs d'une p ré t endue c o m m u n a u t é à laquelle 
lesdits in t imés d é n i e n t capaci té pour avoir des droits ou agir en 
justice. En ce qui regarde les appelants agissant en leur nom 
personnel et pour leur propre compte, i l est conclu par les i n 
t imés à ce que « jour soit fixé pour la continuation de la cause 
« et ê t re conclu ce (pie de droit par les parties restant au déba t . » 
Que l 'attribution de la qua l i té d'administrateur de telle ou telle 
c o m m u n a u t é n ' en t r a îne pas nécessa i rement une nul l i té d'exploit, 
on peut le concéder sans doute ; mais, dans l'occurrence, l 'a t t r i 
bution de cette qua l i té fait ê t re au procès une partie qui agit, 
qui fonctionne à côté de chacun des appelants cons idérés i n d i 
viduellement ; en d'autres termes, le droit lit igieux se trouve 
non-seulement r evend iqué par tous les appelants en leur nom 
propre et pour leur profit personnel, mais i l l'est aussi au nom 
et pour compte d'un autre in té ressé , qui est l'association dite 
Heirnesse. Or, si les in t imés d é n i e n t aux appelants qual i té pour 
actionner au nom de cette c o m m u n a u t é dont l'existence j u r i 
dique est formellement con tes t ée , i l est évident qu'ils sont fon
dés à refuser le déba t avec lesdits appelants en tant que ceux-ci 
se qualifient les « r ep ré sen t an t s » d'un être dont la capaci té est 

dén iée , tant qu ' i l n'aura pas été d û m e n t justifié de cette capa
cité . En r é s u m é , du côté des appelants deux parties distinctes 
sont en cause : d'abord, les appelants agissant pour e u x - m ê m e s , 
comme étant personnellement investis du droit l i t ig ieux; en se
cond l ieu, la c o n i m u n n a u t é de Heirnesse, représen tée par cer
tains de ces appelants qui agissent en son nom : l 'exploit n'est 
pas nu l , parce (pie quelques-uns des r e q u é r a n t s se prévalent à 
tort de la qual i té d'administrateurs d'une soi-disant commu
n a u t é ; mais l'instance poursuivie au nom de ces administrateurs 
peut venir à tomber, si la qual i té en laquelle ils actionnent ne 
leur est reconnue. 

Disons enfin que l'exception dont s'agit ne devait point ê t re 
opposée in liniine litis. 

L'art. 173 du code de p rocédure civile qu'on invoque pour 
soutenir que c'est in liniine litis que l'exception devait être n é 
cessairement produite, ne nous parait point applicable dans l'es
pèce . Les exceptions pé rempto i r e s sont en effet de deux sortes ; 
les unes tendent à é tabl i r que l'action a été mal in ten tée , que la 
p rocédure est i r r égu l i è re , qu'un acte de poursuite est vicieux 
dans la forme ; elles ont pour but de dé t ru i r e , d ' anéan t i r , de 
pér imer l'acte en taché d ' i r régu la r i t é , ou m ê m e de l'aire annuler 
l'instance ; elles apportent une entrave à la marche de la p r o c é 
dure ; elles ne louchent pas au fond (h; la demande; on les appe
lait dans l'ancien droit « fins de non -p rocéde r » ou « exceptions 
pé rempto i r e s dans la forme, » ce sont celles dont s'occupe l 'ar
ticle 173. La loi les voit avec peu de faveur, et exige qu'on les 
oppose au débu t du p rocès . Quant aux exceptions pé r emp to i r e s 
de la deuxième c a t é g o r i e , celles qu'on dés igne g é n é r a l e m e n t 
sous le nom d'exceptions pé rempto i r e s du fond, et parmi les
quelles on range les fins de non-recevoir tirées du défaut de 
qual i té ou de capaci té , elles tendent à anéan t i r non-seulement 
l'instance, mais le droit m ê m e en vertu duquel le demandeur l'a 
exercée ; ce sont en réal i té de vér i tab les défenses au fond, qu i 
s'attaquent à la qua l i t é , à la capaci té ou à l ' intérêt de la per
sonne qui exerce l 'action, ou aux vices inhé ren t s à la demande 
m ê m e . « Ces exceptions, di t M E R L I N , ( l té]). , V° Exception), peu
vent ê t re p roposées en tout étal de cause; elles peuvent l 'être en 
appel lorsqu'on les a omises en p remiè re instance ; a. pérempto-
« rias exceptiones omissas in initia antequam sentenlia feratur 
« opponi passe perpetuum edictum manifesté déclarai. » (L. 2 , 
C , Sentent. Itescindi non posse.) C'est p réc i sémen t parce qu'elles 
constituent des moyens de fond, qu'on est toujours admis à s'en 
prévaloi r et que la disposition rigoureuse de l 'art. 173 relative 
aux nul l i tés qui p r o c è d e n t des exploits ou autres actes de p rocé 
dure ne leur est applicable. Dans le projet du code, i l est v ra i , 
figurait un paragraphe int i tu lé « des fins de non-recevoir, » et 
dont l 'art. 185 était ainsi conçu : « Le défendeur qui soutiendra 
« le demandeur non recevable dans sa demande sera tenu de 
« proposer celle exception p réa l ab l emen t à toutes défenses au 
« fond. » Mais sur l'observation de la section du Tr ibunal , l'ar
ticle fut s u p p r i m é , ainsi que le paragraphe sous la rubrique du
quel i l étai t p lacé , et le t r ibun K A V R E , dans son rapport sur le 
titre des exceptions, p r o n o n c é à la séance du Corps législatif, le 
14 avri l 1806, disait : « Après avoir réglé ce qui concerne les 
« instructions et le jugement, le code avait à s'occuper des inc i 
te dents connus sous le nom d'exceptions. 11 ne peut ê t re ques-
« tion ici des exceptions appe lées pé rempto i r e s . Ces d e r n i è r e s 
« appartiennent au code c iv i l : ce sont celles qui tendent à d é -
« truire , à é te indre l 'action du demandeur, comme la prescrip-
« t ion, la compensation. » 

Cette in te rpré ta t ion restrictive de l 'art. 173 a été consac rée 
par de nombreux a r rê t s et pa r l a doctrine unanime des auteurs ; 
tous enseignent que l'exception p é r e m p t o i r o , et notamment la 
fin de non-recevoir t irée du défaut de qua l i t é , peut ê l re opposée 
en tout état de cause et pour la p r e m i è r e fois en instance d'ap
pel. (Voir entre autres déc i s ions : a r rê t Grenoble, 8 j u i n 1858; 
Gand, 9 février 1838.) 

« Ces exceptions, di t D A I . I . O Z (V° Exception, n° 530), se p rê 
te sentent avec toute la faveur qu'inspire la défense et comme 
« l'abandon n'en est guère probable, on est toujours admis à les 
« proposer. » 

Par ces motifs , nous estimons qu ' i l y a lieu de dire que les 
appelants, en tant qu' i ls agissent en la qua l i t é qui leur est con
tes tée , ne sont pas recevables en leur demande de communication 
de pièces tant qu'ils ne se seront expl iqués sur cette qua l i t é . » 

Le tribunal a rendu le jugement suivant : 

J U G E M E N T . — « Ouï les parties et les conclusions conformes 
de M. F R É D É R I C Q , substitut du procureur du ro i , en audience 
publ ique; 

« Attendu, en fait, qu ' i l est constant au procès que les sieurs 
Dominique De Meyer, Bernard Colle, Edouard De Mol et Liévin 
Duytschaevcr, agissant tous en nom personnel, et les sieurs 



Colle, Oe Mol, Duylschaevcr, agissant encore en qual i té d'admi
nistrateurs de la c o m m u n a u t é de propr ié ta i res , dite de lleirnesse. 
ass ignèren t les défendeurs Alsherglio et Van (lost devant le juge 
de paix du canton d'Kvergem, aux lins d'y entendre déc la re r 
qu'eux, demandeurs, avaient été t roub lés par les sieurs Alsbcrghe 
et Van Oost dans leur possession légi t ime du droit rpi'ils avaient 
de faire paître leurs bestiaux sur des prairies sises à Oostacker, 
le long de l'Escaut, lleirnesse ; entendre déc la re r en outre que 
lesdils demandeurs M T O I I I maintenus eu la possession du même 
droit e! que défense sera faite aux défendeurs de les y troubler à 
l'avenir : 

« Attendu qu 'à rencontre de celte demande, les défendeurs 
conclurent devant le juge de paix il ce que les demandeurs lus
sent déclarés ni rerevables ni fondés dans leur action, l'ondée 
sur ce que la p r é t endue c o m m u n a u t é , dite de lleirnesse, au nom 
de laquelle ils déclarent agir, n'avait point capacité 1 d'ester en 
ju- l ice a défini d'existence légale , et que les demandeurs n'a-
vaienl point qual i té non plus pour agir ici en nom personnel, 
n'ayant jamais possédé- individuellement, n! siuijuli. le droit re
vendiqué' par eux au procès ; 

« Attendu que, sur ce débc l , in !c;\ in :, il la date du 23 mai 
1808, un jugement par lequel le juge de paix, adoptant ces der

nière-, conclusions, déclara ni reeevable ni l'ondée l'action des 
demandeur.-, aussi hieu en tant que ce- derniers avaient agi en 
ipialilé' d'adm'misli i lot ir- de la r o m i n u n a n i é ,/,• / | , - ,T/,C»V. qu'en 
tanl qu'ils avaient encore déc la ré agir en propre nom, ni sin-
gnli : 

« Que h1:- demandeurs inter jetèrent appel de ce jugement de
vant ce t r ibunal , et soinmèrei i l les intimer. Alslierglic cl Van Oust 
de leur communiquer leurs titres et pièces , dont ils entendent 
faire Usage dans l'instance, et notamment l'acte par lequel le-, 
parties in t imées auraient, p r é t e n d u m e n t acquis la propr ié té des 
prairies dont s'agit ; 

« Attendu que les in t imés se refusent il l'aire aux appelants la 
communication d e m a n d é e , en soutenant (ainsi qu'ils l'avaient 
déjà l'ail eu p remiè re instance) que la communauté ' dite de lleir
nesse au nom de laquelle les appelant- Colle, Me Mol et Huvt-
schaever déclarent agir, n'a point d'cxt.Men.v légale ni reconnue, 
e! qu'elle u'cs! pas repré-entév non plus par des administrateurs 
légalement n o m m é s et n - s ç m i e n l é s ; que dès lors l'exploit d'ap
pel a la requête des soi-disant administrateurs de celte p ré tendue 
c o m m u n a u t é , devait être répu té l'ait au nom d'une personne 
(morale) qui n'existait pas, et que parlant cet appel était non re
eevable: que les in t imé- soutiennent de plus, dans la présente 
instance, que celle lin de non-recevoir, tirée du défaut de qua
lité de ces appelants, est un moyen péremplo i re du fond, qui 
doit être décidé' p r éa l ab l emen t , et surloul avant qu' i l puisse v 
avoir lien de statuer sur la demande iucidentelle des appelants, 
en communication de pièces : 

« Attendu, en droit , que la nature du moyen déduit, du défaut 
de qual i té , d'intén"! ou de capacité' d'une de: parties tend il em
pêcher le juge de recevoir celle partie à discuter sa prétent ion 
et il prendre part au procès : 

« Que, pour former une demande en ju- l ice , i l faut avant tout 
ê t re capable du droit que l'on veut exercer, et avoir droit d'ester 
en just ice; que la capaci té est donc la p remiè re question à exa
miner : que l'on conçoit difficilement qu'on pût dire les appelants 
capables d'obtenir en justice, de partie il partie, la communica
tion de pièces , alors qu' i l faut d'abord la capaci té d'ester en jus 
tice, et que celle-ci même leur est dén iée , puisqu'on leur dénie 
qualité' et existence pour intenter une action ; qu ' i l faut donc sa
voir , avant tout, s'il y a dans l 'espèce des appelants capables, 
avant de pouvoir rechercher quels droits ces appelants exerce
ront en raison de cet appel, et que l'on ne peut le rechercher et 
le juger qu'en staluant d'abord sur ce moyen de q u a l i t é ; 

c< Hue ce sont les qual i tés des parties qui doivent d é m o n t r e r 
quel est leur droit d 'ê t re partie au procès ; qu'ainsi que l'enseigne 
P O N O E T , Truilé des nelion*. n" 137 : « on appelle qual i tés des 
parties, d i t - i l , les droits et les p ré ten t ions en vertu desquelles 
elles sont respectivement recevables ou astreintes à prendre part 
au p r o c è s ; et que parlant la p remiè re chose à faire en toute 
cause, c'est de régler les qual i tés des parties; que c'est donc, 
parce que c'est du débat sur ces qual i tés que doit résu l te r le 
droit de prendre part au p r o c è s , qu ' i l faut commencer par exa
miner les qual i tés en lesquelles déclarent agir les parties; 

« (juc la question qui peut prendre part au débat est de sa 
nature une question il déba t t r e p ré l imina i remenl ii toute autre 
discussion, parce qu'avant d'enlamer un débat judiciaire , il faut 
savoir avec qui on doit plaider, avec qui on se trouve en cause; 
que la vinification des pouvoirs ou des droits est toujours un 
préa lab le nécessa i re : 

« Attendu d'ailleurs que l'action é tant inhéren te au d r o i t , 
et ne pouvant être exercée que par celui auquel le droit l u i -

' m ê m e appartient (et par ses hér i t ie rs ou ayants-cause, si le droit 
n'est pas at taché à la personne), i l est rationnel d'exiger avant 

I tout, di ' la part de ceux qui exercent l 'action, qu'ils justifient de 
: leur qual i té pour l'exercer, afin qu' i l n'arrive point que le débat 
| s'engage avec des parties qu i , ap rès , seraient trouvées n'avoir 

point droit de figurer au l i t i ge ; 
« Que cette justification, formant ainsi la base de l'action que 

la partie exerce, et constituant la condition sans laquelle elle ne 
peut être admise au déba t , doit être eu discussion préalable , 
é tant de principe que lorsque la qual i té est le fondement du 
droit , il faut avant lotit prouver celte qual i té : ipiol'tus '-nie mu
ni'! /irvlhinihi: que c'est ce qui a fait dire ii D'AitCEXTitE, Coutume 
ile iiretu'f.'.e. art. 277, page 1187, in rerbis : aucuns seigneur-;, 
n" 2 : « hue nl/'i/ue generale est. in oiiini ilisposilione ut t/uulilu-
tem prrbare utile omnia oimrleal. si cauta est producendir obligu-

! li/misi), et ii l'AtiEli, au code, liber 3, titre o, definii. 1, et liber 7, 
| t i lrc 17, ihfnith %\, note 1'", agit lu italiani lutis. debel unie 
I eunniii se bilan proba re; » 

j a Qu'inutilement on objecte que les in t imés n'ont pas il inipo-er 
j aux appelants l'ordre dans lequel ils auront il p résenter fans 

moyens et à les di.-euter ; 

<c Qu'il ne s'agit point ici d'imposer aux appelants un ordre il 
j observer, .-uil cuire plusieurs voie.- d'insl; iiclion (vin- onUivd-
! riir lilis). M lit m ê m e entre plusieurs moyens de défenses, niais 

qu' i l s'agi' d'un moyeu péremplo i re du déba t , pour l'exercice du
quel I " - int imés ne peuvent être assujettis a suivre un ordre 
contraire a celui que tracent les principes, et doni l'ordre de 
discussion dépendrai t du plaideur auquel ce moyeu est opposé ; 
qu'une partie, en effet, ne peni être tenue à suivre tous les i n c i 
dents qui peuvent se produire, et il disellici' les divers moyens 
qu'on lui cippo-era successivement, ou même s imul t anément , et 

i ;i parcourir, même sur celle discussion, les divers degrés de j u 
r idic t ion, sauf il examiner après si la partie avec laquelle elle a 

! plaidé pendant tout ce temps avait bien quali té pour prendre 
pari au déhal : qu ' i l s'agii lit du sort m ê m e de l'instance, de lu 

! capacilé des parties pour la former, de la question de -avoir s'il 
va instance, et non pas d'un ordre à observer dans une inslauce 

t reconnue, parmi diverses voies de p rocédure ou de simples dé
fenses, an -n'ti-1 desquelles, m ê m e la l o i , ne laisse pas toujours 
aux plaideurs le choix de l'ordre dans lequel elles doivent être 
prèseli 1res; 

| « Que tout aussi vainement les appelants , pour établ i r 
que le moyen dédui t du défaut de qual i té qu'on leur oppose ne 
peut l'aire obstacle à la demandi! eu production de litres qu'ils 
tonnent, iinoquent cette considérat ion : que si quelques-uns des 
appelants se sont prévalus de la qual i té d'administrateurs de la 
c o m m u n a u t é dite de lleirnesse, ils ont cependant déclaré agir en 
oulre en nom propre, et qu'au surplus l 'attribution de lu quali té 
susdite d'administrateurs n'est pas de nalure à en t ra îne r une 
nul l i té d'exploit; queux , appelants, ont quali té pour agir en 

j justice, par cela seul qu'ils sont citoyens b 'Iges, et qu ' i l est lo i 
sible aux plaideurs d'invoquer il l'appui de leur demande Ielle 
ou telle qual i lé , dont à lori ou il raison ils se soient investi;,: 
qu'enfin, puisqu'il s'agit d'une nul l i té d'exploit, elle aurait du 
être proposée in limine lilis en p remiè re instance, aux termes 
de l'art. 173 du code de procédure civile, ce qui n'a point eu 
l i eu ; que s'il est vrai q"e les appelants ont agi en nom propre 
autant que comme rep ré sen tan t s d'une certaine c o m m u n a i i l é , 
de sorte que la fin de non-recevoir t irée du défaut de qual i té ne 
les atl'ecterail point, en tant qu'ils alliaient agi individuellement 
et nomine proprio, i l faut n é a n m o i n s remarquer que le moyen 
n'est opposé: par les in t imés aux appelants qu'en tant que ceux-ci 
se qualifient de r ep ré sen tan t s ou adminislraleurs d'une pré ten
due c o m m u n a u t é , il laquelle les in t imés dén ien t toute capacilé 
pour avoir dos droits ou agir en justice, cl qu'en ce qui regarde 
les appelants agissant en leur nom personnel cl pour leur propre 
compte, i l est conclu il ce que jour soit fixé pour la continuation 
de la cause, pour être ensuite conclu ce que de droit entre les 
parties restées au débat : 

« Que sans doute l 'a t t r ibution, dans le chef de quelques-uns 
des appelants, de la qua l i té d'administrateurs de telle ou telle 
c o m m u n a u t é qui n'existerait pas, ne constitue pas, à proprement 
dire, une nulli té d'exploit; mais que, dans l'occurrence, l 'a t tr i
bution de cette qua l i lé l'ait être au procès une partie qui agit, 
qui fonctionne à coté de chacun des demandeurs, considérés 
individuellement, c 'est-à-dire que le droit dont i l s'agit est re
vend iqué non-seulement par les demandeurs ut singuli, en leur 
nom et pour leur bénéfice personnel, mais aussi au nom et pour 
compte d'un deux ième in té ressé , qui est l'association appelée de 
lleirnesse; 

« Que les in t imés qui dén ien t aux appelants qual i té pour les 
actionner au nom de cette c o m m u n a u t é , dont l'existence j u r i 
dique est formellement con tes t ée , sont fondés à refuser le débat 



avec P I I X , en tant que r ep ré sen tan t s d'un être dont la rapac i té est 
contes tée , aussi longtemps que cette capacité n'aura pas été jus
tifiée; 

« One ce moyen, pour ê t re recevalile, ne devait pas m ê m e 
avoir élé opposé in iimiue lili.i et en première instance ; que 
l'art. 173 du code de p rocédure civile que les appelants invoquent 
à tort n'est relatif, ainsi (pie la cour de cassation de franco l'a 
décidé le 31 août 1831, qu'aux nul l i tés d'exploits ou d'actes de 
p rocédures qui doivent être proposées avant toutes défenses au 
fond, c'est-à-dire qu ' i l n'a trait qu'à ces exceptions qui tendent 
à étalilir que la p rocédure est i r r égu l i è re , qu'un acte de la 
pour-uite est vicieux dans la forme, ou il ces moyens qui ont 
pour luit de dé t ru i r e , d 'anéant i r l'a< le entaché d ' i r régular i lé et 
de faire ainsi parfois tomber l'instance, ou apporter quelque en
trave à la marche de la p rocédure , sans n é a n m o i n s toucher au 
fond de la demande : moyens que l'ancienne pratique connaissait 
sous la dénomina t ion de fins de non-procédor ou exceptions p é -
romploiros dans la l'orme, et que la lo i , qui les voit avec peu de 
faveur, veut qu'on oppose au début du p rocès ; que pour les ex-
cepliou> pé remplo i r e s du tond, parmi lesquelles i l faut ranger le 
moyen tiré du défaut de qual i té ou de capaci té , non-seulement 
elles tondent à anéan t i r l'instance, niais m ê m e à é tabl i r que le 
droit , en vertu duquel la partie l'a poursuivie, manque totale
ment ; que ce sont là, en réal i té , de véri tables défenses au fond, 
( l in, par cela m ê m e , peuvent être proposées en tout état (le cause, 
naine en degré d'appel, lorsque la partie les a omises eu pre
mière instance ; 

« Qu'il suit de tout ce qui précède ([lie, pour qu'une partie 
puisse ini ' idiailellenienl -enlever une demande en communica
tion de pièces, i l est incontestablement nécessaire que la qua l i té 
en laquelle les parties sont au procès soit p réa lab lement réglée 
par le juge ; 

« El en ce qui concerne maintenant cette exception de défaut 
de qual i té : 

« Attendu que, pas plus en appel qu'on p remiè re instance, les 
appelants n'ont justifié que la p ré tendue c o m m u n a u t é de pro
pr ié ta i res , dite de llcirnesse. à Gain!, soil reconnue par la loi 
comme ayant une existence ju r id ique ; que parlant cette p ré ten
due c o m m u n a u t é n'existant pas, ne peut être capable' d'exercer 
quelque droit , et notamment d'exercer le droit d'ester en justice 
et d'y former une demande en communication de pièces ou 
autre ; 

u Par ces motifs, le Tribunal déclare que l'exception p é r e m p -
toire du fond, tirée du défaut do qual i té opposé' par les in t imés 
ii l'action des appelants, en tant que celle action a été in ten tée 
par les appelants Colle, lleniol et Huylschaever, comme admi
nistrateurs de lu p r é t e n d u e eonin iunaulé dite de llcirnesse. rend 
lesdits appelants non recevables à demander quelque communi
cation de pièces, aussi longtemps (pu; haïr qual i té d'ester ainsi 
en justice n'aura pas été reconnue par le juge; et, statuant sur 
cette exception du défaut de qua l i té , déclare que celle p r é t endue 
c o m m u n a u t é de p ropr ié ta i res , dite de llcirnesse. n'a aucune exis
tence légale en belgiquo comme corps moral, personne civile ou 
é tabl i ssement public, parsii i le qu'elle n'a, ni ne peut, avoir aucune 
capaci té pour exercer ni réc lamer quelque droit , et spéc ia lement 
pour ester en justice et y formel- quelque demande; en c o n s é 
quence, déclare les appelants Colle, Demol et Duylschaever non 
recevables en leur action, eu tant qu'ils agissent comme admi
nistrateurs de la m ê m e c o m m u n a u t é , et les condamne aux dé 
pens; et faisant droit sur l'appel, en tant que les appelants ont 
déc la ré agir en nom propre et pour leur compte, lixe jour à l'au
dience du 12 janvier prochain, à laquelle le Tribunal continue la 
cause entre les parties restées au dédiât en propre et privé nom, 
pour les conclusions des parties prises à cet égard , être ensuite 
statué' par le Tribunal comme en justice sera trouvé convenir. . . « 
(l)u 2 8 décembre 18(18. — Plaid. J I M " C R U Y T et V A X H O O R E -

B E K E C . Al). I )U I!(11S et V . \ N ( ) O S T . ) 

\ 

O R S E R V A T I O X S . — D'anciens règlements sur la Hernisse, 
produits dans ce procès , fournissent de curieux renseigne
ments sur cette insti tution. 

On donne le nom de Remisse à une certaine étendue de 

prairies situées sur le territoire de la commune d'Oostac-
ker, aux portes mêmes de la ville de Gand, dans l'angle 
que forme le Grietgracht avec l'Escaut, prairies que tra
versera le chemin de fer de ceinture, actuellement en voie 
d 'exécution. Des règ lements émanés des ba i l l i , écoutète et 
échevins der heerhjkheid roede ende vierschaere van Sinte 
lïaefs, apprennent que ces prairies étaient anciennement 
grevées d'un droit d'une nature toute part icul ière , dont i l 
serait sans doute impossible de citer un second exemple. 
Le droit d'y faire paî t re des vaches, à époques pér iodiques , 

alternativement sur les prés de la grande Hernisse et sur 
ceux d e l à petite Hernisse, était reconnu par un règlement 
de 1592, uniquement au profit de certaines personnes 
ayant habité la commune de Saint-Bavon en 1578, c'est-
à-dire à l 'époque oit le territoire de Saint-Bavon fut com
pris dans la nouvelle enceinte des fortifications de Gand, 
tout en continuant à avoir un éehevinage distinct. Néan
moins, pour maintenir le nombre ti>é primitivement, des 
habitants aisés de l 'éehevinage de Saint-Bavon pouvaient 
être admis à suppléer aux vacatures, à la condition de 
prouver que de père en fils ils descendaient d'habitants de 
Saint-Bavon, en remontant jusqu 'à des personnes qui y 
habitaient en 1578 et qui avaient pu, à cette date, être qua
lifiées de proprié ta i res . En vue de l'exacte observation de 
ce qui précède, i l était prescrit que les ayants droit fussent 
inscrits, à la diligence des Hernisinecsters, sur un registre 
spécial, avec déclaration sous serinent de leur paren té et 
filiation. Lu nomination des Hernisnieestcrs se faisait an
nuellement par élection à deux degrés : les habitants de 
Saint-Bavon devaient choisir quatre électeurs, lesquels 
formaient une liste de huit notables, parmi lesquels les 
bai l l i , écoutète et échevins choisissaient les quatre Hcrnis-
meeslers. Ceux-ci prêtaient serment à leur entrée en fonc
tions. Aucune bête à cornes n'était admise dans les deux 
Hernissen qu'à la condition d'avoir vêlé depuis le 1"' jan
vier. Le droit pour celui qui descendait d'un habitant de 
Saint-Bavon de 1578, d'envoyer paîlre une vache dans 
l'Hernisse, était incessible. Si le descendant d'un habitant 
de Saint-Bavon, et qui portait le nom de vrijen littventier, 
retournait sur le territoire de Saint-Bavon, et y habitait in 
een vnj huis slaende op Sintc-litiefs, i l ne pouvait néan

moins envoyer à la pâture qu'une seule vache. (Art. 8 du 
règlement du 17 mars 1707.) Enfin, pour remplir les 
fonctions d'administrateur, c 'est-à-dire de Rernismeeste.r, 
i l fallait avoir de son chef le droit d'envoyer une vache 
dans l'Hernisse, c'est-à-dire être so i -même un vrtjen Btive-
uaer. 

TRIBUNAL CIVIL D'ANVERS. 
H B i e s i d e n c c île * 5 . E f l c r m a n s . 

É T A T B E L G E . C O M M U N E . M I L I T A I R E H O R S D E S E R V I C E . 

G A R D E D E P O L I C E . D É G R A D A I I O N . A T T R O U P E M E N T . 

R A S S E M B L E M E N T S É D I T I E U X . R E S P O N S A B I L I T É . 

L VA ni en recrutant et entretenant une armée accomplit une mis
sion politique qui ne saurai! euiiendrer aucun lieu de droit 
civil. En conséquence, la responsabilité des articles 1382 et 
saie, du code civil ne peu' lui cire iippli'iuc'e. ¡10111-des faits po
ses par des niili'oiircs hors de scrcitc et par la garde appelée à 
aqir pour le maintien de l'ordre. 

Les communes ne sont responsables du ihcf des attentats commis 
sur leur territoire que pour îles dégruilalions ou dommages 
commis à force ouverte ou par violente, par des attroupements 
ou rassemblements sédilieu.:^. 

On ne peut considérer comme aUroupemen' ou rassemblement sc-
dilieur la réunion de sept à huit soldats hors de servii'e qui. 
conjointement avec lu garde, de service, se livrent à des attaques 
contre les propriétés et les personnes que cette dernière était ap
pelée à protéger. 

( S P O O R c. L ' É T A T B E L G E E T L A C O M M U N E D E B E R C H E M . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que l'action simultanément dirigée 
contre l'Etat, représenté par le ministre de la guerre, et contre 
la commune de berchem, tend au paiement de la somme de 
10,000 l'r., à litre de restitution et de dommages-intérêts; 

« Attendu que cette action est fondée sur ce (pie, pendant la 
nuit du 23 au 2 i février 1808, vers trois heures du matin, un 

! attroupement composé de sous-officiers et de soldats en garnison 
¡1 berchem, ayant en tête la garde de service, se serai! rué, en 

' faisant usage de ses armes, dans l'estaminet tenu par le deman
deur, y aurait saccagé et pillé tout le mobilier, et l'ail à la femme 
du demandeur une blessure dont prétendument elle demeurera 
estropiée pour le reste de ses jours; 

« Attendu que le demandeur, considérant les militaires 
comme les préposés du département de la guerre, en déduit la 
responsabilité de l'Etat, aux ternies des lois sur la matière et des 
art. -1382 et suiv. du code civil, et qu'il invoque contre la com-



mune de Bcrchem les dispositions du décre t du 10 vendémia i r e 
an IV sur la responsabi l i té des communes ; qu ' i l y a donc lieu 
d'examiner si ces diverses dispositions obligent les dé fendeurs 
dans les circonstances de l ' e spèce ; 

« Quant à l'Etat : 

« Attendu que les art. 1382 et suiv. du code civi l règ lent un i 
quement des actes de la vie civile régis par le droit p r ivé ; que 
l'Etat, en recrutant et entretenant une a r m é e , accomplit une mis
sion exclusivement politique qui ne saurait engendrer aucun lien 
de droit c iv i l ; 

« Attendu, i l est vrai , que lorsque des militaires sont e m 
ployés à des fonctions qui p résen ten t pour le gouvernement un 
in té rê t ayant quelque rapport avec le droit p r ivé , ils deviennent 
de vér i tab les p réposés , et engagent comme tels la responsabi l i t é 
de leur commettant; qu ' i l n'en est pas ainsi, toutefois, d'une 
garde de police, appe lée , en vertu des r èg l emen t s , à agir pour le 
maintien de l'ordre à l ' in tér ieur d'une place (voir r èg lemen t sur 
le service de garnison du 20 d é c e m b r e 1858); 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 1384 du code c i v i l , les maî 
tres et les commettants ne r éponden t que du dommage causé 
par leurs domestiques et p réposés , dans les fonctions auxquelles 
ils les ont e m p l o y é s ; qu ' i l ne saurait donc s'agir, en aucun cas, 
des faits posés par les militaires hors du service, qui ont exercé , 
avec la garde, les voies de faits c l violences qu 'a l l ègue le de
mandeur ; 

« Attendu que les militaires ne sont pas d'ailleurs, en cette 
qua l i t é , les préposés du dépa r l emen t de la guerre dans le sens 
de l'article i n v o q u é ; que celte disposition repose principalement 
sur une présompt ion de faute qui , pour le maî t re et le commet
tant, réside dans la négl igence et le défaut de soin appo r t é s dans 
le choix des personnes dont ils empruntent les services, et qu'elle 
suppose, par c o n s é q u e n t , une l iber té d'action qui n'appartient 
pas à l'Etat dans la formation de l ' a rmée ; 

« Attendu, en effet, que l 'a rmée se recrute de la man iè re d é 
t e rminée par la l o i ; que, sauf certaines exclusions, exceptions et 
dispenses, le sort dés igne ceux qui sont obligés au service de la 
mi l ice , sous déduc t ion des engagements volontaires et dans les 
limites du contingent qui est voté chaque année par les Cham
bres; qu ' i l s'en suit que le dépa r t emen t de la guerre ne choisit 
pas individuellement ses soldats et n'a pas de latitude à cet 
égard ; 

« Attendu qu'aucune loi spécia le à la mat ière n'a été ind iquée 
et qu ' i l n'en existe pas, du reste, qui prononce la responsabi l i té 
de l'Etat dans l 'espèce ; qu ' i l est donc d é m o n t r é , par ce qui p ré 
cède , que, soit qu ' i l s'agisse d'une garde en fonction, soit de 
mili taires hors du service, l 'Etal ne saurait être civilement res
ponsable des faits qui sonl la hase de la demande : 

« En ce qui concerne la commune de Berc.hem : 

« Attendu que la responsabi l i té des communes, du chef des 
attentats commis sur leur territoire, inscrite en principe dans le 
titre 1 e r de la loi de vendémia i re , est plus spéc ia lement dé t e rmi 
née , quant à l'application qui en est réc lamée au l i t ige, par la 
p remiè re disposition du titre 4 de la même l o i ; 

« Attendu que, d 'après cette disposition et l'ensemble du dé 
cret, les communes ne r éponden t que des dégrada t ions ou dom
mages commis à force ouverte ou par violence, par des attrou
pements ou rassemblements ; 

« Attendu que la responsabi l i té exceptionnelle et exorbitante 
imposée aux communes, ne peut être é tendue au delà des termes 
dans lesquels elle a été établ ie el qu'elle doit ê t re strictement 
in t e rp ré t ée ; 

« Qu'il est incontestable qu'une garde mil i taire n'offre pas les 
ca rac tè res d'un rassemblement sédi t ieux, avec lequel on ne sau
rait la confondre et qu'elle a m ê m e mission d ' empêche r et de 
dissiper au besoin ; 

« Attendu que l'attroupement é tan l la r éun ion tumultueuse 
d'un nombre suffisant d'individus sans autor i té et sans ordre, de 
nature à faire craindre quelque déso rd re , l 'on a pu exiger des 
communes, à peine de la responsabi l i té collective de tous les 
habitants, des mesures prévent ives et l 'obligation d ' empêche r les 
voies de fait et violences dont le rassemblement contenait la 
menace ; mais qu ' i l en est di f féremment d'une garde mil i ta i re 
h i é r a r c h i q u e m e n t c o m m a n d é e et organisée pour le maintien de 
l 'ordre, à l'action de laquelle l 'autori té d'une commune ne peut 
l éga l emen t s'opposer et qu i , év idemment , ne renferme en elle 
aucun é l é m e n t de trouble ni de d é s o r d r e : 

« Attendu que s'il a été j u g é ( e a s s . franc., 13 avril 1842)que la 
lo i ne distingue pas enlre les dommages causés par un attroupe
ment et les pertes qui sont la suite des moyens que la force pu
blique a mis en œ u v r e pour le combatlre, ce n'est pas dans cette 
hypo thèse que se place le demandeur, puisqu'il impute au con
traire le dommage a l'action spon tanée et volontaire de quelques 
mil i taires ass is tés de la garde de service qu ' i l qualifie d 'at trou

pement, soutenant l ' é t range sys tème qu'une garde mi l i t a i r e , 
dans l'exercice même de ses fonctions, peut former le rassemble
ment dont le décret de l'an I V a pour but de prévenir les excès ; 
qu ' i l reste, en tout cas, à rechercher si les militaires hors du 
service, qui étaient sur les l i eux , constituaient un attroupe
ment; 

« Attendu, sur ce dernier point, que les é léments de la cause 
prouvent suffisamment que les sous-officiers et soldats étaient 
d'abord paisiblement r éun i s dans l 'é tabl issement du demandeur; 
que rien n ' annonça i t l ' intention de s'y livrer à des actes de vio
lence qui n 'é ta ient ni à craindre n i à p révo i r ; qu'au surplus, ils 
ne se trouvaient qu'au nombre de sept ou huit et que ce nom
bre est insuffisant pour constituer un attroupement; 

« Attendu, en effet, que la Convention nationale, qui a por té 
le décre t , n'a pas défini ce qu'elle entendait pur attroupement 
ou rassemblement et s'est par conséquen t référée au sens qu i , à 
cette époque , était a t t r ibué à ces expressions : 

« Qu'à cet égard la loi 4, § 2, au Dig . , de vi bonorum rapto-
rum, qui était jusqu'alors le seul texte' définissant le simple at
troupement, voulait la réun ion de dix ou quinze personnes, 
« ciiim vero si piltres fuerinl pula deeem nul quindecim huillines, 
lurba dieilur. » et que l'art. 9 de la loi du 3 août 1791 ne répu-
tait attroupement sédit ieux et ne punissait comme tel, que le t 
rassemblement de plus de quinze personnes supposant il l 'exé
cution d'une lo i , d'une contrainte ou d'un jugement ; qu'en outre, 
la m ê m e loi (lit, dans son article additionnel : « pendant que la 
« loi martiale sera en vigueur, toute réunion d'hommes au-
« dessus du nombre de quinze, dans les rues ou places publi
ée «pies, avec ou sans armes, sera répu tée a t t r o u p e m e n t ; » 

« Attendu par suite (pie les carac tè res d'un attroupement ne 
se rencontrent ni dans les quelques sous-officiers et soldats hors 
du service, ni dans la garde r a s s e m b l é e , qui , d 'après l 'exploit 
d'ajournement, aurait m a r c h é à leur t ê t e ; qu'une des conditions 
exigées par le décret venant ainsi à faire défaut, i l ne saurait y 
avoir lieu à la responsabi l i té de la commune dé fende re s se ; que 
si la garde, abusant de la force qu'elle avait entre les mains et 
oubliant ses devoirs, s'est, dans la rixe qui a surgi dans le ca
baret du demandeur, tourné contre les propr ié tés et les per
sonnes qu'elle aurait dû pro téger , i l n'appartient aux victimes 
des faits qu'on signale, que l'action qui leur est réservée par le 
droit commun contre les auteurs obl igés solidairement à la répa
ration du préjudice qu'ils ont causé par leur faute; 

« Attendu que l'oll're subsidiaire de preuve faite par le de
mandeur est non pertinente au p r o c è s ; qu ' i l n'y a pas lieu de 
s'y a r rê te r , puisque les faits, fussent-ils constants, les défendeurs 
ne sauraient être tenus du dommage qui en est r é s u l t é ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , entendu M . V A I W . E Z , substitut 
du procureur du ro i , en ses conclusions et de son avis, écar tant 
l'oll're de preuve ar t icu lée par le demandeur, le déc la re non re-
cevable ni fondé en sa demande el le condamne, aux d é p e n s . . . » 
(Du 16 avri l 1869. — Plaid. M M " V A N D E N H A U T E , D E L V A U X et 
V A N D E R L I N D E N . ) 

TRIBUNAL CIVIL D'AUDENARDE. 

J U G E A N T C O N S U L A I R E M E N T . 

P r é s i d e n c e de M . L le fmang . 

F A I L L I T E . M A R C H A N D I S E . R A P P O R T A L A M A S S E . L É S I O N . 

B I L L E T S O U S C R I T P O U R S O L D E D E T O U T C O M P T E . E F F E T . 

Après qu'un jugement interlocutoire, coulé en force de chose jugée, 
a ordonné à des experts de considérer des marchandises à ex
pertiser par eux sur facture, comme étant de qualité loyale et 
marchande, ce serait violer l'autorité de la chose jugée que de 
permettre encore ultérieurement à l'acheteur de justifier de la 
qualité ni loyale, ni marchande de ces mêmes marchandises. 

Une différence de 25 p. c. sur l'ensemble d'une facture de mar
chandises considérées comme étanl de qualité loyale et mar
chande , peut être considérée comme constituant la différence 
notable, requise par l'art. 445, § 2, de la loi du 18 avril 1851 
sur les faillites. 

Lorsqu'un débiteur verse au procès un billet à ordre par lui sous
crit au profil de son créancier et portant « pour solde de tout 
compte à ce jour, » ce créancier serait non rccevable en son 
action en paiement, en tant que sa demande porterait sur des 
postes antérieurs ù la date dudit billet. 

( L E C U R A T E U R A L A F A I L L I T E L U Y E R S C C A M I L L E T H O M A S . ) 

Sur les précédents de cette affaire, voir B E L G . J U D . , 

t. X X V I , p. 1228. 

J U G E M E N T . — « Vu le jugement rendu entre parties par ce t r i -



bunal siégeant commercialement le 14 février 1866, d û m e n t 
enregis t ré sur expédi t ion ; 

« Vu le rapport des experts aussi enregis t ré ; 
« Vu les autres pièces du procès ; 
« Ouï les parties en leurs moyens et conclusions ; 

« Attendu que les experts, pour dé t e rmine r la valeur des mar
chandises l ivrées par le fa i l l i Luyurs au défendeur le 20 décem
bre 1863, ont pris pour base de leur estimation les factures 
renseignant la quan t i t é et le prix des marchandises de m ê m e 
nature achetées par le fai l l i l u i - m ê m e ; 

« Attendu que, prenant en cons idéra t ion , confo rmément au 
dispositif du jugement interlocutoire, que les marchandises, ob
jet de l'expertise, é taient de qual i té loyale et marchande et que 
les molletons formaient un solde, ils ont fixé la valeur d 'après le 
prix moyen des achats faits par l.uyers; 

« Attendu que la différence dans le prix des mouchoirs n'a 
pas permis aux experts de d é t e r min e r la valeur de cette mar
chandise; qu'i l y a donc, lieu d'admettre le prix r ense igné dans 
la facture du 20"décembre 1865; 

« Attendu que la valeur des marchandises l ivrées par le fai l l i 
Charles l.uyers au défendeur peut donc être fixée comme suit : 
l,363m60<-' mol le ton , à fr. 2-00 le mèt re . . . fr. 2,727 20 
•i,o07"'30° cuir noir , à fr. 1-30 le mètre . . . » 1,959 49 

146"'30!' toile à matelas, ii fr. 1-30 le mèt re . . » 190 19 
\a leur des mouchoirs, d 'après facture. . . . » 449 48 
•l ,054 m 40 o toile bleue, a fr. 1-20 le mèt re . . . » 1,265 80 

Ensemble. . . fr. 6,592 24 
« Attendu qu' i l n'est pas établi que les marchandises produites 

par le défendeur lors de l'expertise faisaient partie de l'envoi du 
20 décembre 1865; 

« Attendu que dans l 'hypothèse m ê m e gratuite que l 'é t iquet te 
jointe aux quelques coupons présen tés aux experts indique suffi
samment l 'origine de ces marchandises et l 'époque do leur envoi, 
i l reste néanmoins constant que la plus grande quan t i t é des 
marchandises l ivrées n'a pas été soumise aux experts et qu ' i l est 
possible (pie celles non produites étaient de p remiè re q u a l i t é ; 
que cette cons idéra t ion justifie donc, pleinement les conclusions 
(lu rapport, puisque les experts ont adopté seulement le prix 
moyen des marchandises de m ê m e nature (pue divers pouvait 
avoir en magasin ; 

« Attendu d'ailleurs que vainement le défendeur essaie de 
prouver que les articles livrés n 'é ta ient pas de qual i té loyale et 
marchande, et que le tribunal par ce motif ne peut avoir égard à 
la valeur a t t r ibuée par les experts aux marchandises de cette 
q u a l i t é ; 

« Attendu (pic le jugement interlocutoire sus invoqué déc la re 
de quali té loyale c l marchande les marchandises r ense ignées 
dans la facture ; 

« Attendu que ce jugement coulé en force de chose jugée est 
acquis à la masse c r é a n c i è r e ; 

« Attendu que le système invoqué par le défendeur tend à 
faire annuler ou tout au moins à faire cons idérer comme non 
avenu ledit jugement et l'expertse qui l'a su iv i ; 

« Que si le dispositif se fonde sur la considéra t ion que toute 
marchandise vendue, livrée et acceptée , est p r é s u m é e de (pia
illé loyale et nyrchani le , sauf la preuve contraire par l'acheteur, 
ce principe de droi t fondé sur l 'équité a reçu son application 
dans l 'espèce: que, dès l ' introduction de l 'action, le défendeur , 
pour protester contre le soupçon de fraude «pie, par le fait m ê m e 
de la réclamat ion, on cherchait ii faire peser sur l u i , avait le plus 
grand intérêt il justifier de la bonne foi qui avait prés idé à l'en
gagement cont rac té , par l'offre de produire toutes les marchan
dises reçues et dont une partie plus ou moins cons idé rab le devait 
nécessa i rement se trouver encore en magasin, vu l ' époque rap
prochée de la livraison ; 

« Que cette défense aurait permis au tribunal de faire consta
ter par une expertise si ces marchandises é ta ient de qual i té 
loyale et-marchande et quelle en était la valeur; 

« Attendu qu'au lieu d'agir ainsi, le défendeur se prévaut in 
limine lilis de l 'obligation qui incombe au demandeur de prouver 
et la quali té et la valeur de ces marchandises, et que sans cher
cher à faciliter le cours de la justice, i l invoque une exception 
pour faire déclarer la demande non recevable ; 

« Attendu que le défaut ou le refus de produire les marchan
dises vendues n ' e n t r a î n e pas une impossibi l i té absolue d'en dé 
terminer la valeur ; 

« Attendu que s i , dans l 'espèce, l'expertise attribue aux mar
chandises reçues par Thomas une valeur supér i eu re à leur va
leur réel le , celui-ci doit imputer à sa propre faute le pré judice 
qu ' i l en éprouve et qui est la conséquence inévi tab le de l 'a t t i 
tude qu' i l a prise dès le principe dans la présen te instance; 

« Attendu donc au'autoriser, dans l 'état actuel de la cause, le 

défendeur à justifier de la qual i té ni loyale ni marchande de ces 
marchandises, ce serait violer le principe de l 'autor i té de la 
chose jugée et exposer le tr ibunal à l 'éventual i té de rendre un 
second jugement qui rendrait i l lusoire celui du 14 février 1866, 
ou m ê m e qui serait en contradiction avec ce dernier ; 

« Attendu que de ce chef les conclusions du défendeur ne 
sont ni recevables, ni fondées ; 

« Attendu que la valeur des marchandises l ivrées par le f a i l l i , 
es t imée à la somme de fr. 6,592-24, dépasse notablement le 
prix de vente por té dans la facture à fr. 4,868-18 ; 

« Attendu que celte vente conclue entre parties, deux jours 
avant l 'époque de la cessation de paiements, est nulle et sans 
effet relativement à la masse, en vertu de l'art. 445 de la loi du 
18 avril 1851 ; 

« Attendu que le demandeur, agissant qualitale quâ, n 'attribue 
dans son exploit introductif d'instance aux marchandises qu'une 
valeur de 6,500 fr. et qu ' i l conclut subsidiairement à la restitu
tion à la niasse de ladite somme ; 

« Quant à la somme de fr. 885-38 réc lamée au dé fendeur par 
exploit du 26 d é c e m b r e 1868, en reg i s t r é : 

« Attendu que le compte courant inscrit sur le livre du fai l l i 
mentionne la prédi te somme au débi t du d é f e n d e u r ; 

« Attendu que celui-ci justifie du paiement de la somme de 
fr. 397-02, effectué pour solde de tout compte, le 15 septembre 
1865, au profit de Luyers ; 

« Attendu que le droit de la masse se restreint donc au recou
vrement des créances nées et échues p o s t é r i e u r e m e n t à cette 
date ; 

« Attendu (pie le compte courant porte à l'avoir de l.uyers 
une facture du 30 septembre 1865, de l ' import de fr. 43-67 et 
une autre du 9 octobre 1865 de l ' import de fr. 105-00, ensemble 
donc la somme de fr. 148-73; 

« Attendu ([lie le défendeur , sans m é c o n n a î t r e la récept ion 
des marchandises facturées et sans dén ie r la réali té de cette 
c réance , se borne à soutenir que les livres i r régul iè rement tenus 
par Luyers ne peuvent faire foi en justice et que la lardiveté de 
la réc lamat ion par le curateur fait p r é s u m e r le non-fondement 
de sa demande; 

« Attendu que ce moyen évasif de défense n'est pas de nature 
à infirmer la foi due à ce compte courant et (pie le défendeur est. 
res té en défaut de justifier du paiement des deux factures sus
men t ionnées ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , s iégeant commercialement, 
faisant droit , déclare nulle et sans effet relativement à la masse, 
la vente des marchandises l ivrées par le fai l l i au sieur Camille 
Thomas le 20 décembre 1865: en c o n s é q u e n c e , condamne le 
défendeur , même par corps, à restituer au demandeur, en la 
qual i té qu ' i l agit, les marchandises ayant tait l'objet de ladite 
vente, ce dans les trois jours de la signification du présent juge
ment, et, faute par le défendeur de ce faire dans ledit dé la i , le 
condamne dès à présent pour lors à payer au demandeur la 
somme de 6,300 l r . , valeur a t t r ibuée auxdiies marchandises par 
le eurate.tr, sous déduct ion toutefois des sommes que le défen
deur justifiera avoir payées sur le prix de vente de fr. 4,868-18; 
le condamne en outre au paiement de la somme de fr. 148-73, 
aux intérêts judiciaires de ces deux sommes et aux d é p e n s du 
p r o c è s ; commet, etc. . » (Du 10 mars 1809. — l ' I . M.M" I I . D E -
L A R U E L L E , curateur, c. E D . D E N O B E L E , du barreau de Cand.) 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

C h a m b r e c r i m i n e l l e . — P r é s i d e n c e de M . Paquet . 

C H E M I N V I C I N A L . C O N T R A V E N T I O N . P O U R S U I T E . 

P R E S C R I P T I O N D ' U N A N . C H E M I N P U B L I C . D É G R A 

D A T I O N . D É T É R I O R A T I O N . U S U R P A T I O N . P R E S 

C R I P T I O N . Q U E S T I O N P R É J U D I C I E L I . L E . P E R T I N E N C E . 

R E C E V A B I L I T É . 

Les contraventions en matière de voirie vicinale sont soumises à 
la prescription d'une année, comme en matière de simple police. 

La prescription d'une année s'applique également aux faits prévus 
par l'art. 40, lit. Il, de la loi des 28 septembre-^ octobre 1791 . 

La demande de renvoi à fins civiles ne peut être valablement ac
cordée que lorsqu'elle est élisive de la contravention. 

( M A J E R U S . ) 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen de cassation, tiré de la 
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violation de l'art. 40, titre 11 et de l'art. 8, sert. 7, titre I e r , de la 
loi des 26 seplembre-6 octobre 1791, en ce que le jugement 
a t taqué décide que le t'ait en raison duquel le demandeur est 
poursuivi n'est pas prévu par le premier de ces articles et, par 
suite, que l'action publique n'a pas été prescrite par l 'expiration 
du délai d'un mois sans poursuites, aux termes du second : 

« Attendu que le jugement a t taqué constate en fait que le 
demandeur a été' poursuivi et est c o n d a m n é pour avoir, sans 
autorisation, dans le courant de mai 1868, construit cinq aque
ducs en dessous du sentier de Vivi l le il Ar lon , n° 50 de l'atlas 
des chemins vicinaux de la commune de Bonnert, de manière à 
faire couler les eaux d'un coté à l'autre de cette voie de commu
nication, sans qu ' i l ait été ar t icu lé à sa charge aucun fait de dégra
dation dudit sentier ou d ' empié t emen t sur sa largeur; 

« Attendu que ce tait est prévu et puni par les art. 140, 151 
et 152 du règ lemen t de la province de Luxembourg en date du 
26 ju i l l e t 1861, pris en exécut ion de la loi du tO avril 18-11 sur 
les chemins vicinaux ; 

« Attendu que d ' après l 'art. 32 de celle lo i , les contraventions 
aux règ lements provinciaux en celte mat ière doivent être pour
suivies et j u g é e s comme les conlravenlions de simple' police ; 

« Qu'il résul te de celle disposition que les contraventions 
s u s m e n t i o n n é e s sonl soumises il la prescription d'une a n n é e , 
édictée par l'art. 64(1 du code d'instruction criminelle pour les 
contraventions de police; 

« Attendu que l'art. 40 du li tre I I de la loi des 26 septembre-
6 octobre 1791 prévoit les dég rada t ions , dé té r io ra t ions et usur
pations commises sur les chemins publics; qu ' i l est, dès lors, 
sans application au fait tel qu ' i l est énoncé' dans le jugement at
taqué ; ([lie c'est donc à tort que le demandeur s'est prévalu de la 
prescription spécia le é tabl ie par cette loi pour une infraction 
autre que celle dont i l est p r é v e n u : 

« Attendu, d'ailleurs, en ce qui concerne la contravention 
prévue par ledit art. 40, que la prescription d'un mois établ ie par 
la loi de 1791 a été abolie par l 'art. 34 de la loi du 10 avril 1841 
et remplacée par la prescription d'une a n n é e , commune aux con
traventions de police ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que le premier moyen 
est sans fondement ; 

« Sur le second moyen de cassation, dédui t de ce que le t r i 
bunal n'a pas accueilli la demande de renvoi à fins civiles basée 
sur le droi t qu'invoque le demandeur a la jouissance des eaux 
qui coulent sur le sentier; 

« Attendu que le jugement a t taqué relève qu' i l n'a pas été con
testé que le sentier dont s'agit a été rangé dans la classe des che
mins vicinaux, sans protestation ni réclamation du demandeur; 

« Attendu que, fût-il vérifié' que le demandeur a droit à la 
jouissance des eaux qui coulent sur ce sentier, il n'en résu l te ra i t 
pas qu'i l aurait pu taire les travaux prévus par le règ lement p r o 
vincial , sans avoir d e m a n d é et obtenu l'autorisation que ce règle
ment exige ; 

« Attendu, dès lors, que la contravention existe i n d é p e n d a m 
ment du droit que le demandeur r é c l a m e ; que c'est donc avec 
raison que le jugement a t t aqué a rejeté la demande de renvoi : 

« Attendu, au surplus, que la p rocédure est régul iè re , que les 
formalités substantielles ou prescrites à peine de nul l i té ont été 
observées , et qu ' i l a été fait une juste application de la loi péna le 
au l'ait reconnu constant ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller C O R B I S I E R en 
son rapport et sur les conclusions de 11. F A I D E K , premier avocat 
généra l , rejette le pourvoi ; condamne le demandeur aux d é p e n s ; 
fixe à huit jours la du rée de la contrainte par corps pour leur 
recouvrement... » (Du 11 janvier 1869.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e — P r é s i d e n c e de f l . Paquet . 

P E I N E . CUMUL. — BANQUEROUTE. 

Il y a lieu de condamner à deux peines distinctes le failli dé
claré coupable, de banqueroute frauduleuse cl île banqueroute 
simple. 

(VINCKBOOMS.) 

A R R Ê T . — « Vu le pourvoi formé par Goinmaire Vinckbooms 
contre un a r rê t rendu par la cour d'appel de Bruxelles, chambre 
des appels de police csrrectionnelle, en date du 10 avri l 1869, 
qui l'a c o n d a m n é : 

« 1° A un emprisonnement de deux ans du chef de banque
route frauduleuse ; 

« 2° A un emprisonnement d'un an, du chef de banqueroute 

simple, pourvoi londé sur la violation et la fausse application 
des lois relatives à la mat iè re ; 

« Attendu qu'une ordonnance de la chambre du conseil du 
, tribunal de première instance de Bruxelles, en date du 12 fé-
! vrier 1869, a renvoyé le demandeur devant la ju r id ic t ion cor

rectionnelle, sous la prévent ion : 
| « 1" De banqueroute frauduleuse, 
j « 2" De banqueroute s imple; 

K Attendu que l 'arrêt a t t aqué constate que les faits de cette 
double prévent ion de banqueroute frauduleuse et de banque
route simple, imputés au demandeur et reconnus constants par 
le premier juge, sont d e m e u r é s é tabl i s devant la cour d'appel; 

« Attendu qu'en décidant que la banqueroute frauduleuse, 
d'une part, et la banqueroute simple, d'autre part, impliquent 
deux dél i ts différents et devaient donner lieu, chacune, à une 
peine différente, la cour de Bruxelles s'est conformée à la règle 
prescrite par l'art. 60 du code p 'na l sur le concours des déli ts 
et sur le cumul des peines; 

u Qu'en effet, la banqueroute frauduleuse cor rec t ionna l i sée 
et la banqueroute simple forment deux dél i ts qui ne peuvent, i l 
est vrai , exister qu'en cas de faill i te, mais qui ne naissent pas 
des m ê m e s causes et entre lesquels i l y a une différence essen
tielle, tant sous le rapport des é l émen t s qui les carac té r i sen t (pie 
sous celui de leur c r imina l i t é et péna l i t és respectives; (pie d'un 
eolé i l y a fraude et de l'autre nég l igence ou imprudence grave; 

« Que s'il est incontestable que la loi exclue une poursuite 
distincte et une condamnation spéciale à raison de chacune des 
causes qui peuvent constituer soit la banqueroute frauduleuse, 
soit la banqueroute simple, i l ne peut en être de m ê m e lorsqu' i l 
s'agit de poursuivre les deux groupes de faits constitutifs de cha
cun de ces deux déli ts dist incts; 

« Attendu que des cons idéra t ions qui précèdent , i l r ésu l te que 
la cour d'appel de Bruxelles, en p r o n o n ç a n t , comme elle l'a l'ait, 
deux peines pour r é p r i m e r les deux dél i t s de banqueroute frau
duleuse et de banqueroute simple impu tés au demandeur, loin 
d'avoir violé et faussement app l iqué les lois sur la m a t i è r e , en a 
fait, au contraire, une juste appl icat ion; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï I I . le conseiller B O S Q U E T en 
son rapport et sur les conclusions de 11. F A I D E R , premier avocat 
géné ra l , rejette le pourvoi . . . » (Du 24 mai 1869. — Plaid. I I e G. 
J A S S O N . ) 

ACTES OFFICIELS. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — A V O U É . — D É M I S S I O N . Par 

ar rê té royal du 25 mai 1869, la démiss ion du sieur Sigers de ses 
fonctions d'avoué et de juge supp léan t au tribunal de p remiè re 
instance séant il Hasselt, est accep tée . 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — H U I S S I E R . — D É M I S S I O N . 

Par arrêté' royal du 25 mai 1869, la démiss ion du sieur Leemans, 
de ses fonctions d'huissier près le t r ibunal de p remiè re instance 
séant h l ions, est accep tée . 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — D É M I S S I O N . Par a r rê té 
royal du '25 mai 1869, la démiss ion du sieur Leroy, de ses fonc
tions de juge supp léan t à la justice de paix du canton de Soignies, 
est accep tée . 

J U S T I C E D E P A I X . — G R E F F I E R . — A U T O R I S A T I O N . Par ar rê té 
royal du 20 mai 1869, le sieur Deincunynck, greffier de la justice 
de"paix du canton de Tournai , est au tor i sé à accepter le mandat 
d'agent de la Caisse hypothéca i re , é tab l ie à Bruxelles. 

Celle autorisation est révocable en tout temps. 
N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N S . Par a r rê té royal du 21 mai 1869, 

le sieur Ketelers, candidat notaire à Furnes, est n o m m é notaire 
à Pervvse, en remplacement du sieur De Brauwer, appe lé à une 
autre rés idence . 

— Par ar rê té royal du 24 mai 1869, le sieur Deweert, candidat 
notaire à Gand, est n o m m é notaire à la résidence de Loo-ten-
Hulle, en remplacement du sieur Dekeyser, décédé. 

— Par arrêté royal du 21 mai 1869, 11. A. Hermans, candidat 
notaire à Aertselaer, est n o m m é notaire à la rés idence de cette 
commune, en remplacement de son pè re , démis s ionna i r e . 

N O T A R I A T . — D É M I S S I O N . Par a r r ê t é royal du 20 mai 1869, la 
démiss ion du sieur Bourgeois, de ses fonctions de notaire à la 
rés idence de Bruxelles, est accep tée . 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — J U G E S . — N O M I N A T I O N S . 

f a r a r r ê t é royal du 28 mai 1869, le sieur Petithan, juge au t r i 
bunal de Hardie , est n o m m é en la m ê m e quali té au tr ibunal de 
p r e m i è r e instance séan t à Liège, en remplacement du sieur De 
Thier, appelé à d'autres fonctions. 

— Par ar rê té royal de la m ê m e date le sieur Demarteau, avocat 
à Liège, est n o m m é juge au t r ibunal de première instance séant 
à Marche, en remplacement du sieur Petithan. 

B r u * . — Alliauuc Typographique. M . - . J . P O O T cl C e , rue aux Choux, 37. 
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QUELQUES MOTS 
S U R L A J U R I D I C T I O N M I L I T A I R E . 

L'armée n'est justiciable en Belgique que des tribunaux 
militaires. Toute infraction, légère ou grave, commise 
même au préjudice d'un bourgeois par un membre de 
l'armée, est jugée, suivant le grade de l'inculpé, soit par 
le conseil de guerre et comme juge d'appel par la cour mi
litaire, soit par cette cour seulement. Les conseils de guerre 
se composent exclusivement d'officiers désignés par le 
commandant de place ; des officiers supérieurs tirés au 
sort et présidés par un magistrat forment la cour militaire. 
L a compétence de ces tribunaux ne s'arrête que devant un 
délit commis a la fois par un militaire et par un bourgeois. 
Alors seulement la connaissance de l'affaire, en vertu de 
la connexité, appartient au juge civil (1). 

Ce système qui divise les citoyens en militaires et en 
bourgeois (cette dernière expression n'existe que dans le 
droit militaire), constitue un anachronisme et un danger. 
I l a été consacré par le code pénal pour l'armée de terre 
de 1815. 

L'art. 139 de la Constitution a ordonné la révision de 
cet état de choses, et après trente-neuf ans, ce vœu du Con
grès n'est pas exaucé. I l est vrai qu'un projet a été récem
ment présenté aux Chambres, mais il ne s'occupe que des 
peines, et la loi quidoitréorganiser la procédure, la compé
tence et l'organisation judiciaire militaires, reste à faire. 
Or, s'il est urgent de supprimer une législation pénale 
absurde, dont nos Chambres ont déjà rayé la bastonnade 
et la marque, il n'est pas moins indispensable d'abroger 
des dispositions contraires et à l'esprit de la Constitution et 
a ce grand principe du droit public moderne : l'égalité de 
tous devant la loi. 

Les lois de la révolution ont aboli les juridictions excep
tionnelles; désormais, le noble et le prêtre sont soumis aux 
mêmes juges que tous les citoyens, et nul aujourd'hui ne 
songe à faire revivre les tribunaux ecclésiastiques et autres 
cours spéciales. Comment donc se fait-il que ce système, 
supprimé pour tous, subsiste pour l'armée, et que seuls 
les soldats aient le privilège ou la charge de ne relever que 
de tribunaux extraordinaires? 

On a vu là un privilège, parce que, lorsqu'on crée des 
castes, i l est dangereux de soumettre les divisions qu'elles 
font naître à l'une des parties, et que le soldat dénoncé par 
un bourgeois doit croire à la bienveillance de ses compa
gnons d'armes. Mais, sous un autre rapport, la juridiction 
spéciale est une charge, parce qu'alors que tout citoyen a 
droit à des magistrats inamovibles ou au jury, il est injuste 

( 1 ) I l en est de m ê m e pour le soldat hors de son corps ou en 
congé temporaire. Mais deux exceptions ont été introduites : en 
mat iè re de contraventions fiscales et de chasse, les mili taires 
sont justiciables des tribunaux c iv i l s ; et l 'ont peut se demander 
tout d'abord quel danger i l y aurait à généra l i ser ces exceptions 

de substituer à ces juges naturels, des juges ne présentant 
pas nécessairement les mêmes garanties. 

Nous pensons qu'un semblable régime jure avec nos 
mœurs et constitue un criant abus. Mais, comme cet abus 
a résisté à toutes les tentatives de réforme, qu'il fait de 
l'armée un ordre dans l'Etat, nous croyons qu'il importe 
d'en rechercher l'origine et la portée, et d'affirmer une fois 
de plus l'inconstitutionnalité flagrante d'une pareille légis
lation. 

Et il ne s'agit pas ici d'une question militaire : le débat 
est purement politique ; i l intéresse au plus haut point 
l'avenir de nos institutions. 

Si l'on invoque, pour soutenir le code hollandais, des 
nécessités professionnelles, nous admettrons l'existence de 
tribunaux disciplinaires; et s'il est vrai que la profession 
des armes impose à ses membres des devoirs spéciaux, les 
infractions à ces devoirs peuvent être déférées à une jur i 
diction particulière ; mais il faut que cette juridiction 
exceptionnelle ait ses limites, comme toutes les autres. 
Les notaires et les avocats sont jugés par des conseils de 
discipline pour les manquements à leurs devoirs de notaires 
et d'avocats, et la loi ne les soustrait pas aux tribunaux 
ordinaires pour les délits de droit commun. Que l'on n'in
voque donc pas des nécessités professionnelles pour justi
fier une compétence sans restriction. 

Nous admettons encore que, dans une monarchie abso
lue, là où il n'existe pas de peuple, mais des sujets con
tenus dans l'obéissance par une armée de prétoriens, i l 
convienne au maître de faire de ses gardes une société à 
part, n'ayant de devoir qu'envers lui et indépendants de 
la justice commune. Mais, en Belgique, où l'armée doit 
être le pays lui-même, il importe, non pas seulement à 
l'intérêt général, mais à l'armée surtout, que la présence 
sous les drapeaux ne soit pas incompatible avec les droits 
et les devoirs de Belge. Vainement essaierait-on de justi
fier cette anomalie qu'un citoyen, enlevé à sa famille, non 
par les exigences d'une carrière librement choisie, mais 
par la conscription, se voie soumis à une juridiction excep
tionnelle ; et il y a lieu de s'étonner que les partisans des 
codes de 1815, ne comprennent pas qu'en soutenant la 
nécessité de pareilles lois au point de vue militaire, ils 
arrivent logiquement à l'incompatibilité des armées perma
nentes avec les institutions d'un peuple libre. 

Nous ne voulons pas approfondir ici cette question, elle 
sort du cadre de cet article; mais nous avons à cœur de 
démontrer que cette prétendue nécessité n'est basée ni 
sur la raison, ni même sur des traditions historiques, et 
que la plupart des législations la condamnent. 

A Rome, l'armée était soumise au droit commun, et le 
chef ne connaissait que des infractions disciplinaires (2). 
Le soldat romain était citoyen avant tout. 

et en quoi la plupart des dé l i t s sont plus militaires que le dél i t 
de chasse ! 

( 2 ) Fr. 2 . vig. de re militari, X I I , 3 6 . Fr . 3 . Dig. I B I D . L . 1 , 
code, ad leg. Corn., de sicariis, I X , 1 6 . Voir C I I A U V E A U et H É L I E , 

Traité de l'instruction criminelle, n° 3 3 9 1 . 



E n France, sous l'ancien régime, l'armée n'avait pas de 
cours spéciales pour les infractions de droit commun (3) ; 
l'ordonnance de Louis X I I I , de janvier 1629, ne rendait 
les tribunaux militaires compétents que pour les délits pré-
votaux et non autres, et si plus tard cette compétence fut 
étendue, ce ne fut que pour les faits de soldats à sol
dats (4). Mais les lois de la révolution rétablirent en son 
entier la distinction entre les délits militaires et les délits 
ordinaires; les tribunaux spéciaux ne connaissaient que 
des premiers, sauf en temps de guerre et pour les armées 
hors du royaume (S). Les législateurs de cette époque, 
vrais fondateurs du droit public moderne, avaient compris 
que le règne de la loi est incompatible avec ces compé
tences d'exception et qu'il fallait les abolir toutes du même 
coup. Mais la Terreur arriva; sous la pression des événe
ments, la Convention trouva les juges civils trop lents pour 
des armées toujours en campagne, et l'année 1793 vit réta
blir une juridiction militaire absolue. 

Ce n'est pas évidemment dans la législation de cette pé
riode troublée que nous devons choisir des exemples; 
d'ailleurs ce régime parut tellement exceptionnel et provi
soire , qu'une loi du 13 brumaire an V décréta qu'il ne 
serait maintenu que jusqu'à la paix, et ce n'est qu'en rai
son des bouleversements politiques, que, malgré d'instan
tes réclamations, il s'est conservé jusqu'à nos jours. I l 
importe aussi de remarquer que la loi française est moins 
rigoureuse que la notre, puisque le soldat en congé même 
temporaire, ou hors de son corps, est soumis aux juges 
civils. 

E n Angleterre (6), aux États-Unis, en Suisse (7), la loi 
distingue, et n'attribue en général aux tribunaux mili
taires, que les délits purement militaires. 

Le système de la compétence absolue vient de l'Allema
gne, où les princes germaniques l'avaient imposé à leurs 
compagnies de reitres et de lansquenets mercenaires. C'est 
de l'Autriche qu'il fut importé chez nous, en 1736 et 
en 1815. 

Avant cette époque, en effet, ce système était inconnu 
dans nos provinces, et il est à remarquer que, sauf pour 
des fautes légères, le premier code militaire connu en Bel
gique, celui du duc d'Albe (5 juillet 1570) avait adopté le 
régime de la distinction. Diverses tentatives furent laites, 
il est vrai, pour modifier cet état de choses; il y eut des 
règlements particuliers pour quelques régiments; mais, 
en somme, la loi militaire, édictée par nos despotes poul
ies bandes espagnoles, était, quant à la compétence, plus 
libérale que celle à laquelle notre armée est encore sou
mise aujourd'hui. 

La juridiction militaire générale ne fut introduite que 
sous la domination autrichienne (8), et, bien que dans un 
travail dévoloppé sur la matière (9), M. de Robaulx de Sou-
moy, partisan du système actuel, ait contesté ce fait, nous 
trouvons pour le maintenir un argument sans réplique 
dans le manifeste insurrectionnel des États du Hainaut 
de 1789. On y lit en effet : 

« Depuis l 'éditde Charles VI , du 3 mars 1736, qui met 
« les troupes des Pays-Bas sur le pied des troupes alle-
« mandes etqui les exempte des juges ordinaires, la milice 
« nationale se regarda comme étrangère à sa patrie. » 

Notons que, dans la principauté de Liège, le règlement 
militaire de 1715, reste en vigueur jusqu'en 1795, consa
crait le droit commun. 

On peut donc dire que, lorsque la conquête française 
nous apporta la loi du 13 brumaire an V, c'était un régime 
antipathique aux idées du pays qui nous était imposé, et 
le manifeste de 1789 le prouve jusqu'à l'évidence. Aussi, 
à peine Guillaume d'Orange eut-il été installé comme gou
verneur général de nos provinces, qu'il céda à l'opinion et 
abrogea en Belgique les lois militaires françaises, comme 

(3) Déclarat ion de Franço is 1 e r , du 8 février 1540. 
(4) Ordonnances du 2o j u i l l e t 1665 et du 1 e r j u i l l e t 1723. 
(5) Lois du 22 sept. 1790 et des 20 sept.-14 oct. 1791. 
(6) B I . A C K S T O N E , ch. X I I I , 148. 

il venait de le faire en Hollande. Dès la fin de 1813, les 
armées impériales avaient quitté L a Haye, et Guillaume, 
appelé au pouvoir, avait rétabli le règlement militaire de 
la république Batave, du 26 juin 1799, qui rendait l'armée 
justiciable des tribunaux ordinaires. Ce fut ce même 
règlement qu'il publia en Belgique le 1 e r août 1814. 

Le sens de ces réformes ne peut échapper à personne. 
A un régime soutenu par des troupes étrangères, traînant 
après elles leurs juges et leurs lois, allait succéder une 
autonomie complète du pays : Guillaume tenait à montrer 
qu'il s'appuyait sur une nation armée, et non plus sur des 
régiments à sa solde. 

Mais, lorsque la Sainte-Alliance eut constitué le royaume 
des Pays-Bas, l'élu du Congrès de Vienne changea d'allures 
et de langage. I l fallait au roi nouveau une armée gouver
nementale, pour maintenir une conception diplom'atique. 
Le 15 mars 1815, Guillaume I e r octroyait à ses sujets des 
codes militaires qui soustrayaient l'armée à la juridiction 
commune, pour tous délits quelconques, et, le 24 août, la 
loi fondamentale rendait ce principe immuable par son 
article 188 : 

« Des conseils de guerre et une haute cour militaire 
« connaissent de tous les délits commis par des militaires 
« de terre et de mer. » 

C'est ce code hollandais du 15 mars 1815 qui nous régit 
encore ! 

Ainsi, le système que nous combattons n'a jamais été 
établi que par des gouvernements étrangers, et chaque 
fois que le pays a été rendu à lui-même, on en est revenu 
au droit commun. 

I l devait en être de même en 1830. L'arrêté du gouver
nement provisoire du 16 octobre abrogea la juridiction 
militaire; mais, le 27 du même mois, en raison de diffi
cultés transitoires, on dut le remettre provisoirement en 
vigueur. Seulement, et pour qu'on ne pût se méprendre 
sur le caractère de la mesure, le même arrêté instituait 
une commission spéciale chargée de préparer la révision 
immédiate des codes de 1815. 

E n présence d'actes semblables, accusant l'esprit de 
l'époque, l'opinion du Congrès national ne pouvait être 
douteuse. L'article 6 de la Constitution avait proclamé 
l'abolition des ordres dans l'Etat; les articles 105 et 139, 
loin de reproduire l'article 188 de la loi fondamentale, 
laissèrent à la commission spéciale qui préparait une loi 
le soin de limiter la compétence des conseils de guerre. 

Cette intention formelle du Congrès est si manifeste 
qu'un des rares partisans du système actuel lui en fait un 
reproche : 

« L'article 105 de la Constitution, dit M. l'auditeur 
« général G É R A R D , suppose la possibilité de restreindre la 
« juridiction des tribunaux militaires à certaines espèces 
« de crimes et de délits. Le Congrès a ainsi remis en 
« question ce qui avait été résolu par l'expérience de tous 
« les temps ; il a soulevé une des plus graves difficultés 
« que puisse offrir l'étude des institutions militaires; il a , 
« faut-il le dire, jeté une sorte de pâture à l'ignorance 
« présomptueuse qui ne manque jamais de s'attacher aux 
« questions qu'elle ne comprend pas (10) ! » 

N'en déplaise au légiste qui a cru pouvoir s'exprimer en 
ces termes, les faits et l'histoire protestent hautement 
contre cette prétendue « expérience de tous les temps. » 
Nous avons suffisamment démontré que, si de telles lois 
ont pu avoir leur raison d'être chez les Margraves du Rhin, 
elles jurent avec nos institutions libérales. 

M. G É R A R D invoque aussi des considérations militaires: 
mais, à cet égard, son opinion est condamnée encore par 
des hommes dont personne dans l'armée ne peut dénier la 
compétence. L'empereur Napoléon I e r , présidant, le 21 fé-

(7) Code pénal militaire Suisse, 27 août 1851, art. 3. 
(8) Édits du 15 nov. 1732, 3 mars 1736, et 20 mars 1739. 
(9) Voir Revue trimestrielle, tomes X I c t su iv . 

(10) Corps de droit militaire, p . 84. 



vrier 1809, le Conseil d'Etat, lors de la discussion du Code 
d'instruction criminelle, s'exprimait ainsi : 

« L a justice est une en France : on est citoyen français 
« avant d'être soldat; si, dans l'intérieur, un soldat en 
« assassine un autre, il a sans doute commis un crime 
« militaire, mais il a aussi commis un crime civil. I l faut 
« donc que tous les délits soient soumis d'abord à la juri -
« diction commune, toutes les fois qu'elle es tprésente( l l ) . » 

Le Conseil d'Etat partagea cet avis, et il fut décidé 
qu'une loi spéciale réglerait les choses sur ces bases. 
(Séance du 22 juillet 1809.) 

Cette loi se fit attendre, mais, lorsqu'au retour de l'île 
d'Elbe, Napoléon présenta à la France une Constitution 
nouvelle, il se rappela la réforme qu'il avait préconisée en 
1809, et il l'inséra dans les art. 54 et 55 de l'acte addi
tionnel : 

« Art. 54. Les délits militaires seuls sont du ressort des 
« tribunaux militaires. 

« Art. 55. Tous les autres délits, même commis par des 
« militaires, sont de la compétence des tribunaux civils. » 

Après l'empire éphémère des Cent jours, la Restauration 
avait d'autres soucis que des révisions législatives. Cepen
dant, en 1829, un projet que la révolution de Juillet fit 
abandonner, un projet conforme aux principes proclamés 
par l'empereur, fut discuté à la Chambre des pairs, et 
soutenu par des officiers illustres, tels que le maréchal de 
Gouvion Saint-Cyr et le général Dode la Brunerie (12). 

On le voit, les « ignorants présomptueux » qui, avec les 
auteurs de notre Constitution, veulent restreindre la com
pétence des tribunaux militaires, sont en assez bonne 
compagnie. 

Aussi, depuis 1830, les réclamations furent-elles inces
santes, en Belgique. L a commission de 1830 déposa son 
rapport en 1835. Comme on devait s'y attendre, elle con
cluait à la suppression des tribunaux militaires pour tous 
les délits de droit commun. Seulement, ce document est 
resté dans les cartons du ministère de la guerre. Depuis 
lors, au sein des Chambres, six tentatives furent faites 
dans le même sens (13), et chaque fois la proposition, ac
cueillie par le gouvernement, sans opposition, parfois 
même avec faveur, alla se perdre dans les sections. 

Ce phénomène d'une révision réclamée depuis trente-
neuf ans, dont personne ne conteste la nécessité, et qui se 
trouve néanmoins toujours ajournée, rien que par cette 
force de résistance passive commune à tous les abus, doit 
avoir une fin ; il est temps de mettre nos lois en harmonie 
complète avec notre état politique. 

Nous avons invoqué le témoignage de l'histoire et l'in
térêt même de l'armée. Mais que dirons-nous de la néces
sité sociale de la réforme? A part l'absurdité qu'il y a, dans 
ce siècle de garanties et de lumières, à faire juger par des 
officiers les questions les plus épineuses du droit pénal, 
qu'est-ce qu'un tribunal nommé par l'autorité militaire? 
le l le est pourtant l'institution qui subsiste sous un régime 
qui proclame l'inamovibilité de la magistrature et l'égalité 
de tous devant la loi. Ce principe ne peut souffrir d'excep
tion pour personne ; la liberté est à ce prix, et son règne 
doit être, selon l'expression de M. D U M O K T I E R , « le despo
tisme de la justice. » 

Mais, à côté des intérêts privés, il y a l'intérêl général; 
il ne faut pas qu'il existe, dans l'Etat des castes, ayant 
des droits spéciaux. I l ne faut pas que l'opinion publique 
puisse accuser une catégorie de citoyens d'être protégés 
par des tribunaux particuliers; la justice y perdrait sa 
considération et son prestige. Ne voit-on pas que parquer 
les justiciables en bourgeois et en militaires, c'est créer 
des rivalités et des haines, donner naissance à des anta
gonismes dangereux, et, au lieu de doter l'armée de 
l'esprit militaire, introduire dans le pays cette plaie qui 
s'appelle le militarisme ? 

( 1 1 ) Voir LOCRÉ. 
( 1 2 ) Voir séance de la Chambre des pairs du 4 mai 1 8 2 9 , au 

Moniteur universel. 

De cette tendance funeste, viennent ces distinctions 
entre l'honneur militaire et l'honneur d'un bourgeois, ces 
susceptibilités et ces préjugés que réprouve la droite 
raison. E n Belgique, l'armée est, non un Etat dans l'Etat, 
mais un corps de fonctionnaires, appelés à un service 
public au même titre que les autres employés de la nation, 
et si, comme dans toutes les carrières, ses membres ont 
des obligations spéciales, elles ne sauraient leur conférer 
de droits supérieurs aux autres, ni les soustraire au droit 
commun. Pour qu'il en soit ainsi, il faut que les juridic
tions militaires tombent; avec elles cesseront ces préten
tions et ces erreurs qui finiraient par fausser à la fois 
l'opinion publique et le sentiment de l'armée. 

I l importe qu'on ne s'y méprenne pas : si vous isolez le 
soldat, si, au lieu de lui enseigner le respect des lois et 
ses devoirs envers tous, vous lui laissez croire que vous 
voulez le soustraire à la responsabilité commune, et que 
ce qui est puni par le tribunal correctionnel, est amnistié 
par le conseil de guerre, vous amènerez le pays à se dire 
que l'armée est, non une sauvegarde pour la liberté, mais 
une entrave à son développement. 

E n 1831, sous prétexte d'état de siège, le général Niellon 
fit condamner par un conseil de guerre, un bourgeois, 
éditeur du Messager de Gand, pour délit de presse. Le 
jugement fut réformé, il est vrai ; mais cette condamnation, 
prononcée en vertu des lois militaires, montre le danger 
de laisser subsister, dans notre société démocratique, des 
dispositions en contradiction avec ses principes. 

Nos principes exigent que, loin d'isoler l'armée natio
nale, on l'anime des sentiments de tous ; le pouvoir ne 
saurait commander en Belgique qu'à des régiments de 
citoyens. « Pour que celui qui exécute, dit MONTESQUIEU, 
« ne puisse opprimer, il faut que les armées soient peu-
« pie et aient le même esprit que le peuple (Esprit des 
« Lois, X I , 6). «Voi là pourquoi, forts de l'autorité des 
jurisconsultes et des hommes d'Etat les plus éminents, 
nous demandons, avec le Congrès national, la suppression 
des tribunaux militaires pour tous les délits de droit com
mun. E M I L E D E MOT, avocat. 

(Revue de Belgique). 

J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . G e r a r d . 

ÉGLISE. — PROPRIÉTÉ. — F A B R I Q U E . — COMMUNE. — ÉTAT. 

Les communications officielles faites par le ministre de l'intérieur 
à une fabrique d'église, au sujet des droits prétendus par celle-ci 
sur vue ancienne église qui est dans les mains du domaine, sont 
censées faites au nom de l'Etal. 

L'avis donné au conseil de fabrique, au nom de l'Etal, que le gou
vernement se dispose à vider la question de propriété dont cet 
édifice est l'oojet, et l'invitation adressée à ce conseil de produire 
les titres qu'il croirait pouvoir invoquer à l'appui de sapréten-
lion, rendent équivoque la possession de l'Etat, qui, dés lors, 
devient inhabile à acquérir l'immeuble par usucapion. 

La prescription exlinctive ne court contre l'action en revendica
tion que lorsqu'un tiers, par le fait d'une possession animo 
d o m i n i , met le propriétaire dans la nécessité d'agir. (Voir le 
réquis i to i re . ) 

L'article 7 5 de la loi du 1 8 germinal an X, qui ordonne la mise à 
la disposition des évêques d'un édifice par cure ou par succur
sale, n'est pas exclusif des pouvoirs dont disposait l'empereur, 
d'attribuer ultérieurement au culte catholique tels autres édifices, 
non encore aliénés, qui y étaient anciennement affectés et qui 
seraient reconnus nécessaires à l'exercice de ce culte. 

( 1 3 ) 1 8 3 6 (proposition D U M O R T I E R ) ; 1 8 4 9 ( I . E L I È V R E ) ; 1 8 5 4 

( O R T S ) ; 1 8 6 4 ( J A C O B S ) ; 1 8 6 5 ( L E I . I È V R E et G U I I . L E R Y ) ; 1 8 6 6 ( V L E -
M I N C K X ) . 



Semblables attributions n'ont été que des mesures d'exécution 
de l'article 12 du concordat. Elles ont eu pour effet de dessaisir 
irrévocablement l'Etat de la propriété de ces édifices. 

Spécialement, tel a été l'effet du décret du 9 messidor an Xlll, 
attribuant, à titre d'annexé, le temple des ci-devant Augustins à 
la fabrique d'église de Notre-Dame de Finisterre. 

Toutefois, la propriété des églises paroissiales et de leurs annexes 
n'a été transmise aux fabriques qu'à la charge de Us consacrer 
exclusivement au service du culte catholique. 

L'affectation de ces édifices à un service public leur imprime le 
caractère de dépendances du domaine public communal. 

La fabrique, à titre de propriétaire, la ville de Bruxelles, à titre du 
domaine publie communal, exercent des droits parallèles, quant 
à l'administration età la conservation du temple litigieux. 

La ville de Bruxelles ne pouvait intervenir au procès qu'à l'unique 
fin de se joindre à la fabrique, pour combattre les prétentions 
de l'Etat. 

( L ' É T A T B E L G E E T L A V I L L E D E B R U X E L L E S C . L A F A B R I Q U E D ' É G L I S E 

D E N O T R E - D A M E D E F I N I S T E R R E . ) 

L a B E L G I Q U E J U D I C I A I R E a reproduit le jugement rendu 
en cette cause, le 10 août 1867, par le tribunal de pre
mière instance de Bruxelles (XXV, p. 1450). Porté devant 
la cour d'appel, le procès a été l'objet de savantes plaidoi
ries, dignes des importantes questions qu'il soulève. 

M. l'avocat général SUIONS a conclu à la confirmation 

du jugement a quo, et a motivé son avis en ces termes : 

« Un décre t impér ia l du 9 messidor an X I I I (30 j u i n 1805) a 
érigé l 'église des ci-devant Augustins en annexe de l 'église 
paroissiale de Notre-Dame de Finisterre, à Bruxelles. Kn voici le 
texte : 

Art . 1 e r . 11 est permis, confo rmément à la demande de M. l'ar
chevêque de Malines, de faire exercer le culte dans l 'église des 
ci-devant Augustins, à Bruxelles, d é p a r t e m e n t de la Dyle. 

Art . 2. Celti! égl ise aura le titre d ' annexé et le culte y sera 
exercé sous la surveillance du curé de Notre-Dame de Finisterre, 
dans la m ê m e v i l l e . 

Art. 3. Le ministre des cultes est chargé de l ' exécut ion du 
présen t décre t . 

I l s'agit de rechercher le sens et la por tée de cet acte é m a n é 
du pouvoir impér ia l ; de savoir, notamment, s'il a eu pour effet 
de dessaisir l'Etat de la propr ié té de ce temple, pour en investir, 
soit la fabrique d 'église de Finisterre, soit la commune de 
Bruxelles; ou b ien , s'il n'a eu d'autre effet que d'investir la 
paroisse d'un usage préca i re , laissant d'ailleurs intacte la doma-
nial i té du temple l i t igieux. 

L 'Assemblée constituante avait mis à la disposition de la nation 
tous les biens ecc lés ias t iques ; et ce décre t de mainmise avait été 
rendu applicable à la Belgique annexée à la France le 1 e r octo
bre 1795(1). L'application révo lu t ionna i re à laquelle avait d o n n é 
lieu cette proclamation de principe ne fut pas, toutefois, de 
longue d u r é e ; l 'on comprit b ien tô t que la restauration du culte 
était une nécessi té sociale, et cette œ u v r e fut accomplie par la 
convention conclue le 26 messidor an IX (15 j u i l l e t 1801) entre 
le gouvernement français et Sa Sainte té Pie V I I , ratifiée le 23 fruc
tidor suivant (10 septembre 1801) et p r o m u l g u é e comme loi de 
la r é p u b l i q u e , en m ê m e temps que les articles, dits organiques. 

La loi du 18 germinal an X (8 avri l 1802), relative à l 'organi
sation des cultes, porte : « La convention passée à Paris le 
« 26 messidor an I X , entre le pape et le gouvernement t ran
ci ç a i s . . . ensemble les articles organiques de ladite convention.. . 
« seront p romulgués et exécutés comme des lois de la Képu-
« blique. » 

Or l 'article 12 du concordat, en ce qui concerne les édifices 
des t inés au culte, dispose comme suit : « Toutes les égl ises m é -
« tropolitaines, ca théd ra l e s , paroissiales et autres non -a l i énées , 
« nécessa i res au cu l te , seront remises à la disposition des 
« évéques . » Ains i , le gouvernement' français prenait l'enga
gement formel de rendre au culte toutes les égl ises frappées de 
mainmise nationale, mais non encore a l i énées ; et cette restitu
tion devait se faire dans la mesure des nécess i tés du culte. Elle 
n 'é ta i t que le corollaire de l'engagement que prenait, de son côté , 
Sa Sainteté Pie V I I , de ne point troubler les a c q u é r e u r s de biens 
ecc lé s i a s t iques ; c'est ce qui résul te manifestement de l 'art . 13 
du concordat et de la bulle de ratification. 

En exécut ion de cet engagement, l 'art . 75 des organiqnes dis

posa en ces termes : « Les édifices anciennement dest inés au 
culte catholique, actuellement dans les mains de la nation, à 
raison d'un édifice par cure ou par succursale, seront mis à la 
disposition des évéques par a r r ê t é s du préfet du dépa r t emen t . » 

En isolant ce texte, on pourrait être tenté d'en conclure que 
la paroisse de Finisterre ayant son église, l 'Empereur avait fait 
chose purement facultative, en dehors des obligations imposées 
par le concordat, en annexant à cette église paroissiale le temple 
des ci-devant Augustins. Partant de là, on devrait aussi se m o n 
trer sévère dans l ' in te rpré ta t ion du décret du 9 messidor an X I I I ; 
et, dans le doute, donner gain de cause à l 'Etat, à qui l'on ne 
doit pas attribuer facilement l ' intention de se dépoui l le r gratui
tement d'une propr ié té domaniale. Mais, selon nous, entendre de 
la sorte l'art. 75 des organiques, ce serait l ' in te rpré te r dans un 
sens trop étroit et en désaccord évident avec l'esprit de cette 
législation spécia le . 

En ce qui concerne la restitution des temples catholiques, na
t ional isés par mesure r é v o l u t i o n n a i r e , le principe réside dans 
l 'art. 12 du concordat p roc l amé loi de la r é p u b l i q u e , aussi bien 
que les articles organiques. En conformité de cette clause, l'Etat 
s'est obligé à restituer indistinctement toutes les églises non 
a l i énées , à la seule condition qu'elles fussent répu tées néces
saires au culte. L 'appréciat ion pratique de cette nécessi té dans 
les diverses circonscriptions paroissiales, fut laissée à l 'autori té 
civile. En g é n é r a l , un édifice par cure ou par succursale a paru 
suffire (art. 75 organiques): mais i l ne s'ensuit nullement que là 
où les nécessi tés du onlie exigeaient plus d'un édifice, le gouver
nement, exécutant l'art. 12 du concordat, n'avait pas le droit en 
m ê m e temps que le devoir d'adjoindre à l 'église paroissiale un 
autre édifice religieux disponible. Ainsi l'art. 12 du concordat et 
l 'art. 75 des organiques se concilient sans peine : mise à la dis
position des évéques d'une égl i se par cure ou par succursale, 
telle est règle pour l 'application de laquelle de simples ar rê tés 
préfectoraux suffisent; annexion à l'église paroissiale d'un autre 
temple disponible, si les nécess i tés du culte l'exigent, c 'es t -à-dire , 
si l 'église paroissiale est trop exiguë, eu égard à la population 
ou à l 'é tendue territoriale de la paroisse; mais, alors un ar rê té 
préfectoral ne suffit po in t ; un déc re t impérial pris en exécut ion , 
non de l'art. 75 des organiques, mais de l 'art. 12 du concordat, 
est nécessa i re . Or, c'est p réc i sémen t dans de telles circonstances 
qu'a été rendu le décre t du 9 messidor an X I I I . Dans le rapport 
p résen té par P O R T A L I S à l 'empereur le 30 prairial an X l l l , an sujet 
de l 'appropriation du temple des Augustins, nous lisons, en effet, 
que l 'archevêque de Malines sollicitait celte mesure, « en se 
« fondant principalement sur le plus grand avantage des habi-
« tants du quartier dans lequel se trouve si tuée l 'église parois-
« siale de Notre-Dame, trop peu vaste pour suffire aux besoins îles 
« fidèles. » 

Ce fut à la suite de ce rapport que le décre t de messidor fut 
por té ; i l en résul te que l 'empereur, exécutant loyalement l ' a r t i 
cle 12 du concordat, loi de l 'Etat, et s 'éear tant de l 'art. 75 des 
organiques qui n 'étai t fait que pour les cas ordinaires, de eo quod 
plerumque, a misa la disposition de la paroisse un temple natio
nal i sé qui était disponible et s i tué dans le voisinage de l 'église 
de Notre-Dame de Finisterre, dont les proportions trop exiguës 
n ' é ta ien t pas en rapport avec la population de la paroisse. 

Ces cons idéra t ions nous paraissent avoir une importance capi
tale; car autant la mesure par laquelle l'Etat semble se dépoui l le r 
d'un bien de son domaine doit ê t re restreinte dans les plus étroi tes 
l imites, autant semblable dessaisissement doit pa ra î t r e naturel et 
s ' in te rpré te r largement, lorsque le chef de l'Etat ne fait en cela 
que se conformer à un engagement bi la téra l , solennellement 
conclu. 

L'examen de notre question, à savoir quelle est la por tée du 
dessaisissement résu l t an t du d é c r e t de messidor, s 'éclairci t ainsi 
à la lumiè re d'un é l é m e n t d ' in te rpré ta t ion qu ' i l est essentiel de 
ne pas perdre de vue. L'Etat belge invoque, i l est v ra i , le rapport 
de P O R T A L I S que nous venons de mentionner; et si l 'on consulte 
une dépêche de M. le ministre des finances, reposant au dossier 
de l'appelant, on voit que l 'administration attache à ce rapport 
une importance décis ive : « Le décre t , dit-elle, ne vise aucune 
« disposition de l o i , et si on le s épa re du rapport minis té r ie l sur 
« lequel i l a été rendu, i l semblerait difficile de l u i refuser le 
« bénéfice des art. 12 du concordat, 75 et 77 de la loi de 
« l'an X. » 

L'objection que l'Etat puise dans le rapport de P O R T A L I S rés ide 
dans le passage suivant : « con fo rmémen t au vœu de ce p ré l a t , 
« et d 'après les dispositions de l 'ar t . 44 de la lo i du 18 ge rmi -

(1) Décrets du 2-4 novembre 1789, du 28 octobre-5 novem
bre 1790 ; a r rê té du 17 ven tóse an VI ( P A S I N O M I E , l i e sé r ie , t. I , 

2 3 ; t. V I I I , 13); cass. belge, 28 janvier 1841 ( P A S I N O M I E , 1841 , 
1 , 196; [ B E L G . J U D . , 1851", 1064]). 



« nal an X, j ' a i l 'honneur de p résen te r ci-joint à votre majesté 
« un projet de décret tendant à accorder la permission soll ici tée. » 
L'art. 44 auquel fait al lusion P O R T A L I S dispose que « les chapelles 
« domestiques, les oratoires particuliers ne pourront ê t re é tabl i s 
« sans une permission expresse du gouvernement, accordée sur 
« la demande de r é v o q u e . » Ains i , di t l'Etat belge, l'empereur 
n'a acco rdé qu'une simple permission d'exercer le culte dans le 
temple des ci-devant Augnstins. Cette permission n'emporte point 
l ' idée d'un dessaisissement définitif et absolu; elle n ' implique 
qu'une simple to lé rance , un usage purement précaire et révoca
ble à vo lon té . 

L'argument ne nous a pas paru convaincant. Notons d'abord 
que ce n'est pas dans le p r é a m b u l e du décret l u i - m ê m e que l'ar
ticle 4 4 est visé. Cet article n'est rappe lé que dans le rapport de 
P O R T A L I S , et celui-ci n'a pu en faire mention que d'une man iè re 
purement analogique ; car i l ne s'agit ici n i d'une chapelle 
domestique, ni d'un oratoire particulier. L'art. 4 4 n'a pu être 
i nvoqué , dans l'occurrence, qu'en ce sens, que de m ê m e qu'une 
permission expresse du gouvernement était nécessa i re pour éta
b l i r une chapelle ou un oratoire, de m ê m e P O R T A L I S a cru pou
voir proposer à l 'empereur d'autoriser l'exercice du culte dans 
un éd i f i ce , q u i , depuis la mainmise dont i l avait été frappé, 
étai t devenu é t ranger au culte. Mais cette permission administra
tive, nécessi tée par des motifs d'ordre public, é tant accordée , 
quel sera le titre de l'affectation de l'édifice à l'usage de la 
paroisse? C'est ce que le rapport de P O R T A L I S ne di t pas d'une 
m a n i è r e expresse; mais i l le dit implicitement en analysant la 
demande de l ' a rchevêque à laquelle i l adhère et qui consistait à 
c réer une annexe de la cure de Notre-Dame de Finistcrre ; et c'est 
ce que proclame aussi le décre t lu i -même. 

S'il ne s'était agi que d'une mesure de pure to lé rance , d'une 
permission purement p réca i r e accordée par l 'administrat ion, 
l 'art. 1 E R du décre t devait suffire et le décre t ne se serait com
posé que de cet article dont nous croyons devoir rappeler les 
termes : « I l est permis, confo rmément à la demande de M. l'ar-
« ehevêque de Matines, de faire exercer le culte dans l 'église des 
« ci-devant Augustins, à Bruxelles, dépa r t emen t de la Dyle. » 

Mais le décret ne se borne pas à cette disposit ion; l 'art. 2 
ajoute : « Cette égl ise aura le titre d ' annexé et le culte y sera 
« exercé sous la surveillance du c u r é de Notre-Dame de Finis-
« terre dans la m ê m e v i l l e . » 

Incontestablement, cet article n'est pas sans po r t ée ; i l s'agit 
d'en rechercher l ' é t e n d u e ; mais quelle qu'elle soit, constatons 
dès à p résen t que le déc re t attribue à la fabrique de Finistcrre 
autre chose qu'un usage purement précai re du temple l i t i g i eux ; 
car s'il n'avait d'autre por tée que cel le- là , on ne comprendrait 
pas que l'Empereur se fût d o n n é la peine de formuler dans un 
article spécia l , que le temple des ci-devant Augustins aurait le 
titre d ' annexé de la cure de Notre-Dame de Finistcrre. 

Maintenant, que faut- i l entendre par annexe? Si l 'on se rap
porte au droit ecc lés ias t ique ancien, et que l'on consulte D U R A N D 

D E M A I L L A N E (2 ) , on voit que l'annexe était une sorte de d é m e m 
brement, une fraction de l 'église paroissiale des t inée à suppléer 
celle-ci et dépendan t de la m ê m e administration. 

Ce fut ainsi que l ' a rchevêque de Malines comprit le décre t de 
messidor an X I I I ; car dans l'ordonnance qu' i l rendit le 1 E R f r i 
maire an XIV ( 2 2 novembre 1 8 0 5 ) pour rég lemente r le service 
religieux en l 'église a n n e x é e , i l manifesta la pensée que le titre 
d ' annexé engendrait une vér i table union des deux égl ises , des
t inées à n'en former dé so rma i s qu'une seule. 

Et ce qui est plus décisif encore, c'est que peu de temps avant 
le déc re t qui nous occupe, et notamment à la date du 1 E R nivôse 
an X I I ( 2 3 décembre 1 8 0 3 ) , P O R T A L I S , qui fut le grand organisa
teur du culte dans cette ère de restauration, présen ta au premier 
consul un rapport ( 3 ) , dans lequel i l définit clairement le m é c a 
nisme des annexes. Quelle que fût la bienveillance du gouverne
ment à l 'égard du culte qui sortait de ses ruines, i l crut néan
moins devoir s'appliquer à é t e n d r e , autant que possible, la 
circonscription des succursales afin d'en diminuer le nombre; 
mais dans la crainte qu'on ne froissât le sentiment religieux des 
populations eh r édu i san t trop le nombre des égl ises , on eut recours 
à un expédient qui consista dans la créat ion d 'annexés in t ime
ment unies aux succursales, où le culte devait s'exercer sous la 
d é p e n d a n c e des desservants. Le rapport constate que ce fut sur
tout dans les d é p a r t e m e n t s belges et ceux de la rive gauche du 
Rhin que l'on fut ob l igé de conserver beaucoup d ' annexés . Et ce 
qui confirme le ca rac t è re de permanence de ces institutions, 
c'est que l'on décida que les p resby tè res et jardins d é p e n d a n t des 

églises annexées et q u i , n 'é tan t pas compris dans l'art. 7 2 de la 
loi de germinal, é ta ient susceptibles d 'ê t re vendus, fussent con
servés pour ê t re mis à la disposition des vicaires qui desservi
raient ces annexes. 

Dans cette situation, n'est-il pas évident que lorsque, à une 
époque voisine du document que nous venons d'analyser, l 'em
pereur érigea l'annexe des Augustins, la pensée qui prés ida à ce 
décre t d'annexion fut de pourvoir d'une m a n i è r e définitive et 
complè te au service religieux de la paroisse du Finistcrre? I l nous 
semble que l'on ne peut, sans d é n a t u r e r la portée de l 'œuvre de 
restauration consacrée par le concordat, soutenir que cette affec
tation au culte d'édifices religieux, na t iona l i sés par la r évo lu t ion , 
avait un carac tère p r é c a i r e ; on ne peut le soutenir, pas plus 
quant aux églises annexées qu'en ce qui concerne les égl ises pa
roissiales proprement dites; les unes et les autres ont é té consi
dérées comme é tan t nécessa i res au service religieux de la paroisse, 
l'annexe é tant des t inée à complé te r l 'église paroissiale. La c i r 
conscription des paroisses avait été réglée par les évoques , du 
consentement du gouvernement (art. 9 du concordat); i l devait y 
avoir une paroisse, au moins, par justice de paix; mais i l fut dé
c idé , en outre, qu ' i l y aurait autant de succursales que le besoin 
du culte l'exigerait (art. 6 0 des organiques). Chaque évêque , de 
concert avec le préfet , devait régler le nombre et l ' é tendue de ces 
succursales, sauf l'approbation s u p r ê m e du gouvernement (ar
ticle 6 1 ) . Or, P O R T A L I S nous apprend, dans son rapport du 
1 E R nivôse an X I I , que si, dans un but d ' économie ou de simplifia 
cation, la circonscription des succursales fut é tendue à des limites 
excessives, i l y eut n é a n m o i n s un correctif dér ivant de la créa
tion d ' annexés . 11 en résu l te , pensons-nous, que l'annexe et 
l 'église paroissiale ne forment pour ainsi dire qu'un temple; elles 
ont la m ê m e destination, le m ê m e but à remplir , et si le gouver
nement ayant à sa disposition, dans le voisinage d'une succur
sale, un édifice na t iona l i sé nécessa i re au service religieux de la 
paroisse, l 'unit par un décre t régul ie r à l 'église paroissiale, 
n'est-il pas évident qu'en c réan t cette annexe, i l se dessaisit défi
nitivement, dans l ' intérêt du culte et en exécution d'un pacte 
solennel, et que ce dessaisissement est aussi complet et aussi 
définitif que lorsqu'il remet à la disposition du culte l ' égl ise-mère 
qui doit desservir principalement, soit la cure, soit l'a succur
sale? Supposer que l'empereur n'aurait accordé qu'un usage p r é 
caire du temple a n n e x é , ce serait oublier que la restauration du 
culte étai t une œ u v r e sér ieuse et permanente, incompatible avec 
l 'arbitraire de l'Etat, de qui i l dépendra i t , dans le sys tème que 
nous combattons, de faire cesser à son g ré , au dé t r imen t d'une 
paroisse, la jouissance d'un temple r épu té nécessa i re au service 
religieux. 

Le décre t du 3 0 septembre 1 8 0 7 n'a fait que confirmer cet état 
de choses, en l'organisant. Ce décre t autorise l 'érection d ' annexés 
à la demande des principaux contribuables d'une commune, qui 
s'engagent à r é t r i bue r le vicaire (art. 1 1 , 1 2 , 1 3 ) . Ces annexes 
d é p e n d e n t de la cure ou de la succursale dans l'arrondissement 
de laquelle elles sont s i tuées et sont mises sous la surveillance 
du curé ou desservant ( 4 ) . 

11 est vrai que l'annexe des Augustins n'a pas été créée dans 
ces conditions, que ce ne sont pas les principaux contribuables 
qui en ont fait les frais. Mais aussi le décre t de messidor an X I I I 
a été por té dans des circonstances exceptionnelles qu ' i l faut ne 
pas perdre de vue. L'érection d ' annexés , à une époque voisine 
du concordat et de la loi de germinal an X, devait se combiner 
avec l'engagement qu'avait cont rac té le gouvernement de rendre 
au culte toutes les égl ises non a l i énées , à la seule condition 
qu'elles fussent nécessa i res aux besoins religieux des habitants. 
11 é tai t donc naturel que l 'église des Augustins, qui étai t de ce 
nombre, fût affectée à la paroisse de Finistcrre dans cette pensée 
de restitution qui prés ida i t à la réorganisa t ion du culte. 

Nous touchons ici au cœur de la question ; car si l 'at tr ibution 
au culte des édifices religieux affecte le caractère d'une rest i tu
tion ou, si l'on veut, d'une répara t ion , si le gouvernement n'a 
fait que reconstruire dans une certaine mesure ce que la tour
mente révolu t ionna i re avait empor t é , quoi de plus logique que 
d ' in te rp ré te r largement cette œuvre de restauration. 11 ne faut 
point, en effet, s 'exagérer la por tée de la déclarat ion de principe 
proc lamée par la Constituante. Sans doute, l ' anéan t i s sement du 
c le rgé , comme corps politique, devait avoir pour corollaire la 
nationalisation des biens ecc lés ias t iques , désormais sans m a î t r e s . 
Sans doute, M I R A B E A U alla j u squ ' à soutenir qu'alors m ê m e qu'on 
laisserait le c lergé subsister comme corps polit ique, encore la 
Constituante pouvait le déc la re r incapable de posséder les i m 
menses richesses qui s 'étaient accumulées entre ses mains; i l 

(2) Dictionnaire de droit canonique, V° Annexe, succursale. 
( 3 ) B O N , Législation des paroisses, n° QAbis. 

(4 ) Instruction minis té r ie l le du 11 mars 1 8 0 9 ; avis du Conseil 
d'Etat du 1 4 d é c e m b r e 1 8 1 0 ; B O N , n°» 1 4 9 , 165 . 



invoquait pour cela le principe que la nation n'est jamais liée n i 
par ses lois, n i par ses constitutions, et que ce qu'elle a fondé 
ou au to r i sé , elle est libre de le dé t ru i r e ou de le modifier. Mais 
quoi qu ' i l en soit de cette théor i e , la pensée de la Constituante 
n 'é ta i t nullement de dépoui l le r le clergé au profit de l'Etat. Ce 
que l 'on se proposait, c 'étai t , comme le disait encore M I R A B E A U , 

de déc la re r que les biens de l 'Église appartiennent à la nation, 
afin qu'au moyen de cette déclara t ion de principe l'on fût à m ê m e 
de réa l i ser toutes les réformes utiles. 11 ne s'agissait donc pas 
d'une mesure financière qui dû t profiter exclusivement à l'Etat 
ou à ses c r é a n c i e r s ; l'on n'avait en vue que d'appliquer autre
ment les biens du clergé et de répar t i r plus é q u i t a b l e m c n t les 
parts des t inées au culte, à l'entretien de ses ministres, à celui 
des indigents ( 5 ) . 

Aussi, à ce point de vue, i l est permis de dire que, par la lo i 
de germinal an X , on fit retour aux idées qui avaient d o m i n é 
dans la Constituante, et c'est ainsi qu'en restituant à la religion 
les édifices nécessa i res au culte, on fit la part de ce qui parut 
indispensable au service religieux des paroisses. Ce serait donc 
s'exposer à de regrettables erreurs que de cons idérer simplement 
comme biens du domaine, sans s ' enquér i r de leur origine, les 
édifices religieux frappés de mainmise nationale et de mesurer 
d'une main avare la portée des décre t s qui ont res t i tué au culte 
l'usage permanent et définitif de ses temples. Si l 'on veut se 
péné t r e r des idées du temps, on arrive à in t e rp ré t e r large
ment, g é n é r e u s e m e n t , les décre t s que vi t éc lore cette pér iode 
de renaissance. Ces décre ts ne furent que la mise à exécution 
d'engagements loyalement souscrits; i l n'est pas permis d'y 
v o i r ' d è s attributions faites s p o n t a n é m e n t et gratuitement dans 
l ' intérêt d'un cul te , qu ' i l aurait dépendu du gouvernement de 
faire revivre d'une pleine vie ou de laisser végéter dans une 
soitc de marasme. Non, telle n'est pas la pensée dont i l faut s'in
spirer en é tud ian t cette légis la t ion , si tou rmen tée lorsqu'on 
l'examine dans ses dé ta i l s , si logique lorsqu'on la cons idère dans 
son ensemble. Les édifices religieux é ta ient devenus biens du 
domaine : l'Etat les avait reçus des mains de la révolut ion . Mais 
la nation é tant r en t rée dans des voies régu l iè res , rendit au culte 
ce dont la révolut ion l'avait dépoui l lé . 

Sans doute, ces mesures répa ra t r i ces ne sont pas à l 'abri de 
nouveaux bouleversements ; elles ne sauraient subsister sans la 
protection de la lo i qu'une autre loi peut d é t r u i r e ; seulement, 
celle-ci serait doublement r évo lu t ionna i r e , en ce qu'elle ferait 
table rase d'une législat ion qui est dans son domaine et d'un 
é lément bi latéral qui a prés idé à sa formation. Mais qu ' i l nous 
suffise d'avoir d é m o n t r é que c'est par l'effet d'une affectation 
définitive, permanente et absolue que les temples ont été mis au 
service du culte, et que, abstraction faite de la question de pro
pr ié té ou de domaine éminen t q u i , de fait et par la force des 
choses, est toujours sous la main, non de l'Etat, mais de la puis
sance nationale, les édifices officiellement consacrés au culte 
paroissial appartiennent aux fabriques qui le r ep résen ten t . 

Abordons maintenant les objections. 

Le décret du 3 0 mai 1 8 0 6 ayant réun i aux biens de fabrique 
les églises et p resby tè res s u p p r i m é s , l 'art . 3 du décre t du 17 mars 
1 8 0 9 accrut cette espèce de dotation en disposant que le gouver
nement pourrait attribuer éga l emen t aux fabriques « les cha-
« pelles de congréga t ions et les églises de monastères non a l i énés , 
« n i concédés pour un service public et actuellement dispo-
« niblcs. » L'objection que ce texte suggère est donc la suivante : 
le gouvernement a été investi par ce décre t des pouvoirs néces
saires pour disposer des églises de m o n a s t è r e s ; mais i l restait 
souverain appréc ia t eu r de l'usage qu ' i l croirait devoir faire de 
cette faculté. On comprendrait donc que depuis le décre t de 1 8 0 9 
l 'égl ise des Augustins eût pu ê t re remise à la fabrique de Finis-
terre ; mais jusque- là rien n'autorisait le gouvernement à l u i 
attribuer le temple l i t igieux. 

En raisonnant ainsi , on oublie que le décre t du 9 messidor 
an X I I I , qui constitue le titre de la fabrique in t imée , é m a n e du 
pouvoir impér ia l aussi bien que le décre t du 1 7 mars 1 8 0 9 ; et 
qu ' i l n 'é tai t plus nécessa i re que l 'art. 3 de ce dernier décre t au
tor isâ t ce que celui de messidor avait pleinement accompli. Mais 
i l y a plus ; nous croyons que l'objection se m é p r e n d c o m p l è t e 
ment sur la por tée du décre t du 3 0 mai 1 8 0 6 , comb iné avec l'art. 3 
du déc re t du 1 7 mars 1 8 0 9 . Par ces mesures g é n é r e u s e s , le gou
vernement impér ia l attribua aux fabriques d'Eglise des ressources 
dont le concordat ne l'obligeait pas à les doter ( 6 ) ; en cela l 'em
pereur ne fit que suivre la voie que lu i avait t racée l 'arrêté du 

7 thermidor an X I . Lors donc que l'art. 3 du déc re t de 1 8 0 9 dis
pose que les égl ises de m o n a s t è r e s non a l iénés pourront ê t re re
mises aux fabriques, l 'on veut dire par là que ces églises servi
ront à accroî t re les ressources de la paroisse au moyen de ventes, 
locations ou échanges . I l s'ensuit que l'objection se concevrait 
si la fabrique de Finisterre p r é t enda i t que le temple des Augus
tins lu i a été a t t ibué par le déc re t de messidor an X I I I , pour q u ' i l 
en fût d isposé , au profit de la fabrique, par voie d 'a l iénat ion ou 
autrement. Mais l 'objection devient tout à fait sans objet, si l 'on 
cons idère que le décre t de messidor avait un tout autre b u t , 
celui d 'ér iger une annexe, c 'es t -à-dire une égl ise spéc ia lement 
et exclusivement des t inée à l'exercice du culte, dans la paroisse 
de Finisterre. Or, ainsi que nous l'avons vu , l 'érect ion de ces 
annexes était en parfaite harmonie avec l'art. 1 2 du concordat, 
qui ordonnait de mettre à la disposition des évêques toutes les 
églises non a l iénées , r épu tées nécessa i res au culte. 

L'Etat belge objecte encore que, depuis la mainmise natio
nale, le temple des Augustins ne cessa jamais d 'ê t re réputé p ro 
priété domaniale ; et à l'appui de cette proposition, i l se prévaut 
de ce que cet édifice figura toujours sur les sommiers du 
domaine, jusqu 'à ce qu ' i l fût cédé à la caisse d'amortisse
ment. 

En vertu des art. 9 - 1 1 de la loi du 2 4 avri l 1 8 0 6 , relative au 
budget de l 'Etal, certaine somme que le trésor public avait à ver
ser a cette caisse devait ê t re so ldée au moyen de domaines na
tionaux disponibles: le temple des Augustins fut compris parmi 
ces domaines; et ainsi, p o s t é r i e u r e m e n t au déc re t de messidor 
an X I I I , l'Etat disposa du temple , parce qu ' i l se cons idéra i t 
comme en ayant toujours la p rop r i é t é . I l est vra i , continue l'ap
pelant, que, le 6 février 1 8 0 8 , le ministre des finances écrivi t 
au préfet de la Dyle pour lu i demander un état des anciennes 
églises cédées à la caisse, l'autorisant à surseoir à la vente de 
ceux de ces édifices qui seraient susceptibles d 'ê t re employés à 
l'usage du culte. Information prise, i l en résul ta que, dans cette 
catégor ie , i l fallait ranger le temple des Augustins. Et, en effet, 
i l fut sursis à la vente de cet édifice nonobstant les ordres don
nés par le directeur généra l de la caisse d'amortissement au d i 
recteur des domaines, de mettre le temple en vente, ainsi qu'une 
lettre de ce dernier fonctionnaire, en date du 3 1 janvier 1 8 1 2 , 
le constate. C'était là , di t l'Etat belge, une simple t o l é r a n c e , 
qu i , bien loin de contredire, confirme au contraire la pré ten t ion 
que le temple des Augustins é ta i t la proprié té de la caisse d'a
mortissement. 

L'argument que nous venons de reproduire n'est nullement 
convaincant. Dans l 'application qu i en a été faite, la loi du 
2 4 avril 1 8 0 6 n'a pu enlever à la fabrique de Finisterre un droi t 
qui lui était acquis; et i l ne faudrait pas s ' é tonner que, dans 
cette pér iode si t r o u b l é e , l 'administration des domaines eû t 
ignoré certains actes accomplis dans une autre sphè re de l 'admi
nis t ra t ion, notamment l 'érect ion du temple en annexe d'une 
église paroissiale ; i l est impossible qu'au lendemain de ces bou
leversements qui avaient r e m u é la société de fond en comble, 
les divers rouages de l 'administration aient fonct ionné avec cette 
ponctua l i té harmonique qui p rés ide aujourd'hui à la marche de 
ce mécan i sme compl iqué . 

Au surplus, lorsqu'on examine attentivement certains docu
ments relatifs à la dotation de la caisse d'amortissement, on ne 
tarde pas à se convaincre que l 'at tr ibution à cette caisse du tem
ple litigieux est un fait sans importance réel le au débat . Aux 
termes d'une circulaire du directeur généra l , en date du 2 6 sep
tembre 1 8 0 9 , les biens a t t r i bués à la caisse pour la délégat ion 
des 2 1 mil l ions sont ceux dés ignés par la caisse comme é tan t 
choisis par elle. Une autre circulaire du 8 janvier 1 8 1 0 renferme 
une mention analogue. On y l i t que, par biens appartenant à la 
caisse en toute propriété, on entend.. . 4 ° ceux qu'elle a choisis 
pour se remplir de la délégat ion des 2 1 mi l l ions . Evidemment, 
la caisse d'amortissement n'a fait ce choix que sous réserve des 
droits des tiers; principe é l émen ta i r e de justice que, du reste, 
cette dern iè re circulaire a eu soin do rappeler, puisqu' i l y est 
di t qu ' i l y a lieu de surseoir à l 'a l iénat ion des biens cédés à la 
caisse, lorsqu'il a é té signifié une opposition régul iè re pour 
cause de revendication de la p ropr i é t é de l'objet à vendre; et 
plus lo in , dans la m ê m e c i rcula i re , on réserve les droits des 
particuliers qui voudraient former des demandes en revendica
t ion. Si la caisse d'amortissement avait fait des diligences pour 
la mise en vente du temple des Augustins, la fabrique de Fin is -
terre eût eu à faire valoir ses droi ts , en invoquant son titre de 
messidor an X l l l . Elle a ga rdé le silence, p r é c i s é m e n t parce 

( 5 ) Séances de la Constituante des 6 août , 1 0 octobre au 2 no
vembre 1 7 8 9 , Moniteur, t. I " p . 2 9 4 ; t. I I , p . 3 7 , 4 7 , 5 2 - 5 8 , 

8 3 - 8 5 , 8 6 , 1 0 8 - 1 2 6 ; T H I E R S , Révolution française, l ivre 3 E ; d é 
cret 2 -4 novembre 1 7 8 9 ; const. 3 - 1 4 septembre 1 7 9 1 . 

( 6 ) P O R T A L I S , p. 3 9 1 , Discours, etc., sur le concordat. 



qu'aucune lésion n'a été por tée à ses droits ; que peut -ê t re m ê m e 
elle a ignoré l 'a t t r ibution de son temple à la caisse d'amortisse
ment. Enfin, i l est à remarquer que non-seulement, en principe, 
les droits des tiers avaient été r e spec t é s ; mais, de plus, le pas
sage suivant de la circulaire du 2 6 septembre 1 8 0 9 constate que, 
en fait, la caisse avait por té son choix sur certains biens ind i s 
ponibles : « Les receveurs ne doivent pas y comprendre (dans 
« les états de choix) les biens qui d'abord avaient été ind iqués 
« comme choisis, et qui ont ensuite été distraits des sommiers 
« de la caisse pour différents motifs, comme non disponibles. 
« J'ai eu soin de vous donner connaissance de ces distractions, 
« et de vous recommander chaque fois d'en informer les rece-
« veurs. » I l se peut , i l est m ê m e vraisemblable, que si la 
caisse n'a rien fait pour mettre en vente le temple des Augustins, 
c'est qu ' i l avait é té reconnu que cet édifice, quoique choisi par 
la caisse, n 'é ta i t plus disponible. 

De cet ensemble de cons idéra t ions , nous croyons devoir con
clure que le décre t du 9 messidor an X I I I a eu pour effet de 
dessaisir déf ini t ivement l'Etat de l 'église des ci-devant Augus
tins. 

Nous avons maintenant à rechercher si le long silence de la fa
brique dépoui l lée de l'usage de ce temple n'a pas eu pour résul ta t 
de le l u i faire perdre par voie de prescription. En fait, rappelons-
nous d'abord que, dès l ' année 1 8 1 4 ou 1 8 1 5 , le temple des Augus
tins cessa de servir à l'exercice du culte catholique. Transformé 
en hôpital après la bataille de Waterloo, i l fut, b ientô t a p r è s , 
affecté au culte protestant. (Arrêté royal du 1 8 avri l 1 8 1 6 . ) Au 
mois de septembre 1 8 3 0 , i l repri t provisoirement sa destination 
d 'hôpital et l 'on y recueill i t les blessés de la révolu t ion . Depuis, 
i l resta entre les mains de l'Etat, qui l'affecta à des usages d i 
vers. 

I l s'agit de rechercher si la privation qu'a subie la fabrique 
de l'usage du temple l i t igieux, à partir de 1 8 1 4 , lui a fait perdre 
les droits qu'elle exerçai t sur cet édifice. Et cette question doit 
ê t re examinée au double point de vue de la prescription acqui-
sitive dans le chef du domaine, et de la prescription extinctive 
dont aurait été atteinte la fabrique de Finisterre. Mais à quelque 
point de vue que l 'on se place, nous pensons que la possession 
ut i le dans le chef du domaine, pendant le temps voulu pour 
prescrire, est une condition indispensable pour que la p ropr ié té 
du temple ait pu lu i ê t re acquise par voie d'usucapion. C'est ce 
principe qu ' i l nous importe d 'é tab l i r avant tout. 

Si on l i t le texte de l'art. 2 2 6 2 du code c i v i l , i l semble à pre 
m i è r e vue que l'action en revendication, aussi bien que toute 
autre action r ée l l e , s 'éteint par prescription, lorsque, pendant 
trente années consécut ives , le p ropr ié ta i re garde le silence. Mais 
telle n'est pas la por tée de l 'art. 2 2 6 2 . Pour que l'action en re
vendication, semblable en cela à toute autre ac t ion , puisse 
s 'é te indre par prescription, i l faut de toute nécess i té qu'elle soit 
née (actio nata). Or, elle ne prend naissance que lorsqu'i l y a 
lieu de l'exercer, c 'est-à-dire lorsqu' i l y a contradiction dans le 
chef d'un tiers; et cette contradiction e l l e -même n'existe que 
lorsqu'un tiers s'empare de l ' immeuble et p r é t end le posséder 
animo domini. A i n s i , supposons un propr ié ta i re qui négl ige 
d'user de son bien et le laisse à l'abandon, sans qu'un autre s'en 
empare, i l est clair qu'aucune prescription ne court contre l'ac
t ion en revendication ; car celle-ci suppose la prise de possession 
par un autre. Aussi longtemps que cette prise de possession 
n'existe point, l 'action en revendication ne trouve pas mat iè re à 
s'exercer; elle n'est donc pas n é e . De m ê m e , si un tiers s'empare 
de ce bien, mais d'une man iè re équ ivoque , sans qu ' i l p r é t ende à 
une possession animo domini, ici encore le p ropr ié ta i re peut se 
taire i m p u n é m e n t ; car, à vrai d i re , i l ne rencontre pas de con
tradicteur. De m ê m e encore, si le tiers commence à posséder à 
titre de propr ié ta i r e , ce qui donne ouverture à l'action en reven
dication, mais ne persiste pas à posséder de la sorte, et manifeste 
ensuite en face du propr ié ta i re une possession préca i re , inca
pable d'engendrer l'usucapion, nullement exclusive du droit du 
p r o p r i é t a i r e , encore une fois la prescription ne s'acquiert pas 
au préjudice de ce dernier; car si l'action en revendication a 
pris naissance et a pu ê t re l'objet d'une prescription extinctive 
pendant le temps de la contradiction, i l est non moins raison
nable d'admettre que la prescription a cessé de courir dès l ' i n 
stant où la contradiction a pris fin (7 ) . 

Ce principe posé , i l nous reste à examiner, en fait, si l 'Etat a 
possédé animo domini pendant le temps voulu et si cette pos
session a r é u n i , d'ailleurs, les conditions requises pour la pres
cript ion acquisitive. Pour cela, i l suffit de se rappeler quelques 

( 7 ) ZACHARIJE, § 7 7 2 , t. V I ; V A Z E I I . I . E , Prescription, n o s
 2 6 - 2 7 ; 

MARCADÉ , sur l 'art . 2 2 6 2 ; D A L L O Z , Rôp . , V ° Prescription, n o s
 3 0 2 , 

faits, d'analyser les réc lamat ions qu'a faites administrativement 
la fabrique de Finisterre et de se rendre compte de l 'attitude 
(pie l'Etat a prise en p résence de ces réc lamat ions . 

Nous ne dirons rien de l 'appropriation du temple mis au ser
vice des b lessés de Waterloo. Evidemment, c'est là une voie de 
fait qu'explique l ' impér ieuse nécess i té , mais qui ne saurait ê t re 
un s y m p t ô m e de possession régul iè re . Vers celte époque , le déc re t 
de messidor an X I I I fut officiellement c o m m u n i q u é à la direction 
des domaines; c'est ce qui résul te d'une lettre en date du 8 j u i l 
let 1 8 1 6 , par laquelle l 'administration renvoya le déc re t au c u r é 
de Finisterre. Peu t -ê t re cette communication doit-elle ê t re mise 
en rapport avec l 'arrêté royal du 1 8 avri l de la m ê m e a n n é e , en 
vertu duquel le temple fut affecté au culte protestant; i l se pour
rait que la fabrique eut protes té contre cette destination nou
velle, en invoquant son ti tre. S'il en est ainsi, le gouvernement 
ayant passé outre en disposant de l 'église au dé t r imen t de la pa
roisse de Finisterre, la contradiction n'en sera que plus m a n i 
feste, et la prescription aura pu commencer à courir. Cet éta t do 
choses se maintient jusqu'en 1 8 3 0 , époque à laquelle on voit le 
temple affecté à une nouvelle destination, à l'instar de ce qui 
s'était passé en 1 8 1 5 . Mais bientôt a p r è s , la fabrique de Finis-
terre élève la voix; elle r éc l ame , par l'organe de l ' a rchevêque , à 
la date du 2 2 août 1 8 3 4 ; et, après une a n n é e d'examen, le m i 
nistre de l ' in té r ieur répond par sa dépêche du 3 1 j u i l l e t 1 8 3 5 . Et 
que di t ce haut fonctionnaire, qui é v i d e m m e n t ici doit ê t re c ensé 
parler au nom de l'Etat belge : c'est que le droit de propriété in
voqué par la fabrique n'a pas paru assez, clairement établi; c'est 
que, de leur côté , les protestants revendiquent la propriété de 
l 'édifice; et i l termine en disant que le gouvernement ne peut 
disposer de ce b â t i m e n t , avant que la question de p ropr i é t é soit 
déc idée . 

I l signale n é a n m o i n s aussi les droits que pourrait avoir l'Etat 
à la p ropr ié té du temple. Le décre t de messidor, d i l - i l , semble 
se bornera conférer une permission, toujours révocab le , d'exer
cer le culte dans un édifice appartenant à l'Etat ; et cette in ter 
pré ta t ion , ajoute le ministre, est favorisée par la conduite du 
gouvernement p récéden t , qui a toujours d isposé de ce b â t i m e n t 
comme d'une propr ié té publique, et par la circonstance (pic cet 
édifice n'a jamais cessé de figurer et figure encore sur les som
miers des biens domaniaux. 

A i n s i le gouvernement doute; i l hés i t e , i l ne sait si le temple 
est la p ropr ié té de la fabrique, celle du consistoire ou s'il est 
bien domanial. Quoi qu ' i l en soit, la question reste en suspens; 
le ministre l u i - m ê m e le déc la re ; et dans cet état ds choses i l est 
impossible que l'on cons idère la dé tent ion de l'Etat comme une 
possession animo domini r éun i ssan t les conditions voulues pour 
prescrire. C'est ce que d é m o n t r e r o n t mieux encore les documents 
s u b s é q u e n t s produits par l ' in t imée. Le 4 avri l 1 8 3 6 , le bourg
mestre de Bruxelles informa la fabrique que le gouvernement est 
au moment de s'occuper de l'examen de la question de propriété 
de l'ancienne église des Augustins et l ' invi te , de la part de l 'au
tori té s u p é r i e u r e , à produire les litres qu'elle croit pouvoir invo
quer, pour établir ses droits sur cet édifice. La fabrique s'em
presse de satisfaire au dés i r du gouvernement dès le 2 6 avr i l 
de la m ê m e a n n é e . Ce n'est pas tout. M. le ministre, voulant 
s'entourer de toutes les lumières dés i r ab les , écri t le 1 8 j u i n sui
vant à l ' a rchevêque de Malines, et voici en quels termes : « Dé-
« sirant me fixer sur les droits respectifs que font valoir la 
« fabrique de Finisterre et la c o m m u n a u t é protestante française-
« allemande à la propriété du temple des Augustins à Bruxelles, 
« je crois devoir recueil l ir tous les renseignements qui puissent 
« me mettre à m ê m e de me prononcer en pleine connaissance 
« de cause, etc. » 

L'attitude du gouvernement reste donc la m ê m e en p r é s e n c e 
des réc lamat ions qui se sont produites et des titres dont l u i -
m ê m e a d e m a n d é la communication. Ses p ré t en t ions personnelles 
à la p ropr ié té semblent m ê m e s'effarer; i l se montre d i sposé à 
r e c o n n a î t r e , ap rès une é lude approfondie, que la p ropr i é t é du 
temple rés ide dans le chef soit de l 'un, soit de l'autre p r é t e n d a n t . 
I l se p ré sen t e comme ayant une dé ten t ion p réca i r e , sorte de s é 
questre qui l'embarrasse et qui finira lorsque la question de 
propr ié té sera v idée , non entre lui et d'autres p r é t e n d a n t s , mais 
entre la fabrique qui se pré tend propr ié ta i re du temple et le 
consistoire qui le revendique de son côté . I l est donc permis de 
dire que l'Etat ne possédai t plus animo domini; la fabrique n 'a
vait donc pas à exercer l'action en revendication ; et m ê m e elle 
eût agi t é m é r a i r e m e n t en l ' exerçan t , car jusque- là l'Etat ne lu i 
étai t point hostile. Donc aussi, la prescription n'a pu continuer 
à courir contre la fabrique; et elle étai t lo in d 'ê t re acquise, car 

7 5 0 ; D U R A N T O N , Prescription, n° 3 4 4 ; A R N T Z , n o s
 2 0 5 1 , 2 0 5 2 ; 

B O I L E U X , art. 2 2 6 2 ; T R O P L O N G , Prescription, n o s
 5 1 1 , 5 4 2 . 



une vingtaine d ' années seulement s 'étaient écoulées depuis que 
la paroisse avait perdu l'usage du temple. 

A partir de cette époque , le gouvernement se renferme dans 
le silence le plus complet; et la fabrique, convaincue sans doute 
qu ' i l se l ivre à l 'é tude de la question dont les é l é m e n t s sont entre 
ses mains, croit pouvoir, de son côté , se maintenir dans l ' inac
t ion ju squ ' à ce que, enfin, au mois de mai 1858, elle juge op
portun de rappeler au gouvernement le li t ige sur lequel celui-ci 
avait consenti à dé l ibére r . Le gouvernement s'abstient de r é 
pondre. En 1864, la fabrique insiste de nouveau, p r éoccupée 
qu'elle est d'une rumeur qui est parvenue j u s q u ' à elle, et qui l u i 
révèle qu ' i l serait question d'affecter provisoirement le temple 
li t igieux au service de la paroisse de Saint-Nicolas, dont l 'église 
est' m e n a c é e de démol i t ion . C'est alors que le gouvernement 
rompt le silence; et par sa dépêche du 19 avri l 1864 le col lège 
échevinal de Bruxelles informe la fabrique que sa réc lamat ion 
ne peut ê t re accueillie. Ce n'est pas, toutefois, que le gouverne
ment donne gain de cause au consistoire; i l ne statue pas entre 
le consistoire et la fabrique, comme celle-ci devait s'y attendre, 
d ' après la correspondance administrative. Mais l 'attitude du gou-
vernemenfest telle que dé so rma i s la fabrique est obl igée d'agir. 
L'Etat revendique pour lu i -même la propr ié té du temple; et 
comme i l le dé t i en t , i l attend qu'on l'actionne en justice. C'est 
ce qu'a l'ait le conseil de fabrique de l 'église de Notre-Dame de 
Finisterre par son exploit du 26 février 1866 (8). 

Nous croyons avoir établi que par le décre t impér ia l du 9 mes
sidor an X l l l l'Etat a été déf ini t ivement dessaisi de la p ropr ié té 
du temple, dans l ' intérêt du service religieux de la paroisse de 
Finisterre. Nous avons maintenant à rechercher quels sont les 
effets juridiques de ce dessaisissement. Est-ce la fabrique qu i 
est devenue propr ié ta i re du temple, ou bien la paroisse n'en 
a-t-elle que l'usage indéfini et la p ropr ié té en appartient-elle à 
la commune de Bruxelles? 

I l nous semble que cette question, qui a é té fort savamment 
d i scu tée de part et d'autre, ne saurait ê t re r éso lue d'une m a n i è r e 
satisfaisante, si on la pose en ces termes géné raux . I l est préfé
rable, pensons-nous, de chercher dans la légis lat ion quels sont 
en cette ma t i è re les droits et les obligations respectifs de la fa
brique et de la commune : la question de savoir dans le chef de 
qui repose la p ropr ié té des édifices consac rés au culte et ce qu ' i l 
faut entendre par ce droit de p ropr i é t é , pro subjectâ materia, dé 
coulera naturellement des p r é m i s s e s . 

Les fabriques ainsi que les communes possèden t certains biens 
dont elles ont respectivement et la jouissance et la p r o p r i é t é , 
qu'elles administrent, i l est vra i , d 'après des règ les pa r t i cu l i è r e s , 
mais qui constituent en quelque sorte un domaine pr ivé régi 
administrativement, et dont la destination ne r é p u g n e nullement 
à l ' idée d'une a l iéna t ion , d'une vente, d'un é c h a n g e , d'une loca
t ion . C'est à cette sorte de biens que fait allusion le § 2 de l 'ar
ticle 537 du code c i v i l , lorsqu'il di t que les biens qui n'appar
tiennent pas à des particuliers sont a d m i n i s t r é s et ne peuvent 
ê t re a l iénés que dans les formes et suivant les règ les qui leur 
sont pa r t i cu l i è res . 

Mais i l est d'autres biens qu i , par leur destination spéc ia le , 
sont insuseeptibles de propr ié té p r ivée ; qu i , pour tomber dans 
le domaine p r ivé , doivent ê t re , avant tout, dégagés de cette af
fectation qui leur a d o n n é en quelque sorte une nature d 'em
prunt; des biens, en un mot, qui sont hors du commerce, et en ce 
sens n'appartiennent à personne, p r éc i s émen t parce que l'usage 
en appartient à tout le monde. C'est ce que proclamait l 'art. 5, 
sect. l r c , de la loi du 10-11 j u i n 1793; et c'est ce q u ' é n o n c e aussi 
l 'art . 538 du code c i v i l , disposant que toutes les portions du ter
r i toire f rançais , qui ne sont pas susceptibles d'une p ropr i é t é 
p r ivée , sont cons idérées comme des d é p e n d a n c e s du domaine 
public . Et la doctrine, ne faisant en cela que constater la réa l i té 
des choses, a divisé les biens de cette nature en une double ca
tégor ie . Si tous servent à l'usage de la géné ra l i t é , quelques-uns, 
n é a n m o i n s , servent plus pa r t i cu l i è r emen t à l'usage des habitants 
d'une local i té . De là la classification des biens en domaine pu
blic généra l et domaine public communal. 

Si maintenant l 'on se demande à quel usage les égl ises sont 
d e s t i n é e s , dans quelle ca tégor ie de biens elles doivent ê t re clas
sée s , i l nous para î t impossible de ne pas r é p o n d r e qu'elles sont 

( 8 ) On a j u g é inuti le d'examiner la question de savoir si une 
déc is ion expresse de l 'autor i té administrative étai t nécessa i re 
pour faire perdre au temple sa destination religieuse, et par 
suite le rendre susceptible de prescription. 

( 1 ) P R O U D H O N , Traité du domaine public, n o s
 3 2 8 , 3 3 8 , 3 4 1 , 
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du domaine public, aussi longtemps qu'elles restent affectées au 
culte. Evidemment, ce ne sont pas des biens de fabrique, a l ié
nables et prescriptibles, tandis que les temples sont hors du 
commerce, ina l i énab les , imprescriptibles; ce pr iv i lège , i ls le 
doivent uniquement à la classification dans laquelle on les c o m 
prend. P ré t end re que les égl ises actuellement affectées à l 'exer
cice du culte sont des biens de fabrique, ce serait les classer 
parmi les biens qui sont dans le commerce, soumis à la l o i 
commune, a l iénables suivant les règles administratives, suscep
tibles d 'ê t re possédés par des tiers et acquis par voie d'usucapion. 
Et, de fait, i l en est ainsi des églises ér igées par des particuliers 
ou des c o m m u n a u t é s religieuses. Ces édifices ne diffèrent en rien 
des propr ié tés pr ivées et sont soumis au m ê m e r é g i m e . Nul n'a 
le droit d'y péné t re r si le propr ié ta i re ne l 'y autorise ; l'usage que 
le public en fait est une pure to lé rance que le p ropr ié ta i re est 
l ibre de faire cesser. Mais lorsqu'i l s'agit d 'égl ises affectées offi
ciellement au culte, en exécut ion du concordat et des lois sur la 
ma t i è r e , églises mé t ropo l i t a ines , ca thédra les , paroissiales ou an
nexes, elles sont du domaine public aussi longtemps que dure 
leur destination ; et c'est à ce titre seulement qu'elles jouissent 
de la position pr ivi légiée qui leur est faite. Cela résu l te de la 
nature m ê m e des choses et de la l o i . 

Les églises dont nous venons de parler sont à la disposition 
de tout le monde; quiconque veut y péné t r e r aux heures régle
mentaires en a le d ro i t ; ni la fabrique, ni l 'autor i té ecc lés ias 
tique n'a le droit d'en bannir n'importe qui ; de quelque pays 
qu ' i l vienne et quel que soit son culte, qu ' i l reconnaisse un culte 
ou qu ' i l n'en ait aucun, croyant ou i n c r é d u l e , tous ont l ibre 
accès à l ' ég l i se , sauf le respect dû au caractère religieux de 
l'édifice. C'est ce que proclame aussi la l o i , conforme à une pra
tique j o u r n a l i è r e ; l 'art. 1 " du décre t du 18 mai 1806 est ainsi 
conçu : « Les églises sont ouvertes gratuitement au publ ic ; en 
« conséquence , i l est expressément défendu de rien percevoir 
« dans les égl ises , à leur en t r ée , de plus que le prix des chaises, 
« sous quelque pré texte que ce soit. » Donc, ce n'est pas la 
fabrique qui met l 'église à la disposition de ses paroissiens ; c'est 
le publ ic , quel qu ' i l so i t , qui a droit à la jouissance du temple. 
En ce sens, donc, les égl ises officiellement ér igées sont du do
maine publ ic ; et quant aux églises paroissiales et à leurs annexes, 
puisqu'elles servent plus spéc ia lement à l'usage d'une circon
scription locale, i l est permis de dire en ce sens qu'elles sont du 
domaine public communal (9). 

Mais celte d é s i g n a t i o n , qui répond à la nécessi té de classer 
administrativement ce genre de biens, ne do i t , sous aucun rap
port, éveil ler la suscep t ib i l i t é , ni de la fabrique, ni de l 'autor i té 
ecclés ias t ique . Car i l ne résul te nullement de là (pue la commune 
puisse exercer sur l 'église une sorte de domaine é m i n e n t . Sans 
doute, l 'autori té civi le p ré s ide à tout ce qui est affecté à l'usage 
du public; et à ce titre elle a des devoirs à remplir , en ce qui con
cerne les égl ises . A part la mission qu'a spéc ia lement à exercer 
la fabrique, l 'autor i té civile est, de son côté , tenue de veiller à 
ce que les droits du public soient respectés . A i n s i , supposons 
qu'une fabrique, peu soucieuse des droits i nhé ren t s à la pro
priété de l 'église, négl ige de r ép r imer les e m p i é t e m e n t s que des 
particuliers se permettraient sur le domaine du temple : l 'on ne 
saurait raisonnablement douter que l 'autori té communale n'ait 
le droit de prendre une initiative que la fabrique négl igera i t (10). 
Mais la commune est absolument impuissante à disposer, eu 
aucune m a n i è r e , des édifices affectés au culte ; à ce point de vue, 
la fabrique est aussi impuissante que la commune e l l e - m ê m e ; et 
comme l'Etal s'en est comp lè t emen t dessaisi dans l ' in térê t du 
culte, sans avoir le droit de les reprendre, i l s'ensuit en d e r n i è r e 
analyse que la p ropr ié té des é g l i s e s , si l 'on veut parler d'une 
propr ié té digne de ce n o m , dont les é l éments essentiels consis
tent dans le droit de j o u i r et de disposer, ne repose, en réa l i té , 
sur la tôle de personne. 

Tout se rédui t , quant à la paroisse représen tée par la fabrique, 
à une jouissance indéfinie et absolue, exclusive de tout usage 
hé t é rogène , avec charge de conserver et d'administrer d ' après les 
règles que la loi d é t e r m i n e ; et quant à la commune, sa mission 
se borne à pro téger cette jouissance; au besoin, à intervenir 
activement si la fabrique se montrait oublieuse de ses devoirs, 
de m ê m e qu'elle est appe lée à supp lée r aux ressources de la fabri
que pour l 'entretien et la conservation du temple. 

V ° Domaine public, n o s 44, 58; V ° Commune, n° 1815; G A U D R T , 

Traité du domaine, t . 1, n° 270, t. 111, n" 6 i 8 c ; L U C R O C Q , Des 
églises, p . 23 et suiv. 

(10) D U F O U R , Droit administratif appliqué, t . V , n o s 586, 587; 
t. I , n" 670; Paris, 24 d é c e m b r e 1857 ; D A L L O Z , Bec. pé r . 1858, 
2, 29) et a r rê t s c i t és ; ( ' .AUDRY,Légis la t ion des cultes, t. I I , n ° 7 2 2 . 



7 8 5 

La question de p ropr i é t é ne prend pour ainsi dire corps et ne 
p r é s e n t e une utilité pratique que lorsque l 'église cesse d ' ê t re 
affectée au culte. Si une expropriation pour cause d 'ut i l i té 
publ ique vient l 'atteindre, a qui revient l ' indemni té que paie 
l'expropriant? Si le temple tombe en ruines, si un tremblement 
de terre fait crouler l 'édifice, à qui la propr ié té du sol, à qui les 
m a t é r i a u x ? Matériaux et sol sont déso rma i s dans le commerce, 
susceptibles d 'a l iéna t ion , de prescript ion; car l 'église qu i , à ce 
t i tre seulement, était un fragment du domaine public , a cessé 
d'exister. Les é léments dont elle se composait subsistent encore; 
à qui appartiennent-ils? Sont-ee des biens de fabrique, sont-cc 
des biens communaux ? 

La solution de la question ainsi posée , exige des distinctions. 
Evidemment, si la commune avait ér igé l 'église à ses frais, c'est 
à elle qu'appartiendrait le domaine uti le. Suivant un auteur, i l y 
a m ê m e lieu de p r é s u m e r que les choses du domaine public com
munal ont été établ ies aux frais de la commune ( 1 1 ) . Le domaine 
ut i le de l'église serait à la fabrique, si c'était la fabrique qui 
l 'avait l'ait construire. Si un particulier s'était chargé d'édifier 
l 'église paroissiale, on conçoi t qu ' i l eut pu se réserver le domaine 
ut i le , pour le cas où le temple viendrait à perdre sa destination 
religieuse. 

Mais, dans l 'espèce du p rocès , la question se p résen te dans les 
termes que voici : le temple des Augustins, ainsi que nous 
croyons l'avoir d é m o n t r é , a été remis à la disposition du culte et 
a n n e x é à l 'église paroissiale de Finisterre, en exécut ion du con
cordat et en vertu des pouvoirs qu 'exerça i t l'empereur. Ce temple 
éta i t jadis une d é p e n d a n c e du couvent des religieux Augustins; 
i l fut, comme toutes les autres égl i ses , frappé de main-mise na
tionale. Rendu au culte, sons forme d 'annexé de Finisterre, à 
qu i la propr ié té , c ' e s t - à -d i re le domaine utile du temple, appar-
tiendra-t-il si un jour l'édifice cesse d 'être affecté au culte? 
Sera-ce un bien de fabrique, sera-ce une propr ié té communale? 

Ayant ainsi simplifié la question, nous aurions à péné t r e r dans 
le déda le des lois, déc r e t s et avis qui composent la vaste, mais 
obscure législation concernant le temporel religieux ; mais notre 
travail se bornera à faire un choix discret des maté r iaux dont les 
parties litigantes se sont servies tour à tour, et nous nous effor
cerons de saisir le fil conducteur qui peut-ê t re nous permettra de 
ne pas nous égarer , prenant pour boussole la lo i de germinal 
an X, imprégnée de l 'esprit du concordat. 

La tourmente révo lu t ionna i re q u i , vers la fin du siècle dernier, 
fit tant de ruines, engloutit le culte avec bien d'autres institutions 
sécula i res . Les églises furent mises à la disposition de la nation. 
Mais, bientôt , comprenant ce que la révolution avait paru oublier 
que sans culte l'on ne saurait gouverner les hommes, l'Etat relève 
la rel igion, fait le concordat, restaure le culte et lui rend ses 
temples. Et i c i , rappelons le texte de l 'art. 1 2 du concordat : 
« Toutes les églises mé t ropo l i t a i ne s , ca thédra les , paroissiales et 
« autres non a l iénées , nécessa i r e s au culte, seront remises à la 
« disposition des évêques. » Si nous rappelons l'expression dont 
s 'était servie la révolut ion pour nationaliser et dont l'Etat se servit 
ensuite pour restituer les édifices jadis consacrés au culte, ce 
n'est point pour argumenter de ce rapprochement. La main-mise 
mi t les églises à la disposition de la nation pour qu'elle en fît tel 
usage qui lui conviendrait: i l dépendra i t d'elle de les vendre, 
louer, hypothéquer . Éta i t -ce dans celte pensée que l'Etat mit , en 
l'an X, les églises à la disposition des évêques? Evidemment non. 
Ces édifices leur furent remis uniquement pour être affectés par 
leur entremise à l'exercice du culte. 11 n'y a donc aucun argument 
sé r i eux à tirer de cette ident i té d'expression. 

Mais quelle fut la pensée intime de cette affectation, que vou
lurent les signataires du concordat? Faire revivre le culte et lui 
assurer une existence définit ive, permanente; en lu i restituant 
ses temples, lui rendre aussi la p lén i tude des droits y afférents. 
I l ne se concevrait g u è r e qu'ils se fussent préoccupés de l ' intérêt 
des communes, alors que les nécess i tés du culte é ta ient le seul 
sujet de leurs p réoccupa t ions . Donc, en lu i remettant les églises 
ou plutôt en les lu i restituant, B O N A P A R T E ré tabl issai t sous ce 
rapport, autant que les circonstances le lui permettaient, l'ancien 
é la t des choses. Et sur ce terrain une revue ré t rospect ive de l 'an
cien droit ne serait pas sans intérê t ; car si la propr ié té des églises 
reposait jadis dans le chef de la paroisse et non dans celui de la 
commune, on sera conduit plus a i sément à admettre que la res
tauration du culte a investi la fabrique, plutôt que la commune, 
des droits inhérents au domaine utile de ces édifices. 

Mais nous croyons pouvoir nég l ige r ce côté du déba t , nous 
référant sur ce point aux savantes recherches cons ignées dans 
les travaux de M. le procureur généra l G A N S E R et de M. l'avocat 

( 1 1 ) P R O U D H O N , Traité du domaine publie, n° 3 2 8 . 
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généra l F A I D E R . 11 y a, du reste, un mot i f spécial qui nous engage 
à ne pas compliquer le déba t d'une dissertation sur le droit an
cien. S'il s'agissait de statuer sur le domaine utile de l'église? 
paroissiale de Finisterre, i l serait peu t -ê t re in té ressan t de recher
cher à qui appartenait autrefois la p ropr ié té de cette ég l i se , à la 
paroisse ou à la commune de Bruxelles. Mais, dans noire e s p è c e , 
le l i t ige a pour objet une église conventuelle qu i , bien certaine
ment, élait la propr ié té des religieux Augustins et sur laquelle la 
v i l le de Bruxelles n'a jamais pu p r é t end re aucun droi t sous le 
r ég ime ancien. Dès lors , i l semble tout naturel de dire qu'en 
affectant le temple à la paroisse, le chef de l'Etat, qui avait pris 
l'engagement de rendre toutes les églises non a l iénées néces sa i r e s 
au culte, a t ranspor té à la fabrique, plutôt qu 'à la commune, la 
propr ié té de l 'église des Augustins avec tous les droits utiles y 
afférents, notamment celui de disposer de l'édifice comme bien 
de fabrique, si sa destination religieuse devait lui ê t re en levée 
un jour . 

Nous remarquerons ici que, au point de vue du domaine ut i le , 
i l n'existe pas nécessa i r emen t un rapport de sol idar i té entre 
l 'église paroissiale et son annexe. Sans doute, l'une et l'autre 
sont affectées indéf iniment à l'exercice du culte; à ce t i t re, toutes 
deux appartiennent au domaine public communal et sont sou
mises au rég ime spécial que la loi règle en cette m a t i è r e ; mais i l 
se pourrait que l 'église paroissiale eut élé construite aux frais 
exclusifs de la commune, l'annexe aux frais de la fabrique ou 
r éc ip roquemen t , et la conséquence qu ' i l faudrait tirer de cette 
situation, c'est qu 'à la commune appartiendrait le domaine ut i le 
de la p r e m i è r e , à la fabrique celui de l'annexe ou r é c i p r o q u e m e n t 
suivant l'occurrence. Cette considéra t ion d é m o n t r e que la solu
tion de notre thèse ne nécessi te pas absolument celle de la ques
tion de savoir si le domaine utile de l 'église de Finisterre est à la 
fabrique ou à la commune, et nous avons cru nécessa i re de faire 
cette remarque afin de dégager notre question d'un é l é m e n t qui 
doit rester sans influence sur la solution. I l ne s'agit que de la 
propr ié té du temple des Augustins qu i , ainsi que nous venons de 
le dire, était la d é p e n d a n c e d'un couvent, domaine pr ivé d'un 
é t ab l i s semen t religieux ; la v i l le de Bruxelles n'a jamais, a s su ré 
ment, exercé aucun droit sur cet édifice avant la main-mise révo
lutionnaire. On ne s'expliquerait donc point qu'elle eût été dotée 
de la propr ié té du temple par le fait de la créat ion de l'annexe, 
en l 'an X I I I , tandis qu ' i l semble, au contraire, tout naturel d'ad
mettre que le décre t de messidor, qui dessaisissait déf ini t ivement 
l'Etat, ait a t t r ibué le domaine utile du temple à la fabrique de la 
man iè re que tant d'autres décre t s por tés en vue de procurer des 
ressources aux paroisses. 

Dans ce sys tème , en effet, le temple devenant bien de fabrique 
dès l'instant où viendra à cesser l'affectation religieuse, la valeur 
ou le prix qui le r ep résen te sera versé dans la caisse de la fa
brique et servira, au besoin, à lui procurer un édifice équ iva len t . 

Quoi qu ' i l en soit, poursuivons notre examen et voyons les 
objections qui tendent, d'une part, à refuser aux fabriques la 
propr ié té des égl i ses , d'autre part, à en investir les communes. 

L'art. 1 2 du concordat et l'art. 7 3 des organiques ordonnent 
de mettre les édifices religieux à la disposition des évêques. Com
ment donc les fabriques auraient-elles le droit d'en revendiquer 
le bénéfice? A cette objection, la r éponse est facile. Les églises 
furent remises aux hauts dignitaires diocésains en leur qual i té de 
r ep ré sen t an t s naturels du cul te ; elles ne le furent point aux fa
briques, parce que ces é t ab l i s sements n'existaient encore qu'en 
germe dans l 'art. 7 6 des organiques et attendaient une organisa
t ion. D'ailleurs, l'entremise des évêques était c o m m a n d é e par de 
hautes convenances et en quelque sorte dans un in térê t h i é r a r 
chique. Et ce fut ainsi que lors de l 'érection de l'annexe de Finis-
terre, en l'an X I I I , l ' a rchevêque de Malines fut appe lé à mettre à 
exécut ion ce que le décre t do messidor avait o r d o n n é , et rendit 
à cette fin une ordonnance, en date du I e ' frimaire an XIV. 

Au surplus, quelle que soit la raison d 'ê t re de l ' intervention 
des évêques pour la remise des temples, ce qui est certain, c'est 
que, en aucun cas, la commune ne peut en tirer argument, et 
qu ' i l en résul te plutôt un argument en sens inverse. 

L'art. 7 6 de la loi de germinal fournit une autre objection. Cet 
article, di t-on, qui ordonne la créat ion des fabriques, dispose 
que ces é tab l i s sements veilleront à l 'entretien et à la conserva
tion des temples; i l ne leur attribue point la p ropr ié té des ég l i ses . 
Nous r épondrons qu'entretenir et conserver les édifices rel igieux, 
telle est, en effet, la mission administrative des fabriques. Mais 
s'en tenir à cette mission, ce serait s ' a r rê ter à l 'écorce de cette 
législat ion transitoire, dont les textes se ressentent du vague et 
du trouble du temps. I l est essentiel de scruter la p e n s é e int ime 
du légis la teur , qui parle ici sous l'influence du concordat, é r igé 
lu i -même en texte de loi ; or si l'on veut aller au fond des choses, 
on se convaincra que le but du légis la teur , en l'an X, était de 
rendre les fabriques capables de posséder : l 'art. 1 5 du concordat 

T O M E X X V I I . — DEUXIÈME SÉRIE, TOME 2 . — N ° 5 0 . — JEUDI 2 4 JUIN 1 8 6 9 . 



et l 'art 7 3 des organiques, qui les rendirent aptes à recevoir des 
fondations dans l ' intérêt du culte, le d é m o n t r e n t . I l est vrai que 
ces fondations ne pouvaient consister qu'en rentes cons t i tuées 
sur l 'Etat. Mais quant aux édifices religieux e u x - m ê m e s , ne 
serait-ce pas une anomalie s ingul iè re que de ne pas en attribuer 
la propr ié té aux fabriques? Celles-ci ont charge de ve i l l e ra la 
conservation des temples, c'est-à-dire de les maintenir en état de 
servir aux exercices du culte; ne s'ensnit-il pas logiquement que 
lorsque le temple tombe en ruine, si une expropriation l 'enlève 
à la paroisse, ce devoir de conserver prend une forme nouvelle; 
que, dé so rma i s , la valeur du temple qui n'existe plus doit servir, 
entre les mains de la fabrique, à réédifier l 'église qu'un cas de 
force majeure a dé t ru i t e? Or, tel est p réc i sément le sens que 
nous attribuons au domaine utile des égl ises , le seul que nous 
reconnaissions dans le chef des fabriques. 

I l y a plus; i l ne faut pas se concentrer exclusivement dans 
les texies du concordat et de la loi de germinal ; i l importe de 
jeter aussi les yeux sur la législation s u b s é q u e n t e cl d'y recher
cher l'esprit qui domine ce vaste ensemble. 

Or que voyons-nous? Dès le 7 thermidor an X I , le gouverne
ment consulaire rend à leur destination les biens des fabriques 
non a l i énés , ainsi que les rentes dont elles jouissaient et dont le 
transfert n'avait pas été fait. Cette dotation était due à la munif i 
cence du chef de l'Etat, qui n'était tenu par aucun texte du con
cordat de doter les églises ( 1 2 ) . Si telle était la bienveillance du 
gouvernement au lendemain du concordat, est-il permis de sup
poser que, dans l 'exécution m ê m e de ce contrat, il ait été a n i m é 
d'une pensée moins généreuse ; et que, en rendant défini t ivement 
au culte les édifices religieux qu ' i l était obl igé de rendre, i l en 
ait tacitement réservé le domaine utile aux communes? Mais le 
gouvernement ne s 'arrête point dans celte œuvre répara t r ice ; et 
par une série de mesures concues dans la m ê m e pensée , on le 
voit ajouter à la dotation de l'an X I les biens, rentes et fonda
tions chargés de messes anniversaires et services religieux (ar
rêté du 2 8 frimaire an XII ) ( 1 3 ) ; les biens non a l iénés et les 
rentes non transférées provenant des confréries (décret du 2 8 mes
sidor an X I I I ) ; r é u n i r aux fabriques les églises et p resby tè res 
qu i , par suite de l'organisation ecc lés ias t ique , é ta ient suscepti
bles de suppression (décret du 3 0 mai 1 8 0 6 ) ; c l m ê m e les égl ises 
c l p resbytères a l i énés , qui é ta ient r en t rés dans la main du do
maine pour cause de déchéance (décret du 17 mars 1 8 0 9 ) ( 1 4 ) , 
ainsi que les maisons vicariales res tées disponibles (décret du 
8 novembre 1 8 1 0 ) ( 1 5 ) . 

Toutes ces dispositions bienveillantes, objecte la vil le de 
Bruxelles, ont été prises à l 'égard des fabriques, afin de leur 
procurer les ressources dont elles avaient besoin; mais on ne 
peut en conclure que les égl ises qu i , bien loin de procurer des 
avantages ou des renies, n'engendrent que des charges, leur 
aient été remises au m ê m e titre que les biens patrimoniaux. 
Nous r é p o n d r o n s que si l 'entretien des églises était une charge 
pour les fabriques, c 'était unir raison de plus pour leur en accor
der le domaine utile. Or, telle est la règle qui résul te et de la loi 
de germinal et de la législat ion s u b s é q u e n t e . Ce sont les fabr i 
ques que l'art. 7 6 des organiques charge de veiller à l'entretien 
et à la conservation des temples, disposition qu ' i l faut combiner 
avec l'art. 1 5 du concordal el l'art. 7 3 des organiques, autori
sant des fondations en faveur des é g l i s e s , pour l'entretien du 
culte. Le décre t du 5 mai 1 8 0 6 confirme notre in te rp ré ta t ion , 
puisque l'art. 2 dispose.' que « les frais de construction, repára
le tions, entretien des temples seront à la charge des communes, 
« lorsque la nécessité de venir au secours des églises sera consta-
« léc. » La m ê m e idée se retrouve dans un rapport de P O R T A L I S 

du mois de ju i l l e t 1 8 0 6 (16 ) . Si le règ lement du i" nivôse 
an X I I ( 1 7 ) , fait à l'usage du diocèse de Malines, renferme une 
disposition contraire à cette règle , en ce qui concerne les grosses 
r épa ra t i ons , c'est là un détail de nulle valeur en p ré sence du 
sys tème admis et qui prévalut lorsqu'on foi'mula un règ lement 
généra l applicable désormais à toutes les fabriques ( 1 8 ) . Si l'on 
combine les art. 3 7 , 4 6 , 9 2 , 9 3 , 9 4 du décre t du 3 0 d é c e m b r e 
1 8 0 9 , on voit que le légis la teur a consacré le principe, que la 
charge d'entretien, les grosses répara t ions , les reconstructions 
incombent principalement à la fabrique et que la commune n'en 
est tenue qu'en ordre subsidiaire ( 1 9 ) . S'il en est ainsi, quoi de 
plus logique (pie de décider , par voie de compensation, que la 

fabrique est investie du domaine ut i le de l 'église, lorsque celle-
c i , perdant sa destination propre, devient susceptible d 'être bien 
de fabrique. 

La vi l le intervenante p r é t e n d puiser le germe du droit des 
communes dans le décre t du 1 1 prairial an I I I , accordant aux 
citoyens des communes l'usage provisoire des édifices non a l i é 
n é s , des t inés originairement aux exercices d'un ou de plusieurs 
cultes, et imposant aux dits citoyens la charge de les entretenir. 
Mais ce décret n'accordait qu'un simple usage des ég l i ses ; cet 
usage n'était que provisoire et i l n 'é ta i t a t t r ibué qu'aux citoyens. 
Au surplus, i l ne leur était pas accordé exclusivement pour 
l'exercice du culte, mais encore pour les assemblées o rdonnées 
par la l o i , el plus tard pour les cérémonies década i res ( 20 ) . Ce 
n'était pas la commune qui avait charge d'entretenir ces édifices, 
c 'étaient les citoyens, ainsi qu'ils verront, dit le texte, sans au
cune contribution forcée. I l est si peu vrai de dire que le décre t 
du 11 prairial an I I I fut le germe d e l à propriété des églises dans 
le chef des communes, que ce fut plutôt en haine de la commune 
que la mesure fut déc ré tée . En effet, le décret du 3 ventôse de la 
m ê m e a n n é e , art. 8 , inlerdisait aux communes d ' acquér i r ou 
m ê m e de louer des locaux pour l'exercice des cultes. Comment 
donc le législateur serait-il , trois mois plus tard, en t r é dans une 
voie tout opposée? Comment surtout concilier celte opinion avec 
le décre t du 7 vendémia i r e an IV, dont l'art. 9 v in t , en défiance 
des communes, renouveler celte interdiction, quatre mois après 
le décre t de prairial dont la commune argumente? 

On insiste cependant, et l 'on invoque certain rapport p résen té 
p;.r L A N J U I N A I S à la Convention au sujet du même décre t de p ra i 
rial an I I I ( 2 1 ) . 

L'auteur de ce document fait une sorte d'assimilation, quant à 
la p ropr ié té , entre les églises qui étaient mises provisoirement à 
l'usage «les citoyens et les maisons communales ; c'est de celte 
assimilation qu'on argumente pour prétendre que les églises de
vaient ê t re , aux yeux de L A N J U I N A I S , des propriétés communales, 
aussi bien que les hôte ls de v i l l e . Mais cet argument qu i , à tout 
prendre, n'aurait d'autre valeur que celle emprun t ée à l 'autori té 
de L A N J U I N A I S , nous semble bien fragile lorsque nous voyons, au 
débu t m ê m e de ce document, le rapporteur qualifier les églises 
i\'édifices nationaux (§ 3 ) ; G É N I S S I E U X , qui pri t la parole dans 
celte discussion, les qualifier de m ê m e , et cette idée se repro
duire encore dans le passage m ê m e que l'on invoque du rapport 
de L A N J U I N A I S : « Vous n'en conserverez pas moins à la nation la 
« propriété de ces édifices comme celles des maisons communes 
« qui sont aussi, chaque j o u r , employées aux usages des 
« citoyens. » Si L A N J U I N A I S a voulu dire que les ég l i ses , servant 
à l'usage de tous, appartiennent au domaine public, cette pensée 
est en parfaite harmonie avec l 'opinion que nous avons soutenue 
dans le cours de ces déve loppemen t s . Mais si l'on pré tenda i t 
induire du passage invoqué que le domaine utile des églises était 
réputé appartenir aux communes, cette erreur appara î t ra i t d'au
tant plus manifeste qu'en l'an I I I les biens ecclés ias t iques étaient 
frappés de main-mise nationale et qu'en l'an X ils é ta ien t encore 
sous la main du domaine. L'art. 7 5 de la loi de germinal fournit 
ii cet égard nu argument décisif : « Les édifices anciennement 
« des t inés au culte catholique, actuellement dans les mains delà 
« nation, etc. » 

La m ê m e remarque s'applique à l 'arrêté du 5 brumaire an IX , 
également invoqué par la v i l le intervenante. Pris en lu i -même, 
cet argument est, d'ailleurs, au^si peu décisif que le précédent . 
L'art. 3 0 de cet a r r ê t é , qui a pour objet de définir les fonctions 
des commissaires géné raux de police, porte que ces fonctionnaires 
requerront, en s'adressant suivant l'objet au préfet ou au maire, 
les répara t ions et l 'entretien de divers bât iments dont l 'article 
renferme la nomenclature, et parmi ces bât iments on voit figurer 
les temples ou églises des t inés au culte. Lorsqu'il s'agit de ces 
derniers édifices, est-ce au préfet que le commissaire devra s'a
dresser, est-ce au maire? C'est ce que l'article ne dit pas. 
Admettons cependant que ce soit le maire que la chose concerne, 
encore n'y aura-t-i l à t irer de là aucun argument sér ieux à r e n 
contre des fabriques. Celles-ci n'existaient pas encore, elles ne 
virent le jour «pi'en germinal an X ; i l était donc impossible 
qu'elles fussent dés ignées dans l 'arrêté de brumaire an IX ; i l 
fallut bien que cet a r rê té cha rgeâ t l 'autorité civile de veiller à 
l 'entretien des temples, et notamment, quant aux égl ises parois-

( 1 2 ) V . P O R T A L I S , Discours, rapports, etc., p. 3 9 1 . 
( 1 3 ) Décret du 1 5 ven tôse an X I I I ; Instr. gén . du 2 5 germinal 

an X I I I ; décre t du 31 j u i l l e t 1 8 0 6 . 
( 1 4 ) B O N , n° 1 5 0 . 

( 1 5 ) B O N , n° 1 6 3 . 

( 1 6 ) Discours sur le concordat, p. 4 0 8 . 
( 1 7 ) Recueil de H U Y G H E , 3 E sé r ie , t . I I , p . 4 3 9 . 

( 1 8 ) Avis du conseil d'Etat du 2 2 février 1 8 1 3 ; B O N , n» 1 7 6 . 
( 1 9 ) Circulaire du 2 1 mai 1 8 1 2 ; Requis, de M. le procureur 

généra l L E C L E R C Q , B E L G . J U D . , X X I V , 1 5 5 ; D U C R O C Q , des Eglises, 
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( 2 1 ) Moniteur du 1 6 prairial an I I I . 



siales à l'usage spécial des citoyens des communes, on conçoi t 
que l'entretien ait été confié à la vigilance de l 'autor i té m u n i c i 
pale. 

I l nous reste à passer en revue les documents pos té r ieurs à la 
loi de germinal an X que la vi l le de Bruxelles croit pouvoir invo
quer à l'appui de sa thèse . 

Dans l'ordre des dates, nous rencontrons d'abord le rapport de 
P O R T A U S du 3 nivôse an XI (23 d é c e m b r e 1802) (22), app rouvé 
par B O N A P A R T E le lendemain. L'on y dés igne les conseils g é n é 
raux des communes pour dé l ibérer sur l 'al iénation de bâ t imen t s 
accessoires de certains presbytères qui seraient susceptibles 
d 'ê t re vendus sans inconvén ien t . Les dé l ibé ra t ions concernant cet 
objet devaient être a c c o m p a g n é e s de l'avis du préfet et de celui 
de l 'évoque. Mais si les conseils généraux des communes ont été 
appelés à dél ibérer sur ces a l i éna t ions , la chose s'explique sans 
peine. Les presbytères non a l iénés avaient été rendus a leur des
tination par l'art. 72 de la loi de germinal an X ; mais i l n'existait 
pas encore d 'autori té o rgan i sée pour administrer ces biens. Les 
fabriques dites intérieures ne furent organisées dans les diocèses 
qu'en vertu de l 'arrêté du 9 floréal an XI (29 avri l 1803); celles 
dites extérieures ne prirent naissance que le 7 thermidor an XI 
(26 ju i l l e t 1803). I l fallait bien que dans cette pér iode transitoire 
une autor i té quelconque fût chargée de l 'administration de ces 
biens, et i l était naturel d'en investir l 'autori té communale, ce 
que fit, en effet, P O R T A L I S , avec l'approbation du premier consul, 
le 4 nivôse an X I (24 d é c e m b r e 1802). 

Que, à une époque voisine du concordat, des communes aient 
été autorisées par la lég is la ture à acquér i r des égl ises ; que m ê m e 
les conseils municipaux aient é té appelés par l 'arrêté du 7 ven
tôse an X I (26 février 1803) à dé l ibé re r sur l 'acquisition, la loca
tion ou la réparat ion des bâ t imen t s des t inés au culte, faut-il s'en 
é tonne r? Là où les égl ises ne purent ê t re res t i tuées à cause des 
a l iénat ions dont elles avaient été l'objet, i l fallait bien que les 
communes fournissent des temples à leurs habitants (23). 

Que les communes soient p ropr ié ta i res des églises acquises au 
moyen de leurs deniers;- la chose n'est pas contestable; mais 
elle n ' in téresse nullement notre thèse qui a uniquement pour ob
jet les édifices religieux rendus au culte en exécut ion du con
cordat, et dont la restitution n'a exigé ni l ' intervention adminis
trative, ni le concours financier des communes. 

Que, vers le même temps, des communes aient été au tor i sées 
à accepter des donations d'édifices religieux; que de semblables 
donations aient été faites m ê m e par des ministres du culte qui 
en ont gratifié la commune, et n'ont pas songé à en gratifier la 
fabrique, ces circonstances de fait ne nous semblent d'aucune 
importance au déba t . Les fabriques intérieures, on le sait, n'ont 
été organisées qu'en vertu de l 'a r rê té du 9 floréal tin X I par les 
chefs diocésains ; i l ne faudrait donc pas s ' é tonner qu'avant cette 
organisation, des donations de cette nature eussent été faites à des 
communes; et alors m ê m e que depuis des donateurs se fussent 
adressés à celles-ci au lieu de s'adresser à l 'autori té fabricienne, 
ce fait serait sans influence sur la solution de notre question. 
Au surplus, i l se pourrait que depuis la créat ion de fabriques 
extérieures qui , aux termes de l 'a r rê té du 7 thermidor an X I , de
vaient administrer dans la forme, particulière aux biens commu
naux, le malentendu qui résul ta de cette énone ia l ion , comme nous 
l'apprend P O R T A L I S (24), eût fait na î t re l 'opinion que l 'autori té à 
laquelle de semblables donations devaient être adressées n 'é ta i t 
autre que la commune. 

A l'appui du sys tème soutenu par la ville intervenante, l'on 
invoque aussi un avis du Conseil d'Etat du 24 prairial an XI I I 
(13 j u i n 180S) approuvé le 9 messidor suivant (28 ju in) (23). 
P O R T A L I S avait p roposé d'abandonner aux communes les égl ises 
et les presbytères s u p p r i m é s pour en affecter le produit à la r é 
paration des églises et p resby tè res conservés . Le Conseil d'Ktat, 
sans repousser la mesure en principe, la trouva trop radicale. I l 
cons idéra que, ainsi généra l i sée , elle pourrait devenir un sujet 
de discorde pour les habitants des campagnes qui avaient con
servé un respect religieux pour leurs temples et les verraient dé 
mol i r avec regret, pour en appliquer le produit à d'autres com
munes. D'ailleurs, la mesure proposée par P O R T A L I S aurait ôté 
au gouvernement la facilité d 'é tabl i r de nouvelles succursales ou 
de changer la situation de celles existantes, si l 'utili té en étai t 

(22) B O N , n° 80. 
(23) Loi du 13 septembre 1807, art. 22. 
(24) P O R T A L I S , p. 392, 399. Voir sur l'organisation des fabri

ques d'église, l 'arrêt de la cour de Bruxelles du 12 février 1862, 
p récédé du réquis i to i re de M. D E L E C O U R T , substitut du procu
reur général ( B E L G . J U D . , 1862, p. 689). 

(25) B O N , n°« Hibis, 116. 

reconnue dans quelques cantons. Par ces motifs le Conseil d'Etat 
émit l'avis qu ' i l valait mieux se bornera des opé ra t ions partielles 
et n'accorder les concessions soll ici tées que sur la demande des 
préfets et évèques qui en démon t r e r a i en t la nécess i té et consta
teraient que les communes auxquelles elles seraient acco rdées 
n'avaient pas d'autre moyen de pourvoir à la répara t ion des 
églises et p resby tè res conse rvés . 

L'argument consiste donc à se prévaloir de la proposition de 
P O R T A L I S lu i -même et de l'avis du Conseil d'Etat, dotant non les 
fabriques, mais les communes, des églises et p resby tè res suppri
m é s , procurant ainsi aux communes des ressources qui leur 
permissent de r épa re r les égl ises et p resbytè res conservés . 

Ce document, i l faut en convenir, offre quelque chose de dis
parate, lorsqu'on le met en rapport avec un grand nombre d 'au
tres documents du m ê m e genre, qui tous ont pour objet de doter 
les fabriques d 'égl ise de ressources qui leur faisaient défaut , 
sans se p réoccupe r aucunement de l ' intérêt des communes. Mais, 
hâ tons -nous de le dire, le décre t du 30 mai 1806 vint b ien tô t ré
tablir l 'harmonie que la mesure du 24 prairial an X I I I (13 j u i n 
1805) avait t roub lée . Ce décre t attribua aux fabriques 'des cures 
et succursales les égl ises et presbytères qu i , par suite de l 'orga
nisation ecc lés ias t ique , seraient supp r imés . 

Ils pourront, dit le décre t , être échangés , levés ou a l i énés au 
profit des églises et des p resby tè res des chefs-lieux. 

L'avis de prairial perd donc toute son importance; et, au sur
plus, ce qu ' i l convient de ne point perdre de vue, c'est qu ' i l avait 
pour objet de disposer en faveur des communes, non pas de la 
propr ié té d'édifices rendus au culte, mais de certains b â t i m e n t s 
qu i , ayant servi autrefois à l 'église ou au ministre du culte, 
avaient perdu cette destination. 

Cette remarque nous a m è n e à l'examen de deux autres avis du 
Conseil d'Etat qui ont trait directement à la p ropr ié té des égl ises 
rendues au culte, et sur lesquelles s'appuient tout pa r t i cu l i è r e 
ment les partisans du sys tème que nous combattons. Ces avis 
sont, l 'un du 29 frimaire an X I I I , app rouvé le 3 nivôse suivant 
(20-24 d é c e m b r e 1804), l'autre du 2 pluviôse an X I I I , a p p r o u v é 
le 6 (22-26 janvier 1805) (26). 

L'on a d iscuté beaucoup sur la valeur légale de ces deux avis 
qu i , bien qu ' approuvés par l'empereur, n'ont pas été p u b l i é s au 
bullet in officiel. D'une part, l'on a soutenu qu'ils n'en ont pas 
moins force de loi ; que ces actes du pouvoir exécutif sont a n t é 
rieurs à l'avis approuvé du 25 prairial an X I I I (14 j u i n 1805) qui 
a exigé, pour l 'avenir, la publication de semblables actes au 
bulletin des lois ; que, d'ailleurs, ils ont reçu une publ ic i té suf
fisante, soit par leur insertion au recueil officiel des circulaires 
du min i s tè re de l ' in té r ieur ; soit par leur envoi aux pré fe t s , pour 
exécut ion ; soit, en ce qui concerne spéc ia l emen t l'avis du 3 n i 
vôse , parce qu'ayant été visé par certains déc re t s , i l en est r é su l t é 
une publication per relalionem. 

D'autre part, on a p r é t endu que déjà avant l'avis du 25 prai 
rial an X I I I , pour ê t re obligatoires, les avis app rouvés , comme 
ceux dont la partie adverse se prévaut , devaient ê t re i n sé ré s au 
bulletin officiel, au m ê m e titre que les lois, en vertu du déc re t 
du 12 vendémia i re an IV (4 octobre 1795); que l'avis du 25 prai 
rial an X I I I , n'a eu pour objet que de préc i se r le moment auquel 
ces actes deviendraient obligatoires; qu'au surplus, les avis du 
3 nivôse et du 2 pluviôse an X I I I , é n o n c e n t des principes d'un 
intérêt g é n é r a l ; que par suite ils ne sont pas susceptibles d ' ê t re 
publ iés par l 'un des modes indiqués au § final de l'avis du 
25 prairial ; qu'enfin i l n'y a pas eu publication per relalionem 
de l'avis du 3 nivôse , que tel n'a pas été le but de la mention 
de cet avis dans les décre t s du 26 mars 1806 et du 9 avr i l 
1811. 

Nous ne nous proposons point de discuter la question à ce 
point de vue ; nous préférons raisonner comme si ces avis avaient 
reçu une publ ic i té suffisante, soit par les motifs qui ont été pla i 
des, soit parce que l'on admettrait q u ' é t a n t des dispositions pu
rement in terpré ta t ives de lois existantes, ces avis n ' é t a i en t pas 
soumis aux règles ordinaires concernant la publication des 
lois (27). 

Examinons donc quelle est la portée de l 'un et de l'autre avis; 
et voyons s'ils ont l 'importance décisive que la v i l le intervenante 
leur assigne. 

(26) Circulaires des 20 nivôse an X I I I , du 30 pluviôse an X I I I , 
du 15 avril 1806; Bec. de c i rcu l . , t. I , p. 354, 365 ,448 . 

(27) D U C R O C Q , des Églises, p. 28. Constitution du 22 frimaire 
an V I I I , art. 2 1 , 37, 44 et 5 2 ; Règ lemen t du 5 nivôse an V I I I , 
art. 1 1 ; Sentit. Cons. du 28 floréal an X I I , art. 7 0 ; D A L L O Z , 

R é p . , V» Lois. n M 15, 56; Bruxelles, 7 mars 1832; Gand, 
13 mars 1842. 



Le premier en date, celui du 3 n ivôse an X I I I , in te rprè te l 'ar
ticle 9 1 de la loi du 2 4 août 4 7 9 3 . Les dettes des communes 
furent mis; s par cette loi à la charge de l'Etat qu i , par contre, 
t levint p ropr ié ta i re de tout l 'actif des communes, j u squ ' à concur
rence du montant des dettes. Seulement, dans cet actif que s'ap
propriait la na t ion , n 'é ta ient pas compris les biens communaux 
dont le partage était déc ré t é , ni les objets des t inés aux établ is 
sements publics. 

Telle fut la disposition de l'art. 9 1 ; i l s'agissait d'attribuer à 
cet article son vér i table sens, et spéc ia l emen t de préciser en 
quoi consistaient les objets destinés aux établissements publics, 
qui à ce titre échappa ien t à la main-mise de la nation. C'est sur 
ce point que statua le Conseil d'Etat, en déc idant que les églises 
rendues au culte ne pouvaient cesser d'appartenir aux communes. 
Mais, remarquons-le d 'abord; l 'art. 9 1 , que l'avis du 3 nivôse 
fut appe lé à in te rp ré te r , n'a jamais été publ ié en Belgique ( 2 8 ) ; 
i l s'ensuit que la loi in terpré ta t ive , s'identifianl avec la loi qu'elle 
in te rp rè le , ne peut avoir en ce pays aucune valeur légale. Aurait-
elle, du m o i n s , une a u t o r i t é . d o c t r i n a l e ? Nous avons peine à 
l 'admettre; car le Conseil d'Etat semble s 'être borné à faire une 
sorte de triage des biens qu ' i l é n u m è r e : les uns sont réun is au 
domaine, les autres ne cessent d'appartenir aux communes, c'est-
à - d i r e sont maintenus dans leur état pr imit i f . Nous inclinons à 
croire que le Conseil d'Etat n'a pas, en réal i té , s ta tué sur le 
domaine uti le de ces biens, mais qu' i l s'est bo rné à en faire une 
sorte de classification administrative. Ce qui vient appuyer cette 
conjecture, c'est que son avis range les halles, à côté des édifices 
religieux, parmi les biens appartenant aux communes, et que 
cependant les communes furent ob l igées , par décre t du 2 6 mars 
1 8 0 6 , de payer la valeur des halles dont la régie des domaines 
étai t en possession. Ne serait-ce pas de la m ê m e man iè re (pic le 
Conseil d'Etat aurait déclaré que les édifices religieux i n t é r e s 
sant spéc ia lement les communes leur appartiennent, sans tou
tefois entendre leur attribuer le domaine utile de ces édi
fices ( 2 9 ) ? 

Enfin, au point de vue de l 'autor i té doctrinale de cet avis, 
nous n'omettrons pas de faire remarquer qu ' i l range éga lemen t 
les p resby tè res parmi les biens qui ne peuvent cesser d'apparte
nir aux communes, et que, à cet égard , notre législation offre 
un document d'une valeur é q u i v a l e n t e , qui a s ta tué dans un 
sens opposé : l 'arrêté royal du 2 janvier 1 8 2 4 , p rononçan t sur 
un litige existant entre deux communes, a décidé que les pres
bytères ne peuvent être réputés propr ié tés communales. 

Mais abordons l'avis du 2 p luv iôse , qui a eu exclusivement 
pour objet de décider si les communes ont la propr ié té des 
églises et p resby tè res rendus à leur destination, en exécution de 
la loi du 1 8 germinal an X. I c i , comme dans l'avis du 3 n ivôse , 
le Conseil d'Etat décide que ces biens doivent être cons idérés 
comme propr ié tés communales. Mais cette décis ion perd de son 
importance, lorsqu'on prend égard à la man iè re dont la question 
fut posée au Conseil d'Etat. I l lui fut d e m a n d é si les églises et 
p resby tè res rendus aux communes par la loi du 1 8 germinal an X 
et mis à la disposition des évêques pour l'exercice du cul te , 
é ta ien t redevenus propriétés communales ( 3 0 ) ; et le Conseil se 
prononça pour les communes, par le motif que l'Etat n'avait plus 
à s'acquitter des charges qui lu i avait imposées la nationalisation 
de ces biens, et que désormais ces charges incombaient aux 
communes. Le Conseil d'Etat statua donc, pro subjeelà materiâ, 
sur un lit ige pendant entre l'Etat et la commune, entre le d é p a r 
tement de l ' in tér ieur et celui des finances, sans que le ministre 
des cultes eût été appelé à ce déba t . 11 semble donc que l'avis 
du 2 p luviôse n'a décidé autre chose, si ce n'est que les églises 
rendues au culte et les p resby tè res ont cessé d 'être biens natio
naux et affectent désormais un caractère pour ainsi dire exclu
sivement local. En ce sens, i l est permis de dire que ces biens 
sont des propr ié tés communales ou, si l'on veut, desservent 
spéc ia l emen t les intérêts religieux de la commune ( 3 1 ) . 

Si, cependant, i l fallait admettre (pie l'avis du 2 p luviôse a un 
sens plus é t endu , si le Conseil d'Etat, confondant à tort l ' admi
nistration communale et l 'administration fabricienne, a cru que 
le domaine utile des églises et des presbytè res appartient à la 
commune, l 'on peut argumenter alors du décre t du 3 0 mai 1 8 0 6 

( 2 8 ) P A S I N O M I E , l r e sé r ie , t. V, X V I I . 
( 2 9 ) Voir pièces é m a n é e s du Conseil d'Etat, n o s 1 2 8 6 , 1 3 0 8 . 
( 3 0 ) C L E R A U L T , p. 3 1 2 ; B E L G . J U D . , 1 8 5 1 , p. 1 4 1 3 . 

( 3 1 ) C'est ainsi que la loi du 2 0 mars 1 8 1 3 , art. 2 , excepte 
des biens communaux cédés à la caisse d'amortissement, les 
halles, m a r c h é s , églises et autres édifices que possèdent les com
munes et qui sont affectés à un service public. 

( 3 2 ) Circulaire du 1 5 j u i l l e t 1 8 0 6 ; Recueil, t. I , p. 4 6 0 ; G A U -
D R Y , Législation des cultes, t. I I , n o s 7 1 6 à 7 2 2 , 7 3 3 , 7 3 4 ; I D . , 

pour p r é t e n d r e que ce que le Conseil d'Etat avait décidé par 
l'avis approuvé du 2 p luviôse an X I I I , comme par celui du 
2 4 prair ial de la m ê m e a n n é e , un décret le rapporta bientôt 
ap rè s . En effet, ce décre t attribue aux fabriques les églises et 
p resby tè res q u i , par suite de l'organisation ecc lés ias t ique , se
ront supprimés. Ains i , en cas de suppression, soit actuelle, soit 
future, d 'égl ises ou de p re sby t è r e s , par suite de l'organisation 
ecclésiastique, ces bâ t imen t s deviennent biens de fabrique, sus
ceptibles d 'ê t re a l iénés ou loués au profit des églises et des pres
bytères des chefs-lieux ( 3 2 ) . Or, s'il en est ainsi dans le cas spé 
cial que le décre t mentionne, pourquoi en serait-il différemment 
lorsque l 'église, le p re sby tè re sont suppr imés par suite d'une 
expropriation pour cause d 'ut i l i té publique, ou bien, parce que, 
m e n a ç a n t ruine, ils sont sujets à démoli t ion? 

Enfin, ce qui achève de d é m o n t r e r que le domaine utile des 
églises rendues au culte appartient aux fabriques, c'est le décre t 
du 1 7 mars 1 8 0 9 , non publ ié au bulletin des lois ( 3 3 ) , mais qui 
n'en révèle pas moins la pensée intime du légis la teur . Ce décre t 
a eu pour objet de rendre au culte les églises a l iénées , mais ren
trées au domaine pour cause de déchéance ; i l vise, en effet, l'ar
ticle 7 5 de la loi du 1 8 germinal an X, qui prescrit de mettre à 
la disposition des évêques les édifices anciennement dest inés au 
culte. I l ne s'agit donc pas ici d'attribuer aux fabriques des biens 
productifs; i l s'agit d'ouvrir au culte des temples qui avaient 
été na t iona l i sés et vendus, mais dont les acquéreurs avaient été 
frappés de déchéance . Or, l 'art. 2 du décret dispose que, dans le 
cas où les acquéreur s déchus auront souscrit des cédules à r a i 
son du prix de leur adjudication, le remboursement du prix de 
cette cédule incombera à la paroisse à laquelle l 'église sera re 
mise. Ce texte nous semble d'une importance capitale; i l en r é 
sulte que, dans le cas spécial qu ' i l prévoit , l 'église mise à la d i s 
position d'une paroisse, en exécut ion du concordat, devient la 
propr ié té de la fabrique, non pas en ce sens qu'elle serait en 
tous points ass imi lée à un bien de fabrique, mais en ce sens que 
si elle cesse d 'ê t re affectée au culte, elle sera réputée bien pa t r i 
monial de la fabrique. Ce qui le d é m o n t r e , c'est que c'est la 
paroisse qui a été cha rgée , dans le cas prévu par l'art. 2 , d'en 
payer le p r i x ; on ne comprendrait pas que le prix fût mis à 
charge de la fabrique, sans que celle-ci eût le domaine utile de la 
chose que le prix r ep ré sen te . Cet argument subsiste nonobstant 
le § 2 du m ê m e article (texte original) ( 34 ) , qui , par une sorte de 
contradiction, par inadvertance peut-ê t re , substitue au domaine, 
non pas la fabrique, mais la commune, aux fins de percevoir 
l ' indemni té due par les a c q u é r e u r s déchus , à raison des m a t é 
riaux qu'ils auraient enlevés ou des dégradat ions qu'ils auraient 
commises. 

11 nous reste à dire un mot de l 'ut i l i té pratique de la question 
que nous venons de discuter. Si l 'on décide que le domaine utile 
de l 'église appartient à la commune, voici quelle en sera la con
séquence en cas de suppression, démolit ion ou expropriation: 
l'édifice désormais r en t r é dans le commerce, ou l ' indemni té qui 
en tient l ieu, profitera à la commune. Quant à la fabrique, ob l i 
gée de se pourvoir d'un nouveau temple, elle devra recourir à 
cet effet, à ses ressources acquises, dût-el le les épu i se r ; car la 
commune n'est tenue, m ê m e en cas de reconstruction, de grever 
sa caisse que pour supp lée r à l'insuffisance de la fabrique. Si, 
au contraire, l'on décide (pie c'est la fabrique qui a le domaine 
uti le des édifices res t i tués au culte en exécution du concordat, 
l ' i ndemni té d'expropriation ou les bât iments et le sol, en cas de 
suppression, deviennent biens de fabrique; et la fabrique chargée 
de la reconstruction de l 'église y appliquera le produit de l ' éd i 
fice ancien, qui viendra ainsi soulager dans une certaine mesure 
son budget ordinaire ( 3 5 ) . 

Bien que les faits du procès ne comportent pas nécessa i rement 
la solution de cette question, le temple des Augustins n ' é t an t 
pas sujet à expropriation, nous avons cru, n é a n m o i n s , qu ' i l ne 
serait pas sans in térê t d'en faire l'objet de notre examen. I l nous 
a paru qu'en envisageant la question sous ses divers aspects, 
nous mettrions mieux en relief ce qu ' i l faut entendre par la pro
priété, des églises, en quoi cette propr ié té se distingue du domaine 
privé et les effets juridiques qu'elle engendre tant dans le chef 
de la fabrique que dans celui de la commune. » 

Traité du domaine, t . I I I , n° 6 2 9 ; Décret du 3 1 j u i l l e t 1 8 0 6 , 
Instruction du 11 mars 1 8 0 9 . 

( 3 3 ) B O N , n° 1 5 1 ; B E L G . J U D . , 1 8 5 1 , p. 1 0 6 7 . 

( 3 4 ) Autori tés c i tées sur l 'erreur de texte que parait renfermer 
le décre t du 17 mars 1 8 0 9 ; Réquis i to i re de M. l'avocat généra l 
F A I D E R , B E L G . J U D . , 1 8 5 1 , p. 1 4 1 1 . 

( 3 5 ) Ar t . 3 7 , n° 4 , 4 6 , 9 2 à 9 5 , 9 8 du décret du 3 0 d é c e m b r e 
1 8 0 9 . 



La cour a rendu l'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Sur le moyen de prescription opposé par le m i 
nistre des finances : 

« Attendu que si, dès 1 8 1 6 , par suite de l'affectation de l'an
cienne église des Augustins au culte protestant, la fabrique 
in t imée a cessé de posséder cette ég l i se , dont l'Etat a d isposé 
comme de chose l u i appartenant sans aucune réc lamat ion de la 
part de l ' a rchevêque de Matines ni de 1 in t imée , jusque vers la 
fin du mois d 'août 1 8 3 4 , i l appert des documents versés au procès 
qu 'à cette époque cette de rn i è r e , par l'organe de l ' a rchevêque , 
s'adressa au ministre de l ' in tér ieur pour le prier de rendre au 
culte l 'église des Augustins, et que ce ministre, que l 'on peut à 
bon droit cons idérer comme rep ré sen t an t l'Etat, l u i fit conna î t r e 
le 3 1 ju i l le t 1 8 3 5 , que le gouvernement ne pouvait disposer de 
cet édifice avant que la question de propr ié té ne fût décidée ; 
que, le 4 avri l 1 8 3 6 , le bourgmestre de la v i l le de Bruxelles i n 
forma le conseil de la fabrique que le gouvernement allait inces
samment s'occuper de l'examen de la question de p ropr ié té de 
l'ancienne église des Augustins et l ' invita en conséquence , de la 
part de l 'autori té supé r i eu re , à adresser à M. le gouverneur de la 
province du Brabant les titres qu'elle croirait devoir produire pour 
é tabl i r ses droits sur cet édifice ; que, l ' int imée ayant o b t e m p é r é 
à celle invi la l ion , le m ê m e ministre écrivit le 1 8 j u i n suivant à 
l 'archevêque de Malines que, dés i r an t se fixer sur les droits res
pectifs que font valoir la fabrique de Kinisterrc et la c o m m u n a u t é 
protestante française-al lemande à la propr ié té du temple des 
Augustins, i l croyait devoir recueill ir tous les renseignements 
qui pussent le mettre à m ê m e de se prononcer en pleine connais
sance de cause; qu'en conséquence i l le priait de l ' informer s'il 
connaissait, comme utiles à ê t re p résen tés dans l ' in térê t de 
l 'église de Kinisterrc, des p ièces , renseignements ou moyens 
autres que ceux produits jusque lors ; 

« Attendu qu ' i l est incontestable qu'à partir de cette époque 
la possession de l'Etat est devenue équivoque et n'a con t inué en 
quelque sorte qu 'à titre de s éques t r e , au profit de celui des p r é 
tendants-droit qu i , a p r è s examen approfondi des titres respectifs, 
serait reconnu êt re le vér i tab le p ropr ié ta i re de la dite é g l i s e ; 

« Que, dès lors, la prescription trenlenaire a cessé de courir 
longtemps avant l 'expiration du terme fixé pour son accomplis
sement ; 

« Qu'il s'ensuit que le moyen de prescription opposé par 
l'Etat à la demande de l ' in t imée manque de fondement; 

« Au fond : 

« Attendu que l 'art. 1 2 du concordat porte : 

« Toutes églises mé t ropo l i t a ines , ca thédra le s , paroissiales et 
« autres non a l iénées , nécessa i res au culte, seront remises à la 
« disposition des é v ê q u e s ; » 

« Que c'est en vertu de celte disposition que l'art. 7 5 de la loi 
organique du 1 8 germinal an X ordonne que les édifices ancien
nement des t inés au culte catholique, actuellement dans les mains 
de la nation, à raison d'un édifice par cure ou par succursale, 
seront mis à la disposition des évêques par a r rê tés du préfet du 
dépar t emen t ; 

« Attendu qu'en décré tan t cette mesure, en vue de pourvoir 
aux nécessi tés les plus pressantes du culte catholique, l'empereur 
s'est év idemment réservé de complé te r l 'œuvre de répara t ion 
qu ' i l s'était imposée , d'accord avec le Saint -Siège , en consacrant 
u l t é r i eu rement à l'exercice publie de ce culte tels autres de ces 
édifices qui y seraient reconnus n é c e s s a i r e s ; 

« Que c'est dans cette pensée et en exécution dudit art. 1 2 
que, par son décre t du 9 messidor an X I I I , i l permit à l'arche
vêque de Malines de faire exercer le culte dans l 'église des c i -
devant Augustins et donna à cette église le titre d ' annexé de celle 

•de Notre Dame de Kinisterrc, après s 'être assuré que celte annexe 
était réc lamée par les besoins des fidèles ; 

« Attendu qu 'à dater de la mise à exécution de ce décre t la dite 
église s'est confondue avec l 'église principale de Notre Dame de 
Kinisterrc, dont elle est devenue une dépendance et dont elle suit 
néce s sa i r emen t le sort ; 

« Attendu qu ' i l r ésu l te de la teneur dudit art. 12 du concordat 
combiné avec l'art. 7 5 de la loi organique, (pie l'Etat s'est i r r é 
vocablement dessaisi de la p ropr ié té des égl ises qu ' i l a mises à 
la disposition des évêques , alors seuls représen tan t s du culte 
catholique, et (pic cette propr ié té a passé sur le chef de ces der
niers, en attendant que les fabriques, dont l ' é tab l i ssement était 
prescrit par l 'art. 7 6 de la dite loi organique, fussent o rgan isées 
pour veiller à l'entretien et à la conservation des temples, ainsi 
qu 'à l 'administration des a u m ô n e s ; 

« Attendu que l'on ne pourrait , sans faire violence aux termes 
de ces dispositions, leur assigner une autre signification ; 

« Qu'en effet, en restituant aux évêques , r emplacés plus tard 
par les fabriques, toutes les égl ises non a l i énées , nécessa i res au 

culte, l'auteur du concordat n'a fait rése rve , en faveur de l'Etat, 
d'aucune espèce de droi t sur ces édifices et que, d'ailleurs, l 'ob l i 
gation imposée aux fabriques de subvenir aux grosses r épa ra t ions 
et aux reconstructions t émoigne clairement de son intention de 
les investir, non d'un simple droi t de jouissance, mais bien de 
la p ropr ié té des égl ises mises à leur disposition ; 

« Attendu toutefois qu'aux termes du décre t du 9 messidor 
an X I I I et des dispositions légales p réc i tées , la p ropr ié té de 
l 'église des Augustins n'a été transmise à la fabrique in t imée qu'à 
la charge de la consacrer exclusivement au service du culte catho
lique pour la plus grande facilité des habitants de la paroisse 
dont les in té rê t s religieux lui sont confiés ; 

« Attendu que celle affectation de l'édifice à un service public 
lui imprime le carac tère d'une d é p e n d a n c e du domaine public 
communal et en t r a îne , comme c o n s é q u e n c e nécessa i re , le droi t , 
pour la vi l le de Bruxelles, de veiller à son entretien, et à sa con
servation, ainsi qu'au maintien de son affectation au service re l i 
gieux en vue duquel i l a été annexé à l 'église de Finisterre; 
qu'elle lui impose, par contre, éven tue l l emen t , certaines ob l i 
gations ; 

« Attendu en effet que si , comme propr ié ta i r e , l ' in t imée est 
tenue aux termes des art. 3 7 n u s 3 ° et 4 ° , 4 3 , 4 6 n o s 4 et 4 9 du 
décre t du 3 0 d é c e m b r e 1 8 0 9 , d'entretenir l 'édifice, d'y faire les 
r épa ra t ions locatives et m ê m e les grosses répara t ions et les 
reconstructions, de son côté, la vi l le de Bruxelles, dont les 
besoins religieux sont desservis par la fabrique, est tenue, le cas 
échéan t , de supp lée r à l'insuffisance des ressources de celle-ci; 

« Qu'il s'en suit que la fabrique d'une part, à l i tre de pro
pr ié ta i re , la vi l le de Bruxelles, d'autre part, à titre du domaine 
public communal, ont respectivement sur l 'église, objet du l i t ige, 
des droits qui n'ont rien de contradictoire entre eux et qui se 
concilient parfaiterrient ; 

« Qu'à la p r emiè re , i l appartient d'administrer tous les fonds 
affeclés à l'exercice du culte et d'assurer cet exercice, avec la 
d igni té qui lu i convient, aussi bien dans l 'église annexée que 
dans l 'église principale ; 

« Qu'à la seconde est réservé le droi t de veiller à ce que la 
fabrique entretienne constamment l 'église en bon état de répara 
tions et à ce qu'elle n'en fasse pas un autre usage que celui au
quel elle est des t inée ; 

« Et que l'une et l'autre ont éga lement le droit et le devoir de 
r ép r imer tous e m p i é t e m e n t s qui pourraient é l re commis ou l en 
tes sur l'édifice ; 

« Attendu qu ' i l résu l te de ces diverses cons idéra t ions que la 
vi l le de Bruxelles ne pouvait ê t re fondée à intervenir au procès 
in ten té à l'Etat par la fabrique in t imée qu 'à l'unique fin de se 
joindre à cette de rn iè re pour combattre les p ré ten t ions de l'Etat 
et l'aire consacrer par justice les droits acquis à ladite in t imée 
et à e l l e - m ê m e , appelante, en vertu du décre t du 9 messidor 
an X I I I ; mais que ses conclusions tendant à une toute autre fin 
sont év idemmen t non fondées et inadmissibles; 

« Par ces motifs, et les autres motifs du premier juge, la Cour, 
ouï M. l'avocat général SUIONS, et de son avis, joignant les causes, 
sans s 'ar rê ter au moyen de prescription opposé par l'Etat et qui 
est déc la ré non fondé, met les appels au néan t , condamne les 
appelants aux d é p e n s . . . » (Du 3 j u i n 1 8 6 9 . — Plaid. M M " L E 
JEUNE et ORTS C. D E YOLDER c l W O E S T E . ) 

OBSERVATIONS. — Autorités à consulter : ZYP^EUS, Dejur. 

eccles. et civil., caput 83, De Eccl. Dont, ut vocant; notifia 
juris Belgici, lib. 1, De sacrosanctis eccl., etc., p. 7 et 5b; 
édit français de 1695, art. 22; édit de Marie-Thérèse du 
18 septembre 1783, de Joseph I I du 26 juin 1784; VAN 
E S P E N , JUS eccles., p. 2, t. X V I , cap. 8, nos 26, 27, p. 2, 

t. X X X V I I I , cap. 2, n o s 20, 22; P E C K I U S , De repar. eccl., 

p. 16,411, cap. 24, 28; D E G H E W T E T , Inst. du droit belgique, 

t. I , p. 117, art. 16etsuiv., part. 2, t. I ,<j3, art. 11 à 18; 
t. I , p. 128, art. 4; JOUSSE, Traité du gouvernement des 

paroisses, p. 13 et su iv; Commentaire sur ledit de 1695, 
p. 143, 144 (1757), p. 149, 150 (1770); WYNAXTS, Supr. 

cur. Brab. decis., X I V ; Gand, 3 février 1840 (PASICRISIE 

a sa date); cass. belge, 20 juillet 1843, et réquisitoire de 
M. l'avocat général DEWANURE (PASICRISIE, 1843, 1, 237); 

Gand, 8 mai 1846, et réquisitoire de M. le procureur gé
néral GANSER (BELG. 'JUI> . , 1846, p. 906; 1851, p. 1057); 

Bruxelles, 14 août 1851, et réquisitoire de M. l'avocat gé
néral FAIDEU ( B E L G . J U D . , 1851, p. 1393); cass. Berlin, 

23 janvier 1855 et 24 septembre 1861 ( B E L G . Jun., 1867, 

1441). 



TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Audience des r é f é r é s . — P r é s i d e n c e de M . A m b r o e s , v i c e - p r é s . 

J U G E M E N T . — EXÉCUTION. — SAISIE-AKRÈT. — CONSIGNATION. 

Le débiteur, eu vertu d'un jugement ou arrêt, ne peut se soustraire 
à l'exécution du titre en se fondant sur ce qu'il a été pratiqué 
une saisie-arrêt entre ses mains. 

Il doit donc consigner à charge des oppositions, ce qui le libère et 
satisfait èi ses obligations il l'égard des saisissants. 

Faute de consignation, il peut être passé outre à l'exécution moyen
nant, par l'officier ministériel, de consigner les fonds provenant 
des voies d'exécution, déduction de ses frais taxés. 

(OLIVIER C. DESAN.) 

ORDONNANCE. — «At t endu que la sais ie-arrêt n'a pas pour effet 
de paralyser la force exécutoire des condamnations intervenues 
contre le déb i t eu r saisi et que celui-ci n'a d'autre moyen de s'y 
soustraire que la consignation des sommes qu ' i l doi t ; 

« Attendu que si le contraire était admis, la sais ie-arrêt engen
drerait au profit du déb i t eu r saisi un terme de paiement auquel 
i l n'a pas droit et pendant lequel les in térê ts du créancier pour
raient être exposés à dépér i r , par suite de l ' insolvabil i té qui sur
viendrait chez le d é b i t e u r ; 

« Attendu qu ' i l serait ainsi toujours loisible au déb i t eu r de 
reculer le moment où i l doit se l ibérer en suscitant l'obstacle 
d'une opposition ou d'une sais ie-arrêt , ce qui est inadmissible; 

« Attendu que le seul intérêt légi t ime du déb i t eur , c'est d 'ê t re 
l ibéré par le paiement, quelle que soit d'ailleurs la personne qui 
revoit; que dès lors i l ne peut souffrir aucun préjudice en consi
gnant et qu ' i l n'a d'autre obligation à l 'égard des opposants que 
de consigner à charge des oppositions ; 

« Attendu que le demandeur, n'ayant pas cons igné ce qu ' i l 
doit aux défendeurs en vertu de l 'arrêt du 2 8 j u i l l e t 1 8 0 8 , n'est 
pas fondé à s'opposer a l 'exécution de celui-ci ; 

« Attendu n é a n m o i n s que les sommes à provenir de cette exé
cution devront être cons ignées à charge des oppositions par l'of
ficier minis té r ie l qui aura i n s t r u m e n t é , conformément aux p r i n 
cipes énoncés dans l'art. 6 5 7 du code de p r o c é d u r e ; 

« Par ces motifs , nous v i ce -p ré s iden t , faisant fonctions de 
p rés iden t , disons que les poursuites c o m m e n c é e s par le défen
deur, en vertu de l 'arrêt du 2 8 j u i l l e t 1 8 6 8 , pourront ê t re con
t inuées sans d é s e m p a r e r moyennant par l'officier instrumentant 
de consigner, il la charge des oppositions, les deniers à provenir 
desdites voies d 'exécut ion , déduct ion de ses frais t axés . . . » (Du 
9 j u i n 1 8 6 9 . — Plaid. MM™ OLIN C. SANCKE.) 

OBSERVATIONS. — V . CHAUVEAU-CARRÉ, n° 1952to; D A L -

LOZ, V ° Saisie-arrêt, n° 419; Limoges, 4 février 1847 
(DAI.LOZ, 1847, 4" partie, p. 431) et cassation de France, 

19 mars 1827. 

TRIBUNAL CIVIL DE GAND. 

• ' r é s i d e n c e de i l . T a n A c k e r . 

E N R E G I S T R E M E N T . DROIT PROPORTIONNEL. O U V E R T U R E 

DE CRÉDIT. RÉALISATION. P R E U V E . 

La simple déclaration d'une dette consignée dans un inventaire ou 
tout autre acte équivalent, dans lequel le créancier n'est pas inter
venu, ne peut donner lieu à la perception du droit proportionnel 
d'obligation. 

Le droit proportionnel n'est dû que sur les actes, conventions 
ou jugements constatant remise de sommes et formant litre en 
faveur du créancier. 

L'administration ne peut, en dehors de pareils actes, s'appuyer 
sur des présomptions, ni même sur l'aveu extrajudiciaire fait 
par le débiteur dans un inventaire, pour en induire la preuve 
légale de la réalisation d'une ouverture de crédit, et par suite 
exiger le droit proportionnel. 

(VAN TIEGHEM C. L'ENREGISTREMENT.) 

JUGEMENT. — « Attendu que par acte reçu par M. Claeys, no
taire à Gand, le 8 mars 1 8 6 7 , e n r e g i s t r é , M. Kigoberl Van 
Tieghem, ici opposant, a procédé à l ' é tab l i ssement de son avoir, 
dans le but de permettre a son épouse , séparée de biens d'avec 
l u i et r e n o n ç a n t e à la c o m m u n a u t é , d'exercer, s'il y avait l ieu , ses 
reprises sur ledit avoir; 

« Attendu que, dans cet acte, l'opposant a déclaré que l ' é ta 
blissement industriel qu ' i l possède à Gand, quai des Blanchis
seurs, était g revé , outre le solde du prix d'acquisition, encore 
dû par pr ivi lège au vendeur, de deux c réances hypothéca i res , 

l'une de 7 0 , 0 0 0 francs, au profit de M. Ch. Van Duyn, l'autre de 
8 , 0 0 0 francs, au profit de M. Gruloos père ; 

« Attendu que l 'administration veut trouver dans cette d é c l a 
ration faite par Van Tieghem, en l'absence et sans l ' intervention 
de ses p ré tendus c réanc ie r s , qui ne l'ont pas acceptée par un 
acte pos té r ieur , la preuve de la réa l i sa t ion , à concurrence des 
sommes ci-dessus ind iquées , de deux ouvertures de crédi t , l u i 
faites par l'Union du Crédi t , le 11 janvier 1 8 6 5 , par acte passé 
devant M. Van Acker, notaire à Gand, enregis t ré , et par M. G r u 
loos pè r e , le 11 novembre 1 8 6 5 , par acte passé devant M. Ghcs-
qu i è r e , notaire à Gand, e n r e g i s t r é ; 

« Attendu que par exploit du 2 novembre 1 8 6 8 , Van Tieghem 
a formé opposition devant ce tr ibunal à la contrainte que l 'admi
nistration a déce rnée contre l u i , en paiement de la somme 
de 1 , 1 0 7 fr. et 1 0 cent., montant du droit proportionnel, qu'elle 
soutient ê t re d û sur lesdits actes d'ouverture du crédi t , dont elle 
p ré tend trouver dans l'acte susvisé la preuve de la réalisat ion ; 

« Attendu que l'acte du 8 mars 1 8 6 7 , ainsi que le soutient 
l'opposant, est un vér i table inventaire, qui ne peut donner ouver
ture à la perception du droit proportionnel, il raison des décla
rations qui y sont c o n s i g n é e s ; qu'un pareil acte ne peut constituer 
un l i tre pour personne, qu ' i l est sujet à contestation et redresse
ment, que les énonc ia t ious qui s'y trouvent doivent être con
firmées et contrôlées par des é léments de preuve en dehors de 
l ' inventaire lu i -même : que notamment les créanciers et les autres 
intéressés ou tiers, qui n'y sont pas intervenus, peuvent en con
tester les déc la ra t ions ; que c'est pour ce motif que l'inventaire 
qui ne se compose, en définitive, que d é n o n c i a t i o n s de c réances 
ou de dettes, et partant d'obligations, n'est cependant soumis 
qu'au droit fixe ; 

ce Attendu que la régie soutient vainement que l'acte du 8 mars 
a perdu ce carac tère d ' inventaire, par suite de l'omission des 
formalités requises par l'art. 9 4 3 du code de procédure civile ; 
qu ' i l est, en effet, de doctrine et de jurisprudence qu'un inven
taire, m ê m e i r r é g u l i e r , n ' en t r a îne pas la nul l i té absolue d'un 
pareil acte, à moins que les i r régu la r i t és ne soient le résul tat de 
la fraude; que d'ailleurs la nature de l'acte du 8 mars ressort 
tant de son p r é a m b u l e que des termes du jugement, ordonnant 
la séparat ion de biens entre les époux Van Tieghem ; que ledit 
jugement nomme le notaire Claeys à l'effet de procéder à la con
fection de l'inventaire des biens de la communau té dissoute ; que 
si la femme accepte la c o m m u n a u t é , i l sera procédé au partage 
et à la l iquidat ion; que si elle renonce il la c o m m u n a u t é , elle 
exercera ses reprises s'il y a lieu ; que la dame Van Tieghem 
ayant renoncé' à la communauté ' par acte, l'ait au greffe le 
7 mars 1 8 6 7 , i l devenait inuti le de procéder à l 'inventaire 
de la c o m m u n a u t é et qu ' i l échéai t seulement de d é t e r m i n e r 
l 'avoir du mari , dans le but de permettre à la femme d'exercer 
ses reprises matrimoniales; (pie, dès lors, l'acte du 8 mars 
est un vér i table inventaire, renfermant les formali tés sub
stantielles de l'article 9 4 3 du code de procédure civile, à savoir 
la décision judiciaire, en vertu de laquelle i l se fait et l 'authen
ticité ; qu'au surplus ledit acte ne contient aucune acceptation de 
la femme on des c r é a n c i e r s ; qu ' i l ne renferme aucune attribution 
de sommes ou valeurs, et que la femme même a déclaré faire 
toutes ses réserves sur les énonc ia l ions y contenues; 

ce Attendu que l 'administration soutient, dans un autre ordre 
d ' idées , en se fondant sur l'art. 8 0 de la loi du 1 6 d é c e m b r e 1 8 5 1 , 
qu'elle est autor isée à é tabl i r , par tous les moyens légaux, la 
réal isat ion de l'ouverture de crédi t dont s'agit au p r o c è s ; que, 
par conséquen t , l'acte du 8 mars, dût-i l même être ass imi lé à un 
inventaire, elle a le droit de rechercher, dans les déc la ra t ions 
qui y sont cons ignées , la preuve de ladite réal isa t ion, à l'effet 
d 'é tayer ses p ré ten t ions ; 

ce Attendu que la régie confond le mode de preuve d'une con
vention avec la convention e l le -même ou le jugement qui en recon
naît l'existence; qu'en effet, dans le sys tème de la loi du 2 2 
frimaire an VU, i l ne suffit pas, pour donner ouverture au droit 
proportionnel d'une simple déclara t ion de dette : le droit est dû sur 
la convention portant obligation de sommes, volontairement con
sentie par le déb i t eu r et formant ti tre, au profit du c réanc ie r , con
vention formant par e l l e -même preuve complè te de la dette, sans 
qu ' i l soit besoin de recourir à d'autres é l émen t s de conviction pour 
en é tabl i r l'existence ; convention dont l 'exécution peut être pour
suivie par voie d 'exécut ion p a r é e , si elle est cons ignée dans un 
acte authentique; convention dont le créancier doit se borner à 
demander le simple dée rô temen t , si elle est cons ta tée par acte 
sous seing privé et que le déb i t eu r se refuse à l 'exécuter volon
tairement ; en l'absence de pareil acte, si le créancier doit recou
r i r ; ! des enquê te s , à des lettres missives, à des livres de com
merce, pour y trouver la preuve de l 'obligation, le droi t 
proportionnel sera dû sur le jugement qui reconnaî t l'existence 
de la dette; alors, par l'effet de la litisconleslalio le jugement. 



ayant entre les parties l ' autor i té de la chose j u g é e , aura les 
m ê m e s effets qu'un contrat l ibrement consenti entr'elles et ser
vira de base à la perception du droi t proportionnel, à raison de 
l 'obligation qu' i l constate; 

« Attendu que l 'administration soutient encore que l'acte d'ou
verture de crédit devient un acte pur et simple, dont les effets 
remontent au jour m ê m e où i l a été consenti, dès qu ' i l est é tab l i , 
d'une maniè re quelconque, que l'accomplissement de la condi
tion suspensive, à laquelle son existence étai t s u b o r d o n n é e 
(c 'est-à-dire la réal isa t ion de l'ouverture de crédi t ) , a eu lieu; que, 
par suite, c'est l'acte originaire constatant l'ouverture de crédi t 
qui forme le l i t re , en vertu duquel l 'administration peut exiger 
le droit proportionnel ; 

« Attendu que ce n'est pas l'acte d'ouverture, de c réd i t , mais 
bien l'acte qui en constate la réal isat ion qui est la base de la 
perception du droit proport ionnel ; cet acte seul constate, en 
effet, la remise des sommes promises, i l est vra i , au crédi té par 
l'acte d'ouverture de c réd i t , mais qui ne lu i ont été dél ivrées que 
plus tard ; si le premier acte renferme en germe pour le crédi té 
l 'obligation de rembourser les sommes qui lu i seront avancées , 
c'est le second acte, soit reconnaissance volontaire, soil jugement 
en cas de contestation, lequel constatera en fait la remise effec
tive des sommes et l 'obligation de les rembourser ; c'est donc sur 
ce dernier acte seul que le droit proportionnel pourra être perçu ; 

« Attendu que l'art. 8 0 de la loi du 1 6 d é c e m b r e 1 8 5 1 , en 
faisant remonter les effets de l'acte d'ouverture de crédi t , garanti 
par une hypo thèque , au jour m ê m e de sa passation, sans distinguer 
à quelles époques les sommes promises ont été effectivement 
remises au crédi té , a voulu trancher toutes les discussions sur 
le rang d 'hypothèque du c réanc ie r qui aurait à diverses époques 
remis des sommes en exécut ion d'un acte d'ouverture de crédit ; 
qu ' i l a reconnu au c réanc ie r le droit d 'é tabl i r , par tous les 
moyens légaux, la preuve de la réal isat ion de ladite ouverture de 
créd i t et a fixé le rang de l ' hypo thèque , d'une man iè re invariable 
à la date de l'acte m ê m e d'ouverture de crédi t , dès que la preuve 
de la remise des sommes était acquise; mais que ce serait aller 
au delà des termes et du but de cette disposition que d'y trouver, 
en faveur du fisc, le droi t de rechercher, en l'absence d'actes for
mant titre (conventions ou jugements), la preuve de la réalisat ion 
d'une ouverture de . c réd i t ; 

« Attendu que l'on a d i s t i ngué , de tout temps, l'aveu extra
jud ic ia i r e , non accepté par le c réanc ie r de la reconnaissance 
volontaire librement remise entre ses mains et formant titre en 
sa faveur; que s'il est vrai que, dans notre droit c iv i l , la pro
messe de prêter aussi bien que le prê t l u i -même , emporte o b l i 
gation, c'est qu ' i l y a là un lien de droit entre les parties con
tractantes : que celui qui s'oblige à prêter s'expose à des 
dommages - in té rê t s , en cas de relus d 'exécuter sa promesse, puis
que le crédité a le droit d'exiger la remise des sommes promises; 

« Attendu que l 'administration argumente à tort d'un ar rê t de 
la coin' de cassation de Belgique du 1 2 novembre 1 8 6 8 ( B E L 
GIQUE JUDICIAIRE, X X V I I , 1 8 2 ) , pour soutenir qu'un acte un i la té 
ra l , par lequel un déb i t eu r reconna î t , en l'absence de son c réan
cier, l'existence d'une obligat ion, suffit pour donner ouverture à 
la perception du droi t proportionnel ; qu'en effet, dans l 'espèce 
soumise à la cour de cassation, le premier juge avait cons idéré 
l'admission d'un état taxé d'honoraires au passif d'une succes
sion, comme un acquiescement à une demande de la somme, 
taxée p r écédemmen t , faite en justice par le notaire auquel elle 
était (lue; que, dans l 'opinion du premier juge, cet acquiesce
ment constituait le deux ième é l é m e n t du contrat, qu i . venant 
ainsi se joindre au premier (la réc lamat ion de la somme), for
mait le concours des v o l o n t é s ; qu ' i l y avait donc contrat parlait, 
formant titre en faveur du c r é a n c i e r , obligation à charge des 
déb i t eu r s ; 

« Attendu (pie la cour de cassation, bien loin de partager cette 
opinion, semble m ê m e la combattre et décide que la solution 
d o n n é e en l'ait par le premier juge échappe à son con t rô l e ; 

« Attendu que dans l 'espèce actuelle et en fait, Van Dnyp et 
Gruloos père ne sont pas intervenus à l'acte du 8 mars 1 8 6 7 et 
qu'ils n'en ont pas accep té les énone ia t ions ; que (le plus, en ce 
qui concerne spéc i a l emen t Van Dnyn, ce n'est qu'à l'aide de 
p r é sompt ions , toujours incertaines et contestables, que l 'admi
nistration veut rattacher à l'acte d'ouverture de crédit , consenti 
par l 'Union du Crédit la mention consignée par Van Tieghem 
dans l'acte du 8 mars ; qu'en outre, en cas de vente sur expro
priation forcée ou autrement de l ' immeuble hypo théqué , l 'Union 
du Crédit ne pourrait se prévaloi r de cette mention d'une somme 
due à M. Van IJuyn, pour se faire colloquer à son rang hypo
théca i r e ; que M. Van Duyn ne pourrait davantage exercer 
nomine pruprio un pareil droi t , aucune inscription n'existant à 
son profit sur l ' immeuble ; 

« Attendu qu ' i l r é su l t e de ces cons idéra t ions que l 'adminis

tration ne peut être recevable à poursuivre la perception du droi t 
proportionnel d'obligation du chef de la p ré t endue réal isa t ion 
des ouvertures de c réd i t , dont elle veut trouver la preuve dans 
l'acte du 8 mars 1 8 6 7 ; que pareil droit n'est dû qu 'à la condi 
tion qu ' i l soit justifié d'un t i t re régul ie r , volontairement consenti 
par le déb i t eu r et dont le créancier se prévaut pour exercer ses 
droits, ou qu ' i l so i té tabl i par une décision judiciaire , formant titre 
entre parties, qu ' i l résu l te des livres, des reconnaissances extra-
judicaires ou d'autres moyens légaux que le crédit a été r é a l i s é ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï le rapport fait en cause par 
M. le juge BRUYNEEL , et M. CODDYN, substitut du procureur du 
roi,.en ses conclusions conformes, dit pour droit que la preuve 
de la réal isat ion des crédi ts ouverts au sieur Van Tieghem par 
l 'Union du Crédit et Gruloos père n'est pas acquise au p r o c è s ; 
que, par suite, le droit proportionnel n'est pas exigible; en con
séquence , reçoit l 'opposition formée par M. Van Tieghem à la 
contrainte déce rnée contre l u i : déclare ladite contrainte nulle et 
de nul effet; condamne l 'administration aux d é p e n s . . . » (Du 
1 9 avri l 1 8 6 9 . ) 

TRIBUNAL CIVIL D'ANVERS. 
P r é s i d e n c e de M . I l e r m a n s . 

COMPÉTENCE C I V I L E . SAISIE-CONSERVATOIRE. DEMANDE 

EN N U L L I T É . PRÉSIDENT DU TRIBUNAL DE COMMERCE. 
PERMISSION. 

Les tribunaux civils sont compétents pour statuer sur une demande 
en nullité ou mainlevée d'une saisie-conservatoire pratiquée en 
vertu d'une ordonnance du président du tribunal de commerce. 

Il y a lieu d'ordonner cette mainlevée lorsque la créance, qui forme 
la base de la saisie, n'est pas évidente ou ne peut facilement se 
justifier dans un court délai. 

(CROSSE G. D'ARTOIS.) 

JUGEMENT. — « Attendu que le défendeur , partie De Geyter, 
p résen te en ordre principal un décl inatoi re d ' i ncompé tence 
ou plutôt une simple fin de non-recevoir, concluant subsidiaire-
ment à ce qu ' i l soit sursis à statuer sur la demande introduite 
devant ce tr ibunal par la partie Stroybant, en main levée de la 
saisie-conservatoire et mise à la chaîne de la goélette anglaise 
Charlotte Mauli; 

« En ce qui concerne la fin de non-recevoir : 

« Attendu que le défendeur soutient que le tribunal c i v i l , 
i ncompé ten t pour statuer directement sur un recours quelconque 
qui serait d i r igé contre l'ordonnance du prés ident du tr ibunal 
de commerce, autorisant la saisie-conservatoire, ne saurait ê t re 
compé ten t pour atteindre indirectement cette ordonnance, en 
p rononçan t sur la validité de la saisie qui en a été la suite; 

« Attendu qu ' i l ne peut ê t re a t t r ibué plus d'effet à la permis
sion qu'accorde le prés ident du tribunal de commerce, en vertu 
des pouvoirs que lu i donne l'art. 4 1 7 du code de p rocédure c i 
vi le , qu 'à l'ordonnance du juge c iv i l , lorsque celui-ci autorise, à 
défaut de t i t r e , une sais ie-arrê t ou opposit ion, confo rmément 
aux art. 5 5 8 et 5 5 9 du m ê m e code ; 

« Attendu que toute saisie-arrêt peut donner lieu à une action 
en nul l i té et ma in levée que prévoit expressément l 'art. 5 6 7 du 
code de p rocédure et qu ' i l doit en être de m ê m e de la saisie-
conservatoire, qui est au tor i sée en mat iè re de commerce; 

« Attendu que, dans les deux cas, l'ordonnance du p r é s i d e n t , 
laquelle n'offre du reste aucun des caractères d'un jugement et 
est essentiellement provisoire, ne constitue qu'une simple for
mal i té légale , nécessa i re à la mesure de garantie, requise à ses 
risques et pér i l s par le saisissant, niais qu i , au fond, n 'en lève 
pas au saisi les droits qu' i l n'a été ni admis ni appelé à dé fendre 
et en vertu desquels i l a le pouvoir d'agir par action principale, 
contre les effets de la mesure qui lui porte p ré jud ice ; 

« Attendu que le t r ibunal , s'attachant uniquement aux suites 
de l'ordonnance, n'a pas à se préoccuper de l'ordonnance elle-
m ê m e , qui suivra nécessa i r emen t le sort des autres actes de la 
p rocédure ; 

« Attendu que les juges de commerce ne connaissent pas des 
difficultés qui surgissent à l'occasion de l 'exécution de leurs 
actes, cette connaissance é tant exclusivement réservée à la j u r i 
diction des tribunaux civi ls , ce qui justifie la compétence que le 
défendeur conteste dans l 'espèce et rend év idemment recevable 
l'action du demandeur ; 

« Au fond : 

« Attendu que la saisie-conservatoire tient à la fois de la saisie-
ar rê t et de la sa i s ie -exécu t ion ; que c'est même sous ce dernier 



rapport qu'elle réalise plus tard un in térê t vé r i t ab le pour celui 
qui l'a fait prat iquer; 

« Attendu qu ' i l ne saurait donc ê t re contes té que, comme les 
deux autres, la saisie-conservatoire suppose nécessa i rement 
l'existence d'une c r é a n c e , q u i , pour n 'ê t re pas l i qu ide , n'en 
doit pas moins être jur idiquement certaine ; 

« Attendu que le tr ibunal de commerce, statuant sur la de
mande qui forme la base de l'ordonnance intervenue dans l'es
pèce , partant de la saisie-conservatoire e l l e - m ê m e , a débou té le 
saisissant de sa pré tent ion de telle sorte que celui-ci n'est plus 
m ê m e protégé aujourd'hui par la p résompt ion qu ' i l a pu invo
quer pour obtenir la mise à la cha îne du navire en question ; 

« Attendu que s'il est vrai que, d 'après une jurisprudence à 
peu près constante, i l appartient au t r ibunal de surseoir, en ma
tière de saisie, j u squ ' ap rè s décis ion du fond par le juge compé
tent, c'est à la condition que l'existence d'une c réance à charge 
de la partie saisie soit déjà évidente ou qu'elle puisse facilement 
se justifier dans un court délai ; 

« Attendu qu ' i l n'en est pas ainsi au procès , la partie De Gey-
ter ayant e l le -même reconnu, en termes de plaidoirie, que si , 
sur l'appel par elle inter jeté , la décis ion du t r ibunal de commerce 
venait à être infirmée, i l y aurait l ieu, en tout cas, à des en
quêtes devant la cour, circonstance qui en t ra înera év idemmen t 
des retards et ne permet pas de cons idé re r la c réance qu'on i n 
voque comme facile à liquider, en supposant qu'elle ne soit pas 
jusqu'ores purement éven tue l l e ; 

« Attendu que le défendeur se prévaut vainement de l ' in térê t 
qu ' i l peut avoir au maintien de la saisie; que cette considéra t ion 
ne suffit pas pour justifier la voie d 'exécut ion ant ic ipée à laquelle 
i l a eu recours; et rencontre, au surplus, l ' intérêt du demandeur 
tout aussi respectable, surtout depuis la décis ion rendue en sa 
faveur par les premiers juges; 

« Attendu que c'est encore en vain que la partie De Geytcr 
pré tend que son appel suspend toute exécut ion du jugement, 
puisque ce n'est pas cette exécut ion que poursuit le demandeur, 
qu i se borne à soutenir qu 'à défaut d'une c réance certaine à sa 
charge, la saisie ne saurait tenir é ta t , et qu'en effet le défendeur 
ne prouve pas l'existence d'une c réance soit certaine, soit facile 
à é tabl i r promptement; d 'où suit que toute base échappe actuel
lement à la saisie qu ' i l a fait nonobstant pratiquer et voudrait 
maintenir; 

« Attendu qu ' i l n'est pas contes té que la goélet te Charlotte 
Mauli, a pris chargement et est prê te à mettre à la voile en desti
nation pour Cadix, que l'urgence est par suite suffisamment vé
rifiée ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , entendu, quant à la compé tence , 
l'avis conforme de M. VARLEZ , substitut du procureur du ro i , re
jette le décl inatoi re proposé par le défendeur ; se déclare c o m p é 
tent, et, statuant au fond sur les conclusions respectivement 
prises par les parties, déc la re nulle et de nul effet la saisie-
conservatoire pra t iquée à la requê te de la partie De Geyter sur le 
navire Charlotte Mauli, c o m m a n d é par le demandeur; en ordonne 
la main levée , dont au besoin tiendra lieu le présen t jugement ; 
condamne le défendeur aux d é p e n s . . . » (Du 2 5 mars 1 8 6 9 . 
Plaid. M M " HAGHE et DELVAUX.) 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de i n . Paquet . 

INCENDIE. — MAISON HABITÉE. — QUALIFICATION. 
RÈGLEMENT DE JUGES. 

Appartient à la juridiction criminelle le fait d'incendie commis 
avec la circonstance que la maison incendiée servait à l'habi
tation et contenait une ou plusieurs personnes au moment de 
l'incendie. 

(HEMMERECHTS.) 

ARRÊT. — « Vu l 'arrêt de la chambre des mises en accusation 
de la cour d'appel de Bruxelles, en date du 3 0 ju i l le t 1 8 6 8 , qui 
renvoie devant le tribunal correctionnel de Bruxelles Antoine 
Hemmerechts, cabaretier à N'eder-over-Heembeeck, comme pré
venu d'avoir volontairement mis le feu à une maison qui ne lu i 
appartenait pas exclusivement, faisant, eu égard aux circonstances 
a t t énuan tes , application des art. 2 et 6 de la loi du 4 octobre 1 8 6 7 

et 8 0 , § 4 , du code p é n a l , ap rès avoir écar té la circonstance aggra
vante, à savoir : que la maison incend iée servait à l 'habitation et 
contenait une ou plusieurs personnes au moment de l ' incendie; 

« Vu l 'arrêt de la cour d'appel de Bruxelles, en date du 7 sep
tembre 1 8 6 8 , lequel confirme le jugement du 2 2 août p récéden t 
par lequel le t r ibunal , saisi de l'affaire, se déc la re i ncompé ten t , 
en p résence de la preuve fournie devant lu i que la circonstance 
aggravante, rejetée par l 'arrêt de renvoi, existait r é e l l e m e n t ; 

« Vu la demande en r è g l e m e n t de juges formée par le pro
cureur général près la cour d'appel de Bruxelles; 

« Vu les art. 5 2 5 et suivants du code d'instruction c r im i 
nelle : 

« Attendu que les deux a r r ê t s ont acquis l 'autori té de la chose 
jugée , pour ne pas avoir été a t t aqués en temps utile, et qu ' i l 
résu l te de leur existence s i m u l t a n é e un conflit négatif qui inter
rompt le cours de la justice ; 

« Attendu qu ' i l r ésu l te de l ' instruction une prévent ion suffi
sante que l'incendie i n c r i m i n é aurait été commis avec la circon
stance que la maison incend iée servait à l 'habitation et contenait 
une ou plusieurs personnes au moment de l ' incendie; crime 
puni , par l 'art. 5 1 0 du code p é n a l , des travaux forcés de quinze 
à vingt ans ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller VAN CAMP en 
son rapport, et sur les conclusions do M. LECLERCQ , procureur 
géné ra l , statuant par voie de r è g l e m e n t de juges et sans avoir 
égard à l 'arrêt de la chambre des mises en accusation de la cour 
d'appel de Bruxelles, lequel est r ega rdé comme non avenu, 
renvoie la cause devant la chambre des mises en accusation de la 
cour d'appel de Gand, pour ê t re s ta tué confo rmément à la loi et 
sur le pied du p ré sen t a r r ê t . . . » (Du 2 0 octobre 1 8 6 8 . ) 

SENTENCE CRIMINELLE, PRONONCÉE PAR L E CONSEIL DE FLANDRE 
L E 24 MARS 1792. 

Traduction. —D'office : 

Vu le procès cr iminel , conduit criminellement et extraordinai-
rement, devant cette cour entre les conseillers fiscaux de cette 
cour, demandeurs d'office, d'une part, et François Jodogne, re l i 
gieux du couvent des Récollels à Eecloo, dé tenu c r imine l , d'autre 
part; le dé t enu , dans l 'après m i d i du 17 j u i l l e t 1 7 9 1 , é tant un 
dimanche, en présence de nombreux auditeurs, en l 'église con
ventuelle des Récol le ts , à Eecloo, dans un sermon p rononcé par 
l u i , s'est permis de toucher aux mat iè res des derniers troubles et, 
mê lan t la parole de Dieu à des discours sédi t ieux, de p r êche r de 
figues ( 1 ) cl do patriotes. A ce propos i l a déb la t é r é , en termes amers, 
contre ceux qu' i l appelait figues et les a, en paroles calomnieuses, 
accusés de vouloir p i l le r , assassiner et incendier leurs con
citoyens. 

Ce défendeur , abusant encore de son min i s t è re spiri tuel , 
a fomenté l'esprit de discorde parmi les sujets de Sa Majesté et 
mon té les esprits, se servant pour cela, entr'autres des termes 
suivants : « Ces damnés et maudites FIGUES, ces persécuteurs des 
« généreux PATRIOTES qui ont sacrifié corps et sang pour le bien-
« être du pays, ces maudites FIGUES qui de chez, Satan et de l'enfer 
« ont été chassés ci coups de pied; » de plus i l a r épé té d'autres 
expressions excitantes au grand scandale de ses auditeurs, toutes 
tendant à combattre la restauration de l'ordre public . Tous ces 
faits, toutes ces accusations ont é té reconnus vrais, — aussi bien 
par les aveux du défendeur que d'autres man iè res , — à suffisance 
de droit pour les juges. Comme ces faits ne sont point to lérables , 
et qu ' i l faut les punir selon m é r i t e , comme exemple pour d'autres 
fauteurs de troubles et de fanatiques : 

Si est-il que la Cour, faisant droi t , condamne le défendeur à 
ê t re colloque pendant six ans dans la maison de force de Fro-
mont, à y rester et suivre les règles de la maison, interdit au 
défendeur de commettre à l 'avenir pareils excès à peine d'autres 
punitions corporelles, et le condamne en outre aux frais d' in
stance, etc., etc. 

Donné à Gand au conseil de Flandre, le 1 4 mars 1 7 9 2 . 

{Journal de Gand.) 

OBSERVATION. — Comp. B E L G . Jun., X V I I I . 8 0 1 . 

( 1 ) Sobriquet donnd aux partisans des reformes liberates de 
Joseph I I . 

Brux. — Alliance Typographique. M . - . J . P O O T et C E , rue aux Choux, 37. 
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ÉTUDES S I R L E S DÉLITS DE PRESSE ° . 

§ 1 e r. DES REPRODUCTIONS D ' A R T I C L E S DÉLICTUEUX. 

Celui qui a sciemment reproduit un article renfermant 
un délit de presse, peut-il invoquer comme cause d'excuse 
ou-de justitication que cet article n'est que la reproduc
tion d'une publication déjà faite en Belgique ou en pays 
étranger? 

Telle est la question que nous nous proposons d'exa
miner. 

Un principe fondamental, qu'il ne faut pas perdre de 
vue, c'est celui de l'art. 78 du code pénal, rendu appli
cable aux délits de presse par l'art. 100 du même code : 
« Nul crime ou délit ne peut être excusé, si ce n'est 
dans les cas déterminés par la loi. » 

Outre cette disposition générale, il en existe d'autres 
spéciales à la presse. L'art. 368 du code de 1810, dont 
le germe se trouve dans l'art. 5 de l'arrêté des consuls du 
27 nivôse an VIII (17 janvier 1800) (1), portait : « L'au
teur de l'imputation (calomnieuse) ne pourra alléguer 
comme moyen d'excuse que les pièces ou les faits sont no
toires, ou que les imputations qui donnent lieu à la pour
suite sont copiées ou extraites de papiers étrangers, ou 
d'autres écrits imprimés. » 

La loi hollandaise du 28 septembre 1816, concernant 
les injures contre les puissances étrangères, disait (art. 3) : 
« Ni les auteurs ou rédacteurs, ni les imprimeurs, éditeurs 
ou libraires ne seront admis à alléguer comme moyen 
d'excuse que les écrits ou articles de ceux, qui donnent lieu 
à poursuite sont copiés, extraits ou traduits de papiers 
étrangers, ou d'autres écrits imprimés. » 

De cette loi, la disposition passa dans celledu 20 décem
bre 1852, relative aux offenses envers les chefs des gou
vernements étrangers, dont l'art. 2 est ainsi conçu : « Nul 
ne pourra alléguer, comme moyen d'excuse ou de justifica
tion, que les écrits, imprimés, images ou emblèmes ne 
sont que la reproduction de publications faites en Belgique 
ou en pays étranger (2). » 

Arrêtons-nous un instant à cet article. 
D'après l'exposé des motifs de la loi de 1852, l'art. 2 

reproduit la disposition de l'article 3 de la loi de 1816. 
Cette observation n'est pas tout à fait exacte, en effet : 

1° Aux mots moyen d'excuse ont été ajoutés les mots ou 
de justification. Nous ne saisissons pas bien le motif de 
celte adjonction ; car, si le fait ne constitue pas une excuse, 
à plus forte raison ne peut-il devenir une cause de justifi
cation ; 

(') V . IÎELG. JUD . , t. X X V , p. 1 , 1 6 , 2 5 7 , 3 5 3 , 5 4 5 . 

( 1 ) PASINOMIE, l r e s é r . , t. X , p. 6 1 . 

( 2 ) Cet article, qui formait l 'art. 174 du projet de la commis
sion de révision du code péna l , en a été s u p p r i m é . 

( 3 ) Antwles parlementaires. -1852-1853 , p. 6 1 . 

2" Les mois copiés, extraits ou traduits ont été rempla
cés par celui de reproduction : les documents prépara
toires de la loi ne renferment pas d'explication sur ce chan
gement, on doit donc admettre que le terme général repro
duction comprend : 

1° Les reproductions littérales ou copies; 
2° Les reproductions partielles ou extraits; 
3° Les reproductions en un idiome différent de l'idiome 

primitif ou traductions. 
Une des sections avait proposé le rejet de l'art. 2 comme 

inutile : « Attendu qu'il est de principe que nulle excuse 
« n'est admise, si elle n'est écrite formellement dans la 
« loi. » La section centrale le maintint « pour prévenir tout 
doute, » et « avec d'autant plus de raison que l'art. 368 
du code pénal (art. 451 du code pénal belge) contient une 
disposition de même nature, lorsqu'il s'agit du délit de 
calomnie contre les particuliers. » 

M . D'ANETHAN disait dans sou rapport au Sénat : « Cet 
article contient un principe incontestable, qu'il aurait 
peut-être été inutile d'insérer dans la loi. Si on n'admet
tait pas ce principe, la loi serait facilement et impunément 
éludée. Votre commission adopte l'article, parce qu'une 
disposition semblable se trouve déjà dans la loi de 1816, 
et que le silence de la loi nouvelle pourrait être interprété 
comme l'abandon de ce principe (3). » 

L'article a été adopté sans discussion par la Chambre et 
par le. Sénat. 

L'article 451 de notre code pénal déclare que : « Nul 
ne pourra alléguer comme cause de justification ou d'ex
cuse, que les écrits, imprimés, images ou emblèmes, qui 
fout l'objet de la poursuite, ne sont que la reproduction 
de publications faites en Belgique ou en pays étranger. » 

« Cet article, disait la commission de révision, repro
duit \'<\ disposition finale de l'art. 368 du code de 1810, 
modifiée par l'article 2 de la loi du 20 décembre 185:2 (4). » 

Le rapporteur de la commission de la Chambre s'expri
mait en ces termes : « Cette disposition résulte de la na
ture même des choses. Celui qui donne une publicité nou
velle à des écrits calomnieux, commet un délit qui, certes, 
ne peut être justifié par la circonstance qu'un fait délic
tueux de même nature aurait été commis antérieure
ment (5). » 

La commission du Sénat, par l'organe de M . FORGEUR, 
donnait également son entière approbation à cet article (6), 
que les deux Chambres adoptèrent sans discussion (7). 

Remarquons en passant que, par la généralité de ses 
termes, l'art. 451 s'applique : 

1° A la calomnie, à la diffamation, à l'injure et à la di
vulgation méchante; 2° aux copies, extraits ou traductions. 

(4) Législation criminelle, t. I I I , p. 271 , n° 174. 
(5) Eod.. p. 292, n° 76. 
(6) Eod., p. 395, n» 40. 
(7) Eod., p. 350 et 426. 



A ne considérer que le texte de l'art. 2 de la loi de 1852 
et de l'article 451 du code pénal , on pourrait croire, 
comme le dit M. SCHUERMANS, que la question d'excuse ne 
peut se présenter que pour les offenses envers les souve
rains étrangers et les délits de calomnie, d'injure, de dif
famation et de divulgation méchante ; mais cet argument 
a contrario vient évidemment à tomber devant la combi
naison des art. 100 et 78 du code : la question doit donc 
être posée dans les termes les plus généraux : la repro
duction d'un imprimé, renfermant une infraction de la 
presse, peut-elle être excusée ou justifiée? 

Quant à Yexcuse, la question n'est pas douteuse, en pré
sence des textes que nous venons de citer. I l n'existe d'au
tres excuses que celles qui sont admises par la loi ; or, 
notre législation, bien loin d'excuser la reproduction des 
articles délictueux , repousse expressément cette cause 
d'excuse. 

Mais si l'auteur de la reproduction ne peut pas être ex
cusé, ne doit-on pas dire a plus forte raison qu'il ne peut 
être justifié? La loi lui refuse une atténuation de peine, 
comment pourrait-elle l'affranchir de toute peine? L'indi
vidu qui, en le reproduisant, met en circulation un article 
qu'il sait contenir un délit, ne se rend-il pas coupable de 
ce délit, au même titre que celui qui met en circulation 
une. pièce de monnaie fausse sachant qu'elle est fausse? 

A première vue, cette question ne paraît pas en être 
une. 

Cependant, M. SCHUERMANS soutient une opinion toute 
contraire (8) : il enseigne d'une manière absolue que la 
simple reproduction d'un article délictueux doit rester im
punie. Il va jusqu'à prétendre que les dispositions législa
tives concernant les offenses envers les souverains étran
gers et la calomnie sont contraires à la Constitution. A ses 
yeux, la circonstance que l'article a déjà été publié devient 
donc une véritable cause de justification pour tous ceux 
qui le reproduisent. 

Il nous est impossible de partager cette doctrine. 
M. SCHUERMAXS invoque deux arguments principaux : 

en premier lieu, les paroles prononcées par M. DEVAUX au 
Congrès, lors de la discussion de l'art. 18 de la Constitu
tion (9). I l suffit de rappeler dans quelles circonstances 
ces paroles ont été prononcées, pour rester convaincu 
qu'elles n'ont pas trait à la question qui nous occupe. Un 
membre du Congrès, M. FRANÇOIS, tout en admettant que 
la responsabilité des imprimeurs créait une censure préa
lable, pensait qu'il y avait des cas, ceux d'attaque contre 
la vie privée, où cette censure était salutaire; en consé
quence, il déposa un amendement ainsi conçu : « Lorsque 
1 auteur est connu et domicilié en Belgique, l'éditeur, l'im
primeur ni le distributeur ne peuvent être poursuivis, 
sauf dans le cas de complicité pour atteinte à la vie privée 
des citoyens. » M. DEVAUX combattit cet amendement; il 
voulait que « la poursuite de ['imprimeur ne fût permise 
que dans le cas où il serait impossible de découvrir l'édi
teur; » puis il ajoutait : « L'honorable M. FRANÇOIS ne 
« veut pas aller si loin : il voudrait que la complicité de 
« l'imprimeur fût toujours permise dans les questions de 
« calomnie. Ce serait, j'ose le dire, bien dangereux. » 

Jusqu'ici, on le voit, il n'est question que de la compli
cité de l'imprimeur. M. FRANÇOIS l'admettait en cas de 
calomnie, M. DEVAUX la repoussait d'une façon absolue, et 
le Congrès, en rejetant l'amendement de M. FRANÇOIS, a 
implicitement sanctionné l'opinion de M. DEVAUX. 

Poursuivons la citation : « Tous les jours, les journaux 
rapportent des faits qui pourraient être, calomnieux, et 
cependant on ne pourrait les poursuivre sans injustice. 
Par exemple, un journaliste apprend qu'un crime a été 
commis; il l'insère dans son journal et il dit : « Dans telle 
« société, dans telle et telle circonstance, monsieur un tel a 
« commis un crime. » Les autres journaux s'emparent de ce 
fait et le répètent. Voulez-vous que tous les autres jour

naux soient poursuivis pour l'avoir rapporté? C'était le 
système de VAN MAANEN. » 

M . DEVAUX n'admettait donc pas qu'en cas de repro
duction l'on poursuivit les journaux. Quel est le sens de 
ces paroles? Rapprochées de celles qui précèdent, elles 
signifient évidemment la poursuite des imprimeurs des 
journaux : cette poursuite-là eût été injuste, épithèle que 
l'honorable membre n'a, certes, pas songé à appliquer à 
l'action dirigée contre un journaliste, ou un éditeur, qui 
sciemment se serait fait l'écho d'une calomnie. 

« Vous sentez, ajoutait M . DEVAUX, que les journaux de 
province ne peuvent pas, à chaque nouvelle qu'ils veulent 
prendre dans un journal, envoyer une estafette au lieu où 
il s'imprime pour en vérifier l'exactitude. C'était, je le 
répète, le système de VAN MAANEN. » 

Cet inconvénient fort léger ne nous touche pas. Quelle 
urgence y a-t-il à reproduire un fait qui peut porter un 
coup mortel à un honnête homme? Ne peut-on pas attendre 
au moins que la vérité du fait ait été reconnue? La pru
dence la plus élémentaire, n'cxige-t-elle pas qu'on aille 
aux informations? S'il me plaît de reprocher à quelqu'un 
qu'il est un voleur, un assassin, ne dois-je pas au préa
lable m'assurer de l'existence d'une condamnation? Pour
quoi le journaliste n'en ferait-il pas autant? 

Si les paroles de M . DEVAUX avaient la portée que 
M . SCHUERMANS leur attribue, elles auraient eu pour con
séquence évidente, immédiate, l'abrogation de la partie 
finale de l'art. 368 du code pénal de 1810, et cependant ni 
M . DEVAUX ni les autres membres du Congrès n'ont dit un 
mot de cette prétendue abrogation. Bien plus, le décret 
de 1831 (art. 15), qui émane du Congrès et dont M . D E 
VAUX lui-même a été le rapporteur, déroge formellement à 
l'art. 374 du code pénal; quant à l'art. 368, qu'il eût été 
si facile d'abroger en deux lignes, le décret n'en fait pas 
même mention ! Le Congrès a donc manifesté la volonté 
implicite de le maintenir en vigueur. 

On dira que le décret a été fait à la hâte. C'est vrai ; 
mais on ne peut cependant pas admettre qu'il ait été éla
boré avec une précipitation telle, que, modifiant l'art. 374 
du code pénal, ses auteurs n'aient pas lu l'art. 368. Com
ment dès lors est-i l possible de prétendre que « la 
question de savoir si, en matière de presse, l'article 18 
de la Constitution a abrogé l'article 368 du code pénal 
in fine, a été nettement posée et nettement résolue au 
Congrès, à tel point qu'aucune équivoque n'est plus pos
sible (10). )> 

Enfin M . DEVAUX a voté l'adoption de la loi de 1852, 
qui renferme (art. 2) une disposition analogue à celle de 
l'art. 368 du code pénal (art. 451 code pénal belge). 
Peut-on soutenir sérieusement qu'il aurait combattu au 
Congrès un principe qu'il a plus tard formellementconsacrô 
par son vote? 

Le second argument de M . SCHUERMANS est puisé dans 
l'article 18 de la Constitution : « Lorsque l'auteur est 
connu et domicilié en Belgique, l'éditeur, l'imprimeur ou 
le distributeur ne peut être poursuivi. » Les termes de cet 
article, dit-il, sont généraux et absolus ; ils s'opposent à 
toute poursuite quand l'auteur est connu et domicilié en 
Belgique. 

Si les paroles de M . DEVAUX n'ont pas le sens qu'on 
voudrait leur donner, l'argument perd déjà beaucoup de 
sa valeur. On y a, du reste, fait une réponse péremptoire. 
« L'art. 18 de la Constitution, a-t-on dit, considère les 
rapports de l'imprimeur avec l'écrivain ; partout où ces 
rapports n'existent pas, partout où le motif de la loi vient 
à manquer, il ne saurait y avoir lieu à son application. 
Or, le journal qui répète la calomnie, qu'il a trouvée dans 
un autre journal, n'est pas en rapport avec l'écrivain, dont 
il aurait pu, si la loi ne l'avait déclaré irresponsable, se 
trouver dans le cas de contrôler et censurer l'écrit et em
pêcher ainsi l'écrit de paraître. I l ne saurait donc être un 

( 8 ) B E L G . J U D . , t. X V I I I , p. 1 3 6 1 , et Codede la presse, p. 3 8 S et 

suiv. 
(9 ) Séance du 2 6 décembre 1 8 3 0 , HUYTTENS, t. I , p. 6 5 7 . 

( 1 0 ) B E L G . JUD., t. XVIII, p. 1 3 6 2 . 



empêchement, une entrave à la libre manifestation des opi
nions de cet écrivain! I l reproduit librement, et sans que 
personne l'y engage, l'article diffamatoire et donne ainsi 
plus de publicité, plus de consistance a la diffamation 
qu'il propage; il ne pourrait donc, pour échapper à la res
ponsabilité, invoquer les motifs, ni môme le texte du § 2 
de l'article 18, qui n'est pas fait pour ce cas, mais 
pour le cas où il y a un auteur et un imprimeur en pré
sence (11). » 

Que répond M. SCHUERMANS? Qu'entre le reproducteur 
et l'auteur il y a une communion intellectuelle, que si le 
premier se laisse arrêter par la crainie d'être poursuivi, 
il oppose un obstacle au désir de l'auteur de voir son idée 
répandue autant que possible. 

Les discussions, qui ont précédé l'adoption de l'ar
ticle 18 de la Constitution belge, prouvent à la dernière 
évidence que nos constituants ont exclusivement prévu le 
cas d'un rapport, non pas intellectuel, mais direct et im
médiat entre l'auteur et les agents auxiliaires. Le Congrès 
n'a pas voulu que ceux-ci se constituent les censeurs de 
celui-là, et c'est pour cette raison qu'il les a déclarés irres
ponsables; mais l'art. 18 de la Constitution belge ne men
tionne pas les reproducteurs, pour que cet article leur fût 
applicable, il faudrait donc qu'ils puissent être rangés dans 
la catégorie des éditeurs, imprimeurs ou distributeurs. 

I l est évident que le reproducteur n'appartient pas à 
cette dernière classe. « Sous la dénomination de distri
buteurs, dit M. SCHUERMANS (12), on doit comprendre 
les individus qui, agissant en qualité d'agents de l'auteur, 
reçoivent l'œuvre au sortir de la presse et la font circuler 
dans le public. » Le reproducteur n'agit, certes, pas en 
qualité d'agent de l'auteur; il n'a reçu aucun mandat de 
celui-ci, que le plus souvent il ne connaît pas, il pose de 
son propre gré un acte dont il pouvait parfaitement s'ab
stenir et dont il doit par conséquent assumer toute la res
ponsabilité. 

Le reproducteur n'est pas non plus un imprimeur. « Cette 
dénomination, dit M. SCHUERMANS, comprend tous ceux qui 
se livrent à l'induslric de la reproduction matérielle d'une 
œuvre originale, à l'aide des procédés quelconques inven
tés jusqu'ici ou à inventer encore. » Cette définition ne 
peut s'appliquer à l'auteur de la reproduction, car lui-
même, après avoir pris connaissance de l'article primitif, 
a dû le remettre à un imprimeur pour lui faire subir la 
transformation de la réimpression. 

Enfin, le reproducteur ne peut pas davantage être con
sidéré comme éditeur. « L'éditeur est l'individu qui, rece
vant de l'auteur son œuvre, se charge d'y donner une forme 
propre à voir le jour et d'y procurer les moyens d'arriver 
à la publicité (13). » Enire l'éditeur et l'auteur il y a donc 
un rapport direct, immédiat, le plus souvent convention
nel, qui n'existe en aucune façon entre l'auteur et celui qui 
reproduit une œuvre déjà imprimée. 

En résumé, les éditeurs, imprimeurs et distributeurs 
sont presque toujours des intermédiaires obligés entre le 
public et l'auteur : celui-ci leur a donné un mandat qu'ils 
doivent accomplir, tandis que le reproducteur est un inter
médiaire volontaire qui n'a reçu de l'auteur aucune espèce 
de mandat; en reproduisant un article, il lui donne, à 
l'aide des moyens dont il dispose, une publicité nouvelle 
qu'il n'aurait pas eue sans la reproduction ; il est juste 
qu'il subisse la responsabilité de la publicité dont il est 
l'auteur. 

Il importe peu que l'idée n'émane pas de lui; en la pu
bliant, il se l'est appropriée, il l'a faite sienne. Si donc 
l'article primitif renferme un délit de presse, celui qui le 
reproduit devient à son tour auteur de ce délit, parce qu'il 
a agi avec connaissance et volonté : en effet, comme le dit 
fort bien M. SCHUERMANS, « l'auteur n'est pas l'auteur de 
l'œuvre, mais l'auteur du délit, c'est-à-dire celui sur qui 

on peut faire retomber, comme y ayant consenti avec inten
tion criminelle, le fait de la publicité donnée par l'impres
sion. » 

Mais, objecte-t-on, M. DEVAUX a dit au Congrès que l'on 
avait assez d'une victime, et votre système eu immole plu
sieurs. Ces paroles, dont on a fait un singulier abus, n'ont 
aucun rapport avec la question qui nous occupe en ce 
moment, elles sont exclusivement relatives à la complicité 
de l'imprimeur, c'est-à-dire de celui qui, agent de l'auteur, 
se borne à lui prêter ses presses pour publier sa pensée. Le 
projet de la section conlrale admettait la preuve de cette 
complicité dans tous les cas. M. DEVAUX la combattit 
éncrgiquement et s'écria : « N'a-t-on pas assez d'une vic
time ï » Effectivement, quand l'auteur du délit est connu, 
la vindicte publique ne doit pas atteindre l'imprimeur, in
strument souvent passif d'un délit dont le sens a pu lui 
échapper. 

Appliqué aux imprimeurs, frappés de condamnations 
conjointement avec les auteurs, le mot victime se concevait 
jusqu'à un certain point en 1830. Aujourd'hui, il ne serait 
plus qu'un anachronisme et un non sens si l'on voulait 
l'appliquer à celui qui serait condamné pour avoir sciem
ment reproduit un article délictueux. 

« Si un article a été reproduit, dit encore M. S C H U E R 
MANS, n'est-ce pas la conséquence prévue, préméditée, 
presque inévitable de l'acte de l'auteur primitif? N'est-ce 
pas lui qui doit en être seul responsable? La société 
n'cst-elle pas satisfaite, si on demande compte à lui et à lui 
seul de tonte la publicité que son article a reçue ? » (P. 390.) 
Nous répondons sans hésiter : non ! L a société est en droit 
de demander compte de leurs actions à tous les membres 
qui la composent, et il serait illogique et immoral de pré
tendre que la culpabilité de l'un puisse devenir un brevet 
d'impunité pour les autres. 

Corles, la culpabilité de l'auteur primitif est plus grande, 
parce qu'il est la cause première du mal, mais elle n'est 
pas élisive de celle des reproducteurs, ceux-ci, nous le 
répétons, ont agi avec connaissance et volonté, donc, ils 
sont responsables. 

M. SCHUERMANS cite enfin cette phrase de Lamartine : 
« Les échos ne sont pas responsables de ce qu'ils disent, » 
et il ajoute que « l'auteur primitif est semblable à un cri
minel qui placerait des mèches incendiaires dans les 
mains d'individus irresponsables comme des fous ou des 
en fan Is. » 

Ces comparaisons sont plus poétiques que juridiques. 
L'écho n'est pas responsable, parce qu'il répète fatalement, 
inévitablement, les sons qui lui ont été transmis, tandis 
que le reproducteur est parfaitement libre de reproduire 
ou de s'abstenir. 

Entre les fous ou les enfants et les reproducteurs il y a 
une différence enorme : les premiers n'ont pas conscience 
de ce qu'ils font; dès lors, la loi ne pourrait les frapper 
sans commettre une injustice flagrante; les seconds, au 
contraire, ont agi sciemment; la justice et la morale exigent 
impérieusement qu'ils soient punis. 

Pour apprécier la valeur respective des deux systèmes, 
il faut examiner les conséquences auxquelles ils abou
tissent. On exagère singulièrement celles du nôtre. 

L'art. 18 de la Constitution, dit-on, ne couvrira donc que 
la toute première édition, et les réimpressions subséquentes 
entraîneront la responsabilité simultanée des auteurs, des 
éditeurs, des imprimeurs et des distributeurs! 

Nullement. La reproduction constitue un délit de même 
nature que la publication originale, mais commis par 
une personne différente; dans le second délit comme dans 
le premier, les agents auxiliaires échapperont à toute pour
suite en faisant connaître celui qui les a chargés de réim
primer, si toutefois il est domicilié en Belgique; en d'au
tres termes, c'est sur l'auteur de la reproduction que tombe 
la responsabilité du délit et non sur les imprimeurs, 

( M ) PASICRISIE, 1853, 2, p. 29S, note 
(12) Code de la presse, p . 361 . 

(13) £'o<l, p. 362. 



éditeurs et distributeurs ; si ceux-ci se sont renfermés dans 
les rôles que leur assignent leurs missions respectives, ils 
échapperont a toute peine. 

Quoi, dit-on encore, un journal répétera innocemment, 
parce qu'il l'aura trouvé dans un autre journal, un fait 
reconnu depuis calomnieux, et il pourra être condamné à 
des dommages-inférêts ! 

Evidemment; ce journal a commis une grave impru
dence, ou fait preuve d'une excessive légèreté, et la bonne 
foi n'est jamais un obstacle à l'action en dommages-inté
rêts. Mais il en est autrement en matière pénale : pour 
que la reproduction constitue un délit , il faut, comme 
dans tout délit de presse, que l'auteur de la reproduction 
ait agi sciemment, c'est-à-dire avec connaissance et vo
lonté; il pourra donc exciper de sa bonne foi. P O R 
TAI.is a parfaitement caractérisé cette condition du délit: 
« La reproduction d'une imputation offensante est une 
nouvelle offense; mais il ne faut pas uniquement s'arrêter 
au fait matériel de la reproduction, il faut peser les cir
constances et examiner s'il y a esprit d'injure, conséquem-
ment la loi ne sévira que contre ceux qui reproduisent 
méchamment une première injure (14). » 

La commission du Sénat a exprimé la même idée, quant 
à la calomnie et à l'injure (art. 4ol du code pénal) en ces 
termes : « Pour que le délit existe, il importe que les 
autres conditions concourent, notamment la malveillance 
et le dessein de nuire. Ce n'est qu'alors que le reproducteur 
d'imputations calomnieuses ou injurieuses est lui-même 
passible des peines de la calomnie ou de l'injure; autre
ment sa bonne foi le mettrait entièrement à couvert (lo). » 

Quels obstacles, ajmite-t-on, votre système apportera à 
la diffusion des lumières! « Si les imprimeurs d'une 
deuxième, troisième édition hésitent de crainte d'être pour
suivis, une censure véritable n'outravera-t-ellc pas la dif
fusion de l'idée que réclame l'auteur? » 

L'objection n'a pas le mérite de la nouveauté. M O X S E I -
GXAT l'avait déjà prévue et réfutée dans son rapport au 
Corps législatif; ses paroles méritent d'être reproduites : 
« Quelles entraves, dira-ton peut-être, va jeter dans la 
manifestation de ses pensées cette partie de la loi! Ne 
pourra-t-on parler publiquement, écrire ou imprimer sur 
des citoyens sans avoir consulté le greffe des tribunaux ou 
les dépôts des notaires? 

« Jlais est-il donc si indispensable de parler publique
ment, d'imprimer et d'écrire sur les défauts, les vices ou les 
crimes des individus, et leurs vertus ou leurs talents ne 
sont-ils pas un texte plus fécond et plus satisfaisant à dé
velopper. Quel si grand mal, d'ailleurs, pourrait-il donc 
résulter du silence de ceux qui ont besoin d'alimenter 
leurs discours ou leurs écrits par des calomnies (16)? » 

Celte réponse nous paraît péreniptoire ; d'ailleurs, con
sidérée au point de vue des principes qui régissent la 
presse en B-lgique, l'objection est totalement dénuée de 
fondement : la crainte des imprimeurs serait parfaitement 
chimérique, puisque, pour échapper à toute poursuite, il 
leur suffira de faire connaître celui qui leur a remis l'ar
ticle pour être reproduit; en prenant la précaution d'avoir 
cette preuve par devers eux, ils n'ont absolument rien à 
craindre. 

Qu'a du reste voulu le Congrès? éviter les entraves que 
l'auteur eût pu rencontrer chez les agents auxiliaires, aux
quels il s'adresse lui-même pour publier sa pensée, avec 
lesquels il est en rapport immédiat et souvent forcé. Mais il 
n'a ni pu ni voulu écarter tous les obstacles qui peuvent s'op
poser à la publication de ses idées. Du moment où l'écrivain 
à trouvé un éditeur et un imprimeur, il n'est pas en droit 
d'exiger d'avantage, il ne peut pas plus compter sur la 
reproduction de ses pensées qu'il ne peut s'attendre à 
trouver des lecteurs. D'ailleurs le Congrès, en proclamant 
la liberté de la pensée, a témoigné une égale sollicitude 

pour tous les moyens qui servent à l'exprimer. Or, 
oserait-on soutenir que l'auteur d'une calomnie orale serait 
justifié en nommant celui de qui il tient l'imputation? 
Evidemment non (17) : les principes sont les mêmes quand 
il s'agit d'une calomnie imprimée. 

E n admettant gratuitement que l'inconvénient signalé 
puisse parfois se présenter, il n'est rien en comparaison 
des conséquences exorbitantes du système opposé. Si ce
lui-ci est fondé, il faut admettre qu'un journal très-répandu 
pourra se retrancher derrière le plus obscur des jour
naux, un écrivain solvablc mettre sa responsabilité à cou
vert derrière celle d'un journaliste insolvable. 

On est réellement effrayé en songeant à ce que devien
drait l'honneur des citoyens avec un pareil système. 

Et que l'on ne prétende pas que c'est l'horreur de la 
calomnie qui nous inspire. Ce que nous disons de la diffa
mation s'appliqirc avec la môme force à tous les délits de 
pi'csse. Si la thèse que nous combattons est vraie, il en résul
tera que les organes les plus sérieux de la publicité pour
ront reproduire impunément des provocations à des crimes, 
des attaques contre l'autorité constitutionnelle du roi, etc., 
du moment où elles auront vu le jour dans quelque petite 
feuille parfaitement inconnue. 

M . SCHCERMAXS ne se dissimule pas la gravité de cette 
conséquence qu'il cherche vainement à atténuer. Il invoque 
la position privilégiée de la presse qui, dit-il, « peut être 
critiquée niais non discutée, car elle résulte de la Consti
tution, i) 

Nous avons déjà démontré que la liberté de la presse 
n'a pas l'étendue qu'on veut lui donner et, nous le disons 
sans hésiter, les conséquences seules de la théorie que 
nous combattons eussent empêché les constituants de la 
sanctionner. 

La liberté ne doit jamais dégénérer en licence, et la pire 
de toutes les licences serait de permettre impunément la 
reproduction d'articles délictueux. 

M . Sent'EIÎMAXS cherche à éviter la conséquence que 
nous avons indiquée, en soutenant .qu'il y a dans notre 
législation une lacune, qui pourrait être comblée, soit en 
forçant les auteurs à signer leurs articles, soit en ajoutant 
à l'art. 4 S I du code pénal les mots : si la source n'en est 
pas désignée. Eu d'autres ternies, le reproducteur serait 
justifié, si l'article reproduit était signé, ou si du moins 
la provenance en était indiquée. 

Ce serait là un palliatif bien faible. Comment l'indication 
de l'auteur, ou de la provenance et même des deux à la 
fois, peut-elle détruire la culpabilité de l'agent qui a re
produit sciemment? Et le mal sera-t-il moins grand si l'on 
en connait la source? Evidemment non. 

M . Sciii'ERMAXS n'admet pas moins de cinq ou six excep
tions à sa théorie « sans compter les cas analogues » 
(p. 386). C'est le cas de dire que si les exceptions confir
ment la règle, elles la détruisent quand elles sont si nom
breuses. 

L'auteur du Code, de la presse admet la responsabilité 
du reproducteur : 

1° Quand l'auteur primitif a formellement interdit toute 
reproduction, même partielle de son œuvre, ou qu'il ne 
l'a destinée qu'à une publicité restreinte. « Dans ce cas, dit 
M . ScucEitMAXs, il s'est réservé tant la propriété que la res
ponsabilité exclusive de son œuvre, et tout supplément de 
publicité, donné malgré l'intention qu'il a manifestée, ne 
peut lui être imputé. » 

Déclarer dans ce cas le reproducteur responsable, c'est, 
nous paraît-il, dans le système que nous combattons, une 
véritable inconséquence. Car s'il est vrai, comme le pré
tend M . SCHUERMANS, que du moment où l'article est publié, 
il tombe dans le domaine public et appartient à tout le 

( 1 4 ) Choix de rapports, t. X V I , p. 1 0 4 . 
( 1 5 ) Législation criminelle, t. I I I , p. 3 9 5 , n° 4 0 . 
( 1 6 ) LOCRÉ , t. X V , p. 4 6 3 . 

( 1 7 ) CHASSAN, t. 1, n° 5 4 . Bruxelles, 1 3 août 1 8 6 8 ( P A S I C , 
p. 3 7 4 ) . 



monde, chacun peut s 'en emparer impunément. De plus un 
auteur peut bien se réserver la propriété de son œuvre; 
cette réserve trouve sa sanction dans la poursuite civile 
contre ceux qui la reproduiraient. Mais comment pourrait-
il assumer la responsabilité pénale des délits que cette 
œuvre peut renfermer': L a cour d'appel de Bruxelles 
a répondu péremptoirement à cette considération : « Nul 
n'est censé, dit-elle, prendre la responsabilité du fait d'au-
trui, et en fût-il autrement, un tel engagement serait nul 
à l'égard du tiers (18), » Et cela se conçoit aisément ; le 
•reproducteur a agi dans la plénitude de sa liberté et de sa 
connaissance; sa culpabilité ne peut donc faire de doute. 

D'ailleurs, la cour le fait remarquer avec beaucoup de 
justesse dans le même arrêt, les partisans du système de 
M. Sent EIIMANS n'ont jamais prétendu que « l'auteur ou le 
premier éditeur de chaque article se chargerait seul de 
toutes les condamnations pénales et pécuniaires auxquelles 
sa reproduction successive et indéfinie pourrait donner 
lieu. » 

A ceux qui voudraient l'impliquer dans un nombre 
indéfini de poursuites l'auteur répondrait avec beaucoup 
de raison : .l'ai accepté la responsabilité de mon écrit vis-à-
vis de l'éditeur ou de l'imprimeur du journal, qui l'a pu
blié originairement, mais non vis-à-vis de vous. Je suis 
prêt à nie défendre contre l'action qui pourrait être inten
tée à mon imprimeur, mais c'est par mes juges naturels, 
ceux de mon domicile, qui me connaissent, qui, mieux que 
qui ce soit, peuvent apprécier consciencieusement nies 
articles, que je veux être jugé, et non par des étrangers 
vis-à-vis desquels je nie trouverais naturellement dans une 
position plus défavorable. Vous n'aviez qu'à ne pas écrire, 
lui dira-t-on. Qui donc vous obligeait à reproduire? répli-
quera-t-i l . A chacun la responsabilité de ses œuvres; 
j'assume celle de mon article, gardez celle de votre réim
pression. 

2" Quand la publication a déjà été poursuivie et que 
son auteur a été condamné ou acquitté, il peut décliner 
toute imputabilité au sujet des reproductions nouvelles 
auxquelles il est resté étranger. 

Cela est de toute évidence ; dans ce cas il y a chose jugée 
pour l'auteur primitif, mais non pour celui qui, s'etiipa-
rant de son œuvre, la reproduit à ses risques et périls. Il y 
a publication nouvelle et par conséquent possibilité de 
nouvelles poursuites, qui seront suivies, soit de condamna
tion, soil d'acquittement, quel qu'ait été du reste le sort de 
la publication primitive. 

E n effet, si l'auteur de l'article primitif a été acquitté, 
rien n'empêche la condamnation du reproducteur, car c'est 
l'auteur qui a été acquitté et non l'écrit. De même si l'au
teur de l'œuvre primitive a été condamné, le reproducteur 
peut être acquitté suivant les circonstances, car il s'agit 
d'un nouveau délit, et si l'un de ses caractères constitutifs 
vient à défaillir dans la réimpression, le reproducteur sera 
acquitté (19). 

Aussi ne saurions-nous donner notre approbation à l'ar
ticle 27 de la loi française du 26 mai 1819. qui commine 
le maximum de la peine qu'aurait pu encourir l'auteur, 
contre ceux qui réimpriment des écrits condamnés. Dans 
ce cas, comme dans celui d'acquittement antérieur, il faut 
laisser aux juges la latitude d'examiner la prévention sous 
toutes ses faces, et de condamner ou d'acquitter, suivant 
que les conditions essentielles du délit se retrouvent ou 
n o n dans la réimpression. 

3" Quand le délit résultant de la première insertion 
aura été couvert par la prescription. 

Cela est encore incontestable; la prescription est un bé
néfice acquis à l'auteur primitif; il ne saurait en aucune 
façon profiler à celui qui, tirant lœuvre incriminée de 
l'oubli où elle était plongée, lui donne en quelque sorte 
une existence nouvelle, en la lançant de nouveau dans le 
public. 

4° Quand le reproducteur se trouve dans l'impossibi
lité de faire connaître l'auteur de l'article primitif, soit 
parce qu'il ne le connaît pas, soit parce qu'il est domicilié 
à l'étranger, soit parce qu'il est décédé. 

Cette restriction est sans contredit la plus importante 
que M. SCIIUEIÎMAXS ait apportée à son système. Elle a pour 
conséquence de ranger l'auteur de la réimpression dans la 
catégorie des éditeurs, imprimeurs ou distributeurs et de 
le faire bénéficier de la position privilégiée dont ceux-ci 
jouissent. S'il peut faire connaître uii auteur domicilié en 
Belgique, il sera à l'abri de toute peine; celle-ci ne pourra 
le frapper que s'il est dans l'impossibilité de l'aire cette 
indication. 

Nous avons vu que le point de départ de ce système est 
faux; nous avons indiqué les conséquences déplorables 
auxquelles il aboutit; il est inutile de revenir sur ces con
sidérations. 

5" Quand l'auteur a publiquement retracté une œuvre 
imprimée, tout reproducteur doit être considéré comme 
seul auteur d'une œuvre qu'il a faite sienne. 

A notre avis, le reproducteur doit toujours être consi
déré comme tel; nous ne voyons pas pourquoi la circon
stance de la rétractation, qui restera sans influence sur la 
culpabilité de l'auteur primitif, pourrait seule lui attribuer 
cette qualité. Mais dans ce cas, comme dans tout autre cas 
d'une condamnation antérieure, le reproducteur, s'empa-
rant des arguments de M. SCIIUKUMANS, ne serait-il pasen 
droit de dire : « On a assez d'une victime ; l'auteur est 
condamné ; la vindicte publique est satisfaite. Je ne suis 
qu'un écho irresponsable ! » 

On le voit, ce n'est qu'au prix d'inconséquences que la 
théorie de M. SCIIUEUMAXS parvient à rendre hommage 
aux principes de droit et d'équité qui servent de base à la 
nôtre. Les exceptions admises par notre contradicteur sont 
la confirmation la plus éclatante de notre opinion, qui a le 
mérite incontestable de reposer sur des principes juridi
ques, dont la déduction nous semble à l'abri de toute cri
tique. 

Concluons donc, avec un jugement du tribunal de Char-
Ieroi, — quoique réformé en appel,— que la réimpression 
d'un libelle déjà publié est un nouveau délit, qui soumet 
son auteur, nonobstant l'art. 18 de la Constitution (qui 
est inapplicable à ce cas), à toutes les conséquences du 
fait spontané et personnel qu'il a posé (20). 

Les principes que nous venons d'établir, quant à l'action 
publique, née d'un délit de presse, doivent-ils recevoir 
leur application devant les tribunaux civils appelés à juger 
une action en dommages-intérêts'.' Nous n'hésitons pas à 
répondre affirmativement : toutes les raisons, que nous 
avons fait valoir au point de vue pénal, militent en faveur 
d'une soluliou identique en matière civile, que l'action 
soit basée sur les art. 3 et suiv. du code d'instruction cri
minelle, ou sur l'art. 1382 du code civil. I l n'est pas plus 
permis de se soustraire à la réparation d'un dommage, que 
l'on a volontairement causé, qu'à la punition d'un délit 
que l'on a commis, en invoquant la circonstance qu'anté
rieurement déjà un autre a causé un préjudice de même 
nature. 

Il en serait ainsi quand même l'article primitif n'aurait 
fait l'objet d'aucune poursuite. Je puis dédaigner des accu
sations qui viennent de trop bas et demander la réparation 
du tort qu'elles m'ont causé, si elles se produisent sur un 
théâtre plus élevé. 

La jurisprudence de nos cours et de nos tribunaux s'est 
prononcée à peu près unanimement en faveur de l'opinion 
que nous soutenons. Citons, notamment : 

I o Un arrêt de Gand du 7 juillet 1853 ( P A S I C , 1854, 
p. 2991; 

2" Un arrêt de Bruxelles du 25 janvier 1855 ( P A S I C , 
1853, p. 267), confirmant un jugement du tribunal de 
Bruxelles du 22 juillet 1854; 

( 1 8 ) Arrêt du 23 mars 1 8 6 8 . 
( 1 9 ) CHASSAN , t. I , n o s 186 et suiv. 

(20) l 'ASicRis iE , 1868, 1.11, p. 192. 



3° Un jugement du tribunal de Termondc du 15 avril 
1859 ( B E L G . J U D . , t. X V I I , p. 761) et un arrêt confirmatif, 
fortement motivé, de la cour de Gand, en date du 9 août 
1860(PASIC, 1860, p. 316); 

4° Un jugement du tribunal de Bruxelles du 28 février 
1863 ( B E L G . JUB-., t. X X I , p. 417); 

5° Un jugement du tribunal de Bruges du 7 janvier 
1867 ( B E L C . ' J U D . , t. X X V , p. 702); 

6° Un arrêt de la cour de Bruxelles du 23 mars 1868 
( P A S I C , 1868, p. 188), précédé d'un remarquable réquisi
toire de M. l'avocat général MESTDAGH ( B E L G . J C O . , t. X X V , 
p. 515). 

Cet arrêt nous paraît devoir mettre un terme à toute 
controverse. La question n'y est pas seulement examinée 
au point de vue constitutionnel, toutes les considérations 
accessoires que l'on a invoquées à l'appui du système op
posé y sont réfutées d'une manière pércmptoire. 

Un jugement du tribunal de Tournai du 14 avril 1843 
( B E L G . Jun., t. I , p. 1388) et un arrêt de Bruxelles du 
20 mars 1868 ( P A S I C , 1868, p. 192) sont les seules déci
sions, croyons-nous, qui aient été rendues dans le sens du 
système de M. SCHLEHMA.NS. 

Le point de départ de cet arrêt nous paraît tout à fait 
inadmissible. « La reproduction de la pensée de l'auteur, 
dit la cour, lorsqu'elle a été autorisée par celui-ci, ne con
stitue qu'un simple fait de complicité. » Mais une fois la 
première publication faite, le délit est consommé. Comment 
dès lors peut-on s'en rendre complice? La complicité sup
pose des actes qui précèdent ou qui accompagnent la per
pétration de l'infraction (code pénal, art. 67) ; elle ne s'ap
plique jamais à des faits qui l'ont suivie. 

Le système opposé, dit encore la cour, aurait pour con
séquence « de faire échapper à toutes poursuites le véri-
« table coupable, et de faire retomber toute la responsabi
li lité de son œuvre sur des tiers qui y sont étrangers et 
« n'ont pas été en position d'en apprécier la portée et les 
« conséquences. » I l est vrai que l'auteur primitif pourra 
parfois échapper aux poursuites, mais cela n'arrivera que 
dans les cas où une plainte est nécessaire pour mettre l'ac
tion publique en mouvement (code pénal, art. 450). Dans 
ces cas l'on ne peut contester à la personne dont l'honneur 
a été atteint le droit de faire diriger les poursuites contre 
celui de ses calomniateurs qu'elle juge le plus coupable. 

Mais dans les autres cas bien plus nombreux où la pour
suite peut avoir lieu d'office, l'action publique sera natu
rellement intentée à l'auteur de l'article primitif : celui-ci 
subira donc toujours la responsabilité de son œuvre. 

Quant aux tiers qui n'ont pas pu apprécier les consé
quences de l'œuvre primitive, il est évident que leur bonne 
foi, si elle est établie, leur servira de cause de justification. 

Nous croyons inutile de faire la réfutation des autres 
arguments de l'arrêt; elle se trouve complète dans l'arrêt 
du 23 mars 1868 que nous avons cité plus haut. 

§ 2. — DES TRADUCTIONS. 

Si les considérations que nous avons fait valoir quant 
aux reproductions, soit totales, soit partielles, sont fon
dées, à plus forte raison les traducteurs doivent-ils être 
poursuivis comme auteurs. E n effet, la traduction ne donne 
pas seulement une publicité supplémentaire à l'article pri
mitif, elle lui procure une publicité toute nouvelle, en le 
mettant à i a portée d'une catégorie de lecteurs auxquels 
l'idiome primitif est étranger et qui, sans la traduction, 
n'auraient pas eu connaissance de l'œuvre originale. 

Aussi, la jurisprudence est-elle unanime à décider que 
le traducteur répond comme auteur en raison de la publi
cité qu'il a donnée à l'article (21). 

Cependant, M. SCHUERMANS n'admet pas que le traduc
teur puisse être considéré comme co-auteur; d'après lui, 
il doit être rangé dans la catégorie des éditeurs (22). 

L a définition même de l'éditeur, donnée par M. S C H U E R 
MANS, repousse cette assimilation. C'est, dit-il, « l'individu 
qui, recevant de l'auteur son œuvre, se charge d'y donner 
une forme propre à voir le jour et d'y procurer les moyens 
d'arriver à la publicité. » Or, le traducteur ne reçoit pas 
l'article de l'auteur, il n'a aucun rapport avec lui ; il s'em
pare, de son propre mouvement, d'un article et le repro
duit en un idiome différent de l'idiome primitif. I l ne 
donne pas non plus à l'œuvre une forme propre à voir le 
jour, puisqu'elle a déjà reçu cette forme et qu'elle a déjà 
vu le jour. Il ne doit pas davantage procurer à l'œuvre les 
moyens d'arriver à la publicité, puisque cette publicité 
existe déjà dans les limites que l'auteur a pu prévoir. 

Le traducteur n'est donc pas éditeur, il est co-auteur 
comme ayant coopéré directement à l'infraction (code pé
nal, art. 66). 

Nous ne répéterons pas les raisons que nous avons don
nées pour assimiler les reproducteurs aux auteurs ; elles 
s'appliquent avec plus de force encore aux traducteurs. 
Ceux-ci, en effet, en faisant subir à l'œuvre primitive l'o
pération de la traduction, ont naturellement dû s'en péné
trer davantage et en saisir la portée; son caractère délictueux 
n'a guère pu leur échapper : aussi, leur sera-l-il fort diffi
cile d'invoquer leur bonne foi. 

La question ne nous paraît pas plus douteuse en Bel
gique qu'en France. « Quant à ceux qui traduisent un écrit 
étranger, dit CHASSAN, il est à peine besoin de dire que 
cette traduction les constitue auteurs directs biprincipaux 
des infractions contenues dans ces articles, qui leur de
viennent propres et personnels par la traduction qu'ils en 
font (23). » C H . L A U R E N T , 

substitut. 

J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — H r é s . de H . V a n den E y n d e , conse i l ler . 

COMPÉTENCE COMMERCIALE. ACTE DE COMMERCE. — PORTE-
F O R T . — SOCIÉTÉ. — CONSTITUTION. — ACT10.NS. — SOUS
CRIPTION. DISSOLUTION. PUBLICATION. OBLIGATION. 

MISE EN DEMEURE. APPEL INCIDENT. R E C E V A B I L I T É . 
ACQUIESCEMENT. 

L'engagement de celai qui se porte fort d'une obligation commer
ciale à prendre par un tiers est un acte de commerce. 

L'obligation de constituer une socie'té de commerce ou d'y souscrire 
des actions est commerciale. 

L'associé qui s'est porté fort de la dissolution d'une société com
merciale est non recevable à exciper de ce que la dissolution 
n'aurait pas été régulièrement publiée. 

Peu importe qu'il s'agisse d'une commandite et d'un simple com
manditaire. 

L'obligation de publier l'acte de dissolution d'une société en com
mandite n'incombe pas exclusivement au gérant. 

La promesse de former une société commerciale n'est pas nulle 
faute d'observation des formalités prescrites par le code pour la 
création des sociétés. 

Le débiteur poursuivi pour inexécution de l'obligation qu'il a con
tractée ne peut objecter le défaut de mise en demeure qu'en offrant 
en même temps l'exécution de son engagement. 

L'intime qui, après l'appel d'un jugement exécutoire par provision, 
poursuit contre l'appelant l'exécution de la sentence attaquée, se 
rend non recevable à en interjeter appel incident. 

(DE NECKERK ET CASTELEIN C. VERCKEN.) 

Le jugement qui suit relate avec suffisamment de détails 
les faits de la cause : 

JUGEMENT. — « Attendu qu ' i l est reconnu par toutes les parties 

( 2 4 ) Gand, 2 4 j u in 1 8 5 3 et 9 août 1 8 6 0 (BELG. JUD. , X I , 1 0 8 3 , 
et X V 1 I 1 , 1195) ; t r ibunal de Bruxelles, 8 janvier 1 8 6 2 (BELG. JUD. , 
X X I I , 1 1 ) . 

( 2 2 ) Code de la presse, p . 3 7 2 et 3 6 2 . 
( 2 3 ) CHASSAN, t. I , n° 1 8 5 . 



en cause que le 4 janvier 1867 les sieurs Vercken, Surleniont, 
Deneckerc, Castelein, H. Olivier et P. île Haullevi l le , r e p r é s e n 
tant toutes les actions de la société en commandite cons t i tuée le 
8 février 1863 par acte passé devant le notaire Vandenliouten, de 
Bruxelles (ledit acte enreg is t ré ) , sous la raison sociale H. Olivier 
et C i e (le sieur De Neckere se portant fort pour toutes les actions 
non représen tées et M. Surleniont se portant fort pour les actions 
de M. Baselaer) ont adopté les résolut ions suivantes : 

« 1° La société H. Olivier et ('.'« est dissoute; 
« 2° Les statuts de la société nouvelle seront réd igés comme 

i l a été convenu à la réun ion du 31 d é c e m b r e dernier ; 
« 3° L'apport de la société I I . Olivier el C i e sera payé par la 

société nouvelle au moins par 612 actions au porteur e n t i è r e m e n t 
l ibérées de 500 francs chacune. Cet apport comprend l 'actif et le 
passif de la société au 1 e r janvier 1867, les bénéfices de l'exer
cice 1866 restant acquis aux actionnaires de la société dissoute 
par les présen tes et devant leur ê t re payés u l t é r i e u r e m e n t ; 

« 4° I l sera souscrit à l'acte, en dehors des 612 actions c i -
dessus dés ignées , au moins 888 actions nouvelles de 300 francs 
chacune dont les versements seront effectués dans les trois mois; 

« 3° Olivier et C i e , Charles Castelein et Max De Neckere se por
tent fort de l 'exécution fidèle et de l'accomplissement des condi
tions ci-dessus é n o n c é e s ; 

« 6° Le sieur Léon Vercken est dé légué pour assister à la pas
sation de l'acte de la société nouvelle. M. I I . Olivier r e p r é s e n 
tera la société dissoute; 

« Attendu qu'en exécution de ces réso lu t ions , le m ê m e jour , 
4 janvier 1867, le sieur 11. Olivier, agissant comme liquidateur 
de la société H. 01 ivier etC' e const i tuée par l'acte de Vandenliouten 
du 8 février 1*65, Charles Castelein, Max De Neckere, Léopold 
d'Aerschot et Léon Deroy comparurent devant le notaire Van 
Mous, et y firent dresser les statuts de la nouvelle société à for
mer, conformément à la résolut ion n° 2 ci-dessus roppor t éc ; 

« Attendu que la raison sociale de cette nouvelle société étai t 
éga lement H. Olivier et C i e ; 

« Que le capital était fixé à 4,000,000, r ep ré sen té s par 8,000 
actions de ÎI00 francs chacune ; 

« Que la socié té devait être déf ini t ivement cons t i tuée dès la 
souscription de 1,500 actions dans laquelle seraient compris les 
titres d'apport à dé l ivrer c o m p l è t e m e n t l i b é r é s ; 

« Que le sieur Olivier faisait l'apport de tout l 'actif de l ' an
cienne société Olivier et Cf* contre remise de 800 actions l ibérées ; 

« Attendu que le 24 janvier 1867, Olivier comparut devant le 
notaire Van l ions et y déc la ra , tant personnellement que pour 
les personnes dés ignées à l'art. 19 des statuts du 4 janvier 1867 
(MM. De Neckere, d'Aerschot, Castelein, Deroy et Dupré) dont 
i l s'est déclaré le mandataire et pour lesquels i l s'est por té fort, 
souscrire 650 actions au pair de la société cons t i tuée le 4 j a n 
vier et s'obliger à en payer le montant intégral aux époques à 
d é t e r m i n e r , après avoir pris à cet égard l'avis conforme du con
seil de surveillance de la soc i é t é ; 

« Attendu, en admettant cette souscription comme s é r i e u s e , 
que pas une autre action ne fut souscrite; 

« Attendu, d'un autre côté , que M. Olivier ni ceux pour les
quels i l s'est por té fort dans sa déclarat ion du 24 février 1867 
n'ont versé , m ê m e en partie, l ' impor l des 650 actions souscrites; 

« Attendu qu'Olivier, gé ran t n o m m é de la seconde socié té , est 
res té en possession de tout l 'avoir de l'ancienne société Olivier 
et C i e (tant actif que passif); 

« Que les affaires qu ' i l dirigeait pér ic l i tèrent rapidement; 
« Que les c réanc ie rs se saisirent de l'actif dès le mois de j u i n 

1867 pour le réal iser à leur profit et qu ' i l est certain aujourd'hui 
que la liquidation ne couvrira pas à beaucoup près les c réances 
existantes ; 

« Attendu que les réso lu t ions du 4 janvier 1867 n'ont pas été 
exécutées ; 

« Que c'est é v i d e m m e n t le défaut du versement en argent des 
888 actions promises qui a a m e n é la chute si rapide de la socié té ; 

« Attendu (pic le demandeur pré tend avoir 82 actions de la 
socié té Olivier et C i e , const i tuée en 1865 par acte du notaire Van
denliouten ; 

« Qu'il soutient qu'il raison des 800 actions de la nouvelle so
ciété à répar t i r pour l'apport fait de tout l 'avoir de l'ancienne 
socié té , i l avait droit à 107 actions de la société nouvelle, de 
500 francs chacune ; 

« Qu'il réc lame contre Olivier, De Neckere et Castelein, por té 
fort de l 'exécution des réso lu t ions du 4 janvier 1867, la somme 
de 53,500 francs à titre de dommages et in térê ts pour la perte 
totale de ses actions ou tout au moins la somme de 41,000 f r . , 
r e p r é s e n t a n t , à raison de 500 francs l'une, les 82 actions qu ' i l 
avait dans la p r e m i è r e société ; 

« Attendu qu'avant de discuter au fond la demande de Vercken, 
les défendeurs De Neckere et Castelein opposent à cette demande 
deux exceptions d ' i ncompé tence et cinq fins de non-recevoir; 

« Qu'Olivier adhè re à une des lins de non-recevoir p résen tées 
par De Neckere et Castelein ; 

« Quant aux exceptions d ' i ncompé tence : 
« Attendu que les trois dé fendeurs , en se portant fort de l 'exé

cution des réso lu t ions convenues le 4 janvier 1867, ont con t rac té 
une obligation directe ; 

« Que notamment De Neckere et Castelein n'ont pas trai té 
comme simples cautions d'Olivier; 

« Que tous les trois ils sont tenus du l'ait ou de l 'obligation 
qu'ils se sont engagés à p ré s t e r ; 

« Attendu que les trois défendeurs se sont por tés fort de la 
constitution d'une société commerciale et de la souscription de 
888 actions dans cette soc ié t é ; 

« Que, quelle que soit la qual i té des dé fendeurs , l'engagement 
de constituer une société commerciale, m ê m e en commandite, 
et l'engagement de souscrire 888 actions en qual i té de comman
ditaires ou de faire souscrire ces actions par d'autres, constituent 
des actes de commerce ; 

« Que, par suite, les défendeurs peuvent être poursuivis de
vant le tr ibunal de commerce il raison de l'engagement spécial 
qu'ils ont cont rac té ; 

« Que les exceptions d ' i ncompé tence ne sont donc pas fondées; 
« Quant à la p remiè re l in de non-recevoir, fondée sur ce que 

jamais la société cons t i tuée le 28 février 1865, par acte passé 
devant le notaire Vandenliouten n'a pas été dissoute, aucun acte 
de dissolution n'ayant été déposé au greffe du tr ibunal de Com
merce ; 

« Attendu que la p r e m i è r e résolut ion du 4 janvier 1867 porte 
que la société cons t i tuée le 28 février 1865 est dissoute; 

« Attendu que les trois défendeurs se sont por tés fort de l 'exé
cution de cette résolu t ion ; 

« Qu'ils devaient en conséquence prendre toutes les mesures 
nécessa i res à cet effet; 

« Que notamment c 'était à eux qu'incombait l'accomplissement 
de toutes les formali tés exigées par la loi pour le cas de dissolu
tion d'une société par le consentement des associés avant le terme 
fixé par l'acte social ; 

« Que s'ils ont négl igé de veiller à l'accomplissement des for
ma l i t é s , ils sont responsables du pré judice qui en est résu l té 
pour ceux v i s - à -v i s desquels ils se sont por t é s fort; 

« Quant à la seconde fin de non-recevoir, fondée sur ce qu'O
livier seul étai t , aux termes de la sep t i ème résolut ion du 4 jan
vier 1867, chargé de r ep ré sen t e r la société dissoute : 

« Attendu que cette résolu t ion n'est qu'une mesure d ' exécu 
tion ; , 

« Qu'elle ne dé roge en rien à l'engagement pris par De Nec
kere et Castelein dans la résolut ion n u 5 ; 

« Que ceux-ci, ainsi qu ' i l a été di t ci-dessus, devaient veiller à 
l'accomplissement des formali tés nécessa i res pour la mise à 
exécut ion de la résolu t ion n° 1; 

« Que s'ils ne l'ont pas fait, ils n'ont qu 'à s'en prendre à eux-
m ê m e s des suites de leur négl igence ; 

« Quant à la t ro is ième fin de non-recevoir, fondée sur ce que 
la promesse d 'é tabl i r une société est nulle faute d'observation 
des formal i tés prescrites par le code de commerce pour la c réa
t ion des sociétés ; 

« Attendu que la promesse de constituer une société est un 
engagement parfaitement valable ; 

« Qu'elle est distincte de la créat ion m ê m e de la société et que 
la loi ne prescrit, pour la validité de cette promesse, aucune es
pèce de formali té ; 

« Quant à la q u a t r i è m e fin de non-recevoir, fondée sur ce que 
Vercken n'a pas ass is té à la passation de l'acte constitutif de la 
nouvelle société , d ressé par le notaire Van Mons le 4 janvier 
1867, et sur ce que, par suite, i l ne peut pas se plaindre de ce 
que cet acte ne renferme pas toutes les conditions énoncées dans 
les réso lu t ions du 4 janvier 1867 ; 

« Attendu que si Vercken a été dé légué pour assister à la pas
sation de l'acte de la société nouvelle, suivant la résolut ion n ° 6 , 
cette mesure n'est qu'une mesure d 'exécut ion sans importance; 

« Que Vercken ne devait pas ê t re partie dans l'acte constitutif 
de la nouvelle société ; 

« Que dès lors sa seule mission étai t d'assister à la passation 
de l'acte constitutif de la société nouvelle et d'avertir les i n t é 
ressés dans le cas où ceux qui s 'é ta ient ob l igés à constituer cette 
socié té ne rempliraient pas les engagements spéciaux qu'ils 
avaient cont rac tés ; 

« Attendu dès lors que ce ne sont pas les défendeurs qui peu
vent argumenter de cette absence du demandeur lors de la pas
sation de l'acte du notaire Van Mons, le 4 janvier 1867 ; 

« Que ceux-ci, en effet, s 'é taient por tés fort de la souscription à 
cet acte de 888 actions dont le versement en argent devait ê t re 
fait dans les trois mois ; 

« Qu'ils y ont été parties; 



« Que dès lors ils ne peuvent s'en prendre qu 'à e u x - m ê m e s de 
ne pas avoir rempli l 'obligation que leur imposait la résolut ion n ° 4 ; 

« Attendu du reste que l'aete de société , tel qu ' i l a é té passé le 
4 février 1867, n 'étai t pas un obstacle à l 'exécution des obliga
tions des d é f e n d e u r s ; 

« Que s'il y a été inséré la clause de l 'article 6, disant que « la 
société serait déf ini t ivement cons t i tuée dès que 1,500 actions se
ront souscrites, » c'était aux d é f e n d e u r s , parties à l'acte, de 
veiller à ce que, par suite des .souscriptions nécessa i res , la so
ciété fût déf ini t ivement constituée*: 

ci Attendu, i l est vrai , (pie le 24 janvier 1867 Obviera déc la ré 
devant le notaire Van Mons qu ' i l souscrivait 650 actions, tant 
pour lu i -même que pour les personnes dés ignées à l 'art. 19 des 
statuts de l'acte du 4 janvier pour lesquelles il se portait fort ; 

« Que cette déclara t ion a été déposée' au greffe du tr ibunal de 
commerce de Bruxelles; 

ci Attendu que si cette souscription no compléta i t pas le capi
tal nécessa i re pour que la société soit régul iè rement cons t i tuée , 
ce sont encore les trois porte fort qui en sont responsables ; 

ci Que leur engagement comprenait en outre le versement à 
faire par les actionnaires souscripteurs, en vertu de la résolu
tion n° 4 ; 

« Attendu qu ' i l suit de là que les défendeurs sont seuls res
ponsables du défaut de souscription de 888, nombre d'actions 
exigé,par la résolut ion n° 4 et du versement des sommes qui de
vaient entrer dans la caisse du chef de ces 888 actions ; 

ci Quanta la c inqu ième fin de non-recevoir, fondée sur un pré
tendu défaut de mise en demeure des défendeurs : 

ce Attendu ipie les défendeurs ont contracté une obligation ; 

« Qu'ils ne peuvent échapper à une action en dommages et 
in térê ts pour défaut d 'exécut ion in tentée contre eux sans mise en 
demeure p r é a l a b l e , qu'en offrant l 'exécution de l'engagement 
qu'ils ont pris ; 

ce Attendu que les défendeurs n'offrent pas l 'exécution ele leur 
obligation principale ( résu l tan t de la résolut ion n° 4); 

ce Qu'ils soutiennent m ê m e qu ' i l leur est impossible aujour
d'hui d 'exécuter celte obligation, les choses n 'é tan t plus en é ta l : 

ce Attendu qu ' i l suit de là que les défendeurs ou i laissé s 'écou
ler le temps pendant lequel ils. pouvaient exécuter leur engage
ment ; 

« Que dès lors ils sont passibles de d o m m a g e s - i n t é r ê t s , m ê m e 
sans aucune mise en demeure ; 

ee Attendu au surplus que jamais le demandeur n'a r enoncé à 
faire valoir les droits ip i ' i l tenait de la résolut ion n" 5 du 4 jan
vier 1867 ; 

ce Attendu que la renonciation .à un droit ne se p r é s u m e pas; 

ce Que si les documents é tab l i ssen t jusqu ' à mi certain point 
e|ue le dcnianeleur savait que la nouvelle société du 4 janvier 1867 
n'avait pas été r égu l i è r emen t cons t i tuée , ils n ' é tab l i ssen t nul 
lement qu' i l avait renoncé ii se prévaloir de ce fait vis-à-vis des 
défendeurs ; 

ce Au fond : 

ce Attendu que c'est au demandeur à é tabl i r le pré judice qui 
résul te pour lui de l ' inexécution des résolut ions du 4 janvier 1867 
dont les dé fendeurs se sont por tés tort ; 

ce Attendu qu ' i l est certain aujourd'hui que les actions de la 
société Olivier et C'° sont sans valeur ; 

ce Attendu que le préjudice souffert par le demandeur com
prend la valeur des actions de la nouvelle société qu ' i l aurait dû 
recevoir en remplacement de celles qu ' i l avait de l 'ancienne, si 
les porte fort avaient rempli leurs obligations; 

ee Qu'il faut calculer la valeur que ces actions auraient eues 
i m m é d i a l e m e n t ap rès la créat ion de la nouvelle soc ié té , confor
m é m e n t aux réso lu t ions du 4 janvier 1867 ; 

ce Qu'en effet, i m m é d i a t e m e n t après les avoir r e ç u e s , le de
mandeur aurait pu les r éa l i se r : et epie du reste, après cette date, 
i l est impossible de d é t e r m i n e r quelle valeur ces actions auraient 
pu avoir par suite des chances de hausse ou de baisse résu l t an t 
des opéra t ions plus ou moins heureuses, que la société aurait pu 
réa l i se r ; 

ci Attendu que, d 'après les réso lu t ions du 4 janvier 1867 la 
société nouvelle devait reprendre l 'actif et le passif de la société 
ancienne pour un prix min imum et à forfait de 612 actions; 

ee Qu'il devait ê t re souscrit en outre 888 actions de 500 francs 
dont le montant devait ê t re versé en écus ; 

ce Attendu qu ' i l suit de là que la société devait ê t re cons t i tuée 
à raison de 1,500 actions: 

« Attendu que la valeur de ces actions dépenda i t n é c e s s a i r e 
ment des ressources de la s o c i é t é : 

ce Attendu que ces ressources consistaient : 
ce I o Dans les fonds versés par les nouveaux souscripteurs 

(888 actions de 500 francs, soit 444,000 francs); 

ce 2° Dans le solde que présen ta i t la situation de l'ancienne so
ciété Olivier et O ; 

ce Attendu qu'en additionnant ces ressources et les répar t i s sen t 
entre 1,500 actions, on arrive à constater la valeur exacte de 
l 'action ; 

ce Attendu «pie le chiffre de dommages et in térê ts à allouer au 
demandeur dépend donc de deux faits : 

« 1° Le nombre d'actions de la société ancienne dont Vcrcken 
était propr ié ta i re au 4 janvier 1867; 

ce Qu'en effet le nombre des actions émises de la p r e m i è r e so
ciété était de 6 t 2 , et que chaque actionnaire devait recevoir au 
moins une action de la nouvelle société en échange d'une action 
de l'ancienne ; 

ce Attendu qu'en p r é s e n t e des dénéga t i ons îles défendeurs , 
c'est au demandeur à é tabl i r que le 4 janvier 1867 i l était pro
pr ié ta i re de 82 actions de l'ancienne société Olivier et C i e ; 

ce 2° La situation de l'ancienne société Olivier et Cie au 4 j a n 
vier 1807 ; 

ce Attendu «pie cette situation n'est pas établie au p r o c è s ; 

ee Que, sous ce rapport, les parties articulent les sou t ènemen t s 
les plus contradictoires ; 

«i Qu'il y a ilone lieu de faire dresser cette situation d'une ma
nière exacte par un expert-comptable; 

ce Attendu epie les cons idéra t ions ci-dessus émises d é m o n t r e n t 
éga lement que la demandi! reronventionnelle n'a aucune appa
rence de fondement ; 

ce Par ces motifs, le Tribunal se déclare c o m p é t e n t ; rejette, 
comme non fondées, les fins de. non-recevoir présen tées par les 
défendeurs ; 

ce Au fond : avant de faire droit , admet le demandeur à prou
ver par tous moyens légaux, t émoins compris, que le 4 janvier 
1867 i l était propr ié ta i re de 82 actions de la société en comman
dite Olivier et C i 0 , const i tuée le 8 lévr ier 1865, par acte du no
taire Vandenhoulen ; les défendeurs entiers en preuve contraire; 
fixe pour les enquê te s directe et contraire l'audience «lu 5 février 
prochain: dit que la situation réel le de ladite société Olivier et C' e, 
au A janvier 1867, sera é tabl ie par un expert ; commet aux fins de 
dresser cette situation M. Auguste Van Vreckom, comptable à 
Bruxelles, à charge de prê ter p r é a l a b l e m e n t , entre les mains de 
M. le p rés iden t de ce s iège, le serinent de bien et fidèlement s'ac-
quitter «le sa mission; ordonne aux parties de remettre à l'expert 
tous livres, papiers et documents dont i l aura besoin pour rem
pl i r sa mission; pour, les devoirs de preuve faits, le rapport de. 
l'expert produit et parties entendues, être ensuite conclu et sta
tue'' comme de droit : d ébou l e les défendeurs De Nerkore et Cas-
lelein de leur demande reconvcntionncllo : réserve les d é p e n s : 
ordonne l 'exécution provisoire du p résen t jugement nonobstant 
appel, moyennant caution. . . » (Du 10 décembre 1868.) 

Après l'appel interjeté par De Neckerc et Castelein, 
l'intimé a cité les appelants devant le tribunal aux fins 
d'exécution du jugement sur le fond. 

A l'audience il en a interjeté appel incident. 
Les appelants, au principal, ont opposé à cet appel une 

fin de non-recevoir, tirée de l'acquiescement. 

ARRÊT. — ee Lu ce <|ui touche l'appel principal : 
ee Adoptant les motifs dit premier juge : 
u En ce «|ui touche l'appel incident : 

ce Attendu que le's sieurs De Xeckere et Castelein oui interjeté 
appel du jugement rendu entre parties par le tr ibunal de com
merce de Bruxelles le 10 d é c e m b r e 1868, par exploit du 31 du 
m ê m e mois et «pie le sieur Vcrcken a fait signifier ce jugement 
aux appelants, par exploit du 19 janvier 1869, avec assignation 
devant ledit t r ibunal pour voir prononcer sur l'admission de la 
caution présentée par l u i , et avec sommation de remettre entre 
les mains de l'expert dés igné par ledit jugement toutes les p ièces , 
titres et renseignements propres à lu i faciliter l'accomplissement 
«le sa mission ; 

ee Attendu ipi'en poursuivant ainsi, après l'appel, l 'exécution 
du jugement dont appel, l ' int imé a acquiescé positivement audit 
jugement et s'est rendu non rccevable à former appel incident; 

«e Attendu que la réserve insérée dans l'exploit de signification 
est inopéran te , comme é tan t en contradiction avec l'acte posé 
par l ' in t imé ; 

«e Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M. MÉI.OT, 
substitut du procureur géné ra l , sur la question de c o m p é t e n c e , 
met à néan t l'appel principal ; déclare l'appel incident non rece-
vable; condamne chacune des parlies aux d é p e n s de son ap
pel . . . » (Du 24 mai 1869. — Plaid. M M " VAKDENKERCKHOVE, 
LAHAYE et ORTS e. OLIN.) 

Alliance Typographique. — ¡H. -J . I ' O O T et C e , rue aux Choux, 37. 
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DROIT F I S C A L . 

R E V U E DE L E N R E G I S T R E M E N T . • — A F F E C T A T I O N H Y P O T H E C A I R E . 

1. — Aux termes de l'art. 4 4 de la loi hypothécaire du 
1 6 décembre 1 8 5 1 , qui remplace, en Belgique, les dispo
sitions du code civil français sur la matière, l'hypothèque 
conventionnelle est celle qui dépend des conventions et de 
la forme extérieure des actes et contrats, celle qui ne peut 
être consentie qu'authentiquement (art. 76 ) , par des per
sonnes ayant la capacité d'aliéner les immeubles qu'elles 
y soumettent (art. 7 3 ) . 

2 . — E u égard aux articles précités et au rapport de la 
commission instituée pour la révision de notre régime hy
pothécaire, la cour de cassation de Belgique a décidé, le 
2 9 mai 1 8 6 3 , que l'hypothèque ne peut être valablement 
constituée par acte unilatéral; que, dans tout contrat d'hy
pothèque, le lien de droit ne peut se former que par le 
concours de deux volontés, par la volonté de celui qui 
affecte un immeuble et par la volonté de celui qui, en 
acceptant cette affectation, acquiert le droit hypothécaire 
(Rec. gén. , 5 7 5 5 ; circul. , 6 8 1 ) . L'hypothèque convention
nelle, dit aussi M. ARNTZ (n° 1 7 8 9 ) , en citant cet arrêt et 
celui de la cour d'appel de Liège du 1 9 janvier 1 8 6 6 , doit 
être acceptée par le créancier, soit en personne, soit par 
son mandataire ou negotiorum geslor. 

3 . — L a même cour de cassation a jugé, le 3 décembre 
1 8 5 7 , que l'hypothèque n'a d'existence qu'à la charge de 
l'inscription; que, sans cette formalité, le droit d'hypo
thèque est un droit inerte entre les mains du créancier 
(Rec. gén. , 3248) . Adoptant cette théorie, l'administration 
a dû reconnaître que la loi du 17 décembre 1851 sur le 
droit de mutation en ligne directe ne frappe de l'impôt que 
les rentes et créances inscrites au moment de l'ouverture 
de la succession. Mais, et ceci est très-important à noter, 
si, jusqu'à l'accomplissement de l'inscription, les créances 
hypothécaires se trouvent sur la même ligne que les 
créances chirographaires, cela ne peut être vrai, dit l'admi
nistration (1), à l'égard des créances privilégiées dont s'occu
pent les art. 3 0 à 3 3 de la loi du 1 6 décembre 1851 , rela
tifs au privilège du vendeur, du copermutant. du donateur 
et du cohéritier ou copartageant. On n'ignore pas que 
cette loi, sans dispenser formellement ce privilège de l'in
scription, permet de remplacer à son égard le mode ordi
naire de publicité par un équivalent qui réside dans la 
transcription du litre. Le défaut de transcription ne laisse 

(1) Contrairement à l 'opinion de .11. BASTINE, n° 6o. 
(2) En matière d'enregistrement, eelle fielion ne s'applique, 

en réa l i t é , qu'au partage sans sonile, puisque la loi fiscale d i s 
tingue le partage pur et simple, passible seulement du droit fixe 
de 6 t'r. 60, et le partage l'ait avec soulle, donnant l ieu au droit 
proportionnel (loi du 22'frimaire an VU, ari . 68, § 3, n° 2; art. 09, 
§ 5, n° 7, ot § 7, n° 5. Voy. C.ARNIER, 9450, 9452). 

Le t r ibunal de Bruxelles a j u g é , le 16 avril 1868, que la fic-

donc pas le droit des privilégiés inerte entre leurs mains, 
ni leur créance sur la même ligne (pue la créance chirogra-
phaire (circul., 6 4 6 ) . C'est ce que M. ARNTZ fait clairement 
ressortir en traitant de l'hypothèque consentie par l'acqué
reur avant la transcription de son titre. Cette hypothèque, 
ajoute-t-il, est valable vis-à-vis du vendeur; mais dès que 
le privilège de ce dernier aura été transcrit, il exercera un 
effet rétroactif au jour du contrat et primera cette hypo
thèque ; car il est de l'essence du privilège de primer toutes 
les autres créances, même hypothécaires vn° 1 7 1 1 ) . Ce qui 
revient à dire que si la transcription est nécessaire pour 
assurer l'effet du privilège, elle est inutile pour conférer 
son rang, qui lui est assuré par la nature même de la 
créance (voy. TUOPLONG, n o s 2 6 6 bis et 2 7 9 ) . M. PAUL PONT, 
en commentant les art. 2 1 0 6 - 2 1 1 3 du code civil, attaque 
vigoureusement cette doctrine, en entrant dans de longs 
développements (voy. n° 2 5 3 ) . 

4 . — Un autre point à signaler, c'est que, d'après la 
fiction admise par l'art. 8 8 3 du code civil, l'effet du partage 
et des actes équipollents à partage est déclaratif et non 
translatif de la propriété. E n vertu de la maxime : le mort 
saisit le vif, l'héritier est réputé propriétaire de son lot de
puis l'ouverture de la succession. Le partage ne fait donc, 
en définitive, que déclarer quel est ce lot. En d'autres 
termes, il n'y a ni aliénation, ni acquisition dans les actes 
qui font cesser l'indivision de choses communes (2). De ce 
principe, il résulte, que l'hypothèque s'évanouit si le bien 
grevé durant l'indivision n'échoit pas au communiste qui 
l'a consentie. 11 est c e n s é avoir donné hypothèque sur la 
chose d'autrui, et d è s lors l'affectation est non avenue 
(CIIAMPIONNIÈRE e l R i G A u n , n° 2 6 6 5 ; C L E R C , n° 2 5 8 9 ; G A R -
NIER, n"s 8 1 7 8 , 9 3 6 2 ter, 9 4 9 2 ; MARCAIIÉ , a r t . 8 8 3 , 1 - 3 ; 
Mouiti.ox, t. I I , p. 2 0 4 ; B E R R I A T - S A I N T - P R I X , n° 3 1 3 4 ; 
MARTOU , a r t . I " , n° 87) . 

C 'est donc par prudence et avec raison que dans les actes 
constitutifs d'hypothèque en faveur du trésor, sur un bien 
indivis, l'administration exige l'intervention de tous les 
copropriétaires, ou du moins la signification de l'acte 
constitutif d'hypothèque aux copropriétaires non inter
venus dans l'acte (code civil , art. 8 8 2 ) . On s'étonne 
de ne pas voir plus souvent les particuliers user de ces 
sages mesures de précaution, d'autant plus qu 'elles sont 
considérées eu droit fiscal comme un surcroît de garantie, 
ne donnant pas lieu à un droit particulier d'enregistrement 
(Rec. gén. , 6 7 4 2 ) . 

Après ces notions préliminaires que nous avons cru in
dispensables, passons au droit d'enregistrement. 

5 . — Consentie pa r le débiteur pa r acte séparé de l'obli-

tion légale de l 'art. 883 produit ses effets, même en mat iè re de 
droit de succession. L 'administrat ion, qui s'est pourvue en cassa
tion contre ce jugement, maintient son sys tème, d 'après leq'ucl 
l 'hér i t ier doit l ' impôt sur sa part dans la masse commune, au 
moment de l 'ouverture de la succession, quels que soient les 
résu l ta t s u l t é r i eu rs d'un partage (BELG. JUD., supra, p. 754; Rec. 
gén . , 3265, 6771). 



gation, l'afFoctation hypothécaire ne donne lieu, comme 
acte innomé ou complémentaire, qu'au droit fixe de 2 fr. 
20 c , si, bien entendu, elle ne forme point novation. S'il 
y avait novation, le droit proportionnel serait évidemment 
exigible (loi du 22 frimaire an V I I , art. 68, § I , n M 6 e tS l ; 
instr., 1539 § 1 e r; code civil, 1271-1281). 

6. — Contenue dans l'acte d'obligation ou de prêt, la 
garantie hypothécaire de la part du débiteur ne donne pas 
ouverture à un droit particulier. Elle dépend alors de l'o
bligation principale avec laquelle elle ne forme qu'un tout 
indivisible (GAUXIER, 1310, 1314; D E M A X T E , 476, 477; 

instr., 1437, § 3). 

7. — Mais, contrairement à l'opinion émise par MM. GIIAM-
PIOXNIKRF. et RicAi'n (1400,1404), l'affectation d'hypothèque 
consentie par wi tiers étranger à la dette, constitue, en 
droit fiscal, un véritable cautionnement, passible du droit 
de 0.60 p. c , qu'elle soit ou non donnée par acte séparé de 
l'obligation. Lav i s contraire de MM. GHAMPIONMÈRE et 
RIGAI.D, basé sur ce que la loi de l'enregistrement garde le 
silence sur l'hypothèque, ne peut donc être suivi (Rec. 
gén. , 5363, 5646, 6070; GAUXIER, 1313; instr., 1528, § 2 ; 
cii-cul., 217). 

8. — C'est dans cet ordre d'idées que l'administration a 
décidé que l'acte par lequel vu tiers fournit une hypo
thèque pour sûreté de la gestiond'un receveur de bureau de 
bienfaisance, donne lieu au droit de 0,60 p. c. (Rec. gén. , 
890, 1883). On sait que la dation d'hypothèque par les 
receveurs communaux et par les receveurs des hospices on 
bureaux de bienfaisance, pour .-ûreté de leur gestion, n'est 
passible que du droit fixe général de 2 (V. 20. Il en est de 
même, d'après l'art. 23 de la loi du 10 décembre 1864, 
de l'hypothèque fournie par les receveurs des commissions 
provinciales des bourses (loi du 30 mars 1836, art. 117; 
Journal, 1238; Wouox, 739, 817B). 

9. — Décidé aussi que l'affectation d'hypothèque par la 
femme commune, pour sûreté de la gestion de son mari en 
qualité d'administrateur gérant d'une société, ou pour tout 
autre engagement intéressant la communauté, n'est sou
mise qu'au droit fixe de 2 fr. 20. La femme est censée ici 
assurer ses propres engagements (Rec. gén. , 267, 3474; 
circuí., 427, § 6). 

•10. .— Il n'est également dû que 2 fr. 20 sur la garantie 
hypothécaire fournie, en faveur du trésor, par le débiteur 
drun droit de succession, conformément à l'art. 20 de la loi 
du 27 décembre 1817, même quand elle est donnée par un 
tiers (circuí, hollandaise, n° 8). 

\ \ . .— i l G n <>st de môme de l'acte par lequel un tuteur, 
déclarant qu'en cette qualité il a entre ses mains une somme 
appartenant à son pupille, donne hypothèque pour en as
surer la conservation (Rec. gén. , 3177, 5698). 

12. — On conçoit qu'il en serait autrement si le tuteur 
sortait du cercle île ses attributions légales; si, par exem
ple, indépendamment de la garantie hypothécaire, il s'obli
geait à payer un intérêt, de manière qu'il fût maître de 
disposer de la somme revenant à son pupille jusqu'à sa 
majorité, ou bien s'il reconnaissait avoir employé à son 
profit personnel l'argent appartenant à l'enfant mineur, soit 
pour paver un prix de vente, soit pour tout autre fait per
sonnel. Dans ces conditions, le tuteur n'est plus simple 
administrateur, et le droit d'obligation de 1-30 p. c. est 
exigible (Rec. gén. , 1589, 1756, 2274, 5137, 5548, 5585, 
5814). 

13. — Nous verrons aux mots billets à ordre et lettres 
de change, que l'affectation d'hypothèque pour sûreté d'ef
fets négociables, convertit l'obligation commerciale en un 
titre civil et engendre la perception de 1-30 p. c ; c'est ce 
que l'administration a formellement décidé en se fondant 
sur plusieurs arrêts de la cour de cassation de France. Il 
s'agissait d'une dation d'hypothèque par le souscripteur 
d'un billet à ordre, déjà enregistré au droit de 0,60 p. c. 
(Rec. gén. , 2314). 

F . RoPENBACH. 

J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . D e r a c q z , 1 e r p r é s . 

V E N T E D'UN IMMEUBLE P R O P R E DU MARI. — V E R S E M E N T DU PRIX 

DANS L A COMMUNAUTÉ. P R E U V E . — RÉCOMPENSE. MO

B I L I E R STIPULÉ P R O P R E . ESTIMATION. R E P R I S E . 

Le fait que le mari a reçu les deniers provenant de la vente d'un 
propre lui appartenant, emporte la preuve que ces deniers ont. 
été versés par lui dans la communauté. (Code c i v i l , art. 1433.) 

C'est à celui qui conteste le droit à la récompense de ce chef à prou
ver que le mari a tiré de cette somme un profit personnel. (Code 
c i v i l , art. 1437.) 

L'arrêt qui décide que, par cela seul qu'il est établi que le mari a 
vendu un propre et a reçu le prix de vente sans l'avoir remployé, 
il y a preuve du fait qu'il l'a versé dans la communauté, statue 
en droit et non en fait. 

L'arrêt qui. combinant les clauses d'un contrat anténuptial. décide 
que les futurs époux ont voulu réserver propres à l'un d'eux, 
non ]xis sou mobilier in speeie, mais sa valeur d'estimation, 
juge en fait, et échappe à la censure de la cour suprême, pourvu 
ijue les conventions matrimoniales ne sortent pas des limites 
tracées par l'art. 1387 du code civil. 

(VEUVE VANDERSCHAEGHE-CHELDOLF C. LES ÉPOUX DE PAEPE- ' 
GI1EI.DOLF.) 

L'arrêt attaqué a été reproduit par nous, tome X X V I , 
p. 1332, avec une indication très-détaillée des diverses 
sources de doctrine et de jurisprudence, à l'appui des 
nombreuses questions que soulevait la liquidation de la 
succession de C. Gheldolf et de sa deuxième communauté 
avec Marie-Thérèse Vatiderschaeghc. 

Deux de ces solutions seulement ont été déférées à la 
censure de la cour suprême, à laquelle la veuve Gheldolf-
Vanderschaeghe dénonçait deux dispositions sur lesquelles 
elle avait obtenu gain de cause devant le tribunal de pre
mière instance de Bruxelles et qui avaient été infirmées en 
appel. 

L'un de ces points concernait la récompense réclamée 
par les héritiers Gheldolf du prix d'un immeuble propre 
par lui vendu pendant son second mariage avec Marie-
Thérèse Vatiderschaeghc. Le tribunal avait repoussé leur 
demande, en se fondant sur ce qu'ils ne prouvaient pas que 
le prix avait été versé dans la communauté. L a cour avait 
décidé, au contraire, que le fait seul d'avoir reçu le prix 
impliquait de la part du mari la preuve qu'il l'avait versé 
dans la communauté. 

Le deuxième point concernait une stipulation du contrat 
anténuptial. Gheldolf s'élait réservé propres certains objets 
mobiliers, tels que ses plantes, livres, meubles, etc., les
quels avaient reçu dans le contrat une valeur globale fixée 
de commun accord par les futurs époux. 

C'est cette valeur d'estimation que les héritiers Gheldolf 
réclamaient à charge de la communauté. Le tribunal ne 
leur avait accordé que le produit de la vente faite par le 
séquestre; la cour leur avait, au contraire, alloué le prix 
intégral de l'estimation. 

Sur le premier point, la demanderesse au pourvoi sou
tenait que les héritiers du mari, qui réclamaient à charge 
de la communauté une récompense du chef de la vente 
d'un immeuble propre, devaient justifier qu'il en avait 
versé le prix dans la communauté ; que, réclamant à sa 
charge l'exécution d'une obligation, ils étaient tenus, aux 
termes de l'art. 1315 du code civil, de la prouver. 

Ce système était principalement fondé sur un arrêt de la 
cour de cassation de France du 18 août 1832 (SIREY, 1832, 
1, 641), et sur la doctrine de plusieurs auteurs qui consi
dèrent cet arrêt comme décidant la question en principe 
dans ce sens. 

Sur le second point, la demanderesse soutenait que l'es
timation globale des objets mobiliers réservés propres, ne 
pouvait pas remplacer 1 inventaire ou l'état en bonne forme 



exigé par l'art. 1499 pour autoriser la reprise, et que cette 
estimation n'équivalait pas à une vente faite à la commu
nauté devenue par suite débitrice du prix. 

Le pourvoi avait été dirigé contre tous les héritiers 
Gheldolf, savoir : la dame Mélanie Maenhaut, femme di
vorcée du défunt; la dame Lucie Maenhaut, épouse de 
François-Adrien Claesscns, donataire contractuelle, et la 
dame Rosalie Gheldolf, fille unique du défunt, épouse de 
M. l'avocat Paul De Paepe. 

Les époux De Paepe ont seuls répondu au pourvoi. 
Sur le premier moyen, les défendeurs soutenaient que 

l'arrêt dénoncé avait décidé en fait que le prix de vente du 
propre vendu avait été versé dans la communauté; subsi-
diairement, ils prétendaient qu'en droit l'arrêt avait à bon 
droit décidé que, par cela seul que le mari avait reçu le 
prix de l'immeuble vendu, il y avait preuve légale qu'il 
l'avait versé dans la communauté; que les héritiers Ghel
dolf n'avaient aucune justification ultérieure à fournir de 
ce chef, et que si la veuve prétendait que Gheldolf avait 
tiré un profit personnel de ce prix de vente, elle aurait dû 
articuler le fait et le prouver. 

Quant au second moyen, les défendeurs répondaient que 
l'arrêt dénoncé avait souverainement interprété le contrat 
anténuptial d'après l'intention des parties, et que cette in
terprétation échappait à la censure de la cour régulatrice. 
Qu'en droit, les meubles réalisés ne sont assimilés aux 
immeubles que par une fiction de la loi ; qu'en réalité, ils 
se confondent avec les biens mobiliers de la communauté, 
qui est seulement chargée d'en restituer, après sa dissolu
tion, la valeur à celui qui les a réalisés. Que, dans l'es
pèce, l'estimation valait vente. 

Ils concluaient sur les deux moyens au rejet du pourvoi 
comme non recevable, subsidiairement comme non fondé. 

M. l'avocatgénéralCLOQUETTEaconcIu au rejetdu pourvoi. 
Quant au premier moyen, il a été d'avis que l'arrêt avait 

statué en droit et non en fait, et que la lin de non-recevoir 
n'était pas admissible; au fond, il a accueilli le système 
des défendeurs quant au bien jugé en droit. 

Sur le deuxième moyen, il a conclu à la non-recevabilité, 
l'arrêt ayant souverainement interprété le contrat d'après 
l'intention des parties. Ces conclusions ont été adoptées 
par la cour. 

A R R Ê T . — « Vu le certificat dél ivré conformément à l 'art. 1 8 de 
l 'a r rê té du 1 3 mars 1 8 1 5 , et constatant qu' i l n'a été déposé aucun 
m é m o i r e en défense de la part de Mélanie Maenhaut et des époux 
Clacssens ; 

« Sur le premier moyen, dédui t de la violation et fausse inter
pré ta t ion de l'art. 1 4 3 3 du code c i v i l , ainsi que de la violation de 
l'art. 1 3 1 5 du m ê m e code : 

« Attendu qu ' i l est déc l a ré par l 'arrêt a t taqué : 
« 1 ° Que Constantin Gheldolf a , le 6 avril 1 8 6 1 , vendu un 

« immeuble qui lui appartenait en propre ; 

« 2 ° Que le m ê m e jour i l a reçu comptant de l'acheteur 
« 9 7 , 9 0 0 francs et en a d o n n é quittance ; 

« 3 ° Qu'i l n'a point été fait remploi de la prédi te somme au 
« profit de Constantin Gheldolf; » 

« Attendu que l 'arrêt a t t aqué ne méconnai t pas que l'art. 1 4 3 3 
du code c iv i l n'accorde le p ré lèvement que lorsque le prix de 
l ' immeuble vendu a été versé dans la c o m m u n a u t é , mais qu ' i l 
déc ide que cette preuve est acquise au procès ; 

« Attendu qu'en statuant que la preuve résul te l éga lement de 
la circonstance que le chef de la c o m m u n a u t é a touché les 
9 7 , 9 0 0 francs, sans les remployer à son profit, et en a déchargé 
l'acheteur, l 'arrêt a t t a q u é a résolu un point de d ro i t ; 

« Attendu que la décis ion qui a été prise sur le fond ne con
trevient en rien à l 'art. 1 4 3 3 ; car le mari , administrant seul les 
biens de la c o m m u n a u t é , le fait qu ' i l a reçu les deniers emporte 
la preuve que ces deniers ont été versés dans la c o m m u n a u t é ; 

« Attendu que, pour qu 'à défaut d'un remploi fait selon l 'ar
ticle 1 4 3 4 du code c i v i l , le p ré lèvement pût ê t re écar té , i l aurait 
fal lu, aux termes de l 'art . 1 4 3 7 , qu ' i l tût justifié que Gheldolf 
avait t i ré de la somme dont i l s'agit un profit personnel ; 

« Attendu que pareille justification n'a pas été fournie; que 
m ê m e la cour d'appel a cons ta té qu ' i l n'est nullement établ i que 
Gheldolf ait dissipé en tout ou en partie les 9 7 , 9 0 0 francs ; 

« At tendu, d'autre part, que l 'arrêt a t taqué s'est conformé à 
l'art. 1 3 1 5 , en jugeant que, dans l 'espèce, la preuve exigée par 
l 'art. 1 4 3 3 incombait à la partie qui réclamait le p r é l è v e m e n t ; 

« Sur le second moyen, pris de la violation des art . 1 4 7 0 , 
1 4 9 8 , 1 4 9 9 , 1 5 0 0 du code c i v i l , ainsi que de la fausse appl ica
tion des art. 1 5 0 2 et 1 5 5 1 du m ê m e code : 

« Attendu que si l 'arrêt a t taqué autorise la succession G h e l 
dolf à p ré lever sur la c o m m u n a u t é Gheldolf'-Vanderschaeghe la 
somme de 5 1 , 7 0 0 francs, la raison en est qu ' ap rès avoir c o m b i n é 
entre elles les clauses du contrat de mariage en date du 2 4 d é 
cembre 1 8 5 9 , i l a reconnu que, dans l ' intention des contractants, 
c'est la reprise des valeurs d'estimation et non celle des objets 
m ê m e s qui devait s'effectuer; 

« Attendu que les futurs époux peuvent faire, dans la l imi te 
t racée par l 'art. 1 3 8 7 du code c i v i l , telles conventions qu' i ls 
jugent à propos ; 

« Attendu que la convention spécia le dont i l s'agit n'est c o n 
traire à aucune loi d'ordre pub l i c ; 

« Attendu qu ' i l entre dans les attributions souveraines de la 
cour d appel d ' in te rp ré te r les conventions d 'après la commune 
intention des parties contractantes ; 

« D ' où i l suit que le second moyen n'est pas recevable; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller De LONGÉ en son 
rapport et sur les conclusions de M. CLOQUETTE , avocat g é n é r a l , 
autorisant d'office l 'épouse de François-Adrien Claesscns à ester 
en jugement, et sans s 'ar rê ter à la fin de non-recevoir, en tant 
qu'elle est proposée contre l'admission du premier moyen, rejette 
le pourvoi . . . » (Du 1 0 j u i n 1 8 6 9 . — Plaid. M M I S ORTS et PIERRE 
SPLINGARD c. BOSQUET et PAUL DE PAEPE-GHELDOLF.) 

OBSERVATIONS. — L a cour constate dans son arrêt que 
sur trois parties assignées devant elle, une seule a com
paru. Les deux autres ont été jugées par défaut. 

Aux termes de l'art. 40 de l'arrêté du 15 mars 1815, 
« quoique le défendeur fasse défaut, la cour est tenue 
« d'examiner le pourvoi avec la même exactitude, et de le 
« rejeter lorsqu'elle trouvera que les moyens de cassation 
« ne sont pas fondés. » 

11 s'ensuit que si l'une des parties comparaît et que 
l'autre fait défaut, il n'y a pas lieu de prononcer le défaut-
jonction, comme dans la procédure ordinaire, et que par 
conséquent l'arrêt qui donne gain de cause à celui qui 
comparaît, profite à ceux qui ne comparaissent pas. 

I l est même de jurisprudence à la cour de cassation que 
celui qui ne comparaît pas, a néanmoins droit à l'indem
nité de 150 francs. I l suffit que le pourvoi lui ait été no
tifié. 

Cette doctrine de la cour est fondée sur ce que l'indem
nité étant un dédommagement accordé à celui contre lequel 
le pourvoi a été dirigé, à raison des frais qu'il a dû faire 
pour consulter un conseil sur la nécessité ou l'opportunité 
de sa défense, il est censé avoir fait les frais d'une consul
tation, et reçu le conseil de ne pas répondre. 

Ce n'est que lorsque l'arrêt est défavorable au défen
deur défaillant, que celui-ci, aux termes de l'art. 41 de 
l'arrêté susmentionné, « peut demander la restitution en 
« entier contre l'arrêt qui prononce la cassation, moyen-
ci nant remboursement des frais préjudiciaux taxés à 
« 80 francs. » 

—jT' OQQ r g . . . 

COUR D'APPEL DE LIÈGE. 
D e u x i è m e ebambre . — P r é s i d e n c e de M . Pety . 

PRÊT. CRÉANCIER ANTÉRIEUR. REMBOURSEMENT. 

NEGOTIORUM GESTOR. — T I E R S . — RESPONSABILITÉ. 

Celui qui, prêtant un capital, retient par devers lui une partie de 
la somme pour éteindre une créance antérieurement inscrite et 
qui adresse à un tiers les fonds destinés à l'opération, se constitue 
negotiorum gestor tant dans son intérêt que dans celui de l'em
prunteur. Par suite, s'il n'a pas surveillé l'emploi des fonds, et 
que le créancier n'ait pas été payé, il est responsable envers: 
l'emprunteur de ce défaut de remboursement. 

(LA CAISSE HYPOTHÉCAIRE C. RABOSÉE.) 

Suivant acte du notaire Vergote, de Bruxelles, en date 
du 16 janvier 1866, la Caisse hypothécaire prêta à la fa
mille Rabosée une somme de 10,000 francs. 

Toutefois, et bien que l'acte énonçât le contraire, les 
fonds ne furent pas délivrés aux emprunteurs : c'est ce qui 
résultait d'une contre-lettre portant en même temps « que 



« la somme prêtée serait remise aux Rabosée, déduction 
« faite de tous frais aussitôt que l'état hypothécaire des 
« biens, tel qu'il avait été déclaré dans l'acte, se trouverait 
« régulièrement établi. » 

Le certificat des inscriptions demandé par la Caisse con
stata qu'outre deux rentes déclarées dans l'acte de prêt, les 
biens donnés en hypothèque étaient grevés d'un capital de 
5,000 francs dû à"la demoiselle Dupont, d'après un acte 
du 12 mai 1865. 

Le 27 janvier, la Caisse manda aux Rabosée qu'ils pou
vaient se rendre dans ses bureaux pour retirer les fonds 
du prêt contre la remise de la contre-lettre dûment acquit
tée par tous les ayants-droit, sauf retenue du capilal Du
pont de 5,000 francs avec les intérêts courants et les frais 
d'acte de mainlevée, etc. 

Le règlement eut lieu le 30 janvier. La Caisse compta 
aux emprunteurs ce qui restait des 10,000 francs déduc
tion faite des différents chefs repris en la lettre du 27 jan
vier : les Rabosée reçurent ainsi 4,407 fr. 33 c ; la Caisse 
retint 5,192 fr. 67 c. à raison de la créance Dupont et 
400 francs pour les frais et commissions du prêt. 

Le lendemain, 31 janvier, la Caisse écrivit au notaire 
Duclos, de Dinant, par les conseils de qui, paraît-il, les 
Rabosée s'étaient adressés à elle : 

« Conformément à ce qui a été convenu entre nous ver-
« balement et au consentement donné par la famille R a -
« bosée, j'ai l'honneur de vous adresser ci-joint un accro
ît ditif de 5,191 fr. 17 c. pour le remboursement à faire à 
« sa décharge au sieur Dupont. » La lettre ajoutait : «Vous 
« voudrez bien avoir l'obligeance de me faire parvenir le 
« certificat de radiation au plus tard dans la quinzaine. 
« Le compte de nos emprunteurs a été débité de cette 
« somme et de 1 fr. 50 c. pour coût de l'accréditif, en-
« semble 5,192 fr. 67 c. >, 

Le capital Dupont ne fut pas remboursé. 
Le créancier le refusa par le motif qu'il n'avait pas été 

prévenu, et il déclara ne vouloir le toucher que lorsqu'il 
aurait trouvé l'occasion de le replacer. 

Les choses restèrent en cet état. I l paraît que Duclos paya 
lui-même, le 12 mai 1866, les intérêts d'une année dus à 
M" c Dupont. Mais, en 1867, les Rabosée, apprenant que le 
remboursement n'était pas effectué, s'adressèrent à la 
Caisse pour que des mesures fussent prises à cet égard : 
ils demandaient que la somme fût retirée des mains de 
Duclos pour leur être confiée à eux-mêmes ou pour être 
conservée par la Caisse jusqu'à l'exigibilité de la créance. 

La Caisse écrivit à Duclos pour réclamer, soit le mon
tant de l'accréditif, soit le certificat de radiation de l'hypo
thèque. Mais Duclos n'en fit rien : il disparut laissant un 
passif considérable. 

Le 1" juillet 1867, le sieur Dupont, tuteur de M"'' Du
pont, fit commandement à la famille Rabosée de payer la 
somme de 250 fr. pour intérêts échus le 12 mai précédent. 

Les Rabosée formèrent opposition à ce commandement 
le 9 juillet: simultanément ils assignèrent le sieur Dupont 
devant le tribunal de Dinant pour voir statuer sur leur 
opposition. E n outre, par exploit du même jour, ils assi
gnèrent la Caisse hypothécaire en intervention dans l'in
stance pour s'entendre condamner à les garantir vis-à-vis 
du sieur Dupont. 

Les Rabosée fondaient leur recours en garantie sur ce 
que les 5,192 fr. 67 c. retenus par la Caisse étaient desti
nés, entre parties, à rembourser la créance Dupont; que 
la Caisse s'était chargée elle-même de l'opération, et que si 
elle avait donné à cette fin mandat au notaire Duclos, elle 
était responsable de. son inaccomplissement. 

La Caisse soutenait, au contraire, que les fonds dont il 
s'agit n'avaient été remis par elle au notaire Duclos qu'à la 
demande et pour le compte des Rabosée; que Duclos était 
ainsi le mandataire de ces derniers et non le sien propre; 

Sue, par suite, elle n'était tenue à aucune responsabilité 
u chef que la créance Dupont n'avait pas été éteinte. 

Le 10 août 1867, jugement ainsi conçu : 

JUGEMENT. — « Dans le droit : les demandes principales et en 
garantie sont-elles fondées? 

« Attendu que les conclusions prises par le demandeur au 
pr incipal ne sont pas contredites par les dé fendeurs tant au p r in 
cipal qu'en garantie ; qu ' i l y a donc lieu de les adjuger ; 

« Attendu quant à la demande en garantie, formée par les 
parties M E LAMBERT, que suivant acte reçu de M 0 Delporte, notaire 
à Bruxelles, le 16 janvier 1866, la Caisse h y p o t h é c a i r e , défende
resse en garantie, a p rê té aux époux et aux enfants Rabosée une 
somme de 10,000 francs ; que, bien que cet acte porte que la 
somme prêtée a été remise aux emprunteurs, i l est cependant 
constant au procès que cette énonc ia t ion n 'é ta i t pas exacte; 

« En effet, le 27 janvier 1866, la Caisse h y p o l h é c a i r e informait 
la dame Colin-Raboséc qu'elle pouvait se p r é s e n t e r dans ses bu
reaux pour retirer les fonds du prê t , sauf retenue d'une somme 
de 5,000 fr :s, montant du capital de la demoiselle Dupont; 

« Attendu qu'en s'exprimant ainsi , la Caisse hypothéca i re ma
nifestait év idemment la volonté de ne pas se dessaisir alors de la 
somme prêtée jusqu 'à concurrence due à la demoiselle Dupont, 
et cela était t r è s -na tu re l , puisque la Caisse avait alors connais
sance de l ' inscription hypo théca i re prise par cette demoiselle; 

« Que c'est alors que la Caisse convint avec le notaire Duclos 
qu'elle l u i enverrait les fonds pour rembourser cette c réance , et 
c'est ce qui a eu lieu, en effet, le 31 janvier 1866, par l'envoi 
d'un accréditif de 5,191 fr. 17 c ; 

« Attendu que, soit que l'on cons idère la famille Rabosée 
comme proprié ta i re de la somme retenue par la Caisse jusqu 'à la 
radiation de l ' inscription Dupont, soit que l'on regarde la Caisse 
comme en ayant conservé la p r o p r i é t é , celle-ci aurait toujours à 
rembourser cette somme à la famille R a b o s é e ; 

« En effet, dans le premier cas, les emprunteurs auraient 
laissé en dépôt , en mains de la Caisse, la somme dont i l s'agit, 
à l'effet d'arriver au remboursement de la c r éance Dupont et à la 
main- levée de l ' inscription ; or, ce dépôt n'autorisait pas le d é 
positaire à se dessaisir de la somme déposée et à la verser en des 
mains tierces, sans l'assentiment du déposan t , et s'il a enfreint 
les obligations qui l u i incombaient, i l a encouru la responsabi
lité des conséquences de son infract ion; 

« Dans le second cas, c ' es t -à -d i re si la Caisse a conservé la 
p ropr ié té de la somme, la famille Rabosée ne peut être respon
sable de l'usage que la Caisse en a fait, et ce qui est intervenu 
entre elle et Duclos ne peut lu i ê t re opposé; car on ne voit nulle 
part qu'elle ait consenti à ce que les fonds fussent remis à ce 
notaire, qu'elle ait pris par conséquen t aucune part au mandat 
qui lui a été donné par la Caisse; 

« Que de ce qui p récède i l r é su l t e que c'est la Caisse hypothé
caire qui a chargé Duclos de payer la demoiselle Dupont; que 
Duclos était donc son mandataire, et que c'est contre lui seul 
qu'elle a action; que, par voie de c o n s é q u e n c e , c'est à la Caisse 
à effectuer par e l l e - m ê m e ce à quoi son mandataire était obl igé 
vis-à-vis de la famille R a b o s é e ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , ouï M. PAREZ , procureur du r o i , 
en son avis conforme, reçoi t , pour la forme seulement, les par
ties de M'' LAMBERT opposantes au commandement leur signifié le 
1 e r j u i l l e t dernier; les déc la re non fondées en leur opposition; les 
condamne aux dépens et ordonne que ledit commandement re
cevra son exécution ; statuant sur la demande en garantie, con
damne la Société de la Caisse hypothéca i re à garantir la partie 
LAMBERT contre les condamnations qui viennent d 'ê t re pronon
cées contre elle, au profit du sieur Dupont ès-qual i lé qu ' i l agit ; 
en conséquence , condamne ladite Société à payer et rembourser 
audit sieur Dupont le capital de 5,000 francs repris en l'acte du 
12 mai 1865 avec les in térê ts ; la condamne, en outre, à tous les 
d é p e n s ; ordonne l 'exécution provisoire du p r é s e n t jugement 
nonobstant appel et sans caution. . . » (Du 10 aoû t 1867.) 

Appel. 

ARRÊT. — « Dans le droit : y a-t-il lieu de confirmer le juge
ment dont est appel ? 

« Attendu qu' i l est suffisamment établi par les documents et 
l'ensemble des faits visés par le premier juge que la Caisse hypo
thécai re , appelante, n'a point versé en mains de la famille Rabo
sée, i n t imée , l ' intégral i té de la somme de 10,000 francs, montant 
de l 'obligation souscrite au prof i l de ladite Caisse, par acte devant 
le notaire Vergote, de Bruxelles, du 16 janvier 1866; ' 

« Attendu que la Caisse hypo théca i re s'est c h a r g é e e l le-même 
de rembourser le capital de 5,000 francs dû à la demoiselle D u 
pont inscrit sur les immeubles hypo théqués pour sû re lé du p rê t 
de 10,000 francs et qu'elle a envoyé à cet effet au notaire Duclos, 
à Dinant, un accréditif de 5,191 fr. 17 c ; 

« Attendu que la Caisse hypo théca i r e , appelante, ayant ainsi 
a s sumé la charge de neqotiorum gestor tant dans son intérêt que 
dans l ' intérêt de la famille R a b o s é e , aurait dû surveiller l 'emploi 
des fonds confiés par elle au notaire Duclos, et que, ne l'ayant 
point fait, elle doit être déc la rée responsable des suites du défaut 



de remboursement de la c réance Dupont et, par suite, tenir la 
famille Habosée indemne de toutes les condamnations et pour
suites du chef de ladite c r é a n c e ; 

« Par ces motifs et ceux des premiers juges non contraires aux 
cons idéra t ions qui p récèden t , la Cour, M . MARCOTTY, avocat gé
n é r a l , entendu en son avis conforme, confirme le jugement dont 
est appel, e t c . . » (Du 18 j u i l l e t 1 8 6 8 . — Pl. M M " EMILE DUPONT 
c. CLOSON.) 

COUR D'APPEL DE CASAL (ITALIE). 

• 'residence de M . le m a r q u i s t r a n z o n l . 

C A U T I O N J U D I C A T U M S O L V I . — J U G E M E N T S R E N D U S A L ' É T R A N -

G E R . — E X E Q U A T U R . 

Les Français étaient dispensés dans les États sardes de fournir la 
caution judicatum solvi. (Traité du 2 4 mars 1 7 6 0 entre la 
France et la Sardaigne.) 

Sous l'empire du code sarde de 1 8 3 8 , celte caution n'était jamais 
exigée des étrangers en matière commerciale. (Code c iv i l de 
Charles-Albert, art. 3 3 . ) 

Elle a été définitivement, abolie par le nouveau code italien. (Ar
ticle 3 . ) 

Dans l'instance qui a pour but d'obtenir l'exécution d'un arrêt 
prononcé par un tribunal étranger (français dans l'espèce), 
l'examen de la cour d'appel doit se limiter aux points suivants : 

Le jugement émane-t-il d'une juridiction compétente'.' 
A-t-il été rendu, les parties dûment citées et légalement représen

tées ou défaillantes? 
Le jugement renfcrme-t-il des dispositions contraires à l'ordre pu

blic ou au droit public interne du royaume? 
La preuve de la régularité de la citation peut, lorsque l'exploit 

n'est pas produit, se tirer du jugement lui-même qui atteste que 
la citation a effectivement eu lieu. 

Si l'exploit de l'huissier déclare que la citation a été notifiée au 
défendeur dans sa demeure, en un lieu désigné, et si le défen
deur s'attribue lui-même cette demeure dans un exploit posté
rieur par lequel il forme opposition au jugement par défaut 
intervenu ensuite du premier exploit, ce n'est que par l'inscrip
tion de faux contre l'exploit de l'Huissier que le défendeur est 
reccvablc à établir qu'il n'a jamais eu sa demeure dans le lieu 
en question. 

La déclaration de faillite n'enlève pas au failli la capacité person
nelle nécessaire pour ester en justice cl pour défendre ses inté
rêts. 

Tout, examen du fond de la cause est interdit dans l'instance en 
demande d'exécution, et les articulations de faits relatifs au 
fond sont inadmissibles. 

L'arrêt qui ordonne l'exequatur ne préjuge pas les questions rela
tives aux effets légaux que le jugement étranger peut produire 
dans le procès de faillite commencé en Italie contre te débiteur; 
il ne préjuge pas non plus les droits que le créancier étranger 
peut, en vertu de ce jugement, exercer en concours avec les 
créanciers nationaux; ces questions sont de la compétence des 
juges locaux appelés à connaître de l'exécution du jugement 
lorsque l'exequatur a été accordé. 

Les tiers contre lesquels le créancier étranger avait, en vertu du 
jugement rendu à l'étranger, provoqué la révocation d'actes 
faits par le débiteur en fraude de ses droits, et qui avaient op
posé le défaut d'exequatur, peuvent être appelés par le. créancier 
dans l'instance en demande d'autorisation d'exécution par lui 
intentée en suite de cette exception, et cela bien que ces tiers 
n'aient pas été parties au procès devant le tribunal étranger. 

( S É E E T C O M P A G N I E C S Y N D I C P E D E M O N T I . ) 

L'arrêt dont nous donnons la teneur est d'une impor
tance incontestable au point de vue de nos rapports com
merciaux et juridiques avec l'Italie. Nous ne sachions pas 
qu'aucun autre arrêt de ce genre, émané d'une cour ita
lienne, ait été publié en Belgique depuis le 1" janvier 1868, 
époque de la mise en vigueur des nouveaux codes civil et 
de procédure civile italiens. 

L'art. 3 du code civil admet tous les étrangers à la 
jouissance de la plénitude des droits civils. 

L'art. 941 du code de procédure règle la procédure in
ternationale d'exequatur de la manière la plus satisfaisante 
pour les magistrats étrangers et pour le commerce; on 
peut dire qu'il est la plus large expression possible du 
respect à la chose jugée. Ce sont là deux progrès considé
rables qu'a réalisés la législation italienne. 

L a cour de Casal a appliqué ces principes dans une es

pèce qui, en d'autres temps, eût déterminé peut-être un 

second examen du fond. MM. Léopold Sée et C e , banquiers 

à Paris, étaient demandeurs en exequatur de deux juge

ments du tribunal de commerce de la Seine contre les 

syndics de la faillite du sieur Alexandre Pedemonti et 

contre les fils du failli. Voici, très-sommairement, les faits 

qui avaient amené cette demande. Peu de temps avant que 

le créancier intentât devant le tribunal de commerce de la 

Seine son action contre le débiteur, celui-ci avait fait do

nation à ses fils de deux propriétés situées en Italie. Posté

rieurement à la déclaration de faillite suivie d'un concor

dat, la maison de banque Sée agit devant le même tribunal 

de commerce et en obtint les jugements dont il est ques

tion dans l'arrêt qui nous occupe. Munie de ces jugements, 

la banque Sée attaqua devant le tribunal civil de Tortone 

la donation précitée comme lesive de ses droits. Les dona

taires soulevèrent, entre autres exceptions, celle tirée du 

défaut d'exequatur. 

C'est dans ces circonstances qu'est intervenu, le 14 ju i l 

let 1868, l'arrêt suivant rédigé par M. le conseiller de L A -

CIIENAL, rapporteur : 

ARRÊT. •— « Attendu, sur la p remiè re exception des syndics 
de la fai l l i te , que la caution judicatum solvi, dont les F r a n ç a i s 
é taient d i spensés en toute espèce de cause dès le 2 4 mars 1 7 6 0 , 
et tous les é t r anger s en mat iè re commerciale, en vertu de l'ar
ticle 3 3 du code Charles-Albert, ne peut plus ê t re exigée en aucun 
cas depuis que, par un hommage au principe de sol idar i té qui 
lie tous les hommes, le nouveau code c iv i l italien a, par son ar
ticle 3 , admis les é t r a n g e r s à la pleine participation aux droits 
civils , dont le moins précieux n'est pas celui d'avoir l ibrement 
et dans les m ê m e s conditions que les citoyens accès aux t r i b u 
naux nationaux ; 

« Sur le deux ième chef de conclusions : 

« Attendu que, pour des raisons analogues, c 'est-à-dire pour 
mul t ip l ie r les rapports internationaux et faire cesser les ince r t i 
tudes d'une in te rpré ta t ion parfois trop restrictive et mesquine, 
les gouvernemets français et italien exp l iquèren t , par une d é c l a 
ration échangée le 11 septembre 1 8 6 0 , la vér i table pensée du 
§ 3 , art. 2 2 , du t ra i té de 1 7 6 0 , et fixèrent p réc i sémen t de la m ê m e 
m a n i è r e qu'elles sont aujourd'hui t racées pour toutes les nations 
dans l'art. 9 4 1 du code de p rocédure civile, les limites dans les
quelles devait dès lors se renfermer l'examen des jugements et 
autres provisions é m a n é e s des au tor i t és judiciaires respectives; 

« Que, par ces dispositions diplomatiques et légis lat ives, i l a 
été reconnu que le devoir de pro téger les citoyens et le droi t de 
souvera ine té recevaient une satisfaction suffisante par la r é u n i o n , -
dans l'acte p résen té à l'exequatur, des carac tè res essentiels d'un 
jugement au point de vue des principes universels et immuables 
de justice et par l'absence de tout é l é m e n t qui r épugne au droi t 
public national ; 

« Que ces règles posées , si l'on cons idère que les syndics de 
la faillite Pedemonti et C e ont admis la compé tence du tr ibunal 
de commerce de Paris, par lequel ont été p rononcés les deux j u 
gements qu ' i l s'agit de rendre exécutoi res , i l ne reste à examiner, 
au point de vue de l ' intérêt p r i v é , que le point de savoir s i , 
comme le p r é t e n d e n t les syndics, le droit de la défense a été lésé , 
soit parce que le défendeur aurait été i r r égu l i è remen t c i té , soi t 
parce qu ' i l n'aurait pas été représen té l é g a l e m e n t ; 

« Qu'en ce qui regarde la citation, i l importe peu que l 'ex
ploit or iginal d'ajournement du 15 novembre manque dans le 
dossier de reproduction, puisqu'il résul te du jugement, é m a n é à 
la suite de cet ajournement, que Pedemonti a été effectivement 
cité ; 

« Que tant la citation an té r i eu re du 11 octobre, que le second 
jugement p réc i t é , lu i ont été notifiés à sa demeure à Paris, rue 
de l 'Echiquier, 3 8 ; qu ' i l est dès lors à p r é s u m e r que le second 
ajournement, cons idéré comme régul ier par le tr ibunal , lu i a é té 
éga lemen t remis en cette demeure; 

« Que Pedemonti l u i -même s'attribue cette rés idence dans 
l'exploit da l'huissier Dupuy, produit éga l emen t par original an 
p rocès , par lequel i l a formé opposition au premier jugement du 
1 7 octobre, de m a n i è r e qu'aux termes des art. 1 4 1 1 , 1 4 1 6 du 
code c iv i l sarde alors en vigueur et 1 3 1 5 et 1 3 1 7 du code italien 
actuel, l 'unique r e m è d e auquel Pedemonti et la faillite pour l u i 
pourraient recourir contre cet acte d'opposition et contre l ' a t t r i 
bution de demeures était l ' inscription en faux, dont i l n'a pas 
m ê m e é té pro tes té ; 

« Qu'il n'y a donc pas lieu de s 'ar rê ter au fait soutenu par les 
syndics et d ' après lequel ils entendraient prouver par t é m o i n s 
que Pedemonti n'a jamais eu de demeure à Paris; 



« Qu'eu ce qui concerne l ' incapaci té personnelle qu i , suivant 
les d é f e n d e u r s , serait dér ivée de la déclarat ion de fa i l l i te , i l 
suffit d'observer que celle-ci a eu l ieu à Tortone le 2 6 novembre 
1 8 6 2 , c 'est-à-dire quelques jours ap rès le jugement de Paris 
dont i l s'agit, et par conséquen t alors que Pedemonti aurait pu 
m ê m e à Tortone ester en jugement pour défendre ses in térê ts ; 

« Attendu qu ' i l faut é g a l e m e n t cons idé re r comme non con
cluants, parce qu'ils touchent au fond de la cause qu ' i l n'appar
tient pas à la cour d'examiner, soit le second fait, tendant à éta
b l i r que d'autres lettres de change du m ê m e genre que celles 
qui furent l'objet des jugements obtenus par la banque Sée , ont 
été repoussées du passif de la fai l l i te , soit les a l léga t ions de col
lusion et d'abus de confiance di r igées contre les endosseurs Golin 
et Von Owen, le défaut du mandat valable en la personne de 
ceux-ci, et de signature, régul iè re du moins, dans les effets com
merciaux en question, comme encore l'offre de produire un a r rê t 
de la cour d'assises de Paris, par lequel ceux-ci auraient été con
d a m n é s aux travaux forcés pour faux et escroquerie au préjudice 
de Pedemonti ; 

« Qu'il n'y a pas lieu éga l emen t à examiner si et pour quels 
effets la banque demanderesse peut se prévaloir des jugements 
susénoncés , ma lg r é la déclara t ion de faillite a r r ivée peu a p r è s ; 
que c'est là une question d 'exécution réservée aux juges locaux, 
et non de simple autorisation d 'exécut ion , laquelle se borne à 
appliquer aux jugements é t r anger s le sceau de la souvera ine té 
nationale ; 

« Attendu qu'un tel déc la ra lo i re , p rovoqué par les fils Pede
monti dans une instance où les syndics é ta ient partie, ne pré juge 
point la question de savoir s i , dans les circonstances spéciales 
de la cause et en suite des dé l ibé ra t ions prises par les c réanc ie r s 
du pays, les c réanc ie rs é t r anger s peuvent se trouver en meil
leures conditions que les nationaux ; 

« Que, ce é tan t , le droit public interne n'est nullement in té 
ressé à ce qu'avant de pourvoir sur l'excquatur, la banque de
manderesse soit renvoyée à pa ra î t r e dans le procès de faill i te ; 

« Qu'en c o n s é q u e n c e , rien ne s'oppose à ce que la cour 
adhère à la demande d'autorisation d 'exécut ion , appuyée comme 
elle l 'est, par les lettres rogatoires qui lu i sont adressées en 
due forme, par a r rê t de la cour impér ia le de Paris, du 9 j u i n 
dernier ; 

« Attendu, relativement aux fils Pedemonti, que s'il est vrai 
qu'ils n'ont pas été parties dans les jugements dont i l s'agit, et 
qu'ils n'ont pas dans l'instance in té rê t direct ; s'il est vrai encore, 
comme ils l'observent e u x - m ê m e s , que leur mise hors de cause 
ne peut apporter aucun obstacle à ce que la banque demande
resse reprenne contre eux l'action en nu l l i t é ou révocation de la 
donation, i l n'en est pas moins exact de dire que, par les excep
tions qu'ils ont soulevées dans cette m ê m e instance aujourd'hui 
.suspendue, ils ont en quelque sorte d o n n é lieu à les appeler 
dans la p ré seu l e instance, et que dès lors ils ne sauraient s'en 
plaindre; 

« Attendu que la contumace a été d û m e n t encourue par Benoît 
Brenna, l 'un des syndics de la fai l l i te , et par Benoît Pedemonti, 
lesquels ont élé ci tés une p remiè re fois par exploit de l'huissier 
liossoletti du 1 7 février dernier et ré i té ra t ivement par autre 
exploit du m ê m e huissier en date du 11 mars; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu le min i s t è re publ ic , donne 
défaut , etc.; rejette, etc.; et déc la re exécuto i res dans le royaume 
les deux jugements p r o n o n c é s le 1 7 octobre et le 2 1 novembre 
1 8 6 2 par le t r ibunal de commerce de Paris, e t c . . » 

OBSERVATIONS.— M . le garde des sceaux PISANELLI disait 

à ce sujet, en ce qui concerne la caution judicatum solvi, 
dans l'exposé des motifs du projet de code civil : « L'obli
gation de fournir caution avait été imposée au demandeur 
étranger ; mais ne peut-on pas être traduit en jugement 
par un citoyen insolvable? L a demande de la caution n'est 
souvent qu'un moyen dont se sert le défendeur pour 
enrayer le cours de la justice et molester le demandeur. 
L'augmentation des moyens de communication rend main
tenant facile au régnicole l'exercice de ses droits. » {La 
Terni casalese, recueil des arrêts de la cour de Casai en 
matière civile, commerciale et administrative.) 

Dans la jurisprudence italienne, le conseiller rappor
teur de l'affaire est en même temps chargé de rédiger 
l'arrêt, lorsque le soin n'en est pas laissé aux avocats ou 
aux procureurs des parties. 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 

T r o i s i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . D e i .e H o y e . 

A P P E L D E J U S T I C E D E P A I X . 

IMMEUBLE. — LOCATAIRE. — CHANGEMENT. — ART. 555 CODE 

C I V I L . — M A R C H É . — D R O I T S DE PLACE.—CONCESSIONNAIRE. 

L'art. 555 du code civil est applicable au locataire qui a fait des 
changements ou améliorations au bien loué. 

Le concessionnaire de la perception des droits de place dans un 
marché, peut être assimilé à un locataire. 

(VILLE DE BRUXELLES C. HAUWAERT.) 

JUGEMENT. — « Attendu que, par décision du 2 4 février 1 8 6 5 , 
le collège des bourgmestre et échevins de la vi l le de Bruxelles a 
autor isé l ' int imé à é tab l i r une boucherie dans la loge n° 1 du 
m a r c h é de la Madeleine, vers la rue Duquesnoy, à la condit ion 
de remplacer les volets en planches, servant de clôture à la loge 
susdite, par un grillage en fer s'ouvrant i n t é r i eu remen t , et en 
stipulant que les frais de ce changement seraient suppor t é s par 
l ' in t imé ; 

« Attendu qu ' i l s'agit de déc ider si l ' in t imé, concessionnaire de 
la perception des droits de place sur ledit m a r c h é , - p e u t , ap rès 
l 'expiration de sa concession, opére r l ' en lèvement du grillage 
en 1er qu ' i l a établ i à ses frais; 

« Attendu qu'aux termes de l 'art. 555 du code c i v i l , lorsque 
des constructions et ouvrages ont été faits sur le sol d 'autrui par 
un tiers et avec ses ma té r i aux , le propr ié ta i re du fonds a l 'option 
ou de les retenir eu remboursant la valeur des ma té r i aux et le 
prix de la m a i n - d ' œ u v r e , ou d'obliger ce tiers à les enlever; 

« Attendu que cette disposition, conçue dans les termes les 
plus généraux et les plus absolus, doit être appl iquée aux ouvrages 
exécutés par le locataire dans le bien loué , ainsi que l'enseignent 
les meilleurs auteurs, et notamment DEMOLOMBE; 

« Qu'elle doit ê t re , par par i té de motifs, appl iquée dans l'es
pèce actuelle où i l s'agit d'ouvrages exécutés par le concession
naire de la perception des droits de place; 

« Attendu, en effet, que le prix des droits de place constitue 
un vér i table loyer et que dès lors le concessionnaire de la per
ception de ces droits peut être ass imulé à un locataire propre
ment d i t ; 

« Attendu d'ailleurs que l'acte préci té du 2 4 février 1 8 6 5 ne 
contient aucune dérogat ion aux règles du droit commun et ne 
stipule notamment pas que la propr ié té du grillage dont s'agit 
au procès est réservée en faveur de la v i l l e ; 

« Attendu que le silence de cet acte est d'autant plus c a r a c t é 
ristique que l'inspecteur chargé du rapport de cette affaire par le 
col lège échevinal avait p roposé , sous la date du 16 février p r écé 
dent, d ' insére r dans l'acte de concession une clause stipulant 
expressément que la vi l le demeurerait propr ié ta i re des change
ments et amél io ra t ions à apporter aux locaux existants; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , adoptant au surplus ceux du 
premier juge, ouï en ses conclusions confonnesM. HEIDERSCHEIDT, 
substitut du procureur du ro i , met l'appel au n é a n t ; condamne 
la vi l le appelante aux dépens de l'instance d'appel... » (Du 
1 2 mai 1 8 6 9 . ) 

—TT^trOHj '—il— 

TRIBUNAL CIVIL D'ANVERS. 
P r é s i d e n c e de M . H e r m a n s . 

COMMUNAUTÉ L É G A L E . — FEMME SURVIVANTE. — DÉFAUT D'IN-

VENTA1RE. — RENONCIATION. — MINEUR. 

Le défaut par la femme survivante d'avoir fait inventaire dans les 
trois mois du jour du décès de son mûri, ne peut être opposé à 
l'héritier mineur de celte femme et conséquemment à ses ayants-
droit, pour leur enlever le droit de renoncer à la commu
nauté. 

(TUVAERTS C. MENDÈS.) 

JUGEMENT. — « Attendu que, suivant procès-verbal d re s sé par 
le notaire De Keersmaker à Malines, le 1 4 d é c e m b r e 1 8 6 7 , enre
g i s t ré , les parties ont été renvoyées à se pourvoir devant ce t r i 
bunal, à défaut de s 'être entendues sur les bases de la l iquidat ion 
de la succession d'Albert Mondes, décédé à Anvers le l'A octobre 
1 8 6 6 , à laquelle elles sont concurremment a p p e l é e s ; 

« Attendu que les contestations qui les divisent sont rela
tives : 

« 1 ° A la validité de la renonciation faite le 1 E R j u i n 1 8 6 7 par 
les demandeurs à la c o m m u n a u t é conjugale ayant existé entre 



Joseph Mondes, dé fendeur en cause, et son épouse p rédécédée 
Jeanne Van Hnmbeeck, père et mè re du de cujus; 

« 2° A la r é c o m p e n s e d'une somme; de 3,000 fr. que le défen
deur réclame au profit de la c o m m u n a u t é du chef du paiement 
d'une obligation grevant une succession immobi l i è re échue à la 
femme pendant le mariage ; 

« 3° A la question de savoir s'il convient, pour le surplus, de 
p r o c é d e r à la l iquidat ion sur le pied du projet d'acte présen té 
par les demandeurs ou d ' après les bases formulées par le dé fen
deur, le tout inscrit au procès-verbal du notaire; 

« En ce qui touche la renonciation : 

« Attendu que le dé fendeur soutient qu'Albert Mendès , é tan t 
d é c é d é plus de trois mois après sa mère , sans qu'auparavant i l 
ait été fait inventaire, les demandeurs sont aujourd'hui déchus 
du droit de renoncer à la c o m m u n a u t é ; 

« Attendu que s'il fallait admettre que l 'inventaire prescrit à 
la femme survivante, par l ' a r t . '1456 du code c i v i l , est, aux 
termes de l'art. 1466 du m ê m e rode, exigé éga lemen t des h é r i 
tiers de la femme p rédécédée pour leur conserver, ap rès l 'expi
rat ion du délai de trois mois, la faculté de renoncer, la renon
ciation intervenue dans l 'espèce n'en serait pas moins valable; 

« Attendu qu'en l'absence d'une renonciation expresse, le d é 
faut d'inventaire dans les trois mois constitue pour la femme 
survivante une acceptation tacite de la c o m m u n a u t é , encore 
qu'elle ne se soit point immiscée dans les biens qui en d é 
pendent ; 

« Attendu que cette acceptation que les termes de l 'art. 1459 
du code civil semblent rendre i r révocable , perd n é a n m o i n s ce 
ca rac t è re , au cas de mino r i t é de la femme : l 'art. 1455 du code 
c i v i l , qui défend, a p r è s acceptation et sauf le cas de dol de la 
part des hérit iers du mar i , de renoncer ou de se faire restituer 
contre la quali té de commune, ne parle, en effet, que de la 
femme majeure, et n ' en lève pas, au cas contraire, le droit que 
tout mineur puise dans le principe de l'art. 1305 du code c i 
v i l , dès qu ' i l existe un préjudice ; 

« Attendu que, dans le sens que donne le défendeur à l 'ar
ticle 1466, les hé r i t i e r s de la femme prédécédée sont placés sur 
la m ê m e ligne et soumis aux m ê m e s obligations que la femme 
survivante; qu'ils doivent donc avoir aussi les m ê m e s droi ts ; 

« Attendu qu'Albert Mendès , décédé en état de m i n o r i t é , avait 
donc le droit de faire rescinder l'acceptation p r é s u m é e de sa 
part , pour renoncer à la c o m m u n a u t é obérée dont i l s'agit au 
p r o c è s ; qu'au surplus, nonobstant le défaut d'inventaire dans le 
dé la i prescrit, l 'art. 461 du code civi l s'oppose à ce qu'un m i 
neur soit considéré comme hér i t ie r pur et simple et subordonne, 
dans tous les cas, l'acceptation qui ne peut être que bénéficiaire 
à l'autorisation p r é a l a b l e du conseil de famille; que , sous ce 
rapport encore, l'acceptation tacite ne saurait ê t re cons idé rée 
comme valable dans l ' e spèce ; 

« Attendu que tous les droits du de cujus ont passé aux de
mandeurs, ses hé r i t i e r s l ég i t imes , dans les limites de la part hé 
réd i ta i re qu'ils recuei l lent ; que par suite, pas plus que leur 
auteur, ils ne peuvent être tenus à accepter la c o m m u n a u t é , 
comme le défendeur voudrait les y contraindre; 

« Attendu qu'il y a d'autant plus lieu de valider la renoncia
t ion faite par les demandeurs, (pie c'est par la faute ou la n é g l i 
gence du défendeur qu'ils se trouvent placés dans la position 
qu'on leur oppose; que Joseph Mendès, père et tuteur de son 
fils mineur, était tenu de faire dresser l 'inventaire et de pour
suivre m ê m e l'autorisation requise pour renoncer à la commu
n a u t é conjugale; qu ' i l viendrait actuellement recueill ir le b é n é 
fice de l'inobservation des formali tés qu ' i l était ob l igé de remplir 
en argumentant d'une faute dont, en droit comme en équ i t é , i l 
doit seul porter la r e s p o n s a b i l i t é ; 

« (Les deux autres points déc idés sont sans intérêt jur id ique ;) 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , écar tan t toute conclusion autre 
ou contraire, dit pour droi t (pie les demandeurs ont r enoncé va
lablement à la c o m m u n a u t é conjugale ayant existé entre le dé
fendeur et Jeanne Van Humbceek, son é p o u s e ; partant, qu' i ls 
ont à recueillir, dans la succession d'Albert Mendès, leur part 
h é r é d i t a i r e , sans ê t re tenus de contribuer sur ieelle dans les 
dettes de ladite c o m m u n a u t é . . . » (Du 19 novembre 1868. — Pl . 
M M e s DENIS et l u i s . ) 

OBSERVATIONS. — Voir DALI.OZ, Rép. , Y° Contrat de ma

riage, t. X I I I , n° 2!4h\ où l'on trouvera l'état de la juris
prudence et de la doctrine sur la question de savoir si la 
disposition de l'art. 1 4 5 3 du code civil est comminatoire 
ou si le délai est de rigueur. 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . P a q u e t . 

CASSATION CRIMINELLE. ARRÊT DE MISE EN ACCUSATION. 

POURVOI. JURY. QUESTION. FAUX. 

On ne peut, lors du pourvoi formé après condamnation en cour 
d'assises, présenter comme moyen une violation de la loi en
tachant l'arrêt de mise en accusation. 

Ce n'est, point soumettre au jury une question de droit que de lui 
demander si l'accusé est coupable d'avoir fait sciemment usage 
de fausses traites et lettres de change. 

(LUTTEHOTH ET LABRIOLA). 

ARRÊT. — « Vu le pourvoi formé par les demandeurs contre 
l 'arrêt définitif de condamnation rendu par la cour d'assises du 
llrabant, le 29 avril 1869; 

« Sur les moyens spécia lement invoqués par le deux ième de
mandeur : 

« Attendu que le premier moyen tend à l 'annulation pour 
violation de l 'art. 4 du code pénal belge, de l 'arrêt rendu par la 
chambre des mises en accusation le 29 mars 1869; 

« Attendu que cet a r rê t n'a été l'objet d'aucun recours et qu ' i l 
se trouve, par conséquen t , couvert par l 'autori té de la chose 
j u g é e , qu ' i l n'y a donc pas lieu de s 'ar rê ter à ce moyen ; 

« Attendu que le second moven est dédu i t de la violation des 
articles 344, 365, 339, 342 et"360 du code d'instruction c r im i 
nelle, en ce que le verdict du j u r y , qui a servi de base à l 'arrêt 
de condamnation, a décidé une question de d ro i t ; 

« Attendu que ce j u ry a été in te r rogé dans les termes m ê m e s 
de l 'arrêt de renvoi et du r é sumé de l'acte d'accusation, sur le 
point de savoir si les demandeurs se sont rendus coupables 
d'avoir, en Belgique, dans une intention frauduleuse et à dessein 
de nuire , fait usage de fausses traites et lettres de change; 

« Attendu qu'en r épondan t affirmativement aux questions 
posées dans ces termes, le j u ry a rendu une décis ion en fait, qui 
rentrait exclusivement dans sa mission ; 

« Que ce moyen n'est par c o n s é q u e n t pas fondé ; 
« Et attendu que la p rocédure est r égu l i è re , etc.; 
« Kejette le pourvoi . . . . » ( I ) u 7 j u i n 1869. — Plaid. M c PRINS.) 

OBSERVATION. — La seconde question n'est pas exempte 
de difficulté. V. FAUSTIN H E I . I E , Traité de l'instruction cri

minelle, n° 5 1 3 5 et les nombreux renvois à la jurispru
dence belge et française, de l'édition in-8°, publiée à 
Bruxelles. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e chambre . — p r é s i d e n c e de M . Paquet . 

TÉMOINS. AVORTEMENT. — FEMMES QUI ONT CONSENTI A 

L'AVORTEMF.NT. — AUDITION sous SERMENT. 

On peut entendre comme témoins devant la cour d'assises, contre 
une femme accusée d'avortement, les femmes auxquelles l'ac
cusée a procuré l'avorlemcnt, bien qu'elles aient été renvoyées 
en police correctionnelle pour avoir consenti à l'opération cou
pable pratiquée sur elles. 

(ÉPOUSE SONNET.) 

L a femme Frère, épouse Sonnet, a été condamnée par 
la cour d'assises du Hainaut à huit années de réclusion 
pour crime d'avortement. Elle s'est pourvue en cassation. 
Un moyen était présenté ; la demanderesse soutenait que les 
femmes qui avaient consenti à l'avorlemcnt et qui étaient 
poursuivies en police correctionnelle ont été entendues 
comme témoins; qu'elles étaient participantes ou au moins 
complices des faits de l'accusation, et que la poursuite diri
gée contre elles devant une autre juridiction ne leur enle
vait pas ce caractère; qu'en conséquence, elles étaient 
incapables de rendre témoignage, suivant le principe con
sacré par la loi 1 0 , ff. de testibus : Nemo in .sud causa 
testis. 

A R R E T . — « Sur l 'unique moyen de cassation dédui t de la p r é 
tendue violation de la règle «pie « nul ne peut déposer dans sa 



propre cause » , en ce que les n o m m é e s Céline Jacquet, Cécile 
Dewerpe et Hortensc Petit é tant des coaccusées ne pouvaient 
ê t re entendues comme témoins : 

« Attendu que les témoins p r é m e n t i o n n é s ont été régu l iè re 
ment a s s ignés et notif iés; qu'ils appartiennent par suite aux 
déba t s et que leurs dépos i t ions devaient être r eçues , comme elles 
l 'ont é t é , sous la foi du serment; 

« Attendu qu'aucun de ces trois t émoins ne se trouvait dans 
les cas d ' incapaci té prévus par les art. 322 et 323 du code d'ins
truction criminelle : 

« Que c'est à tort que la demanderesse p ré t end que ces té
moins sont des coaccusés ; qu'en effet, la loi ne cons idère comme 
coaccusés que les individus compris dans une m ê m e accusation 
et soumis au m ê m e d é b a t ; 

« Que telle n'est pas la position des témoins à l 'audition 
desquels la demanderesse s'est opposée ; 

« Et attendu, pour le surplus, que toutes les formali tés sub
stantielles ou prescrites à peine de nul l i té ont été remplies dans 
l ' instruct ion, que l 'arrêt est régul ier en la forme et qu'aux faits 
déc la rés constants, i l a été fait une juste application de la loi 
péna le ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. conseiller PARDON en son 
rapport et sur les conclusions de 11. LECLERCQ, procureur g é n é 
ra l , rejette le pourvoi ; condamne la demanderesse aux d é p e n s ; 
fixe à huit jours la du rée de la contrainte par corps pour le 
recouvrement... » (Du 20 octobre -1868.) 

Bibliographie. 
C h a r t e s e t d o c u m e n t " d e l ' a b b a y e d e S a i n t - P i e r r e , 

publ iés par A. VAN LOKEREN. 

E n vente; à la librairie générale de Hoste, rue des Champs, à Gand. 

La 2 e partie du I e 1 ' volume des Chartes et documents de l'abbaye 
de Saint-Pierre, au mont l î landin , à Gand, vient de pa ra î t r e . 
Quelque sceptique que l'on soit dans ce siècle , l 'on ne peut nier 
cependant que les antiques institutions des Bénédic t ins n'aient 
rendu les services les plus s ignalés à la civilisation moderne, non 
seulement par le développement qu'ils surent imprimer à l 'agri
culture, mais aussi par les soins qu'ils d o n n è r e n t à la conser
vation des rares monuments de l i t téra ture des anciens, qu' i ls 
avaient la chance de découvr i r . Ainsi , pendant une longue sér ie 
d ' a n n é e s , on conserva à l'abbaye de Saint-Pierre le plus ancien 
manuscrit connu des œuvre s d'Horace. Ce précieux manuscrit, dû 
apparemment aux veilles de quelque vieux cénob i te , disparut avec 
tant d'objets d'art et de l i t t é ra ture , à l 'époque fatale des aber
rations religieuses du x \ T siècle. L 'abbaye de Saint-Pierre, i l est 
superflu de le dire, fondée par des missionnaires francs, sous 
les auspices des rois mérov ing i ens , longtemps avant l ' inst i tut ion 
du comté de Flandre, dans une cont rée agreste, au mi l ieu de 
peuplades encore l ivrées , au commencement du v n e s ièc le , à la 
plus barbare idolâ t r ie , celte abbaye, disons-nous, ne tarda pas à 
r é p a n d r e les premiers germes de la civilisation dans les Flandres 
et à jeter les bases de la prospér i té agricole qui les é levèrent en 
peu de siècles au rang des plus riches con t rées de l'Europe. La 
publication des fastes d'une abbaye dont la cé lébr i té ne peut ê t re 
con t e s t ée , sous quelque point de vue que l'on se place, ne peut 
manquer d'otfrir un haut intérêt ; jusqu' ici on n'avait mis au jour 
que des pièces isolées , qui émana ien t de la chancellerie, mais on 
n'avait pas songé à réun i r en un seul faisceau tous les actes 
qui concernaient son administration tant civile que religieuse. 
M. A. VAN LOKEREN , ap rès des recherches soutenues dans les ar
chives de celle abbaye, conservées p r e squ ' i n t ég ra l emen t aux 
archives de l'Etat à Gand, vient de combler cette lacune. Ce qui 
augmente l ' in térê t que les documents de cette institution peuvent 
p r é sen t e r , c'est le privilège d'immunité dont elle jouissait depuis 
le temps de l'empereur Charlemagne, prérogat ive qui l 'élevait au 
rang de seigneurie i ndépendan t e de lout pouvoir la ïque ou ecclé
siastique quelconque, et en formait une puissance autochtone 
avec pouvoir législatif et jouissance de tous les droits de haute 
et puissante seigneurie ne relevant que de Dieu et du pape. 
Aussi renconlre-t-on dans cette compilation de nombreuses dé 
cisions judiciaires, des règ lements pour les officiers, les employés 
ou intendants ruraux, fondions de la plus haute importance pour 
une inst i tut ion aussi riche en propr ié tés rurales. Les droits des 
avoués (puissants seigneurs qui devaient défendre les institutions 
monastiques en Cas de guerre ou d'invasion et dont le rôle de 
protecteur se changeait souvent en celui de cruel dévas ta teur ) , 
ces droits d o n n è r e n t lieu à bien des transactions dont i l est 
curieux de.suivre les phases. A une époque plus r app rochée de 

nous, alors que les communes s 'efforcèrent à s ' ingérer dans la 
direction de leurs affaires, on rencontre la publication de plu
sieurs keures ou lois, a r rê tées de commun accord avec les habi
tants de ces communes; elles concernaient principalement des 
dispositions pénales basées en g é n é r a l sur la peine du talion. 
Parfois, mais plus rarement, on trouve que ces lois contenaient 
quelques principes de droi t c i v i l . Ces keures, telles que celles de 
Ter et de Pieté Saffelaerc, pub l i ées dans le courant du xur 3 s iècle, 
existaient déjà a n t é r i e u r e m e n t sans qu ' i l y soit i nd iqué à quelle 
époque elles furent pub l i ée s . Ces lois , ainsi que d'autres que 
l'abbaye fit promulguer dans ses seigneuries de l 'Arlois , à Cam-
phin et à IlOllaing, laissent entrevoir que l'emploi du droi t romain 
n 'é ta i t pas tombé en d é s u é t u d e , quoique le droit germanique fût 
p r é d o m i n a n t . 

Cette collection contient une foule de documents relatifs aux 
immenses donations que cette abbaye dut à la munificence des 
rois et des seigneurs et m ê m e à de simples particuliers, donations 
qui r e l e v è r e n t au rang de la plus puissante institution monacale 
des Bays-Bas, des bulles papales concernant les sujets les plus 
divers, les pr iv i l èges , les exemptions de tonlieux, le droit de 
s é p u l t u r e , le patronage des égl i ses , le droit du vent et de pêche, 
la défense d'élever des chapelles ou des églises dans les terres 
de sa jur idic t ion sans son autorisation, etc. Quelques anciens 
baux y sont aussi publ iés (le plus ancien de 1208) ; ils relatent 
des données curieuses sur l'ancien e m m é n a g e m e n t des terres et 
leur culture, et les charges qui incombaient aux locataires. 

Ce qui prouve la haute cons idé ra t ion dont jouissait celle puis
sante corporation, c'est le nombre cons idérable d'actes que l'on 
rencontre par lesquels des personnes de condition l ib re , même 
d'extraction noble, se constituent tributaires de l'abbaye. Ces 
actes n'emportaient aucun ca rac t è re de servi l i té ; moyennant 
certaines redevances, on obtenait la haute protection de cette 
puissante institution contre les exactions et la tyrannie des 
seigneurs, qui ne se faisaient pas faute de rédui re en esclavage 
les personnes libres, du moment qu'elles n'avaient pas en main 
les moyens de défendre leur étal c i v i l . La puissante intervention 
de l'abbaye assurait leur l iber té et celle de. leurs descendants. 
Les bornes de cet article ne nous permettent pas de passer en 
revue tous les documents d ' in térê t historique que cette collection 
p ré sen te ; nous ne ferons plus mention que d'un acte é m a n é d'un 
évèque de Tournai, du 3 novembre 1280, constatant que, malgré 
ses immenses richesses, l'abbaye était ruinée vers la fin du 
x m e s ièc le , que ses ressources avaient été dévorées en grande 
partie par des usuriers; on constate le fait mais non la cause. 
L'abbaye ne put se relever de cet immense désast re que par l ' i n 
t e rmédia i re d'amis dévoués , la dispersion m o m e n t a n é e des rel i 
gieux, la réduction des c réances usuraires, l 'emploi de toutes les 
ressources et des levées d'argent. 

Le 1 e r volume de cette importante collection comprend tous 
les actes de l'abbaye de Saint-Pierre à partir de sa fondation jus
qu 'à la fin du XIII" s iècle . La publication nous semble avoir été 
faite avec les soins les plus minut ieux : on y trouve un grand 
nombre de pièces inédi tes ou éparpi l lées dans maints autres 
ouvrages ; c'est un faisceau d'actes d'une uti l i té incontestable 
sous beaucoup de rapports, et dont l 'exécution typographique est 
à la hauteur des plus belles publications qui ont paru depuis 
longtemps. Nous croyons que l'ouvrage complet ne formera que 
3 volumes; le 2° comprendra le x i v c et le x v e s i è c l e s , et le 3 e le 
x v i c jusqu'à la suppression de l'abbaye. 

A C T E S OFFICIELS. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — DÉMISSION. Par arrêté 
royal du 28 mai 1869, la démiss ion du sieur Verhelst, de ses 
fonctions de juge supp léan t à la justice de paix du canton de 
Moorseelc, est accep tée . 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par ar rê té royal du 29 mai 1869, 
le sieur Vermeulen, candidat notaire à Anvers, est n o m m é notaire 
à la rés idence de Morlsel, en remplacement du sieur Aerden, 
décédé . 

NOTARIAT.— JUSTICE DE PAIX. — J U G E SUPPLÉANT. — DÉMISSION. 
Par a r rê té royal du 30 mai 1869, la démission du sieur Wasseige, 
de ses fonctions de notaire à la rés idence de Gedinnc et de juge 
supp léan t à la justice de paix de ce canton, est accep tée . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — DÉMISSION. 
Par a r rê té royal du 30 mai 1869, la démission du sieur Beyens, 
de ses fonctions d'huissier p rès le tribunal de p r e m i è r e instance 
séant à Gand, est accep tée . 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par a r r ê t é royal du 7 j u i n 1869, la 
démiss ion de M. T. De Damseaux, de ses fonctions de notaire à 
la rés idence de Vcrviers, est a ccep t ée . 

Brux. — Alliance Typo^i .iphii|ue, M.-.l . P O O T cl O , rue aux Choux, 57. 
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J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . P a q u e t . 

MILICE. — EXEMPTION. — DÉPUTATION. — CASSATION. 

On ne veut en matière de milice se faire un moyen de cassation tic 
ce que la députation n'a pas statué sur une exemption dont on ne 
l'a pas mis èi même de connaître le motif. 

(HANSEN.) 

ARRÊT. — « Sur le moyen de cassation, dédu i t de la violation de 
l 'art. 94, § mm, de la loi du 8 janvier 1817, en ce que la décis ion 
a t taquée n'a tenu aucun compte du service du q u a t r i è m e et du 
c inqu ième frère du mil ic ien : 

« Attendu que la députa t ion permanente du conseil provincial 
de Liège n'a point été mise à m ê m e de conna î t r e de cette récla
mation qui se produit pour la p r e m i è r e fois devant la cour; 

« Que l 'arrêté qu'elle a rendu, au surplus, statue pleinement 
et selon le vœu de la loi sur le seul motif d'exemption qui a pu 
en faire l'objet et se trouve ainsi à l 'abri de la cassation ; 

« Par ces motifs , la Cour, ouï M. le conseiller VAN CAMP en 
son rapport et sur les conclusions de M. FAIDER , premier avocat 
géné ra l , rejette le pourvoi . . . » (Du 7 j u i n 1869.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

p r e m i è r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . V a n d e n K y n d c , conse i l ler . 

ÉDIFICE DU C U L T E . — PLACE PUBLIQUE. — R U E . — FABRIQUE 

D'ÉGLISE. — COMMUNE. 

Une fabrique d'église qui demande à construire une église sur un 
terrain qui doit être remblayé et converti en place publique et en 
rues adjacentes et qui s'engage à supporter toutes les dépenses 
que ce projet doit entraîner, ne contracte pas une obligation qui 
serait nulle pour défaut de cause et ne fait pas un acte de libé
ralité soumis aux formalités prescrites pour les donations. Dans 
tous les cas, cette donation serait validée par l'approbation don
née par le gouvernement à te demande de la fabrique. 

Si la fabrique modifie plus tard son projet et construit l'église sur 
un autre terrain, le terrain primitivement choisi devient exclu
sivement la propriété de, la commune, en vertu de la loi qui 
range les rues et les places publiques dans le domaine, commu
nal, et la fabrique n'est pas fondée à prétendre qu'elle aurait agi 
comme negotiorum gestor de la commune et que celle-ci serait 
tenue de lui rembourser les dépenses qu'elle a faites pour le 
remblai et l'appropriation du terrain qui a été converti en rues 
et places publiques. 

(LA FABRIQUE DE L'ÉGLISE SAINTE-CROIX C. LA COMMUNE D ' i X E L L E S . ) 

Les faits de cette affaire et les points de droit qui en 
dérivent sont exposés et discutés dans les conclusions que 
M. VAN B E R C H E M , substitut du procureur général, a pré
sentées devant la cour d'appel, et que nous transcrivons 
ci-après : 

« La fabrique de l 'église Sainte-Croix a, par exploit du 27 sep

tembre 1867, d e m a n d é paiement à la commune d'ixelles d'une 
somme de 38,125 francs qu'elle a consacrée à l 'acquisition et au 
nivellement des terrains i nco rpo ré s aujourd'hui à la place Sainte-
Croix au Bas-Ixelles. Un jugement du tr ibunal de p remiè re i n 
stance de Bruxelles en date du 11 ju i l le t 1868 a repoussé l 'action 
comme non fondée. La cour est appelée à son tour à conna î t r e du 
lit ige à la suite de l'appel interjeté le 8 d é c e m b r e 1868 par la 
fabrique de l 'église Sainte-Croix. 

Malgré le grand nombre de documents invoqués par les parties, 
ma lg ré le déve loppemen t d o n n é par l'appelante à l 'exposé des 
principes juridiques qu i , d 'après elle, devraient influencer la dé
cision, nous n 'hés i tons pas à croire que ce procès offre peu de 
difficultés; d 'après nous, la solution en découle tout naturel le
ment des faits c l ceux-ci ne sont c o m p l i q u é s d'aucune question 
de droit . 

C'est donc à exposer et à préciser les faits (pie nous devons 
principalement nous attacher. 

Dans le courant de 1854, la fabrique de l 'église Sainte-Croix, 
donnant suite au projet qu'elle avait conçu depuis quelque temps 
d'élever une église nouvelle au Bas-Ixelles, sollicita l 'autorisation 
d'exproprier une partie des é tangs d'ixelles. D'après les plans 
produits a l 'appui de cette demande, l 'église devait ê t re construite 
au centre d'une vaste place publique, et la demande d'expropria
tion s 'é tendai t non-seulement à la partie du terrain nécessa i re à 
l'emplacement du temple, mais aussi aux terrains qui devaient 
être consacrés à la place publique et aux nouvelles voies de com
munication. 

Le conseil communal d'ixelles émi t , le H novembre 1854, un 
avis favorable, soumis cependant à la condition que les hommes 
de l'art r econna î t r a i en t que le sol de l ' é tang pourrait sans danger 
servir d'assiette à l'édifice et sous réserve de l'approbation u l t é 
rieure des plans relatifs aux travaux de voir ie . 

Le 14 avri l 1855, le conseil communal fut appe lé à statuer défi
nitivement sur la question de l'emplacement de l 'église. D'après 
la fabrique, les travaux extraordinaires de fondation devaient coû
ter 14,000 francs; l'architccte-voyer estimait cette dépense il-
20,000 francs ; ma lg ré cette majoration dans le devis, le conseil 
communal maint int l'avis favorable qu ' i l avait expr imé dans sa 
séance du 11 novembre p r écéden t . Le m ê m e jour , le conseil d é 
cida d'allouer à la fabrique un subside de 15,000 francs, payable 
en dix ans, sous la condition expresse que cette somme ne pour
rait jamais ê t re dépassée , quel que pût ê t re dans l'avenir le nou
veau chiffre du devis de la dépense de l 'égl ise. 

La fabrique trouva ce subside trop peu é l e v é ; elle en sollicita 
la majoration; le 6 octobre 1855, le conseil communal refusa de 
se prê ter à l'aire de plus grands sacrifices. 

L'autori té supér ieure à laquelle la demande d'expropriation de 
la fabrique, le plan, le devis, l 'exposé des voies et moyens et les 
dé l ibéra t ions du conseil communal avaient é té transmis, provoqua 
de la part de l 'autori té communale une nouvelle dél ibéra t ion en 
date du 8 novembre 1855, dans laquelle fut prise de rechef la 
résolut ion de ne pas majorer le subside de 15,000 francs accordé 
pour l 'exécution du projet. 

L'état des ressources de la commune s'oppose, dit le conseil, 
à l 'allocation d'une somme plus forte ; si les ressources de la fa
brique, jointes aux subsides de la province et de l'Etat, aux dons 
des particuliers et au subside de 15,000 francs de la commune, 
sont trop restreintes pour l 'exécution du projet, i l faut aviser à 
modifier les plans en vue de restreindre la dépense . 

Arrê tons-nous un instant ic i pour appréc ie r les intentions res
pectives des parties manifes tées par leurs premiers actes. On l'a 
vu , toute l ' ini t iat ive du projet appartient à la fabrique; c'est elle 
qui choisit l'emplacement de l 'église et de ses abords, qui dé te r 
mine l ' é tendue de la place publique au mi l ieu de laquelle doi t 



•s'élever l 'édif ice; c'est elle qui l'ait faire les plans et les devis. 
Sa demande d'expropriation porte, non-seulement sur la partie 
du terrain nécessa i re à la construction de l 'église, mais aussi sur 
le terrain qui doit ê t re consac ré à la voir ie ; son devis s'applique 
par suite à la d é p e n s e totale de l'acquisition et du nivellement des 
terrains, aussi bien qu'à la construction du monument l u i - m ê m e . 
En un mot, la fabrique entreprend, à ses frais, risques et pér i l s , 
l 'exécution complè te du projet, et c'est pour l'aider dans les d é 
penses qui doivent en résu l t e r qu'elle sollicite l ' intervention de 
la commune. De son coté , le conseil communal se borne à ap
prouver le projet et consent à allouer à la fabrique pour l 'achève
ment de celui-ci une somme de 15,000 francs, sous la condition 
que ce subside ne pourra ê t re majoré . 

11 ne peut donc y avoir d ' équ ivoque , et ce serait vouloir abuser 
de certaines expressions qui se trouvent dans les dé l ibéra t ions 
(pie nous avons ind iquées , que de p r é t end re que le subside de 
45,000 francs n'a été soll icité et accepté par la fabrique et accordé 
par la commune que pour l 'édification de l 'église, et que les d é 
penses nécess i tées pour l ' é tab l i ssement de la place publique 
doivent rester en dehors et incomber, comme de droit , à la com
mune, dans le domaine de laquelle cette place publique (levait 
entrer. Le doute» s'il pouvait na î t r e , serait levé, du reste, par la 
dé l ibéra t ion du 8 novembre 1855, où l'on voit le conseil com
munal , saisi des plans et des devis de la fabrique, appréc ie r , 
d 'après ces documents, la d é p e n s e généra le , y compris les frais 
d'acquisition et de nivellement de tous les terrains, à 214.822 fr. 
et statuer que c'est dans cette dépense généra le qu'elle consent à 
intervenir pour 15,000 francs seulement. 

Du concours et de la concordance des intentions respectives de 
la fabrique et de la commune, ainsi manifes tées dès l 'origine, 
nait entre ces deux administrations un vér i tab le lien contractuel 
qui oblige la fabrique à faire à la décharge de la commune les 
dépenses de l 'acquisition et du nivellement de la partie de l 'é tang 
d'ixelles des t inée à la place publique, et la commune, à payer à la 
fabrique un subside de 15,000 francs. 

Ici se place une objection. Comment peut-on supposer, semble 
dire l'appelante, que la fabrique ait eu l ' intention de prendre 
défini t ivement à sa charge un sacrifice important, sans compen
sation, sans ut i l i té , sans profit pour le patrimoine qu'elle est 
chargée d'administrer? Elle aurait fait ainsi un cadeau à la com
mune, et l 'on ne peut admettre chez une administration fabri-
cienne l ' idée d'agir à titre purement gracieux v i s -à -v i s d'une 
commune. Quand bien m ê m e la fabrique, par ses agissements 
de 1854 et de 1855, aurait a s s u m é certaines obligations, celles-ci 
seraient nulles comme n'ayant pas de cause. 

Cette objection se réfute facilement à l'aide des faits du procès . 
I l est év ident que l'objet des p réoccupa t ions légi t imes de la fa
brique, l 'édification dans le bas-Ixelles d'une église p r é sen t an t 
les conditions de grandeur, d'aspect monumental et artistique, 
que cette administration recherchait, ne pouvait être dégagé de
là question de l'emplacement et des abords de cet édifice. Isoler 
l 'église au mi l ieu d'une vaste place publique, la mettre en rap
port immédia t avec les voies de communication existantes ou à 
créer , c 'était là un intérêt que la fabrique a pu, on le comprend, 
cons idére r comme essentiel. En consentant à payer les frais de 

' l 'acquisi t ion et du nivellement des terrains nécessa i res à l 'éta
blissement de la place publique, la fabrique n'a pas entendu faire 
et n'a pas fait un cadeau à la commune, quoique cette place p u 
blique dût nécessa i r emen t entrer dans le domaine communal, 
mais elle a par là entendu réa l i ser une des conditions principales 
du projet de l'édification de la nouvelle égl ise , et cela en vue des 
in térê ts particuliers auxquels la fabrique a pour mission de pour
voir . 

11 n'y a donc là ni cadeau, ni obligation sans cause, ni m ê m e 
une opéra t ion inhabile et maladroite ; i l y a une conception par
faitement justifiable et dont i l y a beaucoup d'exemples. 

Ce qu ' i l y a à cri t iquer, ce n'est pas l 'opération en e l l e -même, 
c'est son o p p o r t u n i t é eu égard aux ressources dont disposait la 
fabrique; mais cela est sans por tée au débat actuel. 

Ainsi donc, l ' intention des parties est bien manifeste dès le 
débu t : la fabrique entend poursuivre en son nom et à ses frais 
l 'exécution de tout le projet; la commune consent à lui donner 
son patronage administratif et à intervenir dans la dépense totale 
jusqu ' à concurrence de 15,000 francs. 

Mais, on le sent, la poursuite en expropriation ne pouvait être 
in tentée comme le demandait la fabrique; celle-ci ne pouvait 
ê t re au tor i sée à exproprier que le terrain nécessa i re à l 'édification 
du temple ; la partie du terrain des t inée à la place publique et 
aux voies de communication devait ê t re expropr iée au nom de la 
commune, dans le domaine de laquelle ces terrains, incorporés à 
la voirie, devaient entrer plus tard. 

C'est ce que fit observer aux deux administrations une dépêche 
de M. le ministre de la justice en date du 5 mai 4856. Mais c'est 

là pure affaire de forme, de légalité extér ieure qui ne modifie rien 
à la position prise par les parties; ce qui le prouve, c'est la phrase 
suivante qui termine la dépêche : « Vu les grands avantages qui 
« doivent résu l te r de l 'exécution du projet dont i l s'agit pour la 
« commune, tandis qu ' i l ne doit en résu l te r pour elle aucun sa-
« crifice au delà de ceux qui sont déjà fixés, M. le ministre de 
« l ' in té r ieur é tan t d isposé à allouer des subsides sur son budget, 
« comme je le suis m o i - m ê m e à en accorder sur celui de mon 
« d é p a r t e m e n t , je dois croire que le conseil communal s'empres-
« sera de former sa demande en expropriation dans l ' intérêt de 
« ses admin i s t r é s . » 

Ce document, comme d'autres actes gouvernementaux que 
nous aurons à citer, é tabl i t , on le voit, que la fabrique devait 
exécuter à ses frais tout le projet, et que la commune n'avait à 
faire d'autres sacrifices que le paiement des subsides auxquels 
(die avait consenti et de ceux, bien entendu, qu'on pouvait la 
forcer administrativement à porter à son budget. 

La dépêche min is té r ie l l e prouve encore (pie les engagements 
pris par la fabrique et acceptés par la commune ont é té , dès 
l 'origine, connus de l 'autor i té supér i eu re et approuvés par el le; 
et ce dernier point est important, parce qu' i l répond à l'objection 
que l'on pourrait tirer de l ' incapacité de la fabrique de s'engager 
sans l'approbation de l 'autorité supér ieure pour un objet qui 
excédait les limites des simples actes d'administration. 

Pour ne pas scinder les documents qui ont entre eux une rela
tion in t ime, citons de suite, comme ayant le m ê m e carac tère et 
la m ê m e por tée que la dépêche de M. le ministre de la justice du 
5 mai 4856 : 

1° Un ar rê té royal du 28 décembre 4856, contres igné par M. le 
ministre de l ' in tér ieur , qui accorde à la fabrique de l 'église, sur 
le budget de ce d é p a r t e m e n t , un subside de 9,000 francs pour 
l'aider à faire les dépenses à résu l te r des travaux de comblement 
de la partie de l 'é tang nécessa i re à la construction de l 'église et 
de l 'exécution des travaux de voirie qui se rattachent à cette con
struction ; 

2° Un arrê té royal d'une date pos té r ieure accordant à la la-
brique, pour le m ê m e objet, un nouveau subside de 1,000 francs. 

11 est inuti le de faire remarquer que si les travaux de voirie 
devaient ê t re faits aux frais de la commune, les subsides auraient 
été accordés à celle-ci et non pas à la fabrique. 

La fabrique et la commune se conformèrent aux instructions 
contenues dans la dépêche de M. le ministre de la justice dont 
nous avons par lé . Le 44 mai 4856, la fabrique, le 47 mai 4856, 
le conseil communal, déc idèren t respectivement de solliciter 
l 'autorisation d'exproprier les lorrains nécessa i res , soit à l 'édifi
cation de l 'église, soil à l ' é tabl i ssement de la place publique et 
des voies de communication ; le 48 j u i n 4856, intervint l 'arrêté 
royal qui accorda aux deux administrations l'autorisation qu'elles 
sollicitaient. 

Aucune équivoque ne résul te de l'intervention de la commune 
dans la poursuite en expropriation ; c'est, comme nous l'avons 
dit , pour r é p o n d r e à des exigences de légalité que cette in ter 
vention est réc lamée ; elle n'a pas pour résultat d'obliger la com
mune à quoi que ce soit, sauf au paiement des subsides. Cela est 
dit dans la dépèche minis té r ie l le du S mai ; cela est contenu 
implicitement dans la dél ibérat ion du conseil communal du 
47 mai , et cela est proc lamé nettement dans une lettre que le 
conseil de fabrique, r ep résen té par son prés ident et son s e c r é 
taire, écrivit à l 'administration communale, le 11 mai 1856, le 
jour m ê m e où ce conseil dél ibérai t sur la demande en expropria
t ion. Dans cette lettre, qui ne fait, en somme, que fixer par écri t 
les engagements an té r i eu r s a s sumés par la fabrique, nous lisons 
ce qui suit : « Nous croyons devoir vous faire conna î t re que notre 
« fabrique s'engage à supporter tous les frais quelconques qui 
« doivent résu l te r de l 'expropriation et du comblement de toute 
« la partie de l 'étang qu ' i l s'agit d'exproprier, tant pour rempla
ce cernent de l 'église que pour la place publique. Le plan ci-joint 
« d é t e r m i n e cette partie par les lettres A à 1 ; sa superficie est de 
« 1 hectare 29 ares 60 centiares. Nous vous prions, messieurs, 
« de provoquer le plus tôt possible du conseil communal une 
« dél ibéra t ion tendante à pouvoir exproprier la partie du fond 
« de l 'é tang qui sera consacrée à la place publique et aux com-
« munications à é tabl i r . » 

Les parties ayant ainsi réglé leur position, l 'expropriation se 
poursuit au nom des deux administrations; mais la p rocédure 
e l l e - m ê m e reflète le rôle purement passif de la commune, q u i , 
dans une lettre du 28 avri l 1857, s'en remet à la fabrique du 
soin de veiller à ses in té rê t s dans l'instance d'appel. Enfin, la 
fabrique prend possession de l'emprise expropriée et p rocède 
aux premiers travaux d ' a s sèchement et de comblement de l ' é 
tang. 

I l est évident que si l 'action de la fabrique succédai t immédia 
tement aux faits que nous venons d'exposer, on ne saurait s'em-



pêcher de la trouver é t r ange , pour ne pas dire plus. On ne pour
rait , en effet, concevoir qu'ayant pris formellement l'engagement 
de faire, a ses frais, sauf les subsides à solliciter, l 'acquisition et 
le comblement de la partie des é tangs nécessai re à la place pu
blique, la fabrique s'avisât de venir réc lamer à la commune, à 
titre d'une negotiorum gestio, le montant des dépenses qu'elle a 
faites pour cet objet. 

Le fait ferait défaut à l 'action, le droit éga lemen t . Quelle que 
soit la notion que l'on se fasse de la negotiorum geslio, qu'on en 
é t ende ou qu'on en restreigne les conditions, i l n'en reste pas 
moins évident qu'elle n'a de place que la où i l n'y a pas d'enga
gement a n t é r i e u r ; la loi supp lée alors à l'aide de l 'art. 1372 du 
code c iv i l aux conséquences de l'absence de convention; mais 
s'il y a une convention, elle l ient lieu de loi pour ceux qui l'ont 
conclue, et l 'art. 1372 n'a plus à rég le r une situation qui est fixée 
par la volonté des parties. C'est bien le cas du p rocès , au moins 
d 'après les faits q.ie nous avons examinés jusqu' ici ; cette obser
vation suffit pour é l imine r du d é b a t la discussion jur id ique sur 
les conditions du quasi-contrat de gestion d'affaires à laquelle a 
cru devoir se l ivrer la partie appelante. 

Voyons maintenant si les faits qui ont succédé à ceux dont 
nous avons rendu compte font aux parties une autre position et 
s'ils sont de nature à donner à l 'action de la fabrique une raison 
d 'ê t re que nous n'avons pas découver t e jusqu ' ic i . 

En 1857 vient se placer un fait nouveau et plus ou moins i m 
prévu , c'est l ' impossibi l i té ou du moins la difficulté d 'exécuter le 
plan adopté en 18S6 et la nécess i té de choisir pour l 'église un 
autre emplacement. Dès l 'origine, les avertissements n'avaient 
pas m a n q u é à la fabrique. Les hommes compé ten t s , qui faisaient 
partie du conseil communal , avaient conçu des doutes sur la 
possibi l i té d ' é tab l i r , sans des dépenses excessives, un édifice 
important sur le sol mouvant et spongieux de l 'é tang asséché ; le 
conseil communal n'avait app rouvé le plan, nous l'avons di t , 
qu'en appelant l 'attention de l 'autor i té supé r i eu re sur ce point 
essentiel. La fabrique s 'aperçut , lorsqu'elle voulut mettre la main 
à l 'œuvre , que les scrupules du conseil communal avaient leur 
raison d 'ê t re ; au lieu de 20,000 francs prévus au devis de 1856, 
les architectes déc l a r è r en t , en 1857, qu ' i l faudrait d é p e nse r au 
moins 60,000 francs pour les fondations de l 'église. Dans cette 
situation, la fabrique se décida à abandonner l'ancien projet, à 
reporter l 'église sur l'emplacement di t de la Maison blanche al à 
solliciter l 'autorisation de pouvoir exproprier les parties de ter
rains nécessa i res à l 'exécution de ce nouveau projet, qui a été 
réa l i sé . 

Ce fait change-t-il la position des parties; l'engagement pris 
par la fabrique en 1856 de supporter défini t ivement les frais d'ac
quisition et de nivellement des terrains incorporés à la voie p u 
blique d 'après le premier projet, devient- i l caduc par l'abandon 
de ce projet et le choix d'un autre emplacement pour l ' ég l ise? 

Les faits nous semblent donner une réponse négat ive . 

Les cons idéra t ions que nous allons faire valoir appartiennent 
à deux ordres d ' idées , sinon différents , au moins distincts. Nous 
verrons que la place publique dont i l s'agissait en 1856, reste 
une des conditions essentielles du nouveau projet adopté en 1857 
et que par suite le d é p l a c e m e n t de l 'église ne peut avoir d ' i n 
fluence sur les obligations a s s u m é e s par la fabrique au sujet de 
l 'é tabl issement de cette place ; nous verrons en second lieu que 
la fabrique a exp re s sémen t maintenu et renouve lé , en 1857, les 
engagements pris par elle en 1856. 

Tout d'abord, i l faut faire remarquer que ce n'est ni le fait de 
la commune, ni une cause de force majeure qui ont en t r a îné l'a
bandon du premier projet; c'est l ibrement, s p o n t a n é m e n t , que 
la fabrique renonce au premier emplacement qu'elle avait choisi 
pour l 'égl ise; elle le l'ait par des raisons d 'économie et de s é c u 
r i t é . Dans le rapport fait le 8 septembre 1857 au conseil com
munal par M. Devaux, l'on voit que le nouveau projet n'est 
l 'origine d'aucun sacrifice pour la fabrique; l 'acquisition des 
terrains pour le nouvel emplacement ne doit pas coûter plus que 
les frais extraordinaires de fondations nécess i tés par la nature du 
sol du premier emplacement et qui sont évalués à 60,000 francs. 
La commune n'a donc rien fait pour modifier le plan p r imi t i f à 
l'occasion duquel la fabrique avait pris certains engagements ; i l 
suit déjà de là que sa position ne peut ê t re empi rée par les chan
gements que subit ce plan par le tait de la fabrique seule. 

La place publique p révue au projet de 1856 est, du reste, con
s idérée par la fabrique comme faisant partie, comme é tan t une 
condition du nouveau projet. D'après le premier projet, l 'église 
devait être isolée au mi l i eu de la place publique; d 'après le nou
veau projet, elle doit ê t re bât ie sur l'emplacement de la Maison 
Blanche, en regard de la place publique. On conçoi t facilement, 
et i l ne faut pas insister sur ce point , que la fabrique, p réoccupée 
de donner au temple qu'elle voulait construire un carac tè re mo
numental, ai l vei l lé à ce que l 'église ne fût pas d o m i n é e ou 

en tou rée par d'autres constructions et qu'elle eût des abords-
dignes de son importance. Aussi, au lieu de songer à supprimer 
ou à diminuer la place publique, on voit la fabrique soll ici ter , 
en 1857, l'autorisation d'exproprier une nouvelle partie des 
é t angs , afin de mettre l 'église directement en communication 
avec la chaussée dTxcllcs. A plus forte raison ne veut-elle pas 
que le terrain des t iné originairement à l'emplacement de 
l 'église devienne une espèce d'ilôt couvert de constructions; 
celte partie du terrain des anciens é tangs doit être incorporée à 
la place publique. Le nouveau projet, en ce qui concerne le 
point à déc ider au p rocès , ne modifie donc pas la situation; la 
place publique que la fabrique jugeait nécessa i re en 1856, elle 
la cons idère encore comme indispensable en 1857. Nous n'avons 
pas besoin de dire que, pas plus en 1857 qu'en 1856, la fabrique 
n'entend faire un cadeau à la commune ni s'obliger sans cause 
vis-à-vis d'elle; en 1857, comme en 1856, elle veut par l 'é tabl is
sement d'une place publique et de voies de communication nou
velles donner à l 'église la valeur monumentale qu'elle n'aurait 
pas eue sans cela. 

Les choses é tan t ainsi, et à moins que les parties n'aient 
expr imé formellement une volonté contraire, i l faut admettre 
que les engagements pris par la fabrique en 1856 au sujet de 
l 'acquisition et du nivellement des terrains nécessa i res pour la 
place publique restent subsister ma lg ré les modifications que le 
projet subit en 1857. 

Or, bien loin que la fabrique et la commune aient voulu chan
ger ou restreindre leur position respective à cet égard , nous a l 
lons voir l'une et l'autre manifester formellement la volonté de 
maintenir les engagements pris par la fabrique en 1856. 

C'est le 3 mai 1857 que le conseil de fabrique se décida sur le 
nouvel emplacement de l 'égl iscet s'adressa au gouvernement pour 
ê t re autor isé à exproprier les terrains nécessa i res . Le8septembre, 
M. Devaux fit au conseil communal un rapport dans lequel i l 
émit l 'opinion que l'emplacement nouvellement choisi était plus 
favorable, qu ' i l n ' en t ra îna i t aucune dépense nouvelle et que par 
suite i l y avait l ieu d'approuver le projet; mais en m ê m e temps 
M. Devaux émit des doutes sur les voies et moyens de la fabrique 
pour pourvoira la d é p e n s e ; i l eut éga l emen t soin de rappeler les 
engagements pris par la fabrique en 1856, et la ferme volonté de 
la commune de ne s ' in téresser dans les travaux que jusqu 'à con
currence de 15,000 francs. 

Le 10 octobre 1857 et le 31 j u i l l e t 1858, le conseil communal 
ajourna toute dé l ibéra t ion sur cet objet aussi longtemps que la 
fabrique n'aurait pas produit des plans et des devis en rapport 
avec ses ressources. 

Enfin, le 11 d é c e m b r e 1858, le conseil communal, saisi des 
plans et des devis, consentit à éme t t r e un avis favorable sur le 
nouveau projet, mais i l eut soin de ré i té re r expressément son 
intention de n'allouer qu'un subside de 15,000 francs. 

Un ar rê té royal du 2 avr i l 1859 ratifia le choix du nouvel em
placement pour l ' égl ise ; l 'expropriation des terrains nécessa i res 
fut ensuite poursuivie au nom de la commune et de la fabrique, 
mais cette instance eut le ca rac tè re c l la por tée que nous avons 
reconnus à la poursuite en expropriation c o n s o m m é e en 1856; 
la commune, celte fois encore, n ' intervient que pour habiliter la 
fabrique, sans assumer par là aucune obligation pécunia i re : ici 
encore, i l a fallu que M. le ministre de la justice rappelai par sa 
lettre du 4 avril 1859 les exigences de la l o i , car la fabrique sol
licitait l 'autorisation d'exproprier, en son nom propre, tous les 
terrains, m ê m e ceux qui devaient ê t re i nco rpo ré s à la voie pu
blique. 

Les derniers faits que nous venons de rappeler prouvent bien, 
q u ' a p r è s ' l e choix du nouvel emplacement de l 'église, la com
mune a manifes té clairement l ' intention'de r éc l amer l 'exécution 
des engagements pris par la fabrique en 1856 c l de n'entrer 
dans la dépense généra le que j u s q u ' à concurrence de 15,000 fr. 
Elle a con t inué à déc la re r cette intention jusqu'au procès ; mais 
nous croyons inut i le de citer les nombreuses dé l ibé ra t ions du 
conseil communal qui ont trait à cet objet et qui ont la m ê m e 
por tée que celles que nous avons ind iquées . 

Nous allons voir que la fabrique est res tée , jusqu'en 1862, 
d'accord avec la commune sur ce point et que, d'une m a n i è r e 
tout aussi explicite, elle a reconnu à son tour ses obligations. 

Tout d'abord, c'est elle seule qui choisit remplacement, traite 
avec les p rop r i é t a i r e s , stipule le prix d'acquisition des terrains, 
et m ê m e définit les voies de communication à é tab l i r , leur d i 
rection et leurs dimensions, en s'engageant à faire à ses frais 
certains déb la i s . La commune n ' inlervient que pour donner à la 
fabrique son patronage administratif et pour l u i permettre plus 
tard de recourir à l 'expropriation des parcelles acquises de g ré 
à gré de la famille Legrand, ce mode de p rocéde r ayant été j u g é 
par la fabrique préférable à l 'acquisition directe, à cause d e l à 
p résence d'un enfant mineur parmi les hé r i t i e r s Legrand. Ces 



circonstances sont a t tes tées par le contrat avenu entre la fabrique 
et la famille Legrand le 12 septembre 1857, et par les lettres 
du conseil de fabrique au collège des bourgmestre et échevins 
en date des 14 septembre 1857, 27 février 1859 et 30 mai 1859. 
Comment pourrait-on expliquer celte initiative si c o m p l è t e , si 
exclusive de la part du conseil de fabrique, m ê m e pour des ob
jets qui rentrent essentiellement dans les attributions du conseil 
communal, le rôle si passif de la commune, s'il n'avait pas été 
convenu entre les deux administrations que l 'exécution de tout 
le projet, m ê m e en ce qui concerne les travaux de voir ie , i n 
combait à la fabrique et que la commune n'avait à y intervenir 
que par ses subsides? 

Nous avons déjà t i ré argument du fait que des subsides pour 
les travaux de voirie ont été accordés à la fabrique, et non pas à 
la commune, par le d é p a r t e m e n t de l ' in té r ieur . Un de ces sub
sides a été soll icité par la fabrique et accordé par le gouverne
ment, ap rès le choix du nouvel emplacement de l'Eglise. Dans 
une lettre du 11 février 1859, le conseil de fabrique prie le con
seil communal d'appuyer sa demande de subside pour l'aider a 
achever le comblement de l 'é tang. (Voir aussi la dé l ibéra t ion du 
conseil communal du 27 ju i l le t 1859 sur cet objet.) 

Dans un ordre d ' idées analogue et comme en t r a înan t la m ê m e 
c o n s é q u e n c e , nous citerons aussi une demande adressée par la 
fabrique au conseil communal et tendant à être d i spensée de 
continuer les travaux de la place du Bas-lxclles. Le conseil com
munal , touché des embarras financiers de la fabrique, lu i ac
corde, par une dé l ibéra t ion du 12 mars 1861, un nouveau sub
side de 15,000 fr . , qui n'a pas été jusqu' ici por té au budget, la 
commune n'ayant pu réa l i ser les voies et moyens sur lesquels 
elle comptait. 

Bien d'autres documents é tab l i ssent qu ' ap rè s les modifications 
appor tées au projet comme avant, la fabrique a reconnu l 'obliga
tion qui lui incombai t 'de pourvoir e l l e - m ê m e , avec ses res
sources, a toutes les dépenses de l 'acquisition et du nivellement 
des terrains des t inés à la place publique. 

C'est ainsi que, dans une dépêche du 22 mai 1858, la fabrique 
déc la re que, depuis qu'elle a dû renoncer à édifier l 'église au 
milieu de la place Sainte-Croix, elle a n é a n m o i n s con t inué les 
travaux de comblement des é t angs , et que pour chercher à rendre 
l 'exécution de ces travaux moins o n é r e u s e pour sa caisse, elle a 
eu recours à une négocia t ion avec le min i s t è r e de l ' in tér ieur , aux 
fins d'obtenir un nouveau subside; en terminant, elle fait appel 
aux sentiments de bienveillance, à la sollicitude de la commune, 
les travaux cons idé rab les qu'elle a faits devant profiter grande
ment à celle-ci. Si la modification appor t ée au projet en 1857 
avait eu pour conséquence de rendre caduc l'engagement pris 
a n t é r i e u r e m e n t par la fabrique, celle-ci aurait-elle con t inué les 
travaux de comblement de l ' é t a n g , aurait-elle fait appel à la 
bienveillance de la commune, aurait-elle soll icité des subsides 
sur le budget de l ' in té r ieur à titre de travaux de voirie? N'aurait-
elle pas cessé ces travaux qui ne lu i incombaient plus et réc lamé 
dès ce moment le remboursement des dépenses qu'elle avait 
faites j u s q u e - l à ? 

Autre fait. Le 22 février 1859, M. le ministre de la justice de
mande à la fabrique quelles sont les ressources sur lesquelles 
elle compte pour exécute r le projet; i l y avait en effet un déficit 
notable. C'était pour la fabrique le moment, ou jamais, de faire 
figurer à son actif la c réance de 35,000 fr. qu'elle pré tend au
jourd 'hui avoir à charge de la commune; la fabrique ne fait rien 
de semblable; dans sa r éponse du 27 lévr ier 1859, elle n e ' m é 
conna î t pas qu ' i l lui manque 42,000 traces ; pour faire face à ce 
découver t , elle a, dit-elle, l ' intention de recourir à des emprunts 
successifs, c 'es t -à-dire à un moyen ex t rême et oné reux , auquel 
elle n'aurait pas pensé si elle avait cru posséder , à charge de la 
commune, une c réance de plus de 35,000 fr. 

Une reconnaissance directe et implici te que les travaux de 
voirie continuent à incomber à la fabrique, ma lg ré le déplace
ment de l 'égl ise , se trouve dans une lettre du conseil de fabrique 
en date du 21 août 1859. Le gouvernement, en vue de rectifier 
la chaussée d'Etterbeek à Yleurgat, avait d e m a n d é à la fabrique 
de l u i céde r gratuitement un terrain faisant partie des dépen
dances de l'ancienne égl i se . La fabrique répond que sa position 
financière lu i interdi t un pareil sacrifice, mais qu'elle est prê te à 
accorder le terrain nécessa i re si le gouvernement se charge de 
l 'exécution de certains travaux qui incombent encore aujourd'hui 
à la fabrique, ou donne à celle-ci une indemni t é correspondante. 
Or ces travaux, qui sont ind iqués dans la lettre, consistent dans 
la construction d'un aqueduc et d'une partie d 'égouts sur la par-
tic r e m b l a y é e de l ' é tang d'Ixelles incorporée à la place publique. 

Dans une lettre du 11 ju i l l e t 1860, la reconnaissance n'est pas 
moins formelle. Le conseil de fabrique refuse de rendre compte 
au bourgmestre du produit d'une espèce de droit de place que la 
fabrique avait cru pouvoir imposer aux marchands forains qui 

avaient établi des échoppes sur la partie remblayée des é tangs . 
Pour justifier son refus, le conseil de fabrique s'exprime ainsi : 
« Comment pourriez-vous p r é t e n d r e à un droit de place sur un 
« emplacement que nous avons créé à grands frais et dans le -
« quel nous avons enfoui jusqu'aujourd'hui 33,612 francs Et 
« quand dans l 'état des choses, la commune n'intervient dans la 
« dépense généra le pour comblement des é tangs et construction 
« de l 'église qu'à concurrence d'un subside de 15,000 fr. seule-
« ment, payable en dix ans, vous pourriez encore nous réc l amer 
« un produit qui est lo in de nous indemniser de la perte d'un 
« capital cons idé rab le . » 

II est inuti le d'ajouter un mot d ' in terpré ta t ion ; c'est trop 
clair. 

On le voit donc, ap rès la modification du projet comme avant, 
la situation reste la m ê m e , en ce qui concerne l'objet déba t tu 
au p r o c è s ; les obligations a s s u m é e s en 1856 par la fabrique 
subsistent; les parties le veulent et l'entendent ainsi. 

Ce n'est qu'en 1862, dans une lettre du 23 novembre, que 
l'appelante, à l'occasion d'une réc lamat ion émanée d'un tiers, 
répudie les conséquences que l 'administration communale vou
lait t irer de la lettre du 11 mai 1856, et inaugure ainsi le sys
tème qui a abouti au p rocès actuel. 

Deux mots, avant de conclure, au sujet d'une al légat ion pro
duite par l'appelante. La convention du 11 m'ai 1856 s'explique
rait , a-t-on dit, par la circonstance que, dans l ' idée commune du 
conseil de fabrique et de l 'administration communale, la partie 
r emblayée des é tangs qui n 'étai t pas dest inée à l'emplacement 
de l 'église devait rester la p ropr ié té de la fabrique. L'allégation 
semble é t r a n g e ; est-il possible de croire que le conseil de fa
brique, quelque peu instruits qu'on suppose ses membres, ait 
pu imaginer que la fabrique resterait propr ié ta i re d'une place 
publique, et n'est-il pas encore plus puéri l d 'a l léguer que le 
conseil communal, composé à cette époque de personnes occu
pant les rangs les plus élevés dans la magistrature et l 'adminis
t ra t ion , aurait eu la m ê m e idée}, ou chose plus grave et par 
suite encore plus inadmissible, aurait agi de maniè re à laisser 
germer cette conviction dans l'esprit des membres du conseil de 
fabrique? 

L'allégation est au surplus d é m e n t i e par la plupart des docu
ments que nous avons c i t é s : on y voit , en effet, di t et redit que 
les terrains, dont i l n'est pas fait emploi pour l 'égl ise , doivent 
ê t re consacrés à une place publique et à des voies de communi
cation, et la fabrique fait e l l e -même valoir , à différentes reprises, 
l 'ut i l i té ext rême que l 'exécution du projet a pour la commune 
qui gagne une place publique et assainit un quartier, presque 
sans bourse dél ier , g râce à l ' ini t iat ive de la fabrique. 

On a, i l est vra i , ci té une lettre du bourgmestre d'Ixelles en 
date du 12 ju i l le t 1858, comme p rê t an t de l'appui à l ' a l léga t ion; 
mais ce document n'a pas la por tée qu'on lui donne. A cette 
é p o q u e , la partie centrale du terrain remblayé était encore affec
tée à l'emplacement de l 'égl ise , et é ta i t donc rée l lement encore 
la p ropr ié té de la fabrique; i l était donc, d'une haute convenance 
de demander au conseil de fabrique son agrément pour le projet 
de fête publique qu'on voulait donner sur cet emplacement. I l 
est inuti le de cherchera expliquer la convention du 11 mai 1856 
de façon à heurter les vraisemblances et à humilier les personnes 
auxquelles on prê te les s ingul iè res opinions sur lesquelles on 
fonde celte explication ; nous avons ind iqué , conformément à la 
réali té des faits, croyons-nous, le vér i tab le motif qui a conduit 
la fabrique à prendre à son compte les dépenses de la place p u 
blique, au mil ieu de laquelle devait se trouver originairement 
l 'église et en regard de laquelle elle se trouve aujourd'hui. L'ex
plication que nous avons d o n n é e a pour nous le double mér i t e , 
que n'a pas celle p ré sen tée par l'appelante, d 'être pu isée dans 
les faits de la cause et de faire en m ê m e temps honneur aux 
personnes qui ont conçu le projet de l 'édification d'une nouvelle 
église au Bas-Ixelles. 

Notre conclusion se r é s u m e donc ainsi : pas de gestion d'af
faires, pas d'action uti le de la fabrique contre la commune, parce 
que les travaux, à raison desquels l'appelante r éc l ame une i n 
d e m n i t é , ont été remplis par elle à ses frais, risques et pér i l s , 
en vertu d'engagements l ibrement et validement consentis et 
dont l ' int imée a le droi t de r éc l amer l 'exécution. 

Tel nous paraî t ê t re le droi t , et ce n'est pas aux tribunaux que 
la fabrique de l 'égl ise Sainte-Croix doit songer à s'adresser 
pour en faire t empé re r la rigueur. L'appelante n'a pas du reste à 
redouter les c o n s é q u e n c e s désas t reuses de l'imprudence qu'elle a 
commise en entreprenant une œ u v r e au-dessus de ses forces et 
en disproportion avec ses ressources; la commune et l'Etat, nous 
en sommes convaincus, ne refuseront pas de venir au secours de 
l'appelante pour lui permettre de remplir toutes ses obligations 
vis-à-vis des tiers. 

Nous aurions t e r m i n é , si l'appelante n 'a l léguai t pas un grief 



subsidiaire contre la partie du jugement qui a déc l a ré , à la de
mande de l ' in t imée , que la place Sainte-Croix est dans toute son 
é t e n d u e la propr ié té de la commune d'Ixclles. 

La fabrique p ré t end qu ' i l y a contradiction, en fait, à déc la re r 
que la commune a la p ropr ié té de la place publique, alors qu'on 
la dispense d'en payer le p r i x ; elle soutient en outre que le pou
voir judiciaire est i ncompé ten t pour s'occuper d'un objet au sujet 
duquel le pouvoir administrat i f a déjà s ta tué , en se réservant de 
c o m p l é t e r plus tard sa déc i s ion . 

La p remiè re objection n'est év idemmen t pas fondée ; tout ce 
que nous avons di t sur le chef principal de l'appel tend à faire 
admettre que la fabrique de l 'église Sainte-Croix a pris l'engage
ment de faire à ses frais les travaux nécessa i res à l ' é t ab l i s sement 
de la place publique, laquelle, aux termes des lois sur la ma t i è r e , 
fait incontestablement partie du domaine public communal; i l 
n'y a là aucune contradiction. 

Le second motif à l 'appui de l'appel subsidiaire n'est pas fondé 
non plus. Le pouvoir judiciaire est essentiellement compé ten t 
pour déc ider si une p ropr ié té appartient au domaine public ou 
si elle fait partie du domaine privé. Quant à l 'a r rê té royal du 
1 8 j u i n 1 8 5 6 , auquel l'appelante fait allusion et qui a accordé à 
la fabrique et à la commune l'autorisation d'exproprier la partie 
des é tangs d'Ixclles nécessa i re à l'emplacement de l 'église et à 
l ' é tabl i ssement de la place publique, i l réserve , i l est vra i , au 
gouvernement, le soin de dé l imi ter plus tard la partie des ter
rains affectés à l'une ou à l'autre destination : mais la réserve 
i n sé r ée dans cet a r rê té n'a plus de raison d 'ê t re depuis qu'un 
a r rê té royal pos té r i eu r , approuvant les plans produits par la fa
brique à l'appui de son nouveau projet, a incorporé à la place 
publique qui devait entourer l 'église, l'emplacement que l 'église 
e l l e -même occupait au centre de cette place dans le premier 
projet. 

I l en est si bien ainsi que, dans l 'exploit introductif d'instance, 
l'appelante déclare e l l e -même que les terrains dont i l s'agit au 
procès ont été c o m p l è t e m e n t incorporés à la place Sainie-Croix, 
et que, dans ses conclusions prises devant la cour en ordre p r in 
c ipal , elle déclare (pie la commune d'ixelles est en pleine pos
session juridique de tous les terrains dont l 'expropriation a fait 
l 'objet de l 'arrêté royal du 1 8 j u i n 1 8 5 6 . 

La fabrique dit , i l est vrai , qu'elle ne consent à faire cette 
déc lara t ion que sous la condition du paiement des sommes qu'elle 
r éc l ame de la commune, mais comment ce paiement peut-il 
faire que le terrain, des t iné naguère à l 'égl ise , soit r ée l l emen t 
incorporé à la place publique, s i , comme la fabrique le p ré t end 
ensuite dans sa conclusion subsidiaire, l 'arrêté royal du 1 8 j u i n 
1 8 5 6 é lève un obstacle insurmontable à ce qu ' i l en soit ainsi, 
avant l 'émission d'un nouvel a r rê té royal c o m p l é m e n t a i r e . 

On ne comprend pas davantage comment le pouvoir judiciaire 
serait incompéten t , ratione materiœ, pour déc la re r que la place 
Sainte-Croix est, dans toute son é t endue , la p ropr ié té de la com
mune, si la fabrique ne réuss i t pas dans son appel pr incipal , et 
que le pouvoir judiciaire devienne compéten t pour faire la m ê m e 
déc la ra t ion , si la fabrique reçoit satisfaction pour sa demande 
d ' i ndemni t é . 

La véri té est, en fait, que tous les terrains expropr iés , en 
vertu de l 'arrêté royal du 1 8 j u i n 1 8 5 6 , font actuellement partie 
d'une place publique, dite de Sainte-Croix, sise à Ixelles, et, en 
droi t , que les places publiques appartiennent au domaine public 
communal . 11 nous est donc impossible d'admettre que la déci
sion a t taquée ait pu en ce point infliger grief à l'appelante. 

Nous estimons qu ' i l y a lieu de confirmer le jugement dont 
appel et de condamner l'appelante aux dépens . » 

L a Cour a rendu l'arrêt suivant : 

ARRÊT. •—« Attendu qu ' i l est consta té par les documents de la 
cause que c'est l'appelante qui a conçu , dès 1 8 5 4 , le projet d 'é 
riger une nouvelle égl ise dans le l îas-lxcllcs, et qui a poursuivi 
seule la réal isat ion de ce projet; 

« Que c'est elle qui a choisi l'emplacement que cet édifice de
vait occuper, qui a fait dresser le plan ainsi que le devis des 
travaux à effectuer et qui a fait toutes les diligences pour parve
n i r à l 'acquisition des terrains nécessa i res à cette entreprise; 

« Attendu que le comblement d'une partie des é tangs d'Ixclles, 
la créat ion d'une place publique et l 'ouverture des nouvelles 
voies de communication , é ta ient naturellement compris dans 
l'ensemble des travaux à exécuter , puisqu'il ne suffisait pas d'é
lever une égl ise , i l fallait encore en faciliter l 'accès aux f idèles; 

« Qu'aussi l'appelante n'a jamais songé à faire une distinction 
entre les dépenses relatives à la construction de l'édifice propre
ment dit et celles que devait en t r a îne r la créat ion d'une place 
publique et de rues avoisinanlcs ; qu'elle a por té toutes ces dé
penses dans un seul devis, et qu'elle a offert d'entreprendre 
tous les travaux à ses frais, risques et p é r i l s ; 

« Attendu que, si l ' in t imée est intervenue dans cette affaire, 
c'est uniquement pour éme t t r e son avis sur la demande de l'ap
pelante, conformément aux règles administratives, et que, si 
plus tard elle a consenti à contribuer aux dépenses au moyen 
d'un subside, cela prouve encore que l'entreprise lu i étai t é t r a n 
gère ; 

« Attendu que l'appelante cons idéra i t si bien cette affaire 
comme lu i étant personnelle, qu'elle s'adressa seule au gouver
nement à l'effet d'obtenir l'autorisation d'intenter en justice une 
expropriation pour cause d 'ut i l i té publique et que, si l ' in t imée a 
figuré dans celte instance, c'est par suite de l'observation que fit 
M. le minisire de la justice à M. le gouverneur du Brabant, dans 
sa dépêche du 5 mai ( 8 5 6 , que l 'expropriation devait avoir l ieu 
par la fabrique, pour l 'église et ses abords, et par la commune, 
pour la place publique et les communications à é t ab l i r ; 

« Attendu que celte intervention de l ' in t imée était un objet 
de pure forme et ne devait l ' en t ra îner dans aucune d é p e n s e ; 

« Qu'aussi l'appelante, en lui transmettant, par sa lettre du 
H mai 1 8 5 6 , la résolut ion qu'elle avait prise pour satisfaire au 
dési r de M. le ministre de la justice et en le priant de provoquer 
une résolut ion semblable de la part du conseil communal, l u i 
déclara i t -e l le formellement qu'elle s'engageait à supporter tous 
les frais quelconques qui devaient résu l te r de l 'expropriation et 
du comblement de toute la partie de l 'é tang qu ' i l s'agissait d'ex
proprier, tant pour l'emplacement de l 'église que pour la place 
publique; 

« Attendu que cette lettre régular isa i t la position respective 
des parties telle qu'elle résul ta i t des ré t roactes de l'affaire, et 
formait une convention qui devait leur tenir lieu de l o i ; que 
c'est donc à tort que l'appelante invoque les dispositions des ar
ticles 1 3 7 0 et autres du code c i v i l , qui ne reçoivent leur appli
cation qu 'à défaut de convention ; 

« Attendu que l'appelante n'est pas fondée à p r é t end re que 
cette convention serait nul le , parce qu'elle serait sans cause ou 
qu'elle constituerait une donation non revêtue des formes pres
crites par la l o i ; 

« Qu'en effet les engagements pris par l'appelante avaient 
pour cause l 'exécution du projet dont elle poursuivait la réal isa
t ion, à savoir l 'érection d'une nouvelle église dans le Bas-Ixelles; 
et, en prenant ces engagements, elle n'agissait pas dans un but 
de l ibéra l i té , mais pour satisfaire aux exigences du temporel du 
culte, dont elle a la gestion ; 

« Qu'en supposant m ê m e que la convention du 11 mai 1 8 5 6 
put être cons idérée comme une vér i table donation, elle aurait 
été val idée par l'approbation que le gouvernement a d o n n é e à la 
demande de l'appelante, qui comprenait l'ensemble de tous les 
travaux projetés ; 

« Attendu que la position des parties n'a subi aucun change
ment, lorsque l'appelante, en 1 8 5 7 , a modifié son projet et a 
choisi un autre emplacement pour la construction de la nouvelle 
église ; 

« Que cette apprécia t ion est confirmée par tous les documents 
versés au procès et notamment par les pièces visées dans le j u 
gement a quo et par une lettre du 2 2 mai 1 8 5 8 , dans laquelle 
l'appelante, en communiquant à l ' in t imée le compte de toutes 
les dépenses qu'elle avait faites pour comblement de l 'é tang, ac
quisition de terrains, etc., loin de formuler une réc lamat ion 
quelconque contre l ' in t imée , se bornait à faire appel à sa g é n é 
ros i té , en faisant valoir les avantages qu'elle allait retirer des 
travaux exécu t é s ; 

« Attendu qu ' invi tée par M . le ministre de la justice à lui faire 
conna î t re de quelle m a n i è r e elle pourrait combler le déficit de 
4 2 , 0 0 0 !r. qui existait entre le montant du devis el les ressources 
dont elle disposait, l'appelante lui r épond i t , le 2 7 février 1 8 5 9 , 
qu'elle se proposait de recourir à des emprunts successifs et elle 
ne songea pas à p ré t endre alors qu'une partie des dépenses i n 
combait à l ' in t imée ; 

« En ce qui louche la question de propr ié té de la place Sainte-
Croix ; 

« Attendu que le premier juge était év idemment compé ten t 
pour examiner cette question, puisque l'art. 9 2 de la Constitu
tion attribue aux tribunaux la connaissance des contestations 
qui ont pour objet des droits c iv i l s ; 

« Attendu que, d 'après la législat ion en vigueur, les places 
publiques l'ont partie du domaine communal et la propr ié té des 
biens de cette nature est incompatible avec les attributions des 
conseils de fabrique ; 

« Que d'ailleurs l 'action de l'appelante emporte par e l l e -même 
la reconnaissance des droits de l ' in t imée, puisqu'elle p r é t end 
avoir agi comme negotiorum gestor de celle-ci et qu'elle lui r é 
clame le remboursement de dépenses qu'elle aurait faites pour 
l 'amél iorat ion de sa propr ié té ; 

« Attendu que l'appelante se prévaut en vain d'une lettre du 



12 ju i l l e t 1 8 S 8 , par laquelle le col lège échevinal d'Ixelles l u i 
demandait la permission de disposer, pour des fêtes publiques, 
de la partie comblée de l 'é tang qu ' i l cons idéra i t comme é tan t la 
propr ié té de l'appelante ; 

« Qu'en effet, à cette é p o q u e , le gouvernement n'avait pas 
encore adopté le nouvel emplacement proposé par l'appelante 
pour la construction de l ' ég l i se ; qu ' i l était donc encore douteux 
que l'appelante ne resterait pas p ropr ié ta i re du terrain nécessa i re 
k l'assiette de l'édifice et que, dès lors, on ne pouvait en disposer 
sans son consentement; 

« Que ce fait est, au aurplus, sans importance, puisque le 
collège échevinal n'avait pas qual i té pour faire une reconnais
sance préjudic iable aux droits de propr ié té de la commune; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, de l'avis 
conforme de M. VAN BERCHEM , substitut du procureur géné ra l , 
met l'appel au n é a n t et condamne l'appelante aux d é p e n s . . . » 
(Du 1 0 mai 1 8 6 9 . — Plaid. M M E S D E BURLET C. L E JEUNE.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 
D e u x i è m e c b a m b r e . — P r é s i d e n c e de i n . D e B o u c k , conse i l l er . 

V E N T E . E R R E U R SUR L A CONTENANCE INDIQUÉE AU 

CONTRAT. 

L'art. 1 6 1 7 du code civil n'est pas applicable à la vente d'un ter
rain spécialement limité et déterminé, à raison d'un prix con
venu par mètre. 

Dans ce cas, si la contenance réelle est inférieure à celle qu'indique 
le contrat, le vendeur ne peut être tenu qu'à une diminution 
proportionnelle du prix. 

(VANDE CAPPELLE C. LEHOUCQ ET CONSORTS.) 

Les faits de la cause sont suffisamment exposés dans le 
jugement suivant du tribunal de première instance de 
Gand, du 9 juillet 1867 : 

JUGEMENT. — « Attendu que par acte passé devant De Backere, 
notaire à Gand, le 3 janvier 1 8 6 7 , les demandeurs ont vendu au 
défendeur : 

« 1 ° La partie leur appartenant dans le fossé sépa ran t leur i m 
meuble, si tué à Gand, rue de Bruges, n° 5 2 , d'avec la propr ié té 
du défendeur , s i tuée rue de Bruges, n° 6 8 , sur l ' é tendue de l 'ar
r ière façade de la p ropr ié té du d é f e n d e u r ; 

« 2 E Une petite l isière de terrain s ' é tendant entre la berge de 
ce fossé en cet endroit et le mur ex t é r i eu r de la maison ancien
nement occupée par le sacristain Dujardin ; 

« 3 ° La mi toyenne té de ce m ê m e mur ex té r ieur j u s q u ' à la 
hauteur nécessa i re à la bât isse que l ' acquéreur Vande Cappelle 
se propose d'y adosser, y compris la mi toyenne té du terrain sur 
lequel i l repose ; 

« Attendu qu ' i l résu l te des termes clairs et p réc is de cet acte 
que la vente n'a eu pour objet qu'un corps certain et l imi té , 
c 'es t -à-di re la petite l isière du terrain s ' é t endan t entre la berge 
du fossé et le mur ex té r ieur de la maison, anciennement occupée 
par le sacristain Dujardin, ainsi que du fossé appartenant aux de
mandeurs et la mi toyenne té du mur extér ieur de la maison du 
sacristain Dujardin jusqu ' à la hauteur nécessa i re à la bâ t i s se , y 
compris la moi t ié du terrain sur lequel i l repose; 

« Qu'il ne peut exister aucun doute sur le but et la volonté 
des parties contractantes; qu ' i l est d é m o n t r é à toute évidence 
par la contexture de l'acte que les vendeurs n'ont voulu et en
tendu céder que ce qui s'y trouve expressément décr i t et que 
l ' acquéreur n'a entendu et n'a pu entendre acquér i r que ce qui 
s'v trouve spécifié et rien au delà ; 

« Attendu que les parties ne connaissant pas l'exacte conte
nance du terrain, objet de la vente, n i le cube de la m a ç o n n e r i e 
à céder , sont convenues d'en faire effectuer le mesurage par les 
architectes Steyaert et Colpaert; qu ' i l est certain que la configu
ration du terrain et sa description é ta ient l'objet principal de la 
convention, tandis que le mesurage devait uniquement servir à 
fixer le prix total à payer par l ' acquéreur , en un mot à d é t e r m i 
ner le prix pour lequel le terrain seul, objet de la vente, allait 
ê t re vendu ; 

« Attendu que tous les é l émen t s de lu p rocédure d é m o n t r e n t 
qu ' i l n'a pas été question, dans l ' espèce , d'une vente faite avec 
indication de la contenance, à raison de tant la mesure; que ce 
n'est pas un nombre ind iqué de mesures qui a été vendu, à r a i 
son de tel prix par mesure, mais uniquement une parcelle de 
terrain spéc ia lement dé t e rminée et qui a été vendue à raison 
d'un prix convenu par m è t r e ; qu ' i l s'en suit que l 'art. 1 6 1 7 du 
code civi l ne peut recevoir ici aucune application ; 

« Attendu que les experts Steyaert et Colpaert déc l a r en t dans 
leur rapport qu'ils se sont rendus sur les lieux pour mesurer le 
terrain qu'ils décr iven t e u x - m ê m e s tel qu ' i l se trouve spécifié 
dans l'acte de vente et mentionnent que dans ce terrain ils ont 
t rouvé une contenance de quatorze mèt res ca r rés , nonante-cinq 
c e n t i m è t r e s ; 

« Attendu que si le terrain, tel qu ' i l est spécifié dans l'acte de 
vente et dans le rapport des experts, ne contient pas ce nombre 
de mè t r e s car rés et de c e n t i m è t r e s , i l est hors de doute que l'er
reur dans laquelle ils ont ve r sé , pas plus que l 'annexion de leur 
procès-verbal à l'acte de vente, ne peuvent avoir pour résul ta t et 
pour conséquence d'y apporter le moindre changement ou la 
moindre modification ou extension à ce qui a fait l'objet de la 
vente ; que la seule mission qu'ils devaient remplir étai t d ' é tab l i r , 
ainsi qu'ils le déc la ren t e u x - m ê m e s dans leur procès-verbal , 
l ' é tendue du terrain vendu et clairement spécif ié; 

« Attendu que, pour que le t r ibunal pût juger en pleine con
naissance de cause, les parties ont d e m a n d é à l'audience du 
1 E R j u i l l e t 1 8 6 7 qu ' i l se t r anspor t â t sur les lieux; qu'elles ont en 
m ê m e temps r en onc é à ce que les formalités p révues par les 
articles 2 9 7 , 2 9 8 , 2 9 9 et 3 0 0 du code de p rocédure civile fussent 
obse rvées ; qu'ils ont d i spensé cette vue des lieux contentieux de 
l'accomplissement d'aucune fo rmal i t é ; 

« Attendu que la visite des lieux contentieux, faite par le t r i 
bunal le m ê m e jour ci-dessus, en présence des parties, de leurs 
défenseurs et avoués , a d o n n é la pleine et ent ière conviction que 
le défendeur s'est mis en possession, non-seulement de la petite 
l isière s 'é tendant entre la berge du fossé et le mur extér ieur de 
la maison anciennement occupée par le sacristain Dujardin, mais 
encore d'une petite parcelle de terrain qui se trouve au delà de 
ce mur extér ieur , appartenant aux demandeurs et qu ' i l a incor
porée dans son mur de c lô ture ; 

« Qu'il a donc empris une superficie de terrain qui ne l u i avait 
pas été cédée par l'acte de vente ; 

« Attendu que le défendeur , ayant ainsi bâti son mur de c l ô 
ture sur une partie du terrain des demandeurs et y ayant p lan té 
des arbres, est tenu de les démol i r et abattre ; 

« Attendu que dans ces circonstances i l y a lieu d'adjuger aux 
demandeurs leurs conclusions et de nommer un géomè t r e , qui 
mesurera l ' é tendue du terratn vendu et tel qu ' i l est spécifié dans 
l'acte de vente du 3 janvier 1 8 6 7 ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , faisant droit , déc la re le dé fen 
deur non fondé en ses conclusions ; dit pour droi t : 

« 1° Qu'il n'a été vendu et ache té entre parties que ; 

« 2 ° Que le surplus du terrain renfermé dans le mur de c l ô 
ture r é c e m m e n t construit par le défendeur , pas plus que le ter
rain sur lequel ledit mur est assis, n'ont pas été compris dans la 
vente ; 

« 3" Que c'est sans droit ni t i t re que le défendeur a établi son 
mur de c lô ture et p lan té des arbres sur ce terrain; le condamne 
à enlever ce mur de c lô ture et ces arbres, dans les trois jours de 
la signification du présen t jugement, sinon et faute de ce faire 
dans ce dé la i , autorise les demandeurs à enlever ou l'aire enlever 
ce mur de clôture et ces arbres aux frais du d é f e n d e u r ; nomme 
à l'effet de mesurer ; donne acte aux demandeurs de l'offre 
qu'ils ont faite de restituer, ap rès ce mesurage, la partie du prix 
reçue en trop; déc la re cette offre bonne et satisl'actoire ; leur 
ordonne de la réal iser dans les trois jours du mesurage; con
damne le défendeur aux d é p e n s . . . » (Du 9 j u i l l e t 1 8 6 7 . ) 

Appel par Vande Cappelle. 

ARRÊT. — Adoptant les motifs du premier juge, la Cour con
firme (sauf rectification d'une erreur de rédact ion commise dans 
le dispositif du jugement). . . » (Du 3 0 décembre 1 8 6 8 . — Plaid. 
M M M VERRAERT C."LÉGER et WAUTERS.) 

Vande Cappelle s'est pourvu en cassation contre cet 
arrêt. 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e c b a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . A i n b r o c s , v i c e - p r é s . 

S A I S I E . — CRÉANCIER SAISISSANT. — R E V E N D I C A T I O N . — S É 

PARATION D E B I E N S . QUITTANCE N A Y A N T PAS D A T E 

C E R T A I N E . — B A I L . CONTRAT D E MARIAGE. A C T E D E 

P A R T A G E . 

La femme, séparée de biens, qui prétend que les meubles, saisis par 
un créancier de son mari, sont sa propriété, doit établir l'iden
tité au moyen d'inventaires ou actes de partage en bonne et 
due forme. 

La clause portant qu'elle sera censée propriétaire des meubles qu'elle 



pourra, au moyen de quittances, justifier avoir acquis pendant 
le mariage, n'est pas opposable au créancier du mari, en ce sens 
que, pour être opposées au créancier saisissant, il faut que les-
dites quittances aient une date certaine, antérieure à la saisie. 

La femme ne peut se baser sur ce que le bail es! fait en son nom, 
alors surtout qu'il résulte des circonstances de la cause que la 
conduite de la femme a été dictée uniquement par le désir de 
soustraire le mobilier au créancier saisissant. 

(ÉPOUSE VANDENDAELE-DURY C. ROUSSEL ET LABENNE.) 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action dir igée contre Roussel 
et Vandendaele tend à la revendication des meubles saisis par 
procès-verbal de l 'huissier Vermeren le 3 0 d é c e m b r e 1 8 6 8 ; 

« Attendu que Labenne, qui a fait p rocéder le 2 février 1 8 6 9 
au réco lement des meubles p réc i tés , est intervenu dans la cause 
et que son intervention n'est point con tes tée ; 

« Attendu que Vandendaele déc la re autoriser sa femme et s'en 
référer à justice pour le surplus ; 

« Attendu (pie pour é tab l i r sa qual i té de propr ié ta i re des meu
bles l i t ig ieux, la demanderesse invoque à tort son contrat de 
mariage passé devant le notaire Jacipnain, à Jumet, le 2 0 novem
bre 1 8 6 1 , ainsi que certain acte de partage avenu devant le no 
taire Quenne de Charleroi le 7 j u i n 1 8 6 2 ; qu'en effet, la stipulation 
dudit contrat de mariage dont elle se prévaut , doit être entendue en 
ce sens que son mari est p ropr ié ta i re de tous les objets mobiliers 
autres que ceux qu'elle possédai t au moment du contrat et que 
ceux qu'elle justifierait avoir a c h e t é s de ses deniers pendant le 
mariage; que rien ne prouve qu'elle aurait appor té des meubles 
en mariage; qu'en tous cas, i l n'en a pas été d ressé d'inventaire 
non plus que de ceux qui lu i ont été a t t r ibués dans l'acte de par
tage préc i té , et que partant, i l n'est pas établi qu ' i l y a ident i té 
entre ces meubles et ceux qui ont été saisis; qu ' i l n'est pas 
d é m o n t r é davantage qu'elle aurait ache té , pendant le mariage, 
tout ou partie des meubles l i t ig ieux, puisque la preuve ne pour
rait en ê t re admin i s t r ée contre des tiers (pie par la production 
de factures ou quittances ayant date certaine an t é r i eu re à la saisie 
et qu'aucune pièce ayant ce ca rac tè re n'est versée au p r o c è s ; 

« Attendu que la demanderesse n'est plus fondée à soutenir 
qu ' é t an t seule locataire de la maison où la saisie a été o p é r é e , 
tous les meubles et objets qui s'y trouvent sont sa p ropr i é t é ; 

« Attendu, en effet, (pie Labenne ayant fait pratiquer le 1 6 
j u i n 1 8 6 8 , à charge de Vandendaele, en vertu d'une autorisation 
régu l i è re , une saisie conservatoire sur ces meubles garnissant 
alors la maison occupée par ce dernier, rue des Charbonniers 1 3 , 
la demanderesse ne protesta pas contre cette saisie, en se préva
lant de sa pré tendue qua l i t é de p rop r i é t a i r e ; que tout au con
traire, ce fut Vandendaele personnellement qui , dans une requê te 
p ré sen tée au prés ident de ce s iège , exposa que ses meubles 
avaient été saisis sans ti tre ni droit et qu ' i l entendait demander 
de ce chef 5 , 0 0 0 francs de dommages - in t é rê t s ; que ce ne fut que 
plusieurs mois plus tard que cette pré ten t ion de la demanderesse se 
produisit et alors que certaines mesures avaient été prises pour 
donner à son al légation une apparence de fondement; que c'est ainsi 
que le 21 novembre 1 8 6 8 , le bail verbal de la maison rue des 
Charbonniers fut brusquement rompu moyennant paiement d'une 
i n d e m n i t é etque les meublesfnrent t ranspor tés dans la maison rue 
de Brahant, 2 0 6 , que les époux Vandendaele a l lè rent occuper, en 
vertu d'un bail passé au nom de la demanderesse, le 2 8 novem
bre, et où la saisie dont s'agit fut p ra t iquée plus tard par la 
demoiselle Roussel ; que si l 'on cons idère (pie celte de rn i è re avait 
obtenu le 1 9 novembre p r é c é d e n t , du tribunal de commerce, un 
jugement à charge de Vandendaele et qu ' i l était ainsi menacé de 
voir exécuter ce titre sur ses meubles, on acquiert la conviction 
que la conduite tenue par la demanderesse n'a été imaginée que 
dans le but de soustraire le mobil ier litigieux à l'action de la 
demoiselle Roussel ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal reçoit Labenne intervenant; 
déclare la demanderesse non fondée en son action, l'en d é b o u t e ; 
la condamne aux d é p e n s envers toutes les parties... » (Du 2 5 
mai 1 8 6 9 . - Plaid. M M M NÉLIS ET DEGAND C. EMILE FÉRON.) 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . P a q n e t . 

COMPÉTENCE. — V O I R I E . — A L I G N E M E N T . — CHEMIN V I C I N A L . 

Les propriétés amtigucs à lu voirie vicinale sont soumises à l'ali

gnement, et à la nécessité d'une autorisation préalable de bâtisse 
imposée par les règlements communaux. 

Quelque long que soit le retard mis par l'autorité communale à 
répondre à une demande d'autorisation de oàlir, il n'appartient 
pas à l'autorité judiciaire d'en connaître. 

Les délais prescrits en matière de voirie urbaine sont inapplicables 
à la voirie vicinale. 

(PÉRIN.) 

ARRÊT. — « Sur les moyens de cassation ainsi formulés : 
« 1 ° Sur ce que le mur dont i l s'agit n'est pas construit le long-

où an long de la ruelle .Nihar; qu ' i l eslau contraire construit à une 
assez grande distance de la l imi te actuelle de la ruelle, ce q u i , 
par sui te , rendait dans tous les cas inapplicable l 'art. 8 0 du 
r èg l emen t provincial de Liège sur les chemins vicinaux visé dans 
le jugement et l 'art . 2 du règ lemen t communal de Jemcppe sur 
la voirie et les constructions; 

« 2 ° Sur ce que, d'ailleurs, faute par l 'administration c o m 
munale d'avoir s ta tué dans les huit jours sur la demande d'auto
risation lu i ad ressée par Pé r in , ainsi que l 'art. 8 0 s u s m e n t i o n n é 
lui en faisait l 'obligation formelle, celui-ci a eu le droi t de con
struire son mur de c lô tu re , comme i l l'entendait, dès le moment 
qu ' i l n ' empié ta i t pas sur la voie publique ; 

« 3 ° Sur ce qu ' i l n 'é ta i t pas au pouvoir du conseil communal 
de Jemeppe de dé roger par aucune clause de son règ lemen t local 
aux prescriptions contenues dans le r èg l emen t provincial sur les 
chemins vicinaux, l 'art. 7 8 de la loi communale le l u i interdisant 
formellement; 

« Vu les art. 2 , 8 , 51 et 5 2 du règ lemen t de police a r r ê t é par 
le conseil communal de Jemeppe les 2 4 août 1 8 6 1 et 2 5 aoû t 
1 8 6 2 , et les art. 8 0 , 8 4 et 8 7 du r èg l emen t provincial du 2 5 j u i l 
let 1 8 4 3 ; 

« Attendu qu'un procès-verbal dressé le 2 5 j u i n 1 8 6 8 par le 
ga rde -champê t r e de Jemeppe, constate que le demandeur Pér in a 
fait construire un mur de c lô ture à son jardin dans la ruelle Nihar, 
audit Jemeppe, sans autorisation p réa lab le du collège des bourg
mestre et échevins ; 

« Altendu qu 'ass igné de ce chef devant le t r ibunal de simple 
police de Hollogne-aux-Pierrcs, Pé r in , par jugement rendu le 
2 septembre suivant, a été c o n d a m n é à une amende de 5 f r . , à 
démol i r le mur qu ' i l a construit et à remettre les lieux dans leur 
élut p r i m i t i f ; 

« Attendu que, sur appel, le tr ibunal correctionnel de Liège a 
confirmé cette décis ion par le jugement qui fait l'objet du pour
voi ; 

« Attendu que les propr ié tés qui touchent à la voirie vicinale , 
sont assujetties à la servitude d'alignement ainsi qu'aux mesures 
administratives que commande l ' intérêt de la sa lubr i t é publ ique; 

« Que, par suite, le r èg lemen t provincial e l l e r èg l emen t com
munal p réc i t é s , qui défendent de bât i r le long de la voie p u b l i 
que sans autorisation p réa lab le , sont légaux et obligatoires; 

« Attendu que, des constatations du jugement a t t aqué , i l r é 
sulte que le demandeur a construit à Jemeppe un mur de c lô tu re 
sans autorisation préa lab le du collège des bourgmestre et é c h e 
vins, et m ê m e nonobstant l'avertissement qui lu i a été d o n n é 
le 2 3 j u i n 1 8 6 8 par ledit col lège ; 

« Qu'il en résul te encore que ladite construction a é té faite le 
long de la voie publique, ce que le jugement dédui t non-seule
ment de l'aveu de Pér in qu' implique nécessa i r emen t sa de
mande d'autorisation pour construire, mais encore de ce qu'en 
admettant m ê m e , ce qui d 'après le jugement n'est pas é t ab l i , 
que le mur se trouve en quelques endroits à une certaine d i s 
tance de la voie publ ique , cette distance ne serait pas assez 
grande pour affranchir les constructions élevées dans cette zone 
des obligations prescrites par les r èg l emen t s dans l ' intérêt de la 
voirie vinicale ; 

« Attendu (pie si, à la date du 2 4 avril 1 8 6 8 , le demandeur 
s'est adressé à l 'administration communale pour obtenir l'auto
risation de bât i r , i l est établi par le jugement a t t aqué qu 'à la 
date du 2 3 j u i n suivant cette autorisation lu i a été refusée; 

« Attendu que, quelque long que soit le temps que l ' admi 
nistration communale a mis à statuer sur la demande de Pé r in , 
i l n'appartient pas à l 'autori té judiciaire de conna î t re les motifs 
de ce retard ; 

« Qu'il n'appartient pas non plus au demandeur de se p réva 
loir de ce retard pour en dédui re la justification du fait lu i 
i m p u t é ; 

« Que s'il est vrai (pie l 'art. 8 0 du règ lemen t provincial 
prescrit à l 'administration communale de donner l 'alignement 
soll ici té dans la huitaine de la demande qui en est faite, aucune 
disposition de ce r èg l emen t n'attache une sanction quelconque à 
la non -exécu t i on de cette prescription et n'autorise le p r o p r i é 
taire à passer outre à l 'exécution de la construction p ro j e t ée ; 



« Que si la lo i du 1 e r février 1844 contient, en ma t i è re de 
voirie urbaine, une disposition à cet é g a r d , elle subordonne 
toutefois la r en t r ée du p ropr ié ta i re dans' le droi t de bât i r sans 
autorisation à une mise en demeure de l 'administration com
munale et à une dénonc ia t ion de cette formali té à la députa t ion 
permanente, ce qui ne se rencontre m ê m e pas dans l ' e spèce ; 

« Attendu que le r èg lemen t communal de Jemeppe sur la 
voirie et les constructions, pris , comme le porte son p r é a m b u l e , 
dans le but de d é t e r m i n e r les obligations des habitants dans 
l ' in térê t de la s a lub r i t é publique, ne contient aucune disposition 
contraire au r èg lemen t provincial de Liège du 25 ju i l l e t 1843, 
et que le pourvoi n'en signale point; qu ' i l suffit de comparer les 
art. 2, 8, 51 et 52 du r èg lemen t de Jemeppe avec les art. 80, 84 
et 87 du r è g l e m e n t provincial pour se convaincre que les pre
miers ne sont que la reproduction fidèle des derniers: 

« Qu'à la vér i té le r èg lemen t provincial d é t e r m i n e un délai 
dans lequel les au to r i t é s communales doivent statuer sur les 
demandes d'autorisation de bât i r , tandis que le r èg lemen t com
munal est muet sur ce point ; mais qu ' i l serait contraire à la 
raison de cons idé re r , comme le p ré tend le demandeur, le silence 
du règ lement communal comme une dérogat ion au r èg l emen t 
provincial , alors surtout qu ' i l est certain que le r èg l emen t com
munal n'avait rien à prescrire à cet égard , la loi communale pour 
les cas prévus à l'art. 90 , n° 8, et le r èg lemen t provincial à 
l 'art . 80 contenant sur ce point des dispositions introduites dans 
l ' in térê t de la prompte expédit ion des affaires et que l 'autori té 
communale n'avait pas le pouvoir de modifier ou de d é t r u i r e ; 

« Qu'on objecte vainement que le demandeur n'a pas été con
d a m n é pour avoir construit sans autorisation, mais pour une 
contravention à un alignement qui n'existe pas encore; 

« Qu'en effet la contravention mise à charge de Pér in et dé 
c la rée constante en appel, étai t d'avoir fait construire sans auto
risation un mur de c lô ture à son j a r d i n , rue N'ihar, à Jemeppe, 
et qu'aux termes des art. 2 et 52 du règ lement communal p réc i t é , 
le t r ibunal pouvait, outre la péna l i t é encourue pour la contra
vention, prononcer ainsi qu ' i l l'a fait la répara t ion de la contra
vention, en condamnant le demandeur à ré tab l i r les lieux dans 
leur état p r i m i t i f ; 

« Attendu qu'en ordonnant cette mesure, le jugement a t t aqué 
n'a fait que prononcer la répara t ion de la contravention telle que 
l ' instruction l'avait é tabl ie à charge du demandeur; que pouvant 
ordonner ou ne pas ordonner la démol i t ion de la construction, 
i l pouvait en remettre l 'exécution à l 'époque de l 'approbation 
par l 'autorité supér i eu re de l ' é la rg issement de la ruelle, déc ré t é , 
comme le constate le jugement a t t aqué , par l 'autori té communale 
de Jemeppe ; 

« Attendu que si le jugement a s t ipulé un délai e n d é a n s 
lequel cette répara t ion devait se faire, à peine de la voir exécuter 
par l 'administration communale aux frais du c o n d a m n é à partir 
«l'une époque dé t e rminée , le demandeur n'a pas d ' in té rê t à se 
plaindre d'une faveur que le jugement lui accorde et qu ' i l aurait 
pu lui refuser en ordonnant la démol i t ion imméd ia t e de la con
struction i n c r i m i n é e ; 

« Qu'il résul te de ce qui p récède , que les moyens invoqués à 
l'appui du pourvoi, n'ont aucun fondement, et attendu, au sur
plus, que la p rocédure est régul ière c i qu'au fait déc l a ré constant, 
i l a été fait une juste application des dispositions r ég lemen ta i r e s 
p r é m e n t i o n n é e s ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller PARDON en son 
rapport et sur les conclusions de M. KAIDER, premier avocat gé 
n é r a l , rejette le pourvoi; condamne le demandeur aux d é p e n s , 
fixe à huit jours la durée de la contrainte par corps pour leur 
recouvrement... » (Du 3 mai 1869.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de H . Paquet . 

GARDE C I V I Q U E . E X C U S E . BONNE F O I . 

L'excuse tirée de la bonne foi n'est pas admissible au profit d'un 
garde civique qui s'est cru dispensé d'obéir à une convocation de 
service. 

(L'OFFICIER RAPPORTEUR DE LA GARDE CIVIQUE DE RRUXELLES 
c. GRIETENS.) 

ARRÊT. — « Sur l 'unique moyen de cassation, consistant dans 
la violation des articles 35, 87 et 93 de la loi du 8 mai 1848, en 
ce que le jugement a t taqué a admis l'excuse de la bonne foi en 
ma t i è re de contravention à la loi organique de la garde civique: 

« Attendu qu'aux termes de l 'art . 15 de la loi du 8 mai 1848, 
tout garde por té par le conseil de recensement sur le con t rô le de 

la garde civique de la commune où i l a sa r é s idence rée l le , fait 
partie de cette garde et se trouve soumis aux obligations du ser
vice, à moins qu ' i l ne puisse se prévaloi r de l'une des dispenses 
ou des exemptions p r évues dans la section IV de la loi p r éc i t é e ; 

« Que d 'après l 'art. 93 de la m ê m e lo i , toute infraction aux 
r èg l emen t s du service est déférée aux conseils de discipline qu i 
doivent, comme tous autres t r ibunaux de rép ress ion , se conformer 
aux règles qui d é t e r m i n e n t leurs attributions et leurs pouvoirs; 

« Attendu que les dispositions sur le service de la garde civique 
sont des lois d'organisation publ ique et qu ' i l est de principe qu'en 
ma t i è re d'infraction à ces lois, le juge n'a pas d ' appréc ia t ion mo
rale à faire, pas d' intention dé l i c tueuse à rechercher; qu ' i l suffit 
que le fait matériel de l ' infraction soit établi pour qu ' i l y ait l ieu 
à l 'application de la peine; 

« Attendu que du jugement a t t a q u é , combiné avec le titre de 
la contravention et la défense du prévenu , i l résu l te que le d é 
fendeur en cassation est inscrit sur le contrôle de la garde civique 
de Bruxelles et que, l éga lemen t convoqué pour prendre part, 
le 28 février 1869, aux é lec t ions que l'art. 35 de la loi préc i tée 
cons idè re comme service obligatoire, i l a négl igé de s'y rendre; 

« Attendu que ce l'ait, constituant une infraction à la l o i , était 
passible de l'une des peines c o m m i n é e s par l 'art. 93 de la m ê m e 
l o i ; 

« Attendu que tout en reconnaissant l'existence de l ' infraction, 
le conseil de discipline a renvoyé le prévenu des fins de la pour
suite en se fondant sur ce qu ' i l est résul té des documents pro
duits au conseil que le p r é v e n u , é t an t officier dans la garde civique 
de Saint-Josse-ten-N'oode, y fait le service depuis plusieurs a n n é e s ; 
qu ' i l s'en suit que de bonne foi , i l a cru avoir le droi t de se dis
penser de se rendre aux é lec t ions du 28 février 1869 qui ont eu 
lieu à Rruxelles ; 

« Attendu qu'en motivant ainsi l'acquittement du p r é v e n u , le 
jugement dénoncé c r ée , d'une part , une cause de dispense ou 
d'exemption du service non reconnue par la loi et admet, d'autre 
part, une excuse de bonne foi , qu i ne pouvait autoriser le conseil 
de discipline à ne pas appliquer la peine ; 

« Qu'il suit de ce qui p récède que le conseil de discipline de 
la garde civique de Bruxelles a expressément contrevenu aux 
articles 35, 87 et 93 de la loi du 8 mai 1848; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller PARDON en son 
rapport et sur les conclusions de M . FAIDER, premier avocat 
généra l , casse le jugement rendu dans la cause, par le conseil 
de discipline de la garde civique de Bruxelles, le 25 mars 1869; 
ordonne que le p résen t a r rê t sera transcrit sur les registres dudit 
conseil et (pie mention en sera faite en marge du jugement an
n u l é ; renvoie la cause devant le m ê m e conseil composé d'autres 
juges, conformément à l 'art. 102 de le loi p r é c i t é e ; condamne le 
défendeur aux d é p e n s . . . » (Du 7 j u i n 1869. —Pla id . »l c STEURS.) 

ACTES OFFICIELS. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — PRÉSIDENT. - DÉMISSION. 
Par a r rê té royal du 11 j u i n 1869, la démiss ion offerte par le 
sieur Vautier, de ses fonctions de prés ident du t r ibunal civil de 
p r e m i è r e instance de Bruxelles, est acceptée. 

Ledit sieur Vautier est admis à faire valoir ses droits à la pen
sion et autor isé à conserver le t i t re honorifique de ses fonctions. 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par a r r ê t é royal du 11 j u i n 1869, la 
démiss ion du sieur Simon, de ses fonctions de notaire à la rési
dence de C h ê n é e , est accep tée . 

JUSTICE CONSULAIRE. — INSTITUTIONS. Par a r r ê t é royal du 
13 j u i n 1869, sont ins t i tués : 1° juge au tr ibunal de commerce 
d'Alost, M. J . Noël, fabricant en cette v i l l e ; 2" juge supp léan t au 
m ê m e t r ibunal , M. G. Van Meldert, négociant à Hacltcrt. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE. — DÉMISSION. Par 
a r rê té royal du 14 j u i n 1869, la démiss ion de M. J . Gi l le l , de ses 
fonctions de juge au t r ibunal de p r e m i è r e instance séant à Ar lon , 
est accep tée . I l est admis à faire valoir ses droits à la pension et 
au to r i sé à conserver le titre honorifique de ses fonctions. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — DÉMISSION. 
Par a r rê té royal du 16 ju in 1869, la démiss ion de M. J . Delaruelle, 
de ses fonctions d'huissier près le tr ibunal de p r e m i è r e instance 
séant à Gand, est accep tée . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE D'INSTRUCTION. Pat-
a r rê té royal du 20 j u i n 1869, M. Dehvaide, juge au tribunal de 
p r e m i è r e instance de Verviers, est chargé de remplir pendant 
2 mois et concurremment avec M. Prol in, les fonctions de juge 
d' instruction près ledit t r ibuna l . 

Alliance Typographique. — M. -J . I ' O O T el C e , r u r a u x Choux, 57. 
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J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

p r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de m . D e F a c q z , l " p r é s . 

COMMUNE.—IMPÔT. — BATISSES NOUVELLES. — E X E M P T I O N . 

Les communes ont le droit d'établir des impôts frappant les pro
priétés que la loi déclare exemptées des impôts établis au profil 
de l'Etat, telles que les bâtisses nouvelles. 

(LA COMPAGNIE DES DOCKS ET ENTREPÔTS GÉNÉRAUX D'ANVERS 
C LA VILLE D'ANVERS). 

Nous avons rapporté suprà, p. 161, une décision iden
tique à celle qui faisait l'objet du pourvoi vidé par l'arrêt 
suivant : 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen, dédui t de la violation de 
l 'art. 1 E R de l 'a r rê té royal du 4 octobre -1816; de l 'art. 1 E R , 
t i tre 1E R, du décre t du 2 8 septcmbrc-6 octobre 1 7 9 1 ; de l 'art. 1 E R , 
de la loi du 3 frimaire an V I I ; des art. 2 , § 1 E R, l i t . A et 1 5 de 
la loi du 1 2 j u i l l e t 1 8 2 1 ; par suite, des art. 1 0 7 , 1 1 0 de la 
Constitution et 7 8 de la loi communale du 3 0 mars 1 8 3 6 , en 
ce que, d'une part, la taxe é tabl ie par le r èg l emen t de la v i l le 
d'Anvers constitue un impôt foncier exclusivement réservé à 
l 'Etat , et en ce que, d'autre part , cette taxe est proscrite par 
l ' a r rê té royal du 4 octobre 1 8 1 6 et par la loi du 21 j u i l l e t 1 8 2 1 , 
qui ont l imité le droit des communes dans l ' é tab l i s sement de 
leurs impôts : 

« Attendu, sur la p remiè re branche de ce moyen, que la loi du 
2 8 seplembre-6 octobre 1 7 9 1 , art. 1 E R , titre 1E R, se borne à d é 
cré te r que la p ropr ié té territoriale ne peut ê t re sujette envers la 
nation qu'aux contributions publiques établ ies par le Corps lé
gislatif et que la loi du 3 frimaire an V I I , art. 1 E R , ne règle é g a 
lement que l ' impôt foncier à é tab l i r chaque a n n é e par le m ê m e 
pouvoir; 

« Attendu que ces lois n'ont ainsi pour objet que les impôts 
au profit de la nation, et qu'elle r.e contiennent aucune disposi
t ion qui réserve exclusivement à l'Etat les impositions qui peuvent 
atteindre la p ropr ié té foncière ; que ces lois sont totalement 
é t r angè res aux impositions communales, et que dès lors elles 
ne forment point obstacle à la c réa t ion , par les communes, de 
taxes qui ont un carac tère foncier et grèvent les propr ié tés bât ies 
sur leur territoire ; 

« Attendu, sur la seconde branche, que les articles 1 0 8 de la 
Constitution et 7 5 de la loi communale attribuent aux conseils 
communaux tout ce qui est d ' in térê t communal, sans pré judice 
de l'approbation de leurs actes suivant le mode que la loi i nd i 
que, et que l 'art. 1 1 0 de la Constitution n'autorise l ' é tabl isse
ment des impositions communales que du consentement des 
communes, sauf les exceptions a d é t e r m i n e r par la l o i ; que le 
rejet d'un amendement, qui tendait à n'autoriser ces impositions 
qu'en vertu d'une l o i , d é m o n t r e éga lemen t que le Congrès na
tional a voulu accorder aux communes le pouvoir le plus é t e n d u ; 

« Attendu que par son art. 7 6 , n° 5 , la loi communale place 
d'une man iè re généra le dans les attributions des conseils com
munaux l ' é t ab l i s semen t , le changement ou la suppression des 
impositions locales sans autre condition que l 'approbation du 
r o i , p récédée de l'avis de la députa t ion permanente du conseil 
provincia l ; que, sous réserve de cette approbation, la Constitu

tion et la loi communale ont ainsi investi les communes du 
pouvoir i l l imité de fixer e l les-mêmes l'assiette et le montant de 
leurs i m p ô t s , sauf au législateur à apporter u l t é r i eu remen t à 
l'exercice de ce pouvoir les restrictions qu ' i l jugerait ut i les, ce 
qui n'a pas eu lieu dans l 'espèce; que, partant, les communes 
ne sont pas l iées, pour r é t ab l i s s emen t de leurs impô t s , par les 
dispositions de l 'arrêté royal du 4 octobre 1 8 1 6 et de la lo i du 
21 j u i l l e t 1 8 2 1 , qui ont restreint le droit des communes à une 
quot i té de centimes additionnels à percevoir sur le montant des 
contributions de l 'Etat; 

« Qu'il suit de ces cons idéra t ions que le premier moyen n'est 
pas fondé ; 

« Sur le second moyen, dédui t de la violation de l 'art. 1 E R de 
la loi du 2 8 mars 1 8 2 8 et, par suite, des art. 1 0 7 et 1 1 0 de la 
Constitution; 7 8 de la loi communale du 3 0 mars 1 8 3 6 et de 
l 'article 1 1 2 de la Constitution, en ce que cette taxe reproduit le 
m ê m e impôt que celui dont la loi du 2 8 mars 1 8 2 8 a e x e m p t é , 
d'une maniè re géné ra l e , les constructions nouvelles pendant hui t 
a n n é e s consécut ives et en ce qu'elle établ i t un p r iv i l ège ; que, 
par suite, cette taxe est i l légale : 

« Attendu que le texte de la lo i du 2 8 mars 1 8 2 8 et l ' exposé 
de ses motifs d é m o n t r e n t que l'exception admise en faveur des 
maisons et autres bâ t imen t s nouvellement construits, ne concerne 
que l ' impôt foncier au profit de l 'Etat; 

« Attendu que cette loi ne renferme aucune disposition prohi
bitive de l ' é tab l i ssement d'une taxe communale sur le m ê m e ob
jet et qu'on ne peut faire découler pareille défense d'une exemp
tion qui n'a été décré tée que pour l ' impôt de l'Etat; 

« Attendu qu'en vertu du pouvoir dévolu aux communes, 
celles-ci ont la faculté, soit de frapper d'une taxe les construc
tions temporairement exemptées par la loi du 2 8 mars 1 8 2 8 , soit 
de rendre cette taxe égale au montant de l ' impôt foncier que 
l'Etat aurait perçu sans cette exemption, puisque l'assiette et la 
quot i té d'une taxe ne changent point le carac tère purement com
munal qui y est a t taché ; 

« Attendu que le pouvoir de frapper d'une taxe les construc
tions nouvelles peut d'autant moins ê t re contes té dans le chef 
des communes que le légis la teur , voulant favoriser la c réa t ion 
des habitations des t inées à la classe o u v r i è r e , les a exemptées 
de cette taxe par la loi du 2 0 j u i n 1867 et qu ' i l a ainsi formelle
ment reconnu que, sans la disposition spéciale qui les p ro t ège , 
ces habitations y auraient été soumises, nonobstant la loi de 
1 8 2 8 , dans les locali tés où pareille taxe existe ; 

« Attendu que la taxe de la vi l le d'Anvers atteint, d'une ma
niè re généra le et sans dist inction, toutes les propr ié tés nouvelle
ment bâties sur le territoire de la commune; que, par conséquen t , 
cette taxe est exclusive de tout privilège ; 

« Attendu que la dé l ibéra t ion de la v i l le d'Anvers du 9 aoû t 
1 8 6 6 , qui a établ i la taxe dont i l s'agit a été approuvée par a r r ê t é 
royal du 5 j u i n suivant, ap rès avis de la députa t ion permanente; 
qu'elle est dès lors conforme aux lois et obligatoire pour les t r i 
bunaux; que, partant, le jugement a t t aqué qui en a fait applica
t ion n'a violé aucune des dispositions susvisées ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller BONJEAN en son 
rapport et sur les conclusions de M. CLOQUETTE , avocat g é n é r a l , 
rejette le pourvoi . . . » (Du 2 9 mai 1 8 6 9 . — Plaid. MM' E S B E E R -
NAERT c. VICTOR JACOBS et D E BECKER.) 

OBSERVATIONS. — V. les autorités citées dans le réqui

sitoire du ministère public et la note, ci-dessus, p. 161. 



COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e c b a m b r e . — P r è s , de M . V a n den E y n d e , consei l ler . 

É T R A N G E R . — M I N E U R . — D R O I T S C I V I L S . 

L'enfant ne en Belgique de parents étrangers est étranger jusqu'au 
jour de l'option qu'il a le droit défaire à sa majorité. 

(ROBIN C L E MINISTRE DE LA JUSTICE.) 

Robin a interjeté appel du jugement du 29 mai 1869 
que nous avons rapporté ci-dessus, p. 738. 

ARRÊT. — « Attendu que, par ses eonelusions, l'appelant de
mande que la cour décide qu ' i l est fondé à invoquer en sa faveur 
la disposition du § 2 de l 'art. 2 de la loi du 7 j u i l l e t 1 8 6 5 , par la 
raison qu ' i l est mar i é à une femme belge, dont i l a un enfant né 
en Belgique pendant sa rés idence dans ce pays; 

« Attendu que le premier juge a démon t r é à toute évidence 
qu'Alna-Louise-Emilie Delesallci née en Belgique le 1 8 j u i n 1 8 4 9 
d'un é t r ange r et que l'appelant a épousée en Belgique le 5 février 
1 8 6 8 , était é t r angè re à l 'époque de son mariage; que, depuis 
lors, elle n'a pu acquér i r la qua l i té de Belge parce qu'elle est 
encore mineure et ([n'en raison de sa qual i té d 'épouse elle suit la 
condit ion de son mari qui est é t r a n g e r ; tandis que, en admettant 
que l'art. 9 du code civi l puisse lu i être a p p l i q u é , elle ne peut 
l 'invoquer aussi longtemps qu'elle conserve sa qual i té d 'épouse ; 

« Attendu qu ' i l s'en suit que l'appelant ne réun i t pas les con
ditions voulues par le § 2 de l 'art. 2 de la loi p réc i t ée ; 

« Attendu que les cons idéra t ions qui p récèdent rendent inuti le 
l'examen de la conclusion subsidiaire prise par l 'appelant; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, M . VAN 
BERCHEM, substitut du procureur géné ra l , entendu et de son avis, 
met l'appel au n é a n t . . . » (Du 21 j u i n 1 8 6 9 . — Plaid. M M " P. JAN-
SON c. ORTS.) 

ORSERVATIOX. — Voir les autorités pour et contre, supra, 
p. 738. 

COUR D'APPEL DE LIÈGE. 
D e u x i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de M . U o r c j e . 

A C T I O N E N N U L L I T É . — D É M E N C E . D É C È S . I N T E R D I C T I O N . 

I N S T A N C E A N T É R I E U R E . R E J E T . C H O S E J U G É E . A L I É 

N A T I O N A T I T R E O N É R E U X . R E M I S E D U P R I X . V E N T E . 

D O N M A N U E L . N U L L I T É I ) ' A C T E . I N S A N I T É D ' E S P R I T . 

F A I T S P E R T I N E N T S E T C O N C L U A N T S . D O L . — • F A I T S P R É 

C I S . R A P P O R T D ' O B J E T S M O B I L I E R S . R E C E V A R I L I T É . 

F E R M A G E S . — D É N É G A T I O N D E B A I L . — J O U I S S A N C E . 

P R E U V E . 

Pour être recevable à attaquer pour cause de démence un acte fait 
par un individu décédé, il suffit qu'avant son décès, une requête 
à fin d'interdiction ail été présentée, et qu'il soit intervenu un 
jugement ordonnant la convocation du conseil de famille : l'in
terdiction a par là été provoquée dans le sens de l'art. 5 0 4 du 
code civil, alors même qu'à cause de la mort de l'individu, l'in
stance n'aurait pas eu d'autre suite. 

Il importe peu, dans ce cas, qu'une première demande en interdic
tion ait été rejetée par des jugement et arrêt coulés en force de 
chose jugée. 

Les jugement et arrêt qui repoussent une demande d'interdiction 
fondée sur un état habituel d'imbécillité, n'ont pas l'autorité de 
la chose jugée relativement à l'action en nullité d'un acte du 
chef de démence, quand même cet acte serait antérieur à l'instance 
en interdiction : ils ne peuvent dès lors avoir pour effet de faire 
déclarer cett action non recevable. 

On ne peut envisager comme constituant une donation déguisée, 
l'aliénation d'immeubles faite pour un prix déterminé et repré
sentant la valeur des biens, par cela seul qu'une partie notable 
de ce prix serait convertie en rente et prestations viagères et que 
l'autre partie, réellement payée, au vendeur, aurait été rendue 
par lui à l'acquéreur; pareille aliénation est une véritable vente. 
Tout ce qui résulte de la restitution de partie du prix, c'est que 
l'on pourrait y voir le don manuel d'une somme d'argent fait 
par le vendeur à l'acquéreur. 

Dans une insiance en nullité d'un acte pour insanité d'esprit, les 
faits articulés doivent être pertinents et concluants; il n'échoit 
pas d'admettre la preuve de faits sans importance ou qui, déno
tant an esprit inquiet et des bizarreries de caractère, n'impliquent 
cependant pas une aliénation mentale. Il en est surtout ainsi 
lorsqu'à une époque contemporaine ou postérieure, l'individu a 

été partie à des conventions ou à des actes qui témoignent de sa 
capacité. 

Le moyen de nullité d'une convention déduit de suggestion et de 
captation doit ète appuyé de faits précis et caractéristiques du 
dol et de la fraude. 

Il n'y a pas lieu de déclarer non recevable sous p.étexte que le 
défendeur n'esi pas successible, une action en rapport d'objets 
mobiliers lorsque cette action est une véritable revendication ou 
demande de restitution desdits objets. 

Dans une demande en paiement de fermages, si le bail est dénié, et 
que la preu vc testimoniale n'en soit pas admissible, le demandeur 
peut néanmoins être reçu à prouver par témoins le fait même 
de la détention et de la jouissance de la chose à l'effet de pouvoir 
de ce chef réclamer une indemnité. 

(WASSEIGE C. WASSEIGE.) 

Par acte avenu devant le notaire Moxhon, le 14 avril 1860, 
Eugène Wasseige vendit à sa sœur et à son beau-frère, 
Marie-Louise-Jeannette Wasseige et Salomon Colson, dix-
neuf hectares de terre environ, ainsi qu'une maison, le 
tout pour le prix de 88,000 fr. 

L'acte portait que 40,000 fr. avaient été payés antérieu
rement et 10,000 fr. à vue du notaire et des témoins. Pour 
les 38,000 fr. restants, il était énoncé que le vendeur les 
abandonnait aux acquéreurs, moyennant l'engagement 
solidaire pris par ces derniers de lui payer une pension 
annuelle et viagère de 3,000 fr ; à charge, en outre de 
loger, nourrir, chauffer, éclairer et blanchir le vendeur 
jusqu'à son décès. 

Le 23 juillet 1860, Edouard Wasseige, frère d'Eugène 
Wasseige, adressa une requête au tribunal à l'effet de 
poursuivre son interdiction ; la procédure suivit son 
cours; mais un jugement du 23 mars 1861 déclara la 
demande non fondée, et la cour confirma cette décision 
par son arrêt du 8 août de la même année. 

Une nouvelle action en interdiction fut introduite dans 
le courant du mois de décembre 1863 ; et le 24 de ce mois, 
un jugement ordonna la convocation du conseil de famille 
pour émettre son avis. Ce jugement n'eut pas de suite : 
Eugène WTasseige mourut le 5 janvier 1864. 

Les héritiers d'Eugène Wasseige étaient au nombre de 
cinq : Marie-Louise-Jeannette Wasseige, épouse Salomon 
Colson, Edouard Wasseige, Rosalie-Adrienne Wasseige, 
épouse de Robert-Judoc Mottart, Marie-Marguerite-Lam-
bertine Wasseige, épouse de Jacques Colson, Lambert 
Wasseige interdit. 

L a dame Salomon Colson renonça à la succession d'Eu
gène Wasseige par sa déclaration faite au greffe le 
29 juin 1864. 

Le 28 septembre de la même année, Edouard WTasseige 
et les autres héritiers légitimes firent assigner les époux 
Salomon Colson devant le tribunal de Liège : 

1° Pour s'ouïr condamner à rapporter à la succession 
les objets mobiliers qui en dépendaient, notamment diffé
rents effets et valeurs détaillés en l'exploit d'ajournement; 

2° Pour s'entendre condamner à payer à la succession 
Eugène Wasseige les fermages de terres appartenant à 
l'interdit, Lambert Wasseige, qui avaient été louées au 
de cujus, et que celui-ci avait sous-louées à Salomon Col
son, lesdits fermages évalués pour cinq années à la somme 
de fr. 1,937-50; 

3° Pour voir déclarer nul et de nul effet l'acte du 
14 avril 1860 et ordonner le rapport à la masse des biens 
qui en faisaient l'objet. 

Les époux Salomon Colson nièrent d'avoir, à une époque 
quelconque, possédé les choses mobilières réclamées sous 
le n° 1. Les demandeurs articulèrent et offrirent de 
prouver : 

« 1° Qu'Eugène Wasseige a amené d'Odeur à Loncin 
« quand il est venu se fixer chez les époux Salomon Col-
« son les objets suivants (détaillés dans les conclusions) ; 

« 2° Que ces objets étaient encore chez Salomon Colson, 
« au moment du décès d'Eugène Wasseige. » 

Les défendeurs dénièrent également d'avoir détenu les 
biens de l'interdit pour lesquels des fermages étaient 



demandés sous le n° 2 de l'assignation, Edouard Wasseige 

et consorts demandèrent à prouver : 

« 3° Que ce sont les défendeurs, époux Salomon Colson, 

« qui ont cultivé, depuis qu'Eugène Wasseige est venu se 

« iixer chez eux, la partie des immeubles de l'interdit dont 

« il avait conservé la jouissance ; 

« 4° Qu'ils ont récolté les fruits croissant sur ces 
« immeubles. » 

Quant au troisième point de leur action, les demandeurs 

prétendaient que l'acte du 14 avril 1860 renfermait non 

pas une vente sérieuse, mais une donation déguisée ; et se 

plaçant à ce point de vue, ils la soutenaient nulle pour 

insanité d'esprit dans le chef du donateur; une série de 

faits étaient articulés avec offre de preuve dans le but de 

justifier de cette insanité d'esprit. 

Au reste, d'après les demandeurs, cette donation était 

sujette à rapport ; et, pour écarter à cet égard le moyen 

déduit de la renonciation faite par la dame Colson a l'hé-

ridité de sou frère, Edouard Wasseige et consorts disaient 

que la défenderesse s'était rendue coupable de divertisse

ment ou de recelé relativement aux objets réclamés sous le 

n° 1 ; et que par suite elle était héritière pure et simple aux 

termes de l'art. 792 du code civil. 

Les défendeurs opposaient à la demande en nullité des 

fins de non-recevoir que le jugement et l'arrêt rencontrent. 

Ils soutenaient, au fond, la validité de l'acte du 14 avril, 

en repoussant comme inadmissibles et non pertinents les 

faits de démence allégués par les défendeurs. Ils plai

daient, en outre, que l'acte de 1860 contenait une aliéna

tion à titre onéreux, et que voulût-on y voir une donation 

déguisée, cette donation était dispensée de rapport; que, 

dans tous les cas, la dame Colson ayant renoncé à la suc

cession d'Eugène Wasseige, pouvait retenir les biens lui 

donnés par le de cujus ; ils combattaient au reste l'idée 

d'un recel ou d'un divertissement dont ils se seraient ren

dus coupables. 

Le tribunal de Liège statua comme suit (14 août 1866) : 

JUGEMENT. — « Dans le droi t : 

« 1° Y a-t-il l ieu sans avoir égard à la preuve des faits par eux 
ar t icu lés sous les n o s 5 et 64 inclusivement, de déc la re r les 
demandeurs non fondés dans leurs conclusions tendant à faire 
déc la re r nul l'acte du 14 avr i l 1860 ; 

« 2° Les époux Salomon Colson doivent-ils le rapport des 
biens dont i l a été d i sposé en leur faveur par ledit acte ; 

« 3° Les demandeurs sont-ils recevablcs dans leurs conclu
sions tendant à faire rapporter par les défendeurs , les objets 
é n u m é r é s sous les lettres A à C inclusivement de cette conclu
sion ; 

« 4° Les défendeurs doivent-ils la somme qui leur est deman
dée pour jouissance des biens de l ' interdi t ; 

« Attendu que, par un acte notar ié du 14 avril 1860, Eugène 
Wasseige a déclaré vendre à Salomon Colson et à son épouse , 
Marie-Jeannette-Louise Wasseige, s œ u r dudit Eugène Wasseige, 
une maison et 19 hectares 28 ares 10 centiares de terres s i tuées 
dans les communes de Kemexhe, Odeur, Vi l lcrs- l 'Evèque, Hodeige, 
Hollognc-aux-Pierres et Bas-Heers; qu ' i l est dit dans l'acte que 
la vente est faite pour le prix de 88,000 fr . , en déduct ion duquel 
le vendeur reconnaî t avoir reçu des acquéreur s 40,000 fr . p r é c é 
demment et 10,000 fr. en présence du notaire et des témoins au 
moment de la signature de l'acte ; qu ' i l est dit , t-n outre, que pour 
tenir l ieu des 38,000 fr. restants dont i l est fait don aux a c q u é 
reurs, ces derniers s'obligent solidairement à payer au vendeur, 
par semestre et à compter du 1 e r septembre 1861, une rente 
annuelle et viagère de 3,000 f r . , et s'obligent en outre à le loger, 
blanchir, chauffer, éc la i re r et nourr i r à leur table ju squ ' à son 
décès ; 

« Attendu que les demandeurs p ré t enden t que l'acte du 
14 avri l 1860 n'est qu'une donation déguisée , et doit ê t re déc la ré 
nul en vertu de l 'art. 901 du code c i v i l , parce (pue, suivant eux, 
Eugène Wasseige, décédé dans les premiers jours de janvier 1864, 
n 'é ta i t pas sain d'esprit au mois d'avril 1860; 

« Attendu, quant à la nature de l'acte en question qu ' i l résul te 
de l 'art . 1353 du code c iv i l que les demandeurs peuvent se fon
der sur des p ré sompt ions pour é tabl i r que l'acte du 14 avri l 1860 
constitue en réali té non pas une vente, mais une donation au 
profit des d é f e n d e u r s ; 

« Attendu que, dans l'instance en interdiction formée contre 
l u i , en 1860, Eugène Wasseige s'est expl iqué à deux reprises sur 

cet acte du 14 av r i l , qu ' i n t e r rogé par le tr ibunal le 22 novem
bre 1860, sur le point de savoir quelles é ta ient les conditions de 
la vente du 14 avri l : « J'ai vendu, d i t - i l , 21 bonniers environ le 
« jour dont vous m'entretenez.. Ils é ta ient s i tués communes de 
« Kemexhe, Odeur, Hodeige et Bas-ileers. Cette vente a eu l ieu 
« moyennant une rente viagère de 3,000 fr. cons t i tuée sur ma 
« tête , plus les sommes que j ' a i r e çues , consistant en 40,000 fr. 
« avant l'acte et 10,000 fr. le jour de l'acte. J'ai d o n n é cet 
« argent a ma s œ u r , l ' épouse Colson. » Qu ' in te r rogé sur le 
mot i f de la vente, Eugène Wasseige r épond : « A cause de t r a -
« casseries, et parce que mon intention étai t de gratifier l ' épouse 
« Colson, et, en outre, parce que j 'augmentais mon revenu. » 

« Que dans un second interrogatoire, en instance d'appel, 
Eugène Wasseige donnant des déta i ls sur sa fortune et parlant 
de ses 21 hectares de terre, a di t encore : « Je les ai vendus à 
« mon beau-frère Colson, pour une rente v iagère de 3,000 fr. 
« Ces terres valaient 4,000 IV. l'hectare, l 'un parmi l 'autre, j ' a i 
« du reste eu l ' intention d'avantager ma s œ u r , l 'épouse Colson. 
« Outre la rente de 3,000 fr . , j ' a i reçu une somme de 50,000 fr. 
« dont j ' a i d o n n é quittance dans l'acte de vente avenu devant le 
« notaire Moxhon ; mais j ' a i rendu à ma s œ u r cette somme de 
« 50,000 fr. dont je veux la gratifier, elle et ses enfants. » 

« Attendu que ces explications d 'Eugène Wasseige, les rela
tions d 'ami t ié entre lui et les époux Colson, le défaut de motifs 
de vendre et la circonstance qu'on ne prouve aucun remploi des 
50,000 fr. p r é t e n d u m e n t payés , forment un ensemble de p r é s o m p 
tions suffisantes pour faire déc ider (pie l'acte du 14 avr i l 1860 
n'est en réali té qu'une donation faite sous charge d'une rente 
v iagère , à peine égale au revenu des biens d o n n é s ; 

« Que c'est donc d 'après les principes applicables aux disposi
tions a titre gratuit qu ' i l faut juger de la validité de l'acte dont 
i l s'agit; 

« Attendu qu'aux termes de l 'art. 901 du code civi l pour faire 
une donation entre vifs ou un testament, i l faut être sain d'esprit; 

« Attendu que le rejet de la demande d' interdiction formée 
contre Eugène Wasseige, en 1860, ne rend pas les demandeurs 
non recevablcs à attaquer pour insan i té d'esprit, la donation faite 
par lu i avant l'instance en in terd ic t ion; que les conditions 
requises par l'art. 1351 du code c i v i l , pour c réer l'exception de 
chose j u g é e , ne se rencontrent pas i c i , puisque la demande en 
nul l i té d'une donation en vertu de l 'art. 901 du code c iv i l n'a ni 
le m ê m e objet ni la m ê m e cause qu'une demande d' interdiction 
du donateur, régie par l 'art. 489 du m ê m e code; 

« Attendu que pour justifier leur p ré t en t ion de faire déc la re r 
nulle la donation du 14 avri l 1860, les demandeurs offrent sub-
sidiairement de prouver certains faits dont i l résu l te ra i t , suivant 
eux, qu 'Eugène Wasseige n 'étai t pas sain d'esprit, au moment où 
i l a disposé en faveur des époux Colson ; 

« Attendu que pour appréc ie r la pertinence des faits a l l égués , 
on doit en juger d 'après le principe qu ' i l faut que le demandeur 
é tabl i sse que ie disposant n 'étai t pas sain d'esprit au moment où 
i l a fait la disposition a t t a q u é e ; que s'il n'est pas requis de p rou 
ver l ' insani té à l 'instant précis de la donation, i l est au moins 
nécessa i r e qu'on d é m o n t r e qu'elle a existé peu de temps avant ou 
peu de temps ap rès la donation ; qu'en outre, et alors surtout 
qu'une demande en interdiction a été rejetée après l ' épreuve de 
deux interrogatoires, en 1860 et 1861, et que l'acte a t t aqué ne 
contient en soi rien de d é r a i s o n n a b l e , i l faut pour ê t re admis 
comme pertinents que les faits aient un carac tè re de gravi té tout 
part iculier; 

« Attendu que de tous les faits dont les demandeurs indiquent 
la date, i l n'en est aucun qui soit de 1860; que, pour cette 
é p o q u e , les demandeurs se bornent à a l l éguer , sous les n o s 46 et 
47, qu ' à dater de 1858, Eugène Wasseige tomba dans le marasme 
le plus complet et demeura renfermé dans sa chambre ne v o u 
lant plus recevoir personne; qu'ils ajoutent, sous le n° 64, que 
depuis 1858 jusqu ' à sa mort, Eugène Wasseige a m o n t r é tant par 
ses faits et gestes que par ses discours, qu ' i l n 'é tai t pas sain 
d'esprit; 

« Qu 'év idemment des faits a r t i cu lés en termes aussi vagues, 
ne sont pas admissibles, comme preuve qu 'à l ' époque de la dona
tion a t t a q u é e , le donateur n 'é ta i t pas sain d'esprit, et que les 
autres ne le sont poin t , puisqu'ils se rapportent à des a n n é e s 
an té r i eures ou pos té r ieures à 1860, et qu'au surplus, à les sup
poser p rouvés , i l n'en résu l te ra i t pas qu'avant 1863, Eugène 
Wasseige ait jamais été incapable de disposer de ses biens en 
parfaite connaissance de cause ; 

« Attendu d'ailleurs qu ' i l a été établ i ; 

« 1° Que, le 10 avri l 1858, Edouard et Eugène Wasseige, 
Paul-Jacques et Salomon Colson et Judoc Motlart, ces trois der
niers agissant tant en nom propre que comme mandataires de 
leurs femmes, s œ u r s d'Edouard et d 'Eugène Wasseige, ont p ro 
cédé à la l iquidation de ce que chacun devait aux successions de 



son pore et de sa m è r e et au r èg lemen t du compte de chacun 
avec ces successions ; 

« 2 ° Que le m ê m e jour , les m ê m e s personnes ont reçu du 
notaire Trokay un compte qu ' i l leur devait et dont ils l u i ont 
d o n n é décharge en en recevant le rel iquat; 

« 3 ° Que le 6 février 1 8 6 0 , Eugène et Edouard Wasseigc ont 
t rans igé sur des difficultés relatives à une c o m m u n a u t é d ' i n t é 
r ê t s qui avait existé entre eux en 1 8 5 7 et 1 8 5 8 ; 

« 4 ° Que le 2 3 avril 1 8 6 0 , Eugène et Edouard Wasseigc ont 
reçu un compte de M" Trokay ; 

« 5° Que le m ê m e jour , ils ont fait un autre r èg lemen t de 
compte avec le m ê m e notaire et l u i en ont payé le reliquat; 

« Que ces faits et les interrogatoires de 1 8 6 0 et 1861 prouvent 
que c'est à tort que les demandeurs p r é t e n d e n t que, depuis 1 8 5 8 , 
Eugène Wasseigc n'a pas été sain d'esprit, que cette cons idéra
tion suffirait pour rendre non admissible la preuve d'une obliga
tion dont l'inexactitude est dès aujourd'hui d é m o n t r é e ; 

« Qu'il n'y a donc lieu ni de déc la re r nulle la donation du 
•14 avr i l 1 8 6 0 , ni d'admettre la preuve subsidiairement offerte 
des faits repris sous les n o s 5 à 6 4 inclusivement des conclusions 
des demandeurs ; 

« Sur la deuxième question : 

« Attendu (pie la vente s imulée du 1 4 avril 1 8 6 0 est faite à 
Salomon f.olson et à sa femme, s œ u r d 'Eugène Wasseigc; que 
par conséquen t ht donation dégu isée sous la forme de cette vente 
doit de m ê m e êt re répu tée faite en faveur des époux Colson ; 

« Attendu que d 'après l 'art. 8 4 9 du code c i v i l , si les dons 
sont faits conjointement à deux époux, dont l 'un seulement est 
successible, celui-ci en rapporte la mo i t i é ; 

« Que Salomon Colson, qui n'est pas successible d 'Eugène 
Wasseigc n'a donc pas à rapporter l'autre moit ié qui lui appar
tient dans les biens d o n n é s , mais (pie le rapport serait dû pour 
la part a t t r ibuée à l 'épouse Colson, successible de son frère 
Eugène Wasseigc ; 

« Attendu que l 'épouse Colson pré tend n 'ê t re pas tenue au 
rapport, parce que, le 2 9 j u i n 1 8 6 4 , elle a r enoncé à la succes
sion de son dit f rère ; que, d'autre part, les demandeurs sou
tiennent en se fondant sur l 'art. 7 9 2 du code civi l qu'elle étai t 
d é c h u e de la faculté de renoncer, et doit demeurer hér i t iè re pure 
et simple nonobstant sa renonciation, parce que suivant eux, 
elle a diverti ou recelé des effets de la succession d 'Eugène 
Wasseige ; 

« Attendu que les demandeurs offrent en m ê m e temps de 
prouver que quand celui-ci est venu s 'é tabl i r chez les époux 
Salomon Colson, à I .oncin, i l y a appor té divers objets qu'ils 
é n u m è r e n t , et de prouver, en outre, que ces objets dont la p l u 
part nese sont pas re t rouvés lors de l 'inventaire fait a p r è s l e d é c è s 
d 'Eugène Wasseige, é taient encore chez Salomon Colson an mo
ment de la mort dudi l Wasseige : 

« Attendu que s'il était p rouvé que l 'épouse Colson a effective
ment d é t o u r n é ou recelé les objets faisant partie de la succes
sion de son frère, i l resterait n é a n m o i n s , avant de la condamner 
comme hér i t i è re pure et simple au rapport des biens l u i d o n n é s 
en 1 8 6 0 , à r é soudre la question de savoir si la donation déguisée 
du 1 4 avri l 1 8 6 0 ne doit pas être p r é sumée faite avec dispense du 
rapport ; mais que le résul ta t des enquê te s pouvant rendre inuti le 
l'examen de cette question qui deviendrait oiseuse, si les deman
deurs ne prouvaient pas qu ' i l y a eu d é t o u r n e m e n t ou recel, i l y 
a l ieu de surseoir à la r é soudre et d'admettre au préa lab le les 
demandeurs à prouver les faits repris sous les n o s 1 et 2 de leurs 
conclusions ; 

« Sur la t ro i s ième question : 

« Attendu que par exploit du 2 8 septembre 1 8 6 4 , les deman
deurs ont ass igné Salomon Colson et son épouse Marie-Louise 
Jeannette Wasseige, pour les faire condamner à rapporter à la 
succession d 'Eugène Wasseige, tous les objets mobiliers d é p e n 
dant de ladite succession, et notamment ceux qu'ils mentionnent 
dans leur assignation ; 

« Attendu que Salomon Colson n ' é tan t pas successible d 'Eu
gène Wasseige, la demande formée contre lu i ne peut ê t re con
sidérée que comme une revendication des objets dont i l s'agit, 
idée que n'excluent d'ailleurs pas les termes de l 'exploit introduc-
t i f d'instance ; qu'on ne peut donc pas faire déc la re r non receva-
hlc l 'action des demandeurs sous prétexte que Salomon Colson 
ne doit pas de rapport n ' é tan t pas hér i t ier ; 

« Attendu que les m ê m e s motifs devraient faire déc ide r que 
l'action peut p rocéde r contre l ' épouse Colson à titre de reven
dication si sa renonciation du 2 9 j u i n 1 8 6 4 est valable; que si la 
renonciation n'est pas valable, l 'épouse Colson est tenue à titre 
de rapport, à restituer les objets dont i l s'agit, et qu ' i l ne peut 
dans ce cas s 'élever de contestations sur le point de savoir si 
l 'action est recevable ; 

« Attendu que les défendeurs niant au surplus que les objets 
réc lamés soient en leur possession, i l y a l ieu , avant de statuer 
au fond, d'admettre les demandeurs à la preuve par eux offerte 
des faits énoncés sous les n o s 1 et 2 de leurs conclusions ; 

« Sur la qua t r i ème question : 

« Attendu que les demandeurs concluent à ce que les défen
deurs soient c o n d a m n é s à payer h la succession d 'Eugène Was
seige le fermage des terres de l ' in terd i t louées à Eugène Wasseige 
et sous - louéepa r l u i , disent-ils, a Salomon Colson; que les défen
deurs dén ien t cette sous-location; qu ' i l y a donc lieu d'admettre 
les demandeurs à la preuve des laits ar t iculés sous les n o s 3 et 4 
dans leurs conclusions; 

« Par ces mot i fs , le Tr ibunal ouï , en audience publique 
M. DUBOIS substitut du procureur du ro i , dans ses conclusions 
conformes, dit pour droit que l'acte du 1 4 avril 1 8 6 0 , contient 
une donation déguisée sous forme de vente et faite conjointe
ment par Eugène Wasseige aux époux Salomon Colson ; ce fait 
et sans avoir égard à la preuve subsidiairement offerte par les 
demandeurs des faits repris sous les n°» 5 à 6 4 inclusivement de 
leurs conclusions, les déc la re non fondés dans leur demande en 
nul l i té de l'acte du 1 4 avri l 1 8 6 0 ; déclare les demandeurs non 
fondés dans leur conclusion tendante à faire rapporter par Salo
mon Colson ii la succession d 'Eugène Wasseige sa part dans les 
biens d o n n é s conjointement à lu i et à son épouse le 1 4 a v r i l 1 8 6 0 ; 
déclare les demandeurs recevables dans leur conclusion tendante 
à faire rapporter par les époux Salomon Colson à la succession 
d 'Eugène Wasseige divers objets mobiliers ind iqués dans le pre
mier chef de leurs conclusions sous les lettres A à 0 inclusive
ment. Et avant de statuer sur le surplus des conclusions respec
tives des parties, admet les demandeurs à prouver par tontes 
voies de droit et m ê m e par t émoins : 

« 1 ° Qu'Eugène Wasseige a a m e n é d'Odeur à Lonciu quand i l 
est venu se fixer chez les époux Salomon Colson, les objets su i 
vants : 

« . 1 . Deux chevaux de selle avec leurs é q u i p e m e n t s complets ; 

« ti. Un poulain : 
« C. Un cheval de labour; 

« D. Deux, vaches ; 

« K. Un charriot ; 

« F. Une charrette ; 

« G. Un tombereau ; 

« H. Deux charrues é q u i p é e s ; 

« / . Trois herses ; 

« J. Des attirails de labour pour six chevaux; 

« K. Quatre montres en or avec c h a î n e s ; 

« L. Trois fusils de chasse doubles, dont un à baguette et 
deux Lefaucheux ; 

« M. Des linges en grande partie neufs et en quan t i t é consi
dé rab le , notamment six douxaines et demie de chemises; 

« .Y. Des cribles, tarrares et autres instruments du m ê m e 
genre; 

« 0. Des chaussures de tous genres en parfait état ; 
« P. Une garde robe convenablement m o n t é e ; 
« Q. Les litres de différentes c réances et d'actions indulriel lcs , 

appartenant tant au défunt qu 'à l ' interdit Lambert Wasseige, 
notamment le titre d'une c réance à la charge de la veuve Delvaux 
de Kemexhc s 'élevant à 1 , 2 0 0 francs, le titre d'une créance de 
6 0 0 francs, à charge de la veuve Vrooncn de Liège, les actions 
de Patience et lleaujouc du défunt et le s ix ième de celle de l ' i n 
terdit Lambert ; 

« Ii. De l'argent comptant r é su l t an t des économies qu ' i l avait 
dû faire sur son revenu pendant sa maladie; 

« S. Les économies qu ' i l avait dû faire pendant sa tutelle sur 
les revenus de l ' interdit ; 

« 2 ° Que ces objets é ta ient encore chez Salomon Colson au 
moment du décès d 'Eugène Wasseige ; 

« 3 ° Dit ([ne ce sont les dé fendeurs , époux Salomon Colson, 
qui ont cult ivé depuis q u ' E u g è n e Wasseige est venu se fixer chez 
eux, la partie des immeubles de l ' interdit dont i l avait conservé 
la jouissance ; 

« 4 ° qu ' i l ont récol té les fruits croissant sur ces immeubles; 
commet M. DETROOZ, juge, pour recevoir l ' enquête et la contre-
enquê te aux jour et heure à fixer par lui ; d é p e n s rése rvés . . . » 

Appel principal par Edouard Wasseige et consorts; ap
pel incident de la part des époux Salomon Colson. 

ARRÊT. — « Dans le droi t ; 

« Y a-t-il l ieu, sans avoir éga rd aux fins de non-recevoir p ro
posées contre la demande de preuve, d ' é m e n d e r le jugement 
dont est appel: de dire pour droi t que l'acte du 1 4 avril 1 8 6 0 
constitue un contrat à titre o n é r e u x , dont la val id i té doit ê t r e 



d è s à présent reconnue et de confirmer pour le surplus la déci
sion des premiers juges? 

« Sur les fins de non-recevoir : 

« Attendu que l 'art . 5 0 4 du code civil dispose qu ' ap rès la 
mor t d'un ind iv idu , les actes par l u i faits ne pourront ê t re atta
q u é s pour cause de d é m e n c e , qu'autant (pie son interdiction au
rai t été prononcée ou provoquée avant son décès , à moins (pie la 
preuve de la d é m e n c e ne résul te de l'acte même qui est a t t a q u é ; 

« Attendu qu'une requê le a été présentée an prés ident du t r i 
bunal de Liège, à l'effet de parvenir à l ' interdiction d 'Eugène 
Wasseige ; 

« Que cette r e q u ê t e a été suivie d'un jugement au 2 4 d é c e m b r e 
1 8 6 3 , ordonnant la convocation du conseil de famille, mais que 
celte mesure d ' instruction n'a pu recevoir son exécution par 
suite du décès d ' E u g è n e Wasseige, survenu le 5 janvier suivant ; 

« Attendu que la condition exigée par la l o i , pour rendre re-
cevable la demande en nul l i té des actes faits par Eugène Was
seige, a été réa l i sée , l ' interdict ion de ce dernier ayant été p ro 
v o q u é e par la p ré sen ta t i on de la requê te et la prononciation du 
jugement, qui ont mis r é g u l i è r e m e n t l'action en mouvement; 

« Attendu que s'il est vrai qu'une p remiè re demande en i n 
terdict ion, pos té r i eure à l'acte a t t aqué , a été rejetée, ce rejet n'a 
pu produire d'autre résu l ta t que de mettre cette demande à 
n é a n t , et que, par cela m ê m e qu ' i l ne forme pas obstacle à une 
nouvelle action tendant au m ê m e but, i l faut en conclure ( p r ê 
tant légalement fo rmée , elle doit , en présence des termes de la 
l o i , produire toutes ses conséquences juridiques, quant à la re
cevabi l i té de l'action en nul l i té des actes a t t a q u é s ; 

« Attendu que la deux ième fin de non-recevoir n'est pas mieux 
ju s t i f i é e ; que l'on soutient à tort que l 'arrêt qui a rejeté la pre
m i è r e demande en interdict ion couvre l'acte a t taqué de l 'autori té 
de la chose jugée ; qu'en effet on ne rencontre, dans l ' espèce , 
aucune des conditions requises par l 'art. 1 3 5 1 du code c i v i l , la 
chose demandée n ' é t a n t pas la m ê m e , la demande n 'é tan t pas 
fondée sur la m ê m e cause, et les demandeurs agissant en des 
q u a l i t é s différentes ; 

« Au fond : 

« Attendu que, suivant acte reçu le 1 4 avril 1 8 6 0 , par le no 
taire Moxhon, Eugène Wasseige a vendu aux époux Salomon Col-
son, divers immeubles pour le prix de 8 8 , 0 0 0 IV., en déduct ion 
duquel le vendeur r e c o n n a î t avoir reçu des a c q u é r e u r s , savoir : 
4 0 , 0 0 0 fr. a n t é r i e u r e m e n t à la passation du contrat et 1 0 , 0 0 0 fr. 
à la vue du notaire et des t é m o i n s ; que pour lu i tenir lieu de la 
somme restant due, dont i l a été fait abandon aux a c q u é r e u r s , 
ceux-ci se sont ob l igés solidairement a lui servir une rente an
nuelle et viagère de 3 , 0 0 0 fr. et à le loger, nourr i r , chauffer, 
é c l a i r e r et blanchir j u s q u ' à son d é c è s ; 

« Attendu (pie cet acte est régul ie r en la forme; qu ' i l énonce 
un pr ix représen tan t la valeur des immeubles vendus; qu ' i l con
state le paiement de 5 0 , 0 0 0 fr. en espèces , et que, d'autre part, 
la rente viagère et les stipulations relatives à l'entretien du ven
deur constituent la contre-valeur du restant du prix ; 

« Attendu que ce contrat renferme dès lors tous les é l émen t s 
d'un acte à litre o n é r e u x dont le carac tère sérieux ne pourrait 
ê t re méconnu que si les appelants rapportaient la preuve d'une 
simulat ion, qui , tout en conservant à l'acte sa validité ex t r in sèque , 
aurait eu pour but de constituer une l ibéral i té déguisée en fa
veur des époux Salomon Colson ; 

« Attendu qu'aucun fait n'a été a r t icu lé dans cet ordre d ' idées , 
et que les appelants ne s'appuient que sur les réponses faites par 
E u g è n e fWasscige , lors des interrogatoires auxquels i l a é té 
soumis pendant la p r e m i è r e p r o c é d u r e en interdiction ; 

« Attendu que, dans ces interrogatoires, Eugène Wasseige a 
d é c l a r é qu' i l avait d o n n é ou rendu la somme de 5 0 , 0 0 0 fr. à sa 
s œ u r , l 'épouse Salomon Colson; mais que le rapprochement de 
cette déclarat ion et de l'acte de vente, dont elle confirme le con
tenu, établ irai t uniquement ce fait, à savoir : le don manuel d'une 
somme de 5 0 , 0 0 0 francs par Eugène Wasseige à sa s œ u r , à une 
é p o q u e qui n'est pas d é t e r m i n é e ; et que, loin qu'on puisse con
clure de là que les énonc i a t i ons de l'acte sont fictives ou simu
l é e s , en ce sens que ce don aurait eu lieu au moment de la pas
sation de l'acte du 1 4 av r i l , i l faut admettre an contraire que ce 
contrat et la l ibéra l i té constituent deux faits bien distincts, 
n'ayant point entre eux de c o n n e x i t é , puisque aucune circon
stance de la cause n ' é t ab l i t que le don manuel aurait été fait, 
soit à la date, soit m ê m e à une époque voisine de l'acte de 
vente ; 

« Attendu qu' i l r é s u l t e de ces cons idéra t ions que l'acte atta
q u é constitue une vente sé r i euse , sur le caractère de laquelle 
l ' emploi ul tér ieur des fonds qui en provenaient est sans influence; 
et q u ' à quelque point de vue que l'on se place, on ne saurait 
trouver dans aucune de ses dispositions la preuve de la d é m e n c e 
d ' E u g è n e Wasseige au temps du contrat ; 

« Attendu qu'en conséquence de ce qui p récède , i l reste à 
examiner s'il y a l ieu , par application de l 'art. 5 0 4 du code v i v i l , 
d admettre les appelants à la preuve des faits qu'ils articulent 
dans le but d 'é tabl i r la d é m e n c e ; 

« Attendu que ces faits ne sont pertinents ni concluants; que, 
fussent-ils p rouvés , i l n'en résu l te ra i t pas qu 'Eugène Wasseige 
aurait é t é , en 1 8 6 0 , en état de d é m e n c e ; que ceux de ces faits 
qui se rapportent au temps de sa jeunesse, à la violence de son 
ca rac t è re , à ses d é p e n s e s exagérées et à une certaine nég l igence 
dans la gestion de ses affaires, sont sans importance au p rocès , 
et que s'il en est quelques-uns qui déno ten t un esprit inquiet et 
parfois des bizarreries de ca rac tè re , on ne peut cependant y re
conna î t r e un état d 'a l iénat ion mentale ; 

« Attendu que l'on peut d'autant moins admettre la preuve 
sol l ic i tée , que de nombreux documents produits à la cause four
nissent des p ré sompt ions contraires aux al légat ions des appe
lants; que l'on remarque, en effet, qu 'à des dates contemporaines 
ou peu élo ignées de l'acte a t t aqué , Eugène Wasseige est in ter 
venu dans plusieurs conventions qui d é m o n t r e n t qu ' i l é ta i t ca
pable de comprendre les actes de la vie c iv i l e ; qu ' i l a é té appe lé 
aux fonctions de tuteur d'un frère interdi t , et que le double i n 
terrogatoire auquel i l a été soumis lors de la p remiè re demande 
en interdict ion, l 'un en 1 8 6 0 , en p r e m i è r e instance, l'autre en 
1 8 6 1 , sur appel, ap rès huit mois d'intervalle, prouvent qu'à cette 
époque i l était en possession de ses facultés intellectuelles; qu'au 
point de vue de l 'action, i l faut attacher à ces interrogatoires 
une importance d'autant plus grande, qu'ils sont pos té r i eu r s à 
l'acte a t t aqué et qu' i ls se rapportent à une demande fondée sur 
un état préexis tant d'idiotisme et d ' imbéc i l l i t é , état qui ne p r é 
sente pas d'intervalles lucides et qu i , s'il eût existé, n'aurait j a 
mais permis au défendeur à l ' interdiction de r é p o n d r e avec autant 
de lucidi té aux questions posées par les magistrats pour s'assurer 
de son vér i tab le état mental ; 

« Attendu qu ' i l n'y a pas lieu de s 'a r rê ter davantage à la par
tie de l 'articulation ayant pour objet d ' é tab l i r qu 'Eugène Was
seige a été en t r a îné par des suggestions à consentir l'acte .du 
14 avril 1 8 6 0 ; que les faits avancés de ce chef ne sont ni suffi
samment précis ni ca rac té r i s t iques du dol et de la fraude, néces
saires pour donner ouverture à la demande en nul l i té de l'acte; 
que sur ce point encore les interrogatoires d 'Eugène Wasseige 
contredisent les a l léga t ions des appelants, puisque, longtemps 
après l'acte de vente, i l persistait dans sa volonté p r e m i è r e et 
expliquait le mobile qui l'avait fait agir ; 

« Attendu que sur les t ro i s ième et q u a t r i è m e questions qui 
font l 'objet du jugement dont est appel, qu ' i l y a lieu d'adopter 
les motifs des premiers juges, les faits d'occupation et de jouis
sance (Uant de nature, au cas où ils seraient p rouvés , à justifier 
la réc lamat ion des i n t i m é s ; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M . l'avocat 
généra l MARCOTTY, reçoit l'appel principal et l'appel incident; et, 
sans avoir égard ni aux fins de non-recevoir opposées par les i n 
t imés ni à la demande de preuve formée par les appelants dans 
le but d ' é tab l i r la d é m e n c e d 'Eugène Wasseige, non plus qu 'à 
celle relative à la d é c h é a n c e p r é t e n d u m e n t encourue par l 'épouse 
Salomon Colson de la faculté de renoncer à la succession de son 
frère, lesquelles preuves sont déc larées frustratoires et inadmis
sibles ; é m e n d a n t , d i t pour droit que l'acte du 1 4 avr i l 1 8 6 0 
constitue un contrat à titre onéreux valable dans toutes ses par
ties; confirme le jugement dont appel sur les t rois ième et qua
t r i ème points de la contestation, en tant qu'ils ont pour objet de 
justifier la demande en revendication d'objets mobiliers et en 
paiement d'une i n d e m n i t é pour jouissance de certains i m m e u 
bles ; et, eu égard à la pa ren t é des parties, compense les d é p e n s 
faits j u s q u ' à ce jou r . . . » (Du 1 9 d é c e m b r e 1 8 6 8 . — P l . M M " FA-

BRY, LOHEST ('. EUGÈNE MOXHON.) 

OBSERVATIONS. — Sur les deux premiers points : DEMO-
LOMBE, t. I V , p. 392, n° 670 (édition belge) ; Bruxelles, 
24 décembre 1842 (PAS., 48, I I , 143). 

Sur le troisième point, DALLOZ, Rép . , V ° Chose jugée, 

n° 221; C O I N - D E L I S L E , art. 901, n° 8; DEMOLOMBE, t. I X , 
p. 126, n° 357;cass. franc., 17 mars 1813; Bruxelles', 
15 juin 1832 ; Gand, 2 février 1834 ; cass. belge, 26 août 
1833. 

Sur la quatrième question, VOËT, lib. X V I I I , tit. 1, 
n° 22; P O T I I I E R , Vente, n° 18; DALLOZ, V " Vente, n o s 360 
et 139; DURANTON, t. I X , p. 49, n° 103 (édition belge). 

Sur la cinquième question, TROPLONG, Donation et testa

ment, n ° 4 7 6 ; DEMOLOMBE, t. I X , p. 124 (édition belge); 
M E R L I N , Rép . , V " Testament, sect. 1, § 1, art. 1, n° 9 
(t. X X X I I I , p. 278, édition belge); Douai, 5 mai' 1851 

(DALLOZ, 54, V , 245). 



Sur la septième question, cass. de France, 1 8 août 1 8 6 2 
DALLOZ, 6 3 , I , 1 4 4 ) . 

Sur la huitième question, T O U L L I E R , t. V, n° 3 2 , p. 1 5 

(et 1 6 (édition belge) ; TROPLONG , Louage, n° 1 1 4 ; MAR-

CADÉ, t. V I , p. 4 3 7 ; ARNTZ, Droit civil, t. I I , p. 4 7 2 ; Be

sançon, 1 E R août 1 8 3 6 (DALLOZ, V" Bail, n° 1 2 9 ) ; Bruxelles, 

•15 février 1 8 5 8 ( B E L G . J U D . , t. X V I , p. 4 4 9 ) . 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e e b a m b r e . — p r é s i d e n c e de H . D e i.e u e y e . 

JUGEMENT ÉTRANGER. ACTION D I R E C T E . EXEQUATUR. 

Le paiement des frais judiciaires auxquels une partie a été con
damnée par un jugement étranger peut être réclamé eu Belgique 
par action directe. 

Le créancier n'est pas obligé de poursuivre l'excquatur du juge
ment étranger et d'exécuter ce jugement même. 

(HALLO C STEVENS.) 

Hallo avait été poursuivi, en première instance et en 
appel, devant les tribunaux hollandais par la famille Ste
vens ; celle-ci perdit le procès et fut condamnée aux dé
pens qui furent taxés dans les jugement et arrêt. 

Hallo assigna ses adversaires devant le tribunal de 
Bruxelles en paiement de 1 , 9 6 3 francs pour solde, disait 
l'assignation, des frais et dépens qu'ils lui avaient occa
sionnés par certain procès qu'eux ou leurs auteurs lui 
avaient intenté en Hollande et dont ils avaient été déboutés. 

Les défendeurs soutinrent que cette action n'était pas 
recevable; ils prétendirent que le demandeur poursuivait 
en réalité l'exécution des jugements étrangers portant con
damnation aux dépens réclamés, qu'il devait donc produire 
ces jugements en lorme probante, en solliciter l'exequatur 
et ensuite les exécuter. 

JUGEMENT. — « Attendu que les conclusions des défendeurs 
tendent à ce que le demandeur soit déc la ré non recevable dans 
son action , par le mot i f qu ' i l en puise le fondement dans des 
jugements é t r anger s dont i l ne poursuit pas l 'exequatur; 

\<. Attendu que c'est là une vér i tab le défense au fond ; qu'en 
admettant en effet que le demandeur n'ait aucun titre é tab l i ssan t 
la réalité de la c réance dont i l demande le paiement et qu ' i l lu i 
fut impossible de l 'é tablir par d'autres voies de droi t , i l en résu l 
terait qu ' i l devrait être déc la ré non fondé , mais nullement que 
son action, telle qu'elle est i n t en t ée , serait non recevable; 

« Attendu que, d 'après les termes de l 'exploit in t roduct i f 
d'instance, e n r e g i s t r é , l'action tend à ce que les dé fendeurs soient 
c o n d a m n é s à payer au demandeur la somme de 1,963 fr. 66 cent, 
pour solde de frais et d é p e n s qu' i ls lu i ont occas ionnés par cer
tain procès qu'eux ou leurs auteurs l u i ont in ten té en Hollande 
et dont ils ont été débou tés ; 

« Que dans ces termes l'action est é v i d e m m e n t recevable, 
quelle que soit la façon dont le demandeur p r é t e n d en prouver le 
bien fondé ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï en son avis M. HEIDERSCHEIDT, 
substitut du procureur du r o i , déc la re les dé fendeurs mal fondés 
dans leur fin de non-recevoir; leur ordonne de plaider et con
clure à toutes fins à l'audience où la cause sera r a m e n é e par la 
partie la plus di l igente ; les condamne aux d é p e n s de l ' incident, 
les dépens taxés à 96 francs 29 centimes... » (Du 19 mai 1869. 
Plaid. M M E S SANCKE C. DANSAERT.) 

rra» fa&&-imfm-

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e ebambre . — p r é s i d e n c e de M . Paquet . 

INSTRUCTION CRIMINELLE. — COUR D'ASSISES. — ÉCROU. 

AFFAIRE E N ÉTAT. — JURÉ. — TÉMOIN. — INTERPRÈTE. 

SERMENT. — ACTE D'ACCUSATION. — DISTRIBUTION. — DÉ

CLARATION D E LA COUR. 
La loi ne défend pas de transférer l'accusé dans la maison de jus

tice du lieu où doivent se tenir les assises avant la signification 
de l'arrêt de mise en accusation. 

Le délai de vingt-quatre heures dans lequel l'accuséécrouédoit être 
interrogé par le président des assises, n'est pas prescrit à peine 
de nullité. 

L'accusé qui a comparu sans opposition ni protestation devant les 
assises n'est pas recevable à se plaindre devant la cour de cassa
tion d'avoir été jugé dans le cours de la session ouverte. 

La nullité de l'acte d'écrou de l'accusé dans la maison de justice 
du lieu des assises est sans influence sur la validité des actes 
ultérieurs de la procédure. 

Le juré cité comme témoin à décharge par l'accusé doit conserver 
ses fonctions si la notification de son nom comme témoin au 
ministère public est postérieure à la formation du jury de juge
ment. 

L'exposé des faits que doit contenir un acte d'accusation n'est sou
mis à aucune règle tracée par la loi. 

Lorsqu'un acte d'accusation a été signifié en français d'abord et en 
outre par traduction dans la kingue que parle l'accusé, ce der
nier est non recevable à se plaindre de l'existence de quelques 
différences de détail entre l'original et la traduction. 

Il est permis au président, des assises de faire distribuer aux jurés 
des exemplaires imprimés de. l'acte d'accusation et de l'arrêt de 
renvoi, surtout sans opposition de l'accusé. 

L'interprète chargé de traduire il l'accusé l'arrêt de renvoi après 
sa lecture à l'audience, ne doit pas prêter le serment d'expert. 

La cour d'assises, en se ralliant à la majorité du jury, peut déclarer 
que sa résolution est prise à l'unanimité. 

(VAN DE PUTTE E T CONSORTS.) 

Nous avons reproduit l'acte d'accusation et les débats de 
la cour d'assises a la suite desquels les condamnés se sont 
pourvus, v. supra, p. 3 5 6 et 4 2 3 . 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen de cassation ré su l t an t de la 
violation des art. 104, 133, 134, 2 3 1 , 233, 242, 243, 2 6 1 , 2 9 1 , 
292, 293, 603, 608 et 609 du code d'instruction cr iminel le , en 
ce que les accusés n'ont pas été l éga lemen t éc roués à la maison 
de justice près de la cour d'assises devant laquelle i ls ont été ren
voyés et, partant, n'ont pas été valablement in t e r rogés par le 
p rés iden t de ladite cour, ni r é g u l i è r e m e n t jugés à la p remiè re 
session de 1869 des assises de la Flandre occidentale : 

« Attendu que l 'ar rê t du 26 janvier 1869 de la chambre des 
mises en accusation de la cour d'appel de (land, en renvoyant 
Van de Putte et consorts aux assises de la Flandre occidentale, a 
o r d o n n é leur transfert dans la maison de justice p rès ladite 
cour ; 

« Attendu qu ' i l est cons ta té par les actes de la p r o c é d u r e que 
les demandeurs ont été écroués en cette maison le 24 février sui
vant ; qu'ils y é ta ien t le 28 février, à la signification de l 'arrêt de 
renvoi et de l'acte d'accusation ; que, le même jour , i ls y ont été 
in te r rogés par le conseiller c h a r g é de présider les assises à la 
p r e m i è r e session de 1869, s'ouvrant le lendemain; qu'ils y ont 
reçu en personne la notification de la liste des j u r é s le 21 mars 
et la signification des listes de t é m o i n s , du 18 au 30 de ce mois, 
et enfin qu'ils é ta ien t encore dans la maison de justice le 4 av r i l , 
lors de leur pourvoi en cassation ; 

« Attendu que si les accusés n 'ont pas été in t e r rogés dans les 
vingt-quatre heures de leur transfert à cette maison, i l est à 
remarquer que l'art. 293 du code d'instruction cr iminel le ne fixe 
pas ce déla i , sous peine de n u l l i t é ; 

« Attendu que Van de Putte et consorts, é t a n t ar r ivés à la 
maison de justice et leur cause é t a n t en état avant l'ouverture 
de la p remiè re session de la Flandre occidentale, ont dû ê t re 
jugés à cette session (art. 260 du code d'instruction criminelle); 

« Qu'au surplus, ils y ont comparu sans opposition, ni p r o 
testation (art. 261 du m ê m e code) ; 

« Attendu qu'en supposant l'acte d 'écrou i r r égu l i e r , comme le 
pourvoi l 'a l lègue, cette circonstance dont rien, d'ailleurs, ne d é 
montre la réal i té , serait sans influence sur le sort des poursuites 
u l t é r i e u r e s ; qu'en effet, le sé jour des accusés dans la maison de 
justice est i ndépendan t de la r égu la r i t é de l'acte de leur écrou ; 
que le vice de forme dont cet acte serait e n t a c h é , ne pourrait 
donc annihiler le fait décisif et a t t e s t é , dans l ' espèce , par de 
nombreux actes authentiques, à savoir : qu'en conformité de 
l 'arrêt du 26 janvier, les demandeurs, avant leur interrogatoire, 
avant leur jugement, ont été r e ç u s dans la maison de justice de 
Bruges, où ils sont res tés éc roués pendant le cours des débats et 
m ê m e après leur condamnation ; 

« Attendu, à la vér i té qu'au l ieu d'y avoir é té envoyés dans 
les vingt-quatre heures de la signification de l ' a r rê t de mise en 
accusation, au vœu de l 'art . 292 du code d' instruction c r im i -



nelle, leur translation s'est effectuée auparavant; mais que ce 
fait n'est frappé de nul l i té par aucune loi et n 'é ta i t pas de nature 
à leur causer p ré jud ice ; 

« Qu'en cet état de choses, Van de Putte et consorts ont été 
valablement in te r rogés et l éga lement j u g é s ; 

« Sur le deux ième moyen pris de la fausse application de l'ar
ticle 345 du code d'instruction criminelle en ce que la cour 
d'assises a refusé de rayer de la liste des j u r é s titulaires et de 
remplacer par un j u r é s u p p l é m e n t a i r e Arthur Simoens, cité 
comme témoin à la requê te de l 'accusé Van de Putte : 

« Attendu que les incompatibles sont de stricte in te rp ré ta 
tion ; 

« Attendu que si nul ne peut intervenir dans une p rocédure 
cr iminelle en la double qua l i té de ju ré et de t émo in , c'est a r a i 
son de l ' incompat ib i l i té des devoirs de ces deux fonctions: 

« Attendu qu ' i l faut, pour que l ' incapacité du j u r é soit p ro
noncée de ce chef que le concours de ces devoirs incompatibles 
se rencontre au moment où la mission de juge devant ê t re con
férée au j u r é , son aptitude est appréc iée par la cour, c 'est-à-dire 
à la formation du ju ry de jugement; que, partant, le j u r é doit 
ê t re investi alors des fonctions de t é m o i n ; 

« Attendu que d 'après l 'a r rê t a t taqué du 22 mars, lors de la 
formation du ju ry de jugement dans le présen t l i t ige, le nom du 
j u r é Simoens, cité comme témoin par la défense, n'avait pas été 
notifié au min i s t è re publ ic , et le substitut du procureur du roi 
s 'était opposé à l'admission de ce j u r é comme témoin ; que, dès 
lors, son nom ne pouvait figurer sur la liste des témoins à en
tendre et son t émoignage ne pouvait être reçu aux déba t s (art i
cles 315); que, par suite, en ce moment aucun devoir incompa
tible avec les fonctions de j u r é n'incombait à Arthur Simoens; 

« D'où la conséquence qu ' i l n'existait aucun mot i f jur id ique 
pour le priver de son droit d 'ê t re j u r é , ni pour le rayer de la 
liste des j u r é s titulaires et qu'en le déc idant ainsi, la cour d'as
sises de la Flandre occidentale a fait une juste application de 
l 'art . 315 préci té ; 

« Sur la p remiè re branche du t rois ième moyen, consistant dans 
la violation de l 'art . 241 du code d'instruction cr iminel le , en ce 
que l'acte d'accusation, au lieu d'exposer simplement.la nature 
du déli t formant la base de l'accusation et le fait, ainsi que toutes 
les circonstances propres à aggraver ou à diminuer la peine, 
renferme un réquis i to i re pas s ionné : 

« Attendu que cette branche du t rois ième moyen se réfère 
uniquement à la partie de l'acte d'accusation constituant l 'exposé 
des faits; que la rédact ion de cet exposé n'est soumise à aucune 
règle t racée par la loi : le légis la teur s'en é tant r appor t é , à cet 
égard , à la prudence du min i s tè re public ; 

« Attendu, d'ailleurs, qu'il la différence l 'art. 229 du code du 
3 brumaire an IV , qui contenait à peu près les m ê m e s disposi
tions que celles de l 'art. 241 du code de 1808, ce dernier texte 
m'emporte pas la peine de nul l i té ; 

« Que, sous ce double point de vue, les critiques servant d'ap
pui à la p remiè re branche du t ro is ième moyen ne sauraient don
ner ouverture à cassation ; 

« Sur la deuxième branche du t rois ième moyen t iré de la 
violation du m ê m e art. 241 , en ce que le procureur généra l a 
réd igé deux actes d'accusation différents relatifs à la m ê m e 
affaire, tous deux signifiés le m ê m e jour aux accusés et dont lec
ture a été donnée par le greffier de la cour d'assises: 

« Attendu que l'examen de ces documents prouve à l 'évi
dence qu'ils constituent deux textes d'un seul et m ê m e acte 
d'accusation: que réd igés , l 'un en français, l 'autre en flamand, 
ils relatent tous les deux les m ê m e s faits, exposent et déve loppent 
les m ê m e s idées , en suivant le m ê m e ordre; que l'un ne diffère 
de l'autre par aucune énoncia t ion essentielle; 

« Attendu que des trois différences s ignalées par les deman
deurs, deux n'existent pas, et la t roisième concerne un détai l 
sans importance, par rapport aux faits dont Van de Putte et con
sorts avaient à r é p o n d r e ; 

« Que cette branche du t ro is ième moyen manque donc de 
base ; 

« Sur le qua t r i ème moyen, pu isé dans la violation des art. 313 
et 341 du code d'instruction cr iminel le , en ce que le p rés iden t a 
fait distr ibuera chacun des j u r é s un exemplaire impr imé de l'acte 
d'accusation : 

« Attendu que, suivant les procès-verbaux d'audiences, i l a é té 
satisfait à toutes les prescriptions de ces articles ; 

« Qu'il appert, à la vér i té , desdits procès-verbaux qu 'à l 'ou
verture des d é b a t s , le p rés iden t des assises, en vertu de son pou
voir d i sc ré t ionna i re , a fait remettre à chacun des ju rés et des 
membres de la cour un exemplaire impr imé de l 'arrêt de renvoi 
et de l'acte d'accusation, mais que cette distribution, à laquelle 
les accusés et leurs conseils ont déclaré ne pas s'opposer, n'est 
pas interdite par la loi ; 

« Attendu que celte distr ibution n'est pas non plus contraire 
à l 'esprit de la loi ; qu'en effet, aux termes de l ' instruction impo
sée aux j u r é s par le légis la teur , comme règle de leur devoir, 
« toute leur dé l ibéra t ion porte sur l'acte d'accusation , c'est aux 
« faits qui le constituent et qui en d é p e n d e n t qu'ils doivent u n i -
« quement s'attacher; » 

« Que d ' après l ' importance que celte instruction attribue a 
l'acte d'accusation, sa remise aux j u r é s est de nature à faciliter 
l'accomplissement de leur mission; que, parlant, le p ré s iden t , en 
ordonnant cette mesure, lorsqu'il la croit utile à la manifestation 
de la vér i té , fait un usage légi t ime de son pouvoir d i sc ré t ion
naire; 

« Sur le c inqu ième moyen pris de la fausse application de 
l 'art. 332 du code d'instruction cr iminel le et de la violation de 
l 'art. 44 du m ê m e code, en ce que l ' in te rprè te a traduit l ' a r rê t 
de renvoi , sans avoir p réa l ab lemen t p rê té le serment d'expert 
dans les termes prescrits par l 'art. 44 : 

« Atlendtt qu ' i l résu l te du procès-verbal de la séance du 22 mars 
que les fonctions d ' in te rp rè te ayant été confiées à Théodore 
Kronenberger, celui-ci a p rê té , entre les mains du p r é s i d e n t , le 
serment imposé aux in te rp rè tes par l 'art. 332 p réc i t é ; que celte 
disposition législat ive a donc été justement appl iquée au p rocès ; 

« Attendu que le m ê m e procès-verbal constate que trois des 
accusés ayant déc la ré ne pas comprendre la langue française et 
le greffier ayant d o n n é lecture de l 'arrêt de renvoi réd igé en 
français , l ' in te rprè te , sur l 'ordre du p r é s i d e n t , a traduit cet 
a r r ê t ; 

« Attendu que Théodore Kronenberger n'a pas é té n o m m é 
expert; qu ' i l ne s'est pas livré à une expertise au sujet de l ' a r rê t 
de renvoi, puisqu'il s'est b o r n é à traduire oralement les paroles 
dont s 'était servi le greffier en lisant cet a r rê t ; qu ' i l n'a é té cha rgé 
n i de faire un rapport, n i d 'émet t re un avis; que, dès lors, on ne 
devait pas exiger de l u i le serment des experts dans les termes 
prescrits par l 'art. 44 du code d'instruction criminelle et l 'obliger 
à jurer de faire son rapport et d ' émet l re son avis «m son honneur 
et conscience ; 

« Sur le s ix ième moyen dédui t de la violation de l 'art. 208 de 
la Constitution du 5 fructidor an I I I et de la fausse application de 
l 'art . 2 de la loi du 15 mai 1849, en ce que la déclara t ion par 
laquelle la cour s'est ra l l iée à la major i té du ju ry sur la d ix -hu i 
t ième et la v ing t ième question, porte que cette résolut ion a été 
unanime; 

« Attendu que le secret des dé l ibé ra t ions des corps judiciaires, 
sauvegarde de l ' i ndépendance des magistrats et de l 'autor i té m o 
rale de leurs déc i s ions , est un principe incontestable de noire 
droit public ; 

« Attendu, toutefois, que l 'autori té de ce principe s'efface de
vant les prescriptions contraires de la l o i , dictées dans certains 
cas particuliers par des cons idéra t ions d ' in térê t géné ra l , que telle, 
est la por tée de l 'art. 2 de la loi du 15 mai 1849 c o m b i n é avec 
le principe que tout jugement doit contenir la preuve de sa va l i 
d i t é ; 

«< Attendu qu'aux termes de cet arl icle, l 'arrêt de condamna
tion fondé sur un verdit rendu par le j u r y à la majori té de sept 
voix contre c inq, n'est légal que quand la majori té de la cour s'est 
réunie à la major i té du j u r y ; 

« Attendu que la déc lara t ion qui intervient à la suite de ce 
verdict, doit donc, pour servir à la justification de l 'arrêt révéler 
commenl se sont répar t i s les votes des membres de la cour; 

« Qu'à cet effet, l 'emploi d'un terme sacramentel n'est pas de 
r igueur; 

« Qu'il suffit d'exprimer d'une m a n i è r e non équivoque que la 
minor i té de la cour ne s'est pas jointe à la major i té du j u r y , cet 
accord ne pouvant plus d é t e r m i n e r la condamnation comme sous 
l'empire de la législat ion p réex i s t an te ; 

« Attendu que si les membres de la cour ont été d'un avis 
unanime, on ne peut exiger qu ' i l soit fait mention dans leur dé l i 
béra t ion d'une résolut ion prise à la major i té des voix, cette men
tion impliquant une divergence d'opinions contraire à la réal i té 
des choses ; qu'en ce cas, la dél ibéra t ion peut, conformément à 
ce qui s'est pra t iqué dans l 'espèce, énonce r l ' unanimi té des votes, 
u n a n i m i t é qui comprend nécessa i rement la majori té requise par 
l 'art. 2 préci té et prouve, dès lors, la légal i té de la condamna
tion ; 

« Attendu qu ' i l suit de toutes ces cons idéra t ions qu'aucun des 
moyens p roposés à l 'appui du pourvoi ne peut ê t re accueilli ; 

« Attendu, au surplus, que les formali tés substantielles ou 
prescrites à peine de nul l i té ont été observées et qu ' i l a é té fait 
une juste application de la loi pénale : 

« Par ces motifs, la Cour, oui M. le chevalier IIYNDERICK en 
son rapport et sur les conclusions de M. FAIDER, premier avocat 



g ê n e r a i , rejette le pourvoi . . . » (Du 31 mai 1869. —Pla id . M e LlÉ-
N'ART.) 

OBSERVATIONS. — L'envoi prématuré de l'accusé dans la 

maison de justice ne saurait lui nuire, puisqu'il tend à 

accélérer la mise en jugement et que cette accélération est 

le but des délais prescrits par les art. 2 4 3 , 2 9 1 et 2 9 2 du 

code d'instruction criminelle. L'irrégularité est couverte 

par l'accomplissement des formalités prescrites par les 

deux dernières de ces dispositions. Voy. cassation belge, 

2 5 juin 1 8 2 2 ; cass. belge, 1 6 juillet 1 8 5 1 , affaire De 

Bocarmé (BELÜ. J U D . , I X , 9 3 7 ) ; comp. FAUSTIN H É L I E , 

Instruction criminelle, n" 4 8 6 8 . 

L'arrêt juge surabondamment et sans nécessité une ques

tion plus grave en assimilant au consentement de l'accusé 

dont parle l'art. 2 6 1 , le fait de se laisser juger sans oppo

sition, c'est-à-dire le consentement tacite au consentement 

formel. V. sur cette difficulté contra : ASSPACII , fíe la pro

cédure devant les cours d'assises, § 3 . L'auteur cite dans ce 

sens un arrêt de la cour suprême du 21 janvier 1 8 5 0 ( B E L G . 

JiiD., V I I I , 1 8 7 . Mais cette décision est rendue dans des 

circonstances tout exceptionnelles. Il s'y agit d'un accusé 

feignant la folie et qui s'était renfermé dans un mutisme 

absolu. Comp. FAUSTIN H F . U K , IY" 4 8 8 3 et 4 8 8 7 , et les ar

rêts français qu'il analyse. 

Sur le deuxième moyen, V. Contra, FAUSTIN H É L I E , In

struction criminelle, éd. de 1 8 6 9 , t. I I I , n° 4 9 9 5 . 

Les fonctions de l'interprète se bornent, d'après l'art. 3 2 2 , 

à traduire les paroles, et, s'il est chargé de traduire des 

écrits, il devient expert. V. FAUSTIN H É L I E , n° 4 9 4 2 ; A N -

SPACII, p. 1 3 4 . Mais la jurisprudence française est conforme 

à l'arrêt oue nous recueillons. Un arrêt de cassation belge 

du 2 6 novembre 1 8 4 9 ( B E L G . J U D . , V I I , 1 5 1 7 ) semble avoir 

adopté l'opinion des auteurs au moins dans ses motifs, car 

le dispositif se borne à décider que l'accusé ne peut se 

plaindre de ce qu'un interprète chargé de traduire les dis

cours et de traduire des pièces avait prêté et le serment de 

l'art. 3 2 2 et un serment supplémentaire d'expert. V. aussi 

cass. fr., 2 6 mai 1 8 4 2 et S É B I R E ET C A R T E R E T , dans DALLOZ, 

V o Instruction criminelle, n° 2 3 5 2 . 

Sur le dernier moyen, V. cass. fr., 2 4 février 1 8 3 7 , 

9 juin 1 8 4 3 et DALLOZ, V O JUGEMENT, n o s 7 6 6 et 7 6 7 ; 

Bruxelles, 2 9 mai 1 8 5 5 ( B E L G . J U D . , X I I I , 1 1 6 7 ) et L E L I É V R E , 

Annales parlementaires, 1 8 6 7 - 1 8 6 8 , p. 2 7 5 . 

• ^aa.'-j- 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . P a q n e l . 

GARDE CIVIQUE. CONSEIL DE DISCIPLINE. T I R A G E . — L I S T E . 
COMPOSITION. 

La lisie sur laquelle se fuit le tirage au sort des membres du con
seil de discipline doit, à peine de nullité, contenir les noms des 
officiers ayant siégé dans le trimestre précédent qui n'ont pas 
demandé leur radiation. 

(DERMS ET JACOBS.) 

ARRÊT. — « Sur le moyen de cassation, dédui t de la violat ion 
de l'art. 96 de la loi du 8 mai 1848, en ce que la liste sur l a 
quelle s'est fait le tirage des membres du conseil de discipline 
qui a rendu le jugement d é n o n c é , ne contenait pas les noms des 
officiers ayant fait partie du conseil de discipline du trimestre 
précédent : 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 95 de la loi du 8 mai 1848 
les membres du conseil de discipline pour la garde civique sont 
dés ignés par le sort ; 

« Atlendu que, d 'après l 'art. 96 de la m ê m e l o i , le tirage de 
ces membres se fait sur une liste où figurent les noms de tous 
les officiers; 

« Que, toutefois, ceux qui ont siégé à un conseil de discipline 
sont exempts d'en l'aire partie le trimestre suivant s'ils le de
mandent ; 

« Attendu que cette exception n'existe pas de plein droit ; 
qu'en l'absence d'une demande de la part de celui qui a fait partie 
d'un conseil de discipline, son nom doit ê t re por té sur la liste 
des t inée au tirage des membres du conseil sortant; 

« Attendu qu' i l résul te du procès-verbal des déba l s que le 
conseil ce discipline dont é m a n e le jugement a t t aqué a été formé 
par le tirage de ses membres sur une liste qui ne comprenait 
pas les noms des officiers ayant par t ic ipé au conseil de discipline 
du trimestre précédent , quoiqu'ils n'eussent p a s d e m a n d é d ' e x e m p -
tion ; 

« Attendu que ce mode de p rocéde r a nui aux demandeurs en 
les privant du droit de compter au nombre de ceux que le sort 
pouvait leur donner pour juges, les officiers dont les noms]avaient 
été omis sur la liste ; 

« Attendu d'ailleurs que les dispositions de l'art. 96 p réc i t é , 
rég lant la constitution d'un corps chargé de l 'administration de 
la justice, sont d'ordre public ; que, partant, l'inobservation des 
formali tés par elle prescrites vicie radicalement les déc is ions de 
ce corps; 

« D'où la conséquence que le jugement, objet du pourvoi , est 
en taché de nul l i té ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le chevalier HYNDERICK en 
son rapport et sur les conclusions de M. FAIDER, premier avocat 
généra l , casse le jugement rendu en cause le 7 mai 1869 par le 
conseil de discipline de la garde civique de Molenbeek-Saint-
Jean ; et, pour être fait droi t sur la poursuite, renvoie les parties 
devant le m ê m e conseil composé d'autres juges.. . » (Du 7 j u in !869 . ) 

PROFESSION D A V O C A T . — RENSEIGNEMENTS SUR L A N C I E N 

B A R R E A U B E L G E . 

La b ib l io thèque du barreau de Bruxelles vient d 'ê t re gratifié 
d'un volume qui contieni quelques renseignements in t é re s san t s 
sur l 'état du barreau sous notre ancien droi t . 

11 porte pour titre : Den grooten lirugschen comptoir almanach, 
voor het jaer ons Heere Jesu-Chrisli MDCCLXX, petit in-8°, imp. à 
Bruges, V e de Sloovere. 

A la page 31 se trouve la lisle des avocats au conseil de Bra-
bant, au nombre de 241 . — A la p. 40, la lisle des avocats au 
grand conseil de Malines, au nombre de 8 1 . — A la p. 47, celle 
des avocats au conseil de Flandre, au nombre de 129. 

Au conseil de Brabant, on siégeait depuis le mercredi, après 
quasimodo, jusqu 'à la fin de septembre, le matin, à hui t heures, 
et depuis le 1 e r octobre jusqu'au m a r d i , après quasimodo, le 
mat in , à huit heures et demie, et l ' a p r è s - m i d i , à trois heures. 
I l en était , à peu de chose p rès , de m ê m e au grand conseil de 
Malines. 

Parmi les jours de vacances du conseil de Flandre (Festa Pa
lata) se trouvait la fête de saint Yvon, patron des avocats. 

A la page 46 se trouve la lisle des membres de la confrérie de 
Saint Yvon, qui , comme on le sait, étai t une institution analogue 
au bureau de consultation gratuite. Elle est in t i tu lée : Naemeu 
en woon plaelzen van d'hecren der confrerye van den H. Ivo, met 
jiauzelyke bullen en hcizerlyke octroyen geërigeert binnen de stad 
Gend. 

A la page 120, on enumero quarante-sept avocats, sous ce 
li tre : Advocaeten van de raede in Vlaenderen, residerende binnen 
Drugge, die ook mogen patrocinerai zoo voor 't geestelyk hof als 
alle andere tribunalen van \laenderen (1). E D . P. 

A C T E S OFFICIELS. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE. — DÉMISSION. Par a r rê té royal du 
20 j u i n 1869, la démiss ion de M. Lamblet, de ses fonctions de 
juge suppléant à la justice de paix du canton de Merbes-le-Chàteau, 
est accep tée . 

JUGE SUPPLÉANT. — DÉMISSION. Par a r rê té royal du 21 j u i n 1869, 
la démiss ion du sieur Poncelet, de ses fonctions de juge sup
pléan t à la justice de paix du canton de Paliseul, est accep tée . 

TRIBUNAL HE PREMIÈRE INSTANCE. — PRÉSIDENT. — NOMINATION. 
Par a r rê té royal du 26 j u i n 1869, M. A. Falloise, v ice-prés ident 
au t r ibunal de p remiè re instance séant à Liège, est n o m m é pré 
sident au m ê m e t r ibuna l , en remplacement de M. Geotfroy, 
appe lé à d'autres fonctions. 

(1) Voir d'autres renseignements sur le m ê m e sujet, dans le 
Manuel de la profession d'avocat, par DUCHAÎNE et EDMOND PICARD, 
p. 425, — V° Yves (Saint) à la table a lphabé t ique , — et p. 6, 
note 2. 

B r u x . — Alliance Typographique. M . - . J . I ' O O T cl C«, rue aux Choux, 57. 
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J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e chambre . — P r é s , de M . T a n den E y n d e , conse i l ler . 

PRESSE. — DIFFAMATION. — ACTION C I V I L E . — PREUVE DES 

FAITS DIFFAMATOIRES. — CONSENTEMENT DE LA PARTIE 

DIFFAMÉE. — LOI D'ORDRE PUBLIC. — APPEL. — RÉFORMA

TION D'OFFICE. 

La prohibition du code pénal de prouver autrement que par juge
ment ou autre acte authentique la vérité, de faits diffamatoires 
relatifs à la vie privée, est un principe d'ordre public. 

Ce principe est applicable, devant les tribunaux civils saisis de l'ac
tion en réparation du dommage aussi bien que devant les tribu
naux de répression. 

Le, consentement de la personne diffamée ne peut autoriser le juge 
à admettre la preuve des faits diffamatoires par d'autres moyens 
que ceux indiqués par la loi. 

La cour saisie, par l'une des parties et à raison d'autres griefs, 
de l'appel d'un jugement qui, dans ces conditions, a autorisé la 
preuve, doit d'office prononcer la réforma lion de cette partie du 
jugement. 

(DELAUNOIS C. DE BAL.) 

M . le substitut du procureur général VAN BKRCHEM a 

donné son avis dans les termes suivants : 

« Le journal la Cigale, qui se publie à Bruxelles, ayant inséré , 
dans son numéro du 2 5 oelobre dernier, un article dir igé contre 
le sieur De l i a i , d i r ec teu r -gé ran t de la société des Churbonnages-
Réunis de Charleroi, celui-ci a l'ait assigner l ' imprimeur Cayron 
devant le tribunal de p r e m i è r e instance de Bruxelles en r é p a r a 
tion du dommage que l u i ont causé les imputations contenues 
dans ledit article. 

Après des évolut ions de p rocédure , dont nous n'avons pas à 
nous occuper, le sieur Delaunois, cabaretier à Charleroi, s'est 
reconnu l'auteur de l 'article et l ' imprimeur a été mis hors de 
cause. 

Devant le premier juge, le sieur De Bal a d e m a n d é l'adjudica
tion des fins ci conclusions de son exploit inlroductif d'instance, 
en déc l a r an t qu ' i l consentait, le cas échéant , à ce que, nonobstant 
les prohibitions légales , le défendeur fût reçu à faire par tous 
moyens de droit , et notamment par t é m o i n s , la preuve de ceux 
des faits ar t iculés par la Cigale qui sonl personnels au deman
deur. Delaunois a conclu au rejet de la demande, comme non 
recevable ni fondée; subsidiairement, i l a offert de prouver, par 
tous moyens de droit , tous les faits sans distinction entre ceux 
imputés directement au sieur De Bal et ceux qui ont plutôt en 
vue des tiers. I l a p r é t endu qu ' i l était recevable à faire cette 
preuve, le sieur De Bal devant, à titre de ses fonctions de direc
teu r -gé ran t d'un charbonnage placé sous la surveillance de l'au
tori té administrative, ê t re ass imilé à une personne investie d'un 
ca rac t è re public et les articulations incr iminées é tan t relatives 
aux fonctions du demandeur. 11 a l'ait du reste observer que les 
imputations contenues dans l'article forment un tout indivis ible , 
où les faits al légués contre le sieur De Bal ne sont ind iqués que 
comme la cause et l 'explication des autres faits. 

Le t r ibunal , par son jugement du 11 janvier 1 8 6 9 , a rejeté les 
conclusions principale et subsidiaire de Delaunois; elles é ta ien t 
é v i d e m m e n t inadmissibles, et prenant égard au consentement du 

sieur De Bal, i l a autor isé le défendeur à faire, par tous moyens 
de droit et m ê m e par t émoins , la preuve des faits personnels au 
demandeur. 

Delaunois a interjeté appel du jugement et i l reproduit devant 
la cour les conclusions qu ' i l a prises en p remiè re instance; l ' i n 
t imé Conclut à la confirmation de la décision a t t aquée . 

Cette affaire nous paraî t soulever une question qui touche à 
l 'ordre public et qu i , par suite, nécess i te l ' intervention du m i 
nis tè re public . 

Le premier juge n'a-t-il pas contrevenu à une loi d'ordre public , 
en se fondant sur le consentement de la personne ca lomniée ou 
diffamée pour autoriser une preuve que les art. 4 4 3 et 4 4 7 du 
code pénal interdisent d'une maniè re absolue? 

N'y a-t- i l pas lieu de réformer le jugement dont appel et de 
faire droi t , par évocat ion, sur le fond de l'affaire, laquelle est en 
é ta t ? 

I l ne peut ê t re contes té que les imputations di r igées contre le 
sieur De Bal par l 'article de la Cigale ne réun i ssen t les carac
tères de la diffamation, dél i t prévu et puni de peines correction
nelles par l 'art. 4 4 3 du code pénal ; les faits a r t icu lés sont préc is 
et de nature à porter atteinte a l'honneur de l ' in t imé ou à l'expo
ser au mépr i s publ ic ; ils sont caractér isés ainsi par l 'exploit i n 
lroduct i f d'instance et par le jugement, et pour justifier cette 
double appréc ia t ion , i l suffit de lire l 'article inc r iminé . On y ac
cuse en effet le sieur De Bal de s 'être mis dans l ' impossibi l i té 
d ' empêche r le trafic honteux que ses employés exercent au d é 
tr iment des ouvriers, en leur vendant à un prix exagéré les farines 
dont ceux-ci ont besoin, parce qu ' i l n'a été n o m m é directeur-
géran t de la société des Charbonnages -Béunis que par l'influence 
d'une personne in téressée dans la meunerie des sieurs Ham-
broeck, Vanderhaert et C i e , de Louvain, et grâce à la promesse 
formelle qu ' i l aurait faite à cette personne d'obliger tous les em
ployés c o m m e r ç a n t s du charbonnage d'acheter désormais leurs 
farines à l ' é tab l i ssement de Louvain. 

L'action in ten tée par le sieur De Bal est donc l'action en répa
ration du dommage causé par un dél i t ; c'est l'action civile qui 
peut, en vertu des art. 1 et 3 du code d'instruction cr iminel le , 
ê t re poursuivie, soit en m ê m e temps et devant les m ê m e s juges 
que l'action publique, soit s épa rémen t et devant le juge c iv i l 
compé ten t . 

Le défendeur à l'action civile ne peut invoquer pour sa j u s t i f i 
cation que les moyens qu ' i l pourrait employer en réponse à l'ac
tion publique ; la base des deux actions est en effet identique ; 
un déli t qui ne saurait changer de nature et de ca rac tè re , qu i 
reste le m ê m e quelle que soit la jur id ic t ion appe lée à l ' appréc ie r , 
et sous quelque point de vue qu'on l'envisage, intérêt public ou 
in térê t p r ivé , qu ' i l s'agisse d'appliquer une peine ou seulement 
d'accorder à la partie lésée une indemni té pécunia i re . 

Ces principes sont é v i d e n t s ; si l'on en l'ait application à l'es
pèce , on doit admettre que, devant le tribunal c ivi l pas plus que 
devant la jur id ic t ion répress ive , Delaunois ne peut essayer de se 
justifier de la diffamation qui lu i est reprochée en prouvant, si 
ce n'est par un jugement ou autre acte authentique, les faits i m 
putés par lu i au sieur De Bal. C'est ce qu'ont du reste déc idé 
plusieurs a r rê t s (Gand, 2 6 avril 1 8 5 2 ; Bruxelles, 1 5 d é c e m b r e 
1 8 5 5 et 1 0 novembre 1 8 5 7 ; cassation, 4 mars 1 8 4 7 [ B E L G . JUD., 
N I , 1 1 5 0 ; IBID . , XIV, 1 3 2 ; X V I , 1 5 1 2 ; V. 3 9 5 . ] ) 

Celle situation se modifie-t-elle lorsque la partie diffamée con
sent, comme dans l 'espèce, à ce que la preuve des faits diffama
toires soit tentée par son adversaire? Le juge peut-i l , dans cette 
hypo thèse , s 'écar ter des principes de la loi et prendre pour base 
de sa décis ion l 'espèce de pacte conclu par les parties? 

Cette question, qui peut s 'énoncer aussi dans ces termes : Les 
règles sur l 'admissibi l i té de la preuve ou des moyens de preuve. 



sont-elles en cette mat iè re d'ordre public, n'a pas encore, que 
nous sachions, été t r anchée par la jurisprudence: un seul auteur 
l ' indique, en passant, et lui donne une solution affirmative. 
(SCHUERMANS, Code de la presse, p. 2 2 1 . ) 

Une question analogue a été soulevée à l'occasion de l 'appli
cation des art. 4 3 4 1 et suiv. du code civi l relatifs à la preuve des 
obligations. Dans cette ma t i è re , où i l ne s'agit cependant que de 
droi t p r ivé , i l a été fortement contes té que le juge puisse s 'écar
ter, au gré des parties, des règles t racées par le code c iv i l . (Voir 
dans ce sens : Gand, 6 novembre 1844 [PASICRISIE, 4 8 4 2 , 11, 4 3 ] ; 
MERLIN , R é p . , V ° Preuve, sect. I l , § 3 , art. 1, n o s 3 8 et 39 ; Toui.-
LIER , t. IX, n i s 3 6 et 44 et les autor i tés citées par GILBERT , Codes 
anno tés sous l'art. 1 3 4 4 , n° S. Voir en sens contraire : DAI.I.OZ, 
R é p . , V ° Obligations, chap. 6 , sect. I I , a i l . 2 , n U 3 ; CIIAL'VEAV 
sur CARRÉ, Lois de la procédure, Quest. 9 7 6 et les autor i tés citées 
par GILBERT , n° 5/«',';.) 

La controverse qui existait déjà à cet égard entre les auteurs 
qui ont écrit sur l'ancien droit continue donc à subsister de nos 
jours. 

Nous n'avons pas à discuter ici celle question, mais on ne peut 
méconna î t r e (pie l 'opinion qui cons idère les règles des art. 4 3 4 4 
et suivants du code civil sur l 'admissibi l i té des preuves, comme 
tenant à l 'ordre public, ne s'appuie sur des motifs puissants ; si 
le code civil a interdit la preuve testimoniale, par exemple, pour 
les objets qui excèdent 1 3 0 f r . , i l l'a l'ait, comme les anciennes 
ordonnances françaises, dans des vues d ' intérêt public. (Voir 
Exposé des motifs du l i t . I I I , l iv . 111 du code civil au Corps légis
lat if par BIGOT-I'RÉAMENEU et le discours de JAUBERT au Tribunal 
[LOCRÉ , t. V I , V I I I , 2 0 8 , 2 4 0 , et X I , 2 6 ] ) . L'on conçoit , par suite, 
assez difficilement que le juge puisse abandonner les règles que 
la prudence du législateur lui a t racées en cette m a t i è r e , sous 
prétexte que les parties l 'y auraient au tor i sé . « C'est une loi de 
« droit pub l ic , disait RKODEAU sur LoiiËT, (pie l 'art. 5 4 de l'or-
« donnance de Moulins, qui regarde en sa constitution et en sa 
« fin l ' in térê t , le profit et l 'utili té publique, le bien et le soula-
« gemeiit des sujets du ro i , étant faite pour l 'abréviat ion des 
« procès et pour éviter aux inconvénien ts sur la trop grande faci-
« lité des t émoins . » 

Aussi les anciens auteurs in te rpré ta ien t la défense de recevoir 
la preuve dans tel ou tel ras comme une injonction impéra l ivc 
adressée au juge et à laquelle celui-ci devait une stricte obé is 
sance. « L ' o r d o n n a n c e , disait DANTY, est adressée aux juges et 
« leur détend d'admettre la preuve par témoins au-dessus de la 
« somme qu'elle d é t e r m i n e : aussi ils sont obl igés de garder 
a l'ordonnance indépendammen t du fait des parties. » La m ê m e 
pensée était expr imée éne rg iquemen t par VRÉVIN lorsqu'il disait : 
« Verba hujus articuli diriguntur ad judicem. » 

Telles étant les sources de notre droit actuel, on est bien tenté 
de donner aux art. 2 3 3 et 2 5 4 du code de p rocédure civi le , qui 
ne permettent aux juges d'ordonner une empiè te que si la loi 
ne défend pas la preuve, la m ê m e portée et le m ê m e carac tère 
que les auteurs anciens attachaient aux textes analogues des or
donnances. 

Si l 'ordre public peut être in té ressé quand i l s'agit des règles 
tracées par la loi civile pour la preuve des obligations, il est in 
contestablement en question lorsqu'il s'agit de l 'admissibi l i té de 
la preuve en mat ière de diffamation. I l ne s'agit plus ici de con
vention ni d ' in térê ts p r i v é s : i l s'agit des déf in i t ions , des condi
tions d'un délit ; nous nous trouvons dans le droit pénal qui 
tient par essence au droit public. 

La question de la preuve des faits diffamatoires se rattache au 
sys tème de la loi pénale en mat iè re de diffamation. Nos lois ne 
veulent pas que le citoyen s 'érige en redresseur de torts, en cen
seur officieux vis-à-vis de ses concitoyens; la paix publique, 
comme les prérogat ives de la l iber té individuelle, s'opposent à 
ce que le pait iculier usurpe les fonctions de juge à l 'égard d'un 
autre particulier. Voilà ce que la loi pénale veut empêche r , voilà 
pourquoi la diffamation est érigée en déli t . D'après cela i l im
porte peu que le fait imputé soit vrai ou faux. Aussi la preuve de 
la véri té du fait n'est pas admissible, elle ne fait pas d i spara î t re 
le dé l i t ; verilas convicii non excusât. (Voir B E L G . JUD . , t. X I I I , 
p. 4 4 8 9 et suiv.) 

11 en est autrement quand la preuve de la vér i té du fait impu té 
résul te d'un jugement ou d'un acte authentique; mais ce n'est là 
qu'une dérogat ion apparente au principe. Dans ce cas la loi ne 
met pas l'auteur de la diffamation à l 'abri de toute peine parce 
que le fait est vra i , mais parce que le dél i t manque d'un carac
tè re essentiel, la publici té d o n n é e à l ' imputation par le p révenu . 
« Quand i l y a un jugement ou un acte authentique, disait FAURE 
« au Corps législatif, c'est à cela que les faits doivent leur publ i -
« cité et non pas au citoyen qui a rappelé ce jugement ou cet 
« acte authentique. » (LOCRÉ, t. XV, p. 4 4 5 , n° 2 3 . Voir aussi la 
discussion au Conseil d'Etat, séance du 1 9 novembre 4 8 0 8 , 
p. 4 0 7 , n° 7 . ) 

Ce sys tème, qui est du reste celui de plusieurs autres législa
tions, peut être bon, i l peut ê t re mauvais: mais ce qui est cer
tain, c'est qu ' i l est bien celui de la lo i . D'un autre côté i l n'est 
pas moins certain que tout ce qui concerne la définition ou les 
conditions d'un fait punissable ainsi que les causes de justifica
tion ou d'excuse, tiennent essentiellement à l 'ordre public, le 
droit de punir é tant une des manifestations les plus directes de 
la puissance sociale. 

Comment pourrait-on dès lors admettre qu ' i l est loisible au 
juge de s 'écarter des règles de la loi pénale sous prétexte du 
consentement du plaignant. L'objet de la loi péna le échappe à la 
volonté et aux dispositions du part icul ier ; impuissant à conclure 
efficacement avec son adversaire une convention tendant à modi
fier (elle loi dans un cas d o n n é , le plaignant ne saurait rendre 
le juge habile à consacrer et à ratifier cette convention. 

Le premier juge a donc violé les art. 2 5 3 et 2 5 4 du code de 
procédure civile en ordonnant une preuve qu'une loi d'ordre 
public, les art. 4 4 3 et 4 4 7 du code pénal , lui défendaient d'au
toriser; i l a m é c o n n u la por tée des art. 2 5 3 et 2 3 4 sous un second 
rapport, en ce sens que la preuve qu' i l a o r d o n n é e n'était pas 
pertinente; en supposant en effet cette preuve victorieuse, elle 
ne pouvait, exercer aucune influence sur le sort du p rocès ; les 
faits diffamatoires établ is par t émoins , la diffamation n'en sub
sistait pas moins et conservait à l'action du demandeur la valeur 
que cette action avait à l 'origine. (Voir dans ce sens l 'arrêt de 
cassation du 4 mars 4 8 4 7 et le réquis i to i re de M. le procureur 
généra l LECLERCQ, loc. cil.) 

Avant de conclure, nous ferons valoir une considéra t ion qui 
nous parait avoir de l 'importance. S'il pouvait ê t re permis dans 
les procès du genre de celui qui nous occupe de dé roger par des 
conventions aux art. 4 4 3 et 4 4 7 du code p é n a l , qui interdisent 
la preuve par témoins des faits diffamatoires ayant trait à la vie 
pr ivée , non-seulement on arriverait à changer, ma lg r é la volonté 
du légis lateur , tout le sys tème de la loi en cette ma t i è re , mais 
on amènera i t b ientôt en pratique le singulier résul ta t de créer 
deux sortes de diffamations et par suite deux degrés de réparat ion 
civile de ce déli t . Tantôt le demandeur, mu par des sentiments 
t rès -honorab les , autoriserait la preuve; tantôt i l la refuserait, 
non parce qu ' i l aurait mér i té d 'ê t re l'objet des imputations, mais 
parce qu' i l aurait, au sujet de la prouve testimoniale, la défiance 
que la loi consacre e l l e -même en repoussant ce moyen de preuve 
comme justification d'une obligation civile dans la plupart des 
cas. 

Dans cette de rn i è re h y p o t h è s e , quelle valeur aurait pour le 
plaignant le jugement qui lui accorderait des dommages - in t é rê t s? 
Ne pourra-t-on pas lu i objecter qu ' i l a reculé devant la preuve 
qu ' i l dépenda i t de lui d'autoriser, à l'exemple d'autres plaignants, 
et cette objection ne rhairgcra-t-cl le pas le jugement qui a eu 
pour but de répa re r son honneur en un certificat douteux qu'on 
invoquera peu t - ê t r e m ê m e comme preuve de sa turpitude? 
Chose plus grave ; cette attitude contradictoire ou diverse des 
demandeurs dans les procès de diffamation, n'arrivera-t-elle pas 
à influencer le juge l u i - m ê m e , et ce lu i -c i , ma lg r é le vœu de la 
l o i , n'aura-t-il pas bientôt deux degrés de r é p a r a t i o n , comme le 
public aura deux degrés d'estime pour les jugements, suivant 
que ceux-ci auront été p récédés ou non d'une admission à 
preuve ? 

I l y a là un inconvénient et un danger; pour échapper à l 'un 
et pour éviter l 'autre, i l faut s'en tenir fermement à la loi qui 
consacre cette maxime si souvent citée mais malheureusement si 
peu respec tée , d'un des plus illustres défenseurs des droits de la 
presse : La vie privée doit ê t re m u r é e . 

Nous concluons en conséquence à la réformation du jugement 
en ce qu ' i l a autor isé le dé fendeur à faire autrement que par un 
jugement ou un acte authentique la preuve des faits diffamatoires, 
et comme la cause est en é ta t , les parties ayant en p remiè re 
instance conclu au fond, nous estimons qu ' i l y a lieu d 'évoquer 
et de condamner le sieur Dclaunois, par corps, aux dommages-
intérêts qu ' i l plaira à la cour d'arbitrer, aux publications qu ' i l 
sera utile d'ordonner et aux d é p e n s des deux instances. » 

La cour a rendu l'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Attendu que l'appelant demande, en ordre p r in 
cipal, la réformation de la partie du jugement dont appel qui l'a 
admis, sur sa conclusion subsidiaire et du consentement de l ' i n 
t imé , à prouver quelques-uns des faits énoncés dans l'article i n 
c r i m i n é ; 

« Que la cour a donc à app réc i e r avant tout le m é r i t e de cette 
disposition ; 

« Attendu, à cet égard , que l'appelant s'est reconnu auteur 
responsable de l 'article p réc i t é q u i , sous la dénomina t ion de 
lettre de Charlcroi, p r é t e n d u m e n t écri te par un ouvrier mineur, 
a paru dans le n u m é r o du 25 octobre 4868 du journa l int i tulé la 



Cigale, impr imé à Bruxelles et pub l ié en Belgique, ce n u m é r o 
visé pour timbre et en reg i s t r é à Bruxelles le 2 9 octobre 1 8 6 8 ; 

« Attendu que cette lettre impute m é c h a m m e n t à l ' in t imé : 

« I o De tolérer un trafic honteux exercé au d é t r i m e n t des ou
vriers par les employés de la société des Charbonnages -Kéun i s 
dont i l est le d i r ec t eu r -gé ran t et de s 'être placé dans une posi
tion qui ne lui permettait pas de r ép r imer cet abus, parce qu ' i l 
aurait été pa t ronné par un tort actionnaire de cette socié té , ayant 
un intérêt dans la meunerie et brasserie de MM. Hambroeek-
Vanderhaert et C I E à Louvain, et qu ' i l n'aurait été n o m m é que sur 
sa promesse formelle que tous ses employés c o m m e r ç a n t s a c h è 
teraient leurs farines à cet é t ab l i s s emen t ; 

« 2 ° D'avoir défendu à M. Servais, son commissionnaire, qui 
tient le salon du Pâ lo t , de donner bal, parce qu ' i l prê te son salon 
à l'Internationale pour les meetings; 

« 3 ° D'avoir fait donner des ordres à la police par le bourg
mestre de Cliarleroi, parce qu'on prêcha i t la r évo lu t ion ; 

« Attendu que ces imputations ont trait à des faits p réc i s et 
rentrant dans la vie pr ivée , puisque l ' int imé n'y est a t t aqué n i 
comme déposi taire ou agent de l 'autor i té , ni comme personne 
ayant un caractère publ ic ; 

« Que l'appelant n'invoque ni un jugement ni aucun autre acte 
authentique pour les justifier ; 

« Une, dans leur ensemble, elles sont év idemmen t , surtout la 
p remiè re , de nature à porter une grave atteinte à l 'honneur de 
l ' in t imé et à l'exposer au mépr i s publ ic ; 

« Qu'elles r éun i s sen t donc toutes les conditions requises pour 
constituer le délit de diffamation, tel qu ' i l est défini par l'ar
ticle 4 4 3 du nouveau code péna l ; 

« Attendu que c'est à ce titre que l ' in t imé les a dénoncées à la 
justice, afin de poursuivre la répara t ion du tort qu'elles l u i ont 
infligé, ainsi que le d é m o n t r e n t les termes de sa r equê te in t ro
ductivo d'instance ; 

« Attendu que l 'art. 4 4 7 , § 2 , dui l i t code défend exp re s sémen t 
l'admission à preuve do l'auteur de semblables imputations; 

« Attendu que cette p roh ib i t i on , qui n'est, quant aux faits 
appartenant à la vie p r ivée , que la reproduction de l 'art. 3 7 0 , 
§ 2 , du code pénal de 1 8 1 0 , est d'ordre public, puisqu'elle se 
rattache à la définition du dél i t de diffamation, en d é t e r m i n a n t 
pour l ' inculpé le seul moyen d'en effacer le caractère ; 

« Qu'elle a, d'ailleurs, été introduite dans la législat ion en 
vue de l ' intérêt généra l des citoyens, pour assurer la paix publ i 
que et le repos des familles, parce qu ' i l importe à tous que la 
vie privée soit m u r é e , suivant l'expression éne rg ique dont se 
servait ROYEK-COLLART , à propos d'une disposition analogue de 
la loi française du 2 6 mai 1 8 1 9 ; 

« Attendu que, par suite, i l n'est pas au pouvoir des par t icu
liers de déroger sous ce rapport, par îles conventions, à la volonté 
du lég is la teur ; 

« Attendu qu'au surplus, dans le sys tème de la l o i , la preuve 
des faits imputés ne ferait d i spara î t re ni le délit de diffamation, 
ni le droit de la personne diffamée à une répara t ion ; 

« Que s'il en est autrement quand l'auteur des imputations ap
porte à l'appui de ses dires un jugement ou un autre acte authen
tique, la raison de l ' impun i t é qui l u i est a s su rée dans ce cas, se 
puise dans la publ ic i té que les faits ont déjà r eçus , ainsi que le 
faisait remarquer F A I R E , dans son Exposé des motifs, sur les 
art. 3 G 7 et suiv. du code pénal de 1 8 1 0 ; 

« Que ladite preuve ne pourrait donc être o r d o n n é e que frustra-
toirement, même du consentement des parties, et que son ad
mission tendrait à c r ée r dans la diffamation des degrés et des 
catégories repoussées par la loi ; 

« Attendu que les dispositions de celle-ci qui d é t e r m i n e n t les 
seules justifications légales reçues en cette ma t i è r e , sont g é n é 
rales et ne distinguent pas entre les différentes jur idict ions de
vant lesquelles l'action en répara t ion civile a été p o r t é e ; 

« Que les cons idé ra t ions d'ordre public, et de haute mora l i t é 
qui ont engagé le lég is la teur à interdire les moyens de preuve 
ordinaires, lorsqu'il s'agit d'imputations qui peuvent compro
mettre l'honneur des citoyens ou les exposer au m é p r i s , s'appli
quent aussi bien au cas où la personne diffamée a in ten té cette 
action devant un t r ibunal c iv i l qu 'à celui où elle a jo in t sa de
mande à celle du min i s t è r e public devant une ju r id ic t ion répres 
sive ; 

« Attendu qu' i l suit de tout ce qui précède que le premier 
juge a contrevenu à la disposition de l 'art. 4 4 7 , § 2 , du nouveau 
code péna l , en ordonnant la vérification d'une partie des faits 
é n o n c é s dans la lettre i n c r i m i n é e ; 

« Attendu qu 'à plus forte raison sa décision est à l 'abri de 
toute critique, en tant qu'elle a rejeté tous les autres faits, à la 
preuve desquels l ' i n t imé n'avait pas consenti, et qui sont du reste 
é t r a n g e r s à l'action en dommages - in t é r ê t s ins t i tuée par l u i ; 

« Attendu que les parties ont conclu au fond en p r e m i è r e 
instance; que l'appelant a conclu de nouveau au fond devant la 
cour; que la cause est donc en état et qu'elle est d isposée à re
cevoir une solution défini t ive; 

« Attendu que les imputations p ré rappe lées ont incontestable
ment occas ionné à l ' int imé un notable p ré jud ice ; 

« Attendu qu'en tenant compte de la nature des attaques d i r i 
gées contre l u i , de l'esprit de malveillance et de d é n i g r e m e n t 
qui les a d ic tées , de la position qu'occupe le sieur De Bal, ainsi 
que de toutes les autres circonstances du l i t ige, i l y a l ieu de 
fixer à 6 , 0 0 0 francs la somme à lui allouer à titre de dommages-
in térê ts de ce chef, i n d é p e n d a m m e n t de l ' insertion et de la p u 
blication du p résen t ar rê t à ordonner par la cour et dont les frais 
doivent incomber à l 'appelant; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu M. VAN BERCHEM, substitut 
du procureur géné ra l , et de son avis, reçoit l'appel de la partie 
Fé ron , et y faisant droi t , met le jugement dont est appel à n é a n t , 
en tant qu ' i l a admis l'appelant à la preuve de certains faits; le 
confirme, en tant qu ' i l a rejeté celle de tous les autres faits; 
évoquant et statuant au fond, condamne l'appelant, m ê m e par 
corps, à payer à l ' in t imé la somme de 6 , 0 0 0 francs, à titre de 
d o m m a g e s - i n t é r ê t s du chef de la publication faite par le journa l 
la Cigale de la lettre diffamatoire s u s m e n t i o n n é e ; le condamne 
en outre à publier dans ce journal les cons idé ran t s et le dispositif 
du p ré sen t a r rê t dans les 8 jours de la signification de cet a r rê t , et 
ce en tête dudit journal et en carac tères pareils à ceux employés 
ordinairement pour la p remiè re page, le tout à peine de 1 0 0 fr. 
par chaque jour de retard, qui seront acquis de plein droi t par 
l 'expiration du délai p r éc i t é ; ordonne de plus l ' insertion et la 
publication des cons idéran t s et du dispositif dudit a r rê t dans 
trois journaux de Cliarleroi et dans deux journaux de Bruxelles, 
aux frais de l'appelant, r écupérab les sur simples quittances, à 
concurrence de 5 0 0 francs; condamne l'appelant aux d é p e n s des 
deux instances, e t c . . » (Du 1 5 j u i n 1 8 6 9 . — Plaid. M M e s BOBERT 
c. DOLEZ père et DOLEZ fils.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e e b a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . e i r a r d l n . 

PROTÊT. C A P I T A I N E . L I E U DU DÉCHARGEMENT. DROIT 

DU D E S T I N A T A I R E . — - F A U T E . 

Le protêt signifié au capitaine au sujet de la place qu'il a choisie 
dans le lieu de déchargement, ne peut être réputé tardif et inopé
rant par cela seul qu'il a été pris réception de quelques tonnes de 
marchandises avant la notification de cet acte et que le déchar
gement a continué après le protêt. 

Le capitaine est-il tenu de se rendre dans le bassin qui lui est 
indiqué par le destinataire du chargement? 

Lorsque les intérêts du destinataire exigent que le déchargement 
ail lieu dans ce bassin et. que cet emplacement a été indiqué au 
capitaine avant son arrivée, celui-ci est tenu de satisfaire à cette 
injonction, s'il peut le faire sans préjudice pour lui-même. 
(Art. 1 1 3 4 et 1 1 3 5 du code c iv i l . ) 

(LE CAPITAINE SMITH C. LA COMPAGNIE IMPÉRIALE ET CONTINENTALE 
DU GAZ.) 

Par exploit du 14 octobre 1868, le capitaine Smith avait 
assigné devant le tribunal de commerce d'Anvers la Com
pagnie intimée en paiement du fret de 857 tonneaux de 
charbons, transportés par le navire Milbank, de Sunder-
land à Anvers, et de 40 heures de surestaries qu'il soutient 
avoir couru dans le port de déchargement. 

La Compagnie répond que les 33 livres sterl. réclamées 
pour surestaries ne sont point dues, et qu'il y a lieu de 
déduire du fret : 

1° L'indemnité qui lui revient du chef des frais de char
riage et de transport des charbons que lui a occasionnés 
l'emplacement choisi arbitrairement par le capitaine pour 
le séjour de son navire dans le port d'Anvers; qu'il s'est 
placé dans le chenal des nouveaux bassins et que la Com
pagnie lui avait enjoint, lors de son arrivée à Flessingue, 
de conduire son navire dans les anciens bassins, parce 
qu'elle emmagasine ses charbons dans une cave de la 
maison hanséatique ; 

2° L a bonification qui lui serait revenue pour prompt 
déchargement, en vertu d'une clause spéciale de la charte-
partie, si le steamer n'avait pas été placé dans l'endroit le 
plus écarté du nouveau bassin. 



Le 24 novembre 1868, le tribunal de commerce d'An
vers a rendu le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Sur la fin de non-recevoir : 

« Attendu que le demandeur reconna î t n'avoir fait avertir la 
Compagnie dé fenderesse que son navire étai t prêt à d é c h a r g e r 
que le 2 octobre dernier, à six heures du soir ; 

« Attendu que, dès le lendemain, 3 octobre, la défenderesse 
a pro les té contre le demandeur, à raison de ce que, contraire
ment aux instructions qu ' i l avait r eçues , i l avait p lacé son navire 
aux nouveaux bassins; qu'elle a décl iné toute responsabi l i t é du 
chef de surestaries qui pourraient résu l te r de ce fait et a déc la ré 
rendre le demandeur responsable de tous d o m m a g e s - i n t é r ê t s ; 

« Attendu que si m ê m e cette protestation n 'é ta i t parvenue au 
demandeur, ainsi qu ' i l le soutient, que dans l ' ap rès -mid i du 
3 octobre, et non vers huit ou neuf heures du m a t i n , encore 
faudrait-il r econna î t r e que la Compagnie défenderesse a mis toute 
la diligence possible à la lui faire signifier; que, d'ailleurs, elle 
lui a été remise dès le commencement des opéra t ions du déchar 
gement, qui s'est pro longé jusqu'au 8 du m ê m e mois; 

« Attendu que, dans ces circonstances et eu égard à l ' intérêt 
qu ' i l y avait pour les deux parties à ce que le d é c h a r g e m e n t du 
navire du demandeur fût t e rminé dans le plus bref déla i , i l y a 
lieu de déc ider que la Compagnie défenderesse n'a c o m m e n c é le 
décha rgemen t le 3 octobre, à sept heures du mat in , que sous le 
bénéfice de cette protestation, et que celle-ci ne peut être répu tée 
tardive ; 

« Attendu (pie l'on ne peut non plus cons idé re r la protestation 
de la défenderesse comme contraire à ses actes et comme dès 
lors inopé ran te , parce qu'elle aurait c o n t i n u é , ap rès avoir fait 
notifier sa protestation, à recevoir le d é c h a r g e m e n t aux nouveaux 
bassins ; 

« Attendu, en effet, que cette récept ion n 'étai t point destruc
tive du droit que la défenderesse pré tenda i t avoir d 'opérer le 
décha rgemen t avec facilité et à peu de frais aux anciens bassins; 
que seulement elle l'obligeait à subir plus de difficultés dans le 
décha rgemen t et à excéder ainsi p e u t - ê t r e le délai de starie, et 
d'autre part à exposer des frais plus cons idé rab l e s ; que, dès lors, 
elle sauvegardait suffisamment ses droits en faisant conna î t re au 
demandeur son intention formelle de rejeter sur lu i la responsa
bilité des surestaries que le d é c h a r g e m e n t de son navire aux an
ciens bassins pourrait occasionner et de le rendre responsable 
des frais extraordinaires qu'elle avait à faire pour le d é c h a r g e 
ment; 

« Au fond : 

« Attendu que les conventions doivent être exécutées de bonne 
loi et qu'elles n'obligent pas seulement à ce qui y est exp r imé , 
mais aussi à toutes les suites que donnent à l 'obligation, d 'après 
sa nature, la l o i , l'usage ou m ê m e la simple équi té (code c iv i l 
art. 1134 et 1135); 

« Attendu que le demandeur ne peut donc ê t re reçu à soutenir 
que, puisque la convention d'affrètement de son navire se borne 
à lu i dés igner Anvers comme port de destination, i l a rempli ses 
obligations en p laçant arbitrairement son navire à un endroit 
quelconque du port d'Anvers; qu ' i l était tenu, à cet égard , de 
rechercher le mode de conciliation le plus avantageux des in térê ts 
de son navire et de ceux des destinataires de son chargement et, 
en c o n s é q u e n c e , de demander pour son navire la place (pic l u i 
désignai t la Compagnie défenderesse , comme étant celle à laquelle 
elle pouvait recevoir le chargement dans les conditions les moins 
oné reuses , pour autant que ladite place fût l ibre lors de son 
arr ivée devant la v i l l e , et qu'elle lui fût dés ignée i m m é d i a t e m e n t , 
et qu'ainsi le décha rgemen t de son navire à cette place ne dût 
lui causer à l u i -même ni retard, ni p ré jud ice ; 

« Attendu que si les armateurs du steamer Milbank n'ont point 
consenti à ce qu ' i l lut expressément s t ipulé que le navire se ren
drait aux anciens bassins d'Anvers et ont, ainsi que le deman
deur le soutient, biffé des connaissements les mots : old dock 
que les affréteurs y avaient insérés , i l est cependant constant au 
procès qu'ils n'ont point entendu s'opposer d'une man iè re abso
lue à ce que le décha rgemen t s 'opérât aux anciens bassins, mais 
seulement exiger qu' i l eût lieu conformément aux lois et aux 
usages du p o r t ( l ) ; 

« D'où i l suit que l'acceptation par la Compagnie défenderesse 
des connaissements ra turés ne peut ê t re cons idé rée comme une 
renonciation à la faculté d'exiger le décha rgemen t du navire aux 
anciens bassins ; 

« Attendu que, pour les marchandises du genre de celles qui 
composaient le chargement du Milbank, les r èg l emen t s de police 

et les usages du port ne d é t e r m i n e n t aucune place pour le déchar
gement et que, dans ce cas, les au to r i t é s du port, sauf lorsque 
l 'un des bassins est e n c o m b r é , ne dés ignent point aux navires le 
bassin dans leqnel ils doivent entrer, mais seulement la place 
qu'ils doivent occuper dans le bassin qu'ils ont chois i ; 

« Attendu que le demandeur ne méconna î t pas avoir r eçu , lors 
de son passage à Flessingue, un t é l ég ramme lu i prescrivant, de 
la part de. la Compagnie dé fenderesse , d'avoir à se rendre, à son 
ar r ivée à Anvers, aux anciens bassins; qu'i l ne dén ie pas non 
plus que, lors de son a r r ivée , i l y eû t place auxdits bassins, en 
sorte que le d é c h a r g e m e n t de son navire pouvait être opéré i m 
m é d i a t e m e n t ; 

« Attendu que le demandeur ne peut être admis à se prévaloi r 
v is -à-v is de la Compagnie défenderesse de ce qu ' ap rè s l u i avoir 
dél ivré son chargement, i l avait à prendre un chargement de rails 
en destination de Cronstadt et de ce que, vu surtout la saison 
avancée , i l lu i importait de s'assurer le plus promptement pos
sible une place pour l'embarquement de ce chargement aux nou
veaux bassins où se fait d'ordinaire rembarquement des rails; 
qu'en effet, avant de songer aux moyens de remplir de la façon 
la moins onéreuse les obligations que lui imposait la convention 
d'affrètement conclue à cet effet, i l avait à exécuter , au mieux des 
in térê ts respectifs, celle qui se trouvait encore en cours d ' exécu
tion ; 

« Attendu que le demandeur a donc commis une faute dans 
l 'exécution de ses obligations envers la Compagnie défenderesse , 
en p laçant son navire aux nouveaux bassins et qu ' i l est tenu de 
répare r tout le dommage qui en a été pour elle une suite directe 
et immédia te ; 

« Attendu qu ' i l suit de là , en premier l ieu, que la Compagnie 
défenderesse est l'ondée à r éc l amer une prolongation du délai de 
starie et que, pour fixer la durée de cette prolongation, elle est 
en droit de se prévaloi r de toutes les circonstances qui ont rendu 
le décha rgemen t du navire aux nouveaux bassins plus difficile et 
partant plus lent qu ' i l ne l 'eût été à la place qu'elle avait dés ignée 
au demandeur ; 

« Attendu, toutefois, que la Compagnie défenderesse ne peut 
invoquer d'une m a n i è r e absolue, comme ayant cons t i tué une 
entrave au d é c h a r g e m e n t , les difficultés qu'elle aurait éprouvées 
à faire arriver des charrettes en nombre suffisant à proximité du 
navire par suite du mauvais état et de l'encombrement des roules; 
qu'en effet, celte circonstance ne peut être cons idérée comme 
ayant nécessa i rement rendu plus difficile la mise à terre du char
gement que pour autant qu ' i l fût impossible à la défenderesse , 
soit à raison de la situation des l ieux, soit à raison de certaines 
dispositions r ég lemen ta i r e s , de dépose r provisoirement le char
gement sur le quai, sauf à r éc l amer du demandeur les frais de 
ce dépôt et ceux du rechargement u l t é r i eur sur les charrettes; 

Attendu que, en règle géné ra l e , la fixation du délai de starie 
par heures courantes n'oblige pas plus le capitaine ou le desti
nataire à travailler la nuit que la fixation dudil délai par jours 
courants ne les oblige à travailler les jours fériés; 

« Attendu que le reproche ad re s sé par le demandeur à la dé 
fenderesse de n'avoir point l'ait travailler la nuit ne peut donc, 
suivant ce qui est di t ci-dessus, ê t re accueilli que pour autant que 
la défenderesse eût é té obl igée d'utiliser les heures de nuit pour 
parvenir à terminer le d é c h a r g e m e n t dans le délai convenu à la 
place qu'elle avait dés ignée au demandeur aux anciens bassins 
c l en travaillant dans les conditions normales, et qu'ainsi i l y eût 
à cet égard convention tacite entre parties; 

« Attendu, en second l ieu, que la Compagnie défenderesse est 
en droit de retenir sur le fret qu'elle doit au demandeur les frais 
qu'elle a été obl igée de l'aire pour le charriage du chargement 
depuis les nouveaux bassins jusqu'aux magasins qu'elle occupe 
à la maison h a n s é a t i q u e , soit v is -à-v is de la place qu'elle avait 
indiquée au demandeur pour le déchargement de son navire; 
qu'en effet, ces frais ont é té , pour la défenderesse , la conséquence 
directe et immédia te du refus du demandeur d'aller occuper l a 
dite place; 

« Attendu qu ' i l n'en est pas de m ê m e du bénéfice que la défen
deresse eût pu l'aire en terminant le déchargement avant l 'expira
tion du délai de starie ; que ce n'est là qu'un bénéfice purement 
p rob l éma t ique , que divers é v é n e m e n t s fortuits eussent pu l'em
pêcher de réal iser et qu'elle ne peut même é tab l i r que par 
approximation ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal déc l a re la compagnie d é f e n d e 
resse recevableen ses réc lamat ions ; statuant au fond, di t pour droit 
que le demandeur a contrevenu à ses obligations envers la défen
deresse en p laçant son navire aux nouveaux bassins; dit , en 

(1) Le jugement fait allusion à une clause de la charte-partie 
portant que soixante-douze heures sont a l louées à l'affréteur pour 

la dél ivrance de la cargaison « a p r è s que le navire est prêt à dé
charger suivant la coutume et la loi du port de destination. » 



conséquence , la défenderesse fondée à retenir, sur lu fret qu'elle 
iloit au demandeur, le prix du charriage des 857 tonneaux char
bon, formant le chargement du steamer Milbank, depuis les nou
veaux bassins jusqu ' à ses magasins à la maison h a n s é a t i q u e ; 
non fondée à dédu i re dudit fret le bénéfice qu'elle aurait pu faire 
en terminant le d é c h a r g e m e n t avant l 'expiration du délai de 
starie; et, avant de statuer en ce qui concerne l ' indemni té de 
surestarie, ordonne à la défenderesse d'articuler avec précis ion 
les faits qui , suivant elle, auraient directement ent ravé le débar 
quement de la cargaison aux nouveaux bassins, notamment de 
préciser les raisons qui l'auraient obligé de mettre ladite cargai
son sur charrette au fur et à mesure du d é b a r q u e m e n t ; ' lu i 
ordonne également de s'expliquer sur le point de savoir si, en 
travaillant dans les conditions habituelles, elle eût été obl igé 
d'utiliser les heures de nuit pour terminer le d é c h a r g e m e n t du 
Milbank d; ins le délai convenu de soixante-douze heures courantes 
à la place qu'elle avait dés ignée au demandeur, et si, en consé
quence, i l y avait entre elle et les armateurs du Milbank conven
tion tacite de travailler la nu i t ; réserve les d é p e n s , ainsi que 
toutes autres explications... » (Du 24 novembre 1868.) 

Appel du capitaine Smith, qui soutient qu'aucune faute 
ne lui est imputable. 

Appel incident de la Compagnie. Se fondant sur un cer
tificat du chef éclusier du nouveau bassin d'Anvers, dé l i 
vré depuis le jugement dont appel, pour soutenir qu'elle 
n'a pas pu travailler la nuit au côté nord du nouveau bas
sin et qu'il lui était impossible d'y laisser séjourner les 
charbons, elle dit avoir fourni les preuves et les explica
tions réclamées par le premier juge. Elle demande à la 
cour de décider en conséquence que le délai de planche, 
accordé par la convention d'affrètement, sera prolongé 
jusqu'à concurrence du temps qu'elle a mis à décharger 
le steamer Milbank, soit quarante heures. 

AniiÊT. — « Sur l'appel principal : 

« Attendu que si les mots old dock ont été biffés dans le con
naissement du 1 C T octobre 1868, enreg i s t r é , la seule conséquence 
que l'on puisse en tirer c'est que l'armateur et le capitaine ont 
j u g é prudent de ne prendre d'avance, à Sunderlaud, aucun en
gagement exprès , quant au lieu du d é c h a r g e m e n t ; 

« Attendu que les intérêts de l ' in t imée exigeaient que le dé
chargement eût lieu dans les anciens bassins; qu'elle avait en
jo in t au capitaine Smith d'y conduire son navire avant son ar r ivée 
devant le port d'Anvers, et qu ' i l n'est pas établi que le place
ment du navire dans ces bassins pût porter pré judice à l'appe
lan t ; 

« Attendu que le capitaine objecte en vain que le Milbank é tai t 
affrété pour prendre à Anvers un chargement de rails, puisque 
cet affrètement, dont i l ne fait pas m ê m e conna î t r e les stipula
tions, est é t ranger à l ' in t imée, et qu ' i l ne devait ê t re exécuté 
qu 'après le d é b a r q u e m e n t des charbons, 

« Attendu que le jugement dont appel ne porte point qu'aucun 
usage ne règle , dans le port d'Anvers, les rapports des capitaines 
et des destinataires en ce qui touche la dé l ivrance des charge
ments; qu ' i l se borne à constater, pour établir la faute de l'ap
pelant, qu'aucune place spéciale n'est ass ignée par les r èg l emen t s 
de ce port pour le d é c h a r g e m e n t des charbons ; 

« Adoptant, au surplus, les motifs du premier j uge ; 
« Sur l'appel incident 
« Par ces motifs, la Cour met l'appel principal et incident au 

n é a n t . . . » (Du 3 février 1869. — Plaid. M M " D E MEESTEK et 
DELYAUX, du barreau d'Anvers.) 

COUR D'APPEL DE LIÈGE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . Cloes , consei l ler . 

RÉFÉRÉ. EXÉCUTION D E JUGEMENT. OPPOSITION. COM

PÉTENCE. ACTION AU P R I N C I P A L . — L 1 T I S P E N D A N C E . D E R 

NIER R E S S O R T . — S A I S I E MOBILIÈRE. — MONTANT D E LA 

CRÉANCE. 

Le juge des référés est compétent pour statuer provisoirement et 
sans préjudice au principal, sur l'opposition à un commande
ment fait en vertu d'un jugement coulé en force de chose jugée 
et à lu saisie-exécution qui en a été la suite. 

Il importe peu qu'antérieurement le débiteur ait saisi le tribunal 
de première instance d'une action aux fins de faire accueillir 
son opposition et de déclarer nuls le commandement et les pour
suites : cette action ne jieut donner lieu à une litispendance. 

On suit, en matière de référé, les mêmes principes que devant le 

tribunal, pour déterminer les décisions qui sont rendues eu 
dernier ressort ou en premier ressort seulement. 

Les décisions intervenues sur saisie mobilière ne sont pas sujettes 
à appel lorsque le montant de la créance, cause de la saisie, est 
inférieur au taux de 2.000 fr. 

(MAQUINAY c. GOFFIN.) 

Le 27 février 1868, jugement du tribunal de commerce 
de Verviers, qui, statuant par défaut faute de conclure, 
condamne le sieur Maquinay à payer au sieur Goflin deux 
sommes s'élevant ensemble a fr. 534-85 ; 

Ce jugement, dûment signifié, coula en force de chose 
jugée. 

Le 18 mars, commandement de payer : 

1° Le principal de fr. 534-85 ; 

2° Les intérêts judiciaires jusqu'au paiement ; 

3° F r . 61-26 pour dépens liquidés ; 

4" F r . 33-57 pour coût du jugement et de sa significa
tion, avec offre de la part du requérant de déduire 250 fr. 
payés à compte à son mandataire le 4 décembre 1867. 

Maquinay ne satisfit pas à ce commandement; et, le 
25 mars, une saisie mobilière fut pratiquée à sa charge. 

Le 31 mars, il forma opposition au commandement du 

18 du même mois, ainsi qu'à toutes poursuites faites ou à 

faire. Par le même exploit, il fit assigner Gofïîn devant le 

tribunal civil aux fins d'entendre déclarer nuls le comman

dement et la saisie-exécution : simultanément, il offrait 

diverses sommes en paiement delà créance du poursuivant. 

Sous la date du 6 avril, Goffin assigna Maquinay devant 

le président du tribunal de Verviers, à l'effet d'obtenir 

mainlevée de son opposition. 

A l'audience de ce magistrat, Maquinay soutint que le 

juge des référés n'était pas compétent; il se prévalut de 

la prétendue litispendance résultant de l'assignation du 

31 mars, et il plaida qu'en tout cas les offres étaient suffi

santes. 

M. le président décida en ces ternies : 

ORDONNANCE. — « Attendu que le juge des référés é tan t p r in 
cipalement établi pour l 'exécution des titres exécuto i res et des 
jugements, est néces sa i r emen t compé ten t pour juger provisoire
ment la val idi té des obstacles qu'on pré tend opposer à cette 
exécut ion , en rése rvan t aux parties le droi t de la faire juger dé 
finitivement par le t r ibuna l ; 

« Attendu que les poursuites dont i l s'agit sont exercées pour 
avoir paiement d'une somme de fr. 385-93 restant due en pr in 
cipal, in térê ts et frais l iquidés des condamnations p r o n o n c é e s 
contre Théodore Maquinay par jugement du tr ibunal de com
merce de Verviers en date du 27 février 1868, e n r e g i s t r é , et au
quel provision est due; 

« Attendu que, par exploit de l'huissier Dcmeuse, de I . i m 
bourg, en date du 31 mars 1868, en reg i s t r é , Maquinay a formé 
opposition à l 'exécution de ce jugement, et a fait assigner le sai
sissant Joseph Coftin à compara î t r e devant h; tribunal c iv i l de 
Verviers pour voir statuer sur le mér i te de son opposition ; que, 
par le m ê m e exploit, i l a offert rée l lement une somme de 392 fr. 
44 c. pour les chefs de condamnation qui sont l i qu idés , plus 
fr. 17-50 pour les frais non l iquidés , sauf à parfaire d ' après taxe 
léga le ; 

« Attendu que cette somme de IV. 17-50 n'est pas suffisante 
pour payer ces frais; mais qu'ils peuvent ê t re facilement l i q u i 
dés , et qu'on peut provisoirement les éva luer à une somme de 
fr. 74-23; 

« Nous MATHIEU CRËMER, p rés ident du tribunal de p r e m i è r e 
instance séant à Verviers, nous déc la rons compétent ; statuant 
par provision et sans préjudice au pr incipal , disons que, moyen
nant paiement ou consignation par Maquinay dans le délai de 
huitaine à partir de ce joui ' , d'une somme de fr. 464-76, les 
poursuites seront d i scon t innées ; mais qu 'à défaut de ce faire 
dans ce déla i , elles seront c o n t i n u é e s ; condamnons Maquinay 
aux dépens l iquidés à fr. 11-45... » (Du 11 avril 1868.) 

Appel par Maquinay. 

L'intimé, tout en soutenant le bien jugé de l'ordonnance 

sur les exceptions d'incompétence et de litispendance, op

posa au fond une fin de non-recevoir defectu summœ. 

ARRÊT. — « Dans le droit : 
« 11 s'agit de décider s'il y a l ieu, sans avoir égard il l'excep

tion d ' i ncompé tence du juge de référé, de déc la re r l'appel dont 
s'agit non recevable defectu summœ: 



« Attendu qu ' i l s'agit, dans l 'espèce, d'une sais ie-exécut ion 
mobi l i è re p r a t i q u é e par l ' in t imé à charge de l'appelant, en vertu 
d'un jugement coulé en force de chose j u g é e ; que l'appelant a 
formé opposition tant au commandement p réa lab le qu 'à la saisie-
exécu t ion , mais pos t é r i eu remen t à cette saisie; 

« Qu'ainsi, soit en vertu de l 'art. 6 0 7 , soit en vertu de l 'ar
ticle 8 0 6 du code de p rocédure civile, le juge de référé étai t 
c o m p é t e n t pour conna î t re provisoirement et sans pré judice au 
pr incipal , soit des réc lamat ions de la partie saisie, soit des diffi
cu l tés qui pouvaient s 'élever sur l 'exécution du jugement coulé 
en force de chose j u g é e ; 

« Attendu que c'est en vain que l'appelant, ayant saisi le t r i 
bunal de son opposition, soutient que le juge de référé était par 
cela seul i ncompé ten t pour en c o n n a î t r e : que, pour que cette 
exception fût fondée, i l faudrait en effet que ladite assignation 
cons t i tuâ t une litispendance; mais que la nature différente de 
ces jur id ic t ions , dont l'une statue provisoirement et l'autre au 
pr incipal , ne peut justifier cette exception, et que cette assigna
tion devant le t r ibunal n'a pu du reste fermer à l ' int imé la voie 
plus prompte du référé ; 

« Attendu que la saisie-exécution dont i l s'agit n'avait pour 
objet qu'une somme de 434 fr. ; qu ' i l n'y avait aucune contesta
tion sur la p ropr ié té des meubles ni aucun tiers revendiquant 
cette propr ié té ; qu'ainsi l'ordonnance dont est appel a été rendue 
en dernier ressort, aux termes de l 'art. 809 du code de p rocédure 
civi le , combiné avec l'art. 14 de la loi du 23 mars 1841 ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique M . MAR-
COTTY, avocat géné ra l , en ses conclusions conformes, dit pour 
droi t que, dans l 'espèce, le juge de référé était c o m p é t e n t ; sta
tuant sur la fin de non-recevoir, déclare l'appel non recevable 
defectu summie et condamne l'appelant aux d é p e n s . . . » (bu 
5 août 1 8 6 8 . — Plaid. MML'S HUMBLET C. EBERHARD.) 

OBSERVATIONS. — Sur les deux premières questions, voir 

Liège, 16 février 1813; 3 juillet 1852 ( B E L G . JUD. , t. X , 

p. 500) ; 21 avril 1856 (CLOES, t. IV, p. 1042) ; cass. franc., 

17 décembre 1860 (DALLOZ, 61, I , 299); 4 novembre 1863 

(DALLOZ, 64, I , 35); DALLOZ, V° Référé, n" 168; BILHARD, 

Référés, p. 75 ; voir Liège, 7 août 1824. 
Sur la troisième question, R A I K E M , Revue des Revues de 

droit, t. V, p. 137 ; ADNET, Compétence, n° 734; Brux., 

16 avril 1853 ( B E L G . J L D . , t. X I I , p. 432); 26 novembre 

1863 ( B E L G . J L D . , t. X X I I , p. 121). 

Sur la quatrième question, DALLOZ, V° Degrés de juri

diction, n o s 315 et suiv.; ADNET, n° 648, et arrêts nom

breux cités. — Contra, Bourges, 9 février 1830. 

• -

TRIBUNAL CIVIL D'AUDENARDE. 
P r é s i d e n c e de M . L l e f m a n g . 

ALIGNEMENT. — VOIRIE CUBAINE. — RECONSTRUCTION PAR

T I E L L E . AUTORISATION. EXPROPRIATION POUR CAUSE 

D'UTILITÉ PUBLIQUE. LOI DU 1 e r FÉVRIER 1 8 i i . INDEM

NITÉ. 

Le propriétaire qui. à la suite d'une demande d'alignement et en 
exécution d'un ]dan général décrété par arrêté royal, est forcé 
île subir un rcculement, a droit à une indemnité pour le ter
rain qu'il est contraint de délaisser et pour la dépréciation de 
la partie restante de sa propriété. 

Mais on ne saurait lui tenir aucun compte de la valeur propor
tionnelle de la partie retranchai/le de la maison, ni même de la 
dépréciation des matériaux qui la composent; de plus, aucune 
indemnité ne lui est due, du chef de l'obligation ou de la néces
sité dans laquelle il se trouve : 1" de reconstruire en retraite, 
sur nouvelles fondations, le mur de clôture, formant le pignon 
de son bâtiment; 2" d'élever ce mur à la hauteur déterminée par 
un règlement communal; 3" de changer la distribution ou l'a
ménagement intérieur et de raccorder aux constructions nou
velles la partie ancienne de son édifice. 

Il y a lieu, il cet égard, d'établir une distinction entre le cas où la 
commune, voulant exécuter immédiatement le plan adopté, ex
proprie directement et sans retard les riverains et le cas ou 
s'élant réservé la faculté de ne régulariser la voie publique, 
qu'au fur et à mesure des démolitions, l'administration locale 
n'a recours à l'expropriation que faute de s'être entendue sur le 
règlement de l'indemnité, avec le propriétaire qui a sollicité 
l'autorisation de reconstruire. 

L'indemnité doit se régler d'après la valeur qu'avait la propriété 
emprise, à la date du jugement déclaratif. On ne saurait, dès 
lors, établir une compensation entre la dépréciation subie par la 
partie restante de la propriété et la plus-value résultant d'ex

propriations décrétées el de travaux effectués antérieurement, 
dans la même zone, par les soins et aux frais de l'Etat. 

(LA VILLE DE GRAMMONT c. VAN LANDUYT ET CONSORTS.) 

JUGEMENT. — « Vu le jugement rendu entre parties, par le 
tr ibunal de ce s iège , le 1 0 j u i l l e t 1 8 6 8 , d û m e n t enreg i s t ré sur 
expédi t ion ; 

« Vu l'art. 3 0 de la loi du 1 6 septembre 1 8 0 7 , les art. 2 0 et 
2 7 de la loi du 8 mars 1 8 1 0 , les art. 4 , 3 , 6 et 7 de la loi du 
1 E R février 1 8 4 4 , l 'art. 5 4 3 du code c iv i l et les art. 11 et 1 3 8 de 
la Constitution ; 

« Vu les autres pièces du p r o c è s ; 
« Ouï les parties en leurs moyens et conclusions; 
« Attendu qu'en exécut ion du plan pour l'alignement des con

structions à élever le long du nouveau quai de la Dendre, à 
Grammont, décrété d 'ut i l i té publique par a r rê té royal du 2 0 fé
vrier 1 8 6 8 , i l y avait lieu d'incorporer à la voie publique 1 2 cen
tiares de la maison des défendeurs ; 

« Attendu que, sur la demande de ceux-ci d'obtenir la com
munication du plan d'alignement et l'autorisation de reconstruire 
leur maison, le collège des bourgmestre et échevins de la v i l le 
de Grammont, vu l ' impossibi l i té de régler de commun accord 
avec le sieur Van Landuyt l ' indemni té à payer du chef de cette 
emprise, dut provoquer l 'expropriation de ces 1 2 centiares de 
maisons, aux termes de l 'art. 6 de la loi du 1E R février 1 8 4 4 ; 

« Attendu que la demanderesse conclut à ce que le t r ibunal 
n'alloue, à titre d ' i n d e m n i t é , que la valeur de l'emprise, par le 
mot i f (pie l 'obligation lu i imposée , d'exercer ce recul, résu l te du 
plan d'alignement et, par conséquen t , d'une servitude prescrite 
par la lo i ; 

« Attendu qu ' i l importe donc de rechercher d'abord si les d é 
fendeurs sont fondés a réc lamer d'autres indemni t é s , et de dé te r 
miner ensuite le montant de chacune d'elles; 

« Attendu qu'une jurisprudence constante des cours et t r ibu
naux de Belgique a décidé que l'art. 5 0 de la loi du 1 6 septembre 
1807 est abrogé par les art. 2 0 et 2 7 de la loi du 8 mars 1 8 1 0 , 
5 4 5 du code civil et 11 et 1 3 8 de la Constitution ; 

« Attendu que nul ne peut être privé de sa propr ié té que pour 
cause d 'ut i l i té publique, dans les cas et de la man iè re é tabl is par 
la loi et moyennant une juste et p réa lab le indemni té ; 

« Attendu que cette disposition généra le reçoit son application 
dans toute dépossession opérée pour cause d'util i té publique ; 

« Attendu n é a n m o i n s qu'en ce qui concerne l 'é tendue des i n 
d e m n i t é s , i l importe de distinguer entre l'expropriation directe, 
c 'est-à-dire celle qui est poursuivie hic et mine, sur l ' initiative de 
la partie expropriante et l 'expropriation indirecte, dans laquelle 
le p ropr ié ta i re , agissant en vertu des art. 4 , 5 , 6 et 7 de la loi 
du 1E R février 1 8 4 4 , demande lui -même l'alignement; 

« Attendu que, dans le premier cas, l'expropriation é tant le 
fait tout entier de l 'administration, i l est juste et équ i tab le que 
l 'exproprié soit i n d e m n i s é des pertes de toute nature qu ' i l est 
forcé de subir ; 

« Attendu que, dans le second cas, au contraire, l 'expropria
tion est complexe et s 'opère par l e concours de la volonté de 
l'expropriant et de celle de l ' expropr ié ; qu'en effet, ce dernier 
était l ibre de reconstruire ou de laisser indéfiniment son édifice 
dans son état actuel ; qu'en le reconstruisant, i l s'oblige person
nellement aux dépenses auxquelles donneront lieu les construc
tions nouvelles, partielles ou totales ; 

« Que, d'un autre côté , l 'alignement imposé par l 'administra
tion é tan t le fait exclusif de celle-ci, i l est juste qu'elle supporte 
les dommages qui décou len t directement de ce fait, c 'es t -à-dire 
qu'elle indemnise l 'exproprié de la perte de son terrain et de la 
moins-value du restant de sa p r o p r i é t é ; 

« Attendu que, dans l ' e spèce , ce sont les expropr iés eux-
m ê m e s qui ont soll icité l 'alignement, en vue de reconstruire le 
pignon de leur maison, faisant face au quai de la Dendre; que 
cela résul te non-seulement de la correspondance échangée à ce 
sujet entre le sieur Van Landuyt et l 'administration communale 
de Grammont, mais encore de l 'écrit de conclusions des défen
deurs, d û m e n t enregis t ré et notifié le 7 ju i l le t 1 8 6 8 : 

« Qu'il s'ensuit que cette administration n'a mis en mouve
ment l'action en expropriation que pour parvenir à la fixation de 
l ' i ndemni té , faute d'entente sur le règ lement de celle-ci, confor
m é m e n t au prescrit de l 'art. 6 de la loi de 1 8 4 4 ; 

« Attendu qu'en application de ces principes, les défendeurs 
ont incontestablement droi t à la valeur du fonds, objet de l 'em
prise, et à une indemni t é du chef de la moins-value du restant 
de la maison, mais qu'on ne saurait leur tenir aucun compte de 
la valeur proportionnelle de la partie retranchahle du bâ t imen t , 
n i m ê m e de la dépréc ia t ion des maté r iaux qui la composent; 

« Qu'en ce qui touche les autres indemni tés réc lamées par 
eux, i l y a lieu de cons idére r que les frais de démol i t ion , de re
construction, de nouvel a m é n a g e m e n t , loin d 'être la conséquence 



directe et imméd ia t e de l 'expropriation, ne sont que le résul ta t 
du fait purement personne] et volontaire des expropr i é s , qu i , au 
lieu de maintenir leur maison dans son état et sur son aligne
ment actuel, ont préféré la réédifier en part ie; 

« Que m ê m e , pour ce qui a spéc ia lement rapport à la r é a p 
propriation in t é r i eu re , l 'allocation relative à la dépréc ia t ion g é 
néra le de la portion restante de l'édifice comprend néces sa i r e 
ment la répara t ion de la perte occas ionnée par la nouvelle 
disposition des l ieux, pour autant que ce préjudice dérive du fait 
de l'expropriant ; 

« Qu'il est à remarquer en outre que le surcroit de dépenses 
résul tant de l 'obligation imposée aux défendeurs de reconstruire 
leur pignon à deux é tages , n'a d'autre cause que la disposition 
rég lementa i re qui frappe indifféremment toutes les propr ié tés 
riveraines du quai de la Dendre, qu'elles soient ou non assujet
ties au recul : 

« Kn ce qui concerne le montant des indemni tés : 
« Attendu que l 'exécution du plan d'alignement nécess i te dans 

la propriété des dé fendeurs , ayant une contenance totale de 
5 ares 7 0 ceniiaires, une emprise de 12 centiares, du coté de la 
rue du Pont, de telle sorte que la façade de celte maison, qui 
mesurait 10 mè t res 6 0 cen t imè t res , n'aura plus qu'une é t endue 
d'environ 8 mè t r e s 18 c e n t i m è t r e s ; 

« Attendu que, dans les conclusions de leur rapport, les ex
perts se bornent à dé t e rmine r la valeur de l'emprise et l ' indem
ni té à allouer aux expropr iés , à raison de la dépréc ia t ion de la 
partie restante de la maison, sans faire conna î t r e les cons idé ra 
tions qui les ont gu idés dans leurs éva lua t ions ; 

« Attendu que l'expertise n'est o rdonnée qu 'à t i lre d'instruc
tion et de renseignement et que, dans l 'espèce, le rapport ne 
fournit aucune d o n n é e propre à éc la i rer le t r ibuna l ; 

« Mais attendu que les documents versés au procès par les 
défendeurs suffisent pour dé t e rmine r le montant des i n d e m n i t é s , 
sans devoir recourir à une expertise s u p p l é m e n t a i r e ; 

« Atlendu que les travaux effectués par l'Etat, pour la canali
sation de la Ilendre, ont nécess i té , dans la vi l le de Grammont, 
l'expropriation ]>our cause d 'ut i l i té publique de plusieurs pro
pr ié tés et notamment de plusieurs maisons, s i tuées à proximi té 
de celle des d é f e n d e u r s : 

« Attendu que les expertises auxquelles i l a été p r o c é d é , les 
jugements et a r rê t s rendus dans ces poursuites en expropriation, 
permettent au tr ibunal de d é t e r m i n e r , par voie de comparaison, 
la valeur vénale de la propr ié té des défendeurs et l ' indemni té à 
payer, en réparat ion du dommage causé par l 'expropriat ion; 

« Quant ii la valeur vénale de l'emprise : 
« Attendu qu' i l y a lieu de tenir compte de la situation exces

sivement avantageuse de la propr ié té des dé fendeurs , dans la 
rue la plus f réquentée et la plus c o m m e r ç a n t e de la v i l le de 
Grammont, de l'augmentation cons idérab le de la valeur de cette 
p ropr i é t é , par la démol i t ion des deux maisons voisines, de sorte 
que celle dans laquelle se fait l'emprise forme aujourd'hui le 
coin du quai de la Dendre et de la rue du Pont: 

« Attendu que la commune n'est pas fondée à invoquer 
contre les défendeurs la compensation de cette augmentation de 
valeur avec la déprécia t ion du restant de la maison, puisque 
cette augmentation de valeur provient non de l'alignement, mais 
des travaux effectués a n t é r i e u r e m e n t par les soins et aux frais du 
gouvernement, l'ait é t r anger à la demanderesse; 

« Attendu que la valeur du sol, pour les 1 2 centiares, peut 
ê t re est imée il la somme de 6 0 0 fr. ; 

« Quanta la dépréc ia t ion de la partie restante : 
« Atlendu que l 'expropriation enlève 2 mè t res 4 0 cen t imèt res 

de la façade et qu'elle rend désormais impossible la location en 
deux habitations distinctes, il laquelle se prê te facilement la dis
position actuelle de la maison ; 

« Attendu que la valeur d'une maison de commerce se d é t e r 
mine surtout, eu égard à l 'é tendue de la façade; 

« Atlendu que, si l 'on prend en considéra t ion les circonstances 
ci-dessus énunié rées , on peut, sans crainte d 'exagéra t ion , allouer 
de ce chef aux défendeurs une indemni t é de 3 , 5 0 0 fr. ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M. UOELS , juge-commis
saire, en son rapport, et M. TIMMERMANS, substitut du procureur 
du r o i , en son avis en partie conforme, faisant droi t , condamne 
la v i l le de Grammont à payer aux dé fendeurs , etc.; déc la re 
ceux-ci non u l t é r i eu remen t fondés en leurs conclusions; déc la re 
en outre le présent jugement exécutoi re par provision, nonob
stant appel et sans caution. . . » (Du 8 janvier 1 8 6 9 . — Plaid. 
M M e s VICTOR LIEFMANS et DEVOS.) 

OBSERVATIONS. — « Lorsqu'un plan d'alignement a été 
« définitivement adopté, enseigne DELMARMOL, dans son 
« Traité de l'expropriation, n° 38, de deux choses l'une : 
« ou il est mis immédiatement à exécution, et alors les 
« propriétaires, s'ils ne consentent pas à un règlement 

« amiable, sont expropriés dans les formes ordinaires; 
« ou bien l'administration se réserve de régulariser la 
« voie publique au fur et a mesure des démolitions en 
« n'autorisant les reconstructions que conformément à 
« l'alignement, et alors une véritable servitude grève les 
« immeubles, jusqu'à ce que l'expropriation proprement 
« dite soit opérée. » (Voir aussi Gand, 19 janvier 1865 
L B E L C . Jun., t. XX11I, p. 456]). 

Il s'élève la question de savoir quelle est l'étendue des 
indemnités dans ces deux hypothèses, en cas de démoli
tion et de reconstruction partielles. 

Si la commune a recours à l'expropriation immédiate 
et directe, il est évident qu'elle sera tenue de toutes les 
conséquences de cette mesure et que les dédommagements 
à accorder aux propriétaires, dont les terrains seront su
jets à retranchement, devront s'étendre à toutes les pertes 
occasionnées par cette dépossession. 

Dans le cas, au contraire, où en vue d'éviter des dé
penses onéreuses , en disproportion avec sa situation 
financière, elle se réserve la faculté de rectifier la voie 
publique en s'en rapportant à l'initiative privée, elle ne 
saurait être astreinte à des indemnités aussi étendues. 

C'est qu'alors, comme le fait remarquer le jugement 
que nous rapportons, l'expropriation est complexe et s'o
père par le concours de la volonté de l'expropriant et de 
celle de l'exproprié. A vrai dire, ce n'est pas même une 
expropriation, dans le sens ordinaire du mot, et la loi du 
1 e r février 1844 a tracé, pour ce cas, une procédure admi
nistrative particulière. I l n'y a véritablement lieu de re
courir à ce moyen que lorsque le propriétaire et la com
mune ne parviennent pas à se mettre d'accord sur le 
montant de l'indemnité. (Art. 6.) 

Mais sur quel pied celle-ci devra-t-elle se régler? 
L a loi du 16 septembre 1807 comprenait à cet égard 

une disposition particulière, ainsi conçue : 

Art. 50. — « Lorsqu'un propriétaire fait volontairement 
« démolir sa maison, lorsqu'il est forcé de la démolir 
« pour cause de vétusté, il n'a droit à indemnité que 
« pour la valeur du terrain délaissé, si l'alignement qui 
« lui est donné par les autorités compétentes le force à 
« reculer sa construction. » 

Cette disposition est encore appliquée en France par les 
tribunaux. (Cass. franc., 7 juillet 1829. V. aussi DALLOZ, 
Rép. , V° Alignement, n o s 2161 et suiv., 2183 et suiv.; 
DiiMAY sur PROUDHON, p. 624 et suiv. ; D E L A U . E A U , Traité 
de l'expropriation, n° 1358.) 

Mais notre cour suprême a successivement décidé, par 
deux arrêts du 10 janvier 1838 ( P A S I C , à sa date) et du 
12 janvier 1844 ( B E L C . Jun., t. I I , p. 609), qu'elle est in
compatible avec les art. 20 de la loi du 8 mars 1810 et 11 
de la Constitution. 11 a été, en conséquence, jugé que 
l'indemnité doit comprendre, outre la valeur du terrain 
incorporé à la voie publique, le montant de la déprécia
tion subie par la partie restante de la propriété. 

« Mais c'est là, dit M. LARVE (Revue de l'admini-itra-
« lion, t. I I ; de l'Alignement, n" 31), tout ce que le pro-
« priétaire pourrait prétendre. Il ne pourrait exiger que 
« les frais de démolition ou la valeur des matériaux fus-
« sent compris dans l'indemnité, et il serait absurde de 
« lui payer quelque chose de ce chef, puisque l'ailniinis-
« tration n'exproprie pas la maison elle-même et qu'elle 
« se borne à exiger la cession d'une partie de terrain, au 
« moment où le propriétaire se détermine lui-même à dé
fi molir et à reconstruire cette maison. » (V. aussi le ré
quisitoire de M. l'avocat général D E C U Y P E R , qui précède 
l'arrêt précité du 10 janvier 1838.) 

Le propriétaire ne saurait donc exiger une indemnité 
du chef de l'obligation dans laquelle il se trouverait de 
reconstruire, sur de nouveaux fondements, le mur exté
rieur de son bâtiment, à la jonction de la voie publique 
rectifiée; car, comme cette reconstruction a sa source dans 
un fait qui lui est personnel et qu'il ne saurait être rendu 
indemne que du préjudice que lui fait subir l'expropriant, 
on ne pourrait jamais, à la rigueur, lui tenir compte que 
de la valeur des fondations enfouies dans le sol, et nulle-



ment des dépenses que nécessiterait l'érection de fonda
tions nouvelles. 

Si l'on pouvait légalement s'engager dans cette voie et 
accorder ne fût-ce même que la valeur des fondements 
existants, rien n'empêcherait le propriétaire qui éprouve
rait le désir de renouveler ses constructions de prétendre 
que son mur de clôture est en bon état, jusqu'à telle ou 
telle hauteur, et qu'il pourrait, sans inconvénient, se dis
penser de le démolir entièrement, s'il n'était pas assujetti 
au recul. 

Ce propriétaire obtiendrait ainsi indirectement et par 
équivalent ce qu'on ne pourrait lui accorder directement, 
c'est-à-dire la faveur de jouir d'une partie du mur existant; 
car, bien qu'il ne lui serait pas permis d'utiliser la partie 
inférieure de ce mur, à cause de la servitude non œdifi-
candi, il arriverait cependant à en retirer la valeur. 

Les inconvénients du système contraire se feraient sen
tir plus vivement encore, si la démolition était ordonnée 
pour cause de vétusté. Car on serait inévitablement con
duit à admettre les particuliers à débattre contradictoire-
ment avec l'autorité communale la solidité et, partant, la 
valeur des fondations ou d'une partie d'un mur ou d'un 
bâtiment à l'égard desquels une telle mesure serait pres
crite; ce qui serait, à tous égards, contraire aux disposi
tions administratives qui régissent cette matière. (V., sur 
ce point, L A B Y E , De la police du domaine public et des 
choses communes, § 4 0 ; Revue de l'administration, t. I X ; 
cass. de Belgique, 17 juin 1861 [ B E L G . JUD. , X X I , 886J). 

I l faut en dire autant de ce qui regarde la rôappropria-
tion intérieure : le tribunal d'Audenarde a donc pu déci
der, d'après les éléments d'appréciation qu'il possédait, 
que l'allocation faite par les experts, pour la dépréciation 
générale de la partie restante de la propriété, comprenait 
la perte occasionnée par la nouvelle disposition des lieux, 
en tant que ce préjudice dérivait du fait de l'expropriant. 

Et, en effet, l'étendue de la reconstruction dépend ex
clusivement de la volonté du propriétaire; libre à lui de 
démolir son bâtiment en entier ou de n'en abaltre qu'une 
partie; l'administration communale n'a rien à voir, pourvu 
que le recul s'effectue. 

S'il fallait accorder aux particuliers une indemnité pour 
tous les changements intérieurs qu'il leur plairait d'exécu
ter, comme l'importance des aménagements nouveaux est 
toujours en raison de l'importance des démolitions, ce se
rait, en réalité, l'exproprié, — l'exproprié volontaire, pour
rions-nous dire,—qui déciderait d e l à hauteur des indem
nités , et il n'y aurait plus alors aucune base certaine 
d'évaluation. 

Car on doit bien remarquer que les experts ont à cal
culer la dépréciation du restant de la propriété, non pas 
en tenant compte de la valeur qu'aurait la partie des con
structions que le propriétaire se proposerait de laisser 
subsister, mais de celle que conserveront les bâtiments, 
diminués de la partie emprise. 

Quant aux obligations résultant de la disposition du rè
glement communalde Grammont, le tribunal les a consi
dérées comme ne pouvant donner lieu à aucune indemnité 
et, en effet, la prohibition inscrite dans ce règlement s'é
tend à toutes les propriétés indistinctement, qu'elles soient 
ou non comprises dans le tracé de l'alignement. La source 
de ces charges et des dépenses qu'elles entraînent est tout 
à fait étrangère à l'expropriation. 

À ce sujet, nous rappellerons que notre cour de cassa
tion a décidé, par un arrêt du 21 décembre 1868, inséré 
dans notre recueil de l'année courante, p. 126, que le rè
glement de police communale, qui défend de construire 
des édifices, à moins d'une hauteur de façade déterminée, 
doit être considéré comme illégal. 

Bibliographie. 
T r a i t é d e l ' e x p r o p r i a t i o n p o u r c a u s e d ' u t i l i t é p u b l i q u e 

e n B e l g i q u e , par C H . DEI.MAR.MOL, avocat à la cour d'appel 
de Liège. — Liège, 1869, 2 vol. in-12. 

L'ouvrage dont nous allons rendre compte a eu une p remiè re 
édit ion en 1858. I l parut alors en un seul volume in -16 de 

288 pages. I l fut bien accueil l i , et éta i t dans les derniers temps 
t rès en faveur auprès de tous ceux qu i s'occupent d'expropria
tion pour cause d 'ut i l i té publique. Une seconde édition devint 
nécessa i r e , bonne fortune assez rare dans la bibliographie j u r i 
dique belge. Elle a été pour l'auteur une occasion de donner à 
son œuvre toute l'extension qu'elle mér i t a i t ; elle comporte actuel
lement deux volumes d'environ 450 pages chacun. 

Nous ne doutons pas que sous cette forme plus ample, elle ne 
conserve le succès qu'elle a obtenu jusqu ' ic i . Les circonstances, 
i l est vra i , la servent à souhait, car de mémoire d'homme, 
croyons-nous, i l ne fut autant question d'expropriation. Mais ce 
serait se montrer injuste envers M. DELMARMOL que de ne pas lu i 
r econna î t r e les mér i t e s tout personnels qui assurent l 'avenir de 
son ouvrage. Les solutions qu ' i l propose paraissent presque 
toujours m a r q u é e s au bon coin. Elles sont appuyées par ces rai
sonnements aisés et solides que suggère à l'homme intell igent 
une grande habitude de la mat iè re . Le style est clair , sans 
recherches, et d'une sobr ié té qui n'est ternie que par des ci ta
tions d ' a r rê t s un peu trop abondantes et parfois bien longues, 
inconvén ien t léger qui t émoigne que l'auteur a la modestie de 
ne passe reconna î t r e toute l 'autor i té qu i lui appartient et qui lu i 
permettait de moins se retrancher d e r r i è r e les opinions d 'autrui . 

La question de l ' indemni té a été t ra i tée avec un soin par t icu
lier. Elle rempli t presque tout le second volume et n'omet aucun 
des points de vue que la pratique a petit à petit fait surgir . C'est 
avec une vive satisfaction que tous ceux qui recherchent dans le 
droit moins les questions de forme que les cotés vivants, l i ront 
cette partie de l'ouvrage. Quelles que soient, en effet, les vicis
situdes qui viendront frapper la législat ion sur l 'expropriation 
pour cause d 'ut i l i té publique, les principes relatifs à la fixation 
de l ' i ndemni t é , demeureront dans toute leur force et ne vieille— 
ront pas, car à moins de retomber dans la barbarie, l ' i ndemni té 
subsistera toujours. Elle est l'expression de la justice m ê m e , elle 
est de droit naturel. C'est donc surtout en la traitant que l 'on 
sent sous ses pas un sol ferme, que toute contingence et tout 
arbitraire disparaissent. 

Cet exemple d'un si large espace concédé aux a p e r ç u s que 
soulève la fixation de l ' i ndemni t é , avait été rarement d o n n é . Par 
une habitude que commandait peu t -ê t re la pratique, c'est tou
jours aux formali tés que l'on s'est a t taché de préfé rence , face 
parasite et inféconde de la mat iè re . DELALLEAU , cons idéré comme 
le coryphée des auteurs qui ont écr i t sur l 'expropriation, ne lui a 
consacré que 70 pages environ, dans les deux volumes compactes 
de sa de rn i è re éd i t ion ; DAFFRY DE LA MONNOYE, D E PEYRONNY 
et DELAMARRE n'ont guère été plus géné reux . 

M. DELMARMOL s'est, d'autre part, largement inspiré des d é c i 
sions si nombreuses rendues dans le cours des dix de rn i è r e s 
a n n é e s par nos tribunaux, non point qu ' i l en admette toujours 
les principes; mais i l a fertilisé son exposé par l'examen des faits 
souvent si in té ressan ts fournis par les espèces. C'est surtout à cet 
examen attentif qu'est dû le déve loppement de son œ u v r e p r i 
mit ive. 

L'ouvrage est t e rminé par une table a lphabé t ique que l'on 
aurait pu dés i re r plus complè te . Quelque charme que peuvent 
éprouver les jurisconsultes à lire d'une manière suivie un livre 
de cette importance et de ce mér i t e , i l ne faut pas se dissimuler 
qu ' i l est surtout des t iné aux recherches isolées et i n s t a n t a n é e s . A 
cet égard une bonne table a lphabé t ique en est l'indispensable 
c o m p l é m e n t , et dès lors i l faut en bannir la sécheresse et ne pas 
craindre de l ' é tendre . Le chercheur reconnaissant se montrera 
généreux d 'éloges pour l'auteur qui l u i aura ainsi a l légé le travail. 

Et maintenant que nous avons di t tout ce que nous pensions 
de bon de cette publication qui a déjà pris place parmi les instru
ments les plus utiles et les mieux t rempés pour l'exercice des 
fonctions du magistrat et de l'avocat, nous prions M. DELMARMOL 
de nous permettre une petite observation : in cauda venenum. 
(/est un grain d'absinthe dans la coupe de mie l . Pourquoi a-t-il 
permis à son édi teur de l'appeler, lui avocat, de son litre de 
noblesse, comme si la qual i té de baron pouvait ajouter quelque 
chose aux mér i tes divers qui font de lui un excellent spécial is te 
en mat iè re d'expropriation? Ou nous nous trompons fort, ou i l est 
de tradition au barreau qu'un avocat se contente de son titre pro
fessionnel et se lait sur les autres, donnant ainsi à la fois un 
témoignage de ses sentiments d 'égal i té envers ses confrères , et 
de haute estime pour sa profession. DITIN raconte qu'une fois à 
Paris un avocat s 'était fait inscrire au tableau avec son litre de 
noblesse, et que le Conseil le fit effacer. DELALLEAC , dont M . D E L 
MARMOL est le br i l lan t é m u l e , é ta i t chevalier : jamais de son 
vivant, si nous ne faisons erreur, ses livres sur l'expropriation 
ne parurent avec cette qualification ; ce n'est que depuis sa mort 
que les derniers éd i teurs ont j u g é bon de la mettre. 

E D . P. 

Alliance Typographique. — M . - J . Pool el C e , rue aux Choux, 37. 
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J U R I D I C T I O N 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . P r é s i d e n c e de m . P a q u e t . 

CASSATION C I V I L E . ETRANGER. ESPRIT 

M I L I C E . — APPRÉCIATION. 

DE RETOUR. 

La déclaration qu'un étranger établi en Belgique doit, à raison de 
circonstances que le juge énumère, cire censé avoir abandonné 
son pays d'origine sans esprit de retour, échappe au contrôle de 
la cour de cassation. 

L'enfant né en Belgique d'un étranger, cl dont le père avait perdu 
sa nationalité d'origine, est tenu au service de. la milice, alors 
même que la loi étrangère lui permettrait de réclamer la qualité 
d'étranger à dater de sa majorité. 

L'enfant né d'un étranger qui avait perdu sa qualité originaire, ne 
peut réclamer l'exemption de la milice accordée aux Belges dans 
le pays d'origine du père. 

(DRAPIER C. CHAVALUE.) 

(Première espèce.) 

ARRÊT. — « Sur le premier moyeu, pris île la violation de 
l 'art . 17 du code c i v i l , en ce que le pouvoir laissé au juge du 
tond, d 'apprécier s ' i l y a lien d'appliques le n° 3 de cet article, 
ayant sa limite dans les prescriptions des art. 141 du code de 
procédure civile et 97 de la constitution, il y a, dans la décis ion 
a t t aquée , si pas absence, au moins insuffisance de motifs : 

« Attendu que l ' a r rê té d é n o n c é constate que Drapier, père du 
demandeur, qui exerça i t la profession d'ouvrier batelier, est né 
en France, a c o n t r a c t é mariage en 1828 avec mu; Belge, et qu ' i l 
est décédé à Bruyelles, près de Tournai (Belgique), le 17 décem
bre 1866; que la famille Drapier n'a pas cessé d'habiter la Belgi
que depuis environ 37 ans et que deux filles de cette famille sont 
é tabl ies , l'une à Anto ing , l'autre à Bruyelles; 

« Que lors de la naissance du demandeur, son pè re était déjà 
é tabl i à Bruyelles; qu'ainsi, à partir de cette époque , i l habitait 
déjà la Belgique depuis environ dix huit ans; 

« Attendu que c'est de l'ensemble de ces faits que la d é p u t a -
l ion permanente a d é d u i t que Drapier père s'était établi en Bel
gique sans esprit de retour en France et qu ' i l avait ainsi perdu 
sa qual i té originaire en vertu de l 'art. 17 du code Napoléon en 
vigueur en France, sans qu ' i l y ait lieu de faire une dist inct ion, 
quant à l 'époque de la naissance du demandeur: 

« Attendu que la question de savoir si on a perdu sa qua l i té 
originaire par un é t a b l i s s e m e n t définitif dans un autre pays, sans 
esprit de retour, d é p e n d des faits et circonstances qu ' i l appar
tient au juge d'appel d ' appréc ie r souverainement; 

« Qu'ainsi le demandeur est non recevable à dénonce r devant 
la cour de cassation la décis ion a t taquée en tant que celle-ci a 
d é d u i t des faits c o n s t a t é s par elle que son père s'était établi en 
Belgique, sans esprit de retour en France, et que cet é t ab l i s se 
ment existait déjà depuis dix huit ans environ à l 'époque de la 
naissance du demandeur; 

« Que c'est sans fondement qu ' i l prétend que la députa t ion 
permanente en prenant pour base de sa décision les faits et cir
constances qui viennent d 'ê t re énoncés , en les appréc ian t 
comme elle l'a fait , ne l'aurait pas suffisamment motivée au vœu 
des art. 141 du code de p rocédure civile et 97 de la constitution : 

« Sur le d e u x i è m e et le t ro is ième movens, l 'un dédui t de la 

violation de l 'art. 2 de la loi du 8 mai 1847 etde l'art. 3, § 3, de 
la même lo i , en ce que les é t r anger s appartenant à un pays où 
les Belges ne sont point astreints au service mil i ta i re , sont 
exempts en Belgique du service de la mi l ice , et en ce que les 
individus nés en Belgique de parents é t r ange r s , ne sont tenus 
de se faire inscrire que dans les vingt jours de la déclarat ion qu'ils 
auraient faite aux termes de 1 art. 9 du code civil ; et l'autre 
moyci i 'pr is de la violation des art. 9 et 10 du code civil français, 
en ce que le demandeur, fils d'un français , qui a perdu cette qua
l i té , a la faculté de la recouvrer, en remplissant les formali tés 
prescrites par l 'art. 9 et qu'en le contraignant au service de la 
mil ice belge, l'on anéan t i t celle facul té : 

« Attendu que l 'arrêt d é n o n c é n'a dés igné Drapier fils, pour 
le service de la mil ice , qu ' ap rès avoir consta té que son pè r e , né 
en France, avait perdu sa qual i té de F rança i s , et qu ' ap rès avoir 
décidé que le demandeur né en 1849 en Belgique, où i l rés ida i t , 
ne pouvant pas être cons idé ré comme français , n'avait aucun 
droit à p ré t endre à l 'exemption accordée par l 'art. 2 de la loi du 
8 mai 1847, aux é t r ange r s qui appartiennent à un pays où les 
Belges ne sont pas astreints au service mi l i t a i r e ; 

« Qu'en vain, il invoque la violation des art. 9 et 10 du code 
Napoléon et 3, § 3, de la loi préci tée de 1847, puisque tous les 
habitants du royaume, belges ou é t r a n g e r s , qu i , au 1 e r janvier 
de chaque a n n é e , ont accompli leur d ix-neuvième a n n é e , sont 
soumis, sauf l'exception ci-dessus m e n t i o n n é e de l 'art. 2, au 
service de la milice nationale sans qu' i l y ait lieu d'attendre que 
ceux nés en Belgique de parents é t r anger s et y rés idant , aient 
atteint leur v ing t -un ième a n n é e ; 

« Que, quant à la disposition de l'art. 3, § 3, de la loi de 1847, 
elle n'est pas applicable au demandeur, mais seulement à l 'é t ran
ger rés idant hors du royaume ou à celui qu i , y rés idant , a jou i de 
l 'exemption accordée par l 'art. 2, situations"dans lesquelles ne 
se trouve pas le demandeur; 

« Attendu que des cons idéra t ions qui p récèdent , i l résu l te 
qu'aucun des trois moyens invoqués à l'appui du recours en cas
sation n'est just i f ié , 

<c Par ces motifs , la Cour, ouï Ji. le conseiller RoSQUET en 
son rapport et sur les conclusions de M. FAIDER, premier avocat 
généra l , rejette le pourvoi . . . » (Du .21 j u i n 1869. — Plaid. 
M M R S IDESRAI.DE I.ECI.ERCQ.) 

(l)El'I.IN.) 

(Deuxième espèce.) 

AiiRÈT. •— ce Sur le moyen de cassation proposé par le deman
deur et consistant dans la violation des art. 2 et 3 de la loi du 8 mai 
1847 et 17 du code c i v i l , en ce que l 'ar rê té a t t aqué , en cons idé
rant le demandeur comme ayant perdu sa qua l i té de Français par 
son é tabl i ssement en Belgique, a dés igné son fils pour le service : 

ce Attendu que l 'arrêté a t t aqué , en appréc ian t les laits et cir
constances de la cause, et par application de l'art. 17 du code 
Napoléon en vigueur en France, a décidé souverainement que le 
demandeur Edouard Deulin a perdu la qua l i té de Français par son 
é tab l i ssement en Belgique depuis vingt-un ans,sanscspritde retour: 

« Attendu, dès lors, que Emile-Joseph Deulin, son fils, n é en 
Belgique, n'est pas fondé à r éc l amer , comme fils de França i s , 
l 'exemption é tabl ie par l 'art . 2 de la loi du 8 mai 1847, et que 
l 'ar rê té a t taqué en le dés ignan t pour le service, n'a contrevenu 
n i à cet article, ni à aucune autre disposition de loi en vigueur 
en Belgique : 

ce Par ces motifs, la Cour, ouï Jl. le conseiller DE FERNELMONT 
en son rapport et sur les conclusions de M. FAIDER , premier avo
cat géné ra l , rejette le pourvoi, condamne le demandeur aux 
d é p e n s . . . » (Du 21 j u i n 1869.) 
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COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c n a m b r e . — P r é s , de M . P a q u e t . 

M I L I C E . - — F I L I A T I O N . — ENFANT N A T U R E L . — RECONNAISSANCE. 

LÉGITIMATION. 

L'aveu de la mère, exigé pour que l'enfant naturel reconnu dans 
l'acte de naissance par le père, avec l'indication de la mère, 
emporte reconnaissance de celle-ci, peut résulter des faits qui 
ont précédé, accompagné ou suivi l'indication. 

(CHANTRAINE C. COURTOIS.) 

ARRÊT. — « Sur l 'unique moyen de cassation, déduit de la 
fausse in te rpré ta t ion de l 'art. 336 du code civi l cl de la fausse 
application de l 'art. 331 du m ê m e code et de l 'art. 94, § mm, de 
la loi du 8 janvier 1817, en ce que Florent Courtois n'a pas été 
légit imé par le mariage de son père avec Julienne Leclercq, la 
reconnaissance du père avec l ' indication et l'aveu de la mère ne 
pouvant tenir lieu de la reconnaissance de celle-ci: que, dès 
lors, Florent Courtois ne peut procurer l'exemption à Edouard-
Charles Courtois : 

« Attendu que l 'arrêté d é n o n c é constate souverainement en 
l'ait que Florent Courtois, m'' le 29 janvier 1839, est le fils natu
rel de Florent-Joseph Courtois; que celui-ci l'a reconnu dans 
l'acte de naissance du 31 janvier comme né de lui et de Julienne 
Leclercq; que l'acte du mariage cont rac té le 12 février 1840 par 
lcsdits Florent-Joseph Courtois et Julienne Leclercq ne contient 
pas la reconnaissance de Florent Courtois, mais qu ' i l résu l te des 
circonstances de la cause que l ' indication de la m è r e , faite pal
le père dans l'acte du 31 janvier 1839, a eu lieu de l'aveu de 
celle-ci ; que, d 'après les certificats l i t t . U et Z, Florent Courtois, 
milicien de la classe de 1860, a rempli le te rme de huit années 
de service et qu 'à part ce fils, la famille de Florent-Joseph Cour
tois en compte deux autres, Edouard-Charles, défendeur en cas
sation, né le 11 août 1849, et L é o n , né le 15 septembre 1854; 

« Attendu que, suivant l 'art. 336 du code c i v i l , la reconnais
sance du pè r e , sans l ' indication et l'aveu de la m è r e , n'a d'effet 
qu'à l 'égard du père ; 

« Qu'il suit de là que la reconnaissance du père vaut aussi 
comme reconnaissance de la m è r e , lorsque dans l'acte authen
tique de sa reconnaissance le père a ind iqué la mère et que 
celle-ci a avoué sa mate rn i t é ; 

« Attendu que le légis la teur n'a imposé aucune forme particu
lière à cet aveu; que son existence n'est pas s u b o r d o n n é e à la 
production d'un acte soit authentique, soit sous seing pr ivé; que 
l'aveu de la mère peut donc résu l t e r des faits qui ont p r écédé , 
accompagné ou suivi la reconnaissance; 

« Attendu que cette in te rpré ta t ion de l 'art. 336, déduct ion lo
gique du texte, se justifie par des cons idé ra t ions de mora l i t é et 
d ' in térê t public : qu'elle est confi rmée par les discussions l é 
gislatives dont le vote de l 'article a été p récédé et par l 'exposé 
îles motifs; qu'elle s'accorde avec la règle autorisant la recher
che de la ma te rn i t é ; que cette in te rpré ta t ion enfin est la seule 
qui attribue, aux termes de la disposition, une efficacité réel le 
sans leur donner une por tée inconciliable avec d'autres prescrip
tions l éga les ; 

« D'où i l résu l te que la députa t ion permanente du conseil 
provincial du lirabant a pu l éga lement puiser dans les c i rcon
stances du procès la preuve de l'aven de Julienne Leclercq et le 
cons idérer comme le c o m p l é m e n t de la reconnaissance de sa 
mate rn i té ; 

« Attendu que le mariage de Florent-Joseph Courtois, ayant 
suivi leur reconnaissance de l'enfant naturel Florent Courtois, a 
eu pour conséquence la légi t imat ion de celui-ci (code c iv i l , ar
ticle 331); 

« A t t e n d u que les enfants légi t imés par le mariage subséquen t 
ont les m ê m e s droits (pie s'ils é taient nés de ce mariage (même 
code, art. 333); 

« Que Florent Courtois fait donc partie de la famille de Flo
rent-Joseph Courtois, laquelle se compose dès lors de trois fils 
dont le défendeur est le second ; 

« Attendu qu'au vœu de l 'art. 94, § mm. de la loi du 8 janvier 
1817, c o m b i n é avec l 'art. 22 de la loi du 27 avri l 1820, dans une 
famille de trois fils dont l 'aîné a rempli le temps de son service, 
le deuxième fils a droit à l 'exemption déf ini t ive; 

« Que le défendeur Edouard-Charles Courtois, é tant habile à 
jou i r du bénéfice de cette exemption, c'est à bon droit que l 'ar
rê té dénoncé n'a pas accueilli l'appel de Jacques-Joseph Chan-
traine ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller HYNDERICK en 
son rapport et sur les conclusions de M. FAIDER , premier avocat 

géné ra l , rejette le pourvoi . . . » (Du 28 j u i n 1869. — P l . M e ADOL
PHE BOSQUET.) 

OBSERVATIONS.—La doctrine de notre arrêt est conforme 
au sentiment de la jurisprudence et de la plupart des au
teurs. Toutefois, M M . DEMOLOMBE, I I I , p. 1 3 1 , éd. belge, 
n° 3 8 3 , MARCADÉ sur l'art. 3 3 6 , n° 1, et V A L E T T E sur 
PROUDIION la combattent. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e ebambre . — p r é s i d e n c e de M . G l r a r d i n . 

SOCIÉTÉ COMMERCIALE. ADMINISTRATEUR. RAPPORT. 

ANCIEN D I R E C T E U R . — RESPONSABILITÉ. 

Les administrateurs d'une société ionimeniule engagent-ils leur 
responsabilité lorsque, dans un rapport présenté à l'assemblée 
générale des actionnaires, ils discutent et apprécient avec ri
gueur la gestion d'un ancien directeur de cette société, ou par la 
publicité donnée à ce rapport, dont l'assemblée a voté l'impres
sion ? 

Quelles sont les limites de ce droit de discussion? 

(VERCKEN C. I.YNEN ET CONSORTS.) 

La cour d'appel de Bruxelles a confirmé le jugement du 
tribunal civil d'Anvers du 1 4 juillet 1868, rapporté suprà, 
p. 616. 

ARRÊT. — « Attendu que les actionnaires de la Banque de 
Crédit commercial ont été r éun i s en assemblée géné ra l e le 
10 août 1867, pour dé l ibé re r sur le meilleur parti à prendre 
pour la complè te l iquidation de celte Soc ié té ; 

« Attendu que le mandat dont les in t imés étaient investis leur 
imposait l 'obligation de faire c o n n a î t r e aux sociétaires c l de dis
cuter tous les é l émen t s de l 'actif r éa l i sab le et du passif â l iqu i 
der, pour qu' i l fût possible aux in t é r e s sé s de se prononcer en 
connaissance de cause sur les propositions qui leur seraient sou
mises ; 

« Attendu que, dans leur rapport du 10 août 1867, les in t imés 
n'ont imputé à l'appelant aucun dé l i t , aucun acte de malversa
tion ou d ' improb i t é , et qu'ils ont d é c l a r é devant le premier juge 
qu'ils n'avaient à articuler contre l u i aucun fait positif qui puisse 
porter atteinte à son honneur; 

« Attendu que l'appelant r econna î t lu i -même que la plupart 
des faits énoncés dans ce rapport avaient déjà été re la tés par les 
commissaires dé légués-Lynen, Menffels et Massely dans leur rap
port du 1 e r décembre 1866; que ces dé légués avaient affirmé que 
les 800,000 francs d'acceptations avaient été remis à Herlzbcrg, 
« sans motif connu, sans avantages appréc i ab le s , sans garanties 
sé r ieuses , avec une s u p r ê m e imprudence ; » que l 'opérat ion de 
la Itritish Sugar refining Company é ta i t « injustifiable » et qu'ils 
terminaient en disant : « Les capitaux de la Banque ont été en
gagés dans des affaires scabreuses, t ra i tées souvent au mépr i s 
des statuts, et affectés à des c r éd i t s qu'une prudence vulgaire 
eût refusés ; » 

« Attendu que, loin d'intenter, du chef de ces a l léga t ions , 
une action en calomnie, l'appelant a r épondu , le 12 décembre 
1866, qu ' i l n 'étai t pas ému des attaques dont i l était l'objet et 
que la forme de ce rapport était « certainement m o d é r é e » en 
ajoutant : « I l est fort naturel, lorsque les affaires se liquident 
en pertes, que l'on se montre m é c o n t e n t de ceux qui les ont 
conduites ; » 

« Attendu que si les dé légués ont pu , sans engager leur res
ponsab i l i t é , qualifier, comme ils l 'ont fait dans ce rapport, la 
gestion de Vercken, les in t imés n'ont pas davantage excédé leur 
droit en la jugeant avec la m ê m e r igueur dans leur rapport du 
10 août 1867,'— qui n'est, en substance, que la reproduction 
de l 'exposé du 1 e r d é c e m b r e 1866, — ou en donnant à ce rap
port, dont l ' assemblée généra le a vo té l ' impression, la publici té 
l imitée qu ' i l a reçue ; 

« Attendu que la nature des opé ra t ions qui ont a m e n é la 
chute de la Banque, les pertes que les in t imés ont subies comme 
actionnaires, l 'action en r e sponsab i l i t é qu'ils entendaient inten
ter contre l'appelant du chef de sa gestion, et, comme ils le dé 
clarent e u x - m ê m e s , les embarras et les désag rémen t s de la 
succession dont ils avaient, comme administrateurs, accepté 
gratuitement les charges, expliquent naturellement la sévérité 
de leurs appréc ia t ions et la vivaci té de leur langage; 

« Attendu que l'appelant a l l ègue à tort que les faits énoncés 
dans le rapport qu ' i l incr imine n 'ont pas été ar t iculés avec assez 
de précis ion pour rendre la contradiction possible; que, lors de 



'a lecture de ce rapport et pos t é r i eu remen t , i l a a n n o n c é l ' in ten
tion de le réfuter et d'user ainsi de son droit de r éponse , comme 
i l l'avait fait le 12 d é c e m b r e 1866 ; 

« Par ces motifs, la Cour met l'appel au néan t ; condamne 
l'appelant aux d é p e n s . . . » (Du 2. ju in 1869. — Pl. \1M' S G. JOT-
TRAND et L . LECLERCQ.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M , « I r a r d l n . 

SOCIÉTÉ C O M M E R C I A L E . — COMMISSAIRE. — MANDAT. 

ACCEPTATION. — SOUSCRIPTION D'ACTIONS. 

Lorsque les statuts d'une société commerciale portent que chaque 
commissaire fournil, à litre de cautionnement, un nombre dé
terminé d'actions et qu'ils ne subordonnent celte obligation à 
aucune condition suspensive, l'obligation d'être propriétaire ou 
souscripteur de ce nombre d'actions ne prend-elle naissance que 
lorsque le commissaire élu est installé et exerce effectivement les 
fonctions qui lui sont conférées'.' 

Cette obligation lui incombe dès qu'il a accepté le mandat qui lui a 
été donné. (Code c i v i l , art. 1 9 8 4 et 1 9 9 1 . ) 

(VERCKEN ET LA BANQUE DE CRÉDIT COMMERCIAL C. HAVEN1TH.) 

M. Jules Havetiith avait été élu commissaire de la Banque 
de Crédit commercial dans l'assemblée générale des ac
tionnaires de cette société du 27 mars 1866. 

I l écrivit, le 30 mars 1866, aux administrateurs de la 
Banque qu'il acceptait avec plaisir le mandat qui lui avait 
été conféré. 

Le 26 mai suivant, il signa un bulletin de souscription 
à vingt actions et fit transférer en son nom cinq autres 
actions, prises par la maison Dedecker-Cassiers. 

Assigné devant le tribunal de commerce d'Anvers, après 
la déclaration de faillite de la Banque, en paiement des 
versements a effectuer sur les actions souscrites, Havenith 
assigna en garantie Léon Vcrckcn et conclut à l'annulation 
de sa souscription du 26 mai, qu'il disait avoir été sur
prise par dot. Vercken soutint que les faits de dol articulés 
par Havenith et dont la preuve était offerte, étaient irrele
vants, que le dol n'est une cause de nullité que pour autant 
qu'il ait été la cause déterminante de l'obligation contrac
tée et que, par le seul fait de son acceptation des fonctions 
de commissaire, Havenith était tenu dès le 30 mars d'être 
propriétaire ou souscripteur de vingt-cinq actions, en vertu 
de l'art. 28 des statuts de la Banque; que celui-ci n'avait 
donc fait qu'exécuter, le 26 mai, l'obligation qui lui incom
bait antérieurement. 

Havenith répondit que si les statuts obligent chaque 
commissaire à fournir, à titre de cautionnement, vingt-cinq 
actions, il en résulte seulement que, tant qu'il ne les a pas 
fournies, le commissaire élu ne peut pas entrer en fonctions ; 
que, lorsqu'il avait signé le 26 mai un bulletin de sous
cription, il n'avait pas encore exercé les fonctions de com
missaire; qu'il n'avait été installé que lors de la réunion 
du conseil général du 2 juin 1866 et que, le 4 juin, il 
avait donné sa démission; qu'il avait souscrit parce qu'il 
lui avait été représenté que pour pouvoir assister à cette 
réunion il devait se conformer à l'article 28 des statuts et 
qu'il n'avait été déterminé à signer le bulletin de souscrip
tion du 26 mai que par le dol de Vercken, qui l'avait, 
disait-il, induit en erreur en lui fournissant, sur sa de
mande, des renseignements rassurants et mensongers sur 
la position de la Banque dont il ignorait la véritable situa
tion, qu'il n'avait connue que dans la réunion du 2 juin. 

L a Banque demanderesse assigna à son tour en inter
vention Léon Vercken. 
v Jugement du tribunal de commerce d'Anvers qui, se 
fondant sur ce que le défendeur n'avait été installé 
comme commissaire que le 2 juin, accueille le système de 
Havenith, annule, comme ayant été surprise par dol, la 
souscription du 26 mai 1866 et déboute la demanderesse 
de son action. 

Appel de la Banque et de Vercken. 

ARRÊT. — « Attendu que. dans leur assemblée générale du 

2 7 mars 1 8 6 6 , les actionnaires de la banque de Crédit commer
cial ont conféré à Jules Havenith les fonctions de commissaire 
de cette Banque; 

« Attendu que l 'administrateur dé légué lu : a notifié le 2 9 mars 
la nomination faite par l ' a ssemblée , en ajoutant qu ' i l e spé ra i t 
que l ' in t imé la ratifierait par son assentiment; 

« Attendu que Havenith lui a répondu officiellement, le 3 0 mars 
1 8 6 6 , qu ' i l acceptait avec plaisir le mandat qui lu i étai t conf ié ; 

« Attendu que, par cette acceptation, qui a rendu parfait le 
contrat de mandat entre parties, l ' in t imé s'est soumis d è s ce jour 
à toutes les obligations qui dér ivaient du mandat qu ' i l avait r eçu ; 

« Attendu que, aux termes de l 'article 2 8 des statuts de la 
Banque de Crédit commercial, chaque commissaire fourn i t , à 
t i tre de cautionnement, v ingt -c inq actions, qui sont déposées et 
rendues ina l iénab les ; 

« Attendu que les statuts sociaux ne subordonnent cette o b l i 
gation à aucune condition qui la suspende, et qu ' i l est impossible 
d'admettre qu'elle ne prend naissance que lorsque le commissaire 
élu veut exercer effectivement les fonctions qui lu i sont conférées ; 

« Que l'art. 2 8 des statuts a eu é v i d e m m e n t pour but de sau
vegarder les in térê ts de tous les actionnaires, en exigeant que 
ceux qui acceptent la mission de cont rô le r les opéra t ions sociales 
soient tous contraints, par leur intérêt personnel, d'exercer réel
lement ce droit de c o n t r ô l e ; 

« Que ni les termes n i l'esprit de cette stipulation ne permet
tent au commissaire élu de s'affranchir de l 'obligation qu'elle 
impose ou d'en retarder l 'exécut ion, en s'abslenant d'accomplir 
son mandat ou en se tenant é loigné des r éun ions du conseil 
généra l ; 

« Attendu qu ' i l résu l te des cons idé ra t ions qui p récèden t que, 
lorsqu'il a souscrit à vingt actions le 2 6 mai 1 8 6 6 , l ' in t imé Have
ni th n'a fait que remplir l 'obligation d 'ê t re p ropr ié ta i re de vingt-
cinq actions, qui lui incombait dès le 3 0 mars de la m ê m e a n n é e ; 

« Que son acceptation du mandat de commissaire n'ayant pas 
été surprise par le dol de l'appelant et l ' i n t imé é tan t valablement 
et i r r évocab lement lié par cette acceptation, i l est inut i le de re 
chercher si Vercken lu i a fourni plus tard, et notamment vers le 
2 4 mai , des renseignements mensongers sur la situation de la 
Banque ; 

« Attendu que l'action en intervention in ten tée par la Banque 
de Crédit commercial n'a é té que la c o n s é q u e n c e du sys tème et 
des a l léga t ions de l ' in t imé Havenith ; 

« Par ces motifs, la Cour, statuant par un seul et m ê m e ar rê t 
sur les appels inter je tés , met le jugement dont appel au n é a n t , 
et, éca r tan t toutes fins et conclusions contraires, sans s 'a r rê ter 
aux faits irrelevants posés par l ' int imé Havenith, le condamne à 
payer à la Banque de Crédit commercial la somme de 5 , 0 0 0 f r . . . » 
(Du 2 j u i n 1 8 6 9 . — Plaid. M M " OLIN et D E MEESTER (du barreau 
d'Anvers) c. L . LECLERCQ et AUGER (du barreau d'Anvers). 

COUR D'APPEL DE GAND. 
P r e m i è r e enambre . — p r é s i d e n c e de M . s a n e j , conse i l l er . 

MISE EN D E M E U R E . L E T T R E S M I S S I V E S . A R T I C L E S 1139 

E T 1146 DU CODE C I V I L . V E N T E F E R M E . —• DOMMAGES-

INTÉRÊTS. 

Aux termes de l'art. 1 1 3 9 et. dans le cas prévu par l'art. 1 1 4 6 du 
code civil, la mise en demeure peut résulter suffisamment de lu 
correspondance échangée entre parties, telle qu'elle est d'usage en 
matière commerciale. 

En cas de résolution d'une vente de marchandises, est-ce la diffé
rence du prix entre le. jour de la vente et celui du refus ou celui 
de. l'exploit introductif d'instance, qui doit être allouée à titre 
de dommages-intérêts? (Non résolu . ) 

(JANSSENS FRÈRES C. DE L E E N E R . ) 

Le 16 octobre 1863, au marché de Gand, les appelants 
Janssens frères, traitant au nom et pourcomptedeMM. Co-
hin et C i e , à Paris, vendirent k l'intimé De Leener deux 
mille cinq cents paquets de fil, livrables en quatre fois, de 
mois en mois. 

Le même jour, au soir, Janssens frères informèrent la 
maison Cohin de cette vente par dépèche, arrivée à Paris 
le 17 au malin. 

De Leener, de son côté , télégraphia à Cohin et C i e le 
marché conclu et par lui accepté. Le télégramme porte la 
date et le timbre du 18 ; mais De Leener soutient que c'est 
une erreur et que la dépêche est du 17 au soir. Le lende-



main, il confirma sa dépêche à Cohin et C i e par correspon

dance et celui-ci y répondit par lettre du 20, refusant de 

ratifier la vente et alléguant que la partie de fil était vendue. 

Même refus de la part de MM. Janssens frères à la lettre 

écrite par De Leener. Celui-ci persista, par correspondance, 

à exiger des uns et des autres la réalisation de la vente. 

Par exploit introductif d'instance, De Leener assigna 
devant le tribunal de commerce de Gand les frères Jans
sens, se disant agir comme mandataires de la maison 
Cohin et C i c , concluant à l'annulation du marché par la 
faute des vendeurs et à 25,000 fr. de dommages-intérêts. 

Janssens frères prétendirent que l'action était non rcce-
vable, se fondant sur ce que De Leener serait resté en dé
faut de les mettre en demeure, en temps opportun, et de 
mettre également en demeure leurs mandants Coliin et C i p . 

D'autre part, ils soutinrent que le mandataire, traitant 

au nom et pour compte d'autrui, n'est pas responsable de 

l'exécution du marché; que l'inaction de De Leener vis-à-

vis do Cohin et C i e rend l'action non recevable ; qu'ils n'a

vaient pas à appeler Cohin en garantie, par la raison 

qu'ils n'avaient pas vendu ferme et définitivement, niais 

sous condition d'invendu et, en outre, que De Leener aurait 

confirmé le marché à Cohin le 16, jour de la conclusion. 

Par jugement, en date du 25 février 1865, le tribunal de 

commerce de Gand abjugea la fin de non-rccevoir et admit 

respectivement les parties à preuve des faits par elles po

sés, sauf preuve contraire. 

Cette décision est ainsi conçue : 

JUGEMENT. — « Attentili que les conclusions du demandeur De 
Leener tendent à ce que les défendeurs Janssens frère-, soient 
c o n d a m n é s à lu i paver, à titre de d o m m a g e s - i n t é r ê t s , la somme 
de 21,230 francs; 

« Attendu qu 'à l'appui de ses conclusions le demandeur a r t i 
cule les faits suivants : 

« 1° Qu'il a acheté défini t ivement le I t i octobre 1863, à Gand, 
entre trois et cinq heures, des défendeurs , se disant agir comme 
mandataires de la maison Cohin et (>' , de Paris, e t è t r e au tor i sés 
à vendre ferme, une partie de 2,500 paquets lils d 'é toupes de la 
Lys; qu'ils lui avaient, ce m ê m e jour , à (land, vers dix heures 
du mal in , d o n n é s en option jusqu'au soir, ce comme suit : 
500 paquets n° 20, au prix de 33 fr. 31 cent.: 500 paquets n° 22, 
au prix de 32 fr. 50 ceni.; 800 paquets n° 25 , au prix de 31 fr. 
50 cent.; 500 paquets n° 28, au prix de 30 fr. 50 cent.: ?J00 pa
quets n° 30. au prix de 29 fr. 50 cent., pris à Gand et payables 
à soixante jours , sans escompte, avec terme de quatre mois pour 
complé te r la livraison en fournissant, dans ce cas, partie égale à 
peu près chaque mois ; 

« 2U Que celte vente définitive a été imméd ia t emen t , le 16 oc
tobre 1863, a n n o n c é e par dépêche t é l ég raph ique , de la part des 
défendeurs , à la maison Cohin et O" et qu'elle a été confirmée 
par le demandeur à la prédi te maison dès le 17 octobre 1863: 

« 3° Que MM. Cohin et C i e se soni refusés à r econna î t r e l'enga
gement con t rac té par leurs mandataires, en donnant pour seul 
mot i f que la partie n 'était plus disponible; 

« 4° Que les prédi ts mandataires sont res tés en défaut de jus 
tifier des pouvoirs en vertu desquels ils disaient contracter ; 

« Attendu que les défendeurs opposent à l'action du deman
deur une fin de non-recevoir, fondée sur ce que le refus de l ivrer , 
de la part de MM. Cohin et C i e , tel qu ' i l a é té fa i t , ne dispensait 
pas le demandeur de les mettre en demeure; sur ce que, en tout 
cas, ce n 'étai t pas aux d é t e n d e u r s à faire» offre d 'exécuter aux lieu 
et place de la maison Cohin et C' e, mais bien au demandeur à les 
mettre, à ces fins, en demeure s'il entendait faire peser sur eux 
cette obligation ; sur ce que, parlant, le défaut de ces deux mises 
en demeure en temps opportun rend le demandeur non recevable 
ni fondé en sa demande de dommages - in t é rê t s ; 

« Attendu qu ' i l est établi par la correspondance que la maison 
Cohin et C i e a ' refusé d 'exécuter le m a r c h é l i t ig ieux; 

« Attendu qu'en recevant avis de ce refus, le demandeur a fait 
c o n n a î t r e , le .21 octobre 1863, à MM. Cohin et C'«, que les 
2,500 paquets fils d 'é toupes lu i ayant été déf ini t ivement vendus, 
i l se voyait forcé d'en exiger la livraison ; 

ce Attendu que le 20 octobre le demandeur a informé les d é 
fendeurs qu' i ls les tenait pour responsables, dans le cas où la 
maison Cohin et C i e se refusait à exécute i l'engagement qu'ils 
avaient con t r ac t é en son nom ; 

Î< Attendu que les m ê m e s réc lamat ions ont été ré i té rées par le 
demandeur aux dates respectives des 24 octobre et 2 novembre 
'de la m ê m e a n n é e ; 

« Attendu que, ma lg ré ces protestations géminées , la maison 
Cohin et C i c a pers i s té à refuser de l ivrer et que les dé fendeur s 
ne font aucune offre d 'exécuter la convention en son lieu et place : 
qu ' i l s'en suit que la mise en demeure est suffisammentjuslifiée et 
que par conséquen t l'exception de non-recevabi l i té n'est pas 
fondée ; 

« Au fond : 

« Attendu, d'une part, que les défendeurs ont dénié' bien 
expressément les faits tels qu'ils sont al légués par le demandeur 
et plus spéc ia lement avoir déclaré ê t re autorisés à vendre ferme 
la partie fils d 'é toupes dont s'agit ou toute autre au nom de la 
maison Cohin et C' e et avoir effectué cette vente au demandeur 
ferme et déf ini t ivement ; 

« Attendu, d'autre part, qu'ils ont posé subsidiairement en 
fait, avec offre de preuve : 

« 1° Que la confirmation par l'acheteur d'une vente faite par 
l ' in te rmédia i re d'un commissionnaire, agissant pour et au nom 
d'un mandant est d'usage dans le commerce; 

« 2° Que dans les circonstances du marché des fils d ' é toupes , 
en octobre 1863, i l est éga lement d'usage que cette confirmation 
ait lieu s:ins délai ; 

« 3° Qu'il y avait, le lendemain du jour de la p ré tendue vente, 
m a r c h é à Alost, où se font de grandes affaires en fils d 'é toupes 
et de l i n , et que le demandeur n'a confirmé la vente que le 18 oc
tobre, en indiquant en m ê m e temps ses ré férences : 

« Attendu que les faits c o t é s , pris dans leur ensemble, sont 
pertinents et concluants; 

« Le Tribunal déclare l'action du demandeur recevable, et 
avant de faire droit au fond, admet les parties à prouver, par 
toutes voies de droi t , t émoins compris, les faits par elles respec
tivement a r t i cu lés . . . » (Du 25 février 1865.) 

C'est de ce jugement que Janssens frères interjetèrent 

appel. 

Devant la cour, le débat porta principalement sur la 

question de la mise en demeure. Elle a été décidée, dans 

le sens du jugement a quo, par l'arrêt qui suit : 

ARRÊT. — « Attendu que par jugement rendu eu cause, le 
25 février 1865, le premier juge a : 

« 1° Abjugé aux défendeurs Janssens frères, aujourd'hui appe
lants, leur fin de non-recevoir, fondée sur ce que le demandeur 
De Leener, i n t imé , serait resté en défaut de les mettre en de
meure en temps opportun, eux frères Janssens, et leurs man
dants, MM. Cohin et C'°, 

« Kt 2° a, avant de faire droit au fond, respectivement admis 
les parties à prouver, par toutes voies de droit , t émoins compris, 
les faits par elles respectivement a r t icu lés et déclarés pertinents 
et concluants, sauf, de part et d'autre, la preuve contraire ; 

« Attendu qu ' i l n'est interjeté appel de ce jugement que par 
les frères Janssens, et encore en ce qui concerne seulement le 
premier point, c 'est-à-dire en tant que le premier juge « aurait 
« déc la ré recevable l'action en dommages- in té rê t s du demandeur 
« De Leener, nonobstant que celui -c i , à ce qu'ils p r é t e n d e n t , 
« serait resté en défaut de pratiquer une double mise en demeure 
« de livrer la marchandise faite en temps opportun, c 'es t -à-dire 
« lorsque la livraison était exigible (16 novembre 1863), savoir : 

« 1° La mise en demeure de MM. Cohin et C'°, 

« Et 2° celle d'eux, frères Janssens ; 

« Attendu que cet appel est év idemmen t non fondé, les appe
lants se trouvant sans griefs; en effet, eux et leurs mandants, 
comme avec raison le constate le premier juge en fait, ont été suf
fisamment cons t i tués en demeure, à la vér i t é , non par somma
tion ou acte d'huissier, mais par quelque autre acte équ iva len t , 
comme le portent les art. 1139 et 1146 du code c i v i l , notamment 
par lettres missives, ainsi qu ' i l est d'usage en mat iè re commer
ciale et qu ' i l appert au procès , de la correspondance échangée 
entre parties et ladite maison Cohin et C i e ; 

« Attendu, quant au moyen invoqué subsidiairement par les 
appelants dans leur acte de conclusions du 24 janvier 1868, et 
tendant à faire déc la re r que l ' in t imé serait tout au plus recevable 
à demander, à l i tre de dommages - in t é rê t s , la différence de prix 
entre le jour de la vente et celui où le refus de MM. Cohin et C' e 

lu i a é té connu (16-20 novembre 1863), qu ' i l n'y a pas l ieu, hic 
et nunc, pour la cour, de s'y a r r ê t e r , ce moyen concernant le 
fond m ê m e , dont elle ne se trouve pas saisie et dont doit p réa la 
blement conna î t re le premier juge, ap rès avoir vidé son in te r lo
cutoire ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour met l 'appel
lation au n é a n t ; confirme ce dont appel et condamne les appe
lants aux d é p e n s , l ibre à eux de soutenir et de faire valoir u l t é 
rieurement au fond, devant le juge a quo, que le demandeur De 



l.eener ne Mirait tout au plus reeevable à demander, il titre de 
dommages - in t é rê t s , (pie la différence du prix entre le jour de la 
vente (16 octobre 1863) et celui où !e refus de MM. Goïiin et Cf» 
lu i a été connu (16-20 novembre 1863) et non celui île l 'exploit 
introducl if d'instance (29 janvier 186-4); renvoie respectivement 
les parties devant le juge a quo. aux lins de subministrer les 
preuves directes et contraires auxquelles respectivement elles ont 
été appointées et de conclure u l t é r i eu rement comme i l appar
tiendra.. . « (Du I e r mai 1869. — - l ' ia id . MM"8 DERVAUX et CII.QIJIN.) 

— • ——ii'—nra S»Ss&-<r=r-n— 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e cbau ibre . - p r è s , de M . paquet . 

COUR I>'ASSISKS. POUVOIR DISCRÉTIONNAIRE. TÉMOIN. 

PARENT. JURÉ. DOMICILE. 

Le président peut, en vertu de son pouvoir discrétionnaire, faire 
entendre, à titre de renseignement, le gendre d'un accuse. 

Le fait que l'an des jurés du jugement n'aurait pas eu son domi
cile réel dans le ressort de la cour /l'assises, n'emporte pas nul
lité. 

(CHEVALIER, ÉPOUSE DESCAMPS.) 

ARRÊT. — « Sur les deux premiers moyens de cassation, t irés 
de la violation de l'art. 322 du code d'instruction cr iminel le , en 
ce que Jules Jacob, veuf de la fille de l 'accusée, a, ma lg ré l'op
position de celle-ci , é té entendu dans la cause à l i tre de rensei
gnement, en vertu du pouvoir d i sc ré t ionna i re du p r é s i d e n t ; de 
la violation ou de la fausse application de l'article 2C9 du m ê m e 
code, en ci; que le p rés iden t aurait ou t repassé les limites de son 
pouvoir d i sc ré t ionna i r e en ordonnant l 'audition , à titre de ren
seignement, du gendre de l 'accusée, sans que l 'utili té de l'en-
lendreeut été d é m o n t r é e dans le cours des déba t s et d ' après les 
nouveaux déve loppemen t s d o n n é s il l'audience : 

« Attendu que si l 'art. 322 du code d'instruction criminelle 
porte (pie les parents et al l iés des accusés , au degré p r o h i b é , ne 
peuvent déposer , sous la foi du serment, quand l'une des parties 
en cause s'y oppose, i l ne défend cependant point au p ré s iden t , 
en présence de pareille opposition, de les entendre, en vertu de 
son pouvoir d i s c r é t i onna i r e , sans prestation de serment, à titre 
de renseignement ; 

« Attendu qu'aux termes des articles 268 et 269 c o m b i n é s du 
m ê m e code, le p ré s iden t est investi de ce pouvoir afin que sa 
conscience soit e n t i è r e m e n t l ibre dans les efforts qu ' i l doit em
ployer pour rechercher la véri té et la rendre manifeste; que, 
pourvu donc qu ' i l respecte les dispositions prohibitives de la loi 
dans leur signification vér i table , i l peut prendre sur l u i , quels 
que soient la cause et l ' incident des débats qui l'y provoquent, 
tout ce qu' i l croit utile pour accomplir sa mission ; 

<c D'où i l suit qu ' i l n'a é té contrevenu à aucun dès articles ci tés 
à l'appui des deux premiers moyens; 

ce Sur le t ro is ième moyen, dédui t de la violation des art. 1 de 
la loi du 15 mai 1838 et 102 du code c iv i l , en ce (pie l 'un des 
membres du ju ry de jugement n'aurait point en son domicile 
réel dans le ressort de la cour d'assises: 

ce Attendu qu'aucun article de loi ne frappe de nul l i té un a r rê t 
de la cour d'assises rendu sur la déc lara t ion d'un j u r y de juge
ment auquel a concouru, sans contestation ni opposition, un c i 
toyen qui réunissa i t les conditions essentielles exigées par l 'ar
ticle 381 du code d'instruction criminelle sans avoir son domicile 
réel dans le ressort de cette cour; 

ce Que la formation du ju ry de jugement trouve , en pareil 
cas, sa justification dans la permanence de la liste annuelle des 
j u r é s et la p résompt ion qui en ré su l t e , jusqu 'à preuve contraire; 
que ceux qui s'y trouvent inscrits sont aptes, pourvu qu'ils jouis
sent de leurs droits civils et politiques et qu'ils aient, l 'âge re
quis, à remplir les fonctions auxquelles ils sont a p p e l é s ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller VAN CAMP en 
son rapport et sur les conclusions de M. FAIDER , premier avocat 
g é n é r a l , rejette le pourvo i . . . » (Du 21 j u i n 1869.) 

OBSERVATIONS. — Sur la première question la jurispru
dence est constante. Mais la plupart des auteurs la con
damnent.V. FAUSTI.N H É L I E , Instruction criminelle, nw4806. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e — P r è s , de S I . P a q u e t . 

COMPÉTENCE CRIMINELLE. — MILITAIRE. CONGÉ ILLIMITÉ. 

Le militaire en. congé illimité n'est justiciable que des 
tribunaux civils. 

(L'AUDITEUR MILITAIRE DU HA1NAUT C. PUTTEMANS.) 

ARRÊT. — ec Vu la requê te en r èg l emen t de juges présen tée 
•à la cour par l 'auditeur mil i ta i re du Hainaut dans laquelle i l 
expose que ce le n o m m é Pierre Puttemans, soldat r emp laçan t 
au 8 e r ég imen t de ligne, actuellement en congé i l l imité , s'est 
présen té volontairement, le 2S janvier 1869, devant le commis
saire de police de Turnhoi i t , et lui a déc la ré qu ' i l avait d e m e u r é on 
dernier lieu à C.illy, arrondissement de Charleroi, chez la veuve 
Chantraine; qu ' i l avait qui t té nuitamment ce logement en em
portant un pantalon de drap, une paire de bottes et une casquette 
appartenant au fils de cette de rn i è re et un livret appartenant à 
une autre personne ; » que la chambre du conseil du tr ibunal de 
p remiè re instance de l'arrondissement de Turnhout, par ordon
nance du 28 février 1869, et le conseil de guerre de la province 
du Hainaut, par jugement du 29 avri l suivant, se sont tous deux 
déchi rés incompé ten t s pour conna î t r e du déli t dont le p révenu 
s'est lu i -même accusé et qu i , d 'après l ' instruction, a été commis 
le 3 mai 1868; 

ce Attendu que cette ordonnance et ce jugement sont, l 'un et 
l'autre, passés en force de chose jugée et é tabl issent un conflit 
négatif de ju r id ic t ion qui a r rê te le cours de la justice ; 

ec Attendu que l ' incompétence du tr ibunal de Turnhout a pour 
base la circonstance qu 'à la date du 3 mai 1868, Puttemans faisait 
partie de l ' a rmée et étai t en dése r t ion , tandis que l ' incompétence 
du conseil de guerre du Hainaut est fondée sur ce qu'un mil icien 
en congé i l l imité ne peut ê t re cons idéré comme dése r t eu r qu'au
tant qu ' i l soit prouvé qu'un ordre de rejoindre lu i ait é té trans
mis c l qu ' i l n'y a pas été satisfait et qu'en présence des docu
ments produits, on devait tenir pour constant que Puttemans avait 
di t vrai en déchi ran t qu'un pareil ordre ne l u i avait pas été 
transmis à l 'époque i n d i q u é e ; 

ce Attendu qu' i l résul te de l ' instruction et des pièces du procès 
que Pullemans ne peut être cons idéré comme ayant été en déser
tion à l ' époque du 3 mai 1868, date du vol , et qu ' i l était alors en 
congé i l l imité ; 

ce Attendu que les miliciens en congé il l imité ne sont pas j u s 
ticiables des tribunaux militaires et sont soumis à la ju r id ic t ion 
des tribunaux ordinaires; 

ec Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller BOSQUET en son 
rapport et sur les conclusions de M. FAIDER , premier avocat gé
né ra l , disposant sur la prédite; requête- et statuant par voie de 
règ lemen t de"juges, sans avoir égard à l'ordonnance rendue le 
28 février 1869 par la chambre du conseil du tribunal de Turn
hout, laquelle est cons idé rée comme non-avenue, renvoie le pré
venu Puttemans et les pièces de la p rocédure devant la chambre 
du tr ibunal correctionnel de Charleroi. . . » (Du 21 j u i n 1869.) 

OBSERVATION. —Voy. conf. FAUSÏJN H É L I E , Instruction 

criminelle, éd. belge, n° 3 4 0 8 et les notes. 

COUR D'ASSISES DE LA FLANDRE ORIENTALE. 
P r é s i d e n c e de M . T u n c q . 

DÉLIT D E PRESSE. — A U T E U R . — I M P R I M E U R . — REPRODUCTEUR. 

Lorsque l'auteur d'un écrit incriminé est judiciairement connu, 
s'il y a lieu de mettre hors de cause l'imprimeur, cela doit s'en
tendre, dans le système du nouveau code pénal, de celui qui a 
imprimé sur la demande de l'auteur; mais celui qui a repro
duit l'écrit par l'impression, sans instructions reçues à cet égard 
de l'auteur, n'est pas fondé à conclure également à sa mise hors 
île cause. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. DAEI.E.) 

ARRÊT. — ce Vu la dé l ibéra t ion du j u r y sur la question qui lui 
a été posée par le p rés iden t de celte cour, d'où i l résu l te que 
l 'accusé ici p ré sen t , Edouard Van Benynghe, est r ée l l emen t l 'au
teur de l 'écrit c o m m e n ç a n t par ces mots : ce Sotlegem. 1 e r septem-
ber 1868. Mynheer, hoc is het mogelijk, » et finissant par ceux-ci ; 
ce In afwachling ben il; met achting uw dienaar, X, » ledit écri t 
i m p r i m é dans le journal Gazette van Cent, n° 207 du 3 septem
bre 1868; 

« Vu l'art. 18 de la Constitution belge, ainsi que l'art. 11 de 
ta loi du 20 ju i l le t 1831 ; 



« Attendu que l'auteur de l 'article i nc r iminé a été j ud i c i a i r e 
ment reconnu ; 

« Attendu que dès lors la poursuite doit cesser à l 'égard du 
sieur Eugène Vanderhaeghen, accusé en qua l i té d ' éd i t eu r - impr i 
meur du journal Gazette van Gent, dans lequel l 'écri t i n c r i m i n é a 
été i m p r i m é ; 

« En ce qui concerne le p révenu Daele : 

« Attendu que la m ê m e raison de déc ider n'existe point à son 
égard ; 

« Attendu qu'en effet i l r ésu l te de l 'arrêt de la cour d'appel de 
Cand, chambre des mises en accusation, en date du 17 avri l 
dernier, ainsi que de l'acte d'accusation, que le sieur Auguste 
Daele est poursuivi, non pour avoir i m p r i m é l 'arrêt i n c r i m i n é , 
mais pour l 'avoir reproduit dans le journal Beurzen Courant, 
dont i l est l ' é d i t e u r - i m p r i m c u r ; 

« Attendu que les termes formels de l 'art. 4 5 1 du code pénal 
d é m o n t r e n t que, dans le sys tème de la légis lat ion belge en ma
t ière de déli t de calomnie, l ' immuni t é accordée à l ' imprimeur 
d'un écri t dont l'auteur est connu doit ê t re restreinte à l ' i m p r i 
meur auquel l'auteur de l 'écrit i nc r iminé s'est adressé et qui 
ainsi n'a é t é , en r é a l i t é , que l ' instrument de l'auteur, mais 
qu'elle ne s 'é tend point à tout imprimeur qu i , sans aucune i n 
tervention directe ni indirecte de l'auteur, trouve bon de repro
duire un article sujet à ê t re poursuivi ; 

« Attendu qu'en p résence du texte préc is de la l o i , s'il pouvait 
ê t re question de rechercher la concordance entre l 'art. 1 8 de la 
Constitution et l 'art . 4 5 1 du nouveau code p é n a l , i l suffirait 
d ' in te rp ré te r ces articles dans ce sens que la justification ou l'ex
cuse dont parle l 'art. 4 5 1 peuvent ê t re accueillies dans le cas où 
le reproducteur de l 'écrit i nc r iminé a agi sous l ' impulsion de 
l'auteur judiciairement reconnu ; 

« Attendu que, dans l ' espèce , le sieur Daele n 'a l lègue point 
qu ' i l aurait été en relation quelconque avec l'auteur; qu ' i l sou
tient seulement qu ' i l a agi en vertu d'une autorisation virtuelle 
de l'auteur en reproduisant, le 4 septembre 1 8 6 8 , dans le Beurzen 
Courant, l 'article pub l ié la veille dans la Gazette van Gent ; 

« Que cette autorisation vir tuel le , qu i , d ' après l u i , résul terai t 
des termes m ê m e s par lesquels l'auteur de l 'écrit i nc r iminé fait 
un appel à la p u b l i c i t é , n'existe nullement quant au prévenu 
Daele, puisque l'auteur, s'adressant a l ' éd i t eu r - impr imeur du 
journal Gazette van Gent, di t : « Indien gy de goedheid zou. willen 
hebben hier af eenige woorden in uw dagblad mette te deelen. 
zoudtgy een grooten dienst van menschlievendheid betoonen ; » 

« Que dans ces termes l'on ne saurait év idemmen t trouver 
l'autorisation de reproduction que le sieur Daele essaie d ' invo
quer en sa faveur ; 

« Par ces motifs, vu les conclusions écr i tes déposées par le 
prévenu Daele; ouï M. I .EFEBVRE , substitut du procureur g é n é 
ra l , en son réquis i to i re , ainsi que les p révenus Eugène Vander
haeghen et Auguste Daele, tant par eux -mêmes que par l'organe 
de leurs conseils Marions, De Baels et Drubbel, la Cour met hors 
de cause ledit Eugène Vanderhaeghen, éd i t eu r - impr imeur du 
journal Gazette van Gent; déc la re le p révenu Daele non fondé en 
ses conclusions, et ordonne qu ' i l sera i m m é d i a t e m e n t passé 
outre aux déba t s à l 'égard des p révenus Edouard Van Uenvnghe 
et Auguste Daele. (Du 21 mai 1 8 6 9 . — Plaid. M e DRUBBEL.) 

OBSERVATIONS. — L'art. 4ol du code pénal nouveau 
porte : 

« Nul ne pourra alléguer, comme cause de justification 
« ou d'excuse, que les écrits, imprimés, images ou em-
« blêmes qui font l'objet de la poursuite, ne sont que la 
« reproduction de publications faites en Belgique ou en 
« pays étranger. » 

La question qui se présentait devant la cour d'assises de 
la Flandre orientale se trouvait donc directement résolue 
par la loi. 

L a solution qui y a été donnée a cependant ému la 
presse. 

Elle a cru y voir une diminution du privilège établi par 
l'art. 18 de la Constitution belge, qui met l'imprimeur à 
l'abri des poursuites, lorsque l'auteur est connu; elle y a 
vu un danger considérable pour la presse périodique, où 
les emprunts d'un journal à l'autre prennent la place la 
plus considérable; elle n'a pas pu croire, enfin, que la règle 
que venait de consacrer la cour d'assises de Gand ait pu 
être introduite dans notre législation à une date toute ré
cente, alors qu'on ne se souvient pas d'en avoir entendu 
parler, et qu'elle eût pu soulever bien des objections, sur
tout de la presse elle-même. 

Mais la presse oublie qu'elle a elle-même été peu atten
tive à la révision du code pénal , et que la pratique y fait 
découvrir chaque jour ou des lacunes, ou des incohérences, 
ou des énormités, dont jusqu'ici personne ne se doutait et 
sur lesquelles il eût mieux valu que l'attention eût été 
portée avant le vote définitif. I l en est ainsi de l'opération 
césarienne, complètement oubliée dans notre code, quoi
que prévue dans d'autres; il en est ainsi de cette obliga
tion que le code pénal impose à la cour d'assi6es, lors
qu'elle prononce une condamnation à mort, de déclarer, 
in terminis, par son arrêt, que la personne condamnée 
sera désormais incapable de porter aucune décoration, et, 
fût-ce une femme, d'exercer les droits électoraux ou d'éli
gibilité, de faire partie de la garde civique ou de servir 
dans l'armée. — Nous avons entendu des arrêts, pronon
cés conformément à e s prescriptions de l'art. 31 du code 
pénal, provoquer chaque fois un grand étonnement, et 
nous doutons que cet article continue à s'exécuter, tant il 
est d'un détestable effet. N'est-il pas regrettable que ces 
absurdités ne s'aperçoivent que lorsque les lois s'exécutent 
et que dans les projets personne ne les entrevoie ni ne les 
dénonce? 

Au lieu dédire, à l'art. 31, tous arrêts... PRONONCERONT, ce 
qui est d'ailleurs peu français, il fallait : tous arrêts... EM
PORTERONT privation... Ainsi ne se fût pas produite cette idée 
de grâce probable et de mise en liberté, qui aujourd'hui se 
présente naturellement à l'esprit en présence de l'accumu
lation d'incapacités insérées dans toute condamnation ca
pitale, et qui n'a de sens que si un jour le condamné a mor 
recouvre sa liberté. Car de savoir si jusqu'à son exécution, 
ou bien encore dans la maison de force, il sera éligible 
ou non, il portera ou non une décoration, personne ne 
s'en préoccupe. 

Dans le système du code pénal de 1867, pour revenir à 
la question décidée par l'arrêt que nous recueillons : 

« Est coupable de calomnie celui qui a méchamment 
imputé à une personne un fait précis de nature à porter 
atteinte à l'honneur de cette personne, etc. (code pénal, 
art. 443) ; 

« Le coupable sera puni d'un emprisonnement de huit 
jours à un au et d'une amende de 26 fr. à 200 fr., lorsque 
les imputations auront été faites par des écrits im
primés ou non, affichés, distribués ou vendus, etc. (code 
pénal, art. 444) ; 

« L'imprimeur poursuivi pour calomnie ne peut être 
poursuivi dès que l'auteur est connu (art. 18 de la Consti
tution) ; il doit néanmoins rester en cause jusqu'à ce que 
l'auteur ait été judiciairement reconnu comme tel (art. 11 
du décret du 20 juillet 1831); 

« Dès que l'auteur est judiciairement reconnu, l'impri
meur est mis hors de cause, parce qu'il est considéré 
comme un simple instrument de l'auteur. » 

I l n'y a pas lieu de rechercher si l'imprimeur a été de 
bonne ou de mauvaise foi; peu importerait qu'il eût agi 
méchamment; personne n'a le droit de lui demander compte 
de son intention; il lui suffit de dire : Voici la personne 
qui est l'auteur, je n'ai fait qu'imprimer. Si la personne 
présentée comme auteur l'est réellement, l'imprimeur est 
justifié. 

Cette justification, l'imprimeur la trouve dans la Con
stitution et dans le décret du 20 juillet 1831 ; elle ne lui a 
été enlevée par aucune loi ; le code pénal de 1867 ne mé
connaît point cette immunité de l'imprimeur. 

Mais il n'en est pas de même du reproducteur de la ca
lomnie. 

Dans le système du code pénal de 1867, le reproducteur 
n'est point mis sur la même ligne que ['imprimeur; tandis 
que l'imprimeur n'est considéré que comme un simple 
instrument irresponsable dès que ïauteur est connu, le 
reproducteur agit pour son propre compte et ne peut pas 
dire qu'il a subi l'impulsion de l'auteur; 1.: reproducteur 
n'est point dans le cas de pouvoir dire : Voici la personne 
qui m'a fait agir; — cette justification que l'imprimeur in
voque, le reproducteur n'en fait point usage; sa défense 
consiste à dire : je n'ai fait que reproduire; or, ce moyen 



de défense n'est point une justification ; c'est ce que dit 
formellement l'art. 4SI du code pénal. Quelle est donc la 
justification que le reproducteur doit invoquer pour échap
per à la peine du délit de calomnie? 

Il n'en a pas d'autre que sa bonne foi. 
C'est ici que se manifeste la différence essentielle entre 

l'imprimeur et le reproducteur en fait de délit de calomnie i 
par la voie de la presse. 

Dès que l'auteur est connu et qu'ainsi il est établi que 
l'imprimeur a été un instrument de l'auteur, l'imprimeur 
doit être mis hors de cause, lors même qu'il serait prouvé 
que l'imprimeur a agi méchamment. 

Au contraire, le reproducteur qui a été de mauvaise foi, 
qvi a agi méchamment, est responsable de son action. 
« Celui qui donne une publicité nouvelle à des écrits ca-
« lomnieux, commet un délit qui ne peut être justifié par 
« la circonstance qu'un fait délictueux de même nature au-
« rait été commis antérieurement. » (Rapport de M. L E -
L I È V R E , séance du 3 mars 1859 ; N Y P E L S , Commentaire du 

Code pénal, belge, 3 e vol., p. 272.) 
Pour l'imprimeur traduit en justice, tout se réduit à la 

présentation d'une personne comme uuteur du délit ; pour 
le reproducteur, tout se réduit à la question d'intention 
délictueuse. 

Le ministère public qui traduit en justice le reproducteur 
d'un écrit calomnieux doit établir l'intention méchante 
dans le chef du reproducteur. 

La chambre du conseil et la chambre des mises en ac
cusation doivent également, quant au reproducteur, exa
miner la question d'intention méchante. 

Quand le reproducteur est renvoyé devant la cour d'as
sises, celle-ci ne peut se dessaisir et mettre le reproduc
teur hors de cause en se fondant sur ce que la personne 
présentée comme auteur par l'imprimeur a été déclarée 
judiciairement comme l'étant en réalité; pour vider l'in
stance a l'égard du reproducteur, il faut qu'il y ait une 
solution sur les questions relatives aux caractères consti
tutifs du délit de calomnie, notamment sur celle de l'inten
tion méchante; — or ces questions, ce n'est pas la cour 
qui les résout; elles doivent être soumises à la délibéra
tion du jury. 

Tel est le système consacré par le nouveau code pénal, 
qu'il est impossible d'interpréter autrement que ne l'a fait 
la cour d'assises de Gand. Ce système se concilie-t-il avec 
l'art. 18 de la Constitution? M. SCHUERMANS exprimait à 
cet égard des doutes dès la publication de son code sur la 
presse (en 1861), alors qu'il avait déjà sous les yeux le 
texte qui est devenu l'art. 451 du code pénal nouveau. Il 
rappelait d'abord ces paroles de M. DEVALX : « Tous les 
« jours, les journaux rapportent des faits qui pourraient 
« être calomnieux, et pourtant ou ne pourrait les pour-
« suivre sans injustice... Les journaux ne peuvent pas, à 
« chaque nouvelle qu'ils veulent prendre dans un journal, 
« envoyer une estafette au lieu où il s'imprime pour en 
« vérifier l'exactitude. » Il ajoutait : « L'art. 368 du code 
pénal de 1810 déclarait qu'on ne peut alléguer comme ex
cuse que les imputations calomnieuses sont extraites de 
papiers imprimés; . . . l'art. 368 est passé dans le nouveau 
code pénal, dont il formera l'art. 529 (aujourd'hui 451). 
Puisque telle est la loi, quelque contraire à la volonté du 
Congrès qu'elle puisse paraître, on s'incline ici devant la 
volonté du législateur et l'on se borne à former des vœux 
pour qu'il songe un jour à mettre son œuvre mieux en rap
port, et avec l'art. 18 de la Constitution, et avec le com
mentaire qu'y a donné son auteur, M. P. D E V A L X . » 
(SCHUERMANS, Code de la Presse, p. 389.) 

Bibliographie. 
M a n u e l p r a t i q u e de l a profess ion d'avocat en B e l g i q u e , 

par G . DUCHAÎNE et E . PICARD, avocats près la cour d'appel de 
Bruxelles, etc. Bruxelles, Claessens, ltst)9, 1 vo l . in-8°. 

L a BELCIQUE JUDICIAIRE a publié l'an dernier (t. X X V I , 

p. 990), la table des matières de ce livre en manière de 

prospectus. Nous n'avons plus à entretenir le lecteur du 
plan de l'œuvre, du cadre que se sont tracé les auteurs. I l 
nous suffit de dire comment la tache est accomplie. 

L'idée de la publication nous semble tout d'abord chose 
éminemment heureuse, comprise comme l'ont conçue nos 
jeunes confrères. C'est plus que cela : la pensée de formu
ler en une sorte de code d'honneur les traditions si nobles 
du barreau, s'élève, par le temps qui court, à la hauteur 
d'un service professionnel. L'époque essentiellement affai
rée, essentiellement égalitaire au milieu de laquelle nous 
vivons, perd de jour en jour davantage la véritable notion 
de ce qui constitue l'avocat, et l'influence du siècle déteint 
sur la toge. Plus d'un membre de l'ordre, souvent à son 
insu, tenu à assimiler ses devoirs spéciaux aux devoirs 
que la probité et l'honneur imposent à tout galant homme. 
Us oublient — et l'opinion publique ne les y convie que 
trop — ils oublient cette belle pensée de J U L E S F A V R E dont 
nos auteurs ont fait leur épigraphe et qu'ils ont dévelop
pée dans leur livre : « On nous accuse quelquefois de 
prêter à notre profession une feinte grandeur. Combien 
nous serions coupables, si nous la laissions descendre au 
niveau de l'opinion commune '. Sa force est précisément 
dans la hauteur à laquelle nous la plaçons, et l'exagéra
tion même qu'on nous reproche n'a d'autres résultats que 
de multiplier et d'épurer nos devoirs. » 

Pour MM. DUCHAÎNE et PICARD, nous le constatons avec 
bonheur, l'avocat n'est pas uniquement un homme instruit 
et habile, faisant honnêtement des affaires, les siennes 
avec celles de ses clients ; un brave commerçant en paroles 
servant à la pratique, dans les prix doux, le plus qu'il 
peut d'une denrée loyale et marchande. Us condamnent 
vigoureusement tout appel au public, et les annonces, et 
les cartes d'adresses, et les circulaires, et les associations 
« où s'introduisent du même coup la dépendance et les 
habitudes des entreprises industrielles. » 

Arrière surtout ces pactes flétrissants avec les hommes 
d'affaires qui jouent trop volontiers, de connivence avec 
certains avocats, le rôle qu'au dire des naturalistes rem
plit le chacal près du lion en chasse. Et les réclames! 
celles d'abord que l'on se fait à soi-même dans un accès 
de narcissisme intéressé; puis ces réclames réciproques 
commandées par l'affiliation à quelque mystérieuse con
frérie d'adoration mutuelle! 

Voilà pour les débutants de sages et fermes conseils. 
MM. DUCHAÎNE et PICARD parlent avec non moins d'indé
pendance et de juste sévérité des devoirs de ceux qui sont 
arrivés, et s'imaginent progresser en sortant du barreau, 
pour courir vers la richesse. « Un cabinet n'est pas un 
comptoir, » disent-ils avec raison; ce n'est pas, ce ne 
peut pas être, davantage une agence. Nos auteurs savent 
que « la profession veut son homme tout entier; » que 
« l'avocat ne doit être que dans son cabinet ou à l'au
dience, » et ils n'hésitent pas à le rappeler aussi haut que 
leur voix s'élève, tout en réservant la participation légi
time de l'avocat moderne à l'accomplissement des devoirs 
politiques. S'ils blâment justement, avec le conseil de dis
cipline d'Anvers, l'avocat fréquentant la Bourse, où attire 
l'espoir du lucre, ils ne lui interdisent'pas l'accès du fo
rum, dont l'entrée se paie par le sacrifice des intérêts de 
fortune. 

C'est dans ce louable esprit de réaction que sont écrits 
les remarquables chapitres traitant des incompatibilités et 
des devoirs de l'avocat envers lui-même; nous en recom
mandons la lecture à tous comme on recommande aux 
robustes et aux débiles toute nourriture saine et forti
fiante. 

Signalons, a un point de vue différent, le très-curieux et 
très-original travail historique que renferme la première 
partie du Manuel. Les auteurs ont eu la sagesse et le bon 
goût de ne point chercher à refaire l'histoire des avocats 
de Rome ou du barreau français, histoire fort bien faite 
ailleurs et avant eux. Ils se tiennent sur le terrain belge, 
ce qui leur permet d'être neufs. Tout le monde judiciaire 
lira avec intérêt, surtout le chapitre deuxième de cette 
étude intitulé : le Barreau belge contemporain, partant de 



la réunion de nos provinces à la France pour aboutir 
à 1868 . 

Ici , un souvenir omis par MM. DUCHAÎXE et PICARD et 
qui les complétera. 

La consultation des sept avocats qui signèrent, en 1 8 1 9 , 
un Mémoire demandé par le publiciste Vanderstraeten, 
n'est pas le premier acte de résistance opposé par le bar
reau de Bruxelles aux excès du pouvoir d'alors. 

Deux ans auparavant, l'un des sept, M" T A R T E , cadet, 
chargé de défendre quelques marchands de vin, pour
suivis par l'administration des accises, avait publié, dans 
deux journaux, une lettre critiquant assez amèrement le 
jugement rendu, le minisire des finances et ses agents, à 
propos du procès, porté alors devant la cour de cassation. 
M. VAX MAANEN, ministre de la justice, transmit l'article 
a M. BOURGEOIS, procureur du roi à Bruxelles, avec la 
lettre suivante : 

« J'ai l'honneur de vous envoyer ci-joint un exem
plaire, ctc Ce ne sera pas avec peu d'indignation que 
vous y trouverez un article signé J . T A R T E , cadet, avocat, 
dans lequel il critique de la manière la plus outrageante 
et présente sous un point de vue odieux, non-seulement 
les actes du gouvernement et des autorités administratives, 
mais aussi un jugement rendu légalement dans une affaire 
dans laquelle il a prêté son ministère d'avocat. 

« J'espère que la lecture seule de l'article dont il s'agit 
suffira pour vous convaincre que c'est à l'occasion de 
l'exercice de sa profession d'avocat, et dans l'exercice de 
cette profession que l'auteur l'a fait publier; qu'ainsi et à 
cause de cette faute grave, il peut et doit être repris, con
formément au décret du 1 4 janvier [sic) 1 8 1 0 . 

« Eu confiant cette affaire à votre zèle et à vos lumières, 
je ne doute aucunement que vous ne donniez aux pour
suites à intenter les soins et la célérité convenables, afin 
qu'il soit mis un terme k ces indécences que l'on n'a re
gardées que trop longtemps d'un œil indifférent et qu'il 
ne soit plus souffert près des tribunaux des agents qui les 
déshonorent, en oubliant le respect qu'ils doivent au gou
vernement, aux lois et à l'autorité judiciaire. 

« Le ministre de In justice, 

« VAN MAANEN. » 

Dès le lendemain, M . BOURGEOIS transmit la lettre du 
ministre au bâtonnier M . D E S W E R T E aîné, émettant l'avis 
que le tribunal de Bruxelles ne pouvait se saisir de l'affaire, 
sur pied de l'art. 3 9 du décret, puisqu'il ne s'agissait pas 
d'un fait d'audience. Le chef du parquet réclamait l'appli
cation par le conseil de l'ordre de l'art. 2 5 . 

Ce collège statua dans les termes suivants : 

« Le conseil, 

« Considérant qu'il est chargé, par le décret du 14 dé
cembre 1 8 1 0 , art. 2 3 et suiv., de veiller k la conservation 
de l'honneur de l'ordre des avocats, de maintenir les prin
cipes de probité et de délicatesse qui font la base de leur 
profession, de réprimer ou faire punir par voie de disci
pline les infractions et les fautes, sans préjudice de l'ac
tion des tribunaux, s'il y a lieu, et que l'art. 3 9 porte que : 
Si un avocat dans ses plaidoiries ou dans ses écrits, etc. ; 

« Attendu que la lettre de S . Exc. le ministre de la 
justice dénonce l'article inséré par M. T A R T E dans le jour
nal comme publié à l'occasion de sa profession d'avocat et 
dans l'exercice de cette profession ; 

« Attendu qu'k l'époque où cet écrit a été publié la 
cause dont M. T A R T E était chargé était devant la cour de 
cassation ; 

« Attendu que si la défense de la cause a déterminé 
M. T A R T E k publier ledit article et à user de loute la lati
tude que doit avoir la défense, sa publication était soumise 
avec la cause entière à la cour de cassation ; 

« Attendu, en ce qui concerne les attributions du con
seil de discipline, que cet écrit n'offre rien de contraire k 
l'honneur de l'ordre des avocats, à la probité et k la déli

catesse et ne contient aucune infraction ou faute prévue 
par l'art. 2 3 du décret, 

« Arrête, k l'unanimité, qu'il n'y a lieu k donner 
suite aux inculpations dirigées devant le conseil contre 
M . T A R T E . » 

La décision est du T mai 1 8 1 7 et signée D E S W E R T E 
aîné, bâtonnier, KOCKAERT, CRASSOXS, B E Y E X S , VAX VOLXEM, 
L E F E B V R E (de Bruxelles), BARTHÉLÉMY, MANGEZ, VANDEX-
I ' L A S ; D E S W E R T E cadet. L E F E B V R E (d'Alosl), secrétaire. 

M. VAX MAANEN se tint pour battu, sauf k prendre, lors 
de l'affaire Vanderstraeten, la revanche que l'on sait. 

Après ce détail rétrospectif, un autre ou plutôt une rec
tification de dates. 

Nos auteurs, racontant les efforts faits par le barreau de 
Bruxelles après 1 8 3 0 pour se constituer eu association 
privée, rapportent que les projets de statuts dressés k cette 
occasion furent adressés aux barreaux du ressort de la 
cour et au barreau de Liège en avril 1 8 3 2 . « Il n'est pas 
question de Gand — ajoutent-ils — sans doute k cause des 
prédilections de cette ville pour la dynastie déchue. » 

La cause est beaucoup plus simple. Il n'existait pas de 
cour d'appel k Gand avant la loi du 4 août 1 8 3 2 , et Gand 
recul son exemplaire comme barreau du ressort. 

M M . PICARD et DUCHAÎXE donnent le texte des lois et rè
glements régissant la profession, comme transition entre 
son passé et la partie dogmatique de leur oeuvre, dans la
quelle ils examinent et ennuieront successivement quels 
sont les droits et les devoirs de l'avocat. Une partie finale 
est singulièrement intéressante. I l s'agit des travaux de 
l'avocat, de la méthode qu'il convient de suivre dans la 
préparation, la direction et la plaidoirie des causes, le 
tout couronné pur rémunération des qualités littéraires et 
oratoires désirables dans le sujet. Beaucoup de ces pré
ceptes et de ces règles sont empruntés aux écrits d'illus
trations du barreau français, telles que les DUPIN, B E R -
RYLR, MOI.LOT et Liouvii .LE; nos écrivains belges ne le 
cachent pas, au contraire. Mais ce choix modestement 
avoué est fait avec un discernement et un bon goût, dont 
le mérite revient tout entier à nos jeunes compatriotes. Le 
lecteur curieux d'érudition trouvera enlin comme appen
dice une bibliographie fort exacte de la profession, voire 
même la liste des avocats exerçant devant le conseil de 
Brabant en 1 7 8 9 . 

Dominés par le plaisir de décrire, nous oublions de 
conclure. Et pourtant nous promettions au début de dire 
comment MM. D I X I I A Î X E et PICARD avaient accompli leur 
tâche et de ne dire que cela. 

Eh bien! franchement nous ne le ferons pas; notre ju 
gement serait récusable. Nous sommes le débiteur de ceux 
qu'il faut juger; l'art. 3 7 8 , § 4 , du code de procédure s'y 
oppose. MM. Dt CHAÎNE et PICARD ont cru devoir nous citer 
avec une bienveillance qu'explique seule leur déférence 
envers les anciens. Mais, si nous avons perdu par lk le 
droit de dire qu'en écrivant, ils ont bien fait un bon livre, 
nous avons conservé celui d'affirmer que ce livre est une 
bonne action et nous en usons. 

A. 0. 

A C T E S O F F I C I E L S . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — GREFFIER. — DÉMISSION. 
Par a r rê té royal du 27 j u i n 1869, la démission du sieur Dalleux. 
de ses fondions de greffier du tribunal de p r e m i è r e instance 
séant à Dinant, est accep tée . 

I.e sieur Balleux est admis à faire valoir ses droits à la pension 
et autor isé à conserver le titre honorifique de ses fonctions. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — DÉMISSION. Par a r rê té 
royal du 27 ju in 1869, la d é m i s s i o n du sieur Leelcreq, de ses 
fonctions de juge supp léan t à la justice de paix du canton de 
I ! inche, est acceptée . 

COUR D'APPEL. — PRÉSIDENT. — DÉMISSION. Par arrê té royal 
du 4 ju i l le t 1869, la démiss ion du sieur Grandgagnage, de ses 
fonctions de premier p rés iden t de la cour d'appel .séant à Liège, 
est acceptée . Le sieur Grandgagnage est admis à I V mér i tâ t et 
autor isé a conservé le titre honorifique de ses fonctions. 
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JURISPRUDENCE DG LA (IHK DE CASSATION 

E N MATIÈRE D E FORMATION DES L I S T E S ÉLECTORALES , 
ANTÉRIEUREMENT A LA L O I DU S MAI 1869. 

Nous devons la communication de ce travail a M. le 
conseiller EECKMAN. Ce magistrat n'avait eu en vue que 
son utilité personnelle, en classant dans un ordre métho
dique les nombreux arrêts qu'il indique; il cède au con
seil de quelques collègues en le livrant à la publicité. 

Pour faire mieux saisir l'ensemble de ce petit relevé de 
jurisprudence et faciliter les recherches, nous le ferons 
précéder de la table des matières. 

T A B L E . 

CHAPITRE 1 e r . Du cens et de sa possession. 
§ 1 e r . En géné ra l 1 
§ 2. Temps pendant lequel la possession du cens 

est requise 16 
§ 3. De l ' impôt foncier 28 
§ 4. De l ' impôt personnel 36 
§ S. De la patente 50 
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CHAPITRE 2. Incapaci tés personnelles d 'être é lec teur . 73 
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domicile 83 
CHAPITRE 4. De la permanence des listes 97 
CHAPITRE 5. Des r é c l a m a t i o n s à l 'autor i té ; locale; juge du 

premier degré 
§ 1 e r . Qui peut r éc l amer 99 
§ 2. Du délai pour r éc l amer 102 
§ 3. A quelle au tor i té doivent être adressées les 

r éc l ama t ions 105 
§ 4. Forme de la réc lamat ion et carac tère de la 

décis ion 110 
CHAPITRE 6. De l'appel à la dépula t ion permanente. 

§ 1 e r . Qui peut appeler 116 
§ 2. Délai de l'appel 123 
§ 3. Forme de l'appel et de sa signification. . . 130 
§ 4. A qui l'appel doit être signifié 138 
§ 5. Production de pièces et preuve à charge de 

l'appelant. Non-recevabi l i té . P répara to i res et 
interlocutoires 143 

§ 6. Décision au fond sur l'appel 156 
CHAPITRE 7. Du pourvoi en cassation 

§ 1 e r . Qui peut se pourvoir 168 
§ 2. Délai pour se pourvoir 172 
§ 3 . Forme du pourvoi et de sa signification . 177 
§ 4. Moyens de cassation. Non-recevabi l i té . Appré

ciation par la cour 188 

J u r i s p r u d e n c e de l a c o u r de c a s s a t i o n en m a t i è r e de 
format ion des l i s t e s é l e c t o r a l e s , a n t é r i e u r e m e n t à l a 
lo i d u 5 m a i 1 8 6 9 . 

CHAPITRE PREMIER. — Du CENS ET DE SA POSSESSION. 

§ 1 e r . — En général. 

1. La possession des bases du cens est essentielle pour ê t re 
é lec teur : 

28 j u i n 1847, PASICR . , 48, 137; BEJ.G. JUD . , V , 857. 

8 septembre 1848, PASICR . , 4 8 , 497 ; JÎELG. JUD . , V I , 1413. 
30 ju i l l e t 1849, PASICR . , 49, 441 ; B E L G . JUD . , IX, 185. 
Outre ces a r rê t s qui sont exprès , tous ceux indiqués aux 

n o s 8, 1 1 , 29 et sniv., 36, 58, 64, 65 impliquent la m ê m e solu
t ion . 

2. Cette possession des bases du cens ne suffit cependant pas 
pour ê t re é l ec t eu r ; i l faut en outre prouver, par l 'un des moyens 
ind iqués à l 'art. 4 , 1. 3 mars 1831, que l'on est r ée l l ement im
posé : 

2 6 j u i n 1843, PASICR . , 43 , 302. 
30 j u i n 1856, PASICR . , 56, 434; BEI .G. JUD . , XV, 1162. 

7 j u i n 1864, PASICR . , 6 4 , 306 et 307. 
13 j u i n 1864, PASICR . , 64, 305. 

12 ju i l l e t 1864, PASICR . , 64, 342; B E L G . JUD . , XXIV, 884. 

3. L' inscription aux rôles é t a b l i t , j u squ ' à preuve contraire, 
une p résompt ion légale de la possession des bases du cens. Celui 
qui conteste cette possession doit en fournir la preuve contraire 
devant le juge du fond : 

28 j u i n ' l 8 4 7 , PASICR . , 48, 137; B E L G . JUD . , V, 857. 
13 jui l let 1847, PASICR . , 48, 149. 
23 j u i n 1856, PASICR . , 56, 403; B E L G . JUD . , XV, 657. 
29 j u i n 1857, PASICR . , 57, 346; B E L G . JUD . , X V I , 50. 

5 septembre 1862, PASICR . , 63, 63; B E L G . J U D . , X X , 1377. 
21 août 1863, PASICR. , 63, 366 et 367. 
25 ju i l l e t 1864, PASICR . , 64, 330; B E L G . JUD . , XXIV, 946. 

9 septembre 1864, PASICR . , 65, 158 ; B E L G . JUD . , X X I I , 1266. 
23 octobre 1865, PASICR . , 65, 484; BEI.G. J U D . , X X I I I . 1366. 

3 et 30 ju i l le t 1866, PASICR . , 66, 3 4 1 , 432. 
24 août 1866, PASICR . , 66, 418 ; B E L G . JUD . , XXIV, 1121. 

4. Aussi le juge lenu de motiver sa décis ion ne peut- i l s 'écar
ter de cette p résompt ion sans constater les faits qui la dé t ru i sen t : 

24 août 1866, PASICR . , 66, 418. 

5. Le juge peut cependant ordonner à celui à qui on conteste 
la possession du cens de fournir ses titres et, à défaut par l u i de 
s 'exécuter , déc ider d ' ap rès les p r é s o m p t i o n s de la cause qu ' i l n'a 
pas cette possession : 

5 septembre 1862, PASICR. , 63, 6 3 ; B E L G . JUD. , X X , 1377. 
20 octobre 1863, PASICR . , 63, 408 (implicitement). 

6. La capaci té é lectorale n'est pas s u b o r d o n n é e à la preuve du 
paiement effectif des contributions pour lesquelles on est por té 
sur les rôles : 

cass., 29 j u i n 1863, PASICR: , 63, 347; B E L G . JUD . , X X I , 1169. 
cass., 12 ju i l l e t 1864, PASICR . , 64 , 347; B E L G . JUD . , XXIV, 882. 

7. Si la loi du 8 septembre 1865 a modifié ce principe, elle 
permet n é a n m o i n s à l'ayant droit de justifier de ce paiement, 
m ê m e après la c lôture définitive des listes, devant la dépu ta t ion 
permanente : 

3 ju i l l e t 1866, PASICR . , 66, 323 ; B E L G . JUD . , XXIV, 919. 
9 ju i l l e t 1866, PASICR . , 66, 405; B E L G . JUD . , XXIV, 921 . 

8. I l appartient au juge du fond de déc ider souverainement, 
d 'après les pièces produites et les faits cons ta tés , si un ind iv idu 
pave le cens et en possède les bases et depuis quelle époque • 

12 ju i l l e t 1843, PASICR . , 43, 322. 
5 août 1845, PASICR . , 46, 201 . 

25 août 1854, PASICR . , 54, 408. 
7 e t 2 8 j u i l l e t l 8 5 6 , P A S I C R . , 5 6 , 4 0 3 , 4 3 4 ; B E L G . J U D . , X V , 6 5 9 . 

10 et H août 1857, PASICR . , 57 ,406 ,410 ; B . J . , X V I , 4 8 2 et 485. 
28 j u i n 1858, PASICR . , 58, 218. 

6 et 15 octobre 1860, PAS . , 6 1 , 106 et 107; B . J . , X X , 1462. 
13 ju i l l e t 1863, PASICR, 63, 360. 

2 janvier 1866, PASIGR . , 66, 104; B E L G . JUD . , XXIV, 106. 

9. I l l u i appartient é g a l e m e n t de déc ider si un acte est s imulé» 



de l ' in te rp ré te r et d'en faire dér iver la preuve en fait qu'on pos
sède ou non les bases du cens : 

26 j u i n 1861, P . , 6 1 , 383 (acte d'adjudication); B . J . , X X I , 984. 
8 août 1864, PASICR . , 64, 334 (contrat de mariage). 

23 ju i l l e t 1866, P . , 66 ,376(bai l non enregis t ré) ; B . J . , X X I V , 9 6 1 . 
12novembre l866 ,P . , 67 ,59(ae tede société); B . J . , X X I V , 1452. 
10 d é c e m b r e 1866 ,P. , 67,52 (actes de société); B . J . , X X V , 1 5 6 9 ) . 
20 octobre 1868, P . , 6 9 , 1 3 6 ( a c t c s d c s o c i é t é ) ; B . J . . X X V I , 1 4 3 2 . 

10. Cependant la cour de cassation peut casser une décis ion 
qui méconna î t la teneur de pièces probantes et authentiques, 
non contes tées et déjà invoquées devant le juge du fond : 

2 ju i l l e t 1 8 6 0 , P . , 6 1 , 7 8 (rôles; l i t re successif);B.J., X I X , 1332. 
20(22)ocl.1863, P. ,63,416(contratde mariage); B . J . , X X I , 1 4 3 4 . 
12 ju i l l e t 1864, PASICR . , 64, 342( rô le s ) ; BEI.G. JUD., X X I V , 915. 

1 1 . Le juge du fond appréc ie aussi souverainement, au point 
de vue de l 'at tr ibution ou de la répar t i t ion du cens, la position 
respective du pè re , des enfants ou de frères et s œ u r s demeurant 
ensemble : 

26 j u i n 1843, PASICR , , 4 3 , 308 (frères); B E L G . J U D . , I , 1159. 
13 jui l let 1847, PASICR . , 48, 149 (frères et sœurs ) . 
14 août 1854, P A S I C , 54, 429 (ucre et enfants); B . J . , X I I , 1512. 
6 oct. 1854, PASICR . , 54, 431 {père et fils); 1?. J . , X I I , 1503. 

11 août 1857, PASICR. , 57, 410 (père et fils); B . J . , X V I , 484. 
7 ju i l l e t 1858, PASICR . , 58, 221 (frère; partage). 

17 septembre 1858, PASICR . , 58, 327 {pure et enfants). 
2 ju i l l e t 1860, P A S I C , 6 1 , 7")(HI(T(! et enfants); B . J . , X I X , 1311. 

26 ju in 1861, P A S I C , 6 1 , 382(mèree tc» / '«« / , s ) ; B . J . , X X I , 983. 
10 novembre 1862, P . , 63, 170 (père et /ils); B . J . , X X I , 49. 
20 octobre 1863, PASICR . , 63, 411 (beaux-frères). 
20 octobre 1863, PASICR . , 63, 412 (père et fils). 
1 « août 1864, PASICR . , 64, 332 (père et fils). 

8 août 1864, PASICR . , 64, 334 (père et fille). 
12 jui l let 1864, PASICR . , 64, 360 (mère , fils). 
25 jui l le t 1864, PASICR . , 64, 359 (père et fils). 
•12'juin 1865, P . , 65, 379 (père et fils); IÎEI.G. JUD., X X I I I , 756. 

9 ju i l l e t 1866, PASICR . , 66, 336 (frère, demeurant chez beau-
frère) ; B E L G . JUD. , X X I V , 925. 

17 ju i l le t 1866, PASICR . , 66, 373 {père et fils). 
17 et 23 ju i l l e t 1866, PASICR . , 66, 275 et 376 (frères et sœurs ) ; 

B E L G . JUD., X X I V , 961 . 

23 octobre 1866, PASICR , 67, 58 (frère et s œ u r ) . 
12 novembre 1866, P . , 6 7 , 59(/>cVt'etenfanls); B . J . , X X I V , 1 4 5 2 . 

12. Le père peut s'attribuer les contributions des biens de ses 
enfants mineurs jusqu 'à leur major i té : 

7 septembre 1866, PASICR . , 66, 422; BELG. JUD.; X X I V , 1121. 

13. Les contributions payées du chef de biens appartenant à 
des mineurs d'un premier l i t ne peuvent ê t re comptées pour le 
cens du deux ième mari de la m è r e qui n'a ni l 'usufruit, n i la 
jouissance légale de ces biens : 

30 ju i l le t 1860, PASICR . , 6 1 , 9 1 ; BELG. JUD. , X I X , 1425. 

14. La possession du cens ne subit pas d'atteinte par le fait de 
l'omission sur les listes du lieu de paiement des contributions : 

1 « août 1864, PASICR . , 64, 360. 
7 octobre 1864, PASICR . , 63 , 161; BELG. JUD. , X X I V , 1346. 

15. On ne peut comprendre dans le cens (pie les impôts payés 
au profit de l'Etat, à l'exclusion des additionnels pe rçus pour les 
provinces et les communes : 

15 ju i l l e t 1836. 
26 j u i n 1843, PASICR . , 43, 301 . 

§ 2 . — Du temps pendant lequel la possession du cens est requise. 

16. Le paiement qui doit avoir été effectué l ' année ou les deux 
années a n t é r i e u r e s , doit r ep ré sen t e r le cens complet et non une 
imposition quelconque : 

12 ju i l l e t 1842, PASICR . , 42, 266. 
16 août 1842, PASICR . , 42, 270. 

17. En cas d'augmentation généra le du taux du cens, dans une 
local i té , par suite de la révision du classement des communes, 
l 'appréciat ion du paiement pendant l ' année ou les deux a n n é e s 
an té r i eu res , doit ê t re faite suivant la disposition légale p r é c é 
dente : 

6 octobre 1860, PASICR . , 6 1 , 99; B E L G . JUD., X I X , 1464. 

18. Le terme de paiement du cens requis par la loi commu
nale s'applique aussi bien à la liste ordinaire qu 'à la liste sup
p lémen ta i r e , qui doit ê t re d ressée là où i l n'y a pas vingt-cinq 
é lec teurs communaux payant le cens normal : 

23 ju i l l e t 1836. 

19. Si le cens doit ê t re payé un certain temps avant l ' inscrip
tion sur les listes, i l ne faut cependant pas qu ' i l l 'ait é té en i m 
pôt de m ê m e nature pendant toute la pér iode : 

13 ju i l l e t 1837. 
19 j u i n 1843, PASICR . , 43, 286 ; B E L G . JUD., I , 1055. 

26 j u i n 1843, PASICR . , 43, 2 9 1 . 
20 j u i n 1853, PASICR . , 53, 390. 

20. La question de savoir si l ' é lec teur a payé pendant le terme 
requis est jugée souverainement par le juge du fond, lorsqu'elle 
d é p e n d d'une appréc ia t ion de faits ou de l ' in terpré ta t ion de do
cuments : 

26 j u i n 1843, PASICR . , 43 , 309 ; B E L G . JUD . , I , 1133. 
3(jui l let 1843, PASICR . , 43, 317 . 

2 ^ 1 1 en est autrement quand la décision a sa source dans 
une erreur de droi t . Ains i , une dépu ta l ion ne peut déc ide r , sans 
encourir la censure de la cour de cassation, qu'un possesseur à 
t i tre universel n'a pas le droi t de se prévaloir à la fois pour le 
cens, des contributions de son auteur et des siennes propres : 

17 ju i l le t 1843, PASICR . , 43, 319. 
24 ju i l l e t 1865, PASICR . , 65, 387 ; BELG. JUD . , X X I I I , 1285. 

21/n.v. Celui qui perd son p è r e , lequel est é lec teur , pendant 
l'affiche des listes, peut r e q u é r i r son inscription sur les listes 
supp l émen ta i r e s : 

16 novembre 1863, PASICR . , 63 , 412. 

22. Le titre successif existe lorsque, par le fait du décès de 
l 'usufruitier, un nu -p rop r i é t a i r e recueille l 'usufruit : 

25 j u i n 1866, PASICR . , 66, 321 . (Voir BEI.G. JUD . , X V I , 945.) 

23. La possession au ti tre pro donato ne peut ê t re ass imilée , 
quant au cens, à la possession à titre successif : 

i l j u i l l e t 1859, PASICR . , 59, 354 ; BELG. JUD . , XV11I, 890. 

24. Le mari commun en biens, habile à compter pour le cens, 
les contributions payées du chef des biens de sa femme, peut se 
prévalo i r de l 'acquisition faite par celle-ci à titre successif, de 
m a n i è r e à puiser dans ce titre un motif de dispense de la pos
session du cens pendant l ' année ou les deux a n n é e s an té r i eu res : 

25 ju i l l e t 1864, PASICR . , 64, 333. 

25. Le mari ne peut, pour just i f ier du paiement du cens pen
dant l ' année ou les deux a n n é e s p récéden tes , se prévaloi r des 
contributions payées avant le mariage par celle qu i est devenue 
sa femme commune en biens : 

21 ju i l l e t 1866, PASICR . , 66, 4 1 3 ; BELG. JUD . , XXIV, 945. 

26. Cependant, celui qui épouse une femme redevable envers 
le t résor de contributions personnelles et qui les paie après le 
mariage des deniers communs, peut se prévaloir de ce paiement 
pour son cens électoral : 

14 ju i l l e t 1862, PASICR . , 63, 1 6 1 ; BELG. JUD . , XX, 1036. 

27. La fiction de ré t roact iv i té au jour du partage (code c iv i l , 
art. 883) est inapplicable au point de vue du paiement de l ' im
pôt , requis pour le cens : 

7 janvier 1867, PASICR . , 67, 145; BELG. JUD . , XXV, 209. 

§ 3. — De l'impôt foncier comme base du cens. 

28. Les extraits de la matrice cadastrale ne constituent pas 
une preuve suffisante de la mutation de proprié té : 

11 ju i l l e t 1834, PASICR . , 34, 319 ; BELG. JUD . , X I I , 1272. 

29. La contribution f'oecière due pour une p ropr ié té indivise 
doit ê t re répar t ie entre les copropr ié ta i res : 

23 jui l let 1836 (huit enfants). 
3 ju i l l e t 1843, PASICR . , 43, 306 (religieux). 

19 novembre 1866, PASICR . , 67, 57 (religieux). 
7 janvier 1867, P . , 67, 145 (hér i t i e r s ) ; BELG. JUD . , XXV, 209. 

30. Le juge du fond statue souverainement en fait sur cette 
répar t i t ion entre hér i t i e r s : 

23 j u i n 1856, PASICR . , 56, 4 0 2 ; B E L G . JUD . , XV, 658. 
17 ju i l l e t 1866, PASICR . , 66, 377. 

3 1 . Le cont rô le de la cour de cassation a lieu en cas d'erreur 
de d ro i t ; i l en est spéc ia lement ainsi lorsque le juge du fond, au 
m é p r i s des dispositions d'un contrat de mariage, attribue la con
t r ibut ion foncière au nu -p rop r i é l a i r e et non à l 'usufruitier : 

20 octobre 1863, PASICR . , 63, 4 1 6 ; BELG. JUD . , X X I , 1435. 

32. Celui qui r éc l ame l 'a t t r ibut ion du tiers de l ' impôt foncier, 
conformément à l 'art. 8 de la loi communale, doit justifier de sa 
qual i té de fermier exploitant : 

10 ju i l l e t 1848, PASICR . , 48 , 356 ; BELG. JUD . , V I , 1046. 
2 ju i l l e t 1860, PASICR . , 6 1 , 7 5 ; B E L G . JUD . , X I X , 1311. 

33. Aucune loi n'attache force probante, quant à cette preuve, 
à de simples déc la ra t ions du p ropr i é t a i r e , sans date certaine : 

10 ju i l l e t 1848, PASICR . , 48 , 356 ; BELG. JUD . , V I , 1046. 
2 ju i l l e t 1860, PASICR . , 6 1 , 7 5 ; B E L G . JUD . , X I X , 1311). 

34. Mais aucun mode spécial de preuve n'ayant é té fixé par la 
l o i , le juge du fond est a p p r é c i a t e u r du mode et de la suffisance 
de la preuve : 

12 novembre 1866, PASICR . , 67, 55 (quittances et attestations 

du propr ié ta i re) . 
12 nov. 1866, P . , 67, 57 (bil lets d'avertissement et quittances). 



3 5 . Cet article 8 de la loi communale est applicable à tous les 
domaines ruraux sans dis t inct ion, quant à leur é t e n d u e : 

1 7 septembre 1 8 3 8 , PASICR., 5 8 , 3 2 7 . 

§ 4 . — De l'impôt, personnel comme base du cens. 

3 6 . La contribution personnelle n'est nullement assise sur la 
p rop r i é t é , mais exclusivement sur la dé ten t ion , la jouissance ou 
l'usage ; de sorte que ['occupation est une condition essentielle 
pour que l'on soit d é b i t e u r de cette contribution : 

2 6 j u i n 1 8 4 3 , PASICR. , 4 3 , 3 0 3 . 
2 6 j u i n 1 8 6 1 , PASICR., 6 1 , 3 8 2 ; IÎELG. JUD . , X X I , 9 8 3 . 

6 j u i l l e t 1 8 6 3 , P., 6 3 , 3 5 4 (contribution due par un vendeur). 
4 ju i l le t 1 8 6 4 , PASICR., 6 4 , 3 1 3 . 

2 5 j u i l l e t 1 8 6 4 , PASICR., 6 4 , 3 5 6 ; B E L G . JUD . , X X I I , 9 4 5 . 
1 E R août 1 8 6 4 , PASICR. , 6 4 , 3 2 8 . 

8 août 1 8 6 4 , PASICR., 6 4 , 3 3 1 ; B E L G . JUD . , X X I I , 1 0 2 6 . 
1 0 j u i l l e t 1 8 6 5 , PASICR. , 6 5 , 3 8 6 ; BEI.G. JUD . , X X I I I , 9 1 5 . 
2 5 août 1 8 6 5 , P A S . , 6 5 , 4 0 3 (maison hab i tée par un g é r a n t ) ; 

B E L G . JUD . , X X I I I , 1 1 9 9 . 
3 1 j u i l l e t 1 8 6 6 , P A S I C , 6 6 , 3 8 1 ; BELG. JUD . , XXIV, 9 6 2 . 
2 5 j u i n 1 8 6 7 , P A S . , 6 7 , 3 9 9 (fils p réposé à une ferme); B E L G . 

JUD . , XXV, 1 0 3 0 . 

7 août 1 8 6 7 , P A S . , 6 7 , 4 0 0 (demeure exclusive d'un employé) . 

3 7 . La loi ne dé roge à cette règle que lorsqu'il s'agit de maison 
louée au mois ou à la semaine ; en ce cas, le propr ié ta i re seul 
peut compter la contr ibution personnelle pour le cens : 

4 j u i l l e t 1 8 6 4 , PASICR., 6 4 , 3 1 3 . 
1 2 novembre 1 8 6 6 , PASICR., 6 6 , 4 0 4 B E L G . JUD . , XXIV, 1 4 5 2 . 

3 8 . La contribution personnelle, du chef d'une maison occupée 
en commun au même titre par plusieurs, doit compter à chacun 
pour sa part : 

3 j u i l l e t 1 8 4 3 , PASICR. , 4 3 , 3 0 6 ( jésuites) . 
4 avri l 1 8 5 9 , P. , 5 9 , 1 3 4 (eomm. religieuse); B . J . , XIX, 1 0 1 3 . 

2 5 j u i l l e t 1 8 6 4 , PASICR., 6 4 , 3 2 9 ; B E L G . JUD . , X X I I , 9 4 6 . 
1 7 j u i l l e t 1 8 6 6 , PASICR. , 6 6 , 3 7 5 (frères et s œ u r s cél ibata i res) . 
1 9 novembre 1 8 6 6 , PASICR., 6 7 , 5 7 (religieux). 
1 0 décembre 1 8 6 6 , P., 6 7 , 5 2 (religieux); B . JUD . , XXV, 1 5 6 9 . 
2 0 octobre 1 8 6 8 , PASICR. , 6 9 , 1 3 6 ; B E L G . J U D . , X X V I , 1 4 3 2 . 

3 9 . La répar t i t ion doit avoir l ieu , en ce cas, par parts éga les , 
j u s q u ' à preuve contraire résu l t an t de faits dont le juge est tenu 
de constater l'existence : 

2 5 j u i l l e t 1 8 6 4 , PASICR., 6 4 , 3 3 0 ; B E L G . JUD . , X X I I , 9 4 6 . 

4 0 . I l résulte de l 'art . 7 1. 2 8 j u i n 1 8 2 2 que ['occupant prin
cipal, propr ié ta i re ou non, peut seul compter toute la con t r ibu
tion personnelle pour le cens : 

2 4 août 1 8 5 5 , PASICR., 5 5 , 4 4 8 (proprié ta i re ayant loué régul iè 
rement une maison et y restant en quartier) B . J . , XIV , 1 0 5 7 . 

4 j u i l l e t 1 8 6 4 , P A S . , 6 4 , 3 1 3 ( supér ieur d'un petit s émina i r e ) . 
2 4 j u i l l e t 1 8 6 5 , PASICR., 6 5 , 3 8 9 (collège du Pape, à Louvain); 

BELG. JUD . , X X I I I , 1 1 9 8 . 
1 0 août 1 8 6 8 , PASICR., 6 9 , 1 3 4 (avocats clans la m ê m e maison). 
Voir en outre les a r r ê t s sous le n" 4 4 . 

4 1 . Celui qui est imposé du chef de l 'habitation dont ¡1 j ou i t 
dans les bâ t imen t s d'un hospice peut s'attribuer cette contr ibu
tion pour le cens : 

2 j u i l l e t 1 8 4 9 , PASICR. , 4 9 , 4 3 3 . 

4 2 . De m ê m e , quant à la contribution due par les usufruitiers 
de biens de cures : 

2 6 j u i n 1 8 4 3 , PASICR., 4 3 , 3 1 1 ; BELG. JUD., 1 , 1 1 0 1 . 

4 3 . Le mari qui paie des deniers de la c o m m u n a u t é des contr i
butions personnelles dues par sa femme avant le mariage, mais 
en vertu de rôles rendus exécutoi res après le mariage, peut se 
préva lo i r de ce paiement pour le ceus électoral : 

1 4 j u i l l e t 1 8 6 2 , PASICR., 6 3 , 1 6 1 : B E L G . JUD . , XX, 1 0 3 6 . 

4 4 . Le juge du fond décide souverainement en fait que plu
sieurs habitants d'une m ê m e maison sont des cohabitants au 
m ê m e ti tre, si l 'un d'eux est chef de m é n a g e , locataire pr incipal , 
sous-locataire, etc. : 

8 j u i l l e t 1 8 6 1 , PASICR., 6 1 , 4 3 0 ; B E L G . JUD . , X X I , 7 7 6 . 
7 août 1 8 6 7 , PASICR., 6 7 . 
Cela résul te encore plus spéc ia lement de ceux des a r rê t s com

pris sous le n" 11 ci-dessus qui ont trait à la contribution per
sonnelle. 

4 5 . Le juge du fond décide aussi souverainement si un bâ t i 
ment unique constitue une seule ou plusieurs habitations dis
tinctes : 

1 8 ju i l le t 1 8 6 4 , PASICR., 6 4 , 3 1 1 . 
2 4 j u i l l e t 1 8 6 5 , P., 6 5 , 3 8 9 ( c o l l é g e du Pape); I I . J . , X X I I I , 1 1 9 8 . 

4 6 . De m ê m e qu 'un contribuable n'est pas imposable du chef 
d'une nettoveuse qu ' i l a déc la ré emplover à la j o u r n é e : 

2 5 j u in 1 8 6 6 , PASICR., 6 6 , 3 7 9 ; B E L G . JUD . , XXIV, 9 2 6 . 

47. De m ê m e quant au fait de la possession d'un cheval de 

luxe ou autre : 
28 j u i n 1847, PASICR . , 48, 137. 
25 j u i n 1866, PASICR . , 66, 379; B E L G . JUD . , XXIV, 803. 

25 février 1867, PASICR , , 67, 264. 
6 j u i l l e t 1868, PASICR . , 69, 132; B E L G . , JUD . , X X V I , 965. 

48. I l ne suffit pas de constater qu 'un individu n'a pas la 
jouissance de trois foyers, s'il n'est cons ta té en m ê m e temps que 
les trois foyers déc la rés n'existent pas dans sa maison : 

12 j u i l l e t 1864, PASICR . , 64, 310; B E L G . JUD . , X X I I , 915. 

49. La lo i n'attribue aucune force probante quant au titre 
d'occupation de divers occupants, ni aux simples déc la ra t ions du 
p ropr i é t a i r e , sans date certaine, n i à celle des autres occupants : 

8 ju i l l e t 1861 , PASICR . , 6 1 , 430; B E L G . JUD . , X X I , 776. 

§ 5. — De la patente, comme base du cens. 

50. Le t imbre de la patente ne peut ê t re compris dans le cens : 
9 septembre 1864 , PASICR . , 1 , 156; B E L G . JUD. , X X I I , 1259. 

5 1 . Celui qu i , avant la révision des listes é lec tora les , a payé 
pour toute l'année un droi t de patente complé tan t le cens doit 
être por té sur ces listes, bien qu ' i l ait cessé , entre le 1 e r janvier 
et le jour de la révis ion, d'exercer l ' industrie soumise à patente : 

20 octobre 1863, PASICR . , 63, 409; BEI .G. JUD . , X X I , 1435. 

52. Quand le rôle des patentes a été rendu exécuto i re et pu
bl ié , i l n'est plus permis de le modifier par un rôle supplétif , si 
l 'on n'a a u g m e n t é son commerce ; 

29 j u i n Î 8 6 8 , PASICR . , 69, 126; B E L G . JUD . , X X V I , 962. 

53. L ' ind iv idu pa t en té comme exploitant d'une ardoisière est 
rayé à bon droi t de la l is te , s'il est p rouvé qu ' i l n'est que le 
commis du p ropr ié ta i re : 

18 j u i l l e t 1859, PASICR . , 59, 242; B E L G . JUD . , X V I I , 1414. 

54. La qualification de particulier, sans profession, prise dans 
un acte authentique, n'est pas, par e l l e - m ê m e , élisive de la 
qua l i té de négoc ian t sujet à patente : 

10 novembre 1862, PASICR . , 63, 170; B E L G . JUD . , X X I , 49. 

55. La patente constituant un titre personnel, elle ne profite 
qu 'à celui sous le nom de qui elle a é té dél ivrée : 

3 j u i l l e t 1843, P A S I C , 43, 306. 
26 j u i n 1843, PASICR . , 43, 307, B E L G . JUD . , I , 1159. 

56. Mais le droit de patente pris au nom d'une société se d i 
vise entre les associés pour le calcul du cens : 

11 j u i l l e t 1859, PASICR . , 59, 307; B E L G . JUD . , XVI11, 755. 
10 d é c e m b r e 1866, P . , 67, 52 (société civile); B . J . , XXV, 1569. 
20 octobre 1868, P . , 69 ,136 (société civile); B . J . , X X V I , 1432. 

57. La patente é t an t personnelle, elle ne peut, en cas de d é 
cès du mar i , être c o m p t é e à la veuve, s'il n'est cons ta té qu'elle 
continue le commerce de son défunt mari : 

30 j u i l l e t 1866, PASICR . , 66, 380; B E L G . JUD . , XXIV, 963. 
58. Ksi souveraine la décis ion du juge du fond, qu'un i n d i 

vidu n'exerce pas la profession déc la rée , ou que la déc la ra t ion 
du patentable n'a été faite que pour se donner frauduleusement 
le titre d ' é lec teur : 

8 septembre 1848, PASICR . , 48, 497. 
22 j u i n 1857, PASICR . , 57, 350; B E L G . JUD . , X V I , 53. 
22 et 29 octobre 1860, PASICR . , 6 1 , 108, 109. 
10 novembre 1862, PASICR . , 63, 170; BEI .G. JUD . , X X I , 49. 
10 août 1863, PASICR . , 63, 364. 

4 ju i l l e t 1864, PASICR . , 64, 311. 
23 septembre 1864, PASICR . , 65, 160. 
24 j u i l l e t 1865, PASICR . , 65, 387; B E L G . JUD . , X X I I I , 1285. 
23 octobre 1865, PASICR . , 65, 404 ; B E L G . JUD . , XXI11, 1366. 
25 j u i n 1866, PASICR . , 66, 370; B E L G . JUD . , XXIV, 803. 
3 . 1 7 , 3 0 j u i l l . 1866, P . , 6 6 , 3 7 3 , 3 4 1 , 3 7 7 ; B . J . , XXIV,927 , 964. 

23 octobre 1866, PASICR . , 67, 58. 

59. I l en est de m ê m e en ce qu i concerne la déc la ra t ion 
supp lémen ta i r e faite par un patentable : 

6 j u i l l e t 1868, PASICR . , 69, 129. 

60. Le juge du fond déc ide souverainement si la patente payée 
par un é tab l i s sement industriel doit ê t re a t t r ibuée en total i té au 
pè re , ou par tagée avec ses enfants : 

29 j u i n 1863, PASICR . , 63, 353. 

6 1 . La décis ion qu ' i l y a double emploi dans la produclion de 
deux patentes et qu'une seule peut compter pour le cens est 
souveraine en fait : 

5 novembre 1866, PASICR . , 66, 436; B E L G . JUD . , XXIV, 1471. 

| 6. — De l'impôt sur les débits de tabac et de boissons, comme 
base du cens. 

62. Le droit sur le déb i t en détail de boissons alcooliques est 

un impôt direct : 
13 novembre 1865, PASICR . , 66, 97 ; B E L G . JUD . , X X I I I , 1587. 



6 septembre 1867, PASICR . , 67, 309; B E L G . JUD . , XXV, 1160. 
29 février 1868, PASICR . , 6 8 , 1 9 4 ; B E L G . JUD . , X X V I , 433. 

63. 11 en est fie m ê m e du droi t sur le débi t de tabac : 
13 novembre 1863, P A S I C , 66, 97 ; ISELG. JUD . , XX11I, 1587. 

64. Le juge du fond décide souverainement, en fait, qu'un c i 
toyen n'exerce pas en réal i té la profession de déb i t an t de tabac : 

30 juil let 1866, PASICR . , 66, 3 4 1 ; BEI .G. J L D . , XXIV, 964. 
23 j u i n 1866, PASICR . , 66, 379; B E L G . J L D . , XXIV, 802. 

65. De m ê m e , qu ' i l n'a pas le débi t de boissons qu ' i l a dé
claré : 

26 septembre 1854, PASICR . , 5 4 , 4 3 0 ; BELG. JUD . , X I I , 1502. 
7 août 1834, PASICR . , 34, 430; B E L G . JUD . , X I I , 1503. 

(j 7. — De la délégation du cens par la mère veuve à l'un de ses 
fils, ou à défaut à l'un de ses gendres (loi communale, art. 8 ; 
loi provinciale, art. 5). 

66. La faculté île dé léguer existe pour toutes les communes, 
quel que soit le nombre des é lec teurs pavant le cens complet : 

13 août 1846, PASICR . , 47, 243. 
6 octobre 1854, PASICR . , 54, 431 ; ISELG. JUD . , X I I , 1304. 

67. Lorsqu'i l n'y a pas dans la commune 25 é lec teurs payant 
le cens complet, la délégation n'est pas s u b o r d o n n é e à la condi
t ion que la veuve paie ce cens ; i ! suffit (pie ses contributions la 
placent parmi les plus imposés ; 

13 août 1846, P A S I C R , 47, 243. 

68. La mère veuve ne peut dé l égue r un cens insuffisant, que 
le délégué complé te ra i t par son propre cens : 

23 octobre 1860, PASICR . , 66, 422; BELG. JUD . , XXIV, 1415. 

69. La veuve peut dé léguer ses contributions à son fils dès la 
p r e m i è r e révision des listes qui suit le décès de son mari , si 
celui-ci a payé pendant le temps requis le cens exigé pour ê t re 
é lec teur : 

6 ju i l l e t 1863, PASICR . , 63, 348. 

70. L'u fils peut être por té sur la liste s u p p l é m e n t a i r e des 
é lecteurs communaux, bien que la délégat ion de sa mère soit 
pos té r ieure à la confection de la liste pr imit ive : 

2 ju i l l e t 1836. 

7 1 . Le juge du fond appréc ie souverainement si la mère veuve 
s'est t rouvée , en l'ait, dans les conditions requises pour faire une 
délégat ion valable : 

30 ju i l le t 1860, PASICR . , 6 1 , 91 (preuve de l'existence de la 
dé léga t ion) ; BELG. JUD . , XIX, 1425. 

8 ju i l le t 1862, PASICR., 63, 169 (quot i té) . 
20 octobre 1863, P A S I C , 63, 410 (capacité de la mère) . 

72. Le décès de la veuve qui a dé légué son cens emporte 
radiation du dé légué à la p r e m i è r e révision des listes : 

7 ju i l le t 1831, PASICR . , 5 1 , 382; B E L G . JUD . , X , 1338. . 

CHAPITBE I I . — INCAPACITÉS PERSONNELLES D'ÊTRE ÉLECTEUR. 

73. Est incapable celui qui a fait cession de biens, quoiqu' i l 
n'ait pas ré i téré la cession, con fo rmémen t à l 'art. 901 du code 
de procédure civile : 

8 jui l le t 1850, PASICR . , 50, 373; B E L G . JUD . , IX , 305. 

74. L'outrage public à la pudeur étant un attentat à la pudeur, 
l ' individu c o n d a m n é de ce chef doit ê t re rayé de la liste des 
é lec teurs : 

21 ju in 1858, PASICR . , 58, 267 ; B E L G . JUD . , X V I , 919. 

75. I l en est de m ê m e du c o n d a m n é pour compl ic i té par recel 
d'objets volés : 

11 ju i l l e t 1859, PASICR . , 59, 3 1 0 ; B E L G . JUD . , X V I I I , 754. 

76. L ' individu c o n d a m n é à une peine correctionnelle, en vertu 
des art. 35 et 36 du code rura l , est répu té c o n d a m n é pour vol 
dans le sens des art. 12 et suiv. de la loi communale : 

28 j u i n 1842, PASICR . , 42, 260. 

77. I l eu est autrement de celui qui n'a été c o n d a m n é qu ' à 
une peine de simple police pour maraudage de bois : 

16 août 1842, PASICR . , 42, 261 . 

78. L ' individu c o n d a m n é correctionnellemcnt pour dévas t a 
tion de récol tes (code péna l , art. 449) ne peut ê t re ass imi lé au 
c o n d a m n é pour vol : 

5 j u i l l e t 1852, PASICR,, 5 2 , 407 ; B E L G . JUD . , X , 1373. 

79. La condamnation pour délit de concussion ne rend pas 

incapable : 
19 j u i n 1848, PASICR . , 48, 348 ; B E L G . JUD . , V I , 1168. 

8 0 . Ni la g râce , n i la prescription de la peine, n'effacent l ' i n 
capaci té ; 

2 5 j u i l l e t 1839. 
2 8 j u i n 1842, PASICR . , 42, 260. 
16 ju i l le t 1866, P A S I C , 66, 337. 

81 . I l en est autrement à l ' égard du c o n d a m n é gracié qui a 
obtenu remise de la peine spécia le consistant dans l ' interdiction 
des droits civiques, etc., p r o n o n c é e expressément par les juges : 

20 j u i n .1859, P A S I C , 59, 306; B E L G . JUD . , X V I I , 849. ' 

82. L'art. 5 de la lo i é lec tora le est éga lement applicable aux 
peines militaires infamantes, spéc i a l emen t à l 'expulsion de l'ar
mée d'un sous-officier comme infâme : 

6 j u i l l e t 1863, PASICR . , 63, 351 ; B E L G . JUD . , X X I , 986. 

C H A P I T R E I I I . — Du LIEU D'EXERCICE DES DROITS ÉLECTORAUX 
OU DU DOMICILE. 

83. On ne peut plus avoir en Belgique de domicile politique 
distinct du domicile c i v i l . L ' é lec teur exerce ses droits au lieu de 
son domicile réel : 

18 ju i l l e t 1834. 
8 novembre 1841, PASICR . , 4 1 , 362. 

20 juin 1859, PASICR . , 59, 253; B E L G . JUD . , X V I I , 1413. 
6 j u i l l e t 1863, PASICR . , 63, 336 ; B E L G . JUD . , X X I , 1101. 
3 ju i l l e t 1866, PASICR . , 6 6 , 3 3 0 ; B E L G . JUD . , XXIV, 913 et s. 

84. La condition de l 'art. 7, n" 2 , du domicile réel dans la 
commune depuis le 1 " janvier, n'est pas applicable aux électeurs 
pour les chambres et la province : 

30 ju i l l e t 1860, PASICR . , 6 1 , 95 ; B E L G . J L D . , X IX , 1427. 

83. L'électeur qui change de domicile entre le 1 e r janvier et la 
révision des listes de la commune ne peut plus ê t re maintenu 
parmi les é lecteurs communaux : 

20 j u i n 1854, PASICR . , 54, 284. 

86. I l doit m ê m e être rayé de la liste des é lec teurs commu
naux s'il quitte la commune durant la quinzaine de l'affiche qui 
a lieu le dimanche qui suit le 15 avr i l : 

30 ju i l l e t 1866, PASICR . , 66, 417 ; B E L G . JUD . , XXIV, 965. 

87. Un juge suppléan t ne peut ê t r e por té que sur les listes du 
lieu où siège le tr ibunal où i l exerce ses fonctions : 

13 ju i l le t ' 1863, PASICR . , 63, 405 ; B E L G . JUD . , X X I , 981 . 
Contrit. 11 ju i l l e t 1864, PASICR . , 64, 342; B. J . , X X I I , 884. 

88. Un avoué peut avoir son domici le réel ailleurs qu'au siège 
du tr ibunal auquel i l est a t taché : 

25 ju i l l e t 1854, PASICR . , 54, 353; BEI .G. JUD . , X I I , 1269. 

89. Un gouverneur de province n'st pas nécessa i rement domi
cilié au siège du gouvernement provincial , ses fonctions étant 
révocables ; 

1 « août 1864, PASICR . , 64, 360. 

90. La déclarat ion de changement de domicile, suivie d'une 
habitation réelle dans la nouvelle commune d é s i g n é e , emporte 
privation des droits é lec toraux à l'ancienne commune : 

15 ju i l l e t 1836. 
19 j u i n 1848, PASICR . , 48, 347. 

9 1 . La déclarat ion de changement de domicile non suivie 
d'habitation réel le ne suffit pas pour conférer l'exercice des 
droits é lectoraux, au lieu i nd iqué , si on n'y a pas fait choix d'une 
habitation : 

6 j u i n 1848, PASICR . , 48, 350 ; B E L G . JUD . , V I , 952. 
5 octobre 1860, PASICR . , 6 1 . 101; B E L G . JUD . , X I X , 1459. 
5 mars 1866, PASICR . , 66, 104 ; B E L G . JUD . , XXIV, 389. 

92. La simple habitation dans une autre commune ne suffit 
pas pour rendre, celui qui a une nouvelle r é s idence , incapable 
de voter dans la commune qu ' i l n'habite plus : 

28 jui l le t 1836. 
3 août 1863, PASICR . , 63, 296. 
6 ju i l l e t 1863, P A S I C , 63, 353. 

93. Des aclcs qui n'ont pas pour objet de constater le lieu du 
domicile ne peuvent être invoqués pour prouver un changement : 

1 e r août 1864, PASICR . , 360. 
7 août 1865, PASICR . , 400. 

94. I l appartient au juge du fond de décider souverainement 
en l'ait, si un é lec teur a ou non c h a n g é de domicile, s'il est bien 
domici l ié en tel l ieu, s'il a manifes té telle intention : 

28 ju i l l e t 1836 (changement d'habitation). 
•16 août 1842, PASICR", 42, 261 (absence d'habitation). 

3 j u i l l e t 1843, PASICR . , 43, 314 (commissaire des monnaies). 
13 août 1846, PASICR . , 47, 243 (ma î t r e d'école). 
14 ju i l l e t 1851, P . , 51 ,460 (absence dechangem.); B. J . , X, 309. 
22 ju i l l e t 1851, P . , 51,467 (absence de changem.); B. J . , X, 301. 
14 août 1854, P . , 54, 426 (absence de chaug.); B. J . , X I I , 1499. 

26 septembre 1854, P . , 54 ,426 (changement); B. J . , X I I , 1498. 
6 mai 1859, P A S I C , 59, 353 (changement); B. J . , X V I I I , 895. 
3 août 1863, PASICR . , 63, 296 (double habitation). 

21 août 1863, PASICR . , 63, 297 (avocat). 
6 ju i l l e t 1863, P . , 63, 356 ( p r ê t r e ) ; BELG. JUD . , X X I , 1101. 

13 ju i l l e t 1863, PASICR . , 63, 358 (absenced'intention). 



7 août 1865, PASICR . , 65, 400 (double habitation). 
3 ju i l le t 1866, PAS . , 66, 325 ( ingénieur des ponls et chaus

sées) ; B E L G . JUD . , XXIV, 913et suiv. 
3 jui l let 1866, PAS . , 66, 324 (commandant du gén ie ) : B E L G . 

JGD . , XXIV, 913 et suiv. 
3 ju i l l e t 1866 PASICR . , 66, 330 (receveur des contributions) ; 

BELG. JUD . , XXIV, 913 et suiv. 
3-9 ju i l le t 1866 PASICR . , 66, 371 , 372 (double habitation); 

BELG. JGD . , XXIV, 913 et suiv. 
3 ju i l l e t 1866, PAS . , 454 (diverses professions); B E L G . , JUD., 

XXIV, 913 et suiv. 

12 novembre 1866, PASICR . , 66, 433 (changement.). 
15 juillet 1867, P A S I C , 69, 401 (controleur'des contributions); 

BELG. JUD . , XXV, 945. 
7 août 1867, PASICR . , 67, 402 (double habitation). 

95. Est suffisamment motivé en cette ma t i è re , l ' a r rê té qui rap
pelle les faits a l légués et en infère telle intention dans le chef de 
l 'é lecteur : 

22 ju i l l e t 1851, PASICR . , 5 1 , 467 ; B E L G . JUD . . X , 301. 

96. N'est au contraire pas suffisamment motivé l 'a r rê té qu i 
décide qu' i l n'y a pas changement de domicile, en se bornant à 
constater l'absence d'une déclara t ion expresse, sans constater 
que cette intention ne résu l te pas non plus des circonstances : 

8 août 1864, PASICR . , 64, 336 ; BEI .G. JUD . , X X I I , 1025. 

CHAPITRE I V . — 1 1 E LA PERMANENCE DES LISTES. 

97. Les listes sont permanentes pour l ' année , en ce sens, 
qu ' après qu'elles ont été a r rê tées par l'autorité' communale, i l ne 
peut plus y ê t re fait de changements, que ceux qui r é su l t e ron t 
des décis ions à intervenir sur les réc lamat ions r égu l i è r emen t 
formées contre ces listes : 

17 ju i l le t 1843, PASICR . , 43, 322; B E L G . JUD . , 1, 1171. 

98. Les listes n 'é tan t permanentes que pour l ' année , on ne 
peut invoquer comme chose j u g é e , les déc is ions intervenues a 
l'occasion d'une révision an té r i eu re : 

31 mai 1852, PASICR . , 52, 342. 
5 ju i l le t 1852, PASICR . , 52, 407; BELG. JUD . , X , 1373. 
2 ju i l l e t 1860, PASICR . , 67, 75; B E L G . JUD . , X I X , 1555. 

15 ju i l l e t 1867, P A S I C , 67, 401 ; B E L G . JUD . , XXV, 945. 

CHAPITRE V. — DES RÉCLAMATIONS A L'AUTORITÉ LOCALE, JUGE 
DU PREMIER DEGRÉ. 

§ 1. — Qui peut réclamer. 

99. La faculté de réc lamer contre les inscriptions indues, sur 
les listes é lec tora les , n'est pas réservée aux é l ec t eu r s , mais peut 
ê t re exercée par tout individu jouissant des droits civils et po l i 
tiques : 

26 j u i n 1843, PASICR . , 43 , 309 ; B E L G . JUD . , I , 1133. 

100. Celui qui réc lame contre une inscription indue ne doit 
justifier qu ' i l a l u i -même la jouissance des droits civils et po l i 
tiques, que pour autant qu'on lu i conteste ces droits : 

20 d é c e m b r e 1832. 

101. Aucune disposition des lois é lectora les ne donne aux 
tiers le droit de r éc l amer contre de p ré t endues omissions sur les 
listes générales des é lec teurs : 

3 j u i l l e t 1866, PASICR . , 66, 328. 
(Sans doute on peut signaler à l 'autori té locale des omissions, 

mais la décis ion n'engage aucune instance et le tiers n'est pas 
l éga lement partie intéressée) . 

§ 2. — Du délai pour réclamer. 

102. Le délai que l 'art. 14 de la loi communale fixe à quinze 
jours à compter de l'affiche de la liste, est franc : 

4 j u i l l e t 1842, PASICR . , 42, 263. 

103. Le défaut des affiches prescrites laisse ouvert le droit de 
réc lamat ion : 

13 ju i l l e t 1842, PASICR . , 42, 266. 

104. L 'électeur rayé des listes générâtes n'est plus recevable à 
réc lamer contre sa radiation, bien qu'elle ne l u i ait pas é té not i 
fiée confo rmément à la loi du 25 ju i l l e t 1834 , ap rès l 'expiration 
du terme de quinzaine à compter de l'affiche : 

25 ju i l le t 1859, PASICR . , 60, 320; B E L G . JUD . , XIX, 379. 

§ 3 . — A quelle autorité doivent être, adressées les réclamations. 

105. L ' indiv idu omis sur les listes ne peut solliciter son 
inscription p rès de la dépu ta t ion permanente, sans réc lamat ion 
p réa lab le à l ' autor i té locale : 

26 j u i n 1843, P., 43, 294 (avec note dé ta i l lée) ; B . J . , 1, 1648. 
6 j u i l l e t 1863, PASICR . , 63, 355. 

106. De m ê m e l ' individu rayé des listes générales, lors de la 

révision annuelle doit , bien que non notifié de sa radiation, récla
mer auprès du collège des bourgmestre et échevins , avant de 
s'adresser à la députa t ion permanente : 

18 janvier 1858, PASICR . , 58, 5 1 ; B E L G . JUD . , X V I , 485. 
26 août 1864, PASICR . , 64, 363. 

107. Le col lège est seul, à l'exclusion du conseil communal, 
juge en premier ressort, des réc lamat ions relatives à la formation 
de la liste générale : 

12 ju i l l e t 1842, PASICR . , 42, 266. 

108. D'autre part, le conseil communal est seul juge do pre
mier deg ré , a l'exclusion du col lège, pour statuer sur les récla
mations auxquelles donne lieu la formation de la liste des élec
teurs communaux : 

7 septembre 1860, PASICR . , 6 1 , 97. 
12 j u i n 1865, PASICR . , 65, 378; B E L G . JUD . , XXI11, 756. 
5 octobre 1866, PASICR . , 66, 408; B E L G . JUD . , XXIV, 1416. 

22 septembre 1866, PAS . , 66, 409; B E L G . JUD . , XXIV, 1201. 

109. Mais les r éc l ama t ions contre les inscriptions sur la liste 
supp l émen ta i r e des é lec teurs communaux, o rdonnées par le con
seil communal, doivent, con fo rmémen t à l 'art . 16 de la loi commu
nale, être formées par voie d'appel devant la députa t ion perma
nente : 

16 j u i l l e t 1860, PASICR . , 6 1 , 89; BELG. JUD . , XIX, 1426. 

§ 4. — Forme de ta réclamation. — Caractère de la décision. 

110. La réclamat ion tendante à être po r t ée sur les listes n'est 
pas nécessa i r emen t nulle parce que le réc lamant ne l'a pas 
s ignée : 

'-14 ju i l l e t 1836. 

111 . La procuration portant une croix pour signature, m ê m e 
légal isée , est sans valeur : 

' 20 ju i l l e t 1863, PASICR . , 63, 362; B E L G . JUD . , X X I , 1031. 
3 ju i l l e t 1866, B E L G . JUD . , XXIV, 921 . 

112. Celui qui réc lame l ' inscription d'un citoyen sur la liste, 
doit produire les pièces justificatives de sa demande : 

22 j u i n 1863, PASICR . , 63, 353. 

113. On ne peut se pourvoir contre la décision d'un conseil 
communal qu i , sans rien pré juger , accorde un délai pour c o m 
plé ter la justification de la possession du cens : 

12 d é c e m b r e 1864, PASICR . , 64, 167 ; B E L G . JUD . , X X I I I , 1548. 

114. L 'autor i té communale épuise sa ju r id ic t ion en statuant, 
sa décis ion é tant un vé r i t ab le jugement, elle ne peut plus rien y 
changer, sous aucun pré texte : 

9 août 1840. 

115. Les décis ions des conseils communaux ne peuvent ê t re 
a t t aquées que dans les cas spéc ia lement ind iqués par la loi : 

20 ju i l l e t 1863, PASICR . , 63, 363. 

CHAPITRE V I . — D E L'APPEL A LA DÉPUTATION PERMANENTE. 

§ 1. —• Qui peut appeler. 

116. Les dépu ta t ions permanentes ne peuvent se saisir d'office 
pour annuler des listes, quelque graves que soient les i r r é g u l a 
r i tés : 

9 mars 1840. 
4 août 1840. 

22 septembre 1866, PAS . , 66, 409 (motifs); 1!. J . , XXIV, 1201. 

117. L'appel n ' é t an t , sauf l'action populaire, accordé qu 'à celui 
dont la réc lamat ion n'a pas été admise par l 'autori té communale, 
i l en résul te que le citoyen qui n'a pas lui-même d e m a n d é son 
inscription sur la liste générale, à l 'administration locale, est sans 
qual i té pour appeler de la décis ion de rejet : 

18 ju i l le t 1859, PASICR . . 59, 305; B E L G . JUD . , X V I I I , 753. 
3 ju i l l e t 1866, PASICR . , 66, 328. 

118. I l en est autrement quant à l ' inscript ion sur la liste des 
é lec teurs communaux : 

2 ju i l l e t 1866, PASICR . , 66, 431 (solution implici te , l'appel 
n'ayant pas été déc la ré non recevable); B E L G . JUD . , XXIV, 927. 

119. L'action populaire de l 'art. 12 d e l à loi é lectorale , auto
risée contre chaque inscription ou radiation indue, implique le 
droi t d'intervenir sur les appels interjetés du chef /l'omission et 
d'y conclure contre la demande d'inscription qui fait l'objet de 
l'appel : 

12 d é c e m b r e 1864, PASICR . , 65, 164; B E L G . JUD . , X X I I I , 1 . 
9 j u i l l e t 1866, PASICR . , 66, 332; B E L G . JUD . , XXIV, 923. 

30 ju i l l e t 1866, PASICR . , 66, 333; B E L G . JUD . , XXIV, 964. 

120. 11 n'y a pas lieu à l 'action populaire pour faire réformer 
une décis ion portant refus d'inscription sur la liste géné ra l e , 
lorsque celui qui avait r éc l amé son inscription n'interjette pas 
appel : 

27 ju i l l e t 1868, PASICR . , 68, 463 ; B E L G . JUD . , X X V I , 1028. 



121. 11 importe peu pour l'exercice de l'action populaire qu 'un 
tiers ait déjà agi ; chacun peut l'exercer, m a l g r é un appel déjà 
intcrjoté i 

8 août 1864, PASICR . , 64, 337; B E L G . JUD . , X X I I , 1025. 

122. Les avoués ne tiennent de la loi aucune mission pour 
r ep ré sen t e r les parties en ma t i è re é lec tora le sans pouvoir 
spécial : 

20 ju i l l e t 1863, PASICR . , 63, 362; B E L G . JUD . , X X I , 1031. 

§ 2. Dans quel délai l'appel doit être interjeté. 

123. La partie in té ressée qui n'a pas appe lé dans les dix jours 
de la notification qu'elle a r eçue de la décis ion du col lège qui a 
refusé son inscription sur les listes, est d é c h u e : 

27 ju i l le t 1868, PASICR . , 68, 463 ; B E L G . JUD . , X X V I , 1028. 

124. Le délai d'appel, pour l'exercice de l'action populaire, 
fixé à dix jours par l 'art. 12 de la loi é lec tora le , court à partir 
de la récept ion des listes é lec tora les au commissariat d'arron
dissement et non à dater de la récept ion des rôles des contr ibu
tions : 

26 j u i n 1843, PASICRISIE , 43, 296 et 297. 

125. Est tardif l'appel au to r i sé par l 'art. 17 de la loi commu
nale, si la r equê t e dont question au § 2 de cet article n'est pas 
p résen tée à la dépula t ion permanente dans les dix jours, à comp
ter de la notification de la décis ion du conseil communal : 

25 ju in 1861, PASICR . , 6 1 , 73. 

126. I l importe peu que le retard soit le fait d'une administra
tion publique, dans l 'espèce, de la poste, l'appelant é tan t tenu 
de prendre les mesures nécessa i r e s pour que son recours par
vienne en temps utile : 

25 j u i n 1861, PASICR . , 6 1 , 73. 
9 ju i l l e t 1866, PASICR . , 66, 373; B E L G . JUD . , XXIV, 927. 

127. Jugé au contraire, que l'appel existant en cette ma t i è re 
comme en toute autre, par le fait de sa notification à la partie 
in t imée , la remise à la dépu ta t ion permanente, après l 'expiration 
du délai de dix jours, ne rend pas l'appel non recevable : 

26 ju in 1843, PASICR . , 43, 296, 297 (loi é lec tora le , art. 12). 
27 ju i l le t 1868, PASICR . , 68, 461 (loi communale, art. 17); 

B E L G . JUD . , X X V I , 1028. 

128. Partant éga lement de ce principe que c'est la notification 
à la partie in t imée qui constitue l'appel, i l a été jugé que l'ap
pel est tardif, si la requête p résen tée dans les dix jours à la dépu
tation a é té notifiée après ce délai : 

22 octobre 1860, PASICR . , 6 1 , 109; B E L G . JUD . , XIX, 1463. 

129. Si, nonobstant la ta rd iveté de l 'appel, la dépula t ion y a 
s ta tué au fond, i l v a lieu à cassation de sa déc is ion , sans renvoi : 

27 ju i l l e t 1868^ PASICR . , 68, 463; B E L G . JUD . , X X V I , 1028. 

§ 3. Dans quelle forme l'appel doit être interjeté et signifié. 

130. L'appel au tor i sé par l 'art . 17 de la loi communale doit , 
à peine de nu l l i t é , ê t re inter jeté par r equê te à la députa t ion per
manente, notifiée aux in té ressés : 

25 ju i l l e t 1842, PASICR . , 42, 269 (lettre au collège). 
19 ju in 1848, PASICR . , 48, 354 (assignation directe). 

131. L'appel do i t , à peine de nu l l i t é , ê t re signifié par huis
sier : 

16 ju i l l e t 1860, PASICR . , 6 1 , 85; B E L G . JUD . , XIX, 1354. 
3 ju i l l e t 1866, PASICR . , 66, 330; B E L G . JUD . , XXIV, 928. 

21 septembre 1866, PAS . , 06, 436; B E L G . JUD . , XXIV, 1470. 
12 novembre 1866, P., 66, 436, 437; B E L G . JUD . , XXIV, 1451. 

•132. La notification de l'appel doit , à peine de nu l l i t é , ê t re 
faite à la r equê t e de l'appelant ; 

2 ju i l l e t 1860, PASICR . , 6 1 , 78 ( requête du bourgmestre). 
12 novembre 1866, PASICR . , 66, 437 ( requête du bourgmestre). 

133. La notification é tant une formali té constitutive de l 'ap
pel, elle doit ê t re faite, à peine de nu l l i t é , à tous les i n t é r e s sé s ; 
i l ne suffit pas de notifier qu'on se pourvoi t , i l faut notifier la 
requê te m ê m e : 

7 octobre 1836. 
13 septembre 1841, PASICR . , 4 1 , 299. 
31 ju i l l e t 1854, PASICR . , 54, 351 : B E L G . JUD . , X I I , 1404. 
26 ju i l le t 1858, PASICR . , 58, 2 1 8 ; 
23 ju i l le t 1860, PASICR . , 6 1 , 8 9 ; B E L G . JUD . , XIX, 1428. 
22 octobre 1863, PASICR . , 6 1 , 109; B E L G . JUD . , XIX, 1463. 
22 j u i n 1863, PASICR . , 63, 347 ; B E L G . JUD . , X X I , 932. 
20 jui l le t 1863, PASICR . , 63, 362 ; B E L G . JUD . , X X I , 1031. 

3 ju i l l e t 1866, PASICR . , 66, 327. 

134. Est valable l'appel notifié à un é lec teur au domicile qu ' i l 
s'est l u i -même a t t r ibué : 

3 j u i l l e t 1866, PASICR . , 66, 434; B E L G . JUD . , XXIV, 917. 

135. La signification de l'appel interjeté contre un magistrat 

n o m m é ailleurs à des fonctions inamovibles, doit ê t re faite au 
nouveau domicile qui est de droit : 

30 j u i l l e t 1866, PASICR . , 66, 415 ; B E L G . JUD . , X X I V , 965 et s. 
136. Les défenses au fond couvrent la nu l l i t é r é su l t an t de l ' i r 

r égu la r i t é de la notification de l 'appel, si celui qui pouvait s'en 
prévalo i r s'est défendu sans l 'invoquer : 

18 ju i l l e t 1854, PASICR . , 54, 355; B E L G . JUD . , X I I , 1274. 

137. Si nonobstant la nu l l i t é de l 'appel, et alors que cette nu l 
lité n'a pas été couverte, la députa t ion statue au fond, i l y a lieu 
à cassation de sa décis ion : 

5 j u i l l e t 1842, PASICR . , 42, 264. 
22 j u i n 1863, PASICR . , 63, 347; B E L G . JUD . , X X I , 932. 
20 octobre 1863, PASICR . , 63, 411 ; B E L G . JUD . , X X I , 1436. 
30 ju i l l e t 1866, PAS . , 66, 415; B E L G . JUD . , XXIV, 965 et suiv. 

§ 4. A qui la requête d'uppel doit être signifiée. 

138. La requête d'appel ne doit pas ê t re notifiée à l 'autori té 
communale qui a rendu la décision a t t aquée : 

29 j u i n 1863, PASICR . , 63, 404. 

139. L'appel inter jeté par un citoyen rayé de la liste doit être 
notifié à celui qui a d e m a n d é et obtenu la radiation ; 

22 j u i n 1863, PASICR . , 63, 407 ; B E L G . JUD . , X X I , 932. 

140. Le tiers, qui interjette appel pour faire inscrire sur la 
liste des é lec teurs communaux un indiv idu rayé ou ami , doit le 
l u i notifier : 

29 j u i n 1863, PASICR . , 63, 419. 
3 août 1863, PASICR . , 63, 364. 

141 . Le tiers qui a l'ail porter un citoyen sur la liste supp lé 
mentaire des é lec teurs communaux est partie in té ressée , sur 
l'appel en radiation formé par un autre tiers. Cet appel doit l u i 
ê t re notifié : 

22 octobre 1866, PASICR . , 66, 4 3 1 ; B E L G . JUD . , XXIV, 1451. 

142. Le tiers q u i a d e m a n d é l ' inscription d'un citoyen sur la 
liste des é lec teurs communaux n'ayant pas d ' intérêt à contredire, 
sur l'appel de ce m ê m e citoyen, fondé sur ce que son inscrip-
a été à t o n refusée, l'appel ne doit pas l u i être notifié : 

2 j u i l l e t 1866, PASICR . , 66, 429; B E L G . JUD . , XXIV, 927. 

§ 5. Production de pièces et preuve incombant à l'appelant. Non-
recevabilité de l'appel. Décisions préparatoires et interlocu
toires. 

143. L'appelant do i l , dans tous les cas, à peine de non-rece
vabi l i té , jo indre à sa r equê t e la décis ion a t taquée ; 

20 juin 1859, PASICR . , 59, 352, 353 ; B E L G . JUD . , XV11I, 894. 
29 j u i n 1863, PASICR . , 63, 404. 
18 j u i n 1866, PASICR . , 66, 320. 
17 ju i l l e t 1866, PASICR . , 66, 375; B E L G . JUD . , XXIV, 1012. 

144. La prescription de l 'art. 12 de la loi é lec tora le , du dépôt 
de pièces au secré tar ia t de la commune du domicile de l ' in t imé, 
lorsque l'appel est formé du chef d'une radiation indue, est sub
stantielle, à peine de non- recevab i l i t é ; 

23 ju i l l e t 1860, PASICR . , 6 1 , 89; B E L G . JUD . , XIX, 1428. 

145. L'obligation que l 'art. 12 de la loi é lectorale impose à 
celui qui appelle du chef d'une inscription ou d'une radiation 
indue, de joindre à sa r equê te les pièces à l 'appui, n'est pas pres
crite à peine de nul l i té ; i l est satisfait au prescrit de la l o i , si ces 
pièces parviennent en temps utile : 

3 j u i l l e t 1847, PASICR . , 48, 151 . 
8 août 1864, PASICR . , 64, 334. 

26 août 1864, PASICR . , 64, 364. 

146. L'appelant peut ê t re déc la ré non recevable à défaut de 
production des pièces justificatives de son appel nécessa i res pour 
en appréc ie r le mér i te : 

20 j u i n 1859, PASICR . , 59, 352, 353; B E L G . JUD , , X V I I I , 894. 
18 et 25 j u i n 1860, PASICR . , 6 1 , 70 ; B E L G . JUD . , XIX, 1291. 

6 octobre 1860, PASICR . , 6 1 , 100; B E L G . JUD . , XIX, 1465. 
22 j u i n 1863, PASICR . , 63, 353. 

9 ju i l l e t 1866, PASICR . , 66, 372. 

147. Si l 'art. 12 de la lo i é lec tora le n'accorde que dix jours à 
l ' in t imé pour r é p o n d r e à l 'appel, i l n'emporte pas défense à la 
députa t ion de recevoir après ce délai les pièces et renseignements 
utiles : 

25 j u i l l e t 1864, PASICR . , 64, 334 (note). 
l " a o û t 1864, PASICR . , 64, 334. 

148. La communication par la voie du greffe, prescrite par 
l 'art. 13 de la loi é l ec to ra le , implique une d é m a r c h e spontanée 
de la part des in téressés qui veulent prendre connaissance des 
p i è c e s ; i l s ne doivent pas ê t re avertis du dépôt soit d'office, soit 
par la partie adverse : 

25 ju i l l e t 1864, PASICR . , 64, 358. 



1« août 1864, PASICR . , 64, 360. 
7 octobre 1864, PASICR . , 63, 162; BELG. JUD . , X X I I , 1346. 

149. La députat ion doi t , avant de statuer au fond, statuer sur 

les exceptions pé remplo i r e s opposées à l'appel : 

5 novembre 1866, PASICR . , 66, 419; BELG. JUD . , XXIV, 1471. 

150. Si la députa t ion ne se conforme pas à cette obligation, i l 

y a l ieu à cassation de sa décis ion : 

5 novembre 1866, PASICR . , 66, 419; B E L G . JUD . , XXIV, 1471. 

151. La députat ion peut pour s 'éclairer rendre une décis ion 
interlocutoire et recourir à toutes voies d'information non inter
dites par la loi : 

5 j u i l l e t 18-17, PASICR . , 48 , 151. 
21 août 1863, PASICR . , 63, 365. 
25 ju i l l e t 1864, PASICR . , 64, 358. 

152. Mais elles ne sont pas obligées d'interloquer d'office quand 
on n'a pas demandé de faire la preuve des faits a l légués ; 

10 août 1857, PASICR . , 57, 406; BELG. JUD . , X V I , 483. 

153. Les décisions p répara to i res et interlocutoires des d é p u t a -
tions ne doivent pas ê t re notifiées ni c o m m u n i q u é e s d'office aux 
parties : 

7 octobre 1864, PASICR . , 65, 162; BELG. JUD . , X X I I , 1346. 
24 ju i l l e t 1865, PASICR . , 65, 389 ; BELG. JUD . , X X I I I , 1196. 

6 ju i l l e t 1868, PASICR . , 69, 132. 

154. Quand la dépu ta t ion a fait prendre sur les lieux des ren
seignements par le commissaire d'arrondissement, elle ne doit 
pas, p réa lab lement à sa décis ion au fond, donner avis aux in té 
ressés de la réception des renseignements : 

30 octobre 1854, PASICR . , 54, 463; BELG. JUD . , X I I , 1649. 
6 ju i l l e t 1868, PASICR . , 69, 132. 

Contra : 5 ju i l le t 1847, PASICR . , 48, 151. 

155. I l importe seulement que la communication de ces r e n 
seignements n'ait pas été refusée alors qu'elle a été d e m a n d é e ; 

30 octobre 1854, PASICR . , 54, 463 ; BELG. JUD . , X I I , 1649. 
6 ju i l l e t 1868, PASICR . , 69 ,132 . 

§ 6. — Décision au fond sur l'appet. 

156. En cas d'intervention en instance d'appel, la dépu ta t ion 
doi t , à peine de n u l l i t é , statuer sur les conclusions de l ' in ter 
venant, soit pour déc l a r e r son intervention non recevable, soit 
pour en juger le mér i t e au fond : 

9 j u i l l e t 1866, PASICR . , 66, 332; BELG. JUD . , XXIV, 923. 
30 j u i l l e t 1866, PASICR . , 66, 333; BELG. JUD . , XXIV, 964. 

157. Quand le col lège a reconnu l'existence de la capaci té 
é lec tora le , l 'électeur doit être maintenu sur la liste, si celui qui 
s'est pourvu devant la dépu ta t ion n'a pas établi que l ' inscription 
est indue : 

22 ju i l l e t 1851, PASICR . , S I , 465; B E L G . JUD . , X, 309. 

158. La non-comparution de l ' in t imé ne dispense pas le juge 
de vérifier si les conclusions de l'appelant sont justes et bien 
fondées (code de p r o c é d u r e c ivi le , art. 150) : 

16 ju i l l e t 1860, PASICR . , 6 1 , 8 4 ; B E L G . JUD . , XIX, 1333. 

159. Le juge d'appel ne doit pas restreindre son examen aux 
seuls moyens indiqués dans l'acte d'appel ; i l a mission pour ap
p réc ie r dans un in té rê t d'ordre public tous les moyens que l u i 
révèle l 'instruction de la cause : 

26 août 1864, PASICR . , 64, 364. 
9 septembre 1864, PASICR . , 65, 156; B E L G . JUD . , X X I I , 1259. 

17 ju i l l e t 1866, PASICR . , 66, 406; B E L G . JUD . , XXIV, 947. 

160. Le juge du fond peut baser sa décision sur la no tor ié té 
quant à la possession des bases du cens : 

30 ju i l l e t 1849, PASICR . , 49, 441 . 
2 ju i l l e t 1860, PASICR . , 6 1 , 75; B E L G . JUD . , X IX , 1311. 

161 . 11 n'est cependant pas tenu de cons idérer un acte de no
tor ié té comme une preuve, pareil acte constituant une affirmation 
extrajudiciaire : 

26 j u i n 1843, PASICR . , 43, 308; B E L G . JUD . , I , 1159. 

162. I l ne doit pas néces sa i r emen t indiquer les sources aux
quelles i l a puisé ses renseignements : 

6 j u i l l e t 1868, PASICR . , 69," 1 ,129; BELG. JUD . , XXIV, 965. 

163. La décision au fond, quand une offre de preuve a été 
-faite, implique suffisamment que celte preuve est déc la rée inuti le : 

6 j u i l l e t 1868, PASICR . , 69, 129; B E L G . JUD . , XXIV, 965. 

164. Le délai de c inq jours pour statuer que l 'art . 13 de la l o i 
é lec tora le accorde à la dépu ta t ion permanente, à compter de 
l 'expiration du terme de dix jours réservé à l ' i n t imé , n'est pas 
é tabl i à peine de nu l l i t é : 

5 j u i l l e t 1847, PASICR . , 48 , 151 . 

14 ju i l l e t 1851, PASICR . , 5 1 , 460 ; B E L G . JUD . , X , 309. 
8 août 1864, PASICR . , 64, 334. 

26 aoû t 1864, PASICR . , 64 , 364. 

165. I I en est de m ô m e en ce qui concerne le délai de dix 
jours que l'art.' 15 de la loi communale accorde pour statuer sur 
les r éc l ama t ions : 

13 août 1846, PASICR . , 47, 243. 
14 ju i l l e t 1851, PASICR . , 5 1 , 460; B E L G . JUD . , X , 309. 

5 mars 1866, PASICR . , 66, 104; B E L G . JUD . , XXIV, 389. 

166. La décis ion sur la réc lamat ion relative à l ' inscr ipt ion d'un 
citoyen sur les listes é lectora les n'a pas force de chose j u g é e sur 
la réc lamat ion formée par un autre citoyen contre la m ê m e 
inscription ; 

8 août 1864, PASICR . , 64, 336; B E L G . JUD . , X X I I , 1025. 

167. Les déc is ions des dépu ta t ions en cette ma t i è re é t an t de 
vér i tab les jugements, elles ne peuvent, comme en ma t i è re admi
nistrative , les modifier ou les rectifier : 

3 j u i l l e t 1843, PASICR . , 43, 315. 
9 ju i l l e t 1866, PASICR . , 66, 332; B E L G . JUD . , XXIV, 923. 

CHAP1TBE V I I . — Du POURVOI EN CASSATION. 

§ 1 e r . — Qui peut se pourvoir. 

168. Les parties en cause devant la dépu ta t ion , c 'es t -à-dire les 
appelants, in t imés et intervenants, ont seuls le droi t de se pour
voir en cassation : 

2 6 j u i n 1843, PASICR, 43, 300. 
14 j u i n 1848, PASICR . , 48, 351 ; B E L G . JUD . , V I I , 318. 
31 ju i l l e t 1854, PASICR . , 5 4 , 3 5 1 avec, note; B . J . . X I I , 1405. 
13 et 20 ju i l l e t 1863, PASICR . , 63, 359, 360, 363. 

7, 20 et 27 j u i n 1864, PASICR . , 64, 309, 310. 
23 ju i l l e t 1866, PASICR . , 66, 340; B E L G . JUD . , XXIV, 961 . 
12 novembre 1866, PASICR . , 66, 431 . 
11 novembre 1867, PASICR . , 68, 8 1 ; B E L G . J U D . , XXV, 1502. 

169. Un conseil communal dont la députa t ion a a n n u l é la d é 
cision ne peut se pourvoir en cassation ; 

5 août 1845, PASICR . , 46, 202; B E L G . JUD . , IV , 1567. 

170. Est nul le pourvoi formé par un mandataire en vertu 
d'une procuration revê tue d'une croix : 

3 j u i l l e t 1866, PASICR . , 66, 371 , avec note; ß . J . , XXIV, 9 2 1 . 

171 . Est éga lement nul le pourvoi formé en vertu d'une p ro 
curation non annexée au pourvoi ni reproduite ; 

6 et 13 ju i l l e t 1868, PASICR . , 68, 460. 
13 ju i l le t 1868, PASICR . , 69, 134. 

§ 2. — Délai pour se pourvoir en cassation. 

172. La notification de l 'arrêté de la députa t ion permanente, 
par le dépôt à la poste, é tan t i r r égu l i è re , elle ne fait pas courir 
le délai du pourvoi en cassation : 

5 août 1845, PASICR . , 46, 199; B E L G . JUD . , V, 5 8 1 . 

173. Le dies a quo n'est pas compris dans le déla i de cinq 
jours , à compter de la décision a t t aquée , e n d é a n s lequel doit 
ê t re formé le pourvoi en cassation : 

5 août 1845, PASICR . , 46, 201 ; B E L G . JUD . , V, 582. 

174. Ce délai de cinq jours est fatal, dans le cas m ê m e où le 
dernier jour du délai est un jour férié : 

5 novembre 1866, PASICR . , 66, 438. 

175. I l en est de m ê m e quant au délai de cinq jours , e n d é a n s 
lequel le pourvoi doit être notifié : 

6 j u i l l e t 1857, PASICR . , 57, 352; B E L G . JUD . , X V I , 54. 

1 7 6 . 11 ne peut ê t re accordé par la cour un délai s u p p l é m e n 
taire pour régular i ser la p rocédure : 

6 j u i l l e t 1857, PASICR., 57, 352; B E L G . JUD . , X V I , 54. 

§ 3. — Forme du pourvoi et de sa signification. 

177. La déclara t ion au greffe, requise pour le pourvoi en cas
sation, doit être faite en personne ou par fondé de pouvoirs; 
elle est essentielle : 

16 septembre 1836. 
24 septembre 1842, PASICR . , 43, 1 1 . 
25 ju i l l e t 1842, PASICR . , 42, 269. 
15 ju i l l e t 1844, PASICR . , 44, 304; B E L G . JUD . , I I I , 1450. 

178. L'acte de pourvoi ne doit renfermer ni l 'exposé des 
moyens, ni l ' indication des lois violées . Cette indication est fa
cultative en mat iè re é lec tora le : 

16 novembre 1863, PASICR . , 63, 412. 
20 (22) octobre 1863, PAS . , 63, 415 ; B E L G . JUD . , X X I , 1434. 



179. L'acte de pourvoi ne doit pas ê t re notifié à la dépu ta t ion 
permanente qui a rendu la décision a t taquée : 

29 j u i n 1863, PASICR . , 63, 404. 

180. La notification du pourvoi que la loi exige doit , à peine 
de nu l l i t é , être faite à la requê te du demandeur en cassation : 

25 août 1854, PASICR . , 54, 408 ( requête du mandataire). 
8 septembre 1854, PAS . , 54, 416 ( requête du bourgmestre); 

B E L G . JUD . , X I I , 1515. 

181 . La notification du pourvoi est substantielle : 
26 j u i n 1843, PASICR . , 43, 299. 
28 mars 1844, PASICR . , 44, 202. 
7 et 28 ju i l l e t 1851, PASICR . , 5 1 , 469. 
22 août 1851, PASICR . , 5 1 , 469. 
31 ju i l l e t 1854, PASICR . , 54, 429 : B E L G . JUD . , X I I , 1515. 

2 ju i l l e t 1860, PASICR . , 6 1 , 77 ; B E L G . JUD . , XIX, 1355. 
29 octobre 1860, PASICR . , 6 1 , 1 0 1 : B E L G . J U D , XIX, 1466. 

3 d é c e m b r e 1860, PASICR . , 6 1 , 110. 
13 ju i l l e t 1863, PASICR . . , 63, 358. 
29 ju in 1868, PASICR . , 68, 460; B E L G . JUD . , X X V I , 865. 

182. La notification qu'on se pourvoit en cassation est insuffi
sante: i l faut, à peine de d é c h é a n c e , notifier l'acte m ê m e de 
pourvoi reçu par le greffier provincial : 

21 j u i n 1858, PASICR . , 58, 264: (avec note indiquant treize 
a r rê t s an t é r i eu r s conformes); B E L G . JUD . , X V I I , 817. 

16 jui l let 1860, P . , 6 1 , 77. 83, 8 8 : B . J . , XIX, 1334, 1355. 
22 octobre 1860, PAS . , 6 1 , 100, 101 ; B E L G . JUD . , XIX, 1465. 

6 septembre 1861, PASICR . , 62, 104; B E L G . JUD . , XX, 1260. 
25 j u i n 1867, PASICR . , 67, 399; B E L G . JUD . , XXV, 1029. 

183. Celle nul l i té n'est pas couverte par le fait qu'on a notifié 
une requê te à la cour ou un mémoi re , exposant ou déve loppan t 
les movens sur lesquels repose le pourvoi : 

21 j u i n 1858, PASICR . , 58, 264; B E L G . JUD . , X V I I , 817. 
21 septembre 1860, PASICR . , 6 1 , 100; B E L G . JUD . , XIX, 1465. 

9 novembre 1863, PASICR . , 63, 368. 
3 ju i l l e t 1866, PASICR . , 66, 329. 

22 j u i n 1868, PASICR . , 68, 459. 

184. La notification du pourvoi doit être faite à tous ceux qu i 
ont été parties devant la députa t ion permanente, spéc ia lement : 

1° A celui dont on poursuit l ' inscription : 
8 ju i l l e t 1862, PASICR . , 63, 169. 

185. 2° A celui dont on poursuit la radiation : 
6 octobre 1854, PASICR . , 54, 43! ; B E L G . JUD . , X I I , 1503. 

22 octobre 1860, PASICR . , 6 1 , 106: B E L G . JUD . , XIX, 1462. 
9 septembre 1864, PASICR . , 65, 158. 

186. 3° A celui qui a poursuivi la radiation : 
3 jui l let 1848. PASICR . , 48, 357; BELG. JUD . , V I , 1027. 

31 'juillet 1834, PASICR . , 54, 333; B E L G . JUD . , X I I , 1273. 

187. Les m ê m e s règles , quant à la notification, sont applica
bles au commissaire d'arrondissement et au gouverneur, lors
qu' i ls sont en cause : 

18 j u i l l e t 1848, PAS . , 48, 357 (commissaire d'arrondissement 
appelant): B E L G . JUD . , V I I , 318. 

15 ju i l l e t 1867, PASICR . , 67, 401 (gouverneur demandeur en 
cassation); B E L G . JUD . , XXV, 914. 

§ 4. —Moyens de cassation. Recevabilité. Appréciation par la cour. 

188. C'est au demandeur en cassation qu'incombe le devoir 
d 'é tab l i r le fondement de son pourvoi et de produire les pièces 
nécessa i r e s à cet effet : 

5 novembre 1860, PASICR . , 6 1 , 109; B E L G . JUD . , X IX , 1463. 

189. Le pourvoi contre une décis ion interlocutoire est non 

recevable : 
28 j u i n 1847, PASICR . , 48 ,150 . 

190. La cour de cassation ne connaissant pas du fond des 
affaires, tout moyen qui a pour objet de remettre en question un 
point de fait appréc ié par le juge du fond est néces sa i r emen t non 
recevable. 

Voir les nombreux a r rê t s indiqués sous les n o s 8, 9, 1 1 , 20, 
30, 34, 44 à 47, 58 à 6 1 , 7 1 , 94. 

191 . Mais tous les points de droit sont soumis au cont rô le de 
la cour de cassation, y compris le ca rac tè re légal des actes pro
duits. 

Voir, entre autres a r r ê t s , ceux cités sous les n 0 5 10, 2 1 , 3 1 , 

33, 49. 

192. 11 appartient m ê m e à la cour de cassation d'examiner d'of
fice si la loi n'a pas été violée et si toutes les formali tés substan
tielles ont é té observées . Le procureur généra l peut donc provo
quer pareil examen et la cour interloquer pour s'assurer de 
l'accomplissement de telle formalité : 

13 ju i l l e t 1847, PASICR . , 48, 152. 

193. Jugé cependant qu'une parlie ne peut, devant la cour de 
cassation, invoquer des faits, circonstances, p ièces ou moyens 
dont i l n'a pas été question devant le juge du fond : 

30 juin 1831, P . , 5 1 , 379 (fait nouveau); BELG. JUD . , X, 1355. 
22 août 1851, PAS . , 5 1 , 464 (quittances); B E L G . JUD . , X, 310. 
11 et 18 juillet 1854, PASICR . , 54, 319, 355 (certificats) ; BELG. 

JUD . , X I I , 1271 et 1274. 
2 ju i l l e t 1860, P., 6 1 , 77 (attestation); BELG. JUD . , X IX , 1311. 

13 août 1860 , P A S I C , 6 1 , 96 (p ièces ) ; BELG. JUD . , X I X , 1428. 
5 septembre 1862, P . , 63, 63 (pièces): I!ELG. JUD . , XX, 1377. 

10 novembre 1862, P . , 63, 170 (faits, moyens); B . J . X X I , 49. 
6 ju i l l e t 1863, PASICR . , 63, 354 (movens). 

20 octobre 1863, PASICR . , 63, 408 (preuve). 
16 novembre 1863, PASICR . , 63, 412 (acte notar ié ) . 
12 novembre 1866, P . , 67, 1, 53 (moyen); B . J . , XXIV, 1470. 

•194. Le défaut de précis ion et de déve loppement des motifs 
ne constitue pas un défaut de molif's : 

10 d é c e m b r e 1866, PASICR . , 67 , 52; BELG. JUD . , XXV, 1569. 

195. L'allégation de l'existence de faits et circonstances est 
suffisante quand i l s'agit d'une décis ion en fait : 

25 février 1867, PASICR . , 67, 264. 

196. Une décision peu! ê t re suffisamment mot ivée , bien que la 
députa t ion n'indique pas la source de ses renseignements : 

6 ju i l l e t 1868, PASICR . , 69, 129; B E L G . JUD . , X X V I , 965. 

197. Est suffisamment mot ivé I a r rê té de la députa t ion portant 
qu ' i l résul te de l'ensemble des faits renseignés dans les pièces 
du dossier, qu'un Ici ne possède pas les bases du cens : 

2 janvier 1866, PASICR . , 66, 104; BELG. JUD . , XXIV, 106. 

198. Est régu l iè rement motivé l 'arrêté qui se réfère à un arrêté 
pris depuis quelques jours entre les mêmes parties et dont i l 
conste que l ' inléressé a eu connaissance : 

30 ju i l l e t 1866, P A S I C , 66, 417; BELG. JUD . , XXIV, 965. 

199. Pour être mot ivé , un a r r ê t é doit r épondre à chacun des 
moyens de nul l i té invoqués . Ainsi doit être cassé l 'a r rê té de la 
députa t ion q u i , en maintenant un é lec teur sur la liste des é l e c 
teurs parce qu ' i l a justifié du paiement du cens, passe sous s i 
lence un moyen de nul l i té fondé sur ce que l 'é lecteur aurait l u i -
m ê m e pris part à la décis ion a t t aquée : 

23 ju i l l e t 1851, PASICR . , 5 1 , 464; BELG. JUD . , X , 307. 

200. Est dénué de motifs l ' a r rê té qui , saisi d'une réc lamat ion 
fondée sur ce que le dé fendeur , bien qu'inscrit aux rôles , ne 
possède pas les bases de l ' impôt , se borne pour rejeter l'appel à 
constater le fait de l ' inscription aux rôles : 

26 j u i n 1865, P A S I C , 65, 383 ; B E L G . JUD . , X X I I I , 833. 

201 . Quand dans une commune où i l n'y a pas 25 é lec teurs 
payant le cens normal , un habitant réclame son inscription en 
se fondant sur ce qu ' i l paie plus que d'autres sans les indiquer, 
et que pour en justifier i l invoque diverses bases du cens, i l ne 
sufiit pas pour écar ter sa demande de décider qu ' i l ne possède 
pas l'une de ces bases : 

19 j u i n 1848, PASICR . , 48, 352; B E L G . JUD., V I I , 273. 

202. Est non suffisamment mot ivé l 'arrêté fondé uniquement 
sur ce que l ' int imé n'a pas r é p o n d u à l'appel interjeté contre la 
décis ion de son maintien sur la liste : 

13 ju i l l e t 1863, PASICR . , 63, 359 ; BELG. JUD . , X X I , 985. 

203. Voir encore sur la suffisance ou l'insuffisance des motifs 
les n ° s 4 , 39, 48, 95, 96 et 163. 

204. Quand l ' in t imé oppose à l'appel des fins de non-recevoir 
p é r e m p t o i r e s , le juge ne peut statuer au fond sans motiver préa
lablement le rejet des fins de non-recevoir : 

5 novembre 1866, PASICR . , 66, 419; BELG. JUD . , XXIV, 1471 . 

205. La cassation du chef d'une intervention déc la rée i n d û 
ment non recevable emporte cassation de tout ce qu i a suivi : 

12 d é c e m b r e 1864, PASICR . , 65, 164. 

206. I l y a lieu à cassation quand le juge a s ta tué au fond, 
sans égard à des fins de non-recevoir pé rempto i r e s qu ' i l aurait 
dû admettre. Voir n o s 129 et 137. 

H u i t années de crédit. 
Jurisprudence g é n é r a l e , par DALLOZ ; Réper to i re seul, 528 f'r.. 

100 fr. par an ou 440 fr. au comptant. 
Réper to i re et Recueil, 1845 inclus 1867, 800 fr . ; 100 fr. par 

an ou 650 fr. au comptant. 
Pour la Belgique et la Hollande, s'adresser à M. Foreville, 

l ibra i re , 24, rue des Croisades, près la station du Nord, à 
Bruxelles. 

Alliance Typographique. — M . - J . POOT et U E , rue aux Cboux, 37. 
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J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s , de M . P a q u e t . 

M I L I C E . — APPEL. FORMES. — EXEMPTION. — ENQUÊTE. 

MOTIF. 

La loi ne détermine aucune forme pour l'appel en matière de 
milice. 

Est nulle la décision d'une députation permanente exemptant un 
milicien par le motif qu'il pourvoit à la subsistance de ses 
parents, sans se prononcer sur la qualité d'enfant unique, alors 
qu'il résulte d'une pièce du dossier que cette qualité était 
contestée. 

(GODFR1ND C DENEEF ET CONSORTS.) 

ARRÊT. — « Attendu que le dé fendeur , dés igné pour le service 
par le conseil de mi l i ce , a interjeté appel de cette décis ion de
vant la députat ion permanente du conseil provincial de Namur, 
notamment comme fils pourvoyant à la subsistancede ses parents; 

« Attendu que, en m a t i è r e de mi l ice , la loi ne d é t e r m i n e point 
la forme de l'acte d'appel ; 

« Que par suite l 'écr i t qui en tient l ieu , dans l 'espèce, quoique 
non s i gné , a pu ê t re reconnu par la députa t ion comme é m a n é du 
mi l i c ien Deneef qui s'y trouve d é n o m m é et qui l'a du reste ratifié 
par sa comparution en personne ; 

« Attendu que la d é p u t a t i o n , à défaut de certificat à l'appui de 
la cause d'exemption a l léguée par l'appelant, a o r d o n n é le 
2 3 avr i l une enquê te administrat ive, qui s'est t e rminée le 2 8 du 
m ê m e mois par un rapport concluant à l'exemption ; 

« Attendu que le demandeur en cassation, é tant in té ressé 
comme milicien de la levée de 1 8 6 9 de'la commune de Bouge 
à combattre cette conclusion, s'adressa par son frère, échevin de 
ladite commune, le 3 mai suivant, à la députa t ion pour contester 
à l'appelant le droit à l 'exemption, soutenant que celui-ci , ayant 
un frère mar ié , n ' é ta i t point fils unique, comme le rapport le 
disait , et qu ' i l gagnait a peine de quoi subvenir à ses propres 
besoins, loin d 'être en é ta t de pourvoir à la subsistance de ses 
parents; 

« Attendu que cette r e q u ê t e , por tée à l ' inventaire, se trouve 
au dossier et forme un document du procès que la députa t ion 
devait apprécier sous le double rapport de la forme et du fond; 

« Attendu qu'au l ieu d'y avoir égard , son a r rê té invoque u n i 
quement l 'enquête et constate que le défendeur pourvoit par le 
travail de ses mains à la subsistance de ses parents; que ceux-ci 
n'ont jamais été entretenus par quelque fonds public et qu'ils 
n'auraient, privés du secours de leur fils, aucun moyen d'exis
tence, trouvant ainsi en l u i leur soutien indispensable ; 

« Qu'i l applique ensuite à ces faits reconnus comme constants 
l 'ar t . 1 5 de la loi du 2 7 avri l 1 8 2 0 , le seul, du reste, qui leur 
soit applicable, eu é g a r d à l 'omission d'un des é l é m e n t s consti
tutifs du cas prévu par l 'art. 9 4 , dd, de la loi du 8 janvier 1 8 1 7 
et qu ' i l met par c o n s é q u e n t en év idence la qua l i té de fils unique 
qu ' i l attribue à l 'appelant; 

« D'où i l suit que la d é p u t a t i o n , en omettant de statuer sur la 
r e q u ê t e de la partie intervenante qu'elle passe sous silence, a 
contrevenu exp re s sémen t à l 'art . 1 3 9 de la loi du 8 janvier 1 8 1 7 , 
c o m b i n é avec la loi du 1 8 j u i n 1 8 4 9 qui reconna î t implici tement 
à tout milicien in té ressé le droi t d'intervenir ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller VAN CAMP en 
son rapport et sur les conclusions de M. FAIDER , premier avocat 
géné ra l , casse l 'ar rê té de la dépu ta t ion permanente du conseil 
provincial de Namur, en date du 1 4 mai 1 8 6 9 ; renvoie la cause 
à la deputation permanente du conseil provincial de L iège . . . » 
(Du 2 8 j u i n 1 8 6 9 . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s , de M . P a q u e t . 

M I L I C E . — ENFANT UNIQUE. — EXEMPTION. 

N'est pas enfant unique le milicien dont le frère prédécédé a laissé 
un fils. 

(BLONDIAU C. DOUILLET ET CONSORTS.) 

ARRÊT. — « Sur le moyen de cassation, consistant dans la 
violation de l 'art. 1 6 de la loi du 2 7 avri l 1 8 2 0 , en ce que l ' a r rê té 
a t taqué a refusé au demandeur l 'exemption établ ie par cet article : 

« Attendu que l ' a r rê té a t t aqué constate que la famille des 
époux Blondiau se compose : 

« 1 ° Du demandeur F r a n ç o i s - F e r d i n a n d Blondiau, leur fils, 
dés igné pour le service par cet a r r ê t é , 

« Et 2 ° de N é m o r i n - F e r d i n a n d - A l p h o n s e Blondiau, leur petit-
fils, né d 'André Blondiau leur fils, décédé en 1 8 6 6 , et de Alphon-
sine Dieu, son épouse ; 

« Attendu que l 'exemption établ ie par l 'art . 1 6 de la lo i du 
2 7 avr i l 1 8 2 0 en faveur du fils unique qui est en m ê m e temps 
enfant unique, est accordée dans l ' in térê t exclusif des ascendants, 
afin de leur conserver le seul ê t re , objet de leur affection pater
nelle; 

« Attendu que, comme le constate l 'art . 5 , paragraphe 3 , de 
la lo i du 3 0 janvier 1 8 6 4 et d 'après la combinaison des a r t i 
cles 1 5 et 1 6 de la loi du 2 7 avri l 1 8 2 0 , r app rochés de la dispo
sition de l 'art. 9 1 , e, de la loi du 8 janvier 1 8 1 7 qu'ils ont pro
fondément modif iée , les expressions : plis unique en même temps 
enfant unique dans l 'art. 16 p réc i t é , doivent s'entendre du fils 
ou petit-fils enfant unique, c ' e s t - à -d i re seul descendant d'un ou 
plusieurs ascendants encore vivants; d 'où i l suit que lorsque, 
comme dans l ' espèce , des ascendants ont en m ê m e temps un fils 
et un petit-fils partageant naturellement leur affection paternelle, 
aucun d'eux n'est enfant unique dans le sens que ledit a r t i 
cle 1 6 attache à ces expressions et n'a droi t à l 'exemption qu ' i l 
é t ab l i t ; 

« Attendu, dès lors, que l ' a r rê té a t t a q u é , en dés ignan t le de
mandeur pour le service, a fait une juste application de la l o i ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D E FERNELMONT 
en son rapport et sur les conclusions de M. FAIDER , premier avo
cat géné ra l , rejette le pourvoi ; condamne le demandeur aux d é 
pens... >» (Du 2 1 j u i n 1 8 6 9 . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e , — p r é s i d e n c e de M . Paquet . 

M I L I C E . — CASSATION. POURVOI. 

Le pourvoi dirigé contre un arrêté accordant l'exemption doit, à 
peine de déchéance, être notifie à l'exempté. 

(MARCHAL ET CONSORTS C SENTERRE ET CONSORTS.) 

ARRÊT . - « Vu l 'art . 7 de la l o i du 1 8 j u i n 1849; 
« Attendu qu ' i l ne conste pas que le pourvoi ait é té signifié 



aux miliciens Senterre, Debusse et Colle, lesquels sont déc la rés 
exempts du service par les trois déc i s ions a t t aquées ; 

« Qu'il s'en suit que les demandeurs ont encouru la déchéance 
de leur pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller CORBISIER en 
son rapport et sur les conclusions de M . FAIDER , premier avocat 
géné ra l , rejette le pourvoi . . . » (Du 21 j u i n 1 8 6 9 . ) 

OBSERVATION. — Voy. conf. S C H E Y V E N , Manuel des pour

vois, n° 140. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . G é r a r d . 

E X P R O P R I A T I O N P O U R C A U S E D ' L ' T I L I T É P U B L I Q U E . É T A B L I S 

S E M E N T I N D U S T R I E L . I N D E M N I T É . C H Ô M A G E E T P E R T E 

DE B É N É F I C E S . — R E M P L O I . — F R A I S A C C E S S O I R E S . — D É P E N S . 

L'exproprié a droit à une indemnité pour chômage et perte de 
bénéfices. 

L'exproprié est indemnisé complètement par l'allocation de sommes 
qui lui permettent de se procurer une autre usine dans des con
ditions qui ne nécessitent pas d'aggravation dans les frais d'ex
ploitation. 

L'exproprié a le droit de rei evoir les indemnités lui allouées, quittes 

et libres de tous frais accessoires. 

L'exproprié qui succombe dans une partie de ses prétentions doit 
cire condamné à une partie des dépens. 

(LEMOINE C. L A VILLE DE BRUXELLES E T L A COMPAGNIE DES TRAVAUX 
PUBLICS BELGES.) 

Nous avons rapporté à la page 245 de ce volume le j u 
gement rendu par le tribunal de première instance de 
Bruxelles en cause des mêmes parties. Lemoine interjeta 
appel : la cour éleva de 1,000 fr. à 3,000 fr. le chiffre de 
l'indemnité allouée pour chômage et perte de bénéfices, et 
confirma le jugement pour le surplus; elle consacra aussi 
la décision du premier juge en ce qui concerne la question 
intéressante des dépens. Voici son arrêt : 

ARRÊT. — « Attendu qu'avant que les appelants aient t rouvé 
un local convenable pour y continuer leur teinturerie à vapeur, 
que les nouveaux appareils fixes y soient posés et que la nou
velle usine soit en act ivi té , i l s ' écoulera un délai que les experts 
ont évalué avec raison à quatre mois ; que les appelants ont donc 
droit â une i n d e m n i t é pour la perte des bénéfices qu'ils éprouve
ront pendant cet intervalle, et que, d 'après les é l é m e n t s de la 
cause, i l est équ i t ab le d'allouer de ce chef aux appelants la 
somme de 3 , 0 0 0 fr. que les experts proposent; 

« Attendu que dans ce délai de quatre mois se trouvent na tu
rellement compris les quinze jours qui seront nécessa i res , comme 
le porte l'expertise, pour effectuer le d é p l a c e m e n t du matér ie l 
mobile, de sorte qu ' i l n ' é che t pas d'accorder d ' i ndemni té d i s 
tincte de c h ô m a g e pendant cette quinzaine ; 

« Attendu qu'avec le prix a l loué pour l'usine expropr iée , les 
appelants peuvent se procurer une autre usine dans des condi
tions qui ne nécess i ten t point les augmentations de frais g é n é 
raux, de d é p e n s e s d'exploitation et de matér ie l dont lesdits ap
pelants argumentent dans leurs conclusions; que dès lors ils ne 
sont pas fondés à exiger une nouvelle i n d e m n i t é de ce chef; 

« Attendu que si la partie de M e Mahieu n'a pas pris posses
sion de l ' immeuble des appelants à la date du 31 d é c e m b r e 1 8 6 8 , 
i l ne conste point que ju squ ' à p r é s e n t ce retard soit imputable à 
cette partie et qu'elle doive encourir aucune responsabi l i t é de ce 
chef; 

« Attendu que les conclusions des appelants tendent à rece
voir quittes et libres de tous frais accessoires les i ndemni t é s qui 
leur seront a l louées et que ces i n d e m n i t é s , pour ê t re justes et 
complè tes , doivent rester affranchies de tels frais; 

« Attendu quant aux d é p e n s qu'en p r e m i è r e instance les p r é 
tentions é levées par les appelants depuis l'expertise s 'écar tent 
beaucoup plus des allocations qui leur sont judiciairement adju
gées que les conclusions de la partie adverse, et que dès lors la 
répar t i t ion que le jugement a quo a faite des dépens n'a infligé 
aucun grief aux époux Lemoine ; 

« Attendu qu'en appel les parties succombent respectivement 
dans leurs conclusions ; 

« Par ces motifs et ceux des premiers juges, la Cour, entendu 
M. l'avocat géné ra l SIMONS et de son avis, sans s 'a r rê ter aux 
conclusions des appelants relativement au retard de la prise de 

possession, conclusions dans lesquelles ils sont déc larés non 
fondés jusqu'ores, met le jugement dont est appel au néan t , en 
tant seulement qu ' i l a c o n d a m n é la partie de M" Mahieu à payer 
aux appelants une somme de 1 , 0 0 0 fr. pour c h ô m a g e et perte 
de bénéfices, et qu ' i l n'a pas s t a tué sur les conclusions des appe
lants relatives à certains frais accessoires; é m e n d a n t , quant à 
ce, fixe à 3 , 0 0 0 francs l ' i n d e m n i t é due aux appelants du chef de 
chômage et perte de bénéf ices ; d i t que cette somme et les autres 
indemni t é s a l louées aux appelants seront dé l ivrées quittes et 
libres de tous frais de quittance, justification hypothéca i re et de 
retrait des sommes c o n s i g n é e s ; met, pour le surplus, l'appel au 
n é a n t ; condamne les appelants à la moitié des d é p e n s afférents 
à l'appel ; dit que l'autre mo i t i é sera supportée par la partie i n t i 
m é e . . . . » (Du 2 6 mars 1 8 6 9 . — Plaid. M M " HAHN C. G U I L L E R Y . ) 

OBSERVATIONS. — V. ci-dessus, p. 247, la note où se 
trouve condensée la jurisprudence sur la question des dé
pens. 

TRIBUNAL CIVIL DE GAND. 
P r é s i d e n c e de M . T a n A c k e r . 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — TERRAINS 
NON EMPLOYÉS. — R É T R O C E S S I O N . EXCÉDANT DISPONIBLE. 

DROITS DES PROPRIÉTAIRES EXPROPRIÉS ANTÉRIEUREMENT A 
LA LOI DE 1835. DÉCLARATION D'UTILITÉ PUBLIQUE. 

FORMALITÉS REQUISES. 

Le droit de rétrocession s'applique aux excédants des terrains 
expropriés, non employés à leur destination d'utilité publique. 
La loi n'exige point l'abandon complet des travaux pour que la 

faculté de rétrocession puisse s'exercer. 

Ce même droit est applicable aux terrains expropriés avant la loi 
de 1 8 3 5 . 

Le dépôt des extractions de sable le long d'un canal ne constitue 
point une affectation d'utilité publique. 

Les cessions amiables faites à l'Etat, lorsqu'il y a eu décrètemenl 
d'utilité publique, ne sont point réputées ventes pures et simples, 
mais doivent être assimilées aux ventes par suite d'expropriation. 

La recevabilité de l'action en rétrocession n'est point subordonnée 
par la loi à la formalité de faire des offres préalables et suffi
santes. 

(VANDER STRAETEN C L'ADMINISTRATION DE 1,'ENREGISTREMENT.) 

M. FRÉDÉRICQ, juge, faisant fonctions de ministère pu
blic, a conclu dans la cause en ces termes : 

« Le 4 mai 1 8 2 8 , l 'Etat acquit du sieur Jean Vander Straeten, 
propr ié ta i re à Gand, une emprise de trois hectares cinquante-
deux ares de prairies, sises au Muyde, pour le prix de 1 2 , 3 2 0 flo
rins (soit 2 6 , 0 7 4 francs). Celte acquisition avait é té faite en vue 
des travaux à exécute r pour la construction de la grande écluse 
de navigation sur le canal de Terneu/.en, à l 'endroit connu sous 
le nom de Tolhuis. Au mois de j u i n de l 'année d e r n i è r e , l ' admi
nistration de l'enregistrement et des domaines fit annoncer par 
voie d'affiches qu ' i l serait p r o c é d é à la vente publique d'une partie 
de terrains, acquis sur le sieur Vander Straeten, et formant une 
contenance d'environ un hectare dix-neuf ares et neuf centiares; 
ces terrains é ta ien t dés ignés sous les lots 1 0 à 2 9 de l'affiche. Le 
sieur Charles Vander Straeten, hér i t ier du sieur Jean Vander 
Straeten et c o n s é q u e m m e n t aux droits de celui-c i , fit notifier, 
par exploit du 2 2 j u i n 1 8 6 8 , qu ' i l s'opposait à la vente annoncée ; 
qu ' i l entendait rentrer dans la p ropr ié té des terrains acquis par 
l'Etat pour cause d 'ut i l i té publique et qui ne recevaient point 
cette destination, offrant d'ailleurs le remboursement de l ' i n 
d e m n i t é proportionnelle, payée par le fisc en 1 8 2 8 . Le directeur 
de l'enregistrement, ayant n é a n m o i n s passé outre à l'adjudica
t ion, qui fut approuvée plus tard par décision min i s t é r i e l l e , le 
sieur Vander Straeten fit assigner l 'administration devant le t r i 
bunal de ce s iège , aux fins d'y voi r et entendre dire que le ter
rain li t igieux resterait repris ou réacqu is par le demandeur, etc. 
L'administration r épond i t que « le terrain dont la ré t rocession 
« étai t d e m a n d é e avait é té vendu à l'Etat, non par expropriation 
« forcée, mais volontairement, de gré à g ré , sans conditions n i 
« r é se rves , et que le demandeur n 'é tabl issa i t point que les for-
« mal i tés prescrites pour constater et déclarer l 'u t i l i té publique 
« avaient été obse rvées . La vente, dit-el le, est donc régie ici par 
« les règ les du droi t c iv i l ; elle a t ransféré la p rop r iô l é ' p l e ine et 
« i r révocable à l ' a cqué reu r , peu importe que les terrains acquis 
« aient servi, en tout ou en part ie , à des travaux publics. Cette 
« circonstance ne c rée point la cause d 'ut i l i té publique, qui 



« n'existe l éga lement que lorsque les formalités administratives 
« ont é té remplies. 

a Alors m ê m e , ajoute encore la défenderesse , que la vente 
« dont s'agit pourrait ê t re ass imi lée à une expropriation forcée, 
« le droit de demander la ré t rocess ion ne pourrait exister 
« dans l ' espèce; car ce droit exceptionnel est conféré par la loi 
« du 17 avri l 1835, laquelle ne dispose que pour l'avenir et ne 
« peut enlever à l'Etat des droits acquis. » 

Enfin, la défenderesse soutient que, « m ê m e en admettant, 
« sous l'empire de la loi de 1810, le droit à la ré t rocess ion , 
« l'exercice de ce droi t suppose, dans tous les cas, l'abandon 
« complet des travaux, que les excédants disponibles ne doivent 
« ê t re ré t rocédés et que l 'art. 23 de la loi préci tée de 1835 peut 
« d'autant moins ê t re invoqué ici que les terrains acquis par 
« l'Etat ont reçu leur destination et ont servi, partie pour l ' é ta-
« blissement de l 'écluse et de ses accessoires, partie pour rece-
« voir les dépôts de sable provenus du l i t du canal. » 

Subsidiairement, la partie défenderesse conclut à ce qu'une 
visite des lieux soit o r d o n n é e , aux fins de constater que les ter
rains ont effectivement reçu leur destination et qu'ils ont été 
exhaussés de trois mè t r e s au moins et ont changé de nature en 
devenant de prairies terrains à bât i r . 

Plus subsidiairement encore, on demande que l'opposition à 
la vente soit déc la rée nulle et l 'action ni recevable ni fondée , les 
offres faites n 'é tan t pas satisfacloires... » 

M . FRÉDÉRICQ discute ensuite avec clarté chacune des 
réponses de l'administration. Son réquisitoire offrant une 
extension assez considérable, nous nous bornons à en 
insérer la partie qui nous a paru la plus intéressante au 
point de vue du droit. 

« Examinons maintenant si la ré t rocession d'un terrain acquis 
par l'Etat pour cause d 'ut i l i té publ ique, d û m e n t déc la rée a n t é 
rieurement à la loi de 1835, peut ê t re d e m a n d é e . Faut-il déc ider 
que, sous l 'empire de la loi de 1810,etabstraction faite de la loi de 
1835, la restitution de ces terrains inappl iqués à leur destina
t ion , était due aux e x p r o p r i é s ? 

Tout au moins, la ré t rocess ion doit-elle ê t re admise lorsque 
les terrains acquis a n t é r i e u r e m e n t à cette loi de 1835 rentrent 
dans le commerce sous l 'empire de celle-ci? 

Le demandeur soutient, en premier l ieu , que la loi de 1835 
n'est pas introductive d'un droi t nouveau; qu'avant cette l o i , 
lorsque la cause d 'ut i l i té publique était déc la rée ne pas exister, 
l'Etat devait restituer aux propr ié ta i res dépossédés les immeubles 
que ceux-ci avaient été contraints de l u i céder . 

A l 'appui de cette thèse , on a fait valoir les cons idé ra t ions sui
vantes : La loi de 1835, di t -on, n'a fait que déc la re r ce qui 
existait virtuellement auparavant, ce qui existait déjà comme 
conséquence des principes géné raux , qui p rés iden t à l 'expropria
tion pour cause d 'ut i l i té publique; en consacrant la restitution, 
la loi de 1835 l'a rég lée , l'a soumise à une p r o c é d u r e , à des 
formes et à des conditions d é t e r m i n é e s ; mais la restitution m ê m e 
n'avait pas besoin d 'ê t re o r d o n n é e par une loi ; et, en effet, la 
cause d 'ut i l i té publique est la seule q u i , sous l'empire de notre 
légis la t ion , fasse fléchir le droit absolu, inviolable et sacré du 
propr ié ta i re . Quand celte cause, qui est le principe et qui l'ail la 
légimité de l 'expropriation forcée, n'existe pas ou s'efface, i l est 
évident que cette cause m ê m e ou tout au moins la condition la 
plus essentielle de l 'expropriation forcée se trouve manquer ou 
défai l l i r ; qu'alors le droit de l'Etat de s'approprier le bien d'un 
citoyen contre le vœu de celui-ci, n'a plus de fondement légi
t ime, de m ê m e que la dépossess ion du citoyen n'a plus de cause 
l éga le ; la cause d 'ut i l i té publique, unique restriction au droit de 
p r o p r i é t é , n'existant pas, le droit de propr ié té repara î t instanta
n é m e n t entier et intact; on ne saurait comprendre comment 
l 'Etat, qui reconna î t que les terrains expropr iés ne reçoivent pas 
de destination d 'ut i l i té pub l ique , et partant que l 'expropriation 
a eu lieu par erreur, par faux calcul, par exagérat ion et m ê m e 
par sa faute, puiserait dans ce fait le fondement d'un droi t , voire 
m ê m e lucre avouable; pas plus qu'on ne saurait comprendre que 
l'Etat qu i , par la vente qu ' i l a décidée des terrains, proclame 
qu ' i l n'a plus ni in té rê t , ni motif , n i volonté d'en conserver la 
possession, entendrait maintenir la dépossess ion du propr ié ta i re 
et dépoui l le ra i t ainsi un citoyen de son bien pour le transmettre 
à un autre. D ' où i l suit que l 'exproprié a néces sa i r emen t 
droi t à la restitution de son bien contre restitution de l ' indem
ni té qu ' i l a r eçue , dès que l 'administration déc la re que ledit bien 
ne doit pas recevoir sa destination d 'ut i l i té publique et que l'Etat 
est dans le cas de s'en dessaisir par vente. 

Cette doctrine est conforme, d i t -on , à l 'opinion de M. D E COR-
MENIN, l'auteur des Questions de droit administratif ; cela est 
é g a l e m e n t ense igné par DELALLEAU. DELALLEAU , en effet, dans 

son Traité de l'expropriation (éd. belge de 1835, n° 1461), écr i t 
ce qui suit : « Nous avons é tab l i , d i t - i l , que l 'expropriation étai t 
« la vente forcée d'un immeuble des t iné à des entreprises d ' u t i -
« lilé publique. L ' o n doit donc appliquer à cette partie de notre 
« législat ion les règles du droit c ivi l sur la vente, lorsqu'elles 
« peuvent se concilier avec la position spécia le dans laquelle on 
« se trouve. L 'expropriat ion n'a pu ê t re obtenue que sur la déc la -
« ration de l 'administration que les terrains é ta ient r éc lamés 
« par l 'uti l i té publique, et l 'expropriation n'a, par suite, été pro
ie noncée qu'avec la condition sinon expresse, au moins tacite, 
« que les terrains seraient rée l lement employés à des travaux 
« d 'ut i l i té publique. Si, par suite de l'abandon des projets ou 
« des modifications qui y sont faites, le terrain ne reçoit pas 
« cetle destination, le p ropr ié ta i re est en droit de demander la 
« résolut ion de la vente forcée qu ' i l a faite, comme i l pourrait 
« demander la résolut ion d'une vente volontaire l'aile sous la 
« condition que le bien vendu serait employé à tel usage. » 

« Certes, ajoute encore DELALLEAU , s 'il est un cas où l ' exécu-
« tion de l'engagement con t rac té peut ê t re rigoureusement r é -
« c lamée , c'est sans doute celui où la convention a été le résul ta t 
« de la nécess i té . Le propr ié ta i re qui s'est laissé exproprier pour 
« cause d 'ut i l i té publique, n'a cédé sa propr ié té que parce qu ' i l 
« n'a pu s'y refuser; i l est donc en droi t d'exiger que cette pro-
« pr iété soit employée aux objets d 'ut i l i té publique pour lesquels 
« elle a été acquise. Si cette affectation ne peut avoir lieu parce 
« que les travaux sont a b a n d o n n é s , ou sont modifiés de m a n i è r e 
« à rendre inuti le tel ou tel terrain, le p ropr ié ta i re de ce terrain 
« peut demander à le racheter, ou, en d'autres termes, deman-
« der la résolut ion de la cession forcée qu ' i l a l'aile. » (DELAL-
« LEAU , n° 1462.) 

La partie défenderesse combat celte opinion et p r é t e n d , de 
son côté , qu'avant 1835, les principes généraux de droi t ne per
mettaient pas la ré t rocess ion ; que celle-ci ne pouvait avoir lieu 
en vertu des principes sur la cause des contrats, ni en vertu de 
la condition réso lu to i re . 

Le droi t de ré t rocess ion , d 'après le sys tème plaidé par le d é 
fendeur, est un droit exceptionnel, pr iv i lég ié , anormal ; c'est 
une l imitat ion du droit de propr ié té qu'un mot i f de simple équi té 
a fait passer dans la loi de 1835, et qui n'existe (pie depuis cette 
l o i . Qu'on ne dise point , dit le dé fendeur , que la ré t rocess ion 
est d e m a n d é e en vertu des principes g é n é r a u x sur la résolu t ion 
des contrats et que notamment, lorsque les travaux sont aban
d o n n é s , la convention peut être a n n u l é e pour erreur ou fausse 
cause. 

La cause réelle qui a d é t e r m i n é le p ropr ié ta i re à céder son 
bien, c'est la déc lara t ion d 'ut i l i té publique, l 'ordre d'expropria
tion é m a n é de l 'autori té publique ; le p ropr ié ta i re cède p r é c i s é 
ment parce que l 'ordre, le commandement de l 'autor i té souve
raine existe. 

Si les parties consentaient dans la croyance e r ronée que cet 
ordre a été rendu, ou que les formali tés requises ont é té obser
vées , alors i l y aurait convention sans cause. Mais l 'utili té pu
blique m ê m e n'est pas la cause du contrat; qu'elle existe ou non 
en réa l i té , dès qu ' i l y a déc la ra t ion , l 'expropriation peut ê t re 
poursuivie ; et si les travaux sont a b a n d o n n é s , cet abandon fait 
bien que l 'uti l i té publique cesse, mais non que la déc lara t ion de 
celle-ci n'a pas ex i s t é ; la déc lara t ion ayant exis té , on ne peut 
p ré t endre que le principe de l 'expropriation s'efface, que sa con
di t ion la plus essentielle manque ou vient à défail l ir . 

L ' i n exécu t i on des travaux, ajoute encore le dé fendeur , ne peut 
ê t re cons idé rée non plus comme une condition résoluto i re du 
contrat ; l'Etat n'a pas acquis sous la condition d 'exécuter les tra
vaux, et le particulier n'a aucune action pour l 'y contraindre. 
L 'engagement que l'Etat a pris devers l ' expropr ié , c'est de l u i 
payer l ' indemni té fixée. L ' a r t . 1184 du code c iv i l est donc appli
cable dans l 'espèce. 

Tels sont, en r é s u m é , les arguments que l'on invoque, do 
part et d'autre, dans la discussion du point de savoir si le droi t 
de demander la ré t rocess ion existait sous l 'empire de la légis la
tion de 1810 et avant la loi de 1835 ; pour nous, la question est 
douteuse et les é l é m e n t s d'une solution positive, dans un sens 
comme dans l'autre, nous semblent faire éga l emen t défaut dans 
l 'espèce. Nous ne pouvons certes m é c o n n a î t r e que le sys t ème de 
la partie demanderesse n'ait pour lu i la raison et l ' équi té ; mais 
s'appuie-t-il sur la l o i , et la jurisprudence l 'a - t - i l s a n c t i o n n é ? 
Aucune disposition spécia le ne consacre le droit de ré t rocess ion 
dans la loi de 1810, et quant à l 'appl icabi l i té des art. 1184 et 1131 
du code c i v i l , elle nous semble pour le moins contestable. I l ne 
para î t pas non plus qu'en France, avant la loi de ju i l l e t 1833, i l 
fût question de ré t rocess ion , car le principe de la restitution des 
terrains à leurs anciens p ropr i é t a i r e s , p roposé et défendu lors de 
la discussion de la loi de 1833, par M. LEGRAND, ne fut point 
admis sans d é b a t s , et fut m ê m e vivement combattu à la Chambre 



des pairs par M. DEVAISNES. DELALLEAU l u i - m ê m e , abandonnant 
l 'opinion qu ' i l avait d'abord é m i s e , r econna î t aussi que des m o 
tifs d ' équ i té pouvaient seuls commander la ré t rocession sous 
l 'empire de la législat ion de 1810. 

Ainsi donc en France, avant la loi de 1833, comme en B e l 
gique avant la loi de 183S, le droi t du propr ié ta i re de rentrer 
dans la jouissance de ses immeubles, non affectés à une dest i
nation d 'ut i l i té publique, ce droi t , disons-nous, n 'é ta i t formelle
ment reconnu par aucune disposition législat ive. 

Mais depuis la loi de 183S, lorsque la cause d 'ut i l i té publique 
est déc la rée non existante, l ' expropr ié ne peut-il demander la 
ré t rocess ion des terrains acquis an t é r i eu r emen t à la date de cette 
loi? L'affirmative ici nous pa ra î t certaine. Nous pensons qu'alors 
m ê m e que l 'art. 23 de la loi de 1835 consacrerait un droit nou
veau, i l s'applique n é a n m o i n s aux terrains qu i , acquis avant la 
l o i , rentrent dans le commerce sous l 'empire de cette lo i . 

Quel est. en effet, l'objet de la disposition de l'article 23? Cet 
article dispose pour un cas qui n'est point exp res sémen t prévu 
dans la loi de 1810 : c'est le cas où le bien acquis par l'Etat 
n'est pas affecté à celle destination, et où l 'expropriation forcée 
cesse c o n s é q u e m m e n t d'avoir sa raison d 'ê t re ; l 'article 23 déc la re 
qu'en une telle occurrence l ' immeuble expropr ié sera res t i tué à 
son ancien p r o p r i é t a i r e ; l 'article règle donc la situation, la po
sition de l'Etat v i s - à -v i s du citoyen dépossédé , lorsqu'inlcrvient 
la décision du gouvernement, proclamant que l 'utili té publique a 
ce s sé ; or n'est-il pas évident que, quand cette décis ion est rendue 
sous l 'empire de la loi de 1835, toutes les conséquences qui y 
sont a t t a c h é e s , tous les droits qui en dér iven t , sont réglés con
formément à cette l o i , qui contient sur cet objet des dispositions 
spéciales et formelles; n'est-il pas évident que la restitution des 
terrains, imposée par suite de la déclara t ion rendue par le gou
vernement, est due sans distinction aucune, quant à la date à 
laquelle les expropriations ont été déc ré tées? Peu importe qu'an
t é r i eu remen t à la loi de 1835 le gouvernement eût eu le droit de 
revendre pour son propre compte; ce droit , la loi de 1835 le l u i 
a ôté , en décré tan t la ré t rocess ion des terrains non uti l isés à 
leurs anciens p ropr ié t a i r e s . Permettre à l'Etat de revendre les 
terrains expropr iés avant 1835, ce serait lu i r econna î t r e un droi t 
positivement ab rogé et a n n u l é par une loi bien claire et bien for
melle. Aucune distinction n'a été é tabl ie en celte mat iè re par le 
l ég i s l a t eu r ; proclamant le principe de la r é t rocess ion , i l a été 
mu par des cons idéra t ions de justice et d 'équi té ; et celui-ci 
s'appliquait é v i d e m m e n t à tous les expropr i é s , quelle que soit 
l 'époque à laquelle remonte la d é p o s s e s s i o n ; c'est ce que d é 
montre suffisamment le texte de l'article 23, qui est généra l et 
absolu, et ne contient aucune restriction, ni réserve . Ajoutons 
encore que la disposition de la loi belge est l i t t é ra lement em
p r u n t é e à l 'art. 60 de la loi française du 7-9 ju i l l e t 1833 et qui 
porte : « Si des terrains acquis pour des travaux d'ut i l i té publique 
« ne reçoivent pas cette destination, les anciens propr ié ta i res ou 
« leurs ayants droi t peuvent en demander la remise. » Or une 
ordonnance du 22 mars 1835, du roi Louis-Philippe, faite pour 
l 'exécution de cette disposition de la l o i , atteste que, dans la 
pensée du gouvernement f rança i s , l 'article 60 devait s'appliquer 
aux terrains acquis avant 1833 comme à ceux acquis après 1833, 
et le texte français , ainsi in t e rp ré t é , a passé sans modification 
dans la loi belge du 17 avri l 1835. DALLOZ, V° Expropriation, 
n° 741 , dit aussi, à propos de l 'article 60 de la loi française : 
« Peu importe que les terrains aient été acquis avant la loi du 
« 7 ju i l l e t 1833 qu i , la p r e m i è r e , a a t t r ibué aux anciens pro-
« pr ié ta i res le droit de p r é e m p t i o n , ou qu'ils ne l'aient été que 
« depuis, s'ils sont encore dans les mains de l'Etat. L'art. 60 est 
« applicable aux uns comme aux autres ; i l ne fait que proclamer 
« un principe d 'équi té . I l a été décidé cependant, ajoute l'au-
« teur, contrairement à ce qui vient d 'ê t re di t , que l'ancien pro-
« pr ié ta i re d'un terrain acquis à l'amiable par l'Etat ne peut i n -
« voquer le privi lège résu l t an t de l 'art. 60 de la loi du 3 mai 
« 1841, pour demander la ré t rocess ion des parties devenues 
« inuti lesau service (solution de la r é g . , 8 d é c e m b r e l 8 4 7 , affaire 
« Menu [DALLOZ , pé r . , 48, 5 , 183]). Mais c'est que, dans cette 
« e s p è c e , l'absence des formes prescrites pour constater et dé -
« clarer l 'u t i l i té , faisait de la cession amiable une vente o r d i -
« naire et lu i enlevait tout carac tère d'expropriation. » 

Nous lisons aussi dans le Commentaire de MM. PEYRONNY et 
DELAMARRE, sur les lois de l 'expropriation, n° 736 : « La loi du 
« 8 mars 1810 ne contenait aucune disposition sur la ré t roces -
« sion des terrains non employés à des travaux d'ut i l i té publique; 
« n é a n m o i n s , les cons idéra t ions d 'équi té qui ont fait admettre 
« ce principe dans la loi de 1833 s'appliquent aux terrains acquis 
c< avant cette l o i , comme à ceux qui l 'ont é té depuis. Aussi l 'or -
« donnance du 22 mars 1835, rendue pour l 'exécution de cette 
« partie de la loi d'expropriation, comprend-elle dans une m ê m e 
« disposition par son article : 

« 1° Les terrains ou portions de terrains acquis par des t ra -

« vaux d 'ut i l i té publique qui n'auraient pas reçu cette destina-
« l ion avec ceux qui ne la recevraient pas à l 'avenir. » 

En r é s u m é donc, l'objet de la disposition insé rée à l 'art . 23, 
le but dans lequel elle a é té po r t ée , les termes dont on s'est servi 
pour la formuler, la législat ion à laquelle elle est e m p r u n t é e et 
la doctrine enfin des auteurs, tout concourt ici pour é tab l i r que 
c'est dans le sens le plus généra l que le principe de la ré t roces 
sion doit être entendu et a p p l i q u é , et qu ' i l n'y a lieu à distinguer 
si l 'expropriation a é té déc idée avant ou après la loi qui enjoint 
au gouvernement de ré t rocéder les immeubles non affectés à la 
destination d 'ut i l i té publique qui leur était d'abord ass ignée . 

I n d é p e n d a m m e n t des cons idé ra t ions que nous venons de rap
peler et qui lég i t iment suffisamment, à nos yeux, l ' in terpré ta t ion 
extensive que l'art. 23 doit nécessa i r emen t recevoir, le deman
deur argumente encore du c a r a c t è r e , de l ' économie spécia le de 
la loi de 1835 q u i , d ' après l u i , est une loi de p rocédure et de 
r é g l e m e n t a t i o n . 

« En effet, d i t - i l , elle abroge ou elle remplace les titres 3 et 4 
« de la loi du 8 mars 1810, qui avaient pour objet, le premier 
« de la procédure devant le tribunal, et le deuxième des disposi-
« lions générales qui se rapportent encore exclusivement à la 
« p rocédure et à la forme ; quant au principe m ê m e de l'expro-
« priat ion, i l reste intact, r ien n'est innové à cet égard aux 
« titres 1 et 2 de la loi de 1810, qui sont maintenus. Comme 
« loi de p rocédure , ajoute le demandeur, la loi de 1835 est de 
« sa nature applicable dès sa promulgation ; sans distinguer si 
« les faits qui nécess i ten t celle application ont leur racine dans 
« le passé . » 

Ce raisonnement suppose que le droit de ré t rocess ion existait 
avant la loi de 1835, en vertu des principes g é n é r a u x ; or, à cet 
égard , nous l'avons déjà di t , i l ne nous est pas possible de nous 
prononcer avec certitude et nous ne pouvons dès lors admettre 
que la loi de 1835 soit absolument, et dans toutes ses parties, 
une loi de p rocédure r ég lan t l'exercice de droits a n t é r i e u r e m e n t 
reconnus; mais nous nous empressons d'ajouler aussi, et nous 
croyons déjà l'avoir établ i du reste, que, bien que cette loi de 
1835 no contienne pas exclusivement des prescriptions de forme 
et de p rocédure c l (pie, dans son art. 23, elle crée un droit nou
veau, ce droit s'applique, sans rétroact ivi té aucune, aux terrains 
expropr iés avant 1835 comme à ceux qui l'ont été depuis; et la 
raison fondamentale de cette déc is ion , c'est que le droi t de de
mander la ré t rocess ion dér ive de la déc lara t ion é m a n é e du gou
vernement que l ' immeuble reste sans emploi ; celte déclara t ion 
é tant faite sous l 'empire de la loi de 1835, i l va sans dire que les 
droits qui en découlen t ne peuvent ê t re régis que par cette loi ; 
i l n'y a là aucune atteinte por tée au principe de la non- ré t roac 
t ivi té. 

Un mot maintenant des p récéden t s invoqués par l 'administra-
l i o n . 

11 est vrai qu'en France, avant 1833 et en Belgique avant 1835, 
le principe de la ré t rocess ion ne para î t pas avoir reçu d'applica
tions; mais depuis l'ordonnance royale, por tée en exécution de 
la loi de 1833, la restitution des terrains, en cas de non-emploi , 
a été accordée en France à tous les expropr iés en généra l , que 
l'expropriation fut ancienne ou récen te . 

En Belgique, depuis la loi de 1835, la ré t rocess ion d'un terrain 
cédé pour cause d 'ut i l i té publique à l'Etat en 1818, a é lé refusée 
à la société de la Lys, par décis ion administrative du 18 novem
bre 1852; mais par contre des restitutions de terrains militaires 
ont eu lieu à Audenarde, en faveur des sieurs Liedts el De Blee-
kerc, bien que les acquisitions desdits terrains eussent été faites 
sous le gouvernement du roi Guillaume, c 'est-à-dire avant la loi 
de 1835. L'administration a soutenu que ces restitutions avaient 
eu lieu en exécution de la loi du 27 février 1846. Mais, comme on 
l'a fait remarquer d'autre part, celte explication manque d'exac-
tude; car là les terrains en question ne figuraient pas au tableau 
des immeubles jo in t à la loi de 1846 et dont l 'a l iénat ion avait été 
autor isée par le gouvernement. La ré t rocess ion est accordée en 
vertu des principes inscrits dans la loi de 1835 et rappelés par 
la loi de 1846, à propos de cas spéc iaux , mais nullement en 
vertu des prescriptions m ê m e s de la lo i de 1846; c'est ce qui 
résul te assez clairement de la décis ion du ministre des finances 
du 11 j u i n 1853, dont l 'un des cons idé ran t s est conçu dans ces 
termes : 

« Considérant que, par une loi du 27 février 1846, le gou-
« vernement a déjà été au tor i sé à appliquer à des terrains de 
« l 'espèce, provenant comme ceux des fortifications de la v i l le 
« d'Audenarde, les dispositions de l 'art. 23 de la lo i du 17 avr i l 
« 1853. » 

La loi de 1846 ne concernait donc pas les terrains du sieur 
Liedts et n'avait pas au tor i sé l ' a l iénat ion de ceux-ci ; elle n'est 
rappelée qu'exemplalivement dans l ' a r rê té minis tér ie l ; la r é t r o 
cession, dans l 'espèce, est accordée c o n f o r m é m e n t à l 'art . 23 de 



la l o i de 1 8 3 5 , dont l 'application se trouve ainsi é t e n d u e par 
l 'administration e l l e - m ê m e à des terrains qui se trouvaient exac
tement dans les m ê m e s conditions que ceux aujourd'hui r éc lamés 
par le demandeur Vander Straeten. 

La loi de 1 8 4 6 dont i l vient d 'ê t re par lé nous confirme encore 
dans l ' idée que le l ég i s la teur n'a pas entendu prohiber le p r i n 
cipe de la rétrocession lorsqu ' i l s'agissait de p ropr ié tés acquises 
avant 1 8 3 5 , car elle se borne à rappeler, quant à ces terrains, le 
droi t de rétrocession inscr i t à l 'article 2 3 de la loi de 1 8 3 5 , mais 
ne déc rè t e point d'une m a n i è r e spécia le que ce droi t leur serait 
exceptionnellement applicable. Tel n 'étai t pas d'ailleurs son ob
j e t ; on peut a i sément s'en convaincre par la lecture du texte des 
art. 1 et 2 . Le premier de ces articles dispose en effet comme 
suit : « 11 est ouvert au d é p a r t e m e n t de la guerre un c réd i t spécial 
« de 1 5 3 , 0 0 0 fr. pour ê t re app l iqué aux travaux à'achèvement 
« des ouvrages de fortification et de reconstruction à la forteresse 
« d'Audenarde et de démol i t ion de ceux de Hasselt, ainsi qu 'à 
« payer pour moins-valuc des terrains occupés par les ouvrages 
« de cette dern ière place à remettre aux propr ié ta i res a p r è s la 
« démol i t ion . » L'objet de la loi se trouve donc nettement défini 
par ce texte : 11 s'agit d 'ouvrir un crédi t au d é p a r t e m e n t de la 
guerre pour l ' achèvement de certains travaux de fortifications et 
pour couvrir aussi les d é p e n s e s à faire pour démol i r les forts de 
Hasselt et indemniser les p ropr i é t a i r e s du chef de la moins-value 
des terrains à leur remettre ap rès la démol i t ion . Le lég is la teur 
n'ordonne pas que la remise de ces terrains devra se faire, car 
i l cons idè re (comme le prouve le texte de l 'art. 2 ) que cette res
t i tu t ion est due en vertu du principe général de la loi de 1 8 3 5 ; 
mais i l règle l 'emploi des fonds accordés au d é p a r t e m e n t de la 
guerre, ou plutôt i l justifie l 'allocation du crédi t par l ' indication 
des dépenses à faire et parmi celles-ci figurent, i n d é p e n d a m m e n t 
des frais nécessi tés par les travaux de démol i t ion , les indem
n i t é s à payer aux p ropr i é t a i r e s du chef de la moins-value des 
terrains qu'on leur r é t r o c é d a i t ; mais, nous le r é p é t o n s , ce n'est 
pas pour é tendre exceptionnellement le principe de la r é t r o c e s 
sion à des terrains exp rop r i é s avant 1 8 3 5 que la loi de 1 8 4 6 a 
é té por tée : ce pr incipe, elle l 'admet; c'est pourquoi elle tient 
compte des conséquences qui y sont a t tachées et notamment de 
l 'obligation pour l'Etat de restituer les immeubles non uti l isés el 
d'indemniser les p rop r i é t a i r e s de ces immeubles en cas de d é p r é 
ciation. 

On ne saurait donc contester que le légis la teur a reconnu l u i -
m ê m e que le principe de l 'art. 2 3 de la loi de 1 8 3 5 s'applique 
aux terrains que le gouvernement remettait dans le commerce 
sous l'empire de cette l o i , ap rès les avoir acquis pour travaux 
d 'u t i l i té publique m ê m e avant cette l o i . » 

M. FRÉDÉRICQ, examinant ensuite les conclusions subsi
diaires de l'administration, conclut à une descente sur les 
lieux litigieux, afin de constater en fait, au point de vue 
du fondement de l'action en rétrocession, si les lieux ont 
effectivement servi à la destination réelle pour laquelle ils 
avaient été acquis. 

Le 5 mai 1869, le tribunal a statué comme suit : 

JUGEMENT — « Sur le sou t ènemen t de la partie défenderesse 
que la rétrocession des terrains acquis pour travaux, décré tés 
d 'u t i l i té publique, ne serait pas obligatoire, lorsque les travaux 
ayant été exécutés , les terrains empris n'ont servi qu'en partie à 
cet usage, et qu ' i l reste des excédants qui n'y ont pas é té affectés, 
l 'Etat, maintenant en dro i t , que l'exercice de la faculté de r é t ro 
cession suppose l'abandon complet des travaux : 

« Attendu que l 'art . 2 3 de la lo i du 17 avri l 1 8 3 5 , sur lequel 
la partie défenderesse fonde ce sou tènemen t , est un hommage 
rendu au droit de p r o p r i é t é , lequel, d 'après les diverses lois qui 
ont régi ou rég i s sen t encore notre pays, en celte m a t i è r e , 
savoir : l'art. 5 4 5 du code c i v i l , l 'art. 1 6 4 de la loi fondamen
tale, l 'art. 11 de la Constitution, ne fléchit que devant une cause 
d 'u t i l i té publique, et seulement dans les limites restreintes de 
l 'objet pour lequel i l y est exceptionnellement d é r o g é ; 

« Attendu que, dans l ' intention des parties, cette raison d ' u t i 
l i té publique est la seule cause légale de la dépossess ion du pro
p r i é t a i r e et du sacrifice que l'Etat a exigé de l u i ; que, par con
s é q u e n t , la garantie que sa propr ié té ne lu i est enlevée qu'en 
tant qu'elle est nécessa i r e à cet usage, est un principe d'ordre 
publ ic , sur lequel le p ropr ié ta i re a dû compter, lorsqu'il a é té 
dépossédé et qu ' i l a d û abdiquer son domaine; que, par une con
s é q u e n c e u l t é r i eu re , le p ropr ié ta i re n'a fait le sacrifice que l ' i n 
té rê t général demandait de l u i que sous la cond i t ion , tacite i l 
est v ra i , mais qui n'en est pas moins aussi efficace que si elle 
é ta i t écr i te en toutes lettres dans le contrat, que si le bien ne 
recevait pas, dans la suite, la destination d 'ut i l i té publique, en 
vue de laquelle i l avait été acquis, la cause venant a cesser, le 

sacrifice de la propr ié té devait venir à cesser de m ê m e , et que 
le p ropr i é t a i r e rentrait dans son droi t de r éc l amer son bien, 
dont i l n'avait é té dépoui l lé que sous une condition qui ne s 'était 
pas réa l i sée , de sorte que dans le cas de l 'art. 2 3 de la loi p r é 
ci tée du 1 7 avr i l 1 8 3 5 , la p ropr ié té de l'Etat n'a pas acquis, par 
la cession, un carac tè re v é r i t a b l e m e n t définitif, et que la condi
t ion, sous laquelle le domaine est devenu a c q u é r e u r , venant à 
défaill ir , remet naturellement les choses dans le m ê m e éta t que 
si la dépossess ion n 'eû t pas eu lieu , ainsi que l ' énonce formelle
ment le rapport de la commission de la Chambre des r e p r é s e n 
tants sur cet art. 2 3 , au sujet de la question de la plus value, 
qui est déc idée d ' après les m ê m e s principes (PASINOMIE, 1 8 3 5 , 
p. 1 9 8 , note l r e ) ; 

« Que ce n'est donc pas uniquement sur des cons idé ra t ions de 
souveraine équi té que repose le droit du particulier de r éc l amer 
la remise de son terrain qui n'a pas servi aux travaux d 'ut i l i té 
publique a n n o n c é s par l'Etat, mais qu ' i l repose en réa l i té sur un 
droi t formel et positif, d é d u i t des principes juridiques en cette 
ma t i è r e et de l 'action des parties au moment de la cession ; 

« Qu'au lieu de ne voir, comme le fait l 'Etat dans la disposi
tion de l 'art. 2 3 p réc i t é , qu'un bénéfice spéc ia l , un injuste p r i 
v i lège, un droit tout à fait exorbitant et exceptionnel de sa 
nature, qu ' i l faudrait restreindre rigoureusement dans ses termes 
les plus l imi tés , i l y faut r econna î t r e , au contraire, l 'application 
pure et simple des principes sur les condit ions, c 'es t -à-dire de 
cette condition qu i , lorsqu'elle s'accomplit, opè re , aux termes de 
l 'art. 1 1 8 3 du code c i v i l , la révocat ion de l 'obligation et remet 
les choses au m ê m e et semblable état que si l 'obligation n'avait 
pas ex i s t é ; 

« Qu'une preuve surabondante que l'art. 2 3 repose, en effet, 
sur ces principes et que tel est le vér i tab le esprit de cette dispo
si t ion, c'est qu ' i l résu l te de cet article que le p ropr ié ta i re ne doit 
restituer que le montant de l ' indemni té qu ' i l a reçue dans le 
temps, quelle que soit, du reste, la plus-value que le temps et les 
circonstances auraient appor té au bien empris; que si le pro
pr ié ta i re préfère m ê m e faire fixer par le t r ibunal le prix des ter
rains à r é t rocéder , la fixation judiciaire du prix ne pourra, en 
aucun cas, excéder le montant de l ' i ndemni té ; 

« Que le mot i f de cette disposition est palpable : que si le pro
pr ié ta i re ne doit restituer que l ' i ndemni té qu ' i l a reçue dans le 
temps, s'il peut m ê m e , au cas où i l croirait le bien d é p r é 
cié depuis, en exiger l'expertise sans jamais ê t re tenu à payer 
plus qu ' i l n'a reçu à l ' époque , peu t -ê t re r e c u l é e , de la cession, 
tout en profitant n é a n m o i n s de l'accroissement de valeur qui 
aurait pu y survenir dans l 'intervalle par le temps ou les cir
constances, c'est parce que la lo i veut qu'on se reporte exclusi
vement à l ' époque de la cession pour d é t e r m i n e r la position des 
parties lors de la ré t rocess ion , c'est qu'elle veut (pie la cause de 
dépossess ion venant à cesser, donne application pure et simple 
aux principes de la condition réso lu to i re , en remettant les choses 
au m ê m e état que si l'emprise n'avait pas été c o n s o m m é e ; 

« Effectivement, c'est ce qu'on l i t , en ternies formels, dans le 
rapport, déjà c i té , de la commission de la Chambre des r e p r é 
sentants, qui porte, à cet égard : « I l est interdit aux tribunaux 
« de dépasse r dans aucun cas le montant de l ' i ndemni té dans la 
« fixation du prix de la ré t rocess ion ; le motif de cette in terdic-
« tioVi, est que, s'il est juste que le p ropr ié ta i re ne souffre pas 
« de la dépréc ia t ion que la propr ié té aurait pu éprouver depuis 
« la dépossess ion , i l serait injuste qu ' i l ne profitât pas d'un ac-
« croissement de valeur qu'elle eût acquis dans ses mains, s'il 
« n'en eût été privé pour une cause qui a cessé et qui remet na
ît turellement les choses dans le m ê m e état que si la d é p o s s e s -
« sion n 'eû t pas eu lieu ; » 

« Attendu que la nature du droit de ré t rocess ion ainsi fixée, 
on ne peut se refuser à r econna î t r e que la disposition de l 'a r t i 
cle 2 3 préc i té s'applique aussi bien au cas où la propr ié té 
emprise n'a été employée qu'en partie, qu'au cas où elle n'aurait 
reçu aucune application ; que les m ê m e s principes mil i tent pour 
les deux hypo thèse s ; que la loi ne distingue pas; que l ' in te rpré
tation contraire ne résul te n i de son texte, n i de son esprit et n'a 
pu ê t re dans l ' intention des parties; que le mot i f de la l o i , dans 
l 'art . 2 3 , é tan t le m ê m e dans les deux cas, savoir le respect dû à 
la p rop r i é t é , respect qui doit exister pour la parcelle non em
ployée de l ' immeuble comme pour le tout, la solution doit ê t re 
la m ê m e ; d 'où la conséquence que le premier s o u t è n e m e n t p r é 
senté pour l 'Etat , n'est pas fondé ; 

« Sur le deux ième sou t ènemen t de l'Etat, savoir qu'en admet
tant m ê m e que la ré t rocession fût obligatoire, lorsque les terrains 
empris n'ont servi qu'en partie aux travaux d 'ut i l i té publique en 
vue desquels la cession a eu l ieu, de sorte qu ' i l est res té des 
excédan t s non offertes à ces travaux, alors encore l 'art. 2 3 de la 
lo i du 1 7 avri l 1 8 3 5 ne s'appliquerait pas aux biens acquis par 
l'Etat dans le m ê m e but, mais a n t é r i e u r e m e n t à cette loi : qu'ap-



pliquer la l o i , dans ce cas, ce serait lui donner un effet r é t r o a c 
t i f : 

« Attendu que les principes de droi t , sur lesquels repose la 
solution de la question qui p récède , d é m o n t r e n t déjà que celte 
objection de la part de l 'État ne saurait ê t re fondée : qu'en effet, 
s ' i l est vrai que la raison d 'ut i l i té publique est la seule cause 
légale de la dépossess ion forcée du propr ié ta i re et du sacrifice 
que l'Etat est venu exiger de l u i , s'il est vra i , en m ê m e temps, 
qu ' i l ne doit ê t re forcé à faire ce sacrifice que parce que sa pro
pr ié té est à appliquer à cet usage d ' in térê t public et en tant 
qu'elle y sera a p p l i q u é e , qu'enfin ce propr ié ta i re est c ensé , en 
abdiquant forcément sa p r o p r i é t é , avoir s t ipulé la condition 
ré so lu to i r e , pour le cas où la raison légale qui a motivé seule 
sa dépossess ion forcée viendrait à défail l ir , i l va de soi que ces 
raisons juridiques n'ont pas été introduites nouvellement par la 
loi du 17 avr i l 1835, mais préexis ta ient à cette l o i , comme prises 
dans la nature m ê m e de l'acte et du d r o i l qu ' i l consacre : qu'ainsi 
i l ne saurait y avoir, dans l 'espèce, violation du principe qui 
défend de donner à une loi un effet rétroactif, à appliquer le 
droi t de ré t rocess ion à des cessions faites à l'Etat pour cause de 
travaux décré tés d 'ul i l i lé publique et exécutés avant la loi 
de 1835 ; 

« Attendu u l t é r i eu remen t que ce n'est que sous l 'empire de 
cette d e r n i è r e loi et par la déc lara t ion émanée de l'Etat de ne 
pas faire servir le terrain réc lamé aux travaux publics pour 
lesquels i l avait été empris, que le bien a pu rentrer de nouveau 
dans le commerce (le pouvoir administratif é tan t seul compé ten t 
pour déc ide r (pic le bien ne doit pas recevoir et ne recevra pas 
cette destination d 'ut i l i té publique) ; qu ' i l fallait un acte du pou
voir administratif pour faire sortir cette propr ié té du domaine 
publ ic , où l'emprise l'avait fait entrer, avec les conditions ci-des
sus posées , et pour donner l ieu , par suite, à l'exercice tant du 
droi t du propr ié ta i re de récupérer son bien que de l 'obligation 
de l'Etat de le restituer contre la réfusion de l ' i n d e m n i t é ; 

« Attendu que l'exercice du droit de ré l rocess ion ne s'ouvre 
donc pour le p ropr ié la i re que depuis cet acte du pouvoir a d m i 
nistratif, et que le propr ié ta i re reste dépossédé aussi longtemps 
que le gouvernement n'a pas déc la ré que l 'uti l i té publique 
n'existe plus ; 

« Attendu que cetlc décis ion souveraine de l'Etat, à laquelle 
celui-ci ne pourrait être contraint, aussi longtemps qu ' i l entrait 
dans ses vues que, dans l'avenir, ce bien recevrait ou pourrait 
recevoir encore sa destination pr imit ive d 'ut i l i té publique, et la 
déc la ra t ion du propr ié ta i re qu ' i l entendait exercer le d ro i l de 
r é t rocess ion , n'ayant eu lieu qu'en 1868, c 'est-à-dire longtemps 
a p r è s la promulgation de la loi de 1835, cette de rn i è re loi doit 
rég i r les faits nés sous son empire, ce avec d'autant plus de ra i 
son lorsque ces faits ne soin en définitive, comme i c i , que l 'exé
cution d'une condition tacite de l 'acquisition et n ' opè ren t d'ail
leurs qu'une restitution, toute de justice et de souveraine équi té 
dont les motifs qui l'ont fait consacrer doivent exclure toute 
distinction entre les cessions qui ont eu lieu avant, et celles qui 
ont eu lieu ap rès la loi de 1835 : qu ' i l est, en effet, à remarquer 
que les termes de l 'art. 23 ne font aucune distinction à cet é g a r d , 
et s'appliquent à toute décision du gouvernement, d ' après laquelle 
les terrains acquis pour cause d'uti l i té publique ne doivent pas 
recevoir cetle destination, et rentrent par c o n s é q u e n t dans le 
commerce; 

« Attendu, au surplus, qu ' i l est de principe, en droi t , qu ' i l 
faut toujours supposer dans la loi l 'esprit de son origine, si le 
contraire ne résul te point de ses dispositions; que l 'art. 23 de 
la loi belge de 1835 est e m p r u n t é l i t t é ra lement à l 'art. 60 de la 
lo i française du 9 ju i l l e t 1833, qui porte : « Si des terrains 
« acquis pour des travaux d'ut i l i té publique ne reçoivent pas 
« cette destination, les anciens propr ié ta i res ou leurs ayants-
« droi t peuvent en demander la remise; » et qu'une ordonnance 
du 22 mars 1835 du roi Louis-Philippe, faite pour l 'exécution 
de cette disposition de la loi atteste que dans la pensée du gou
vernement français i l n 'étai t pas douteux que l'art. 60 ne s'ap
p l iquâ t aux terrains acquis avant 1833 comme à ceux acquis 
a p r è s ; 

« Que l 'on ne peut contester avec fondement qu'en faisant pas
ser l i t t é r a l emen t dans l 'art. 23 de la loi du 17 avri l 1835 la 
disposition de la loi f rançaise , le légis la teur belge ne l'ait admise 
comme elle étai t entendue et admise, à cette époque , en France, 
surtout quand rien dans le texte ne vient révéler une intention 
contraire ; 

« Qu'il faut d'autant moins hés i te r à adopter cetle i n t e r p r é t a 
t ion que, d'une part, en fait, le gouvernement belge a l u i - m ê m e 
e x p l i q u é , en dernier l ieu , dans ce sens, le texte de l 'art. 23 dans 
différentes affaires et notamment dans les affaires Liedts et de 
Bleeckere, où la ré t rocess ion a é té admise sans contestation 
depuis la lo i de 1835, bien que les acquisitions de terrains eus

sent eu lieu à l'amiable avant la lo i de 1835; que, d'autre part, 
la loi belge du 27 février 1846, dans son article 2, a in te rpré té 
e l l e -même aussi dans ce sens l 'art . 23 de la loi du 17 avri l 1835, 
en appliquant expres sémen t cette d e r n i è r e disposition à des ter
rains cédés pour cause d 'ut i l i té publique en 1831 et remis dans 
le commerce par l'Etat en 1846, de sorte que l'on peut dire que 
l'on rencontre ic i une in t e rp ré t a t ion de la lo i , d o n n é e par le 
lég is la teur lu i -même et qu ' i l est ainsi démont ré que ce deux ième 
s o u t è n e m e n t de l 'Etal ne peut ê t re accueilli ; 

« Sur le t rois ième moyen, p r é s e n t é au nom de l'Etat, et qui 
tend à faire décider que le demandeur ne se trouve pas dans le 
cas prévu par l 'art. 23 de la loi du 17 avril 1835, puisque dans 
l'occurrence les terrains réc lamés ont servi à la destination pour 
laquelle ils ont été acquis, et que la rétrocession ne peut avoir 
lieu que pour les terrains non e m p l o y é s à cette destination : 

« Attendu que l 'Etal base ce moyen sur ce que, d ' après le rap
port administratif du 22 mars 1828, fait par l ' ingén ieur Noël, au 
conseiller d'Etat Van Doorn, gouverneur de la Flandre orientale, 
rapport c o m m u n i q u é par l 'Etal, et extrait de ses archives, partie 
des terrains à emprendre sur le demandeur Vander Straetcn 
devait servir pour la construction de l 'écluse, partie pour y dé
poser les sables à extraire du l i t du canal et que cela a eu lieu ; 
que par suite du dépôt des sables le niveau des terrains réc lamés 
est un et demi mèt re plus élevé que les prairies voisines du 
demandeur, dont ils faisaient primit ivement partie; 

« Attendu d'abord, en l'ait, que cette allégation que l'achat des 
terrains aurait eu lieu en partie pour être incorporés dans les 
ouvrages de l 'écluse el en partie pour servir à dépose r les terres 
et graviers, provenant du creusement de l 'écluse el de son chenal 
est contraire au texte m ê m e de la cession du 28 mai 1828, qui 
n'en offre aucune trace, et qu'elle est contraire aussi à l 'arrêté 
royal du 7 avril 1828, ordonnant l'achat conformément à la loi 
de 1810; que tout semblerait donc concourir bien plutôt à 
d é m o n t r e r que l'achat a été o r d o n n é et fait i n t ég ra l emen t pour 
la construction de l 'écluse de navigat ion, de telle sorte qu' i l n'a 
été fait à cet égard aucune division ni distinction lors de la ces
sion et qu ' i l n'y a eu en définit ive qu'un seul et m ê m e achat 
pour un seul et m ê m e objet; 

« Attendu ensuite que le fait par l'Etat d'avoir fait servir une 
partie du fonds empris à un usage purement temporaire, simple
ment provisoire et tout à fait secondaire et accessoire , comme 
par exemple, à l'effet d'y dépose r les sables à extraire du l i t d'un 
canal, d'y établ i r un hangar pour b r û l e r la chaux, pour y d é p o 
ser des maté r iaux , des ou t i l s , etc., pour y h é b e r g e r des ou
vriers ou pour leur servir d'abri contre les injures de l 'air, 
pendant tou tou partie de la d u r é e des travaux, n'est pas, en 
droi t , suffisant pour faire déc ide r que par cet usage secondaire 
et accessoire de la part de l 'Etat, le particulier aurai l perdu à 
l'avenir le droit de demander la ré t rocess ion , alors que cel usage 
a pris fin; que c'est ce que d é m o n t r e n t les termes m ê m e dudit 
art. 23 : « Si les terrains acquis pour travaux d 'u t i l i té publique 
« ne reçoivent pas celte destination, etc. » Que c'esl donc cette 
destination seule, en vue de laquelle des terrains empris pour 
cause d'uti l i té publique ont été acquis qui fait cesser le droit de 
ré l rocess ion el non toute autre destination, surtout temporaire, 
secondaire ou provisoire ; 

« Que, du reste, le dépôt des extractions n'est pas, en réal i té , 
une atfectalion d 'ut i l i té publ ique; que ce n'est qu'un accessoire 
de l 'exécution du travail d 'u t i l i té publique, el non ce travail l u i -
m ê m e ; que l 'utilité que ces terrains ont eue pour la construction 
n'ayant été que m o m e n t a n é e , n'emporte point incorporation 
réel le dans le domaine publie , pas plus que si ces terrains 
avaient servi temporairement à des ateliers pour les t ra
vaux, à des baraques pour les ouvriers ou leurs outi ls , à des 
dépôts de ma té r i aux , etc.; qu ' i l est impossible de dire que, dans 
ces divers cas, ces terrains font partie des travaux d'uli l i lé 
publique, s ' exécu lan là cet endroi t ; 

« Que c'est ainsi que l 'État a env i sagé lu i -même de semblables 
dépôts de sables, au sujet des terrains expropr iés pour le canal 
de Schipdonek et à l 'égard desquels ¡1 avait déc idé qu'ils ne 
devaient pas recevoir leur destination. Les anciens propr ié ta i res 
demandaient la ré t rocess ion des parcelles non e m p l o y é e s ; elles 
avaient éga lement reçu le dépôt des extractions nécess i tées par le 
creusement du canal, et cependant l 'administration, dans les dif
férentes causes qui ont vent i lé à ce sujet devant le t r ibunal , n'a 
pas contes lé la ré t rocess ion et a reconnu ainsi virtuellement tout 
à la fois que le dépôt des extractions n'est pas l'affectalion aux 
travaux décrétés d 'ut i l i té publ ique, en vue desquels ces terrains 
avaient été empris, et que l 'air, 23 ne devait pas é i re entendu 
dans le sens qu'elle s'efforce de faire prévaloir aujourd'hui ; 

« Attendu que l 'État oppose en vain que par les travaux qu ' i l a 
fait opé re r sur le terrain r é c l a m é , i l en a complè t emen t changé 
la nature; que ce terrain, de prair ie qu ' i l était au moment de 



l 'emprise, est devenu aujourd'hui terrain à bâ t i r , se trouvant au 
niveau même des bords du canal, par suite de l'exhaussement de 
celte p ropr ié té ; d 'où l'Etat conclut que la p ropr ié té ayant changé 
de nature, ne doit plus ê t re r é t r o c é d é e ; 

« Attendu que le droi t de ré t rocess ion ne prend fin, d 'après 
l 'art. 23 précité-, que lorsque le terrain réc lamé se trouve com
pris dans les travaux d 'ut i l i té publique, pour lesquels i l a été 
c é d é ; que le simple changement de la nature du terrain, par 
exemple, une prairie en terrain à bât i r , ne constitue point le tra
vail d 'ut i l i té publique, cause de l 'expropriation; que c'est là un 
tout autre usage, qui n'a rien de commun avec celle p r e m i è r e 
destination, et qui ne saurait ainsi enlever au propr ié ta i re le droit 
que l u i reconnaî t l 'art. 2 3 ; qu ' i l peut bien résu l t e r de ce chan
gement, que l 'administration aurait l'ait subir à la nature du ter
ra in , que si l'Etat a fait au bien des impenses qui en ont a u g m e n t é 
la valeur, i l y aurait, le cas échéan t , lieu d'examiner si le pa r t i 
culier, qui demande la remise de son terrain ne doit pas refon
der à l'Etat soit celte augmentation de valeur, soit tout au moins 
les impenses, mais nullement que le droit de ré t rocess ion vien
drait à cesser dans ce cas ; 

« Attendu que l 'adminislration oppose, tout aussi vainement, 
le long espace de temps qui s'est passé , depuis la date de l 'em
prise, el surtout le silence gardé dans l ' intervalle par le deman
deur, sans provoquer m ê m e de l 'administration une déclara t ion 
que les terrains dont s'agit n ' é ta ien t plus des t inés aux travaux 
publics, pour lesquels i ls é taient acquis; 

« Attendu que l'exercice du droi t du demandeur é tan t subor
d o n n é complè tement à la déc is ion , de la part du gouvernement, 
que le bien empris rentrerait dans le commerce, a été para lysé 
j u s q u ' à cette décision et a e m p ê c h é ainsi toute action en ré t ro
cession jusque- là ; que l 'art. 23 porte, en effet, exp res sémen t que 
si les terrains acquis pour travaux d'ut i l i té publique ne reçoivent 
pas cette destination, un avis doit ê t re publ ié par l 'administration, 
qui fait connaî t re les terrains qu'elle est dans le cas de revendre 
et que ce n'est que du jour où cet avis est pub l i é , que la loi pres
cr i t que, dans les trois mois de celle publication, les anciens pro
pr ié ta i res sont tenus de déc la re r à l'Etat qu'ils veulent r éacquér i r 
la propr ié té desdits terrains, à peine de déchéance ; 

« Qu'à la véri té l 'article ajoute qu 'à défaut par l 'administration 
de publier cet avis, les anciens propr ié ta i res ou leurs ayants droit 
peuvent demander la remise de ces terrains, et que cette remise 
sera o r d o n n é e en justice;, sur la déclarat ion de l 'administration 
qu'ils ne sont plus des t inés à servir aux travaux pour lesquels ils 
avaient été acquis ; 

« Mais que c'est uniquement cette déc la ra t ion , à laquelle l'ad
ministration ne peut pas êlre contrainte, comme devant rester 
seule juge de l 'oppor tuni té de faire servir ces terrains à cet 
emploi , soit dans le p résen t , soit dans l'avenir, ou de les faire 
sortir du domaine public , qui ouvre, dans ce dernier cas, aux 
anciens propr ié ta i res l'exercice de leur d ro i l et leur permet dès 
lors d'agir utilement en ré t rocess ion de leurs propr ié tés ; que 
dans l'absence de pareille déc is ion , c 'est-à-dire que ces biens ne 
sont plus des t inés à ces travaux d'ut i l i té publique, le pouvoir 
judiciaire serait m ê m e incompéten t pour l'aire r econna î t r e aux 
particuliers le droit de rét rocession ; que la faculté et non l ' o b l i 
gation, (pie le m ê m e art. 23 é tabl i t , en faveur de ces derniers, 
(le s'adresser à l 'adminislration pour la provoquer à prendre une 
décis ion sur l ' oppor tun i té de l 'emploi de ces terrains, ne change 
rien à ces principes; que si les particuliers n'ont pas le droi t 
d'exiger la ré t rocess ion , tant qu'un acte du pouvoir administratif 
n'a pas remis les terrains dans le commerce, le long espace de 
temps qui s'est écoulé , dans l 'espèce, depuis l'emprise, n'a pu 
faire déchoi r le demandeur de son droi t , d'où suit (pie ce t ro is ième 
s o u t è n e m e n t de l'Etat n'est pas fondé ; 

« En ce qui concerne le q u a t r i è m e moyen, opposé par l'Etat à 
l 'action du demandeur et consistant à soutenir qu'en tout cas 
l 'art. 23 ne pourrait s'appliquer à l 'espèce : 

« A. Parce que les terrains auraient élé acquis de gré à g r é , 
vendus volontairement, sans qu'aucune des formali tés pour con
stater l 'uti l i té publique et qui sont constitutives de la déc lara t ion 
de cette ut i l i té , aurait é té accomplie; 

« B. Parce que l'Etat aurait ache té purement et simplement, 
comme le pourrait faire un simple particulier, sans m ê m e décla
rer dans le contrat que l 'acquisition se faisait en vue des travaux 
d 'ut i l i té publique ; 

« C. Parce que la ré t rocess ion des terrains restants ap rès 
l ' achèvement des travaux aurait été formellement re je tée , lors de 
la convention ; 

« Attendu que l'acte de cession du 4 mai 1828 porte que 
M . Van Doorn, gouverneur de la Flandre orientale, agit en vertu 
de l ' a r rê té royaî du 7 avri l p r é c é d e n t ; que cet a r rê té royal porte, 
à son tour, que les terrains sont nécessa i res à la construction de 
l 'écluse de navigation du canal de Terneusen à Gand ; que, de 

plus, à l 'a r rê té royal se trouvait annexé le tableau des emprises 
ou terrains nécessa i res à la construction du canal, comme le 
déc la re aussi M. le gouverneur Van Doorn dans sa dépêche admi
nistrative à l ' ingénieur en chef du Waterstaatde cette province, en 
date du 18 avril 1828, en transmettant à ce haut fonctionnaire 
copie du tableau de l 'arrêté royal ; qu'enfin le m ê m e rapport 
atteste que le tout avait été p récédé d'une instruction et d'un 
rapport administratif, pour le gouvernement, par le m ê m e fonc
tionnaire, é tab l i ssan t la nécess i té pour l'Etat de la construction 
de cette éc luse , et a c c o m p a g n é , en outre, d'un plan de lous les 
travaux indiquant non-seulement l'emplacement que l 'écluse 
devait occuper sur les terrains qu'elle devait couvrir , mais encore 
les dimensions des travaux et aussi les devis et estimations néces 
saires ; 

« Attendu qu ' i l est u l t é r i e u r e m e n t é tab l i , en l'ait, par les pièces 
produites pour l'Etat, t irées de ses archives et c o m m u n i q u é e s en 
cause par la partie défenderesse , que le canal de Gand à Terneu
sen n 'é ta i t ni complet, ni achevé , ni m ê m e réa l i sé , sans cette 
écluse de navigation, reliant le canal au dock; que de cette éc luse , 
qui était en cette ma t i è re , un ouvrage capital et inévi table pour 
l'Etat, dépenda i t l'existence m ê m e du canal, lequel aurait dû ê t re 
a b a n d o n n é sans ce travail , travail qui n'admettait m ê m e aucun 
retard ; 

« Attendu que lors m ê m e que l'on devrait admettre, en droi t , 
avec l 'administration, que lorsqu'une loi ou une ordonnance auto
rise l ' é tabl i ssement d'une route ou d'un canal, i l ne s'en suit pas 
que tous les travaux, d é p e n d a n t s de cette route ou de ce canal, 
soient par cela m ê m e compris dans cette autorisation, et que des 
déc lara t ions partielles d 'ut i l i té publique seraient encore néces 
saire à cet égard , sans que l'on pût dire que tout ce qui est indis
pensable pour la réal isat ion du travail app rouvé se trouve i m p l i 
citement compris dans la déc lara t ion d 'u t i l i té publique de ce 
travail , i l est justifié au p rocès , par les pièces administratives 
produites par l 'administration : 

« 1° Qu'un arrê té royal spécial a o r d o n n é les travaux et l'achat 
des terrains nécessa i res à la construction de l 'écluse de naviga
tion dont s'agit. (Arrêté royal du 7 avri l 1828 p r é m e n t i o n n é ) ; 

« 2° Qu'il s'y trouvait a n n e x é le tableau de ces terrains, de 
sorte qu'on peut dire qu ' i l en contenait la dé s igna t i on ; 

« 3° Que M. le gouverneur a fait l'acte d'application de cet 
a r r ê t é , en le faisant conna î t re au demandeur Vander Straeten ; 

« 4° Qu'un acte du gouverneur, en exécut ion de cet a r r ê t é 
royal, a fait une convention d'achat avec le p ropr ié ta i re de ces 
terrains ; 

« Qu'il r ésu l te donc de là que tout ce que la loi de 1810 
requéra i t pour le déc ré t emen t d 'ut i l i té publique des travaux de 
construction de l 'écluse et pour l'achat des terrains nécessa i res a 
eu l ieu, dans l ' espèce ; qu'en effet cette l o i , sous l 'empire de 
laquelle ces terrains ont été cédés , porte : 

« Ar t . 1 e r . L'expropriation pour cause d 'ut i l i té publique s 'opère 
par l 'autori té de la justice; 

« Art . 2. Les tribunaux ne peuvent prononcer l 'expropriation 
qu'autant que l 'utili té publique en a été cons ta tée dans les formes 
établ ies par la loi ; 

« Art . 3. Ces formes consistent : 

« A. Dans le décre t impér ia l qui seul peut ordonner des tra
vaux publics ou achats de terrains ou édifices, des t inés à des 
objets d 'ut i l i té publique; 

« B. Dans l'acte du préfet qui dés igne les locali tés ou t e r r i 
toires sur lesquels les travaux doivent avoir l ieu , lorsque cette 
désignat ion ne résul te pas du décre t m ê m e , et dans l 'ar rê té u l té 
rieur par lequel le préfet d é t e r m i n e les p ropr i é t é s pa r t i cu l i è res , 
auxquelles l 'expropriation est applicable ; 

« Attendu qu'en Belgique l 'ar rê té royal remplace incontesta
blement, en cette mat iè re , le décre t impér i a l , et que l'acte du p r é 
fet est r emplacé de m ê m e par l'acte du gouverneur; 

« Qu'il suit de là que les travaux publics et l'achat des terrains 
nécessa i res ayant été o r d o n n é s par un a r rê té royal , qui dés ignai t 
en m ê m e temps ces terrains, l'acte du gouverneur devait se bor
ner, en conséquence , à en poursuivre l 'application, d 'après l 'art. 3 
préci té de la loi de 1810 et à traiter à l 'amiable avec les p ropr ié 
taires, d 'après l 'art. 13 de la m ê m e l o i , si lesdits p ropr ié ta i res 
voulaient y consentir ; 

« Que c'est cette exécut ion textuelle des art. 1 , 2, 3 et 13 de 
la loi du 8 mars 1810 qui a eu l ieu vis-à-vis du demandeur; 

« Qu'en vain l'Etat oppose qu ' i l n'y a vé r i t ab lemen t d é c r é t e 
ment d 'ut i l i té publique dans le sens de cette l o i , que lorsqu 'à eu 
lieu la p rocédure administrative, telle qu'elle la prescrit ; 

« Qu'il ne peut ê t re con tes té que lorsque le gouvernement, 
comme i c i , déc ide par a r r ê t é royal spécia l , la construction d'un 
travail , dans l ' intérêt g é n é r a l , a r rê t é royal auquel se trouve 
annexé le tableau des terrains dont i l faudra faire l 'emprise; que 



dès rc moment ces travaux sont rée l l ement décré tés d 'u t i l i té 
publique, et que, dès lors , si l'Etat acquiert, dans la suite, ces 
terrains à l 'amiable, ceux-ci sont à cons idére r , comme vér i tab le
ment acquis pour travaux d 'ut i l i té publique dans le sens de la loi 
de 1810, sans qu ' i l fai l le, à cet effet, quelqu'acte u l t é r i e u r ; que 
dès lors aussi les particuliers n ' é tan t plus libres de no pas céder 
leurs p rop r i é t é s , la cession m ê m e amiable qu'ils font n'est plus, 
à proprement parler, une a l iénat ion volontaire, puisque les p ro 
pr ié ta i res n'y consentent que parce qu'ils savent d'avance qu'elle 
aurait l ieu m a l g r é eux et avec tout l'appareil des formes u l t é 
rieures, administratives et judiciaires ; 

« Qu'i l est, en effet, de doctrine en cette mat iè re que bien que 
l 'on qualifie alors de cession amiable des contrats par lesquels des 
p ropr i é t a i r e s consentent à l'abandon de leurs propr ié tés , moyen
nant une indemni t é sur laquelle on s'est mis d'accord, cependant 
une pareille expression n'est employée que par opposition avec 
le cas d'expropriation, qui est l 'a l iénation forcée, dans toute la 
rigueur des mots et avec toutes ses formes ; 

« Que toute la p rocédure administrative u l té r ieure (exclusive
ment dans l ' intérêt des p ropr ié ta i res qui ont à subir cette dépos 
session) devient sans objet, lo rsqu 'après le déc ré t emen t d 'ut i l i té 
publique par le gouvernement des travaux proje tés , avec, indica
tion des p ropr i é t é s qui sont nécessa i res à cette fin et devront ê t re 
acquises dans ce but, des trai tés amiables interviennentavec tous 
ces p rop r i é t a i r e s ; mais que ces trai tés amiables n'en constituent 
pas moins des acquisitions faites par l'Etat pour cause d 'ut i l i té 
publique et cédées par les particuliers par suite d'une expropria
tion forcée ; 

« Qu'il faut donc reconna î t r e que, dans l'occurrence, i l y a eu 
déclara t ion d 'ut i l i té publique, qu ' i l y a eu a r rê té royal ordon
nant l'achat des terrains et acquisition pour travaux d 'ut i l i té 
publ ique; que l'Etat qui a acquis, dans ces conditions, n'a 
point acquis au m ê m e titre qu'un particulier, puisque, avant la 
convention, s 'était p lacé un fait capital, qui enlevait à la cession 
le ca rac tè re de vente purement volontaire; qu ' i l importe m ê m e 
peu, à cet égard , que le contrat du demandeur porte ou ne porte 
pas la mention que l'acquisition s'est faite pour servir à des tra
vaux d 'ut i l i té publique, s i , dans la réal i té des choses, on se trou
vait dans ces conditions, c 'est-à-dire dans les conditions de la loi 
de 1 8 1 0 sur l 'expropriation pour cause d 'ut i l i té publique; 

« Qu'enfin l'Etat repousse l 'appl icabi l i té de l'art. 2 3 p réc i té au 
cas de l ' e spèce , en s'appuyant sur ce que la rétrocession des ter
rains restants, ap rès achèvement des travaux, aurait été rejetéc 
lors de la cession, bien que le demandeur eût r éc l amé ce droit 
pour les parcelles qui ne seraient pas employées ; qu ' i l dédu i t 
cette renonciation de certaines dépêches administratives qu ' i l 
soutient avoir été échangées , en 1 8 2 8 , entre M. le gouverneur 
Van Doorn et l ' i ngéu icur en chef Noë l ; 

« Qu'il est d'abord à noter que la convention ne porte aucune 
trace de semblable renonciation et qu'en admettant que ces 
dépèches ne fussent pas à cons idérer comme devant rester é t ran
gères au demandeur, tout ce qui résul tera i t des dépêches dont 
s'agit, c'est que ce dernier aurait voulu (ce qui ne lu i a pas été 
concédé) faire constater, dans le contrat de la cession, l 'obl iga
tion de la part de l'Etat, de ré t rocéder , i m m é d i a t e m e n t ap rès 
l 'exécution des travaux, les excédants disponibles ; que c 'était là 
vouloir que l'Etat se liât , à cet égard pour l'avenir, et ne conservâ t 
pas sa l iber té de se prononcer ou de ne passe prononcer d'avance 
sur la destination des excédan ts , ce qui était tout autre chose; 
que la restitution de l 'art. 2 3 de la loi de 1 8 3 5 résul tâ t de la 
décis ion spon tanée et souveraine du gouvernement « que les ter
rains acquis pour travaux d 'ut i l i té publique ne recevraient pas 
cette destination; » que l ' intérêt bien entendu de l'Etat devait 
m ê m e le porter à se refuser à pareille condit ion, puisqu'il ne 
pouvait déc ide r à ce moment avec quelque certitude, quelles 
seraient pour l 'avenir, toutes les exigences des constructions si 
cons idé rab le s qu ' i l allait entreprendre, pas plus qu ' i l ne pouvait 
savoir s'il resterait des terrains, qu ' i l déc larera i t plus tard ne pas 
recevoir la destination d 'u t i l i t é ; 

« Que si , lors de la cession, l'Etat a pu dans ce refus se laisser 
guider par d'autres cons idé ra t ions encore à ajouter à celles-ci, 
r ien ne d é m o n t r e qu ' i l les aurait m ê m e c o m m u n i q u é e s au deman
deur ou que celui-ci les aurait jamais connues, ce qui suffit pour 
ôter toute valeur à cette objection ; 

« Qu'ainsi le q u a t r i è m e moyen, p résen té par l 'administration 
à rencontre de la demande, ne saurait ê t re accueilli ; 

« En ce qu i concerne la p r e m i è r e partie des conclusions subsi
diaires de l 'Etat, savoir la demande d'une vue des lieux, à l'effet 
de constater : 

« 1 ° Que les terrains acquis par l'Etat ont reçu leur destina
tion et servi partie pour l ' é tab l i ssement de l 'écluse et de ses 
accessoires, partie pour recevoir les dépôts de sables provenant 
du l i t du canal ; 

« 2 ° Qu'aucune partie des terrains, tels qu'ils ont é té expro
p r i é s , n'existe dans son état p r i m i t i f ; que ceux, vendus r é c e m 
ment par l'Etal et dont i l s'agit au p rocès , ont été exhaussés , par 
suile des travaux, au moins de trois mèt res et qu'ainsi ils ont 
c h a n g é de nature, de destination et m ê m e de valeur, en devenant 
de prairies des terrains à bât i r ; 

« Attendu que ces faits sont en e u x - m ê m e s irrelevants; 

« Que, quant au premier fait, i l est suffisamment é tab l i , par 
tous les actes du p rocès , que les parcelles de terrain r éc l amées 
sont exclusivement celles qui ont servi à recevoir le dépôt des 
sables, et que surabondamment, ainsi et de la man iè re que vient 
de le faire l'Etat, la vente de ces parcelles, comme non employées 
aux travaux d 'ut i l i té publique et consistant encore en un hectare 
dix-neuf ares neuf centiares sur les trois hectares cinquante-deux 
ares de prairies expropr i ées , d é m o n t r e suffisamment que ees par
celles réc lamées n'ont pas été englobées dans les travaux de 
l ' é tab l i ssement de l 'écluse et de ses accessoires; 

« Que, quant an deux ième fait, son irrelevance a é té cons ta tée 
ci-dessus : que de simples dépôts de sables, provenant du l i t du 
canal sur des terrains expropr iés ne constituent, en aucune 
m a n i è r e , soit leur cnglobation, soit leur affectation aux travaux 
d 'ut i l i té publique, en vue desquels ils ont été acquis, pas plus 
que l'exhaussement que l'Etat aurait fait subir à ces terrains, par 
suite desquels i l en aurait p r é t e n d u m e n t changé la nature, la 
destination ou m ê m e la valeur, en faisant, par exemple, de p ra i 
ries des terrains à bât i r ; 

« Qu'ainsi i l n ' écho i t d'ordonner à cet égard soit une vue de 
lieux par l 'un des MM. les juges à commettre, soit quelque devoir 
u l t é r i eu r de preuve concernant ces faits; 

« Finalement, sur la seconde partie des conclusions subsi
diaires de l'Etat, tendant à faire déc la re r tout au moins le deman
deur non recevable dans sa demande de ré t rocess ion , ses offres 
é tan t insuffisantes : 

« Attendu qu'en admettant avec le défendeur , que les offres 
du demandeur, telles qu'elles ont été faites dans ses conclusions 
signifiées, savoir de la restitution de l ' indemni té reçue par feu son 
pè re pour ledit terrain, soit la somme de fr. 8 , 8 1 7 - 6 0 , salvo justo, 
et à majorer, s'il y éche l , ne fussent pas en t i è remen t conformes 
à l 'art. 2 3 de la loi du 1 7 avri l 1 8 3 5 , en ce que la somme offerte 
serait moindre que celle à laquelle l'Etat aurait dro i t , ce fait ne 
pourrait avoir la por tée de rendre l'action du demandeur non 
recevable, la recevabi l i té de l'action en rétrocession n ' é t an t pas 
s u b o r d o n n é e par la loi à la formali té de faire des offres p r é a 
lables et suffisantes, et que tout ce qui résul te de l 'art. 2 3 p réc i t é , 
c'est que l'Etat n'est tenu de faire cette ré t rocession que contre la 
restitution de l ' indemni té reçue dans le temps (à moins que le 
p ropr ié ta i re ne préfère encore recourir à une expertise), et que le 
demandeur satisfait pleinement, en se conformant, lors de l 'exé
cution de cette ré t rocess ion , à cette condition ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , ouï en audience publique, en 
ses conclusions conformes, M. le juge FRÉDÉRICQ, dé légué s p é 
cialement pour remplir dans la p résen te cause, par suite d ' e m p ê 
chements, les fonctions de substitut du procureur du ro i , débou te 
la partie défenderesse de ses différentes conclusions, tant p r inc i 
pales que subsidiaires, et faisant u l t é r i e u r e m e n t droit sur la 
demande, déclare que le terrain réc lamé par le demandeur, 
acquis an t é r i eu r emen t pour travaux d'util i té publique, et que 
l'Etat a fait vendre, à (land, par le minis tère du notaire Van 
Acker, le 2 2 j u i n 1 8 6 8 , é tan t les lots 1 0 à 2 9 de cette vente, 
d'une contenance, salvo justo, de un hectare dix-neuf ares neuf 
centiares, s i tué au Muyele, p rès le Tolhuys, l imité au nord par le 
talus, au sud par le lot 3 0 de la m ê m e vente, qui est aussi un 
terrain domanial, à l'ouest par le chemin de halage du canal de 
Terneusen, et à l'est, par la p ropr ié té du demandeur, de laquelle 
le terrain des lots 1 0 à 2 9 dont s'agit a fait partie et en a été 
d é t a c h é , lors de l 'expropriation, est et reste repris ou réacquis 
par le demandeur, ce moyennant restitution proportionnelle, 
con fo rmémen t à l 'art. 2 3 de la loi du 17 avril 1 8 3 5 , du montant 
de l ' indemni té , r eçue par feu son p è r e ; en conséquence , ordonne 
la remise par l'Etat au demandeur du terrain dont s'agit et 
ci-dessus décr i t , ce contre la restitution préa lab le de l ' indemni té 
r eçue lors de la cession, con fo rmémen t audit art. 2 3 ; condamne 
l'Etat aux dépens et déc la re le p ré sen t jugement exécuto i re par 
provision, nonobstant opposition ou appel et sans c a u t i o n . . . » (Du 
5 mai 1 8 6 9 . — Plaid. M M e s D'ELHOUNGNE et DERVAUX.) 

Erratum. 
Tome X X V I , p. 1 2 1 4 , ligne 1 3 , au lieu de : les défendeurs 

donnent..., lisez : les demandeurs donnent. 

Brtix. — Alliance Typographique. M . - . J . I'OOT et C e , rue aux Choux, 37. 
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J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M t i l r a r d l u . 

COMPARUTION PERSONNELLE DES PARTIES A L'AUDIENCE. — I N 

TERROGATOIRE SOUS SERMENT PAR L E T R I R U N A L . INTER

PELLATION SUR L'ÉTAT DE LA FORTUNE DES PARTIES. — PEN

SION ALIMENTAIRE. — J U G E M E N T PRÉPARATOIRE. 

Un tribunal peut ordonner la comparution personnelle de l'une 
des parties à l'audience publique pour y être interpellée et in
terrogée sous serment, en ce qui concerne la matière de la con
testation. 

Spécialement dans une action en obtention de pension alimentaire 
formée contre un père, celui-ci peut être interpellé quant à la 
consistance de sa fortune et aux divers éléments dont elle se 
compose. 

Lorsque pareille mesure est ordonnée d'office, sans qu'aucune con
clusion ait été prise, le jugement qui la prescrit est simple
ment préparatoire, par conséquent non susceptible d'appel im
médiat. 

(VEUVE GHEUDE C. DECONTRERAS.) 

La dame veuve Gheude, à la mort de son mari, réclama 
de son porc, le sieur Decontreras, une pension alimentaire 
de 4 , 0 0 0 fr. pour elle et ses trois enfants. Elle attribua à 
son père un état de fortune et des biens que celui-ci 
dénia. 

L a demanderesse conclut donc à ce que le tribunal, 
dans le cas où il ne croirait pas pouvoir statuer au fond, 
l'admît à prouver par tous moyens, témoins compris, la 
consistance de la fortune de son père. 

Celui-ci prétendit que le fait, ainsi posé, était irrelevant, 
qu'il était vague et ne précisait ni ses biens ni ses charges 
et que ce fait devait, pour ces motifs, être rejeté. 

Le tribunal statua comme suit : 

JUGEMENT. — « Attendu que, suivant l'art. 2 0 8 du code c i v i l , 
les aliments ne sont accordés que dans la proportion du besoin 
de celui qui les réc lame et de la fortune de celui qui les doi t ; 

« Attendu que jusqu'ores rien n 'é tabl i t au procès la consis
tance de la fortune du défendeur Decontreras; 

« Attendu qu ' i l importe d'ordonner à cet égard des devoirs 
d'instruction ; 

« Vu l'art. 1 1 9 du code de procédure civile et l 'arrêté du 
4 novembre 1 8 1 4 , le Tr ibunal , avant faire droi t au fond et sans 
rien pré juger , di t que le défendeur , sieur Decontreras, compa
raî t ra à l'audience du 3 avri l prochain, à dix heures du mat in , 
pour y ê t re , sous la foi du serment, in ter rogé et in terpel lé quant 
ii la consistance de sa fortune et aux divers é l é m e n t s dont elle 
se compose; réserve les d é p e n s . . . » 

Appel. 

L'intimée soutient que le jugement est préparatoire et 

que l'appel n'en est pas actuellement recevable. 

ARRÊT. — « Attendu que c'est d'office et sans qu'aucune con
clusion eut été prise à cet égard , que le premier juge a o r d o n n é 

à l'appelant de compara î t r e à l'audience pour y ê tre in te r rogé et 
in terpel lé quant à la consistance de sa fortune et aux divers é lé 
ments dont elle si; compose; que, loin de préjuger aucun des 
points de la contestation qui divise les parties, i l a déc la ré ex
pres sémen t que son jugement étai t un avant-faire droit au fond, 
et sans rien p r é j u g e r ; 

« Attendu que les parties restent ainsi en t iè res dans tous leurs 
droits ; 

« Attendu que les tribunaux puisent dans l'art. 119 du code 
de p r o c é d u r e civile la faculté d'ordonner la comparution des 
parties, lorsqu'ils jugent cette mesure propre à les conduire à la 
découver te de la véri té ; que le jugement dont i l s'agit n'a donc 
rien d ' i l légal ; 

« Attendu que ce jugement est purement p répara to i re ou 
d'instruction ; qu'aux termes de l'art. 4 5 1 du code de p r o c é d u r e 
civile, i l ne pourra en êt re in ter je té appel qu ' ap rès le jugement 
définitif et conjointement avec l'appel de ce jugement; 

« Attendu que dans la cause entre parties, le jugement défi
n i t i f n ' é tan t pas encore rendu, c'est p r é m a t u r é m e n t qu'appel a 
été interjeté du jugement p répa ra to i r e dont i l s'agit et que par 
suite cet appel est non recevable; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu M. l'avocat général D E L E 
COURT en ses conclusions conformes, déc la re l'appel non rece
vable.. . » (Du 2 3 j u i n 1 8 6 9 . — P l . MM™ L . LECLERCQ et .SANCKE.) 

OBSERVATIONS. — V. DALLOZ, V° Instruction civile, n o s 9 3 , 
9 4 et 1 0 0 . 

Nous ne connaissons en Belgique qu'un seul arrêt sur 
la question, celui de la cour supérieure de Bruxelles du 
1 4 mars 1 8 2 7 , rapporté par la jurisprudence de la cour 
de Bruxelles, année 1 8 2 7 , 2 P partie, p. 2 7 8 . Cet arrêt se 
borne à dire que le code de procédure ne connaît pas 
d'autre comparution personnelle, en matière civile, que 
celle pour répondre sur faits et articles, conformément 
aux art. 3 2 4 et suiv. dndit code. 

La cour avait déclaré l'appel recevable en reconnaissant 
que le jugement attaque était un interlocutoire; niais c'est, 
dit-elle, parce que le premier juge, en abjugeant la de
mande d interrogatoire, qui avait été contestée par l'in
timé, avait porté un jugement définitif sur cette contesta
tion, lequel, par conséquent, était sujet à appel. 

Dans l :espèce que nous rapportons, la décision a été 

rendue d'office; elle est donc purement préparatoire. 

. " P r ^ T i - n 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e c h a m b r e — P r é s i d e n c e de .11. T l e l e m a n s , 1 « p r é s . 

F A I L L I T E . — ATERMOIEMENT. — AVANTAGE. — CRÉANCIER, 

Est nul l'arrangement conclu entre un débiteur et ses créanciers 
si l'adhésion de quelques-uns a été obtenue à raison d'avantages 
particuliers. 

(RALET C. L'UNION DU CRÉDIT ET L E CURATEUR A LA FAILLITE RALET.) 

ARRÊT. — « Attendu qu ' i l est constant au procès que l 'arran
gement du 11 j u i l l e t 1 8 6 8 , i nvoqué par l'appelant, n 'étai t parfait 
qu 'à la condition expresse du concours de tous ses c réanc ie r s 
sans exception ; 

« Attendu que si , au mois de novembre et de décembre 1 8 6 8 , 
un grand nombre de c r é a n c i e r s , opposants jusqu'ores, se son 
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ra l l iés à cet arrangement et ce après la retraite des liquidateurs 
conlractuellement d é s i g n é s , ce concours n'a été obtenu qu'au 
moyen de sacrifices exceptionnels consentis soit par des parents, 
soit par des tiers et à l ' intervention de l'appelant l u i - m ê m e , 
ainsi que Cela résul te des documents de la cause et notamment 
viâ*à-vis de la c réanc iè re dame de Mahieu : 

« Attendu que des a d h é s i o n s ainsi obtenues ne remplissent 
pas les conditions d'un arrangement qui avait év idemmen t pour 
objet de soumettre tous les c réanc ie r s aux m ê m e s sacrifices et 
aux m ê m e s chances vis-à-vis d'un d é b i t e u r commun et qu'elles 
é tabl issent entre eux une inégal i té aussi contraire à l'esprit du 
contrat qu 'à la loyauté et à la bonne foi qui doivent prés ider aux 
transactions commerciales ; 

« Que l 'équi té et la loi ne permettent donc pas, abstraction 
laite du mér i t e et de la forme des cessions de c réance invoquées 
par l 'appelant, de maintenir l ' in t imée dans les liens d'une con
vention, in te rpré tée et exécutée dans un sens opposé à l ' intention 
et à la volonté des contractants : 

« Attendu que le résul tat éven tue l l emen t désas t reux de la fail
lite ne saurait prévaloir sur ces cons idé ra t ions et autoriser la 
Cour à valider une convention à laquelle l ' in t imé n'a pas entendu 
se soumettre; 

« En ce qui concerne spéc i a l emen t le sieur Chameau : 
« Attendu que sa c réance n'est pas m é c o n n u e ; qu'elle figure 

aux états de situation de l'appelant; que si , comme le p ré tend ce 
dernier, i l aurait à l'aire valoir contre ce c réanc ie r une demande 
reconventionnelle, dont rien n 'é tabl i t encore le fondement, cette 
éventual i té est impuissante à dispenser l'appelant de la justifica
tion de l 'adhésion du sieur Chameau et que celle-ci n'est point 
produite, bien qu ' i l ait é té a l légué sans contradiction que ce 
c réanc ie r maintenait sa p ré ten t ion et se présenta i t à la vérif ica
tion des c réances ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, de l'avis 
conforme de M. VAN BERCHEM, substitut du procureur géné ra l , 
met l'appel à n é a n t . . . » (Du 22 mars 1869.— Plaid. M " LADHIE 
et L . I.ECLERCQ C BEERNAERT.) 

COUR O'APPEL DE BRUXELLES. 
p r e m i è r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . V a n d e n E y n d e , consei l ler . 

SOCIÉTÉ E N COMMANDITE. F A I L L I T E D E L A SOCIÉTÉ. P R É 

LÈVEMENTS PAR L E COMMANDITAIRE POUR S E S BESOINS P E R 

SONNELS. RAPPORT A L A MASSE. 

L'associe commanditaire qui a prélevé mensuellement une somme 
darqent pour ses besoins personnels doit, en cas de faillite de la 
société, rapporter les sommes ainsi perçues lorsqu'elles n'ont pas 
été prises sur des bénéfices réalisés. 

S'il en était autrement, il retirerait indirectement une partie de sa 
commandite qui doit rester entière pour les tiers. 

(VANDEMAELE-LANZWEERT C. CURATEUR CUVELIER ET DECASTIAU.) 

Une société eu nom collectif quant aux sieurs Cuvelier 
et Decastiau et en commandite à l'égard de Vandemaele-
Lanzweert avait été établie par acte du 27 juin 1866. 

L'art. 14 du contrat portait « qu'il serait ouvert à chaque 
associé dans les livres de la société, un compte courant et 
d'intérêt dans lequel il serait crédité de toutes les sommes 
yersées dans la caisse de la société, outre celles données 
comme mise de fonds et débité de toutes celles qu'il en 
aurait retirées pour ses besoins personnels, étant néan
moins expressément convenu qu'aucun d'eux ne pourrait 
retirer à ce titre, sans le consentement des autres, une 
somme de plus de 300 fr. par mois. » 

Cet article ne fut pas compris dans l'extrait publié. 
Chacun des trois associés fit ces prélèvements mensuels. 
L a société fut déclarée en faillite et l'actif réalisé ne 

laissa qu'un faible dividende aux créanciers. 
Le curateur exigea de l'associé commanditaire la resti

tution des sommes prélevées par lui. 
L a contestation fut portée devant le tribunal de com

merce de Bruxelles. 
Pour repousser cette demande, Vandemaele-Lanzweert 

disait, qu'aux termes de cet art. 14, les 300 fr. mensuels 
étaient accordés à chacun des associés pour ses besoins per
sonnels ; 

Que dans l'esprit des contractants de même que d'après 

la nature de l'allocation, cette somme devait servir et a 
réellement servi à l'alimentation et à la subsistance des 
associés et devait être consommée par eux, ce qui s'ex
plique d'autant plus que les mises des associés n'étaient 
pas productives d'intérêts et c'est pourquoi aussi les 300 fr. 
étaient perçus tous les mois ; 

Que le système du curateur conduirait à cette consé-

3uence barbare, que si la mise des associés improductive 
'intérêts constituait tout leur avoir, et aucun bénéfice 

n'étant réalisé par la société, les associés devraient se lais
ser mourir de faim et ne pourraient pas pourvoir à leurs 
besoins, en prenant de quoi s'alimenter; 

Que l'acte de société aurait pu stipuler valablement que 
l'apport de chaque associé serait productif d'intérêts et 
que ces intérêts seraient payables mensuellement et seraient 
passés par frais généraux'; que pareille stipulation étant 
incontestablement valable, on ne voit pas pourquoi celle 
de l'art. 14 ne devrait pas recevoir son exécution; 

Que l'extrait de l'acte de société publié contenait toutes 
les énonciations exigées par l'art. 42 du code de com
merce ; 

Que s'il n'a pas publié l'art. 14, c'est précisément parce 
que cet article ne contient qu'une mesure réglant le régime 
intérieur, qu'une disposition de ménage n'intéressant que 
les associés et nullement les tiers, lesquels savent parfaite
ment que tout homme doit vivre qu'il soit ou non associé 
et que ses moyens d'existence doivent être pris sur ses res
sources, que c'est à tort que le curateur confond une allo
cation alimentaire avec le retrait d'une commandite. 

Le curateur répondit que cette disposition du contrat 
doit se combiner avec celle de l'art. 8, aux termes duquel 
les parties partageaient les bénéfices comme les pertes, 
chacune par tiers et avec le but du contrat de société qui 
est de partager les bénéfices à provenir des opérations 
sociales; que de cette combinaison, il résulte que les pré
lèvements des associés pour leurs besoins personnels 
étaient imputables sur les bénéfices espérés et doivent par 
suite être rapportés, s'il est constant qu'il n'existe pas de 
bénéfices ; 

Qu'aussi, l'art. 14 ne dit pas que les sommes ainsi reti
rées seront acquises définitivement à l'associé, mais seule
ment qu'il en sera débité; or, la société faillie n'a jamais 
réalisé de bénéfices ; 

Qu'ainsi à supposer que l'art. 14 puisse être opposé à la 
masse créancière, cet article bien loin de combattre la 
demande en restitution, la justifie au contraire. 

E n second lieu, l'article invoqué n'a pas été compris 
dans l'extrait déposé au greffe du tribunal de commerce ; 
qu'il ne peut donc être opposé aux tiers créanciers de la 
société, lesquels ne connaissent que le droit commun, sui
vant lequel l'associé commanditaire ne peut retirer sa mise ; 
qu'ils ont pu et dû compter sur la somme de 50,000 fr. que 
le demandeur apportait dans la société, suivant l'extrait 
publié; que cette somme n'a pu, vis-à-vis d'eux, être dimi
nuée en vertu de stipulations entre les associés qui n'ont 
pas été rendues publiques. 

JUGEMENT. — « Attendu que parties sont d'accord quant à l'ad
mission du demandeur au passif de la fail l i te, pour la somme de 
fr. 8,346-93, moyennant que la masse reste propr ié ta i re de la 
provision des traites acceptées ou non, c 'est-à-dire sauf à en tenir 
compte dans le règ lement a intervenir entre les assoc iés , que ces 
pré lèvements peuvent ê t re faits par les a s soc ié s ; 

« Attendu que semblables p ré l èvement s ne peuvent être acquis 
aux associés s'ils ont eu pour résu l ta t de diminuer le capital 
social qui est le gage des c réanc ie r s qui traitent avec la société ; 

« Qu'ils ne peuvent se justifier que lorsqu'ils sont pris sur les 
bénéfices réal isés par la société ; 

« Attendu qu'on ne comprendrait pas que des personnes 
forment entre elles une socié té , mettent en commun un capital 
et opè ren t des p ré l èvement s sur le capital social, si ce n'est à la 
condition de les imputer sur les bénéfices à réal iser ; qu'en effet, 
semblable convention, alors m ê m e qu'elle fût dans l ' intention des 
parties contractantes, serait contraire à l'essence du contrat de 
société, à savoir de mettre une chose en commun en vue de par
tager le bénéfice qui pourra en résu l t e r ; 

« Attendu qu ' i l n ' éche t pas d'examiner si l 'art. 14, invoqué 



par le demandeur, n'oblige pas les tiers n'ayant pas é té compris 
dans l'extrait pub l i é con fo rmémen t à l 'art. 42 du code de com
merce ; 

« Attendu que le t r ibunal se trouve dans l ' imposs ib i l i té de 
prononcer une condamnation définitive contre le demandeur, les 
parties n 'é tant pas d'accord sur le chiffre des sommes pré levées 
par le demandeur et n'ayant pas d ' é léments d ' appréc ia t ion quant 
à ce chiffre; 

« Attendu que le demandeur reconna î t avoir pré levé 4,800 f r . , 
qu ' i l y a donc lieu de le condamner dès maintenant à en l'aire 
rapport à la masse fa i l l i e ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'art. 1846 § 2 du code de com
merce, le demandeur doit compte des in térê ts des sommes qu ' i l 
a p ré levées à compter du jour où i l les a prises dans la caisse 
sociale; 

« Attendu que ces in térê ts doivent ê t re calculés à S p. c , 
puisque les sommes versées é ta ient productives de l ' in térê t à 
5 p . c., art. 14 de l'acte social; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , M. le juge-commissaire entendu 
en son rapport fait à l'audience, di t pour droit que le demandeur 
sera admis chirographairement au passif de la faillite pour la 
somme de fr. 8,846-93, moyennant que la masse reste p r o p r i é 
taire de la provision des traites acceptées ou non accep tées , t i rées 
sur Bruxelles par les fai l l is , d é p e n s à charge du demandeur, sa 
production étant faite tardivement, et statuant sur les conclu
sions du curateur, d i t pour droi t que le demandeur doit faire 
rapport à la masse fai l l ie de toutes les sommes qu ' i l a pré levées 
sur l 'avoir social avec les in té rê t s à 5 p. c , à compter du jour où 
i l les a r e ç u e s ; le condamne dès à présen t à faire rapport de la 
somme de 4,800 fr. avec les in té rê t s à S p. c. depuis l ' époque de 
chacun des p r é l èvemen t s reconnus par le demandeur, réserve au 
défendeur tous ses droits du chef des autres p r é l è v e m e n t s qu ' i l 
justifiera avoir été faits par le demandeur, condamne le deman
deur aux d é p e n s . . . » 

Appel. 

ARRÊT. — « La Cour, d é t e r m i n é e par les motifs du premier juge, 

met l'appel à n é a n t . . . » (Du 23 j u i n 1869. — Plaid. M M e s SANCKE 
et DEMEUR.) 

OBSERVATION. — Voir tome X V I (1868) , page 1 3 0 4 . 

COUR D'APPEL DE GAND. 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . S a n e j , conse i l l er . 

A P P E L . MOYEN D E DÉFENSE. RECEVABILITÉ E N A P P E L . 

DEMANDE I N C I D E N T E . — JONCTION AU FOND. 

L'intimé, défendeur en première instance, tout en concluant à la 
confirmation d'un jugement qui a déclaré le demandeur ni recc-
vable, ni fondé pour défaut de qualité, est recevablc à produire 
pour la première fois en degré d'appel des moyens qu'il a déclaré 
en première instance, se réserver en ordre subsidiaire pour le 
cas où n'aurait pas été accueilli le moyen qu'il lirait du défaut 
de qualité; l'appelant n'est point fondé à soutenir que le débat, 
en appel, doit être restreint au seul moyen débattu devant le pre
mier juge et accueilli par celui-ci. 

Il n'y a pas lieu à juger séparément, mais il y a lieu au contraire 
de joindre au principal, une demande incidente dont la solution 
peut dépendre des mêmes moyens que le jugement à rendre au 
fond. 

(ROOMAN ET SCHOORMAN C. LES HOSPICES CIVILS DE GAND.) 

Appel a été interjeté par le demandeur Rooman et 
Schoorman du jugement du tribunal civil de Gand, que 
nous avons rapporté plus haut, X X V I , p. 1 2 0 9 ; un inci
dent ayant surgi dans le cours des débats, il y a été statué 
en termes : 

ARRÊT. — « Attendu que la demande formée contre la com
mission des hospices civils de Gand, le 18 d é c e m b r e 1866, par 
les appelants Théodo re Booman et Amand Schoorman, en qua
l i té de plus proches a înés hoi rs -mâles respectivement, de Gui l 
laume Wenemaer et son épouse Marguerite S'Brunen, fondateurs, 
en 1323, à Gand, place Sa in te -Phara ï lde , d'un hospice ou refuge, 
connu sons le nom d'hospice Saint-Laurent, pour des personnes 
pauvres et infirmes, tend à faire condamner les in t imés à r é t a 
b l i r et à conserver cet ancien refuge, dont i ls ont avec l'appro
bation du conseil communal , décré té la suppression et a l iéné en 
partie les terrains; à y recevoir sur présenta t ion des appelants et 

à y entretenir confo rmément aux prescriptions des actes de la 
fondation compatibles avec les lois actuellement en vigueur, tel 
nombre d'indigents que permettront les revenus; enfin, à admet
tre les appelants à concourir dans les limites au tor i sées par 
l'organisation actuelle de la bienfaisance publique à la direction 
de l'hospice Saint-Laurent, et à l 'administration des biens qui en 
dépenden t ; 

« Attendu que, devant le premier juge, les in t imés ont conclu 
à ce qu'au préa lab le et sans pré judice à tous autres droits, moyens 
et exceptions qui ont é té rése rvés et dont deux spéc ia lement ont 
été i nd iqués , les appelants eussent à justifier respectivement des 
qua l i t és en lesquelles ils avaient in ten té l 'action, que la cause 
ayant, en ce qui concernait cette justification, été instruite par 
écr i t , un jugement du 27 j u i l l e t 1868, dont appel, a déc la ré les 
appelants non recevables et non fondés dans leur action faute par 
eux d'avoir submin i s t r é la preuve de leur p r é t endue qua l i té , et 
a renvoyé la cause à un autre jour pour ê t re s ta tué sur la de
mande de dommages- in té rê t s formée reconventionncllement par 
les in t imés ; 

« Attendu que, devant la cour, ap rès que les parties eurent 
exclusivement déba t tu , comme en p r e m i è r e instance, le moyen 
t iré du défaut de qual i té dans le chef des appelants, et après que 
ceux-ci eurent incidemment d e m a n d é qu ' i l fût o r d o n n é à la 
commission des hospices de faire ê t re au p rocès , à leur disposi
tion et inspection, comme susceptibles de leur permettre de com
pléter la justification qui leur est imposée , les documents, tels que 
chartes originales, titres d'acquisition, comptes, pièces de procès 
et cœtera se rapportant à l'hospice Saint-Laurent, et reposant 
dans les archives de la commission i n t i m é e , depuis que les 
directions et l 'administration dudit hospice l u i avait é té trans 
térée (23 germinal an V I ) , les in t imés ont conclu , i t é ra t ive-
ment, le 14 avri l 1869, à ce que les appelants fussent déc la rés 
non recevables ni fondés dans leur demande principale, comme 
dans leur demande incidentellc, en argumentant, cette fois, non 
seulement de ce que les appelants , sans titre n i droit pour 
obtenir la communication des archives r éc l amées , n'avaient pas 
justifié de leurs qua l i t és respectives, mais de plus subsidiaire-
ment des deux moyens spéc ia l emen t réservés jusqu'alors, savoir : 
que m ê m e la qual i té respective des appelants é tan t constante, ne 
les autoriserait pas à revendiquer les droits qu'ils veulent se 
faire r econna î t r e , et qu'au surplus le pouvoir judiciaire serait 
incompé ten t pour statuer sur cette revendication ; enfin en se 
prévalant d'un t ro is ième et tout nouveau moyen, savoir : que ces 
droits, si tant est qu'ils aient jamais pu revivre en tout ou en par
tie au profit des appelants ou de leurs auteurs depuis les t e m p é 
raments appor tés aux lois qui ont déc ré té l ' anéan t i s sement des 
fondations par t icu l iè res et leur absorption par la commission des 
hospices civi ls , sont é te in ts par la prescription trentenaire ; 

« Attendu que les appelants s'appuyant sur le principe : tan-
lum devolutum quantum appcllalum, confirmé par l 'art. 464 du 
code de p rocédure civile, soutiennent que les in t imés sont non 
recevables en leurs conclusions signifiées le 14 avril 1869, en 
tant qu'elles ont pour objet de faire statuer par la cour sur toutes 
questions autres que celles de l'exception du défaut de p a r e n t é 
dans le chef des appelants, la seule sur laquelle ont por té et la 
décis ion du premier juge et l'appel du jugement du 27 j u i l 
let 1868, et au sujet de laquelle aussi l'instance a été exclusive
ment liée devant la cour ; 

« Attendu qu'invoquant l 'art. 338, al inéa deux du m ê m e code, 
les appelants soutiennent en outre qu ' i l doit être s ta tué au préa
lable sur leur demande incidente en communication des archives 
de l'hospice Saint-Laurent; 

« Attendu que ces s o u t è n e m e n t s ne sont pas fondés ; 

« Attendu, en effet, que nonobstant les conclusions prises 
le 14 avri l 1869, la cour ne se trouve pas saisie d'une demande 
autre que celle qui lu i a é té dévolue par l'appel de MM. Booman 
et Schoorman, puisque les in t imés se bornent à demander dans 
leurs de rn iè res conclusions comme dans les p r e m i è r e s , la confir
mation du jugement qui a déc la ré les appelants non recevables, 
ni fondés dans leur action en revendication des droits conférés 
par les actes de fondation de l'hospice Saint-Laurent, aux plus 
proches et aines ho i r s -mâles des fondateurs ; 

« Attendu que, seulement pour justifier la confirmation par 
eux d e m a n d é e de ce jugement, les in t imés ont développé devant 
la cour des moyens qu'ils avaient cru inut i le de discuter jusqu'a
lors et sur lesquels, de son côté , le premier juge avait jugé super
flu de provoquer un examen contradictoire ; 

« Attendu que le droit de faire valoir ces moyens découle et à 
fortiori de l 'art. 464 invoqué , puisque cette disposition admet en 
appel, m ê m e les demandes nouvelles qui sont des défenses à 
l'action principale; 

« Attendu que le silence le plus complet ga rdé an t é r i eu r emen t 
sur ces moyens, n ' é tan t pas en principe généra l susceptible 



d ' e m p ê c h e r qu'ils soient produits en appel, l 'on ne voit pas com
ment la r ése rve exp re s sémen t faite, comme dans l ' espèce , en pre
m i è r e instance, de les produire u l t é r i e u r e m e n t , pourrait enlever 
à la partie in té ressée le droi t de les déve lopper devant la cour ; 
qu ' i l serait au contraire bien plus rationnel, si besoin éta i t , d'ar
gumenter a fortiori de cette réserve en faveur de la recevabi l i té 
de ces moyens en deg ré d'appel ; 

« Attendu, d'autre part, qu'aux termes de l 'art. 3 3 8 , a l inéa 
deux, du code de p r o c é d u r e civi le , les demandes incidentes doi 
vent seulement, s'il y a l ieu , ê t re jugées par p r é a l a b l e ; 

« Attendu que, dans l 'espèce, i l y a d'autant moins lieu de 
statuer ainsi sur la demande incidente des appelants, unique
ment formée en vue de pouvoir mettre ceux-ci en mesure de 
mieux repousser l'exception de défaut de qua l i té que l ' instruction 
s u p p l é m e n t a i r e de la cause au point de vue spécial de cette 
exception et l'examen par la cour de la m ê m e question de qua
lité et de la demande incidente qui s'y rattache exclusivement 
n'auraient plus de raison d 'ê t re si l 'un ou l'autre des moyens nou
veaux développés par les i n t imés , dans leurs conclusions du 14 
avri l 18fi9, était de nature à en t r a îne r la non recevabi l i té ou le 
non fondement de la demande principale des appelants, c 'es t -à-
dire, la confirmation du jugement dont appel ; 

« Parces motifs, la Cour, ouï M. l'avocat généra l DE PAEPE, 
en son avis conforme, déc la re les appelants non fondés dans 
l'exception de non recevabi l i té qu'ils ont opposée aux conclu
sions prises par les in t imés devant la cour le 14 avril dernier et 
signifiées le lendemain, di t , en outre, qu ' i l n'y a pas l ieu de 
statuer par p réa lab le sur la demande incidente formulée par les 
appelants dans leurs conclusions du 9 avril 1869, signifiées le 
m ê m e j o u r ; en conséquence , avant de faire droit tant sur cette 
demande incidente que sur les conclusions principales des par-
lies, ordonne aux appelants de rencontrer tous les moyens nou
veaux produits et développés par les i n t i m é s ; fixe à cette fin 
l 'audience... » (Du 28 mai 1869. — Plaid. M M " GOELTHALS C. 
A. DUBOIS ET METDEPENNINGEN.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . n e i .e n o y é , v i c e - p r é s 

USINE.—PROPRIÉTAIRE V O I S I N . — I N F I L T R A T I O N . — C O R R U P T I O N 
DES EAUX. — DOMMAGE. — RESPONSABILITÉ. 

Le propriétaire d'un immeuble dont les eaux de puits sont cor
rompues par suite d'infiltrations d'eaux imprégnées de résidus 
provenant, d'une usine établie dans le voisinage n'a aucun droit 
à une indemnité, si le propriétaire de l'usine n'est pas en faute. 

Il n'y a pas lieu à dommages-intérêts, si le propriétaire de l'im
meuble voisin de l'usine connaissait, lors de l'acquisition qu'il a 
faite de l'immeuble, l'inconvénient dont il se plaint, et notam
ment s'il a fait reconstruire la maison sans prendre aucune 
mesure préventive des infiltrations. 

Il n'y a pas lieu à dommages-intérêts, si l'inconvénient dont on se 
plaint n'excède pas la mesure des obligations ordinaires du voi
sinage. 

(TOLLENDRIES C. LA COMPAGNIE CONTINENTALE DU GAZ.) 

L a dame Tollendries avait acquis, en mars 1865, un 
immeuble sis rue Saint-Jean-Népomucène, à Bruxelles, à 

Sroximité de l'usine à gaz. Cet immeuble se trouvait pério-
iquement inondé lors des crues de la Senne; en octobre 

1865, le propriétaire avait fait reconstruire complètement 
sa maison et n'avait rien fait pour la mettre à l'abri des 
inondations périodiques de la rivière ; la dame Tollendries 
prétendait que les eaux de son puits étaient corrompues 
par les infiltrations des eaux de la Senne qui, en traver
sant l'usine, s'y étaient imprégnées de résidus goudron
neux. La Compagnie sur laquelle on voulait faire peser la 
responsabilité du dommage fut assignée en dommages-
intérêts; le tribunal rendit le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Vu en expédi t ion enreg i s t rée le rapport des 
experts Jouret, Gorissen et Roussel, dés ignés par le jugement dn 
2 1 mai 1 8 6 7 ; 

« Attendu qu ' i l résu l te dudit rapport, et qu ' i l est au surplus 
reconnu par la demanderesse que le dommage dont elle p r é t end 
avoir à se plaindre n'est pas dû aux infiltrations d'eau causées 
directement par l ' é t ab l i s sement de la Société dé fenderesse , mais 
que les odeurs qui se r é p a n d e n t parfois dans la maison de la rue 
Sa in t - Jean-Népomucène doivent ê t re p lu tô t a t t r ibuées aux inon
dations pé r iod iques de la Senne, dont les eaux pénè t r en t dans 

les caves de ladite maison, a p r è s avoir traversé le terrain de la 
Compagnie défenderesse el s'y ê t r e chargées d'une certaine 
quan t i t é de rés idus provenant de la fabrication du gaz; que c'est 
donc seulement à ce point de vue qu ' i l faut se placer pour ré
soudre la question du p r o c è s ; 

« Attendu que si chacun est l ibre de disposer de son fonds 
comme i l l'entend , cette l iber té doit cependant s 'a r rê ter lors
qu'elle irai t jusqu ' à porter atteinte aux droits et in té rê t s d'autrui 
en faisant parvenir sur le fonds du voisin quoi que ce soil de 
nuisible, conformément à la loi 8, § 5, Dig., si servit, vindicet. 
« Quatenus nihil in alienum immiltat; » 

« Attendu qu'en appliquant rigoureusement ce pr inc ipe , la 
Compagnie du gaz serait responsable du dommage causé à la 
p ropr ié té de la demanderesse, s'il étai t établi que, par son fait, 
le sol sur lequel l'usine à gaz est assise a été depuis quelques 
années tellement i m p r é g n é de rés idus goudronneux, que les 
eaux de la Senne, pures ju sque - l à de tout é l émen t désagréab le 
ou malsain, subissent en passant à travers ledit sol une al téra
tion profonde et en t r a înen t avec elles des molécules de goudron 
en quan t i t é assez grande pour que, péné t ran t ensuite, lors des 
crues ordinaires, de la r ivière dans les caves de la maison de la 
demanderesse, elles y causent une odeur intense et fort incom
mode ; 

« Que la Compagnie serait en faute, en effet, s'il était claire
ment établ i qu'elle fait parvenir ainsi dans lesdites caves, par 
l ' in te rmédia i re du cours d'eau, une partie des rés idus versés par 
elle sur son propre fonds, et (pic ce serait en vain que, pour 
échappe r à toute r e sponsab i l i t é , elle invoquerait l'autorisation 
administrative ou une p r é t e n d u e force majeure qui n'existe réel
lement pas dans l ' e spèce ; 

« Mais attendu que l'expertise n'est pas de nature à donner à 
cet égard une certitude c o m p l è t e ; 

« Que les experts affirment, à la vér i té , que le sol de l'usine 
est imprégné de rés idus de la fabrication du gaz, mais qu'ils 
n ' indiquent pas s'ils ont fait quelque expérience pour s'en assu
rer; qu'ils ont aussi cons ta té que l'eau d'un puits voisin avait 
une forte saveur goudronneuse, mais que ce fait n'est ni assez 
concluant ni assez décisif pour permettre d'affirmer que l 'altéra-
l ion de l'eau est bien r ée l l emen t produite par son passage à Ira-
vers le sol de la Compagnie dé fende re s se ; 

« Attendu d'ailleurs que les eaux de la Senne ne parviennent 
à l'usine de ladite Compagnie q u ' a p r è s avoir t raversé la vil le de 
Bruxelles tout en t i è re , et ap rès avoir reçu dans tout le parcours 
les ma t i è res d'une grande q u a n t i t é d 'égouts et des immondices 
de toute espèce , ce qui est de no tor ié té publique ; que dès lors i l 
est inexact de dire que des eaux déjà si corrompues sont réel le
ment a l té rées par le mé lange d'une certaine q u a n t i t é de rés idus 
goudronneux ; 

« Attendu qu ' i l est é tabl i en outre, par les documents du pro
cès , que la demanderesse a acquis la maison rue Saint-Jean-
Népomucène en mars 1865, et que le 16 octobre de la même 
a n n é e , un procès a élé in ten té par un des voisins à la Société du 
gaz pour corruption des eaux de son puits; 

« Attendu que la demanderesse, qui n'a pu ignorer ce fait, et 
qui étai t du reste suffisamment avertie par la situation même de 
sa p ropr ié té , attenante à celle de la Compagnie du gaz, n'en a 
pas moins fait p rocéder à la fin de l ' année 1865, ainsi que cela 
para î t résu l te r de certains documents joints à son dossier, à la 
reconstruction complè te de sa maison, sans qu ' i l apparaisse 
qu'elle aurait pris aucune précau t ion pour se mettre à l 'abri des 
inondations ordinaires et pé r iod iques de la Senne, 

« Attendu que si ces faits ne sont pas suffisants pour faire 
admettre la fin de non-recevoir entrevue par les experts et pro
posée par la Compagnie dé fende res se , ils sont au moins de na
ture à faire admettre que la demanderesse a cons idé ré les éma
nations du gaz et du goudron auxquelles elle s'exposait 
volontairement, comme un simple inconvénien t du voisinage 
auquel, d 'après une jurisprudence et une doctrine g é n é r a l e m e n t 
admises, doivent se soumettre, sans réc lamat ion , tous ceux qui 
se trouvent à p rox imi té d'un é tab l i s sement industriel lorsque, 
comme dans l 'espèce, i l y a imposs ib i l i t é de faire cesser ledit 
i n c o n v é n i e n t ; 

« Qu'il y a d'autant plus de motifs de le déc ider ainsi, que 
les experts n'ont cons ta té l'existence d'une odeur désagréab le de 
goudron que dans les caves de la maison, et seulement pendant 
que l'eau de la r ivière s'y trouvait et qu'ils n'ont pas déc la ré que 
cet état de choses fût de nature à causer un pré judice quelconque 
aux habitations de la maison ou aux biens de la demanderesse ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal déc la re la demanderesse non 
fondée en son action et la condamne aux d é p e n s . . . » (Du 28 avril 
1869. — Plaid. G . JANSON C. G U I L L E R Y . ) 

OBSERVATIONS. — Le jugement du tribunal de Bruxelles 



consacre le principe que, pour qu'il y ait lieu à responsa
bilité, il faut qu'il y ait un dommage direct et une faute. 
V. PROUDHON, Domaine public, n i s 1549 et 1555; SOURDAT, 

Responsabilité, n l s 448, 449 et 682; M E R L I N , Rép. , V 

Quasi-délit, n° 11; D A L L O Z , Rép . , V Travaux publics, 

n° 837; DALLOZ, R é p . , V° Responsabilité, n° 117. 

L a jurisprudence a consacré également le principe que 
les incommodités que cause l'exploitation des établisse
ments industriels ne donnent droit à une indemnité qu'au
tant qu'il est justifié qu'elles excèdent les obligations ordi
naires du voisinage, eu égard aux localités où ces 
établissement sont situés V. Paris, cass. civ., 28 février 
1848 (DALLOZ, pér. , 48, 1, 122); Montpellier, 20 février 
1850 (DALLOZ, pér., 50, 2, 56); Douai, 30 mai 1854 (DAL
LOZ, 55, 2, 26); Agen, 7 février 1855 (DALLOZ, pér., 55, 
2, 302).—V. aussi cass. belge, 4 février 1869 ( B E L G . J U D . , 
ci-dessus, p. 305) ; Bruxelles, 27 octobre 1866 (PASICRISIE, 
68, 2, 278) et 7 février 1857 ( B E L G . JUD. , t. X V , p. 181); 
Liège, 24 décembre 1867 ( B E L G . J U U . , t. X X V I , p. 338, 
481) et 9 mai 1868 ( P A S I C , 1868, 2, 389). 

TRIBUNAL CIVIL DE GAND. 
P r é s i d e n c e de M . de n o n d t . Juge. 

COMMETTANT. — RESPONSABILITÉ. 

La responsabilité du commettant, dépend toujours de la réalité du 
fait que le dommage a clé causé dans le cours de l'exécution des 
ordres donnés par le commettant et nullement de la croyance où 
a pu se trouver, quant à ce, le tiers lésé, doleusement induit en 
erreur par le préposé. 

( C - L . VAN COPPENOLLE C. LA SOCIÉTÉ GÉNÉRALE POUR FAVORISER 
L'INDUSTRIE NATIONALE A BRUXELLES. 

Le sieur Van Coppenolle, prenant pour texte de son 
action les dispositions de l'art. 1384 § 3 du code civil, sou
tenait que la Société Générale était responsable du préju
dice que lui avait causé le sieur Théodore De Villegas, 
avocat à Gand de cette Société, en émettant dans les 
bureaux de cette dernière des types non valeurs faits à 
l'imitation des obligations de la Société Générale et en lui 
délivrant dans ces mêmes bureaux, une quittance revêtue 
du timbre de l'agence de Gand. 

JUGEMENT. — « Attendu que pour soutenir la r e sponsab i l i t é de 
la Socié té Générale , le demandeur invoque la règle de l'art. 1384 
§ 3 du code civi l qui dispose « que les maî t res et commettants 
« sont responsables du dommage causé par leurs domestiques et 
« p réposés dans les fonctions auxquelles ils les ont employés ; » 

« Attendu que le Conseil d'Etat, dans sa séance du 2 frimaire 
an X I I , a clairement fixé les l imites de cette r e sponsab i l i t é , en 
adoptant un amendement p roposé à cette fin par le consul Cam-
b a c é r è s , qui motiva sa proposition en ces termes, « afin que la 
« responsabi l i té du m a î t r e soit rédui te au cas où le p réposé a 
« causé quelque dommage dans le cours de l 'exécution des ordres 
« qu ' i l a r e çus ; » 

« Attendu que T h é o d o r e De Villegas, ainsi que l 'ont décidé le 
t r ibunal de commerce de Gand par jugement du 8 j u i l l e t 1 8 6 5 et 
la cour d'appel de Gand par a r rê t du 2 8 mars 1 8 6 6 , confirmatif 
du jugement, n 'é ta i t pas seulement agent de la Société Généra le , 
mais encore administrateur de plusieurs autres sociétés finan
c i è re s , commerciales ou industrielles, qu'en outre, i l tenait un 
bureau d'agent d'atl'aires , qu ' i l se chargeait du placement de 
fonds et du placement d'actions pour différentes soc ié té s ; que 
parmi ces nombreuses o p é r a t i o n s , on doit compter le placement 
des obligations de la socié té en commandite Pirottc et C i e , jus
qu 'à concurrence de 2 0 0 , 0 0 0 f r . ; 

« Attendu que, dans ces circonstances, c'est dans la nature des 
actes posés , que, pour chaque cas particulier, i l faut rechercher 
quelle est la qual i té en laquelle De Villegas a agi ; 

« Attendu que, d ' ap rè s la r equê te en obtention de pro deo et 
l 'exploit introduc.tif d'instance, conf i rmés , quant à ce, par la 
Socié té défenderesse , les attributions de De Villegas, comme agent 
de ladite Société, é t a i en t « de recevoir pour la Société Généra le 
« les dépôts des t inés à la caisse d ' épa rgne et d ' éme t t r e éga l emen t 
« pour cette Société , moyennant commission, des obligations à 
« terme avec coupons qu ' i l payait à l ' é c h é a n c e ; » qu'en c o n s é 
quence, si le 2 9 j u i n 1 8 6 0 , i l a remis au demandeur, contre 

1 , 5 0 0 fr. en espèces , trois obligations de la société Pirottc et C i e 

et qu ' ap rè s en avoir, pendant cinq ans, payé les coupons d ' i n t é 
rê t s , i l s'est, le 4 janvier 1 8 6 3 , chargé d'en procurer le rembour
sement, i l a agi en qua l i té d'agent d'affaires dans l ' in térê t de son 
trai té avec la société Pirottc et C'°, mais nullement en vertu de 
ses fonctions d'agent de la Société G é n é r a l e ; 

« Que s'il est vra i , que c'est dans les bureaux de l'agence de 
la Société Généra le que le 2 9 j u i n 1 8 6 0 , le demandeur a ' r eçu les 
trois obligations de la société Pirottc contre ses espèces ; que ces 
litres é ta ient i m p r i m é s dans l ' imitat ion des obligations de la 
Société Généra le de m a n i è r e à les faire prendre pour telles par 
des personnes i l l e t t r ées ; que pendant cinq ans, les coupons d ' in 
térêts ont été payés dans les bureaux de l'agence 'de la Société 
G é n é r a l e ; que le récépissé du 4 janvier 1 8 6 5 , constatant remise 
des trois titres aux fins de remboursement a été écri t sur le res
tant d'un feuillet de coupons d'une obligation de la Société G é n é 
rale, revêtu du timbre de l'agence de la Société et dél ivré dans 
les bureaux de l'agence par le commis de De Villegas; que tous 
ou quelques-uns de ces faits et circonstances avaient pour but 
calculé' c l ont eu pour effet de faire accroire au demandeur, que 
c 'était comme agent de la Société Générale que De Villegas traitait 
avec lu i ; on peut y trouver les é l éments d'une appréc ia t ion plus 
sévère de la conduite de De Villegas, mais rien qui modifie la res
ponsabi l i t é de la Société Généra le , la responsabi l i té du commet
tant d é p e n d a n t toujours, suivant la règle ind iquée plus haut, de 
la réal i té du fait que le dommage a éié causé dans le cours de 
l 'exécution des ordres d o n n é s par le commettant, mais nullement 
de la croyance où a pu se trouver, quant à ce, le tiers lésé, m ê m e 
doleusement indui t en erreur par le p r é p o s é ; 

« Attendu, d'ailleurs, qu ' i l est difficile d'admettre que le 
demandeur se soit t rompé sur la qual i té en laquelle De Villegas 
traitait avec lu i le 2 9 j u i n 1 8 6 0 , lorsque l'on cons idère : qu'ayant 
eu a n t é r i e u r e m e n t avec la Société Généra le , agence de Gand, des 
relations telles qu ' i l mettait en elle toute sa confiance, i l n'a pu 
ignorer que De Villegas n 'étai t chargé de dél ivrer pour elle que 
des l ivrels de la caisse d ' épa rgne ou des obligations donnant un 
in té rê t infér ieur à celui des obligations de la société Pirottc; 
qu'ainsi que lqu ' inexpér imc i i l é qu ' i l soit en cette mat iè re , et nonob
stant la ressemblance matér ie l le des titres, i l a dû savoir qu'en 
acceptant le mode de placement à un in té rê t plus élevé que De V i l 
legas l u i p rôna i t , i l consentait à coque son capital fût versé dans 
une caisse antre que celle de la Société Générale et a dû com
prendre que De Villegas,en dé tou rnan t son capital de la caisse de 
la Société Généra le , sacrifiait les in térê ts de celle-ci, cessait d'agir 
en exécut ion de ses ordres, pour agir, soit en nom personnel'et 
comme banquier, soit comme agent de l'entreprise qui devait pro
fiter du versement; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare le demandeur non fondé 
en sa demande, l'en débou t e avec condamnation aux d é p e n s . . . » 
(Du 2 2 j u i n 1 8 6 9 . — Plaid. M M " ADOLPHE DUBOIS C. ACHILLE 
ANTHEUNIS.) 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . P a q u e t . 

CASSATION C R I M I N E L L E . — ARRÊT D E R E N V O I . — MATIÈRE 

C O R R E C T I O N N E L L E . 

Le pourvoi n'est pas rccevablc contre l'arrêt d'une chambre des 
mises en accusation qui renvoie le prévenu devant le tribunal 
correctionnel, sous la prévention de crime correctionnalisé. 

(BUYSSENS.) 

ARRÊT. — « Attendu que, par a r rê t de la chambre des mises 
en accusation de la cour d'appel de Gand, en date du 2 9 avri l 
1 8 6 9 , le demandeur a été renvoyé au tr ibunal de police correc
tionnelle de Bruges, comme suffisamment prévenu d'avoir por té 
un faux témoignage en ma t i è re c r imine l le ; 

« Que ce fait, prévu par l 'art. 2 1 5 du code pénal et qualifié 
crime par la l o i , a été déféré à la ju r id ic t ion correctionnelle en 
vertu des art. 2 et 4 de la loi du 4 octobre 1 8 6 7 , la cour ayant 
reconnu qu ' i l existe des circonstances a t t énuan te s en faveur du 
prévenu ; 

« Attendu que ni le code d'instruction criminel le , ni aucune 
autre disposition de la loi n'autorisent le recours en cassation 
par un prévenu contre un ar rê t de la chambre des mises en ac-



eusalion qui prononce son renvoi devant le tr ibunal de police 
correctionnelle; 

« Que ce droi t n'existe que dans le cas où l 'ar rê t a s ta tué sur 
une exception d ' i n c o m p é t e n c e , soit à raison du l ieu , soit à rai
son de la ma t i è r e , soit à raison de la personne: 

« Attendu que, si l 'art. 299 du code d'instruction criminelle 
permet de se pourvoir dans certains cas spécifiés contre les a r rê t s 
de la chambre des mises en accusation, ce n'est que par excep
tion et contre les dé r i s ions qui prononcent le renvoi devant la 
cour d'assises; que cette exception se justifie par la gravi té de 
l'accusation et par l ' intérêt qu'a le p révenu d'un crime de ne pas 
compara î t r e devant le j u r y , mais qu'elle ne peut ê t re é t endue à 
des cas où la prévent ion ne peut avoir les m ê m e s conséquences 
et où le p r é v e n u , comme dans l ' espèce , n'a aucun in térê t à se 
pourvoir contre une disposition qui lu i accorde une faveur; que 
cette vér i té se trouve confirmée par la disposition de l 'art. 6 de 
la loi du 4 octobre 1867, qui n'accorde pas au p révenu , comme 
i l le fait pour le min i s t è re public et la partie civi le , le droit de 
faire opposition aux ordonnances de la chambre du conseil ren
dues en vertu de la loi préci tée ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller PARDON en son 
rapport et sur les conclusions de M. FAIDER , premier avocat gé
né ra l , rejette le pourvoi . . . » (Du 21 j u i n 1 8 6 9 . — Plaid. M C H E R -
REBOUT, du barreau de Bruges.) 

—H»<fra .— 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE DE CRUYSHAUTEM. 
P r é s i d e n c e de M . M l n n a e r t , juge. 

MAI.l .ES-l'OSTES. NOMBBE D E VOYAGEURS. MESURES DE 
P O L I C E . 

Les malles-postes instituées par l'arrêté royal du 2 5 février 1 8 6 1 
sont soumises, sous le rapport de la police, au règlement général 
du 2 4 octobre 1 8 2 9 sur les transports par terre. 

Toutefois, en ce qui concerne le nombre de voyageurs pouvant être 
transportés, il faut suivre les conditions du cahier des charges 
publié par le gouvernement en date du 3 janvier 1 8 6 4 ; le règle
ment de 1 8 2 9 est inapplicable. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC G. NAESSENS.) 

JUGEMENT. — « Attendu que l ' inculpé est prévenu d'avoir, à la 
date du 16 avril 1 8 6 9 , su rcha rgé la malle-poste dont i l est con
ducteur et qui est à quatre places en y admettant plus de quatre 
voyageurs ; 

« Attendu que l 'arrêté royal du 2 4 février 1 8 6 1 , qui a c réé le 
service des affluents, dispose dans son art. 6 que « les titulaires 
des nouveaux relais pourront être chargés du transport des 
voyageurs » et dans son art. 8 que « le minisire des travaux 
publics, chargé de l 'exécution de l ' a r rê té , est autor isé à prendre 
toutes les dispositions nécessa i res à cette fin; » 

« Attendu qu'ensuite de celle autorisation, le gouvernement 
a publ ié un cahier des charges, en date du 3 janvier 1 8 6 4 , qui 
règle les clauses et conditions d'exploitation des malles-postes 
chargées du transport des d é p ê c h e s , voyageurs, finances, etc. ; 

« Attendu que ce cahier des charges, con t res igné par le m i 
nistre des travaux publics, porte dans son art. 1 " »? fine, que 
« les voitures à un cheval contiendront quatre places de 
voyageurs et qu ' i l est défendu d'y admettre un plus grand nombre 
si ce n'est du consentement unanime des voyageurs ; » 

« Attendu n é a n m o i n s qu'on soulève la question de savoir si 
les malles-postes, é tant soumises au règ lement du 2 4 octobre 1 8 2 9 , 
pour tout ce qui concerne les mesures de police, i l n'y a pas lieu 
d'appliquer l 'art. 8 0 de ce r èg lemen t qui défend d'admettre, dans 
aucun cas, m ê m e du consentement des voyageurs, un plus grand 
nombre de personnes que celui ind iqué par les n u m é r o s des 
places; 

a Attendu qu 'à cet égard i l convient de noter que les voitures 
dont i l s'agit dans le r èg lemen t de 1 8 2 9 avaient une capaci té net
tement dé t e rminée par des n u m é r o s et par les actes de concession 
de l ' époque ; que les malles-postes, au contraire, ne portent pas 
de n u m é r o s indicateurs et n'ont aucune contenance fixe d'où l'on 
puisse inférer quel est le nombre exact de personnes qu'on y peut 
admettre; que d'ailleurs le ministre des travaux publics, agissant j 
en exécut ion de l 'arrêté royal du 2 3 février 1 8 6 1 , a pu sous ce | 
rapport prendre les mesures qu ' i l a jugées convenables et qui [ 
forment contrat entre l'Etat et les entrepreneurs; j 

« Attendu qu 'à la véri té la généra l i t é des termes du cahier 1 

des charges s u s m e n t i o n n é peut 'conduire à des abus, en ce sens 
que la quan t i t é de voyageurs n ' é t an t pas l imi tée , on pourrait en 
admettre un nombre excessif et dangereux; qu ' i l serait p e u t - ê t r e 

à souhaiter que le cahier des charges fût modifié sous ce rapport, 
mais que, dans l 'état actuel de la légis la t ion, i l ne pourrait y avoir 
l ieu d'appliquer une disposition péna l e qu'au cas où i l y aurait 
une surcharge de poids r é g u l i è r e m e n t constatée; 

« Attendu que de ce qui p r écède et vu qu ' i l n'a pas été fait de 
réc lamat ions de la part des voyageurs ins ta l lés , i l r ésu l te que la 
contravention n'est pas é tabl ie ; 

« P a r ces motifs, le Tr ibunal acquitte, e t c . . » (Du 17 ju in !869 . ) 

J U R I D I C T I O N C O M M E R C I A L E . 

TRIBUNAL DE COMMERCE D'ANVERS. 
P r é s i d e n c e de M . D e B i e n , juge. 

ACTION EN MATIÈRE D E F A I L L I T E . — CESSATION D E PAIEMENT. 
AVANTAGES FAITS PAR L E F A I L L I . — R E V E N D I C A T I O N . — A R 
T I C L E 5 9 DU CODE DE PROCÉDURE C I V I L E . JONCTION DE 

L'INCIDENT AU FOND. 

Doit être considérée comme une action en matière de faillite la 
demande du curateur en rapport des avantages faits par le failli 
à l'un de ses créanciers, en violation des art. AAS et suiv. de la 
loi sur les faillites. 

Mais n est pas une action de cette nature une simple revendication 
uniquement basée sur un droit de propriété existant dans le chef 
du failli avant et après sa cessation de paiement cl auquel la 
survenance de la faillite n'a apporté aucune modification essen
tielle. 

L'art. 3 9 , § 6 du code de procédure civile, disant qu'en matière de 
faillite le défendeur sera assigné devant le juge du domicile du 
failli, est applicable, même an cas oit la masse faillie est deman
deresse. 

Le juge commercial peut, en rejetant un des deux moyens d'incom
pétence soulevés, réserver de statuer sur le surplus du déclina-
toire et ordonner de plaider au fond pour être fait droit ulté
rieurement par un seul jugement sur la compétence et sur le 
fond. 

(LE CURATEUR DE POORTER-VANDERLAET C. DEWITTE-WILLEM.) 

Dcwitte-Willem, négociant à Bruxelles, était assigné par 
le curateur à la faillite De Poorter-Vanderlaet devant le 
tribunal de commerce d'Anvers, lieu de l'ouverture de la 
faillite, pour y entendre dire pour droit qu'il aurait à 
mettre à Anvers, en l'Entrepôt royal, endéans les huit 
jours, à la disposition du curateur, un certain nombre de 
boucauts de tabacs désignés, moyennant remboursement 
des dépenses utiles et duement justifiées et s'entendre con
damner, faute de ce faire, à payer 8 , 3 7 3 francs 8 8 cent., 
valeur dudit tabac. 

La demande était fondée, d'après l'ajournement, sur ce 
que l'assigné détenait ces tabacs, soi-disant comme pro
priétaire, et qu'ils devaient être rapportés à la masse à 
laquelle ils n'avaient pas cessé d'appartenir. 

Le défendeur déclina la compétence du tribunal d'Anvers. 

I l soutint que l'action était personnelle; qu'il avait son 
domicile à Bruxelles et que le débat portait sur une ques
tion de propriété née de ce que le curateur soutenait que 
le failli n'avait pas cessé d'être propriétaire des tabacs re
vendiqués, tout en reconnaissant que le défendeur main
tenait en être le propriétaire. 

Il prétendait : 
•1" Que l'art. 5 9 , § 6 du code de procédure civile, disant 

qu'en matière de faillite le défendeur devait être assigné 
devant le juge du domicile du failli, n'était applicable 
qu'au cas où le failli était défendeur à l'action (DALLOZ, 
V° Compétence civile, n o s 6 1 , 1 3 0 ; CARRÉ, t. I , p. 3 3 4 ; 
PARDESSUS, t. IV , p. 3 4 ; Paris, 2 0 juillet 1 8 2 6 ; Bruxelles, 
9 décembre 1 8 3 0 ; Nancv, 2 8 janvier 1 8 4 1 ; cassation de 
France, 1 3 juillet 1 8 1 8 ) { 

2 ° Qu'il s'agissait d'une véritable revendication par le 
prétendu propriétaire qui soutenait que la chose réclamée 
n'avait jamais cessé de lui appartenir et exercée a charge 
du possesseur qui prétendait en être le propriétaire, con
testation qui n'était pas née de la faillite. 



Le 17 décembre 1867, le tribunal rendit un premier ju

gement ainsi conçu : 

JUGEMENT. — « Attendu que pour dé t e rmine r le vrai sens des 
mots en. matière de faillite, au § 7 de l 'art. 59 du code de p r o c é 
dure, i l importe de les rapprocher des §§ 5 et 6 du m ê m e art icle, 
lesquels règlent la compé tence en ma t i è re de société et en ma
t ière de succession ; 

« Attendu que de la combinaison de ces trois paragraphes i l 
résu l te que la pensée du légis la teur a été d'attribuer la connais
sance de toutes contestations entre les intéressés dans une masse 
indivise au tribunal du lieu où elle a son siège légal ; 

« Attendu que le § 6 de l'art. 59, plus explicite que les deux 
autres, attribue formellement au tribunal du lieu de l 'ouverture 
de la succession toutes demandes entre hér i t ie rs jusqu'au par
tage, sans distinguer si la succession est défenderesse ou si un 
seul hér i t i e r est défendeur et que celle disposition, complé tée 
par les art. 822 et 837 du code c i v i l , comprend non-seulement 
l 'action en partage mais aussi l 'action dir igée contre un des h é r i 
tiers, en rapport d'avancement d'hoirie ou des l ibéral i tés e x c é 
dant la quot i té disponible; 

« Attendu que la position des c réanc ie r s vis-à-vis de la masse 
fail l ie offre la plus grande analogie avec la position des hé r i t i e r s 
vis-à-vis de la succession ; que spéc ia l emen t l'action du curateur, 
en rapport des avantages faits par le fai l l i à l 'un de ses c r é a n 
ciers, en violation des art. 445 et suiv. de la lo i sur les faill i tes, 
est de m ê m e nature que l'action en rapport à succession l'ondée 
sur les art. 843 et 844 du code c iv i l ; que, puisque le § 6 de l'ar
ticle 59 du code de p rocédure civile qualifie celte d e r n i è r e d'ac
tion en matière de succession, i l y a lieu de cons idére r la p r e m i è r e 
comme une action en mat i è re de faill i te, aux termes du § 7 du 
m ê m e art icle; 

« Attendu en conséquence qu ' i l est inexact de soutenir que le 
juge du domicile du fai l l i n'est compé ten t , aux termes de celte 
disposition, que pour les actions auxquelles la masse faillie est 
défenderesse ; 

« Attendu toutefois que le l ibel lé de l'exploit introduct if d ' in
stance ne permet pas d 'appréc ie r si l'action du demandeur est 
une action en ma t i è r e de fai l l i te , aux termes des cons idé ra t ions 
qui p r écèden t ; qu ' i l importe donc, pour que le tr ibunal puisse 
statuer sur la question de c o m p é t e n c e , qu ' i l connaisse la nature 
de la contestation qui divise les parties; 

« Par ces motifs, le Tribunal rejette le moyen d ' i n c o m p é t e n c e , 
dédu i t de ce que l 'art. 59, § 7, du code de p rocédure c iv i le , ne 
s'appliquerait qu'aux actions auxquelles la faillite est défende
resse; réserve pour le surplus le déc l ina to i re et le jugement au 
fond; ordonne aux parties de plaider à toutes fins pour ê t re u l t é 
rieurement fait droit par un seul jugement sur le déc l ina to i re et 
sur le fond, s'il v a l ieu; réserve les d é p e n s . . . » (17 d é c e m 
bre 1867.) 

Les parties plaidèrent sur pied de ce jugement. 

Le curateur persista dans sa demande introductive; il 

soutint que l'action était née de la faillite, puisque le dé

fendeur prétendait avoir un gage sur les tabacs revendi

qués, gage irrégulier et qui devait être annulé comme tel, 

et qu'il y avait lieu d'appliquer l'art. 445 de la loi sur les 

faillites, déclarant nuls et sans effets, relativement à la 

masse, les dations en paiement et les droits de gage con

stitués sur les biens du failli pour dettes antérieurement 

contractées. 

Le défendeur répondit que la nature de l'action et la 

compétence du juge pour en connaître étaient déterminées 

par la demande-, que celle du curateur constituait une vé

ritable revendication ; que c'était en vain que dans le cours 

des débats le curateur voulait transformer sa demande en 

une action née exclusivement de la faillite et résultant de 

ce que, par le seul fait de la faillite, il y avait lieu de rap

porter à la masse ce que le défendeur aurait pu conserver 

sans la faillite, c'est-à-dire la véritable action en rapport 

dont parle ut les art. 445 et suivants de la loi sur les faillites. 

Le curateur confond, dit-il, une revendication de pro

priété avec une demande en rapport qui suppose toujours 

un paiement indu. 

E n résumé, comme le dit ïnoi'i.oxc, « on n'est pas en 

matière de faillite lorsque la faillite ne joue aucun rôle 

dans les moyens de la cause, quand elle n'a sur les obliga

tions des parties aucune influence directe ou indirecte, 

quand elle laisse les choses comme elles étaient aupara

vant ; on n'est pas en matière de faillite, par cela seul que 

c'est une faillite qui est demanderesse ; le caractère du de

mandeur n'influe pas sur le caractère de l'action. I l n'im

porte que le jugement à intervenir intéresse la liquidation 

de la faillite, si la question qu'il doit juger est étrangère 

aux matières de faillites, si ce n'est pas la faillite qui la 

fait naître. » (DALLOZ, n u 1 2 8 ; cassation de France, 2 2 mars 

1 8 2 1 . ) 

JUGEMENT. — « Vu l 'exploit d'avenir et l 'expédit ion en reg i s t r ée 
du jugement rendu entre parties le 17 d é c e m b r e 1867; 

« Revu l'exploit de citation originaire en dale du 17 septembre 
1867, d û m e n t enreg i s t ré ; 

« Ouï M . D E BIEN , juge-commissaire, en son rapport fait à 
l'audience des déba t s tenue lu 4 mai courant; 

« Attendu que le jugement sus - rappe lé , après avoir part iel le
ment rejeté le déc l ina to i re p roposé par le défendeur , en tant que 
ce déc l ina to i re reposait sur le rôle de demanderesse pris au 
procès par la masse faillie en la personne du curateur, a réservé 
pour le surplus ledit déc l ina to i re , en tant qu ' i l restait à a p p r é 
cier la nature de la contestation qui divise les parties ; 

« Qu 'év idemment cette sentence réc lamai t , de la par i du de
mandeur, telle é luc ida t ion que le texte de l 'exploit originaire et 
l'entente y prê tée par le défendeur rendaient utiles ; 

« Attendu que, dans l 'exploit d'avenir p r é m e n t i o n n é , le de
mandeur s'est borné à s'en référer audit exploit originaire tenu 
pour textuellement répété ; 

« Qu'à cette heure, c'est d 'après ces errements qu ' i l s'agit de 
faire droit ; 

« Attendu que les termes de l'exploit d'ajournement préc i té 
d é t e r m i n e n t l'objet de la demande, en conformité de l 'art . 61 du 
code de p rocédure c iv i l e ; 

« Que leur sens usuel ne révèle autre chose, si ce n'est une 
simple revendication , uniquement basée sur un droit de pro
pr ié té exis tanl , au dire du demandeur, dans le chef du fai l l i 
avant et ap rès sa cessation de paiement; 

« Attendu que la survenance de la fail l i te judiciaire du sieur 
De Poorter-Vanderlaet, et le dessaisissement légal qui en est 
résu l té , n'ont appor té aucune modification essentielle au d r o i l 
ainsi formulé , droit dont le ca rac tè re , au témoignage m ê m e de 
l'exploit de citation or ig ina i re , est aujourd'hui ce qu ' i l étai t 
avant la cessation de paiement; 

« Attendu que, dans cet état de choses, i l est vrai de dire , 
avec le dé fendeur , que l'action introduite par le curateur ne 
prend point sa source dans la faillite et en est i n d é p e n d a n t e , ce 
qu i , d ' après une jurisprudence uniforme, fait obstacle à l 'appli
cation de l 'alinéa 7 de l'art. 59 du code de procédure civi le , en 
ce sens que la règle de la compé tence sous laquelle se trouvaient 
les parties, avant la déclara t ion judiciaire de cessation de paie
ment, continue ma lg ré celle-ci il les r ég i r ; 

« Et attendu qu'avant la mise en faillite de De Poorter-Van
derlaet, le défendeur n 'é ta i t , comme tel , justiciable que du t r i 
bunal de commerce de Bruxelles, lieu de son domici le ; 

« Attendu que vainement le demandeur se dit agir comme re
présen tan t des c réanc ie r s de la masse fai l l ie , car la qua l i té en la
quelle ladite action est in ten tée ne modifie en rien ni la nature 
de celle-ci, ni le droit du défendeur de plaider devant son juge 
naturel ; 

« Que vainement encore le demandeur, dans le cours des 
d é b a t s , a voulu imprimer à ladite action le carac tère d'un rap
port à faire à raison de la survenance de la fa i l l i te ; car c'est là 
intervertir la nature et le but de l'instance pr imit ive , en d'autres 
termes, dés i s te r d'une instance régul ière pour lu i substituer i r ré 
g u l i è r e m e n t une instance tout autre, ce qui ne se peut (art. 402, 
403 et 415 du code de p rocédure civile) ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , toutes fins contraires éca r t ées , 
se déc la re incompéten t pour conna î t re de l'action p r é m e n t i o n n é e 
et renvoie le demandeur ès-qual i lé à se pourvoir comme de droit ; 
condamne le demandeur aux frais.. . » (Du 13 mai 1869. — Pl . 
M M " COHE.MANS C. SANCKE, du barreau de Bruxelles.) 

OBSERVATIONS—Voir sur la quatrième question, t. X V I I I 

(1860), p. 1300. 

Bibliographie. 
É t u d e s s u r l 'h is to ire d u dro i t c r i m i n e l des peuples a n 

c iens , par S. i. THONISSEN, professeur à lU'nivers i té catholique 
de Louva in , membre de l 'Académie de Belgique. Bruxelles , 
2 vo l . in-8», chez Bruylant-Christophe et O , 1869. 

Le livre que nous annonçons n'est pas totalement ignoré 
de nos lecteurs. M . THONISSEN en avait publié quelques 



fragments dans les colonnes de la B E L G I Q U E JUDICIAIRE. L a 

pensée de l'auteur, sa manière de comprendre son sujet, 
l'objet de ses recherches sont donc connus. « L'histoire 
générale du droit criminel manque encore à la science, » 
dit l'honorable professeur; « elle devra débuter nécessai
rement par l'Inde, l'Egypte et la Palestine. Quelles que 
soient les idées qu'on se forme sur les origines et les élé
ments de la civilisation de l'Europe, on sera toujours obligé 
d'arrêter ses regards sur les trois grands foyers de lumière 
qui ont si longtemps brillé sur les rives du Gange, du 
Jourdain et du Nil. C'est là que le jurisconsulte trouve, au 
début même des temps historiques, une élaboration savam
ment variée de toutes les parties essentielles de la législa
tion. » Cette histoire générale du droit criminel débutant 
par l'Orient, M. Ï H O M S S E X n'a pas la prétention de l'écrire. 
Il intitule modestement son livre : Etudes. I l le publie 
pour appeler l'attention des eriminalistes sur un champ 
d'investigations aussi vaste que peu exploré. 

L a tendance du siècle vers la préoccupation de l'Orient 
est manifeste. A peine Bonaparte avait-il envahi l'Egypte 
en savant autant qu'en soldat, que CHATEAUBRIAND écrivait 
à son tour : « Tous les grands mouvements imprimés à 
l'espèce humaine sont partis de l'Orient ou sont venus s'y 
perdre. » Les érudits anglais ont révélé depuis à l'Europe 
étonnée, sinon l'Inde entière, au moins une notable partie 
de son passé mystérieux et gigantesque. Les Français, les 
Allemands, les Italiens étudient avec lion moins d'ardeur, 
de patience et de savoir la genèse de l'antique civilisation 
égyptienne. Notre compatriote M. LAURENT, le docte col
lègue de M. THONISSEN, a entrepris quant à l'Orient, au 
point de vue de la philosophie de l'histoire, ce que ce der
nier tente pour l'histoire du droit criminel. 

Nous ne voulons pas juger au point de vue spécial du 
droit répressif, l'utilité de ces retours vers le passé. Nous 
ne voulons pas rechercher et peser ce que gagnera l'amé
lioration de nos lois pénales à l'étude comparative de Ma
non ou du Pentaleuque. Bornons-nous à dire qu'à notre 
humble sens, ces sortes de recherches très-êrudites, très-
louables et non moins intéressantes, nous paraissent ce
pendant appartenir plutôt au domaine du philosophe et de 
l'historien que rentrer dans le cadre du jurisconsulte. Ajou
tons, enfin, que ce jugement est celui d'un profane; puis, 
après cet aveu de notre incompétence, suivons l'auteur au 
cours de son travail. 

M. THONISSEN embrasse dans ses éludes l'Inde, l'Egypte 
et .la Judée, l'Inde Brahmanique seulement. I l montre 
successivement pour chacun de ces pays quels étaient les 
sources, les limites et l'exercice du droit de punir. L ' i n 
struction criminelle, les délits et les peines sont le sujet 
d'observations détaillées que clôturent, en les résumant, 
des réflexions générales. L'ouvrage est terminé par un 
appendice de 200 pages contenant, entre autres, un code 
pénal extrait du Pentaleuque et une collection nombreuse 
d'excursus, tous relatifs à la législation hébraïque, sauf le 
récit d'un procès de magie sous le règne de Rhamsès I I I , 
dont la B E L G I Q U E JUDICIAIRE eut jadis la primeur. 

Ou le voit, la Judée absorbe les trois quarts de l'œuvre. 
C'est peut-être un tort, car les antiquités judiciaires du 
peuple juif ont depuis longtemps fourni matière à des tra
vaux considérables et fort complets, publiés en Allemagne 
surtout. M. THOXISSEX le sait tout le premier. I l les cite 
souvent, en homme assez riche de son propre fonds pour 
ne pas redouter que l'aveu de ses emprunts nuise jamais 
à son crédit. Mais tout en citant ses devanciers, l'auteur 
les discute et les contrôle ; il n'est l'esclave d'aucun maître 
et ne jure point sur parole. Sa manière de puiser directe
ment aux sources prouve d'ailleurs qu'elles lui sont fami
lières. 

I l serait trop long de suivre pas à pas M. THONISSEN 
dans la carrière qu'il parcourt; de dire, après lu i , les 
points de dissemblance et les analogies souvent bien cu
rieuses de ces institutions perdues dans la nuit des temps 
avec nos institutions modernes et les principes des légis
lations barbares ou romaines, d'où sortit le droit contem
porain. Nous avons remarqué cependant, comme trait ca

ractéristique, la prédilection des Indous pour la procédure 
orale, le soin méticuleux avec lequel leur loi expose la 
théorie des témoignages, discute la foi qui leur est due selon 
les personnes et les circonstances et recommande au juge 
de se prémunir contre les dépositions suspectes. M. T H O 
NISSEN nous l'apprend d'autre part : les Pharaons au con
traire n'admettaient que l'instruction écrite et proscrivaient 
impitoyablement le ministère des avocats plaidants. 

Les Egyptiens de ces temps étaient d'opinion, au témoi
gnage de DIOOORE, que les avocats ne faisaient qu'obscur
cir les causes par leurs discours et que l'art de l'orateur, 
la magie de l'action et les larmes de l'accusé entraînent 
souvent le juge à fermer les yeux sur la loi et la vérité. 
L'avènement d'une dynastie grecque, les Lagides, chan
gea, il est vrai, cette manière de voir ; on ne pouvait at
tendre moins de rois compatriotes d'EscHiNE et de DÉMOS-
IHÈNES. Chez les Juifs régnait un système intermédiaire. 
L a procédure était orale, y compris la défense de l'accusé, 
mais l'accusé devait plaider lui-même. On ne connaissait 
pas l'avocat ; toutefois des hommes faisaient métier d'en
seigner aux plaideurs comment il faut répondre aux juges 
et repousser l'accusateur. 

Notre code du duel a conservé comme un reflet de rè
gles pratiquées dans la loi judiciaire hébraïque. I l défend 
de se battre par procureur, et permet au duelliste d'aller 
se faire préalablement la main au tir ou à la salle d'armes, 
sous la direction d'experts enseignant à tuer son homme 
par raison démonstrative, comme parle M. Jourdain. 

Bien d'autres singularités sont mises en relief par les 
recherches de M. THONISSEN. L a théorie du mensonge 
pieux, par exemple, existait déjà aux bords du Gange du 
temps de Manou. Les témoins qui ont menti pour un motif 
louable sont purifiés en offrant quelques gâteaux à la 
déesse de l'éloquence. L'Inde possédait un système complet 
d'épreuves judiciaires par le feu et l'eau en tout point 
semblable aux ordalies du droit germanique ou barbare. 
L'Egypte n'admettait que des épreuves symboliques ou re
ligieuses; l'accusé se soumettait au jugement de l'oracle. 
E n revanche, on retrouve chez elle la torture préalable et 
la détention préventive, son arrière-petite-fille. Le droit 
hébraïque est riche en belles maximes : le juge doit cher
cher à sauver, enseigne le Deutéronome, et l'aveu de l'ac
cusé ne peut suffire pour le condamner. Ceux qui s'ac
cusent eux-mêmes sont assimilés par les docteurs d'Israël 
à ces individus fatigués de l'existence qui plongent un 
glaive dans leur propre cœur. M. THONISSEN remarque 
avec raison que ce motif donné pour écarter l'aveu est pré
cisément celui que donnait FILAXGIERI au siècle dernier. 

Nous bornons là nos citations. 
Elles suffiront au lecteur pour le convaincre de tout 

l'intérêt dont les Etudes de M. THONISSEN sont dignes 
comme œuvre d'érudition et de patience. Un style agréa
ble, clair et rapide rend ce travail parfaitement accessible 
aux esprits les moins familiarisés avec la science et l'anti
quité orientale. 

L'auteur s'excuse quelque part du grand nombre de 
notes et de citations placées au bas de ses pages. Nous le 
louons au contraire de ce soin consciencieux et nous re
commandons vivement de suivre son exemple à tous ceux 
qui consignent par écrit autre chose que le fruit de leur 
imagination. « Quand chaque fait que l'on invoque peut 
être contesté, dit fort justement M. THONISSEN, quand 
chaque opinion que l'on émet peut devenir le sujet d'une 
controverse, il faut bien indiquer les preuves dont on dis
pose et les auteurs que l'on appelle à son aide. » A .0. 
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